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Original s ANGLAIS 
Commission 6 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN
llème Séance

7 décembre 19*+8

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 302-F

1. M. Pedersen, Président, ouvre la séance à 10 h. 25*
Il est secondé par M. Trimmer, vice-président,

2. Le premier point porte sur l'adoption de l'ordre du jour (Do
cument No 272), qui est approuvé sans réserves,

3. Le Président aborde ensuite l'examen du premier point figurant
à cet ordre du jour»
Adoption des rapports des 7ème, Sème, 9ème et lOème séances (X) 

(Documents Nos 207? 21^, 227 et 2̂ +1). Il souligne qu'une légère 
modification a été apportée à la version française du Document

• No 207. Cette correction a été publiée dans le Document No
223- Fo
3.1 Le délégué de 1 'URSS se réserve le droit de formuler

des observations au sujet de ces quatre rapports au cours
de la prochaine réunion, M.Stoyanov, malheureusement malade, 
étant empêché d ’assister à la séance,

3.2 Le Président se déclare d'accord. Il prie les autres
membres de la Commission d'approuver les quatre documents 
dont il est question, L'Assemblée donne suite à cette re
quête, sauf les délégués de la République populaire roumaine, 
de l 'Albanie et de la T ch é c 0 s1o va qui e dont les déclarations 
ne figurent pas au rapport de la 9eme séance (Document No
227). Ils désirent les y voir insérées à titre d'amende
ments.

3.3 Le Président fait droit à cette requête. Il prie les
intéressés de remettre au rapporteur le texte de leurs dé
clarations, après la séance,

3.^ La déclaration du délégué de la République populaire
roumaine. qui vient s'ajouter immédiatement après le para- 
graphe A,7 du Document. No 227 a la teneur suivantes
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”Lo délégué do la Roumanie attire alors l'attention de 
1'Assemblée sur l'erreur que l'on commet une fois de plus 
en discutant de plusieurs plans. Il demande que l'on pose 
une fois pour toutes, qu'il n'existe qu'un seul plan, celui 
de la Délégation de l'URSS et, qu'en outre, les seules 
propositions intéressantes sont celles de la Délégation de 
l'Inde, contenues dans' le rapport de la Commission du Plan 
(Session de Mexico),
Il montre la différence fondamentale qui existe entré un 
plan complet, qui est le fruit d'un très long travail et 
des suggestions théoriques, et prouve que le questionnaire 
du Document No 186 n'est applicable qu'à un plan concret 
seulement. Le questionnaire concernant les principes pro
posés par l'Inde doit donc etro établi séparément.
En même temps il constate qu'en dépit du fait que le plan 
du Doc, No 98 est publié depuis des semaines et des très 
grands avantages qu'il peut nous offrir pour nous permet
tre de réaliser une économie de temps et de travail, - 
ce qui peut signifier une réduction trèsAconsidérable de 

- la durée de la Conférence, - on n'en a morne pas encore 
abordé l'étude de façon sérieuse",

3» 5 Les déclarations des délégués de la Tchécoslovaquie* et de 
1 'Albanie ne sont pas parvenues au moment de la publica
tion de ce rapport. Aussi seront-elles incorporées, dès 
leur réception, dans un rapport ultérieur.

 ̂ 8e référant au second point à l'ordre du jour, le Président 
informe .La Commission qu'il est maintenant en mesure de fournir 
des éclaircissements à propos de la publication des courbes de 
prédiction de FOT tracées aux Etats-Unis, question qui a fait 
l'objet de discussions au cours do la séance précédente» Quatre- 
vingts exemplaires de ces courbes, dit-il, pourront etre dis
tribués la semaine prochaine, dès le 13 décembre, aux chefs de 
délégations et aux Groupes de travail désireux d'en avoir. Ces 
graphiques comportent un jeu complet de courbes de FOT pour le 
mois de juin d'une année d ’activité solaire minimum, moyenne et 
maximum. Au cours de sa séance du 2 décembre dernier, la • 
Commission de Coordination a approuvé la reproduction de ces 
courbes, A son avis, cette méthode permettra de résoudre l'une 
des difficultés qui retardent le travail de la Commission 6,

5* ■ Le Président aborde ensuite le rapport du Groupe do tra
vail A. Il explique que la maladie de M.Stoyanov prive actuelle
ment ce Groupe de son président. Néanmoins la Délégation do
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l'URSS l'a informé que le vice-président, M. Arkadiev, assumera 
la présidence du'Groupe pendant l'absence du titulaire. Le 
Président remercie M. Stoyanov, au nom de la Commission, de 
l'excellent travail fourni à ce jour par le Groupe A et forme 
à l'adresse du malade des voeux sincères de prompt rétablisse
ment, Il relève qu'il convient de désigner un premier vice- 
président de la Commission en l'absence de M. Stoyanov. 71 
propose à M. Arkadiev d'accepter ces fonctions.

5.1 M e Arkadiev remercie le Président et les délégués présents de 
leurs bons voeux. Il se déclare touché de l'honneur dont il 
est l'objet, et il s'efforcera de mener à bien la tâche qui lui 
est confiée dans toute la mesure de ses moyens® Il fait savoir 
que le Groupe de travail A a reçu mandat d'entreprendre l'analyse 
des réponses reçues au sujet du document No» 217* Le Groupe a 
convenu de la forme à donner à cette analyse : analyse de base 
des réponses favorables ou défavorables, et observations y rela
tives au sujet des1 deux propositions contenues dans ce document; 
analyse des observations à soumettre séparément. Pour le dé
légué de l'Inde, il convient de reproduire le texte intégral de 
toutes suggestions émises pour améliorer le projet. Trois ob
servations seulement ont été reçues au 6 décembre. Mais il a cru 
comprendre que 22 réponses sont parvenues le 7 décembre. Aussi 
propose-t-il de rappeler aux délégations qui n'ont pas encore 
remis leurs réponses que tout retard entrave le travail du Groupe,

7.2 Le Président remercie M, Arkadiev de son compte-rendu. Il ajeute 
que p-our l'instant 22 réponses en tout sont arrivées» Il attire 
l'attention ues membres de la Commission sur le nécessité pour
le Groupe de travail A de siéger le plus souvent possible II 
propose une réunion du Groupe à l'issue de la séance actuelle 
de la Commission. Par ailleurs, il s'efforcera d ’organiser des 
réunions pour les 8 et 9 décembre. Il souligne l'opportunité 
de publier un résumé dos observations pour etre transmis au 
plus vite aux autres groupes de travail. Enfin, il demande à 
M. Arkadiev de préciser à quelle date cette tâche sera te: minée.

5*3 M. Arkadiev répond que son groupe travaillera aussi rapidement 
que possible, avec le concours technique du Secrétariat, Il 
ne manque pas do relever que tout retard à la réception des 
réponses ralentit le travail.

Le délégué de 1 'Argentine émet la suggestion de dresser et 
d'afficher une liste des délégations qui n'ont pas encore répondu. 
Toutefois, il souligne les difficultés des délégations dont 
los membres, occupés dans les diverses commissions, n'ont pu 
trouver le temps de fournir l'étude détaillée qui leur est 
demandée.
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5*5 M. Arkadiev propose de proroger de deux jours le terme 
pour la présentation des réponses, soit jusqu'au jeudi 9 
décembre prochain. Cette proposition est-appuyée par les 
délégués de l 'Albanie» du Maroc et de la Tunisie» qui décla
rent que le Groupe de travail A ne peut procéder aux analyses 
avant d'avoir reçu toutes les réponses attendues*

5.6 Le délégué de la Belgique pense que la date du lundi 13 
décembre convient mieux aux délégations des pays moins 
importants. Néanmoins, si la Commission, dans l'ensemble, 
estime suffisant un délai de deux jours, il est prêt" à 
retirer sa proposition.

5*7 La proposition de fixer au 9 décembre, à midi, la da';e
limite, est adoptée, M. Trimmer met en avant l'idée d'auto
riser le président du Groupe de travail A à adresser une 
note aux chefs de délégations qui ont omis de répondre leur 
rappelant la date limite convenue. La Commission se rallie 
à ce point de vue.

5*8 Avant la clôture des débats au sujet du Groupe de tra/ail A, 
le' délégué de 1'Inde attire l'attention de la Commission 
sur le fait que le mandat confié à ce groupe prescrit de 
mettre immédiatement à l'étude d'autres plans ou bases de 
plans-T comme il est indiqué à l'appendice du document No. 2^1. 
Il s'agit, à son avis, d'une tâche essentielle à accomplir 
avant d'analyser les réponses au document No, 217* Il 
serait heureux de connaître l'opinion de M. Arkadiev en la 
matière,.

5.9 Selon M. Arkadiev, il convient de rendre compte de cette 
observation.. Il croit qu'une déclaration à ce^sujet doit 
intervenir au sein du Groupe de travail, pour être ensuite 
soumise à l'examen do la Commission,

5.10 Cette procédure est adoptéo, A défaut d'autres considérations 
au sujet du rapport du Groupe A, le Président demande que 
soit présenté le rapport du Groupe de travail B«

6, M, Trlmmer déclare que le rapport de ce groupe dont il est
président, figure maintenant au document No. 267. En outre - 
dit-il -' le Secrétariat est en train de dresser un tableau 
de tous les renseignements parvenus à ce jour concerrant 
des questions telles que la superficie, la population, le 
nombre de récepteurs, etc. De meme, les séances dos Com
missions b et 6 réunies en Commission mixte ont ou lieu 
à l'instigation du Groupe de travail 6 B dans le but de
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discuter â fond dos principes techniques dont procède 
le plan propose par la Délégation de 'l'URSS,

6*1 Ce rapport ne fait l ’objet d ’aucun commentaire„
7v M, Esping déclare que le Groupe de travail C , dont il

est présidentj après s !être livré à une analyse du 
document No, 98, a déterminé les attributions d ’heures- 
fréquences selon la formule utilisée* Il précise que 
les renseignements relatifs è la superficie, è la population 
et aux langues ont été empruntés au rapport de la Commission 
du Plan (Session do Genève), suivant l ’exemple de l'URSS pour 
le plan qu’elle a proposé* Les réponses obtenues peuvent 
comporter certaines erreurs - poursuit-il - car il est 
notoire que quelques chiffres contenus dans ce rapport sont 
erronés* Pour l ’étude de l ’annexe 2A, le Groupe attend les 
formules que doivent lui présenter toutes les délég ations.. 
Après quoi, il sera en mesure de s ’attaquer a cotte 
partie de son analyse,

7.1 Le délégué de la Hongrie demande au Président si sa
délégation peut participer aux travaux du Groupe 6 C.

7*2 Le Président rappelle l ’accord pris au début de res^reinure? 
de n ’admettre que 6 délégations au sein de ce groupe* 13.. 
n ’écarte toutefois pas 1 1 éventualité d ’augmenter ce nom
bre par la suite, peut-otre même en instituant un sous- 
groupe de travail. Dans ce cas - conclut-il - d ’autres 
délégations pourront se joindre au Groupe.

7 c3 Le délégué do la Hongrie so déclare satisfait,
8 a Le point 6 à 3.'ordre du jour ne comportant pas de discussion, 

le Président lève la séance ra 11 h« 20,

Le Rapporteur s 

Richard A. Craig,

Le Président ; 

Gunnar Pedersen.
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Commission .1 ■

Mexico, 19^8

RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX
20eme séance

3 décembre 19̂ +8

La séance est ouverte à' 10 h, par M, H»J. van den Broek, Prési
dent, assisté de M. Jacques Meyer, premier vice-président#

Le Président soumet à ■1'approbation de la Commission les procès- 
verbaux des llème et 12ème séance de la Commission, documents No 196 
et No 197.

A la demande du délégué de l'URSS, les rectifications suivantes 
jeront apportées aux procès-verbaux des séances précédentes» Dans 
le document No 196, page h, le compte rendu de l ’intervention du 
délégué soviétique doit être modifié ainsi qu’il suit ;

"Remplacer la 1ère phrase du 3&me paragraphe; "La Délégation 
de l'URSS serait disposée è voter” par ”La Délégation de l'URSS ne 
votera pas pour l'adoption de cette formule parce qu'elle la consi
dère comme inutile et de nature a créer des difficultés”,

A la demande du délégué de 1 'Ukraine dans le document No 196 
procès-verbal de la llème séance, page 3>~une correction doit être 
apportée au texte de l ’intervention du délégué^de l'Ukraine» Il faut 
lire a la cinquième ligne "deuxième possibilité” au lieu de "première 
possibilité”»

A la demande du délégué du Mexique dans le document No 197 il 
conviendrait de mettre en harmonie sa déclaration figurant è la page 3» 
dans les versions française et espagnole, ce prer.Ier texte étant 
correct.

Sous réserve de ces observations, les deux P.V* sont adoptés»
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Le Président appelle‘1 'attention de la Commission sur le 
Document No 221 qui a été distribué, C 'est le résultat des travaux 
du Groupe de travail B dont les membres sous la haute autorité de 
M# Barajas, n'ont ménagé ni leur temps ni leur peine pour accomplir 
leur lourde mission.

Il rappelle qu*étant donné que la Commission doit déposer le 
17 décembre prochain son rapport final, il lui paraît indispensable 
d'adopter dès à présent un calendrier de travail qui lui permette 
de terminer ses travaux dans ̂ les quelques jours qui lui restent.
A son sens, la Commission plénière devrait discuter les 15, 16 et 
17 décembre les termes de ce rapport, celui-ci serait rédigé les 
13 et l*f par un groupe de travail ad hoc. Les 10 et 11 décembre des 
sous-grou^es de travail auraient préparé les éléments de cette rédac
tion en dépouillant toutes les réponses au questionnaire qui de
vraient parvenir avant le jeudi 9 décembre à 2 h. de l'après-midi,

Le Président propose qu'un échange de vues très bref ait lieu
au sujet de ce programme.

A la demande de 1 ^observateur de l'organisation des Nations 
Unies, le Président précise que la Commission devant examiner à'
nouveau un rapport du Groupe de travail A, ne pourra procéder à une
iiscussion préliminaire des réponses au questionnaire. Ce sont les 
conclusions du Groupe de travail qui viendront devant la Commission 
plénière pour discussion.

Le délégué de la France apporte les précisions suivantes : les 
délégués ont les opinions qu'ils veulent sur les questions; sur les 
réponses aussi. Certains délégués voudront répondre par écrit; comme 
bon leur semblera sur certaines questions; d'autres voudront répondre 
par écrit en suivant l'ordre des questions; d'autres désireront 
seulement faire connaître leur opinion générale sur les principes, 
toujours par écrit; certains enfin ne voudront pas se prononcer au
trement qu'oralement. Dans ces conditions, il faut se demander comment 
le rapport final tiendra compte des différentes réponses. Il est 
clair que s'il n'y a pas de réponse, aucune indication ne figurera 
dans le^rapport; en ce qui concerne les réponses écrites le rapport 
final résumera le sens de ces réponses, question par question. Ceux 
qui ne voudront pas répondre feront une déclaration orale.

Un travail de synthèse devrait être effectué par langues, 
étant donné que les détails sont trop, courts pour que l 'on puisse 
demander è toutes les délégations de présenter des demandes tra
duites en plusieurs langues. On pourrait même se contenter géné
ralement dp manuscrits qui seront confiés aux groupes de travail 
travaillant dans la langue des manuscrits. Un travail de synthèse 
sera fait pour rapprocher les synthèses partielles des questions.



- 3 -
(Doc.303-F)

Les délégués qui s'inquiètent de ne pas tenir immédiatement une 
discussion, doivent avoir des apaisements puisqu'il est prévu 
trois jours pour la discussion publique du rapport du groupe. Cette 
solution est la seule vraiment pratique, étant donné le peu de 
temps dont dispose la Commission.

A la demande du délégué du Brésil, le Président précise que
les réponses écrites ont simplement pour but d'établir le rapport 
final. * Elles n'ont aucunement le caractère d ’une consultation
servant de base à un vote. Si un vote doit intervenir, ce ne pourra
être qu'à' l'occasion de la discussion de l'adoption du rapport 
final*

Le délégué du Brésil suggère que la présidence limite la 
discussion appelant par ordre alphabétique les délégués des pays 
figurant à la page 3 du document Mo 221 pour savoir s'ils sont 
d'accord sur les discussions intervenues au sein du Groupe de 
travail.

Le Président préférerait que la Commission procédât à la 
suite de la discussion sur la marche de ses travaux jusqu'au 17 
décembre,

Le délégué de l 'URSS regrette de devoir intervenir è nouveau 
pour rappeler que le 2ÏÏ~du mois dernier il avait proposé un plan 
de travail concret pour la Commission avec des dates précises dans 
lequel il soulignait qu'il était indispensable que la Commission 
transférât son activité è des groupes de travail. La pratique a 
montré que cette procédure était indispensable, c'est pourquoi il 
propose à nouveau urie méthode de travail qui lui paraît s ’imposer 
et qui coïncide en général avec celle que le Président a proposée.

Le calendrier qu'il avait envisagé prévoyait pour le 3 décembre 
la fin des, discussions sur le questionnaire; les **, 6 et 7 décembr
devaient être è la disposition des délégués pour les réponses écrites 
de ceux qui désirent répondre au questionnaire; les 8 et 9 décembre 
un groupe de travail C devait classer et rédiger toutes les réponses 
soumises par les délégations aux questions contenues dans le ques
tionnaire; les 10 et 11 décembre, les conclusions de ce Groupe 
de travail devaient etre soumises1h une plénière de la Commission 
en vue d'une discu. c±on générale. Le 13 et 1*+ décembre un nouveau 
Groupe de travail D rédigerait le projet de rapport à la Commission, 
qui serait discuté par celle-ci dans des séances finales, les 16 et 
1*7 décembre.
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Le délégué de 1 'URSS pour accélérer le travail de la Commission 
propose^que le document No 221, rapport du Groupe de travail B, soit 
approuvé immédiatement sans modification*

le Président considère que le délai de deux jours réservés 
au Groupe de travail pour étudier les réponses est un peu court 
et également que la rédaction du rapport avant et après l'examen 
par la Commission plénière pourrait être effectué par le même Groupe 
de travail*

Le délégué du Mexique se référant à la proposition de calen
drier de la Délégation de l'URSS qu'il approuve en général, croit 
indispensable de déplacer de 2b heures la discussion en commission 
des conclusions du Groupe de travail qiyL siégerait le 8 et le 9*
Il lui paraît également convenable que’'les Groupes C et D soient 
des groupes *tout-à-fait séparés.

Le délégué des Etats-Unis considère qu'il est illogique de 
créer des groupes C et D distincts. On pourrait peut-être élargir 
la composition du premier groupe C après la discussi on*en plénière, 
pour la rédaction du rapport final.

Le délégué du Royaume-Uni se déclare très intéressé par tous 
les efforts faits par les différentes délégations en vue d'aboutir 
à la rédaction du rapport final dans le délai convenu. Il lui 
paraît toutefois regrettable, si l'on se rapporte à une expérience 
toute récente, que les conclusions des groupes de travail n'aient 
pas une autorité suffisante pour ne pas être r emises en question 
lors de la discussion en séance plénière* Il conviendrait de ne 
pas retomber dans la même erreur. La Délégation du Royaume-Uni, 
qui n'était pas représentée au Groupe de travail qui a établi le 
document No 221, désirerait que certaines discussions aient lieu 
pour déterminer notamment les doubles emplois que l'on peut cons
tater dans les questions et préciser le point de vue de la Confé
rence sur certaines questions dont deux au moins semblent en dehors 
des attributions de la Commission et peut-être de la Conférence 
elle-même,

A la demande du gélegué de la Nouvelle-Zélande, et après 
intervention du délégué du Mexique, Président du Groupe de travail 
B, la Commission décide que trois questions posées par la Délégation 
de la Nouvelle-Zélande, qui par suite d'une erreur d'acheminement, 
ne sont pas arrivées à temps pour être prises en considération 
par le Groupe de travail B, figureront cependant dans le question
naire, à la place qui leur sera assignée par M. Barajas.
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Le délégué du Royaume-Uni se déclare d'accord pour que les 
cinq questions qui ont ete adoptées par la Commission soient 
immédiatement prises en considération. En ce qui concerne les autres 
questions la Commission est liée par la décision qu'elle a prise 
à' la suite de la proposition du Pakistan et elle doit suivre la 
procédure qu'elle a adoptée et qui fait loi.

Le délégué de 1 'ONU considère également qu'il est indispen
sable de passer toutes les questions en revue, En effet, certaines 
questions proposées ont été combinées de telle sorte qu'on ne 
retrouve plus dans la question qui résulte de cette combinaison le 
sens même des questions originales.

Le Président considérant que la proposition qu'il a faite et 
celle de l'URSS constituent les seules méthodes de travail possibles 
voudrait que la Commission se prononçât pour l'une ou pour l'autre.

Le délégué de l'URSS revient sur sa demande d'acceptation sans 
discussion du document No 221. Il propose que les réponses soient 
fournies au plus tard le 5 décembre au soir, pour être remises à un 
groupe de travail qui fonctionnerait les 6, 8 et 9'décembre. La 
Commission se réunirait en plénière les 11 et 13 décembre pour la 
discussion des conclusions du Groupe.

Le Président propose à la Commission la désignation d'un 
Groupe de travail C qui serait subdivisé en b sous-groupes corres
pondant à chacune des langues de travail de la Conférence, Les 
réponses seraient soumises au plus tard jeudi prochain 9 décembre 
è 1^ heures, les sous-groupes travailleraient les 10 et 11 décembre 
séparément; ils se réuniraient les 13 et l̂ f décembre pour rédiger 
le rapport final qui serait discuté en séance plénière les 15 > 16 
et 17 décembre.

Le délégué du Brésil rappelle que la Commission doit également 
examiner les conclusions du Groupe de travail A. Il considère è 
nouveau que la discussion devrait être limitée aux pays qui ont 
soumis des questions à ce groupe de travail.

Le délégué de la France considère qu'il est en effet nécessaire 
que la Commission approuve les conclusions du Groupe de travail A, 
mais il ne lui paraît pas indispensable d ’attendre son rapport pour 
répondre aux questions. La discussion en serait une préfiguration 
des discussions sur les priorités. Les classifications sont ce 
qu'elles sont. Ce qui compte, ce sont les proportions relatives 
que l'on assignera finalement aux différents groupes de chaque 
classification et qui seront la base des directives à donner è la 
Commission du plan. Il lui paraîtrait possible que le rapport du 
Groupe de travail. A soit simplement annexé au rapport général'en 
libellant la question 5 approximativement dans ce sens; "Faut-il 
introduire des priorités ou des proportions en tenant compte du 
tableau annexe?"
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Le délégué du Pakistan ne peut donner son accord à la propo
sition d ’adoption sans discussion du rapport du Groupe de travail B. 
Celui-ci a en effet proposé l ’élimination de certaines questions et 
certaines délégations veulent faire connaître leur point de vue au 
sujet de cette décision. Il propose donc.la discussion du document 
No 221 dans l ’ordre où il est établi. D ’autre part, le délégué du 
Brésil a proposé de restreindre la discussion aux délégations qui 
ont posé des questions.

Il convient d ’être fixé immédiatement sur ces différents 
points.

Le Président, constatant que la Commission vient de perdre près 
de deux heures sur des questions de procédure, voudrait que la 
Commission se prononçât rapidement sur l'adoption du document No 221 
et sur le point de savoir s'il doit y avoir deux groupes de travail 
différents C et D.

Le délégué de l 'URSS confirme les propositions qu'il a faites 
précédemment, en faisant remarquer que la proposition du Président 
ne comporte pas de séances plénières de la Commission du 3 au 16 
décembre.

A la suite d'un échange de vues entre le Président, les délégués
de l ’Indej du Royaume-Uni, de 1 'URSS, de la France et' l ’observateur
des Nations Unies, le Président propose à la Commission ;

1) D ’accepter sans discussion le document No 221.
Le délégué de la France précise que si la Commission décide

de ne pas discuter le rapport il s'ensuivra que les délégations
seront libres de ne pas répondre du tout aux questions, de répondre 
è toutes les questions ou de répondre seulement à certaines questions.

La Commission décide è mains levées par 26 voix contre 7 et b 
abstentions, d'accepter sans discussion le document No 221,

2) Le Président consulte ensuite la Commission pour savoir si 
elle désire confier la rédaction du rapport final à' deux Groupes.de 
travail différents dont 1 'un ferait un rapport préliminaire et le 
second un rapport définitif.

Le délégué de l ’URSS fait remarquer que dans sa proposition, 
le rapport n ’était pas confié à deux groupes de travail. Le rôle . 
du Groupe C était de résumer et de coordonner les réponses aux* 
questions reçues.
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Le Groupe D devait établir le rapport de la Commission en 
tenant compte des conclusions des groupes A, B et C et des travaux 
des séances pléniàres.

A la suite d'un échange de vues entre le délégué de l ’URSS et 
le délégué de la. France » au sujet des conditions dans lesquelles sont 
généralement établis les rapports finals des commissions, à savoir 
que le Président, assisté du barreau, en est chargé, le délégué 
de 1 'URSS déclare ne pas insister pour la création de deux groupes 
de travail.

o
o o

La séance suspendue à' 18 h. 15 est reprise à' 18.50.

Le Président propose à la Commission la désignation d ’un groupe 
de travail de ÎM- membres et qui examinerait les réponses au ques
tionnaire ̂ qui lui seraient soumises. Ce groupe serait présidé par 
le délégué du Pakistan, et comprendrait des représentants des pays 
suivants î

Tchécoslovaquie, Colombie, Cuba, Etats-Unis, France, Indonésie, 
Italie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Portugal, Royaume-Uni, Ukraine, 
URSS et Uruguay. Ce Groupe se diviserait en ^ sous-groupes suivant 
les langues et chaque sous-groupe désignerait un responsable qui 
recevrait les réponses au questionnaire dans chaque langue.

A la demande du délégué de l'organisation des Nations Unies, 
le Président déclare que le Groupe sera sans doute heureux de l'ac
cueillir dans son sein comme membre consultatif.

A la demande du délégué de l 'URSS » le Président précise que 
la désignation de b groupes de travail en b langues correspond riique- 
ment à' la nécessité de dépouiller rapidement des documents qui seront 
soumis en manuscrits dans les langues respectives.

A la demande du délégué de Cuba, le délégué de la République 
Argentine se substituera dans le Groupe à la Délégation de Cuba.

Le Président indique à la Commission qu'à' la suite des débats 
il reno rce à lui pr op o s e r un calendrier précis. Les travaux seront 
orienta,:; sous sa direction dans le sens général prévu par sa propo
sition . celle du délégué de l'URSS, avec comme objectif la date 
limite du 17 décembre.
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La dernière date pour la prise en considération des réponses 
à soume ttre aux groupes de travail sera le mercredi 8 décembre à' 
l*t heures.

Le Président donne ensuite les précisions suivantes ; les 
questions qui font l'objet de réponses sont celles qui figurent au 
rapport du Groupe de travail B, Annexe B> groupes a et b. On y 
ajoutera les trois questions de la Nouvelle Zélande.

^our la question No 5 on attendra les conclusions du groupe 
de travail.

A la demande du délégué du Royaume-Uni. il est convenu que la 
liste des questions auxquelles les délégations pourraient éventuel
lement fournir des réponses sera publiée comme Document de la 
Confér ace.

A la demande du délégué de l'URSS,le Président précise que les 
délégations qui ne seraient pas satisfaites du questionnaire auront 
toute liberté pour prendre l'initiative do formuler elles-mêmes des 
questions ou des réponses.

Le délégué du Brésil demande au délégué de la France des 
précisons sur le sens de son intervention précédente au cours d,e 
laque] 3 il a indiqué qu'il ne lui paraissait pas indispensable que 
le de x^ent résultant des travaux du Groupe de travail A soit dis
cuté et qu'il suffisait qu'il figurât en annexe au compte-rendu 
général sur les réponses. La classification lui paraît en effet 
trop essentielle pour être rejetée de cette façon.

Le délégué de la France précise qu'il ne sous-estime nullement 
l'importance du questionnaire et qu'il ne voit aucune objection à 
ce que celui-ci fasse l'objet de telle décision que la Commission 
désirerait prendre. Ce qu'il a proposé est une solution de procé
dure qui ne préjuge en rien de l'importance relative à attribuer 
au document,

Le délégué du Mexique » M. Barajas, Président du Groupe de 
travail B, signale qu'il fera publier un document contenant des 
corrections de détail au document No 221.

En fin de séance la Commission décide qu'elle se réunira dans 
l'après-midi de lundi pour prendre connaissance des conclusions 
du Groupe de travail A. Si celui-ci n'a pas terminé ses travaux, 
elle remettra sa séance au lendemain.

La séance est levée à 19 h. 30.

Le Rapporteur 
T. V, Leproux

Le Président s
H.J. van den Broek
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Commission 1 

CORRIGENDUM DU DOCUMENT No. 293-F

le Une saanco mixto des Commissions b et 6 est fixée 
pour mercredi matin, 15 décembre, en ia salle des 

plénières, en lieu et place de la Séance plénière 
de la Commission 1,

2, Les Sous-groupes 3 et *+ de la Commission 3C, qui 
devaient se réunir dans la salle 6 les lundi, mar
di et mercredi de la semaine prochaine, siégeront 
dans le Bureau du Secrétaire pendant les trois 

jours indiqués.
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10 décembre 19̂ -8

DOCUMENTATION POUR- L'ELECTRON DU MATIN

Afin qu'un résumé quotidien et puisé à bonne source des 
afti-vités de la Conférence, puisse être publié -, Messieurs les 
rapporteurs des Commissions et des Groupes de travail sont priés 
de bien vouloir préparer un résumé d'une ou deux phrases concer
nant les travaux en cours et les décisions prises par les Com
missions ou Groupes de travail. Cette documentation devra être 
remise au Bureau du Secrétariat de la Conférence où jusqu'à nou
vel ordre, elle sera révisée et préparée en vue de sa publica
tion dans 1 'Electron du Matin.
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No# 306-F 
11 décembre lol'r8

Mexico, 19!.-o Original 2 FRANÇAIS 
Commission *f

Quatrième rapport du Groupe de travail *+B 
de la Commission des Principes techniques.

Le Groupe de travail B a tenu 9 séances en tout.
Il présente ci-joint son rapport au sujet des antennes 

dirigées, dernier point de son mandat. Un projet de rapport, 
présenté par la Délégation de l'URSS, a servi de base pour la 
discussion du problème. L'unanimité du Groupe a pu être établie 
sur certaines questions, mais sur d'autres, les avis sont 
restés partagés.

Le Président du Groupe 2 
Dr. E. Metzler.

Annexe :
Rapport.
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Groupe de travail b B

Antennes dirigées.

Pour préparer le présent rapport, le Groupe 2e travail 
a procédé à une étude préliminaire des documents suivants ;

a) Document No. lê-9 Rhf, 8 ^octobre 19^7, "Rapport de
la Conférence internationale de; Radiodiffusion *a haütes fréquen
ces (Atlantic City 19*+7) •

b) Règlement des radiocommunications, annexé à la 
Convention internationale des télécommunications (Atlantic 
City 19^7);

c) Rapport de la Commission du Plan de la Conférence 
internationale de radiodiffusion à hautes fréquences (Session 
de Genève, 19*+8) 5'

d) Rapport de la Commission du Plan de la Conférence 
internationale de radiodiffusion à hautes fréquences (Session 
de Mexico, 19*+8), document PC«Rhf No. 79 du 19 octobre 19^8*

Le Group-? attire l'attention de la Commission b sur les 
actes du CCIR, 5ème réunion (Stockholm, 19^8). en particulier 
sur l ’avis No. 17, "Directivité des antennes a grande dis
tance", et sur la question No. 23 "Systèmes d'antennes 
directionnelles".

I.e Groupe a également pris connaissance des travaux- 
effectués par les ingénieurs américains, donnant une descrip
tion des antennes BHT (un exemplaire de cette description a 
été remis, par la Délégation des Etats-Unis, aux chefs de 
délégation), ainsi que du document 151«F intitulé "Calculs 
numériques sur la directivité de certaines antennes horizon
tales en losange". Ce document était présenté par la Délé
gation du Royaume-Uni.

Les discussions du groupe ont porté sur les points 
suivants :
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I. Recommander certaines caractéristiques électriques 
des antennes, nécessaires à l ’élaboration d ’un projet de plan 
d ’assignation des fréquences.

II. Proposer une nomenclature et des symboles pour 
des antennes dipoles.

III. Types d'antennes les plus communément employés, 
relevé des indications fournies par les administrations.

IV. Déterminer des méthodes de calcul des divers
paramètres électriques des antennes.

V. Recommander les paramètres électriques qui devraient
être adoptés comme base pour l ’élaboration d ’un ou des plans 
d ’assignation de fréquences.

A.

Le groupe recommande les définitions suivantes, les 
chiffres 65? 66 et 67 se rapportant au Règlement des radio
communications (Atlantic City, 19V7),

6 %  Gain d'une antenne % le gain d ’une antenne dans 
une direction donnée est le rapport, exprimé en décibels, entre 
le carré de l ’intensité de champ rayonné par l ’antenne (1) 
étudiée dans la direction considérée et le carré de l ’inten
sité du champ rayonné, dans son plan médian, par une antenne 
demi-onde parfaite isolée dans l ’espace, le champ étant mesuré 
à une distance suffisamment grande (2) de l'antenne. On sup
pose que les puissances d ’ alimentât:5 on de R antenne réelle et 
de l ’antenne demi-onde parfaite sont les mêmes.

(D Sauf indication contraire, le chiffre indiqué pour le 
gain d ’une antenne désigne le gain dans la direction 
de son faisceau principal (RR Atlantic City, 19̂ +7)

(2) Le Groupe de travail interprète l'expression "distance 
suffisamment grande" comme signifiant une distance étant 
de l ’ordre de dix fois ha longueur de l ’antenne*
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66. Coefficient de directivité d ’une antenne. Le coefficient 

de directivité d'une antenne (2) dans une direction donnée est le 
rapport, exprimé en décibels, entre le carré de 1 !intensité du champ 
rayonné dans cette direction et la moyenne des carrés des intensités 
des champs rayonnés dans toutes les directions de 1 *espace, les 
champs étant mesurés à une distance suffisamment grande

67. Diagramme de directivité d lune antenne.
a) Le diagramme de directivité d 1une antenne est lareprésentation gra

phique du gain de cette antenne dans les différentes directions de 
l ’espace.

b) Le diagramme de directivité horizontal d !une antenne est la représen
tation du gain dans les différentes directions du plan horizontal 
ou, si nécessaire, dans les différentes directions d ’un plan légère
ment incliné sur l ’horizontale.

1. Le rendement est le rapport de la puissance rayonnée par 
une antenne à la puissance qui lui est fournie.

2. On entend par gamme de fréquence s d ’une antenro son pouvoir 
de se préserver à peu prôà les memes valeurs du gain, du coefficient 
de la directivité et du rendement sur toute l ’étendue d ’une certaine 
gamme de fréquences.

3* La largeur angulaire du faisceau principal d ’une antenne 
dirigée est égale, lorsque le faisceau est symétrique, à deux fois 
l ’angle entre la direction pouç laquelle le champ est maximum et 
celle pour laquelle, dans le même faisceau, le champ est réduit à 
la moitié de la valeur maximum5 lorsque le faisceau est dissymétri
que, la largeur angulaire sera considérée comme étant la valeur de 
l ’angle entre les deux directions correspondant, dans un même faisceau 
à un champ de moitié du champ maximum.

Le groupe' recommande que
1. le rayonnement maximum dans le plan horizontal ainsi que 

l ’angle de site du rayonnement maximum soient choisis de manière à 
assurer la transmission la plus efficace dans la direction de la zone 
de réception à desservir5

le rayonnement dans los directions non désirées soit maintenu à une valeur aussi faible que possible;
3 . dans le cas des services de radiodiffusion à courtes distan

ces, le rayonnement dans un plan vertical soit restreint à l ’angle 
indispensable è la réception dans la zone à desservir, et que les 
rayonnements suivant des angles, de site plus potits soient réduits
au minimum.

(.i ' Le groupe de travail interprète l ’expression "distance suffisamment 
grande" comme signifiant une distance étant de l ’ordre do dix fois la 
longueur de l ’antenne.

(2) Sauf indication contraire, le chiffre indiqué pour le coefficient de directivité d ’une antenne désigne le coefficient de directivité dans la direction ce son faisceau principal. Lorsqu’il n ’̂ st pas nécessaire de tenir compte dus pertes dans l1antenne et dans le sol, le coefficient de directivité défini .ci-dessus est supérieur de, 2<>15 dp au gain do l ’antenne défini eu numéro 65 (RR Atlantic City 19^7).



Le groupe propose d fadopter pour 1*avenir les désignations 
suivantes :

Rideaux d f antennes H ou V RA/m/n/h^
H : horizontal,
V : vertical
m : nombre d féléments demi-onde dans le plan horizontal,
n : nombre de rangées dans le plan vertical*
h\ t hauteur au-dessus du sol de la rangée inférieure 

du rideau, exprimée en termes de lOx gueur d*onde, 
pour la fréquence de travail,

RE: réflecteur actif,
RP: réflecteur passif,
RA: antenne réversible,
0 : orientable,
F : fréquence de travail-
a : azimut, centre du faisceau, mesuré depuis le

nord, les angles positifs étant comptes dans le 
sens des aiguilles d fune montre*

Xn : dipole à champ tournant, n étant le nombre de dipoles
à champ tournant disposes dans la verticale*

Remarque t Une antenne dipole simple est un radiateur recti-
1igne generalement alimenté au centre, et dont le rayonnement maxi *ur
s*effectue dans le plan normal.'.par,.rapport à son axe* La longueur 
spécifiée indique la longueur-totale

Le groupe de, travail se réfère à 1 ton que te faite par le groupe 
de travail 3 A do la Commission du Plan, session de Mexico, et 
dont les résultats qui figurent au document 79-PC-Rhf, appendice I, 
sont les suivants i

L 1 analyse* faite , a porté sur- quelques .500 antennes#, On a utili'v 
pour ce travâil ,leS. r.onsoignempnts envoyés par 201 pays! choisis parâi 
les qui ont. iotunis ./des .données % ce. stqet .sür; les;foriimlés bf C ? 
analyse a permis d *établir >les proportions suivantes s

antennes en rideau 60%
antennes en. XosUxige 20%
antenne s on ^ . unifilairc s

et de types spéciaux 20%
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Le groupe de travail IV B propose d*inviter les pays n*ayant- 
pas encore soumis les renseignements demandés au sujet des antennes 
de bien vouloir les transmettre, soit déjà préparés sous forme de 
valeur dos paramètres électriques, comme 1*indiquent les formules 
normales, soit on donnant les dimensions et les types d fantonnes 
qui permettraient d ’entreprendre les calculs nécessaires, .

..

Pour le calcul du gain et de la largeur angulaire du 
faisceau rayonné par les rideaux d*antennes, le groupe recommande 
la méthode suggérée par la délégation des Etats-Unis dans le do
cument 18121-2/^8 intitulé "Détermination du gain et de la largeur 
angulaire du faisceau rayonné par les antennes de radiodiffusion 
à hautes fréquences’1, ladite délégation ayant, au cours des débats 
du groupe de travail 3 A de la Commission du Plan, session de 
Mexico, et à l ’instigation de la délégation de l ’URSS, , pporté 
dans le diagramme No h une correction de 3 décibels,

En vue d’activer les travaux, le groupe recommande de 
faire usage du tableau préparé au moyen de cette méthode par les 
délégués du Royaume-Uni et de l ’Inde, et figurant à l ’appendice 
1 D du document PC-Rhf no 79 de la Commission du Plan l),

Le groupe attire l ’attention de la Commission sur le 
document No 151* présenté par le Royaume-Uni, où des calculs 
de diagrammes de rayonnement des antennes en losange sont effec
tués, En outre, le groupe recommande les méthodes de calcul et 
les graphiques suivants t

1,- Calcul du gain des antennes en losange, angle d ’in
cidence 15° angle obtus 2 0 - 1̂ +0°, comme il est indiqué dans
les courbes figurant a la page 5 du document No .231, annexe 2, 
du CPE, soumis par la délégation des Etats-Unis,

2,- Graphique permettant de déterminer la largeur angulaire 
du lobe principal dans le plan horizontal, donnant la largeur du 
faisceau pour sept types d*antennes en losange (ayant chacune
une valeur différente d ’angle 0 ), proposé par la délégation so
viétique dans l'appendice 1 C du document PC-Rhf no 79*

De l*avis du groupe, les renseignements fournis au sujet 
des antennes~en losange sont encore incomplets, et le groupe pro
pose d’en poursuivre l ’étude.

Le groupe regrette d’avoir à signaler qu’il n ’existe que 
peu de documentation ou de résultats de calculs concernant les 
autres types d :- acennes indiqués dans les demandes, et qu’il lui est,
TTT voir aussi: Prof, Dr, van cler Pol, Doc, Uo, 79, Appendice IA,
Mexico "Méthode de détermination de la direction d ’rne antenne 
verticale” .
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do co fait, difficile de faire des recommandations à leur 
sujet#^ La ou les antennes n lauront pas de caractéristiques 
directives tien établies^ elles pourront otre considérées, 
pour ce qui est de 1 ^assignation dos fréquences, corn .0 omni- 
directionnelles.

En ce qui concerne los assignations multiples avoc emploi 
simultané? on supposera que la puissance rayonnée par une 
antenne dirigée est égale à la puissance de l ’émetteur, sauf 
dans la direction du lobe principal,, Toutefois, dans le cas 
de certains types d 1antennes^ la puissance rayonnée dans la 
direction opposée au lobe principal peut atteindre le dixième 
de la puissance rayonnée dans le sens du lobe principal*
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ORDRE DU JOUR DE LA 12ème SEANCE 
DE LA COMMISSION DU PLAN

prévue pour le l*f décembre 19^8, à 15 h >30

1» Approbation du rapport de la llème séance de la Commission 
document No#302)

2, Approbation du Rapport No 1 du Groupe de Travail 6 B (Document 
No 267)

3. Examen des méthodes concernant l ’assignation des fréquences 
dans les bandes de : 7100 - 7150 Mc/s

7150 - 7300 Mc/s
*+• Examen des méthodes d ’étude des demandes pour lesquelles les 

F O T  sont inférieures à 6 Mc/s.
5* Rapport du Président du Groupe de Travail A»
6# Rapport du Président du Groupe de Travail B,
7# Rapport du Président du Groupe de Travail C.
8. Divers.

Le Président de la Commission: 
Gunnar Pedersen
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SUPPLEMENT AU DOCUMENT NO. 3Q4.-F

Comme suite au paragraphe 1 du document ci-dessus aux ternies 
duquel une séance mixte des Commissions 4* et 6 est fixée pour mercredi 
matin, 15 décembre, en la salle des plénières, et conformément à la 
recommandation de la Commission 1, les débats porteront sur l’adoption 
des questions suivantes inscrites à l’ordre du jour:

1. Suite de l ’analyse b s principes techniques sur lesquels 
repose le plan soviétique ;

2. Discussion de ces principes et opinions à leur sujet.
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RAPPORT DE LA COMMISSION D 1 APPLICATION ET DE MISE EN VIGUEUR
seanee 

10 novembre 1918

La séance est ouverte à 15 h. 30, sous la présidence de M. 
Lalic ^Yougoslavie), secondé par les vice-présidents, MM, C. C, Chien 
(Chine) et R* V, McKay (Australie).

Le procès-verbal de la séance précédente (Document No. 7l) 
est apr -ouve sans discussion.

Le Président fait savoir que le document No. 26 sera adopté 
comme document^de travail. Il invite les membres de la Commission 
à engager le débat sur les deux points suivants:

1. La création d ’une organisation internationale spéciali
sée pour la radiodiffusion à ondes courtes est-elle né
cessaire ou non ?

2. Dans l ’affirmative, quelle serait la nature des fonctions 
de cette organisation ?

Le délégué du Brésil prie son collègue des Etats-Unis de don
ner des éclaircissements sur la fonction coordinatrice du nouvel or
ganisme qu’il est question de mettre sur pied pour l ’application du 
plan.

Le délégué des Etats-Unis dit qu'il sera permis de se rendre 
compte - d ’après ses fonctions - s ’il s’agit d ’une organisation in
vestie d ’un mandat exécutif ou ayant de simples fonctions de rensei
gnement et de coordination. Avant d ’instaurer un débat à ce sujet - 
ajoute-t-il - la Commission devra se préoccuper de dresser une liste 
des fonctions ou des tâches à assigner à cet organisme.

Un débat intervient pour préciser si la Commission doit ac
corder la priorité à l'étude du genre d ’organisation envisagé ou si, 
au contraire, il lui appartient d ’en examiner d ’abord les fonctions.

Pour le délégué du Royaume-Uni c ’est un organisme permanent 
dont ou a besoin, investi des pouvoirs nécessaires pour contrôler les 
changements de fréquence qu’exigent les variations de l ’activité so
laire .
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Le Président prie les délégués d*entamer la discussion sur 
le paragraphe 3 du document 26,

Le délégué de 1 ’ Albanie ne. voit pas la nécessité d ’une nou
velle organisation. Motivant son attitude par des considérations 
d^ordre économique, il estime que le CCIR pourrait s'acquitter des 
tâches prévues à l ’intention du nouvel organisme.

Le délégué des Etats-Unis pense que la Commission devrait 
dresser la liste des fonctions de la nouvelle organisation. A son 
avis, celle-ci ne devrait pas entraîner d ’importants débours supplé
mentaires pour les pays.

Le délégué de la France fait- remarquer que la Conférence ac
tuelle est une conférence administrative et que la Commission ne peut 
pas instituer une nouvelle organisation; elle ne peut que formuler 
des recommandations pour la prochaine conférence de plénipotentiaires*

Fû Président se rallie à ce point de vue. Il estime que la 
Commission doit se borner à discuter des fonctions d ’une organisation 
internationale pour la radiodiffusion à hautes fréquences, et non pas 
de la création d ’une telle organisation*

Avant de passer à cette discussion, le Président demande^
M. Cata (IFRB) s’il çeut-indiquer à quelle date les bandes de fré
quences seront libérées ou disponibles,

, M. Cata (IFRB) estime que le OPF aura vraisemblablement ter
mine- ses travaux en octobre 19^9 et que par conséquent les bandes en 
question seront à la disposition du service de radiodiffusion en 
avril 1950, Il fait remarquer qu'il s’agit là d ’une pure supposition, 
car il ignore quelles décisions le CPF a pu prendre à ce sujet depuis 
son départ do Genève; il espère toutefois être en mesure d ’obtenir 
quelques précisions dans un avenir prochain.

Le délégué de la Yougoslavie tient à souligner qu’il ne pen
che pas pour la création d’une nouvelle organisation, en raison des 
dépenses.à engager*

f
Le délégué de 1 'Argentine déclare que la Commission a reçu 

mandat d ’une conférence de plénipotentiaires d ’étudier et d ’émettre 
des recommandations concernant une organisation en mesure d ’assurer 
une application ordonnée du plan.

Le délégué du Brésil, faisant allusion à l ’Union Postale Uni
verselle dont l’oeuvre a été couronnéee de succès, déclare que la 
Radiodiffusion à hautes fréquences a besoin d ’un organisme coordina
teur du meme genre.
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Le délègue de l ’URSS estime qu’il ne convient pas de créer 
une nouvelle organisation. La Commission - poursuit-il - devrait 
plutôt déterminer les fonctions à. attribuer a une organisation déjà 
existante* En outre, il convient d*examiner.conjointement les ques
tions concernant 1*organisation et ses fonctions parce qu'on ne peut 
pas séparer ces questions sans être conduit à des conclusions et dé
cisions fausses.

Le délégué- du Royaume-Uni est d’avis que la Commission ne 
doit pas instituer une organisation spéciale en dehors du cadre gé
néral des activités de l’Union internationale des télécommunications, 
telle qu’elle fonctionne actuellement. Il préconise un CCI ou quel
que chose d’approchant dans le cadre de l ’UIT.

Le délégué des Etats-Unis souligne qu’il n ’est pas indispen
sable de recommander une nouvelle organisation. Il ne sait pas en
core si cette nouvelle organisation existera ou non*/ On en décidera 
une^fois approuvées les fonctions qu’elle sera appelée à remplir. Il 
répète que la Commission doit en considérer en premier lieu les fonc
tions; après quoi il sera toujours temps d ’étudier le type d ’organi^ 
satien.

Le Président, résumant les débats, estime que 1 ’opinion géné
rale de la Commission^est qu’un organisme international pour la radio
diffusion à hautes fréquences devrait demeurer dans le cadre de l ’UIT 
et borner ses activités à l ’accomplissement de fonctions de rensei
gnement et de coordination, en vue d ’une application équitable et 
correcte des dispositions du ou des plans.

La séance est levée à 17 h. b?.

Le Président: 
M. Lalic*
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RAPPORT DE LA COMMISSION D ’APPLICATION ET DE MISE EN VIGUEUR
5eme séance 

12 novembre 194-8

En ouvrant la séance, à 15 h.30, le Président~M. M. Lallc, propose 
la création d'un groupe de travail restreint dont les attributions seraient:

"Etudier et recommander à la séance plénière de la Commission 
une liste des fonctions considérées comme nécessaires et 
souhaitables qui seraient remplies par une organisation 
internationale centrale placée sous l’égide de l’UIT, compte 
tenu

a) des rapports de la Commission du Plan de Genève et de 
Mexico;

b) des points de vue échangés au cours des 3ème et 4-ème 
séances plénières de la Commission 7.

Le Groupe de travail doit prendre pour base de discussion le 
paragraphe 3 du document No. 26".

Le délégué des Etats-Unis demande que les mots "nécessaires et 
souhaitables" soient remplacés par "nécessaires ou souhaitables".

Le délégué de l’URSS propose que l'on ajoute au texte du mandat:

"En même temps, le Groupe de travail examinera toutes propositions 
et documents soumis à ce propos par les chefs de délégations".

Le Président, après de longues discussions et en présence des 
divers amendements soumis, propose d’interrompre la séance pour permettre à 
un groupe restreint composé du Président, des délégués du Brésil, des Etats- 
Unis, de la France, du Portugal et de l’URSS, de mettre au point un texte 
de mandat tenant compte des diverses opinions et amendements.

Après la suspension de séance, ce Groupe restreint soumet le texte
suivant:

"Le Groupe de travail est chargé:
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a) d*étudier et de recommander à la Commission 7 la liste des 
fonctions considérées comme nécessaires et souhaitables pour 
la mise en vigueur du ou des plans d’attribution des hautes 
fréquences au service de radiodiffusion; ■

b) d’étudier les divers types d’organisations capables de 
remplir les fonctions proposées conformément au point (a) 
ci-dessus•

Dans l’accomplissement de sa tache, le Groupe de travail devra
tenir compte:

a) des rapports de la Commission du Plan de Genève et de 
Mexico;

b) des paragraphes 3 et A des Recommandations concernant la 
radiodiffusion annexées à la Convention internationale 
des télécommunications (Atlantic City, 19A7);

c) des points de vue échangés au cours des. 3ème et Aème 
séances plénières de la Commission 7.

Le Groupe de travail doit prendre pour base de discussion le
paragraphe 3 du document No. 26 ainsi que toutes propositions
et documents soumis à ce propos par les chefs de délégation” ".
Une discussion générale s’engage au sujet du texte proposé par 

le Groupe restreint. M. Simson (.Etats-Unis) propose que le paragraphe 
(b) commence par ces mots: "Après accord sur le point (a), d’étudier....."

Dozonin (URSS) est d’avis que le mandat qui vient d’être soumis soit 
accepté tel quel et que le Groupe de travail chargé de l’élaboration des 
fonctions commence immédiatement l’examen des organisations de l’UIT qui 
pourraient les remplir. M. Henderickx (Belgique) propose que l’amendement 
soumis par M. Simson soit remplacé par le mot "puis".

Cette dernière proposition est adoptée, et le mandat ainsi amendé 
esb accepté 'a l’unanimité.

La séance est levée à 19 h. 1$.

Le Président

M. Lallc
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CONFERENCE INTERNAT IONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No.Rll-F

RAPPORT
de la Commission dApplication et de mise en vigueur

6ème séance 
15 novembre 19*4-8 

Le Président, M.Milan Lalic, ouvre la séance à 16 heures.
La discussion s ’engage sur l ’interprétation à donner au 

mandat confié au Groupe de travail restreint dont la création a été 
décidée au cours de la 5ème séance (voir doc. No. 128-F). Le début 
du paragraphe (b) "puis" a jeté la confusion dans l ’esprit de cer
taines délégations en .raison des décisions prises à la fin de la 
5ème séance. Après un échange de vues auquel prennent part les dé
légués de 1 1Argentine, des Etats-Unis, de la France, de 1 ’Inde, de 
la Roumanie, du Royaume-Uni et de 1 ’URSS, la Commission décide de 
confirmer le texte du mandat dont le par. ”b" commence avec le mot 
"puis”.

Le Président, estimant alors que tous les doutes au-sujet 
du mandat du Groupe de travail sont dissipés, propose de lever la 
séance et de céder la place au Groupe afin que celui-ci commence 
immédiatement ses travaux.

Le délégué des Etats-Unis n ’est pas de cet avis. Il esti
me que le texte du mandat est encore ambigu et il insiste pour que 
l ’on reprenne la discussion sur la décision qui a déjà été prise 
lors de la 5ème séance do la Commission.

Le délégué de l ’URSS estime que le mandat du Groupe de 
travail a été approuvé à l ’unanimité au cours de la 5ème séance et 
que la Commission ne peut pas discuter une décision qui a été prise. 
Si la’ Commission le désire il sera nécessaire d ’annuler la déci
sion précédente concernant le mandat et de reprendre la discussion 
de cette question.

Le Président confirme l ’opinion de l ’URSS.et prie les 
délégations de ne plus discuter le texte du mandat et de clore la 
discussion à ce sujet.



Le délégué de 1 1Argentine pense qu’il appartient à la 
Commission de décider si le Groupe de travail doit ou non rendre 
compte des résultats auxquels il arrivera pour la définition des 
fonctions de l ’organisation envisagée avant de passer à l'étude 
du point b) de son mandat. Le délégué du Portugal partage ce 
point de vue,

M. Simson (Etats-Unis) propose alors que la Commission 
adopte la résolution suivante;

i"La Commission 7 décide que le Groupe de travail étudie
ra d ’abord le point a) et fournira un rapport, puis étu
diera le point -b) èt fournira un rapport”.

Ce texte est appuyé par le délégué de 1 ’Inde, et le Président dé
cide de le mettre aux voix.

M. Jacques Meyor (France) demande que l'on mette aux 
voix non pas le texte du mandat qui a déjà été approuvé, mais son 
imterprétation.

M. Doronin (URSS) indique qu’il ne peut pas appuyer la 
proposition de M. ..Simson; il estime, en. effet, que le Groupe de 
travail ne peut pas rendre compte des résultats auxquels il sera 
arrivé dans 1'*établissement d'une liste de fonctions sans préci
ser quelle sera 1'organisation.qui sera appelée à les remplir. A 
son sens, la question doit otre examinée dans son ensemble. Le 
délégué du Royaume-Uni pense qu’il serait préférable de diviser 
le programme du Groupe en cëux parties bien distinctes.

Le délégué de 1 'Argentine propose de trancher la ques
tion par un vote; il soumet le texte suivants

”La Commission 7 décide que le Groupe de travail s’inspi
rera des directives suivantes au cours de l ’exercice de 
son mandats
1.- Il étudiera le point a) et fournira un rapport;
2.- La Commission 7 statuera sur le point a), après 

quoi le Groupe étudiera le point b) et fournira un 
rapport”.

M. Jacques Meyor (France, se reportant au texte des Re
commandations annexées a la Convention d ‘Atlantic City, rappelle 
que la "Conférence administrative de la radiodiffusion à hautes 
fréquences de Mexico peut faire “toute recommandation jugée dési
rable”; si la Convention impose à cette Conférence de se borner 
à faire des recommandations, elle lui donne cependant toute
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latitude dans ce domaine.
' M.Pedersen (Danemark) propose le texte suivant;
"Le Groupe de travail doit rendre compte du point a)dans 
un délai de 8 jours,, La Commission 7 examinera ensuite 
les instructions qu’elle aura à donner au Groupe”.

Le délégué de la Roumanie propose;
”Le Groupe de travail, après avoir terminé son étude du 
point a) décidera s ’il y a lieu de rendre compte immédia
tement à la Commission avant de passer à l ’étude du point 
b) ou de soumettre un rapport complet sur l ’exécution de 
son mandat tel qu’il a été précisé par la Commission”.
Ces quatre propositions donnent lieu à un échange de vues 

entre les délégués de 1 ’Albanie, de 1 ’Argentine, de Cuba, des 
Etats-Unis et de 1 ’URSS.

M* Simson (Etats-Unis) estime que le mandat n ’a pas été 
adopté à l ’unanimité en raison des interprétations différentes 
qui lui ont été données suivant que l ’on se réfère au texte an
glais ou au texte français. Il demande que sa déclaration soit 
consignée au procès-verbal.

ke Président donne son approbation pour que la déclara
tion de M. Simson soit insérée dans le procès-verbal, mais en 
meme temps il tient à souligner;

a) que le texte du mandat du groupe de travail a été 
proposé par le Groupe ad hoc et que le commencement 
du texte du paragraphe b), "après accord sur le point 
a)” a été remplacé par le mot "puis” proposé par le 
délégué de la Belgique.

b) qu’aucune délégation n ’a fait objection à cet amende
ment .

c) que cet amendement a été adopté à l ’unanimité.

Le délégué de l ’URSS estime que le Président doit inviter 
les délégations à appuyer l ’une ou l ’autre des quatre propositions 
qui viennent de leur être soumises. Si la Commission n ’arrive pas 
à un accord unanime sur l ’une d ’entre elles, il sera toujours 
permis de les mettre aux voix.
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Los délégués de 1 1Argentine, des Etats-Unis et du Por
tugal demandent que l ’on vote sur la proposition de l ’Argentine 
finalement libellée comme suit:

"La Commission 7 décide que le Groupe de travail s ’inspi
rera des directives suivantes au cours de l'exercice de son 
mandat ;

1.- Il étudiera le point a) du mandat adopté par la 
Commission 7 et présentera un rapport à ce sujet;

2.o- Dès que la Commission aura statué sur le point a) il 
entreprendra également l ’étude du point b) du mandat 
et présentera un rapport à ce sujet".

Cette résolution est adoptée par treize voix contre huit 
et deux abstentions. Vingt-deux délégations étaient absentes.

Le Groupe de travail est aussitôt constitué, sous la 
présidence de M.Lazarcanu (Roumanie) et avec la participation 
des délégations suivantes? Argentine, Australie, Brésil, Etats- 
Unis, France, Inde, Mexique, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, URSS.

La séance est levée à 19«30.

Le Président % 
M. Lalié
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REPRODUCTION DE CERTAINS DOCUMENTS SUR PAPIER MINCE

Afin de faciliter aux délégations l'envoi des documents 
importants à leurs administrations, le Secrétariat a pris des 
dispositions pour faire imprimer quelques exemplaires de cer
tains documents sur papier mince. Les seuls documents appelés 
à être reproduits de cette manière sont les suivants:

Les procès-verbaux des séances plénières.
Les procès-verbaux des séances commissions,
Les rapports définitifs des groupes de travail.
La reproduction en sera faite dans les quatre langues 

au nombre de:
60 exemplaires en anglais
bC " en français?
?0 " en espagnol

et 20 ,f en russe.

Normalement, chaque délégation ne pourra disposer qcie 
de deux exemplaires seulement sur papier mince de chaque docu
ment. Les délégations sont priées de faire savoir par une note 
adressée au Secrétaire de la Conférence si elles désirent re
cevoir les exemplaires mentionnés des document ci-dessus.
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RESUME DES ACCORDS PRIS AU COURS DE LA SEANCE 

DE LA SESSION DE COMMISSION DE COORDINATION

9 décembre 191+8

D

2)

3)

b)

Fixer^aux 21, 22 et 23 décembre la convocation des séances 
plénières, 1*ordre du jour de chacune d ’entre elles ayant 
été établi.
Adresser une dépêche télégraphique au C.P.F. le priant d*en
voyer de toute urgence les graphiques et données dont a be
soin la Commission b pour déterminer les çossibilités d ’as
signations multiples avec emploi simultané.
Autoriser en temçs voulu le Président de la Commission 5 à 
demander aux délégations de collaborer régulièrement aux tâ
ches confiées au Groupe de travail 5-B,
Convoquer une séance commune.des Commissions k- et 6 avec la 
recommandation ;

a) de poursuivre^les discussions intervenues au cours de 
la séance antérieure et,

b; de prendre des décisions..

Prendre connaissance des rapports des présidents des commis
sions au sujet de l’activité de chacune d ’elles.
Etablir l’horaire des travaux pour la semaine prochaine.

Le Rapporteur 
A. Marti
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AVIS

1. Pour des raisons de muté, S. Exe. R. Henry Norweb^ Ambassadeur 
des Etats-Unis, n ’est p11'- en mesure de continuer a exercer ses 
fonctions de Président ae .a Délégation des Etats-Unis. Le 
Secrétariat a été informé que S. Exe. Walter Thurston, Ambassadeur 
des Etats-Unis aremplacé S. F' :■. Norweb dans ses fonctions, la 
charge de Co-Président de la Délégation revenant à M. George E. 
Sterling.

2. Selon une communication officielle, S, Exc. Charles Hébert, 
Ministre du Canada à Cuba, a été nommé Président de la Délégation 
du Canada, avec effet à partir du 10 décembre, S. Exc, A, Stone, 
Ministre du Canada aux Etats-Unis, ayant été rappelé, à cette 
date, à l’Ambassade du Canada à Washington.
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SUPPLÉMENT AU DOCUMENT NO. 212-F

1. Des lettres de créance administratives permanentes ont 
été remues désignant MM. Jean Meyer et Henri Lerognon comme 
représentants des territoires français d ’outremer et terri
toires administrés comme tels. La^Délégation de ces terri
toires devra donc être supprimée sur la liste II du document 
ci-dessus et figurer sur la liste I avec le No. 18.

2. • Le Gouvernement du Honduras a désigné M. Juan Angel
■ Paz y Paz, Ingénieur, comme délégué \ la Conférence. Des 
lettres provisoires de créance sous forme de télégramme ont 
été reçues et seront suivies de lettres de créance permanentes. 
Le Honàuras devra donc être supprimé de la liste VIII du 
document ci-dessus et figurer sur la liste II avec le No. 2.
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ENREGISTREMENT MAGNETIQUE SUR RUBAN
NORMES PROPOSEES POUR L ’ECHANGE DE 

PROGRAMMES DE RADIODIFFUSION

1. INTRODUCTION -

Le Chapitre V, Section B-k du Rapport de la Conférence in
ternationale de radiodiffusion à hautes fréquences (Atlantic 
City, 19^7) contient la recommandation suivantes

”Des programmes enregistrés par des méthodes qu’il est sou
haitable de rendre uniformes et envoyés autrement que par 
les moyens de télécommunication pour être diffusés par les 
réseaux locaux, devraient être utilisés aussi souvent que 
possible, comme mesure d ’économie dans l ’emploi des fré
quences".
Les disques sont déjà largement mis à contribution comme 

moyen d'échange des programmes entre les administrations de ra
diodiffusion. Or, l ’enregistrement magnétique, sur ruban impré
gné ou enduit, constitue également un moyen satisfaisant d ’assu
rer ces échanges. Plusieurs pays européens (#), ont adopté le 
système du "magnétophon", mis au point en Allemagne. Ailleurs, 
la tendance se manifeste d ’introduire des systèmes analogues.
Pour favoriser un développement rapide du procédé magnétique il 
serait opportun, semble-t-il, de convenir sur un plan interna
tional de normes permettant à toute administration de radiodif
fusion de reproduire rapidement des enregistrements confection
nés par une autre.

La Section 2 comporte des propositions concernant les valeurs 
et tolérances à adopter pour tels éléments dont la normalisation 
est essentielle à un échange fructueux de programmes.

La Section 3 traite de la caractéristique de fréquence des 
enregistrements.

On s'apercevra,, à la lecture, que l ’idée dominante dans 
l'établissement de ces normes est de favoriser un échange profi
table d ’enregistrements édités sur Magnétophon ou à l ’aide de , 
dispositifs analogues. Ce procédé, croyons-nous, apporte la so
lution la plus commode au problème dont il est question, tant 
pour le présent que dans un avenir- prochain. Il no fait aucun

(#) Pays européens qui font usage du Magnétophon ou de dispositifs 
du type magnétophon? Autriche, Tchécoslovaquie, Danemark, Fin
lande, France, Allemagne (Zones américaine, française et bri
tannique), Grande-Bretagne, Yougoslavie, Luxembourg, Norvège, 
Espagne, Suède, Suisse, URSS.
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doute que beaucoup'd ’administrations adopteront pour leur 
usage intérieur et peur leurs buts particuliers des normes dis
tinctes. Nous leur proposons, néanmoins, d'employer des dispo
sitifs et des rubans conformes aux normes envisagées au présent 
document quand il s ’agira d ’enregistrer des programmes à l ’in
tention d ’autres administrations ou de reproduire des programmes 
qui en proviennent. Peut-être- conviendra-t-il, plus tard, de 
substituer aux normes actuelles d ’autres nomes procédant d ’une 
technique plus avancée. Hais un tel changement, croyons-nous, 
devrait faire l ’objet de pourparlers quand le moment sera venu»

2. NORMES PROPOSEES
Aux fins du présent document, on entend par ’'ROULEAU”

(Reel) un ruban enroulé en spirale autour d ’un dispositif dé
nommé "BOBINE” (Spool). La "BOBINE” du type le plus simule con
siste en un "CENTRE DE BOBINE” (Spool centre) qui peut être 
employé conjointement avec une "PLAQUE ARRIERE” (Backing plate). 
La "BOBINE” peut également être constituée par l ’assemblage 
d ’un "CENTRE DE BOBINE” et d ’un© ou deux "PLAQUES LATERALES”
(Side plates. Le signe ” signifie "pouces”.

Rubrique Normes Observations
2.1

Largeur
ruban

du 0,250”

(6,35 +

4- 0,002”
- 0,005-”
0,0508 mm) 
0,1016 ram)

Les dimensions adoptées pour 
le ruban du Magnétophon sont 
de 6,5mm»(0,256 pouces). La
tolérancet de fabrication 
n'est pas connue, mais d ’a
près un certain nombre de 
mesures prises sur des rubans 
de fabrication allemande, el
le doit correspondre à *+

environ (^ Q,050ÏÏ mm).0 ,002”
La valeur proposée de 0,250” 
(6,35 mm) constitue une nor
me convenable en pouces. Lé
gèrement inférieure à la nor
me métrique de 6,5 mm elle 
permet d'utiliser le ruban 
sur des dispositifs construits 
à 1'imitation du Magnétophon,
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Rubrique Norme; Observations
2.2

Largeur de 
la glissière 
du ruban

0,262" £ 0 
" '■ 4( a )(6,655-8

(b) 0,25^" 4 0,002" 
(6,5532 £ 070508 mm)

,002" 
0,0508 mm)

2.3 Epaisseur du 
ruban

0,0025-" (0,06096mm)
maximum

2.5- Diamètre de la 11.5" maximum 
bobine (292,1 mm)

La dimension proposée (a) 
pour la glissière du ru
ban permet d'utiliser un 
ruban de 6,5 eue ou 0,250" 
de largeur. Il est recom
mandé de diminuer la lar
geur visée à la lettre

ci-dessus, si la lar-(b)
geur normale du ruban, 
envisagée au paragraphe 
2.1 est universellement 
employée.

Il est possible de fa
briquer des rubans dont 
les propriétés physiques 
sont satisfaisantes et 
l ’épaisseur ne dépasse 
pas 0,0025-" (0,06096mm). 
Un ruban plus mince se
rait préférable qui per
mettrait d'augmenter la 
durée de reproduction de 
l ’enregistrement pour un 
rouleau de diamètre don
né. Aussi propose-t-on 
de n ’uniformiser que 
l ’épaisseur maximum.

Ce chiffre représente le 
diamètre maximum dont 
peuvent s’accommoder des 
dispositifs Magnétophon.

2.5 Vitesse du ru- 30.315 pouces/soc.)^. 1 a Le ruban du Magnéto- 
ban (77 cm/sec») )— 2° phon se déplace, au

point moteur, à une 
vitesse de 77 cm/sec.Il 
est proposé d ’adopter 
cette valeur. La déter
mination de la vitesse 
du ruban a pour but 
d ’assurer la justesse du 
pas et la durée de re
production du programme 
enregistré. Il est clair 
toutefois que l ’allonge
ment du ruban peut affec
ter aussi bien le pas que 
la durée de reproduc
tion.
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Rubrique

Dur6e de repro
duction de l'en
registrement

Normes Observations

21 minutes minimum Un ruban dont la longueur
pour un rouleau est de 3? 250 pieds anglais
complet enregistré (990,6m) environ et qui
à la vitesse indiquée se dévide à la vitesse
au paragraphe 2.5 indiquée au paragraphe

2.5? assure une durée de 
reproduction égale à cel
le obtenue par l ’emploi 
du rouleau allemand stan
dard, soit 21 minutes.
On ignore pourquoi les 
Allemands ont porté leur 
choix sur 21 minutes. 
Toujours est-il que pres
que tous les mouvements 
des oeuvres symphoniques 
n ’excèdent pas cette li
mite. Par ailleurs, il 
est fort commode, en 
pratique, de pouvoir enre
gistrer un mouvement com
plet sur un seul rouleau. 
En radiodiffusion, des 
arguments de poids mili
tent en faveur d ’un rou
leau se dévidant 33 mi
nutes durant, ce qui est 
suffisant pour un program
me d ’une demi-heure y 
compris une certaine 
marge destinée à obvier 
aux déchets, aux chevau
chements, aux essais do 
réponse, etc. Les normes 
énoncées aux paragraphes 
2,b et 2.5 ne permettent 
d ’atteindre ce résultat 
qu’avec un ruban dont 
l ’épaisseur est sensi
blement inférieure au 
maximum indiqué dans le 
paragraphe 2.3»

D ’où la conclusion 
qu’il est préférable de 
s ’en tenir à l'heure ac
tuelle , à la norme de 21 
minutes pour la durée mi
nimum de reproduction 
d ’un rouleau complet, 
sans toutefois perdre de 
vue les possibilités du 
rouleau à 33 minutes,



2.7
Contre do la 
bobine et mé
thode pour la 
fixer au dis
positif

Rubrique

2.8 Sens d ’enrou
lement du ru
ban

2.9 Identification Renseignements indis- 
des programmes pensables à opposer

sur la partie vierge du 
ruban, au début de cha
que rouleau, ou sur une 
fiche;
Nom de l ’administration 
de radiodiffusion ayant 
effectué l ’enregistre
ment
Titre du programme
Durée....minutes..... secondes
Rouleau No..... de....... .rouleaux

Vitesse du ruban.....pouces/sec.(ou cm/s).

3. CARACTERISTIQUE DE LA FREQUENCE D 1ENREGISTREMENT
Tout on reconnaissant l'opportunité de normaliser la caracté

ristique de la fréquence d ’enregistrement, nous ne pensons pas pou
voir recommander, à l'heure actuelle, soit une norme, soit une pro
cédure satisfaisante pour les mesures.

Une norme une fois adoptée pourrait etre conservée par l ’em
ploi de rouleaux de ruban sur lesquels les caractéristiques de

(Doc. 316-F)

No rmos Observations

Le centre de la bobine 
doit être conçu de ma
nière à pouvoir s'adapter 
l ’appareil Magnétophon. 
Parallèlement, le sys
tème de fixation de la 
bobine à l ’appareil 
doit pouvoir s'adapter 
au centre de la bobine 
du Magnétophon.
Le ruban doit etre en
roulé de manière à ce 
que lorsqu'on joue 
1'onro gi s t r ement, le 
rouleau se dévide en 
sens contraire dos ai
guilles d'une montre.

(Voir Schéma ci-joint)
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fréquence standard ont été enregistrées par une organisation 
autonome. Pour le moment cependant nous proposons que des notes 
musicales à diverses fréquences soient enregistrées par l'expé
diteur au début de chaque rouleau afin de permettre au destina
taire d ’aligner convenablement l'entrefer de la tetc de lecture 
et de régler la réponse aux diverses fréquences de l'ensemble de 
reproduction. Pour entrer dans les détails, nous proposons que la
valeur quadratique moyenne dos notes musicales à l'entrée de
1 ’ensemble d ’enregistrement soit la mene à toutes les fréquences 
et que leur niveau soit tel qu’il n'y ait aucune surcharge à 
quelque fréquence que ce soit. Un niveau de 15 db au-dessous du 
niveau maximum des programmes enregistrés constitue probablement 
un niveau convenable.

Nous proposons les fréquences suivantes 1

1 kc/s pendant 10 secondes
8. kc/s pendant 30 secondes (pour permettre le régla

ge .de l'entrefer du lecteur)
b kc/s pendant 10 secondes

200 c/s pendant 10 secondes.
Ces quatre fréquences permettent de se rendre compte de la carac
téristique de fréquence de l ’enregistrement et permettent de 
régler convenablement, pour chaque rouleau, la réponse do l'ap
pareil de reproduction.

Novembre 19*+8 Division technique de la 
"British Broadcasting Corporation"
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19̂ +8

ROYAUME-UNI
Proposition relative à l ’emploi de fréquences 
de la bande de radiodiffusion de 26 Mc/s, sou

mise à l'examen de la Commission 9-

1* Le document No, 208-F, intitulé ”Rapport du Groupe de 
travail C de la Commission des Principes techniques” comporte, 
à l ’annexe 1? la recommandation suivante :

"En période d ’activité solaire maximum, et même moyenne, 
il serait sans doute possible d ’utiliser des fréquences de la 
bande 26 Mc/s pour un nombre appréciable de liaisons et de relais, 
bien que les demandes présentées pour cotte bande aient été fai
bles, Il est donc souhaitable qu’un effort soit entrepris dans la 
construction des récepteurs notammentpour faciliter l ’utilisation 
de ces fréquences et alléger ainsi la charge des bandes 21 Mc/s 
ou 17 Mc/s”P

Cette recommandation contient une vérité évidente. Il est 
clair cependant qu’il serait bien moins difficile de persuader les 
fabricants de récepteurs à augmenter le nombre de bandes de 
leurs appareils, de manière à y inclure la bande de 26 Mc/s, et 
d ’encourager les auditeurs à acheter ces nouveaux modèles si un 
nombre raisonnablement élevé d ’émissions étaient diffusées dans 
cette bande» Ainsi, l ’augmentation du nombre de fréquences des 
récepteurs offrirait des avantages précis aux auditeurs. Par * 
ailleurs, étant donné que les recommandations de la Commission *f 
prescrivent de n ;employer qu’une seule fréquence, sauf quand il 
s’agit d ’une liaison extrêmement difficile, las pays - compte 
tenu du nombre restreint d ’auditeurs en mesure de capter les 
émissions s ’y rapportant - peuvent ne pas être trop enclins, 
à l’heure actuelle, à accepter une fréquence dans la bande de 
26 Mc/s, même si les conditions de propagation en favorisent 
1 ’emploi.

Le Royaume-Uni, par exemple, utilise deux fréquences dans 
cette bande pour des émissions vers 1 *Afrique du Sud ef la Malaisie, 
en plus des fréquences de la bande de 21 Mc/s, Dans los'deux cas,

RT
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le nicme programme est transmis sur uno fréquence de la bande de 
26 Mc/s et sur une fréquence de la bande de 21 Mc/s. Pendant 
une partie do la période d'émission simultanée les conditions 
de réception des émissions diffusées dans la bande de 26 Mc/s 
sont meilleures que celles des émissions faites dans la bande 
de 21 Mc/s. Contraint toutefois de n !employer qu'une fréquence, 
le Royaume-Uni préférerait maintenir celle de la bande de 
21 Mc/s en raison du nombre comparativement restreint d !auditeurs 
qui peuvent recevoir, on Afrique du Nord, les programmes trans
mis dans la bande de 26 Mc/s.

On se trouve donc on présence de la situation suivante s

(a) Il convient d'encourager les fabricants de récepteurs 
à construire des appareils permettant de capter des émissions 
diffusées dans la bande de 26 Mc/s, pour stimuler les; pays à . 
faire usage de cette bande quand les conditions de propa
gation le permettent et diminuer, de la sorte, 1 1 encombrement 
dos bandes inférieures*

(b) Il convient de faire un plus grand usage de la bande 
de 26 Mc/s avant que les fabricants no munissent spontanément 
leurs appareils des dispositifs supplémentaires qu'entraîne
1'augmentation des bandes «

Certes, on ne. saurait résoudre définitivement à brève 
échéance ce problème assez complexe. Toutefois, pour y par
venir plus rapidement, le Royaume-Uni propose à la Commission b 
d !adopter la recommandation suivante ; 1

"En reconnaissant la nécessité d 'encouragerl'emploi 
de la bande de radiodiffusion de 26 Mc/s pour diminuer l'en
combrement des bandes inférieures, compte tenu du fait que 
la bande en question comporte une largeur de 500 kc/s et 
qu'il est improbable, quoiqu'il arrive, qu'elle puisse être 
utilisée entièrement pendant la durée du Plan à adopter par 
la Conférence actuelle, la Commission b recommande è tout 
pays désireux de le faire, l'emploi simultané d'une fréquence 
de la bande de 26 Mc/s et d'une fréquence prise dans 1 'une 
des bandes de la radiodiffusion pour la transmission d'un 
seul programme, même dans le cas de liaisons qui ne rentrent 
pas dans la définition de "liaisons difficiles". Il convient 
de considérer cette règle comme une exception aux principes 
généraux régissant l'emploi simultané de deux fréquences pour 
un seul programme et de n'en admettre l ’application que pour 
la durée du Plan è adopter par la Conférence actuelle'J.



Pour conclure, le Royaume-Uni désire souligner que si 
cette mesure ne conduit à aucune économie de fréquences dans 
les bandes de 21 Mc/s et au-dessous pendant la durée du Plan 
à adopter à Mexico, elle n ’augmentera pas, pour autant, l ’en
combrement des bandes envisagées. Elle préparera le terrain 
pour remédier à cet encombrement après la prochaine conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences.
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ROYAUME-UNI

Pour aider la Commission du Plan en ce qui concerne 
le coté pratique de son travail, la délégation du Royaume- 
Uni propose que tous les pays présentent au Président de la 
Commission 6, pour le lundi, 20 décembre, à 10 heures, un 
rapport indiquant le nombre d'heures pendant lesquelles 

fonctionnent actuellement les émetteurs de radiodiffusion 
'à hautes fréquences. Ce rapport devra préciser le nombre 
d ’heures pendant lesquelles fonctionnent les émetteurs dans 
chacune des bandes de 6 Mc/s a 26 Mc/s.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 319 - F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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OBSERVATIONS RELATIVES AUX DEMANDES D'EMISSIONS 
DE LONGUE DUREE PRESENTEES PAR LES PAYS.

PORTUGAL

La Délégation Portugaise en vue de fonder ses réponses à la question - 
No 17 du Document No 265, a dressé un tableau statistique des émissions consi
dérées de longue durée a l’aide des renseignements puisés dans les demandes 
des pays présentées a ce jour sur la formule 4* Estimant que cette statisti
que peut présenter un intérêt pour la Conférence, la Délégation portugaise la 
soumet a l’examen général.

On doit observer que nous tenons compte seulement des périodes d’émis
sions qui, à notre avis concernent un même programme, destiné à la même zone de 
réception. Les chiffres donnés plus loin indiquent le nombre d’heures d’émis
sions du même programme et non le nombre d’heures-fréquences demandé. Si 
nous considérions ce dernier chiffre, ces nombres seraient doublés pour beau
coup de pays qui ont demandé deux fréquences par programme.

Nous ne garantissons pas l’exactitude absolue des chiffres donnés car 
dans beaucoup de cas on ne peut les obtenir d ’une façon précise dans les for
mules 4* Cependant nous pouvons prétendre donner une idée approximative de 
la situation en ce qui concerne les émissions de longue durée.

Les émissions d’une durée supérieure a G heures ont servi de base à nos 
recherches. Nous jugeons que ce chiffre arbitraire - sauf dans quelques cas 
particuliers - eu égard a la pénurie des hautes fréquences constitue une base 
raisonnable.

COMMENTAIRES. La Délégation portugaise estime qu’il est beaucoup plus diffi
cile de supprimer totalement les émissions de courte durée que de réduire les 
émissions de longue durée .

Les premières, (d’une durée de 4 a 5 heures) sont, en générai prévues 
pour les heures d'audition matinale, tandis que les secondes comportent, outre 
ces périodes, celles où le nombre d’auditeurs est moins important.

On sait que les périodes d'audition matinale commencent en général à 
19 h. (heure locale). Les 2 autres périodes, dont l’importance est relative
ment moindre, se situent au cours de la matinée et vers midi.

Nous croyons, en conséquence que ces considérations peuvent servir de 
base a une réduction importante des heures-fréquences en faveur de la solution 
générale du problème.

A l’annexe ci-jointe figure le tableau statistique des émissions demandées 
et dont la durée est supérieure a 8 h.

L/l DELEGATION DU PORTUGAL.



TABLEAU STATISTIQUE DES DEMANDES PRESENTEES PAR DIVERS PAYS D'EMISSIONS 
D'UNE DUREE SUPERIEURE A S HEURES POUR CHAQUE ZONE DE RECEPTION.

AFGHNISTAN 17

ARGENTINE 9, 9, 12, 12, 14, 14, 14, 14, 17, 17, 17
AUSTRALIE 8, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 18
AUTRICHE 8, 10, 10

BELGIQUE 9,
CONGO BELGE 8, g, 9
BOLIVIE 10, 10, 10

BRESIL x 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16,
16, 16, 16, 16

BIRMANIE 12
CANADA 8, 8, 12, 13, 13, 16, 17, 17, 18, 18, 18

CHILI 13, 13, 13, 13, 18, 18, 18, 18, 18, 18, 18, 18,
18, 18, 18, 18, 18, 18, 18

CHINE 9, 10
i

COLOMBIE 10, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 14, 14,
14, 14, 14, 14

COSTA RICA 16, 16
CUBA 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 12, 12, 12,

12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12
REPUBLIQUE DOMINICAINE 8, 9, 9, 10, 10, 12, 17, 17

EQUATEUR 10, 10, 10, 10, 14, 15, 15, 15, 15, 15, 15, 15,
15, 15, 15

EGYPTE 16, 16, 16, 16, 16, 16, 16

EL SALVADOR 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, 12, \2, 12, 12,
13

ETHIOPIE 8, 10, 12, 12

FINLANDE 13, 13
TERRITOIRES FRANÇAIS D 'OUTRE-MER 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 14, 14, 14, 14, 14, 14,

14, 14, 14, 14, 14, 14, 14, 14, 14, 14, 14 
(Renseignements fournis par la Délégation des 
Territoires français d'outre-mer)



ALLEMAGNE

GUATEMALA

HONDURAS

ISLANDE

INDE
IRLANDE

ITALIE
JAPON
COREE
MEXIQUE

MONACO
MONGOLIE
HOLLANDE

INDONESIE

NOUVELLE-ZELANDE

NICARAGUA

NORVEGE

PAKISTAN

PANAMA

PARAGUAY ■ 

PHILIPPINES 

POLOGNE 

PORTUGAL
COLONIES PORTUGAISES 

ROUMANIE

8, 8, 8, 13, 18, 18, 18, 21

10, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 13, 
13, 16, :
18, 18, 18, 18, 18, 18, 24
10, 12
11, 11, 11, 12, 16, 19, 19 
8

14
9, 9, 13, 19, 19, 19 
10
Les demandes concernant le service national 
n ’ont pas été publiées.
8
10, 12, 20, 20, 20, 20, 20, 20, 20, 20
9, 9, 9
14, 14, 14, 14, 14, 14, 14, H ,  H ,  H ,  U ,  H ,
14, 14
9, 20
10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10,
10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10, 10,
10, 10, 10, 10, 10, 10
17 17

- 2 -

17, 17

9, 9, 9, 11, 11, 11, 11, 12
9, 17, 17, 17, 17, 17, 17, 17, 17, 17, 17, 
17, 17, 17, 17, 17, 17
-i n -t /. t 4 ~i 41 *i n m

17,

18
12, 16, 16, 16, 17, 17

18, 18, 18, 18, 18, 18, 18,
12, 12, 13, 16, 17, 22

10
8, 8, 8, 8, 9, 10, 10, 10, 10,
Q



SUISSE 13, 18
TCHECOSLOVAQUIE 8

TURQUIE 8, 9

UKRAINE 8, 8, 13

ROYAUME-UNI 8, 11, 13, 13, 13, 13, 14, 15, 17, 17, 17, 19,
19

TERRITOIRES DU ROYAUME-UNI ' 8, 8, 8, 9, 9, 9, 11, 11, 12, 12, 12, 13, 13,
13, 13, 13, 13, 14, 15, 16, 16, 18, 18, 18,
24, 24, 24, 24

NATIONS UNIES 8, 8, 8, 8

ETATS-UNIS 8, 8, 9, 9, 9, 13, 13
TERRITOIRES DES ETATS-UNIS 9
URSS 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 8, 9,

11, 13, 14, 14, 15, 15, 15, 16, 16, 16, 17,
17, 18, 18, 18, 18, 18, 18, 18, 18, 19, 19,
19, 19, 20, 20, 20

URUGUAY 9, 11, 14, 14, 15, 15, 15, 16, 16, 17, 17

YOUGOSLAVIE 15, 15
UNION-SUD-AFRICAINE . 17

Les pays ne figurant pas sur ce tableau n ’ont pas formulé de demandes
pour des émissions d’une durée supérieure a 8 h.

* 3 -
SUEDE 19



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No S20-F 

1*+ décembre 19^8
Mexico, 19^8 Original ï ANGLAIS 

Commission 6

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN

PREPARE PAR LE PRESIDENT

Ce rapp'ort comprend trois parties î

1. Organisation du travail
2. Résultats obtenus 
3# Travaux en cours

1* Organisation du travail
Depuis sa création la Commission 6 a tenu 12 séances plé

nières et 3 réunions mixtes avec la Commission
Le 28 octobre 19^8, au cours de la deuxième séance de la 

Commission trois Groupes de travail ont été créés. Les mandats et 
la composition de ces Groupes de travail sont les suivants (voir 
Doc. No 38, parag. 2-16) ;

Groupe de travail A
"Formuler des recommandations à; 1 Tintention de la 

Commission sur la méthode relative â 1"établissement d ’un 
plan d ’assignation de fréquences par le Groupe de travail B, 
et sur les principes fondamentaux c, ’après lesquels il sera * 
établi. Rester en contact avec les Commissions 3 et- b afin 
de s ’assurer que les plans établis par le Groupe de travail B 
peuvent être modifiés selon les principes techniques d ’ordre 
général et les normes que ces commissions auront formulées".

Composition ; Cuba, Inde, Italie, Maroc et Tunisie, Pays-Bas et 
URSS.

RT
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(Doc. 320-F)

Président s M. Stojanov (URSS). Pendant .l’absence de M. Stojanov,
M. Arkadiev (URSS) joue le rôle de Présider:'; par intérim (voir 
Doc. No 302, parag,5)«

Groupe de travail B »
"Etablir les plans d ’assignation en se fondant sur les 

recommandations faites par le Groupe de travail A, telles 
qu’elles auront été approuvées par la Commission".

Composition : Etats-Unis, France. Royaume-Uni, Tchécoslovaquie,
Ukraine et Uruguay.

Président ; M. Trimmer (Etats-Unis)
Groupe de travail C

"Fournir à la Commission tous renseignements techniques 
au sujet des résultats obtenus à' la lumière des divers plans 
d ’assignation établis par le Groupe de travail B* Ces ren
seignements devront comporter des informations statistiques 
d ’ordre technique sur les rapports de protection à l ’intérieur 
des zones de réception, sur les possibilités de brouillage 
provoqué par des émissions faites sur des voies adjacentes, 
etc. Ils devront également comporter toutes données statis-, 
tiques appropriées, susceptibles de montrer dans quelle mesure 
il a été fait droit aux demandes présentées par les pays".

Composition : Canada, Indonésie, Mexique, Portugal, Roumanie et
Suede.
Président s M. Esping (Suède).

Grâce à la présence dans le Groupe de travail éA des Présidents 
respectifs des Commissions 3 et V, la coordination très importante 
des travaux de la Commission 6 et des Commissions 3 et k a pu être 
assurée.

2. Résultats obtenus

2.1, Considérations d ’ordre général

Conformément aux directives Années à' la Commission 6, 
son mandat est le suivant :



(Doc. 32Û-F)
A. Entreprendre la rédaction d ’un plan préliminaire 

d ’assignation de^fréquences sur la base des données 
disponibles qui émanent des travaux de la Commission du 
Plan.
B. Modifier les résultats selon les principes généraux 

et techniques au fur et à mesure qu’ils seront formulés 
par les Commissions 3 et

La Commission est donc libre d ’établir un plan préliminaire 
sans attendre les principes généraux et techniques des Commissions 
3 et kt

Cependant, la Commission 6 n ’a pas encore été en mesure d ’éla
borer un plan préliminaire d'assignation de fréquences pour les 
raisons suivantes ;

(a) Elle n ’a pas encore terminé l ’étude des données qui
émanent des travaux de la Commission du Plan,

(b) Elle n ’a pas encore terminé l ’étude du projette plan
d ’assignation de fréquences soumis par la Délégation
soviétique.

(c) De l ’avis de la Commission il est inutile de faire 
reposer un plan préliminaire sur les demandes de Genève 
qui sont incomplètes et inexactes. Il est par suite 
nécessaire d ’attendre que toutes les demandes finales 
aient été fournies (voir Doc. No 267 î parag. 1).

En conséquence, la Commission a donc jusqu’ici procédé à des 
travaux préparatifs. Il est, cependant, possible que quelques-uns 
des résultats obtenus figurent dans le plan final*

2.2* Méthodes adoptées pour procéder à~ l ’examen des plans.
L ’analyse des divers plans a été et continuera à être 

effectuée par le Groupe de travail C, Cette analyse 
consiste en une étude technique des conditions de propa
gation, du rapport signal-bruit, etc., ainsi qu’en une 
étude de questions non techniques pour vérifier dans 
quelle mesure les principes généraux et les recommanda
tions faites en vue^de réaliser une économie dans l ’emploi 
des fréquences ont été appliquées. Les méthodes employées 
sont exposées en détail dans le Document No 70 qui a été 
approuvé par la Commission principale après de légers 
amendements (voir Doc. No 113, parag.7)•



2*3 Examen des plans ou bases de plans.
Etude du plan de l ’Appendice A du rapport de 
la Commission du Plan de Genève

(a) On a commencé l ’examen des observations relatives 
au plan figurant à l ’Appendice A du rapport de Genève, 
soumises par les divers pays, au cours de la session de
la Commission du Plan è Mexico. Ce travail cependant, n'a 
pu être terminé, car toutes les réponses et observations 
n ’étaient pas encore parvenues le 21 octobre 19^8, Le 
Groupe de travail A de la Commission 6 a maintenant terminé 
cet examen après avoir procédé à' l ’étude des 19 observations 
qui restaient à' fournir. Il ressort de cette étude que 
1*+ pays ont donné des réponses négatives (opposition au 
Plan), 3 des réponses positives, et 2 n ’ont exprimé aucune 
opinion (Doc. No 18*+, parag. 1). *

(b) Le Groupe de travail C a été chargé de faire une 
étude détaillée du plan, en partie afin d ’acquérir une 
expérience utile. Cependant, ce groupe a fait observer 
que le’plan, sous sa forme actuelle n ’est pas et ne saurait 
être assez parfait pour permettre une étude convenable 
(Doc. No 70)n. Ce rapport a été adopté par la Commission 
(Doc. No 113, parag. 7) •

A la lumière des recommandations ci-dessus, la Com
mission 6 a décidé de ne pas poursuivre 1’ .étude du plan 
figurant à l ’Appendice A en vue de son utilisation possible 
comme base d ’un projet de plan (Doc. No 227> parag. 5.1)*
2**f STRUCTURE DU PLAN FUTUR

a) Nom
La Commission a convenu de donner au nouveau plan 

le nom de "Plan de Mexico” (Doc. No 1^9» section 5)*
b) Bandes de fréquences

Le plan préliminaire doit porter sur les assi
gnations de fréquences dans les'bandes suivantes : - 
5950 - 6200 kc/s
7100 - 7150 M Pour les régions 1 et 3 seulement,

co-partagées avec le service d ’ama
teur

7150 - 7300 ” Pour les régions 1 et 3 seulement
9500 - 9770 »

11700 -11980 ”
15100 -15^50 ”
17700 -17900 »
21̂ -50 -21750 "
25600 -26100 »

- k -
(Doc. 320-F)
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Dans cette liste, la bande de 9 Mc/s a été 1 éduite 
de 5 kc/s, et celle de 11 Mc/s augmentée de 5 Kc/s, con
formément à la décision du Conseil d ’administration (Boc. 
No.113, section 3)» Toutefois, la Commission est d ’avis 
qu’il serait éventuellement plus avantageux d ’ajouter 
5 Kc/s à la bande de 9 Mc/s, et d ’en soustraire 5 à celle 
de 11 Mc/s. Il a été convenu d ’examiner à nouveau cette 
question, dès que l'échange de vues entre les Commissions 
4 et 5 sera terminé et que les facteurs qui déterminent 
l ’occupation des bandes de 9 ot 11 Mc/s seront connus.
( Doc. No 113, section 3*6).

En ce qui concerne la bande do 7 Mc/s, il a été con
venu do no tenir compte dans le plan préliminaire, que 
des assignations de fréquences destinées aux services, 
dont l ’emplacement de l ’émetteur et la zone de réception 
se trouvent, l ’un ot l ’autre, dans les limites des ré
gions 1 et 3. La Commission b étudiera cette procédure 
avant d ’effectuer les assignations définitives de fré
quences.

Les bandes do fréquences mentionnées ci-dessus sont 
toutes réservées exclusivement à l ’usage de la radiodif
fusion à hautes fréquences, et c’est à la Conférence pré
sente qu’incombe toute la responsabilité de l ’établisse
ment du plan d ’assignation de ces fréquences. Néanmoins, 
des radiodiffusions à hautes fréquences d ’un caractère 
général peuvent également avoir lieu dans les bandes 
communes suivantes : -
Région 1 3950 - *+000 kc/s Service de radiodiffusion

Service fixe

Région 3 3900 - 3950 Kc/s Service mobile aéronautique
Servide de radiodiffusion

3950 - *+000 Kc/s Service de radiodiffusion
Service fixe.

Les bandes communes étant actuellement étudiées par 
le CPF, la présente Conférence se voit dans 1 ’impossibili-’ 
té de faire des assignations définitives dans ces bandes.
La Commission 6 estime néanmoins que celles-ci sont d ’une 
grande utilité pour la radiodiffusion, et que des assi
gnations de fréquences dans ces bandes aux services do 
la radiodiffusion allégeraient d ’une façon fort apprécia
ble la bande cle 6 Mc/s dont l’encombrement est considéra
ble.
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Il a été décide, on conséquence, de demander à la 
Commission 5 dos renseignements sur les demandes dans ces 
bandes et de charger le Groupe de travail 6B do classifier 
ces demandes. La Commission 6 examinera plus tard la ques
tion- des mesures ultérieures à prendre au sujet de ces 
demandes, et de toutes autres demandes dans lesquelles la 
Commission 5 aura constaté que les fréquences optimum de 
travail sont situées au-dessous de la bande de radiodif
fusion de 6 Mc/s. (Voir document No 113, section 8 et Doc, 
No 178, section 2) .

c) Espacement entre voies
Il a été convenu d* adopte.- un espacement entre les 

voies de 10 kc/s dans toutes las bandes de fréquences, en 
attendant que la Commission *+ ait formulé des recommanda
tions définitives à ce sujet. (Doc. No 113* section 3*1.
- 3-2.).
d) Fixation de la- durée de base dos vacations du Plan,

Aux fins d'assignation des fréquences, il a été 
convenu do fixer à une heure la durée do base dos vacations. 
Toutefois, on vue d ’éviter tout gaspillage do fréquences, 
clos assignations commençant ou se terminant à la demie de 
l ’heure pourront être faites dans le cas où les demandes 
des pays commencent ou terminent à la demie de l'heure .
Les assignations ne se trouvent pas de ce fait restreintes 
à une heure seulement, la durée d’une émission'pouvant 
correspondre à plusieurs vacations consécutives. Cela si
gnifie néanmoins que des assignations d’une demi-heure 
ne seront faites que dans le seul cas où elles auraient 
été sollicitées dans les demandes (Doc.No 207* section 5).
e) Plans pour différentes saisons

Vraisemblablement, le plan définitif sera constitué 
par neuf plans séparés, afin de faire face tant aux varia
tions saisonnières qu'aux variations sur une longue période 
des conditions ionosphériquos, En se fondant sur cette 
hypothèse, la Commission 6 a convenu quo tous les plans 
préliminaires seront établis pour la saison cl’été clrune 
année d ’activité solaire inoyer. se, correspondant à 70 taches 
solaires (voir lo Doc. No 36, .section 19 et No 59? section 
2).

La Commission décidera à une date ultérieure s ’il y 
a lieu d ’établir la totalité dos 9 plans séparés, ou si, 
par suite du manque de temps, seuls devront'être établis 
les plans applicables au cours des 5 prochaines années.
( Doc. No 36, section 19)«



(Doc. 320-F)
f) Méthodes de travail pour l ’élaboration des plans

Il a été convenu que le Groupe de travail 6B aurait 
un entretien avec chacune des délégations, ainsi que l ’a 
fait le Groupe de travail JB, afin d ’examiner clans un 
esprit de collaboration toutes los réductions à apporter 
aux demandes, de façon à les rendre compatibles avec les 
besoins essentiels de chaque pays, et aussi en vue de 
comparer ces demandes réduites avec les possibilités, 
matérielles (voir Doc,No 67) section 2), Il sera toute
fois impossible de commencer ces entretiens avant que 
n ’aient été fournies los demandes définitives (Doc.No 
1^9) section *+).

Le Groupe de travail B a établi les formules à utili
ser pour présenter les plans futurs à la Conférence. Sur 
la première formule figure un tableau de l ’occupation des 
bandes, sur lequel les assignations seront représentées 
par dos traits horizontaux et accompagnées de signes pour 
indiquer les détails de l ’émission. La deuxième formule 
donne toutes les assignations faites à chacun des pays.
(Voir Doc.No 207, section 6),

Le Groupe do travail B a également dressé une liste 
de tous les renseignements que les différentes Commissions 
doivent lui fournir en vue do l ’élaboration do projets 
de plans quelconques. Les Commissions appropriées se- 
. ront bientôt priées de fournir tous los renseignements 
faisant encore défaut (voir Doc. No 267? section 2) .

3• Travaux en cours,
3*1# Examen du Plan soviétique d ’assignation de fréquences

a) Afin de pouvoir instaurer une discussion plus détail
lée au sujet du Plan soviétique, ( Doc.No 98, y compris .* 
los annexes 2A et 2B), la Commission 6 a demandé, le 
29 novembre 19*+8, à toutes les délégations, dans le Do
cument No 217-F, leur avis sur la mesure dans laquelle 
les résultats pratiques obtenus par ce Plan, permettraient 
de faire droit, en pratique, aux besoins de tel ou tel 
pays du point de vue î -

X) des émissions dirigées, ou dos zones de réception,
II) des assignations do fréquences et d ’heures d ’émission^

III) du nombre total des heures/fréquences par bande 
attribuées à tel ou tel pays.

IV. de l ’emploi simultané de fréquences.
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b) Environ 50 délégations ont fait parvenir leurs répon
ses ; collos-ci sont actuellement étudiées par lo Groupe 
de travail A, qui doit préparer un résumé de ces réponses 
en vue de leur publication (Doc.No 2*+l, section 7 ot Doc. 
No 302, section 5)*
c) En même temps, lo Groupe de travail C a abordé l'étude 
des heuros/fréquences assignées à chaque pays, telles qu* 
elles figurent à 1 1 annexe 1 du Plan soviétique. Pour faire 
l'analyse de l'appendice 2A du Plan soviétique, on a ju
gé nécessaire de prier les divers pays de faire parvenir 
leurs demandes définitives sur dos formules spéciales 
(W.G.6C formule 1). Cette étiu.e poursuit actuellement son 
cours.

d) Les Commissions b ot 6 réunies on Commission mixte 
ont tenu trois séances afin d'obtenir des renseignements 
complémentaires sur los principes techniques sur lesquels 
repose le Plan soviétique. Ces séances ont eu lieu à la 
demande du Groupe de travail B ( Doc.No 302, soction 6).

3•2 Examen do la proposition do l 'Inde. concernant l'assigna- 
t ion heur os-fre q uo ne os. ~ - ~

Afin do pouvoir instaurer uno discussion plus détail
lée do la proposition de 1fInde,figurant à l'appendice 
B, de l'annexe 5> du rapport do la Commission du Plan 
de Mexico, la Commission 6 demandé, le 29 novembre
19*+8, 1 Davis de toutes les ''légations au sujet d espoints
suivants ;

a) bases adoptées dans l'appendice B, annexe 55
b) nombre total des heures/fréquences assignées à cha

que pays?
c) présentation suggestions concrètes permettant 

d ’améliorer l'annuxe 5? do l'appendice B.
50 délégations environ ont fait parvenir leurs réponses; 
celles-ci sont actuellement étudiées par le Groupe de 
travail A, qui doit-préparer u.. résume de ces réponses 
en vue de leur publication (Doc. No 281, section 7 ot 
No 302, section 5)•

Gunnar Pedersen 
Président



Document No 321-F 
VS décembre 19̂ +8 
Original: ANGLAIS 

Commission 6

Mexico, 19̂ +8

1.
2.
3.

5.
6 ,

7.

ORDRE DU JOUR DE LA 13ème SEANCE 
DE LA COMMISSION 6 FIXEE AU 17 DECEMBRE 

A 10- HEURES

Adoption du Rapport de la llène séance, Document No 302, 

Rapport du Président du Groupe de Travail A.
Rapport du Président du Groupe de Travail B*
Examen du projet de rapport intérimaire préparé par 
le Président, Document No 320,
Examen du Document No 318 soumis par le Royaume-Uni, 

Discussion générale relative aux travaux futurs de la 

Commission,
Questions diverses.

Gunnar Pedersen 

Président de la Commission du 

Plan



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No. 322-F

Original: ANGLAIS
Mexico, 19^8

Commission *+

RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
17eme séance 
7 décembre 

(après - midi)

1. Avant d'engager les débats sur les points à l'ordre dÿ jour 
(Doc.No 263), le Président désire passer en revue les taches 
accomplies par la Commission et ses Groupes de travail, et 
celles dont il leur reste à s'acquitter. Comme il ne reste que 
dix jours avant la date limite du 17 décembre fixée à la Com
mission k pour soumettre son rapport, le Président prie M. 
Richardson de présenter un compte-rendu succinctsïïr l'activité 
en cours au sein du Groupe do travail A.

2® M » Richardson répond qu'il n'a pas oublié la date limite du 
15 décembre » Il craint toutefois que le Groupe do travail *f-A- • 
ne pourra pas achever son rapport final en temps voulu. L'ana
lyse de la question des brouillages provoqués par dos émissions 
faites sur des voies adjacentes terminée, le Groupe n'a plus qu* 
a traiter du problème de l'emploi simultané do fréquences. Il ' 
motive le retard intervenu à ce sujet par le fait que los rensei
gnements attendus du CPF ne sont pas parvenus. Pour conclure,
M. Richardson donne l'assurance à la Commission que son Groupe 
s'efforcera de son mieux de mener à bien sa tâche dans les dé
lais prescrits,

3® Le Président demande à M. Cata ( I.F.R.B.) s'il a reçu des 
d ocuments du CPF susceptibles de faciliter au Groupe de tra
vail *+-A l'étude du problème de l'emploi simultané des fré
quences.

Cata déclare que le CPF ne lui a fait parvenir aucun 
nouveau renseignement. A son avis, lo Groupe de travail A serait 
bien inspiré de ne pas y compter, avant d'avoir examiné la 
question de l'emploi simultané dos fréquences.

5. Le Président prie M, Cata d'envoyer un nouveau télégramme au 
CPF en le pressant d'expédier les documents mentionnés. Il x 
demande ensuite à M. Metzler de présenter un rapport sur l'ac
tivité du Groupe de travail B.



5. M* Motzler déclare que son Groupe va discuter, au cours 
de la”~sêmaîne prochaine, le projet do recommandation soumis 
par la Délégation de l'URSS’au sujet dos antennes dirigées.
Il lui semble prématuré de préciser à quelle date le rapport 
final sera terminé. Il ospore toutefois pouvoir lo présen
ter avant le 11 décembre.

6. Avant de conclure, M. Motzler demande à tous les membres du 
Groupe de travail B de~sTefforcer tout spécialement d'assis
ter aux séances du Groupe lors des débats relatifs à la ques
tion complexe dos antennes dirigées. Il prie en particulier 
MM. Howard ot Fryor do bien vouloir prêter leur aide.

7. Plusieurs délégués font observer que la séance d'après- 
midi- du Groupe do travail *+A aux Studios XEX coïncide avec 
celle du Groupe do travail IfB. Après discussion, il est dé
cidé de prendre des dispositions pour que la séance du Groupe 
do travail *+A ait lieu entre 15 heures et 15 h.Lf5? celle du 
Groupe do travail *+-B débutant à 16 h.

Le Président aborde ensuite l'examen de l'ordre du jour 
(Doc«No 263).

9. Le procès-verbal de la onzième séance (Doc.No 219) est adop
té, sous réserve des amendements ci-après ;

(a) Paragraphe 2 (A) lire ; "Le délégué de l'URSS déclare 
se rallier, en général, au point de vue de son collè
gue roumain, mais il estime qu'ûne tolérance de fré~ 
quoncer égale à 0,003 % doit être adoptée".

(b) Première partie du paragraphe 7> sous-paragraphe II(b): 
la modification sug crée n'intéresse que la version 
russe.

(c) fin du paragraphe 12 (I) lire s" une onde de fréquence 
relativement basse".

(d) Pour lo paragraphe 12 (II) lire : "La Commission 5 a 
disposé do trop peu do renseignements pour déterminer 
le taux de variation do la F 0 T pour tous les tra
jets; cependant ces renseignements sont inutiles si 
l'on entend par trajets difficiles, los trajets de 
transmission dans le sens Est-Ouest (ou Ouest-Est) 
traversant des régions éclairées par l'aurore".

(e) Pour le paragraphe 19 après los mots "trois heures 
d'émission simultanée" lire i "cependant si la majo
rité des délégués se déclare en faveur de cette^sup
pression, en vue de permettre une décision unanime, 
il ne s'y oppose pas ".

« 2 «
(Doc. 322-F)
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(f) Paragraphe 22 : n ’intéresse que la version russe.

( g ) Paragraphe 32, 2a : n ’intéresse que la version russe.

(h) Ajouter après le paragraphe 3^ •
”Le délégué de 1 ’URSS déclare que l ’allusion du dé
légué des Etats-UnïsTau changement apporté dans le 
texte de la proposition conjointe de l ’URSS et des 
Etats-Unis n ’est guère probante, car ces modifica
tions sont conformes aux expressions du délégué des 
Etats-Unis

(i) Ajouter après le paragraphe 3^ *
”Le délégué des Etats-Unis déclare avoir voté contre 
la proposition amendée"™ par ce que l ’occasion de dis
cuter les amendements ne s’est pas présentée et, 
surtout, parce que la Commission 5 B connaît la dif
férence d ’heure entre les points directeurs mais 
non pas la différence d ’heure qui existe entre l ’é
metteur et le récepteur”.

10. Le Président prie les délégués désireux de faire insérer 
dans le procès-verbal de telle ou telle séance des déclara
tions d ’une certaine longueur d ’en remettre le texte au rap
porteur. Le Président souligne ensuite que si toutes ̂ les 
déclarations faites au cours d'une séance étaient portées
au procès-verbal, les rapports de commission deviendraient 
volumineux.

11. Puis le Président soumet le rapport du Groupe de travail 
lf-C (Document No 208).

12. Sur la proposition du délégué de l ’URSS, il est convenu 
d ’examiner ce document paragraphe par paragraphe.

13# Le paragraphe I est adopté.
l*f. Le paragraphe II est adopté, après modification de la

première réference i

"Recommandations de la Conférence de plénipotentiaires 
d'Atlantic City, 19*+7 (page 112, paragraphes 3 et W

15. De paragraphe III est adopté,
16. Il en est de même du paragraphe 1 de la Section I de

1*Annexe I.



pm -̂j- an
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17. Se référant à la lettro (c) du paragraphe 2 de la Section 
I de l 1Annexe I, le délégué do 1 ’URSS relève que le texte do 
la lettro (c) manque de clarté. Il demande à-M* Mercier de 
fournir des éclaircissements à ce sujet.

18. M. Mercier répond que le "paragraphe 2 (c) se rapporte 
d'une^part aux études concernant des modifications et amé
nagements partiels encours d ’application du plan, selon la 
procédure qui pourra etre adoptée par la Commission*7 et, 
d ’autre part, aux travaux ot études concernant un remaniement 
général du plan, sur la hase des observations recueillies 
pendant la période d ’application du plan, et afin d'obtenir 
un rondement aussi efficace que possible dos fréquences at
tribuées à la radiodiffusion à hautes fréquences”•

19» Après discussion sur ce point, l ’assemblée décide de sup
primer l ’alinéa 2, lettre c) ot de le remplacer par le texte 
nouveau suivant, proposé conjointement par le délégué de 
l ’URSS»et lo Président :

” Etude des renseignements soumis par les pays après la mise 
en oeuvre du plan, et recommandations qu’il convient de for
muler pour assurer un emploi- méthodique et efficace des hau
tes fréquences en radiodiffusion”.

20. Il est convenu deAremplacer, dans le paragraphe 2 (b)
”écoute” par "contrôle’’,

21. Il est décidé de compléter le titre de la Section II de
1*Annexe par les mots "pour la radiodiffusion".

22. Se référant au paragraphe 1 do la section II de 1’Annexe,
Mercier fait observer que la question de l ’économie de 

fréquences est très complexe. Si les considérations d ’ordre 
technique étaient seules entrées ©n lign© de compte, le Grou
pe de travail aurait recommandé de ne pas exploiter une liai
son pendant los heures où elle est soumise à des conditions 
dè propaggtiepL difficileê.oîféanmoins - ajopteyt-il- le. Groupe 
a également tenu compte d ’autres facteurs.-D’où le caractère 
yague d_qs recommandations.

23. Le délégué de l’URSS s’oppose aux deux paragraphes visés
au numéro 1 de la section II. La proposition contenue dans 
le premier, do ne pas émettre pendant les périodes de pro
pagation difficile, est inacceptable, car elle conduirait
a un gaspillage d ’un nombre considérable d ’heures-fréquences. 
La Conférence no dispose que d ’un nombre restreint d ’heures- 
fréquences \ vouloir le réduire encore aurait pour effet 
d ’augmenter les difficultés que pose le problème des assi
gnations. En outre, l ’adoption de cette proposition abouti
rait au résultat drinfirmer les recommandations que la
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Commission b a formule précédemment à l'intention de la 
Commission^5» Le deuxième paragraphe semble superflu,, car 
il est déjà englobé dans les définitions do "zone desservie 
par une émission" et de "zone de réception" adoptées par 
la Commission b au cours do sa Ijème séance,

2*f* Le délégué de l ’Afrique du Sud reconnaît qu’il est sou
vent nécessaire de diffuser des~programmes importants quand 
les conditions du trajet s'avèrent difficiles» Son expé
rience en la matière l ’autorise à conclure que des émis
sions effectuées par l ’emploi simultané de deux fréquences 
ont donné satisfaction aux auditeurs,

25. Le délégué des Etats-Unis dit avoir lu les deux paragra
phes. A son sons .""ils signifient qu’il convient d ’éviter 
l 1exploitation d ’une liaison difficile et de ne pas diffu
ser d ’émissions dans ces conditions. Il ne croit pas que 
les recommandations formulées par lo Groupe de travail *+-C 
vont à 1’encontre dos instructions données à la Commission 
5 par la Commission b»

26. Le délégué du Brésil déclare :

”11 me semble ne pas avoir bien compris les propos du 
délégué de l’URSS • D ’une part, il affirme qu’il convient 
d'économiser les fréquences et, de l ’autre, il s’oppose à 
la recommandation du Groupe *+-C d ’éviter des transmissions 
difficiles sinon impossibles. De toute évidence, si tel 
pays supprime des heures d''omission, un autre pays sera en 
mesure de s’en prévaloir dans des conditions meilleures"*

27* Le Président admet qu’il faut éviter une déperdition des
heure"s-fréquence s, A son avis, toutefois, si los recomman
dations proposées par le Groupe^do travail H—C sont adop
tées, un pays se trouverait empoché de desservir telle ou 
telle zone do réception aux heures do pointe d ’audition. 
Poursuivant son argumentation, lo Président émet la sugges
tion de supprimer les mots ” toiles que pour chacune d ’elles 
l ’utilisation d ’une seule fréquence pourra etre acceptable”, 
figurant à la dernière partie du premier paragraphe. En 
effet» cette phrase - conclut-il - s’écarte dos termes du 
mandat confié par la Commission 1+ à la Commission 5 au 
sujet du nombre de fréquences requis pour un programme.

28. Pour lo Prof. Siforov la Commission b se comporterait
d ’une manière illogique en adoptant la roconmandation conte** 
nue dans le premier paragraphe, qui contredit sa décision 
antérieure. La rédaction du deuxième paragraphe do la 
section II lui apparaît vague, et lui semble absurde après 
la définition lapidaire qu’a donnée la Commission de la 
notion de "zone desservio par une émission” .
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29* Le Président prie les délégués de concentrer leur attention 
sur le premier paragraphe de la section II, car, en vérité, 
il convient de ne pas examiner le deuxième paragraphe avant . 
la présentation du rapport du Groupe do travail -̂-B sur les 
antennes dirigées. Puis le Président relève de nouveau que 
sa proposition d'amendement au premier paragraphe de la 
section II permettrait d'éviter toute contradiction entre 
ce paragraphe et la décision antérieure concernant l'emploi 
de doux fréquences pour un seul programme.

30. Le délégué du Brésil prend la parole en ces termes:
"Monsieur lo Président,
Avant que cette question fût mise aux voix, au cours 

de la séance du 25 novembre, j'ai demandé à la Présidence 
do m'indiquer si l'étude dos recommandations émanant du 
Groupe do travail C était susceptible de conduire ultérieu
rement à une modification des résultats du vote. J'ai reçu 
une réponse affirmative. En conséquence, je m'abstiens de 
voter pour quelque proposition que ce soit"*

31* Le Président confirme le bien-fondé de cette déclaration.
32. Le délégué do la France désire fournir les éclaircisse

ments ci-après :
" La remarque générale du paragraphe 11,1 n'est pas 

en contradiction avec la décision prise précédemment par la 
Commission b au sujet dos liaisons difficiles; en effet, 
cette décision fut prise d'un point de vue technique exclu
sivement et à l'intention de la Commission 5 pour l'attri
bution de fréquences à une liaison donnée à un moment don
né. La recommandation formulée par le Groupe h-C se place 
du point de vue do l'économie des fréquences et s'adresse 
plus particulièrement à la Commission 6; elle indique qu' 
il serait raisonnable de ne pas effectuer d'émission pendant 1 
les périodes de propagation difficile puisque^ technique
ment, plusieurs fréquences sont alors nécessaires (décision 
déjà prise) ot que, d'autre part, los conditions de récep
tion sont pou satisfaisantes. La recommandation est r.édigéo 
d'une manière prudente, car son application fait intervenir 
des facteurs qui ne sont pas uniquement techniques".

Répondant enfin au Président, M. Mercier ne voit personel- 
lement pas d'objection à accepter l'amendement proposé par 
celui-ci,



Lg délégué do l ’Argontino se rallie aux déclatations 
du Président, $es collègues du Brésil et de la Franco pen 
sont que le paragraphe 11,1 ne contient pas do recommanda
tions spécifiques, mais sg limite à suggérer des méthodes 
d*économie dans 1*emploi des hautes fréquences. Les recom
mandations véritables sont consignées à la section 11,6.

Le délégué du Pakistan interprète le paragraphe 11,1 
commeAsignifiant~auo los recommandations y contenues doi
vent etre appliquées dans le cadre du plan qui sera adop
té, et non pas par la Conférence actuelle*

Le délégué du Mexique croit que la version russe du 
texte est cause de cette confusion. En effet, selon sa 
Délégation, le premier paragraphe do la section 11,1 
n ’annule pas la décision prise antérieurement. Il prie 
les délégués de ne pas essayer d*imposer un vote sur cette 
question au cours do la présente séance, car il a l ’impres 
sion qu’un malentendu a dû se produire.
Le délégué de l ’URSS appuie la proposition mexicaine de 

ne pas prendre de décision. A son avis, le texte russe est 
obscur,*et étant donné les débats prolongés qui viennent 
d ’avoir lieu, il a le sentiment qu’il serait peut-être aus 
si nécessaire d ’apporter dos éclaircissements aux versions 
de ce texte dans les autres langues.

L ’Assemblée décide par 1*+ voix contre 12 de prendre une 
décision, au cours de la présente séance, au sujet du 
premier paragraphe de la section 11,1.
Le délégué de l ’URSS rappelle au Président, qu’il vou

lait prendre la parole sur un point d ’ordre avant qu’il ne 
soit procédé au vote. Poursuivant ses dires, le délégué de 
1 * URSS souligne qu’il ne roste que cinq minutes avant la 
clôture de la séance. Cela ne suffit pas, a son avis, 
pour prendre une décision aussi importante. Aussi propose- 
t-il de l'ajourner à la prochaine séance.

Le Président ne s’est pas rendu compte de l ’intention 
du délégué"”do l ’URSS d ’intervenir sur un point d ’ordre 
avant le vote. Il croit cependant que la question soulevée 
par le représentant soviétique n ’est pas un point d ’ordre.

Pour le délégué do 1’Albanie c’est une erreur que de 
procéder à un vote en 1’occurence »
Lq Président estime qu'il s’agit d ’une procédure nornale 

pour mettre fin à toute affaire en cours, si telle est 
l ’opinion do la majorité dos membres de la Commission,



1+2. Le délégué de la République populaire roumaine désire
présenter une proposition concrète qui,""a son sens, con
duirait àAune économie dans l ’emploi des fréquences et 
pourrait être agréée par tout le monde,

1+3* Selon le Président, le délégué roumain a toute liberté
de rouvrir la discussion, Toutefois, il estime qu'il 
convient de procéder, en premier lieu, à un vote au sujet 
de la proposition dont la Commission a été saisie,

1+1+, D ’après le délégué do 1'URSS il conviendrait d ’ajourner
la séance, sa Délégation étant désavantagée en raison des 
contradictions entre la version russe d'une part, et les 
textes anglais et espagnol, de l'autre,

1+5, Le Président déclare qu'il entend dire pour la première
fois que la version russe est erronée. Il pense que si ce 
point avait été tiré au clair, les débats eussent pu se 
terminer avant.

If6. Le délégué do l'URSS dit no s'être aperçu des erreurs
de traduction qu’après un entretien avec le délégué du 
Mexique au cours de la suspension de la séance.

1+7, Après d'autres débats à ce sujet, il est décidé de
lever la séance pour permettre a M. Mercier et au traduc
teur "russo-français", attaché à la Délégation de l ’URSS, 
de mettre au point le texte incriminé.

Le Rapporteurs Le Président:

P.N. Parker M.L. Sastry

- 3 -
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No. 323-F 
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Le Secrétariat de la Conférence a reçu copie d ’une 
lettre du-Ministre du Libéria à Washington, D.C., donnant 
procuration à la Délégation des Etats-Unis de représenter 
ce pays. La lettre en question est adressée aux autorités 
gouvernementales américaines.

Aux termes des dispositions arrêtées précédemment, 
cette notification prend valeur de lettres de créance provisoires 
pour la représentation du Libéria à la Conférence, en vertu 
du mandat qu’elle confère aux Etats-Unis. Ces lettres de 
créance provisoires deviendront’ définitives au cas où les 
autorités compétentes du Libéria feraient parvenir des 
lettres de créance, adressées directement a la Conférence.



RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES , . „lU- décembre 19^8
CONFERENCE INTERNATIONALE DE DoçumentJNo^Jk^F

Mexico, 19^8 Original? FRANÇAIS
Commission 3

RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX
21e Séance 

3 décembre 19*+8

La séance est ouverte à 16,10 par M# H,J. van den Broc..,
1 Président, assisté de M, Jacques Meyer, premier Vice-président,

Le (Doc, No,233) procès-verbal de la 15e séance de la 
Commission est adopté sans observations. L'examen des procès-verbaux 
des 13e et 17e séances (Documents No 202 et No 2^0) est renvoyé à 
la prochaine séance.

Le Président appelle l ’attention de la Commission sur les 
nouveaux documents qui ont été mis â sa disposition depuis la 
dernière séance. Il s ’agit du Document No 262 qui reproduit le 
texte de la Question No.5 tel qu’il a été approuvé par la Commission, 
Ce texte se trouve d'ailleurs reproduit dans le Document Mo 265 
préparé par le Président du Groupe de travail C, M. Bokbari,

A ce sujet, M, Bokhari désire indiquer que le dernier^délai 
fixé pour la réception des réponses au questionnaire avait été 
fixé a 1*+ heures aujourd’hui, 23 délégations seulement ont actuel
lement soumis des réponses. Aussi, d ’accord avec le Secrétariat, 
a-t-il envisagé que le délai de- dépôt des réponses pourrait être 
reporté à’ demain soir au plus tard,- Toutes ces réponses sont im
médiatement traduites et les traductions seront achevées d'ici 
lundi matin. Le Groupe de travail pourra donc travailler sur 
l ’ensemble des réponses dès le début de la semaine prochaine. En 
attendant il consacrera à des travaux préliminaires le reste de cette 
semaine. Etant donné toutefois que la réunion prévue pour ce ma tin 
n ’a pas pu avoir lieu, parce que sur lk membres 6 seulement étaient 
présents une heure et demie après l ’heure prévue au programme, le 
Président du Groupe fait appel aux délégués pour qu’ils suivent 
avec plus de soins le programme des réunions.
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Stone, chef de la Délégation du Canada vande la parole 
pour faire une communication personnelle. A son grand regret il se 
voit dans l ’obligation de faire ses adieux à ses collègues parce qu’il 
est rappelé à Washington par les devoirs de sa charge, Il les remercie 
pour la collaboration qu’ils lui ont apportée au cours des travaux de 
cette Conférence et pour l'esprit généreux dont ils ont toujours fait 
preuve. Il présente son successeur, M. Hébert et assure la Confé
rence que sous la direction de son nouveau chef, la Délégation cana
dienne continuera à ne pas ménager ses off --rts en vue du succès 
final.

Répondant, à M. Stone, le Président dit combien la Commission 
regrette son départ. M, Stone a été”"dans' tous les travaux de la 
Commission un élément extrêmement constructif qui a collaboré avec 
ses collègues dans un esprit de grande cordialité. Au nom de la 
Commission il souhaite la bienvenue à M & Hébert.

o
o o

\ Le Président en vient au document No 290 qui constitue le 
deuxième rapport du Groupe de travail A, Ce rapport malgré toute la 
patience et le travail du Président du Groupe, le Père Soccorsi, 
n ’aboutit pas à’ des conclusions unanimes. Celles-ci ont été adoptées 
par seulement 5 des délégations présentes; 3 délégations se sont 
déclarées en opposition catégorique tandis que 3 s'abstenaient. Le 
Président pense qu’un travail adopté dans ces conditions est diffi
cilement utilisable; il considère qu’o la Commission ne doit pas en 
discuter immédiatement? certaines délégations feraient k ce sujet 
des déclarations énergiques ce qui n ’avancerait p- .es débats. Il 
se propose d ’examiner avec la Commission si, dans l ’état actuel des 
choses, toutes les possibilités de transaction ont été épuisées et 
s ’il ne serait pas possible de trouver une autre formule* La 
Commission n ’ignore pas que le Groupe de travail s 'est heurté à des 
positions intransigeantes, en ce qui concerne la possibilité de 
comprendre dans la classification les services de radiodiffusion 
destinés aux colonies, aux territoires d ’outre-mer ae certains psy^; 
etc. Il invite les délégués à formuler le s observations au sujet 
de ses intentions.

Le Délégué de Cuba en qualité d ’auteur de la formule de classi
fication du Document No 290, expose que la motion qu’il a'présentée 
n ’a pas pu donner des satisfactions générales à tous les membres du 
Groupe, Il a vivement regretté cette situation? mais il constate 
cependant que 5 pays ont dit oui et que les absrentionistes ne sont 
pas forcément en désaccord complet. Il y a donc une majorité certaine; 
c ’est pourquoi il considère qu'il vaudrait mieux s ’on tenir au 
document précité sans chercher une formule transactionnelle.



Le Délégué du Royaume-Uni considère que l ’intervention du 
Délégué de Cuba qui se déclaré en opposition avec le Président sur. 
la recherche d 'une formule- transactionnelle devrait 1 'amener à inter
venir tout de suite, Cependant sur l'intervention du Président, qui 
croit à la nécessité d'une transaction, il renonce à développer 
actuellement son argumentation.

Le Délégué du Maroc et de la Tunisie estime possible de repren
dre la formule du Document No 171 qui avait recueilli la quasi una- ’ 
nimité en Groupe de travail et qui a été repoussée avec une certaine 
légèreté par la Commission.

Le Délégué de l 'Inde déclare indispensable en tenir compte du 
problème des émissions coloniales aussi bien que au problème des 
ressortissants à' l'étranger. Ce dernier est pour sa délégation 
d'une importance primordiale, '

La Délégation de 1 ’Italie appuie la déclaration de M* Sastry,
La Délégation de la France sans vouloir aborder au fond le 

contenu du Document No 290 désire appeler l ’attention de la Commis
sion sur deux points :

Premièrement, une possibilité de transaction existe certaine
ment puisque depuis le début des discussions il n ’est question que de 
transactions. Il avait été question antérieurement de radiodiffusion 
nationale, avec une différenciation entre les émissions sur des ter
ritoires contigus et celles qui concerneraient des territoires 
discontigus. Cette définition, ou une définition analogue, n ’aurait 
pas l ’inconvénient d'interdire de faire rentrer dans la catégorie 
nationale ce que certains pays, dans le plein exercice de leur 
souveraineté, ont parfaitement le droit de considérer comme national.

Deuxièmement, il est certain que dans le passé de grands efforts 
de^conciliation^ont été faits pour rapprocher les points de vues en 
présence» Le Délégué de la France ̂ rappelle que des discussions pas
sionnées ont eu lieu au sujet des émissions mixtes dont il croyait 
lui-même utile -de mentionner expressément l'existence. Mais la 
Délégation française n'a pas insisté pour imposer son point de vue 
et b. accepté qu'on englobe dans une catégorie plus générale ce type 
d'émission.

En effet, en ce qui concerne les émissions destinées aux 
nationaux résidant à' l'étranger, il considère que celles-ci peuvent 
être considérées comme déjà comprises dans la classification sous 
une rubrique générale et il pense que l'insistance des Délégations 
de l'Inde et de l'Italie compliquerait un débat déjà difficile.
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Il fait appel aux délégations des pays sud-américains en signa
lant que la concession qui leur a été faite doit en appeler d'autres 
et il insiste pour qu'on ne complique pas le débat, pour qu'on re
cherche des transactions et pour que les pays qui ont bénéficié de 
concessions se montrent maintenant disposés à en faire è leur tour*

Le Président fait à nouveau appel aux membres de la Commission 
pour que celle-ci apporte sa contribution au succès de la Conférence 
en recherchant la formule qui réponde d 'une manière générale à l'en
semble des intérêts très divers qu'elle représente. Il ne s 'agit
pas de définir qui a raison ou qui a tort mais de trouver une formule 
de justice qui concilie une large majorité. Pour permettre aux 
délégués de réfléchir sur la manière d'aborder le problème, la séance 
est suspendue è 17 h,20.

o
o o

La séance est reprise à 18 h.10.
Le Président signale qu 'il a constaté au cours de la suspension

que certaines délégations considèrent que la classification dont 
l'établissement est actuellement recherché comportait également la 
définition de priorités relatives. Il rappelle que la question des 
priorités ne doit être examinée qu'ultérieurement et il dit avoir 
reçu de quelques délégations le texte suivant qu'il soumet à l'as
semblée s

"Pour la commodité de la présente discussion et sans 
préjuger en aucune façon des priorités relatives, les 
émissions de radiodiffusion è hautes fréquences sont 
classées en deux catégories".
Type A

Emissions destinées à être reçues à l'intérieur 
du pays émetteur ou de ses territoires associés, non 
compris dans le type B.

Type B

Emissions-faites par un pays à destination d'un 
autre pays, y compris celles dirigées par un membre 
d'une communauté de nations vers- un autre membre de la 
dite communauté.
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Le Délégué de 1 rUruguay déclare ne pas comprendre que l ’on 

procède à' la discussion d ’un amendement, avant de prendre en consi
dération les conclusions du Groupe de travail, comme l ’a demandé 
le Délégué de Cuba.

Le Président répond qu’il est parfaitement exact que Cuba a 
demandé la mise aux voix du texte du Document No 290, mais il consi
dère qu’étant donné que certains pays sont irréductiblement opposés 
au texte nouveau, il était indispensable de ne pas souligner cette 
opposition en donnant le prétexte d ’un débat passionné, qui aurait 
abouti è une confusion générale. Si l ’action de la présidence peut 
apparaître comme n ’étant pas tout à fait conforme aux usages, elle 
est cependant de caractère tout à fait constructif.

Le Délégué de 1 ’Uruguay estime cependant, sans attaquer la 
procédure en cours, que le Président aurait peut-être pu permettre 
aux délégations ayant voté le texte du Groupe de travail d ’exposer 
leur point de vue.

Le Délégué de 1 ’Inde voudrait apporter et demander certaines 
précisions :

1° - Des délégations ont fait des observations qui ne sont 
pas contenues dans le Document No 290. L ’Inde considère en effet 
comme tout à' fait essentiel que la question de la radiodiffusion 
destinée aux nationaux résidant à l ’étranger soit comprise dans 
les classifications proposées.

2° - Les définitions du texte transactionnel sont établies 
pour répondre à la question 5* Dans son esprit, et conformément 
au texte de cette question, elles ne peuvent donc avoir pour objet 
que l ’établissement de priorités.

3° - Il propose donc un amendement au texte du Groupe de tra
vail, en ce qui concerne la catégorie de radiodiffusion qui intéres
se particulièrement la Délégation de l ’Inde.

Le Délégué de 1 ’Argentine, tout en faisant des réserves sur la 
procédure de discussions de la présidence, demande quel sens il 
faut attacher au terme ”territoires associés” qui est compris dans 
la définition des émissions du type A.

Président répond que les territoires associés sont des 
territoires qui appartiennent è la'même entité nationale.
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Lé Délégué de 1 ’URSÉ propose le texte suivant :
"Émissions nationales (radiodiffusion à l ‘intérieur) :
Emissions diffusées par un pays et destinées exclu- 

r si veinent aux auditeurs de ce pays résidant sur son bu
ses territoires.

Émissions internationales (radiodiffusion vers 
1 ’extérieur)*

©tissions diffusées par un pays à 1 ’intention des 
auditeurs de 1 ’ étranger, résidant en dehors des frontières 
de ce même pays”.

\

Le' Président répondant à 1 ’intervention précédente du Délégué 
de l ’Inde, lui rappelle qu’en ce qui concerne la radiodiffusion
destinée aux étrangers, tout ün bloc de pays s ’est montré sur ce
point d ’une intransigeance ahsôlùe. C ’est pourquoi il n ’a paê 
voulü rouvrir le débât. D ’autre part, en ce qui concerne la ques
tion des priorités, il continue de considérer que la classification 
rie pfédugè en rien de la décision qui pourrait éventuellement inter
venir a ce sujet•

Le Délégué du Royaume-Uni, qui voudrait que là Commission 
aboutisse se déclare dispose à accepter soit le texte proposé par
là présidence, Soit le texte du représentant de l ’URSS*

Le Délégué des Etats-Unis considère que les formules dites 
"transactionnelles’’ actuellement en présence ne sont pas encore au 
point et que d ’autres possibilités d ’accord sont possibles. Il 
croit a la possibilité de faire une simple liste des divers types 

- de radiodiffusion en laissant è chaque pays le soin de classer ses 
émissions è la place qui lui convient, sans soulever même la ques
tion de répartition en catégorie nationale ou internationale* Il 
pourrait y avoir de 3 a 8 types d ’émissions.

En ce qui le concerne, il se contenterait de 3 types : A-
fàdiodiffusion intérieure- B- radiodiffusion è^destination de 
territoires associés- C- radiodiffusion destinée a' d ’autres pays.

Le Délégué du Portugal se déclare disposé è accepter les deux
textes en présence, celui de l ’URSS et celui de la présidence* mais
il marque une préférence pour le premier*
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Le Délégué de 1 1 Inde pour répondre a l ’appel du Président à' 
la coopération, déclare que, malgré son souci de collaboration, il 
ne peut pas abandonner son point de vue. Il a le regret de ne pouvoir 
accepter le texte de la présidence, de même le texte de l ’URSS ne 
lui convient pas puisqu’une seule chose l ’intéresse; ce sont les 
émissions destinées aux nationaux résidant à' l ’étranger. Il envisage
rait une solution suivant la formule proposée par les Etats-Unis.

"La Délégation de 1 ’URSS estime que la proposition de 
M. Kittner, délégué des Etats-Unis, de laisser chaque délé
gation libre de définir a' sa guise les catégories d ’émissions, 
ne cadre absolument pas avec le mandat confié à' la Commission 
par la Conférence.

La proposition du Délégué des Etats-Unis non serf ement 
réduit à' néant le travail accompli par la Commission, mais 
encore met en cause toute son activité future.

Cette proposition contrecarre la tâche poursuivie par * 
la Commission, qui s ’efforce de trouver,; dans un esprit de 
collaboration, des formules et des définitions acceptables 
pour tous.

L ’adoption de la proposition du Délégué^des Etats-Unis 
conduirait a une situation singulière; les mêmes choses 
seraient désignées par des noms différents. Il sera impos
sible de comprendre même des notions aussi généralement ad
mises que la distinction entre le jour et la nuit. Un tel 
chaos ne permettra aucune collaboration et tous nos efforts 
en vue d ’établir un plan équitable seront voués à l ’échec.

La Délégation de 1 ’URSS croit indispensable de déclarer 
sans ambages qu’elle s ’oppose à la proposition faite par le 
Délégué des Etats-Unis.

La Délégation de l ’URSS considère que nous devons pour
suivre nos travaux en nous efforçant de les mener à bon terme, 
en dépit de toutes les difficultés”.

Président serait heureux d ’avoir l ’opinion des délégations 
de l ’Amérique du Sud sur les textes en présence.

Le Délégué de 1 ’Uruguay constate que la proposition du Président 
se trouve en contradiction avec les conclusions du Groupe de travail.
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Elle a tenu compte des désirs d ’une minorité à' l ’exclusion de ceux 
du Délégué de l ’Inde, Ce n ’est pas un amendement, mais une modifi
cation radicale des conclusions du Document No 290, Les positions 
des délégués qui se sont trouves en minorité au Groupe de travail 
reposent sur certains fondements juridico-légaux dont certaines 
traces se trouvent dans l ’histoire. On peut se demander pourquoi 
des pays ayant les mêmes droits poursuivent dans le spectre des buts 
différents. Les délégations minoritaires n ’ont pas convaincu d ’au
tres délégations de la justesse de leur point de vue. La décision 
du Groupe de travail existe. Il n ’appartient pas à la présidence 
ou à1 la Délégation de l ’URSS de les modifier complètement.

Le Président insiste sur le fait que sa proposition est com- 
plètement indépendante.

Le Délégué de la France est reconnaissant au Président et au 
Délégué de Cuba de n ’avoir pas insisté pour que le Document No 290 
soit discuté immédiatement, Un débat aurait entraîné une division 
grave qui aurait eu des répercussions facteurs sur*la marche de la 
Conférence, La proposition de la présidence, qui n ’est pas d'ail
leurs tout à fait de lui, marque une volonté de ne pas créer de 
division. Elle serait acceptable pour la Délégation française de 
même que celle de l ’URSS et beaucoup d ’autres.

*
La proposition de la Délégation des Etats-Unis lui paraît 

avoir été mal comprise. Il se rallie è cet égard au point de*vue 
de l ’URSS qui redoute les conséquences de l ’emploi de mêmes mots dans 
des sens différents, Mais si 1 ’on pouvait tomber d ’accord sur une 
liste précise de catégories de radiodiffusion que l'on connaît et 
qui existent en fait, la Commission aurait fait un travail très 
utile.

Pourquoi discute-t-on depuis si longtemps sur une classifié 
cation?

Pourquoi a-t-on besoin de cette classification? On peut se 
demander si beaucoup de délégués le savent très exactement. En ce 
qui le concerne le Délégué de la France l ’a oublié,  ̂On a dit et 
écrit que la classification n ’était pas faite pour établir des 
priorités. Si on n ’établit pas des priorités maintenants le fera-t- 
on à un moment donné et quand? Il vaut mieux ne pas envisager 
une réponse à cette question.

La classification paraît donc devoir être une simple énumé
ration.* Pour que cette énumération soit utilisable, il est clair 
qu’il faut que les définitions soient identiques, pour que les 
pays rangent facilement leurs demandes dans ces catégories. Pour 
faire un plan, il semble en effet indispensable de faire d ’abord 
des catégories puis de répartir les disponibilités entre les caté
gories , Le débat actuel ne paraît pas avoir grand sens parce que



ce dont on a besoin actuellement c »est seulement un catalogue* Si 
la disposition de ce catalogue paraît gênante pour certaines délé
gations qui redoutent qu'il ne constitue un embryon de priorité, 
on pourrait renoncer à un numérotage et adopter même l ’ordre 
alphabétique* Au fond, la Délégation des Etats-Unis a raison, sauf 
si elle pense, comme on a pu le croire d ’après la traduction, que 
le catalogue peut, comporter des articles correspondant sous une 
même rubrique à des définitions différentes* En résumé, la Délé
gation française considère que le débat en cours n ’a qu’une impor
tance très-relative, qu'il s'agit uniquement de dresser un tableau 
empirique de ce qui existe et qu’on pourrait revenir, le cas 
échéant, à la classification proposée à' l ’origine par la Déléga
tion de l'Inde.

Le Délégué du Maroc et de Tunisie encouragé par l ’attitude 
cordiale qui a succédé au débat du Groupe de travail, considère 
que la procédure suivante pourrait être adoptée :

1° - On pourrait associer les deux formules de compromis 
proposées par la présidence et par l'URSS en prenant le préambule 
de la proposition de la présidence concernant les priorités pour 
la faire suivre du texte de la Délégation soviétique.

2° - On pourrait également reprendre la formule de la Délé
gation de Cuba figurant au Document No 290 en y ajoutant la note 
suivante t

"Cette classifi • tion purement empirique ne 
contredit en rien le caractère national des 
émissions effectuées entre les différents 
territoires d'une même communauté nationale”.

En présence^de ces deux nouveaux textes, la Commission pour
rait être consultée, non pas par un vote, mais sous forme de 
sondage d'opinion pour que l'on sache laquelle des deux est suscep
tible de recueillir la plus large majorité.

Le Délégué du Brésil revenant aux difficultés que rencontrent 
les conclusions du Groupe de travail, constate que la Commission 
semble ignorer le résultat des travaux qu'elle a confiés à' ce der
nier à' deux reprises* L'impasse est sur le point de savoir si les 
services destinés aux colonies peuvent être considérés comme rele
vant d ’un service national. La transaction proposée n'en est pas 
une, puisqu’elle revient à accepter la proposition portugaise qui 
a été écartée en Groupe de travail.
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La Délégation du Brésil n ’a pas très bien compris le sens 
de la première partie de la proposition du Délégué des Etats-Unis, 
mais dans* sa seconde partie il lui paraît qu’il y a une possibilité 
de compromis. Le service colonial ne serait classé ni parmi les 
services nationaux ni parmi les services étrangers. Il constituerait 
une catégorie tout à fait à: part.

JEn résumé, le Délégué du Brésil, constatant que l ’on se trouvo 
en présence de trois formules dont deux intransigeantes et une suscep
tible de constituer une conciliation, demande qu’on les mette aux 
voix au cours de la séance de demain pour ne pas perdre davantage 
de temps.

Sur une intervention du Président, le Délégué du Brésil pré
cise que sa position en ce qui concerne la proposition de la prési
dence et celle de 1 'URSS est la même qu'au Groupe de travail. Il 
ne peut admettre que les services*nationaux comprennent les émissions 
destinées aux colonies.

Le Délégué de l 'Argentine constate que la Commission est ac
tuellement en présence de ÿ textes :

1° - Document No 290,
2° - Texte de la Présidence,
3° - Texte de l ’URSS,
!+o - Texte de la proposition du Maroc et de la Tunisie,
5° - Un texte transactionnel de la Délégation de l ’Argentine

qui reprend certaines suggestions faites au cours de 
cette Commission et dont il se réserve de donner lecture 
demain après avoir consulté dJautres délégations.

Après un échange de vues entre le Président et le Délégué de 
l ’URSS, M. Arkadiev accepte que le texte qu’il a proposé soit précé
dé du préambule du texte de la présidence concernant les priorités* 
Dans ces conditions le Président retire le texte qu’il avait soumist

Sur une demande du Président, le Délégué des Etats-Unis indiqu-- 
qu’il n ’a pas de texte transactionnel à proposer, mais il suggère 
a nouveau que si les difficultés persistaient on pourrait arriver à 
établir une liste.

Le Délégué de 1'fode croit devoir procéder è un dernier effort 
de compromis et qui constitue un amendement au texte du Groupe de 
travail A, Document 290 s

- 10
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Au-dessous d'émissions type B, après la troisième ligne qui 
se termine par "d'autres pays" ajouter :

1° - Dans les langues du pays émetteur
2° - Dans d'autres langues.

Sur une demande du Délégué du Canada qui l'invite à déclarer 
si l'amendement qu'il jpropocc lui serait également acceptable dans 
la proposition du Délégué de l'üfRSS, le Délégué de l'Inde déclare 
réserver sa position.

Le Délégué du Brésil tient à faire remarquer que les émissions 
destinées aux ressortissants résidant à l'é ranger ne peuvent pas 
être considérées comme prohibées ou supprimées, par le fait qu'elles 
ne figurent pas expressément dans la classification des émissions.

Sur une question de procédure, il propose que si un. texte 
transactionnel pouvait, d'ici demain, mettre d'accord deux courants 
d'opinions, ce texte transactionnel soit immédiatement proposé à 
la Commission.

Le Président déclare accepter cette suggestion.
Le Délégué de l'URSS en transmettant è M. Stone tous ses

voeux, tient è lui déclarer que la^proposition qu'il a faite au nom
de la Délégation canadienne pour répondre aux préoccupations de la
Délégation de l'Inde ne soulevé pas d'objections de la part de la 
Délégation soviétique.

La séance est levée è 20 h.15#
Prochaine séance demain jeudi 9 décembre, 15 h*30.
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Le Rapporteur ; 
J.M* Leproux

Le Président :

H, J, van don Broek
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ETATS-UNIS 
ATTRIBUTIONS DU VICE-DIRECTEUR 

DU C « C . I . R .

RESOLUTION No 68 DU CONSEIL D 'ADMINISTRATION DE L'U.I.T. (3ème 
Session, Septembre-octobre 19^-8)•

ATTRIBUTIONS DU VICE-DIRECTEUR DU C.C.I.R. 
( cf. PV CA/3 - 32)

Le Conseil d'administration, après étude de la pro
position des Etats-Unis d'Amérique au sujet de certaines attri
butions du vice-directcur du CoC.I.R. (Doc. 256/CA 3)

décide ;
1.- de prendre note de cette proposition, reproduite ci-dessous
•2.- do la soumettre à la Conférence do radiodiffusion à hautos 

fréquences de Mexico et de confier à cette dernière le soin 
d'on tirer s'il y a lieu, une recommandation que le Conseil 
étudiera au cours de sa prochaine session.

Proposition dos Etats-Unis d'Amérique
concernant certaines attributions du Vice-directeur du
C.C.I.R. chargé dos questions de radiodiffusion.

Les attributions du Vice-directeur du C.C.I.R. en ce 
qui concerne l'application du plan d'assignation des fréquences 
a la RHF proposée par les Etats-Unis d'Amérique à la Conférence 
de Mexico seront définies comme suit 2
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1. Sg tenir constamment au courant des conditions do pro
pagation dos ondes radiooloctriquos - notamment du nombre 
dos tachos solaires - et adresser des notes aux divers 
pays afin de leur recommander la date et 1*époque où
un nouveau plan d 1 assignation dos fréquences devra etre 
mis on vigueur.

2. Recevoir lospropositions relatives à une modification 
ou à un élargissement des programmes, aider los pays 
autours de ces propositions à faire cadrer avec lo plan 
le nouvel horaire d'utilisation des fréquences et faire 
connaître ces changements aux pays signataires en vue 
d'obtenir leur accord à ce sujet.

3* Recevoir les avis concernant los réductions de program
mes et proposer de nouvelles utilisations des heures 
d'exploitation des fréquences ainsi rendues disponi
bles .

Î+. Etudier,aanalyser et coordonner los rapports réguliers
de contrôle concernant la radiodiffusion à hautes 
fréquences•
a) reçus par l'intermédiaire du Secrétaire Général et 

émanant dos autorités prévues par le Règlement des 
r ad i o c ominun i c a t i on s ;

b) émanant d'autres sources.
5. Rassembler d'autres données sur 1 exploitation et en

treprendre des études suivre s en vue de recommander dos 
changements susceptibles d'améliorer l ’efficacité du 
plan.

6* Poursuivre des recherches visant à réduire au minimum
le nombre dos changements de fréquences que doit effec
tuer une station.

7* Proposer,-le cas échéant, au Conseil d'administration
de convoquer des conférences administratives à ordre 
du jour restreint.

8. Faire connaître tous les renseignements relatifs aux 
horaires des stations d'émission dos différents pays.

9. Prendre toutes dispositions utiles sous réserve de 
l'approbation du Conseil d'administration de l ' U H  
pour assister aux. conférences et réunions traitant de 
questions relevant de sa compétence.
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10. Proposer chaque année au Secrétaire Général, pour 
insertion au budget annuel de l ’U I-T., un budget re
latif aux dépenses du C.C.I.R.

11. Accomplir toutes autres tâches nécessaires pour assu
rer la bonne exécution du plan.



CONFERENCE INTEENNTIONALS DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19^8

Document No. 326-F 
15 décembre 19^8 
Original î FRANÇAIS

YOUGOSLAVIE

La Délégation de la épublique populaire Roumaine est 
autorisée à représenter la Délégation de la République fédérative 

populaire de Yougoslavie aux séances de toutes les commissions 
auxquelles cette dernière participe (notamment les Commissions 
3, 5? 8 et 7) chaque fois que la Délégation de Yougoslavie ne
sera pas en mesure d ’y assister.

Cette autorisation entraîne pour la Délégation de la 
République populaire Roumaine le droit de voter au nom de la 
Délégation yougoslave aux séances de commissions dans les con
ditions définies ci-dessus.
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14- décembre 1948
Mexico, 1948 Original: FRANÇAIS

Commission 3

‘RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX
23eme séance 

10 décembre 1948

1. La séance est ouverte a 16.45 heures par H.J. Van don Brbck, Président,
assisté de M. Jacques Moyor, premier Vice-président.

Le Président soumet à l’approbation de la Commission le procès-verbal de 
la léème séance, document No 234* Ce document est adopté sans observation.

2. Le Président se rapportant à la mission dont M. Barajas avait bien voulu
se charger à la suite de la séance d’hier, invite le Vice-président de la Con
férence à faire savoir à la Commission s’il a des indications à lui donner sur 
les négociations qu’il a menées.

3. M. Bara.1a3 exprime la grande satisfaction qu’il a éprouvé du fait que les
démarches qu'il a entreprises et les efforts qui ont suivi ces démarches ont 
abouti. Les délégations qui se sont retirées sous l’impression que la prési
dence voulait leur imposer une procédure inacceptable ont repris leurs places. 
Ceci est du à leur esprit de coopération. Quoique décidés à ne plus revenir, 
elles ont cédé a l ’élan généreux de leur coeur eu à leur foi dans le succès. 
Sur l’amicale et présente invitation de la présidence, elles sont disposées a 
oublier l’effet que leur a produit la manière dont les débats étaient conduits 
hier et elles reprennent leurs places sous la seule et unique condition que la 
Commission prenne en considération le document No 290. Ces délégations se
ront bien entendu respectueuses de la décision prise par la majorité au sujet 
de ce document. En terminant M. Barajas exprime toute l’admiration qu’il é~ 
prouve pour la décision généreuse dont il vient de se faire l ’interprète.

4. Le Président remercie M. Barajas. Personne ne peut être plus heureux
que lui de voir la Commission se reconstituer. Il a cru faire hier honnête
ment son devoir de président. Il fera tout son possible pour que les repré
sentants des Etats ibéro-américains n ’aient pas l’impression qu’ils ne sont 
pas traités de manière équitable au sein de cette Commission.

Le délégué de la Cité du Vatican déclare avoir une proposition à faire.
Il croit que l ’on peut aborder dans un esprit optimiste le document No 290.
Il est convaincu, en sa qualité de président du Groupe de travail qu’aucune 
proposition transactionnelle n'est possible. Il vaut mieux contourner le 
problème et tirer de la discussion un bénéfice constructif, en constatant à 
l’unanimité les raisons du désaccord. On pourrait conclure de toutes les dis
cussions que la confection du plan ne pourra pas être faite d'après une clas
sification basée sur une constatation des priorités très marquée. La Commis-
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' sion a constaté ensuite qu'il existe divers types de priorités. En prenant en 
considération le document No 290, on verra que les divisions qui se sont présen
tées au sein du Groupe de travail se reproduisent en commission. Il est pos
sible de prendre officiellement acte de cette division. On pourrait également 
pousser plus loin la question en posant aux délégations la question de la radio
diffusion à destination des colonies. Le délégué du Vatican ne pense toutefois 
pas qu'il soit utile que les membres de la Commission se comptent a ce sujet.
Si l'on voulait cependant arriver à une définition précise des points de vue 
en présence, il faudrait considérer qu’il s’agirait uniquement d’un sondage et 
non pas d’un vote. En résumé, il s'agit seulement de constater qu'il est im
possible d'établir une classification sur laquelle on puisse se fonder pour dé
cider de l'établissement de priorités et il serait superflu et dangeureux d'a
jouter des arguments ou des déclarations quelconques à cette constatation.

6. Le Président interroge le délégué de la Cité du Vatican et le délégué du
Mexique pour savoir s'ils estiment nécessaire de se prononcer sur la prise en 
considération du document No 290 pour faire une constatation unanime de la di
vision qui existe.

7* Le délégué de la France est personnellement heureux de l 1atmosphère cor
diale dans laquelle s'ouvrent ces nouveaux débats. Il désire donner son opi
nion sur la proposition ibéro-américaine qui doit amener a la pacification des 
esprits. Il a compris que ses collègues désirent qu’il soit tenu compte du 
document No 290 et éventuellement de la proposition de la Délégation de l'URSS. 
Le délégué du Vatican constate une scision latente, mais en présence de cette 
situation voudrait qu'une unanimité définisse los sources de ce désaccord pour 
ne pas 1*étaler ou l’accentuer. Il insiste sur la nécessité d’une unanimité 
en tenant compte de l’état d'esprit qui s'est manifesté ces derniers jours.
Le délégué de la France croit en «ffet que la division est connue et qu'on peut 
reconnaître le fait dans l'unanimité, sans avoir recours à un nouveau sondage 
auquel il ne s'opposerait pas toutefois personnellement tout en considérant 
comme inutile un geste supplémentaire qui empêcherait peut-être l ’oubli des di
visions dans la cordialité revenue où il n ’y a plus ni vainqueurs, ni vaincus.

8# Le délégué de Cuba déclare se féliciter maintenant de l'attitude du Pré
sident qui avait le devoir formel de présenter à la Commission par priorité le 
document No 290 élaboré par le Groupe de travail A à la suite d ’un travail 
intense. Toute autre décision constituerait une violation grave des pratiques 
parlementaires reconnues. La Délégation de Cuba a soutenu ce point de vue 
avec orgueil et fermeté et en le faisant elle a fait la.synthèse des- senti
ments de toutes les délégations ibéro-américainos. Elle considère qu'en re
prenant le droit chemin la présidence a fait un geste qui 1 'honore et elle sou
hait-' que cet incident soit un exemple, pour que la situation dont elle a eu à 
se plaindre ne se reproduise plus.

9. La Délégation de Cuba a réclamé le plein exercice de droits inaliénables,
qui lui sont maintenant reconnus. Elle pardonne l’erreur commise, qui réta
blit l'égalité des pays petits et grands dans leur droits comme dans leurs de
voirs .
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10. Le délégué do la Nouvelle-Zélande exprime sa satisfaction de la solution

qui a été trouvée pour résoudre les difficultés qui étaient intervenues. Il 
appuie la proposition du R.P,Sécherai©t pour lui donner une forme concrète pro
pose que la Commission prenne la résolution suivante: "Que cette Commission
ayant débattu pleinement le sujet traité dans le document No 290 estime que 
rien d'utile ne résulterait d'une classification de base sous la rubrique 
"destination", du point de vue de la détermination de priorités générales".

11. En tant que sujet britannique de nationalité néo-zélandaise, il déclare
respecter et apprécier les sentiments de ressortissants de certains autres pays 
ou groupes de pays qui sont dans une situation analogue à la sienne. Il ap
précie particulièrement les possibilités qu'offrent aux britanniques les servi
ces de radiodiffusion à l'intérieur du Commonwealth. Ces services sont es
sentiels à 1 ' ensemble de son pays. Des dispositions sentimentales identiques 
doivent exister chez les auditeurs d'autres pays. Elles ne doivent pas être 
détruites, mais il faut au contraire les utiliser comme une base de fraternité 
et d'harmonie universelles et la Conférence doit les reconnaître. Cela ne 
veut pas dire qu'on doit en faire la base de priorités, mais plutôt la base de 
la compréhension du point de vue des autres. Il insiste pour que la Commis
sion ne se prononce pas par une mise aux voix qui aboutirait à une division.
Il rappelle enfin qu'il y a encore 4 ou 5 titres à discuter relativement aux 
classifications.

12. Le délégué du Royaume-Uni, après avoir exprimé son appréciation des sug
gestions du délégué de la Cité du Vatican, estime que la proposition de M.
Grc an est susceptibj.e de réaliser un accord. Il s'associe ensuite aux senti
ments exposés par M. Meyer. Il nTy a pas dans cette Commission des questions 
de r -estige, de victoire ou de défaite. La proposition de la Nouvelle-Zélan
de pourrait être adoptée a l'unanimité. Si l'on procédait à des comptages de
votes, on soulignerait des divergences, difficiles à éliminer et il*, en résulte
rait pour certains un complexe qui pèserait sur tous les travaux.

13. La Délégation de 1'URSS exprime la profonde satisfaction qu'elle éprouve 
des efforts déployés par toutes les délégations pour accomplir les tâches qui 
leur sont assignées par la Conférence. Il est juste que cette coopération se 
développe sur des bases équitables, sans qu'aucune distinction scit faite en
tre les grandes et petites nations dont l'égalité des droits est indiscutable. 
On peut, si on le veut, écarter toutes los difficultés dans un esprit de coopé
ration et d'amitié.

Le délégué de l'URSS n'est cependant pas entièrement d'accord sur les 
commentaires de la situation qui ont été faits jusqu'à présent et en particu
lier sur les conclusions du délégué du Vaticàn. Il faudrait tenir compte des 
opinions individuelles de beaucoup de délégations, qui ne constituent nullement 
une négation des priorités. Les discussions ne doivent pas nous écarter de 
ce principe qu'il faut certainement tenir compte de certains facteurs pour a- 
boutir â un plan juste. Pour arriver a cette conclusion il est possible que 
la Commission ait â changer l'orientation de son travail. La Délégation de 
l'URSS est convaincue que le document No 290 doit être étudié et discuté. Dé
jà on a modifié en commission le document il. Il peut en être de même du do
cument 290. Sans insister sur les divergences, on peut prendre note des opi
nions des différentes délégations, pour que, le cas échéant, on puisse revenir
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plus tard sur certaines questions. Il serait peut-être indiqué aujourd'hui, 
à l ’occasion de la discussion, de chercher un moyen plus rapide de poursuivre 
le travail et do passer à l'examen d'un document plus concret qui rapprocherait 
d'unu solution. Dans cet esprit lo délégué de l'URSS fait remarquer que le 
plan soviétique ne repose pas sur des affirmations gratuites, mais sur des ba
ses fermes et qu'il constitue un moyen raisonable d'aborder l'ensemble du pro
blème. Il propose d'abord que l'on définisse l'opinion dos diverses déléga
tions au sujet du document No 290 et ensuite que l'on établisse une méthode de 
travail pour avancer plus rapidement.

15. Le délégué des Etats-Unis exprime le vif plaisir qu'il ressent à se trou
ver de nouveau dans une atmosphère de collaboration amicale qui amènera la Con
férence à une conclusion heureuse. En ce qui concerne les répercussions pos
sibles de certains votes sur le document No 290, il no croit pas que ces votes 
porteraient des coups à la Conférence. Les délégations ibéro-américaines ont 
en effet précise que tout résultat serait simplement une indication de carac
tère statistique. Il faut accepter dans un esprit très large et sans en ti
rer de conclusions, une mise aux voix immédiate.

16. Le délégué de l'Uruguay parle au nom des pays ibéro-américains, à l'excep
tion de Cuba. Il remercie le Président pour les paroles de cordialité qu'il
a prononcées et exprime leur satisfaction pour la manière dont les débats é-‘ 
voluent.

17 • Le Président consulte le délégué de la Nouvelle-Zélande sur les intentions
qui l'ont amené a déposer une proposition de résolution.

18. Le délégué du Maroc et de la Tunisie commente la motion de la Nouvelle-
Zélande :

Il considère qu'en renonçant à établir directement des priorités parmi 
les divers types d'une classification devenue impossible, la Commission 3 
confirmera sa décision grâce au dépouillement de son questionnaire, de dégager 
clairement les différents facteurs à prendre en considération pour l'élabora
tion d'un plan, ot d'évaluer l'importance des différents courants d'opinion 
manifestée par les divers pays on ce qui concerne tel ou tel facteur.

19. Le délégué du Brésil considère que le texte proposé par la Délégation de
la Nouvelle-Zélande n'est pas la même chose et n'a pas le même sens que la pro
position du délégué du Vatican. Lo R.P. Soccorsi a proposé que jo document
No 290 soit considéré à la suite d'un vote direct ou indirect, uniquement com
me un document d'étude qui n'aurait pas de rapport avec los priorités. Au 
contraire le texte de la Nouvelle-Zélande constaterait que rien d'utile ne 
résulterait d'une classification do base sous la rubrique "destination" du 
point de vue de la détermination des priorités. Si donc on acceptait la pro
position de la Nouvelle-Zélande on admettrait que seule la classification "des
tination" serait inacceptable tandis que les autres, par exemple les classifi
cations de la Nouvelle-Zélande sur la nécessité de l'utilisation des hautes 
fréquences, pourraient être employées. Il semble que la proposition de la 
Cité du Vatican, qui n'entre pas dans le détail du document est préférable.
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20. 'Le délégué du Portugal s'associe aux commentaires présentés par la Délé

gation du Brésil sur la proposition de la Nouvelle-Zélande. Il serait prêt 
à accepter n'importe quelle procédure de discussion du document No 290.

21. Le délégué de l'Argentine se déclare en faveur de la proposition du délé
gué de la Cité du Vatican et partisant d'un sondage d'opinions qui permettrait 
d'établir une statistique des positions des différentes délégations. Gelles- 
ci pourraient, à l'occasion de ce sondage, dire où elles désirent classer les 
émissions destinées aux Colonies ou aux Protectorats. Une fois la statistique 
établie, la Conmiission pourrait se prononcer à l'unanimité sur la constatation 
des résultats.

22. Le délégué de l'Afrique du Sua suggère qu'à l'occasion de l'examen de la
question No 5, le Groupe de travail C pourrait peut-être établir la documenta
tion statistique à laquelle il vient d'être fait allusion.

23. Le délégué de 1'Ukraine considère que des différences sur n'importe quelle 
question ne doivent pas amener à perdre de vue le but que l'on se propose.
C'est pourquoi il est opposé à la prise en considération de la proposition de 
la Nouvelle-Zélande. Il faut que l'on discute complètement le Doc. No 290 
puis que l'on vote et qu'on passe ensuite à la proposition transactionnelle de 
l'URSS.

24. Le délégué de l'Albanie partage le point de vue de l'orateur précédent et
considérant que beaucoup de délégations n'ont pas participé aux travaux du 
Groupe de travail, désirerait que l'on continuât la discussion.

25. Le délégué de 1'Inde félicite M. Barajas du résultat de ses laborieux ef
forts et demande qu'une décision soit prise aussitôt que possible sur la clas
sification .

26. Le délégué de la Roumanie exprime lui aussi sa satisfaction de l'accord
intervenu mais l'orientation des travaux lui parait se faire dans une direction 
dangereuse. On veut à tout prix dissimuler les antagonismes, où plutôt les 
avis différents qui peuvent et doivent exister. La Conférence doit constater 
et enregistrer les divergences. La proposition de la Nouvelle-Zélande veut 
dire qu'on ne doit plus déterminer de priorités ou que l'on ne doit plus ratta
cher une notion de priorité à celle de destination. Or, il existe une ques
tion No 5. Si on ne l'aborde pas franchement en ne pourra élucider le problè
me qu'elle posej il faut essayer de le trancher en établissant une classifica
tion valable. Si on ne veut pas le faire, il faut supprimer la Commission 3.

27. Le délégué de la Yougoslavie considère comme le délégué de la Cité du Va
tican qu'on n'a pas intérêt a voir une majorité imposer sa volonté dans le pro
blème qui préoccupe la Commission et il est heureux qu'on soit sur le chemin 
d'une solution de l'incident qui l'a divisée. Il est disposé à accepter que 
le Document No 290 repose en paix mais on ne doit pas pour cela renoncer au 
plus important objectif de la Conférence. Le R.P. Soccorsi et le délégué de 
la Nouvelle-Zélande paraissent disposés à admettre qu'un plan pourrait ne pas 
être conçu suivent un ordre de priorité quelconque. Il faut revenir sur ce 
problème qu'on enterre donc le document mais à condition qu'on établisse à sa
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place une méthode de travail efficace. En somme on devrait déclarer 1° que 
le r: cument No <290 n 1 est'pas valable} 2° ouvrir une discussion sur la classi
fication et 3° définir une méthode de travail efficace.

29. Le délégué du Pakistan constate que la Commission a oublié la question à 
son origine dans un projet de questionnaire et que la classification fait par
tie de ce questionnaire. Il propose que la Commission demande au Groupe de ■ 
travail C de déterminer ce qu’il considère comme une classification raisonnable 
des différentes émissions, en se basant sur les réponses qu!il aurait reçues au 
questionnaire.

30. Le délégué de la Nou ve lie - Z é lande estime que les débats portent uniquement
sur la discussion d’une subdivision de la classification. Il faudrait que la 
Commission s’entende sur le point de savoir si elle doit se prononcer sur l ’en
semble de la classification et traiter la question posée par le délégué du 
Pakistan.

31. Le Président, propose que, si la Nouvelle-Zélande maintient sa proposition,
on la soumette, au vote, puis qu'on se prononce sur le Document No 290, enfin 
qu’on vote sur toutes les propositions en présence, qui seraient maintenues par 
leurs auteurs ou soutenues par des délégations.

32* Le délégué du Brésil s’oppose a cette procédure parce qu’il considère
qu’un vote sur la proposition de la Nouvelle-Zélande excluerait le Document 
No 290, et que l’on admettrait que seules les émissions classées sous la rubri
que "destination” seraient prises en considération.

33. Le Président consulte la Commission pour savoir si un vote doit intervenir
d’abord sur la proposition de la N. Zélando, Le vote a lieu après pointage et 
donne les résultats suivants:

Ont voté pour: Vingt cinq délégations; Autriche, Belgique., Canada, Chine,
Cité du Vatican, Colonies du Royaume-Uni, Congo Belge, Danemark, France, Indo
nésie, Iran, Islande, Italie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-rBas, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Territoires d ’Outre-Mer 
d© la.France, Union de l ’Afrique du Sud, Uruguay.

Ont voté contre » Trente et une délégations: Albanie, Argentine, Biélo
russie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie, Colonies Portugaises, Cuba, 
République Dominicaine, Egypte, Salvador, USA., Guatemala, Hongrie, Inde, Mexi
que, Nicaragua, Panama, Pologne, Portugal, Maroc et Tunisie, Yougoslavie, Uk
raine, Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie, Territoires des Etats- Unis, URSS, 
Venezuela.

Se sont abstenus. trois délégations: L’Australie, l’Irlande, le Pakis
tan . v

34-. Le Président met ensuite aux voix le Document No 290. Après un échange
de vues entre les délégués de l’Inde, du Maroc et de la Tunisie, de l’URSS, 
du R» Uni, du Brésil, la’ Commission décide de se prononcer en premier lieu sur 
l’amendement proposé au cours de la séance précédente r le délégué de l ’Inde
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et qui g st relatif aux émissions destinées aux ressortissants résidant a l ’étran
ger»

Le texte de cet amendement est le suivant:

"Ajouter après les derniers mots de la définition des Emissions Type B, les
mots suivants:

1. dans la (les) langues du pays émetteur
2 . dans d’autres langues” .

35. Le vote a. lieu par appel nominal:

25 délégat^issUse prononcent pour l’adoption de l’amendement: Argentine,
Autriche, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Cité du Vatican, Colombie,
Cuba, République Dominicaine, Egypte, Salvador, France, Guatémala, Inde, Indo
nésie, Iran, Italie, Mexique, Nicaragua, Pakistan, Panama, Suisse et Syrie.

Votent contre, 22 délégations: Belgique, Bulgarie, Congo Belge, Danemark,
USA, Hongrie, Islande, Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Maroc et 
Tunisie, Yougoslavie, Ukraine, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, Territoires de 
11 USA, URSS, Uruguay, • Véné suela.

36. 10 délégations s’abstiennent:
l’Albanie, la Biélorussie,, Colonies Portugaises, Colonies du Royaume-Uni, Nou
velle-Zélande, Portugal, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, Territoires d’Outre-Mer 
de la France, Union de l’Afrique du Sud.

37. Après consultation de la Commission, le Président déclare l’amendement a-
dopté et soumet au vote le Document No 290 amendé par la proposition de l’Inde 
et complété par le préambule suivant:

”Pour la commodité de la présente discussion et sans préjuger en aucune 
façon des priorités qui pourraient être fixées, les émissions de radiodiffusion 
a hautes fréquences sont classées en deux catégories” .

Le vote est effectué par appel nominal* Vingt et une délégations, se pro
noncent en faveur de l’adoption de ce texte. Ce sont:

38. L ’Argentine, Autriche, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, République 
Dominicaine, Egypte,. Salvador, USA, Guatémala, Inde, Iran, Mexique, Nicaragua*., 
Pakistan, Panama, Suisse, Syrie, Territoires des Etats-Unis.

3-4 délégations se prononcent contre ce texte. Ce sont:

39. L ’Albanie, Belgique, Biélorussie, Bulgarie, Canada, Colonies Portugaises, 
Colonies du Royaume-Uni, Congo Belge, Danemark, France-, Hongrie, Indonésie, 
Islande, Italie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Polo
gne, Portugal, Maroc et Tunisie, Yougoslavie, Ukraine, Rhodésie du Sud, Rouma
nie, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie, Territoires d’Outre-Mer de la Répu
blique Française, Union de l’Afrique du Sud, URSS, Uruguay et Venezuela.



Deux délégations s‘abstiennent: Chine et Cité du Vatican. Le Président
déclare que le Document No 290 est donc rejeté .

40. Le Président met ensuite aux voix la proposition de la Délégation de l fURSS
qui, après quelques modifications de détail est rédigée ainsi qu’il suit: -

41. ffPour la commodité de la présente discussion et sans préjuger en aucune fa
çon des priorités qui pourraient être fixées, les émissions de radiodiffusion à 
hautes fréquences sont classées en deux catégories:

A . Emissions nationales (Radiodiffusion à l ’intérieur)

Emissions diffusées par un pays et destinées exclusivement aux audi
teurs de ce pays résidant sur son ou ses territoires.

B . Emissions internationales (Radiodiffusion vers l’extérieur).

Emissions diffusées par un pays en premier lieu à l’intention des au
diteurs a l’étranger, résidant en dehors des frontières de ce même 
pays*;

1, dans la (les) langue (s) du pays émetteur
2. dans d’autres langues.

42* Le vote a lieu par appel nominal. Trente délégations se prononcent
en faveur de l'adoption de ,ce texte : Albanie, Belgique, Biélorussie,
Bulgarie, Canada, Chine, Colonies Portugaises, Colonies du Royaumo-ïïni,
Congo. Belge, France, Hongrie, Indonésie, Italie, Luxembourg, Monaco,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Maroc et Tunisie, 
Yougoslavie, Ukraine, Rhodésie du Sud, Roumanie, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, 
Territoires d’Outre-Mer de la France, Union de l’Afrique du Sud ët URSS.

43* Vingt délégations se prononcent contre l ’adoption du texte :
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, République Dominicaine, 
Egypte, Salvador, USA, Guatémala, Iran, Mexique, Nicaragua, Panama* Suisse, . 
Syrie, Territoires des Etats-Unis, Uruguay et Vénézuéla.

Cinq délégations s’abstiennent^

L ’Autriche, la Cité du Vatican, l ’Inde, le Pakistan et la Suède.

Le Président déclare que le texte de la proposition soviétique est 
adopté^

, 44* Le Président invite la Commission à se prononcer sur ses prochaines
réunions et leur ordre du jour. Il lui plairait de savoir si la Com
mission désire attendre les résultats du Groupe de travail C.
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45. M. Bokhari. Président du Groupe de travail C demande quelques expli
cations. Il lui semble que la décision que vient de prendre la Com
mission entraîne la reprise en considération de la question No 5 et
que dans ces conditions certaines délégations estimeraient nécessaire qu’il 
leur soit accordé un nouveau délai pour y répondre.
Cette proposition est appuyée par le délégué de l ’Inde,

46. Les délégations de 11 Uruguay. de Cuba, de l’Argentine, du Vatican et 
à® l’URSS estime que la Commission a été d’accord pour considérer 
que le Document No 290 servirait uniquement à des fins statistiques.
Dans ces conditions la réponse à la question de M. Bokhari e '.t que la
Commission C n ’a pas besoin d’éléments nouveaux pour établir son travail.
Le délégué de l’URSS fait toutefois des réserves sur cette décision et il 
considère qu’il ne serait pas tout à fait correct de considérer unique
ment à des fins statistiques les conséquences du Document No 290.

La séance est levée a 20 h',15*

La prochaine séance aura lieu lundi a 15 h.30.

Le Rapporteur : Le Président s

J.V. Leproux. H.J. van den Broek,



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 328-F 

16 décembre 19^8 
Original; FRANÇAIS 
Commission R

Mexico, 19^8

PROJET DE RAPPORT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION
DBS PRINCIPES GENERAUX

I. Constitution, composition et mandat»

La Commission 3 (Principes généraux) fut constituée par 
l'assemblée plénière du 2 6 octobre 19*+8. Dès le début, les pays 
suivants exprimèrent le désir d ’on faire partie;
Albanie, Australie, Autriche, Belgique, Biélorussie, Brésil, 
Canada, Chili, Chine, Colonies Royaume-Uni, Territoires d ’Outre
mer de la République Française, Cuba, Danemark, République Do
minicaine, Etats-Unis, Finlande, France, Guatémala, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Mexique, Monaco, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Maroc 
et Tunisie, Yougoslavie, Ukraine, Rhodésie du Sud, Roumanie, 
Royaume-Uni, Suisse, URSS, Uruguay, Vénézuela, Délégué Consul
tatif ONU,

auxquels s ’ajoutèrent plus tard dans l'ordre alphabétiques 
Argentine, Bolivie, Bulgarie, Cité du Vatican, Colombie, Colo
nies Portugaises, Congo Bolgo, El Salvador, Egypte, Hongrie, 
Nicaragua, Norvège, Panama, Suède, Tchécoslovaquie, Afrique du 
Sud, ainsi que les observateurs;
République populaire de Mongolie, SCAP, UNESCO et l ’expert de 
.1 ’ IFRB.

Le bureau était composé do: M.H.J. van don Broek (Pays-Bas), 
président, M.Jacques Meycr (France), 1er vice-président, M. le 
Prof. Viljo Viktor Yloeatalo (Finlande)., 2ème vice-président et 
M.J.M.Leproux (France),rapporteur.

o
o o
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L ’Assemblée plénière confiait à la Commission 3 le mandat 
suivant ;

"Examiner et recommander les diverses catégories de prio
rité et des principes généraux suivant lesquels il con
viendra' d ’élaborer le projet définitif du ou des plans 
d ’assignation des fréquences à la radiodiffusion à hautes 
fréquences, compte tenus

a) des rapports ét des documents de la Commission du 
plan (Sessions de Genève et de Mexico)

b) des observations soumises par les différents pays 
et des documents de cette Conférence où sont con
signés des points de vue ou des renseignements à 
ce sujet.

II. Réunions et Groupes de travail
Après sa séance d ’inauguration du 27 octobre et jusqu’à 

la date de l ’examen du présent rapport, la Commission a tenu 
22 réunions plénières, à savoir (les chiffres entre parenthèses 
indiquent les numéros des documents contenant les procès-ver
baux de la réunion en question).5 les 28 octobre (27) , 29 octo
bre (50), 3 novembre (77) ? *+ novembre (85), 10 novembre (116),
11 novembre (130), 12 novembre (131), 15 novembre (163)5
16 novembre (16*+), 17 novembre (196), 19 novembre (197)?
22 novembre (202), 23 novembre (232), 25 novembre (233)> 26
novembre (23*+) 9 29 novembre (2*+0), 1er décembre (288), 2 dé
cembre (292), 3 décembre (303)? 8 décembre (32*+), 9 décembre 
(333), 10 décembre (327)»

Les réunions plénières de la Commission ont été tenues 
presque tous les jours ouvrables (sauf les samedis), lorsqu’il 
n ’y avait pas d ’empêchement majeur dû soit à la convocation 
d ’assemblées plénières de la Conférence soit aux réunions des 
Groupes de travail de la Commission

o
o 0

Trois Groupes de travail ont été formés successivement:
Groupe A .chargé d ’établir une classification et des définitions 

concernant les divers types de radiodiffusion. Il 
était composé des représentants des
La Cité du Vatican, le Brésil, les Etats-Unis, l ’Inde, 
Maroc et Tunisie, le Mexique, le Portugal, le Royaume-
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Uni, l ’URSS; plus tard, le Cuba et l'Italie,
Président: le père Soccorsi (Cité du Vatican) 
Rapports; Doc. 171 et 290.

Groupe B ,chargé de proposer des questions additionnelles au
questionnaire de la Commission et composé des repré
sentants des
L'Argentine, le Canada, la France d'Outre-mer, l ’In
de, la Roumanie, la Suisse.

Président; M.Barajas (Mexique)
Rapport ; Doc. 221.

Groupe C ,chargé d'examiner, de classifier et d'interpréter 
les réponses au dit questionnaire et composé des 
représentants de:
L'Argentine, la-Colombie, les Etats-Unis, la France, 
l ’Indonésie, l'Italie, la Nouvelle-Zélande, le 
Pakistan, le Portugal, le Royaume-Uni, la Tchécos
lovaquie, l'Ukraine, l ’URSS, l'Uruguay.

Président; M. le Professeur Ahmed S.Bokhari
(Pakistan)

r Rapport s Doc.

III. Approche du problème

Le mandat confié à la Commission 3 par l'Assemblée plé
nière du 26 octobre ne pouvait que s ’inspirer des points 2 
et 3 de l ’ordre du jour préparé par la Conférence Rhf 
d'Atlantic City (19h-7) pour la présente Conférence. Ces 
points étaient ainsi conçus;

2. Examen de la question dos priorités pour tenir comp- 
■ te de tout besoin d ’ajustement mis en évidence par

le travail de la Commission du Plan.
3. Nouvel examen des principes généraux et techniques 

à la lumière de données nouvellement obtenues de
puis la Conférence d'Atlantic City en vue d'établir 
les bases d ’un plan final d'attribution de fréquen
ces .
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Sous ce rapport, il est à noter que, en ce qui concerne 
la question des priorités, la Commission qui, à la Conférence 
Rhf d fAtlantic City, fut chargée d'examiner entre autres ce 
problème, était arrivée à la conclusion que;

.il n'est pas possible d'établir dès main
tenant un tableau de priorités", (Voir Documents Rhf 
128, Rhf 137 et Rhf 11+7).

Il est donc compréhensible que la Commission 3 de Mexico 
City ait commencé ses travaux avec une certaine circonspec
tion, qui pourtant n'excluait ni la bonne humeur ni la volon
té d'aboutir.

o
o o

Plusieurs méthodes d'aborder lo problème étaient théori
quement possibles. Cependant, à la lumière de l'expérience 
d'Atlantic City, il semblait indiqué de ne procéder qu'avec 
la plus grande prudence. Soumettre à l'examen de la Commis
sion le projet d'un ensemble de principes généraux, voire 
d'un tableau de priorités, aurait presque certainement conduit 
à des discussions confuses et infructueuses. Et encore eût-il 
'fallu pour cela qu'un ou plusieurs projets de cette nature 
eussent été soumis aux délibérations de la Commission, ce qui 
ne fut pas le cas. La raison en a été probablement - et cela 
est certainement vrai en ce qui concerne la présidence - que 
l'on reculait devant la complexité du problème et la gravité 
des décisions qu'une discussion de projets de ce genre pour
rait entraîner.

Dans ces conditions, la présidence a estimé qu'il était 
inutile dj[essayer d ’avancer trop vite et que le premier pas 
pourrait etre la rédaction d'un certain nombre de questions.
Les réponses à ces questions devraient permettre de se rendre 
compte des sentiments des différentes délégations vis-à-vis 
des problèmes soulevés. Peut-être serait-il alors possible, 
sur la base de ces réponse, de tenter d'établir au moins 
quelques principes généraux. Si, au cours des travaux de la 
Commission, cette tache limitée devait s'avérer pourtant im
possible à accomplir, il n'y aurait qu'à revenir devant 
l'Assemblée plénière on déclarant que, jusqu'à nouvel ordre, 
les plans d'assignation de hautes fréquences ne pourraient, re
poser que sur des bases "pratiques" ou "empiriques".

Au cours de sa réunion du 28 octobre, la Commission auto
risait la présidence à lui soumet Ire un projet de questionnaire,
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cg qui fut fait 1g !+ novembre (Document No *+9)*
il a fallu plusieurs réunions plénières de la Commission 

avant que le texte de cinq questions fut approuvé (Documents 
198 et 262)c 1' furent ajoutées une vingtaine d ’autres ques
tions sur la proposition du Groupe de travail B (Document 221). 
C ’est a cet ensemble de questions (Document 265) que toutes 
les délégations ont été invitées à répondre. Les réponses 
classées et systématisées par le Grcupc de travail C font l ’ob
jet de 1'avant-dernière partie du présent rapport.

o
0 o

Il serait vain do nier que les discussions au sein de la 
Commission 3 aient parfois été laborieuses et qu’il n ’ait pas 
toujours été possible d ’enregistrer des progrès aussi rapides 
que la grande majorité de la Commission l ’eut sans doute dé
siré. Cola parait notamment avoir été le cas, lors de l ’exa
men du texte des premières questions du questionnaire prési
dentiel.

Cependant, derrière ces discussions, en apparence purement 
théoriques et no touchant que des points de détail, se cachait 
non seulement un sentiment aigu des problèmes en jeu, mais 
aussi un désir très vif de n ’apporter à cette Conférence que 
des éléments réels et constructifs et non des chimères dont 
elle ne saurait que faire.

D ’aucuns - et parmi eux le président de la Commission 3 - 
se sont parfois demandé s ’il était vraiment nécessaire de 
discuter si longuement sur le texte de certaines questions et 
s ’il ne valait pas mieux réserver ses ressources spirituelles 
pour formuler les réponses. Mais après quelques moments de 
réflexion, ils étaient bien obligés d ’admettre que la manière 
dont une question est rédigée peut grandement influencer la 
réponse. Et l ’importance de cette réponse se mesure au fait 
qu’elle devrait, à son tour, éventuellement servir de base 
à l ’élaboration des principes généraux.

Aussi, meme au moment les plus difficiles et lorsque les 
progrès semblaient des plus lents, les discussions au sein de 
la Commission 3 ont-el.lps présente une utilité certaine. Sans 
qu’elles s-: «ont à des conclusions positives ou que des
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décisions pussent etre prises, - et à n'en pas douter pour 
cette raison précisément - elles ont permis aux délégations 
d ’échanger leurs idées,sur los sujets qui leur tenaient le 
plus au coeur.

Bien souvent l ’on a morne ou l ’impression que très lente
ment et laborieusement, mais indéniablement quand même, se 
dessinaient au cours de ces discussions les vagues contours 
d ’une nouvelle charte internationale de la radiodiffusion à 
hautes fréquences. Ce n ’est certainement pas pendantala pré
sente Conférence que l ’on atteindra ce but, ni geut-être 
pendant la suivante. Mais quelque chose parait etre en train 
de se cristalliser- et c ’est, à l'a-vis du président, non sans 
fierté que la Commission 3 peut on faire état.

Il tient à y ajouter que si, certains' jours, los discus
sions ont été plus vivos que d ’habitude, il on garde cependant, 
avec la réminiscençe de nombreuses erreurs personnelles com
mises, un excellent souvenir. La plus grande cordialité n'a 
cessé de régner entre les délégations; mémo si, exceptionnel
lement, la vigueur habituelle des interventions a pris une 
forme assez véhémente, le ton est resté courtois et la bonne 
foi absolue.

IV. Evolution des discussions
Les premières réunions de la Commission 3 ont été utili

sées pour des discussions préliminaires, ainsi que pour un 
échange de vues provisoire en ce qui concerne les possibilités 
d ’une classification et d'une définition des divers types de 
radiodiffusion» C ’est à la suite de ces débats que fut formé, 
lo 3 novembre, le Groupe de travail A, dont la composition a 
été donnée plus haut et dont les travaux seront encore briè
vement passés en revue dans le paragraphe V.

Dans ce stade des discussions, plusieurs délégations 
soumettaient des documents à l'attention de la Commission.

Le 10 novembre a commencé l ’examen du questionnaire sou
mis quelques jours auparavant par la Présidence ». La Commission 
acceptait ce document comme base de discussion, étant bien 
entendu qu’elle aurait toute liberté de modifier ou de reje- 
’ter une ou plusieurs questions ou d ’en ajouter d ’autres. Il 
semblait, en effet, impossible de ne pas laisser la Commis
sion elle-même juge de la forme définitive du questionnaire 
auquel toutes les délégations seraient invitées à répondre.

Cependant, les discussions sur la meilleure procédure à 
suivre risquaient de se prolonger, lorsque, à la fin de la
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séance du 11 novembre, la motion suivante proposée par la Délé
gation du Pakistan fut adoptée à l ’unanimité s

!,La Commission 3 accepte en général le questionnaire 
du document ^9 comme base de discussion, dans 1.’ordre purement 
arbitraire dans lequel les questions sont posées*

Approuvant, modifiant ou rejetant les questions indi
viduelles telles quTelles ont été posées; ensuite, considérant 
éventuellement, des questions additionnelles et, fixant l ’ordre 
des questions telles qu’elles apparaissent dans leur forme 
finale”«

La procédure ayant ainsi été réglée, l'examen des ques
tions une par une pouvait commencer*

o
o o

Les discussions au courg de la séance du lendemain ne 
tardaient pas à démontrer la tache ardue que la Commission 
s’était assignée eh voulant discuter, jusque dans leurs moin
dres détails, les textes des questions proposées*

La première question fut l ’objet d ’une contre-proposition 
de la Délégation de l ’Inde (Doc. 10b) qui, pendant les discus
sions du 12 novembre, recevait de nombreuses adhésions* Après 
avoir reçu une nouvelle rédaction (Doc. 115) ce texte fut 
adopté à l ’unanimité le 15 novembre avec de légères modifica
tions seulement,

Il fallait également deux séances, celles du 16 et du 
17 novembre^ pour venir à bout de la question No 2 et encore 
de sa première partie seulement. Cette question, traitant de 
la possibilité d ’attribuer à chaque pays qui en ferait la de
mande, un certain nombre minimum d ’heures/fréquences^ donnait 
lieu a des échanges de vues prolongés, mais instructifs, sur 
la question de la souveraineté nationale en matière de radio
diffusion, ainsi que sur le droit de chaque pays a une part 
minimum dans le spectre des hautes fréquences.

Après cela, le rythme des travaux s ’accélérait  ̂
quelque peu, A la séance suivante (19 novembre), la deuxième 
partie de la question No 2, reprise par voie d ’amendement par 
les Délégations de l ’Argenrine et de‘l ’URSS, fut adoptée, ain
si que la question No J après quelques légères modifications.

/
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Dans aucun dos cas cités* il n ravait été nécessaire
de passer à un vote, Da Commission, comme son président*
était d lavis que, il convenait d 1éviter les votes dans toute 
la mesure du possible, une majorité ne pouvant imposer, sa
volonté dans cette mariore à une minorité.

Toutefois, à la séance du 23 novembre, le temps pres
sant, le Président se croyait obligé do mettre aux voix le
texte amendé de la question No» H-, qui fut adopté par 27
voix contre b et 2 abstentions.

Le texte des quatre questions ainsi adopté se trouve 
au document 198.

o
O 0

Deux jours plus tard, la Commission déclarait accepter 
la date du 17 décembre, fixée la veille par l !Assomblé§ plé- 
niére pour lo dépôt du rapport final. Au cours de la meme séan
ce, elle nommait un groupe de travail chargé de recueillir, grou
per, classifier et au besoin rédiger los questions addition
nelles que dos délégations voudraient voir ajoutées au ques
tionnaire» Elle priait ce groupe de déposer son rapport dans 
lo plus bref délai possible.

Finalement ,011e adoptait a l funanimité une nouvelle 
rédaction de la question No 5 (Doc. 262).

A la séance du lendemain (26 novembre), il fut décidé 
par 27 voix contre 8 que la nouvelle rédaction de la question 
5» engloberait non seulement le texte do la question 6, ainsi 
qu!il avait été décidé la veille, mais qufol̂ .e rendait égale
ment superflue la question 7* do sorte que 1 examen du ques
tionnaire présidentiel pouvait etre considéré comme terminé.

Cependant, avant de solliciter des réponses, la Commission 
déclarait vouloir attendre lo résultat du .travail du Groupe 
B quelle venait d 1 instituer.

Entretemps, lo rapport du Groupe A devait etre discuté.

o
o 0

Ce rapport (Doc. 171) fut soumis à la réunion du 29 
novembre «

/



Deux séances, celles du 1er et du 2 décembre, furent en
suite consacrées à soi', examen® Cet examen révélait de si for
tes divergences d'opinion qu'il fat décidé de prier le Groupe 
de travail de reconsidérer la plus grande partie de ses recom
mandations ®

Par contre, le rapport du Groupe de travail B (Document 
221), contenant entre autres le texte des questions addition
nelles que le groupe proposait d'ajouter au questionnaire, fut 
adopté presque sans débats dans une seule séance ( 3 décembre)•

Immédiatement après, la Commission nommait un nouveau 
Groupe de travail qui se chargerait de la classification et de 
la systématisation des réponses0 Les questions additionnelles 
furent , avec celles du questionnaire, réunies dans un seul do
cument (No 265) grâce aux bons soins du président du nouveau 
Groupe de travail, M® Bol-mari « Les réponses devaient parvenir 
au groupe au plus tard le 8 décembre ;d ^eux heures de l'après- 
midi, délai qui plus tard fut prolongé jusqu'au 9 décembre au 
soir*

(Doco328-F)

o o
Après avoir laissé au Groupe A plusieurs Jours pour 

reconsidérer le document l'~X, la Commission se réunissait le 8 
décembre pour prendre connaissance du résultat, consigné dans 
le Document 290«

Ce résultat n'étant qu'une décision adoptée a une faible 
majorité® la Commission-faisait d'abord, sur la proposition du 
'Président;, im effort pour rechercher un"texte transactionnel* ^et 
effort, après une séance ot demie, n'ayant pas abouti, le Pré
sident proposa alors de s incliner devant 1 évidence, de recon
naître que, malgré de longues discussions et la bonne volonté 
manifeste dos membres de 1s Commission , il apparaissait impossi
ble d'arriver a l'unanimité ou a la quasi--unanimité pourtant 
indispensable à son avis, do laisser dorénavant do coté los 
questions de classifications et de définitions et^de passer à 
un autre sujet de discussion, tout au moins jusqu'au jour oua 
un nouveau texte transactionnel ayant des chances réelles d'etre 
accepté à l'unanimité' ou a une très forte majorité pourrait 
etre présenté®

Cette proposition proveea un: rioientg opposition 
de la part de certaines délégations qui la considéraient comme 
irrégulière et qui insistaient sur une discussion immédiate 
et sur la mise aux voix du document 290,. Le conflit ainsi 
créé trouva une heureuse solution le lendemain 10 décembre, 
lorsque les délégations qui, on signe de protestation avaient 
quitté la salle la veille, réapparurent en séance,> Au cours de
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celle-ci,. non pas pour imposer la volonté de la majorité, mais 
simplement "pour des besoins statistiques", il fut décidé de 
demander aux délégations si elles acceptaient ou rejetaient 
le Document 290« Un toxte transactionnel proposé par la Déléga
tion de 1 TURSS fut soumis au jugement des délégations dans les 
memes conditions»

' /  .

Il fut en outre décidé que la question 5j ainsi que les 
réponses qui auraient pout-etre déjà' été reçues, seraient examinées 
séparément des autres par le Groupe C c

Vm Groupe de travail A
Le mandat confié à ce groupe sous la présidence du Père 

Soccorsi et dont Ici composition a'-été donnée plus haut, fut le 
suivant :
le- Déterminer et définir des critères permettant de caractériser 

les divers types d*émission à hautes fréquences en tenant compte 
aussi bien do 1 . do s t i:\atio. a de- ces émissions que de la nature 
do leurs programmes et des conditions techniques dans lesquelles 
elles ont lieu*

2«- Déterminer et définir une classification pratique aussi simple 
que possible, susceptible d fêtre immédiatement utilisée par 
les commissions compétentes, aussi bien pour une analyse sta
tistique que dans d*autres buts*
Ces travaux devront etre entrepris sur la base de toutes les 
propositions et documents déjà présentés eu qui seront pré
sentés ultérieurement à la présente conférence et sur la do
cumentation de la conférence RHF d 1Atlantic City*

V*- Les propositions de définition et de classification devront 
etre présentées dans une forme qui ne préjuge en rien d tune 
discussion ultérieure des principes de priorité au sein de la 
Commission 3®

o
o o

t

Le Groupe,constitué le 3 novembre, a tenu de nombreuses réu
nions* Comme documents do travail, il avait à sa disposition, en
tre autres s
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No* 25 - Question des priorités - Bref résumé des documents 
d TAtlantic City

11 28 - Maroc et Tunisie - Classification des émissions
à ondes courtes

" 38 *- Inde - Types des services de radiodiffusion
" 53 - Portugal - Tentative de classification des services

de radiodiffusion L/f
" 51+ - Brésil - Proposition de classification des services

de radiodiffusion*

Apres de longues discussions $ et grâce aux efforts inlassa
bles de son président, un rapport avec '‘proposition do classifi
cation et de définition des divers types démissions a hautes 
fréquences" fut déposé le 29 novembre • (Doc «171) •

Il était composé de k parties? à savoir classification et 
projet de définition, selon §

I* Ba destination des émissions .

II* La nature des programmes
II.-V, Les conditions techniques
IV* La nécessité d'urtiliser les hautes fréquences*

Bien que le rapport n'eut pas fait l !ob;jet d fun vote au 
sein du Groupe de travail et que quelques délégations seulement 
avaient formulé des réserves sur certains points, il se mani
festa au cours des séances de la Commission plénière où ce do
cument fut discuté, une violente opposition contre les propo
sitions qufil contenait* Au ccurs de la séance du 1er décembre, 
la partie III (mise au vote parce que, selon l lavis du prési
dent, aucune question de principe n ’était on cause) fut adoptée 
par 22 voix contre 13; le lendemain la partie II fut complète
ment supprimée par 29 voix contre 3* Pour la partie IV, la Délé
gation de la Nouvelle-Zélande proposait une nouvelle rédaction, 
ainsi. qufune addition établissant une classification en "ser
vices indispensables" ot "services auxiliaires"*

Mais la vraie pierre d ‘achoppement fut incontestablement 
la partie I, proposant une classification en î

f ULLT.
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a. Emissions nationales 
b» Emissions mixtes 
c. Emissions internationales 
d* Emissions spéciales
L 1opposition portait surtout contre l'entrée, dans 

la classification, des “émissions mixtes", comprenant entre autres 
des "émissions effectuées’, par un pays, dans sa langue, à des
tination de ses ressortissants habitant hors de ses frontières"*, 
Certaines délégations* notamment celles de 1 'hémisphère occiden
tal, considéraient qu'une telle classification revêtait un carac
tère politique inadmissible et, bien que secondant compte qu’une 
opposition contre la classification ni entraînerait pas automati
quement la disparition dos émissions incriminées, s ''opposaient à 
ce qu’elles fussent, en quelque sorte "reconnues et consacrées" 
dans un document officiel de la Conférence, D'autres délégations, 
par contre, insistaient sur une défirreion plus claire et plus 
complète de la définition en question,,

A cette divergence de ■"nos s’ajoutait la demande de 
la part de certains délégués, de supprimer complètement ou par
tiellement la catégorie d,, dans laquai: r. les émissions do l ’or
ganisation dos Nations Unies, y comores celles do 1 !UNESCO, colles 
du Comité International do la Croix .louoo et pie la Cité du Vatican 
avaient trouvé une place* Enfinj des voix s’élevaient pour que la 
catégorie a) ne comprenne , à I?encontre co ce qui avait étù pro
posé dans .lo document 171 < que ïos émis*. iciio national os dans le 
sens le plus limité du mot, c ’est-à-dire sans y comprendre des 
émissions destinées aux colonies, protectorats, territoires sous 
mandat et dautres pays membres d'une communauté nationale, etc*.

Au lieu de mettre aux voix le Document 171? la pré
sidence a estimé qu’en 1’occurence, plus que jamais, il convenait 
de maintenir le point de vue que, sur dos questions comme colles 
dont il s’agissait, un vote majoritaire njaurait aucune signi
fication pratique et risquerait, au contraire, de causer des dé
gâts considérables* Aussi, après avoir eu vain tâté le terrain 
avec un texte transactionnel elle proposait de renvoyer les par
ties I et IV, ainsi que la proposition do 3a Nouvelle-Zélande* 
au Groupe de travail avec la prière de reconsidérer le problème 
a la lumière des discussions en co:mnis*inru

0
0 o



Après quelques jours, le Groupe A soumettait un nouveau 
projet pour la partie I (Document 290)• La principale carac
téristique do la nouvelle classification était que les némis
sions mixtes’1 et los ”émissions spéciales” du Document 171 
avaient complètement disparue En outre, lo premier des deux 
types do radiodiffusion qui étaient conservés (type A) ne com
prenait plus que los "émissions destinées à etre reçues à l'in
térieur du territoire du pays1émetteur ou dans d'autres régions 
du dit pays”, alors que 1 autreAtype (type B), englobait aussi 
bien los”émissions destinées à etre reçues par les colonies, 
protectorats, possessions ou territoires sous mandat du pays 
émetteur ”quc collc-s” destinées à etre reçues par d'autres
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pays”t

Déjà au sein du Groupe do travail, la question avait 
donné Ij.ieu à de vives discussions» LG texte qui vient d ’otre • 
cité n avait été adopté que pap 5 voix contre 3 ot 3 absten
tions*"

C 'estApourquoi, a la séance du 8 décembre où le document 
290 devait etre dis.cutén ?.o président ainsi qu'il a été. dit 
dans'le p : ; . r ~ 1.%‘préféra proposer la recherche d'un texte 
transactionnel. A la suite de cet appel, la Délégation de 
l ’.UHSS proposait le texte suivant :

A o Emissions nationales (Radiodiffusion à l'intérieur)
Emmissions diffusées par un pays et destinées exclusi
vement aux auditeurs do ce pays résidant sur son ou ses 
territoires *

B0 Emissions Internationales (Radiodiffusion vers 1?extérieur)
Emissions diffusées par un pays à l ’intention des au
diteurs Ade l ’étranger, résidant en dehors des frontières 
de ce mémo pays t

l c dans los langues du pays émetteur

2Ç dans d ’autres langues*
Ce type comprend les émissions des Nations Unies 
(y compris l'UNESCO)*

Ce texte fut précédé d'un préambule, ainsi conçus
"Pour la commodité de la discussion et sans préjudice 
en rien des priorités, los types de radiodiffusion sont 
classés dans les deux*catégories suivantes

o o
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Le lendemain,la Délégation de l ’Argentine, répondant aussi 
à‘ 1 appel du Président, apporta le texte suivant au nom de plu
sieurs délégations amies :

"Pour des raisons d ’ordre pratique, et sans préjuger en 
matière de priorités, les émissions de radiodiffusion à 
hautes fréquences sont classés dans les troix types sui
vants i

Tvne "A" - Emissions destinées à être reçues à l'intérieur 
du territoire continu du pays émetteur, ou dans 
d'autres régions du dit'pays non comprises dans 
los types B ou C.

Type ”B” --Emissions destinées à être reçues par les colonies, 
protectorats, possessions ou territoires sous mandat 
du pays émetteur ou vico-vorsa, ou dans ses terri-- 
toireg respectifs ou par ces territoires entre 
eux-momes.

Type ”C” - Toutes les émissions destinées à être reçues par 
d ’autres pays, y inclus les epmissions qu’un pays 
membre d ’une communauté de nations peut destiner 
à un ou plusieurs autres pays membres do la même 
communauté, lo dans la langue générale du pays 
émetteur ou 2°, dans d ’autres langues. 0G type 
comprend les émissions dos Nations Unies (y compris 
1 ’UNESCO)".-

Ultérieurement, la Commission refuse par 26 voix contre 20 ot 
7 abstentions d ’accepter lo texte do la Délégation de l ’Argentine 
comme base de discussion. A la suite de l ’opposition de certaines 
délégations, il devient impossible de consulter l ’Assemblée pour 
savoir si elle voulait discuter par la suite le texte de l ’URSS9

Lo lendemain 10 décembre, cependant, dos votes "pris pour 
des b .. soins statistiques dans les conditions décrites dans lo pa
ragraphe IV donnaient les résultats suivants :

. -Texte du document 290 : pour 21, contre 3*+$abstentions 2
Texte de l'URSS 1 pour 30, contre 20,abstentions 5

VI, Groupe de travail "B"
Ce groupe, institué lo 25 novembre ot n ‘ayant pu commencer 

ses travaux que quelques jours plus tard, déposait son rapport à 
temps pour qu’il pût être discuté au cours/de la séance du 3 décembre©
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La Commission avait confié au Groupe le mandat suivant:
"Grouper, classifier, au besoin combiner et finalement 
rédiger les questions additionnelles soumises par les 
délégations afin de soumettre à la Commission plé
nière celles qui devraient être ajoutées au question
naire" *

Le rapport (Document 221) du groupe fournit une preuve 
éclatante de l'effort considérable accompli sous la haute 
et compétente direction de M. Barajas et cela dans un temps 
record exigeant un travail prolongé plusieurs fois jusque 
dans la nuit. Soixante questions supplémentaires avaient été 
soumises par les différents pays, De ces soixante, 31 ont été 
combinées pour en former 8 nouvelles et 11 ont été jugées 
contenir de nouvelles idées, de sorte que 19 questions ont été 
ajoutées aux cinq du questionnaire primitif.

L'annexe B du rapport, qui contenait les 8 questions 
de la partie a) ainsi que les 11 questions de la partie b) qui 
viennent d ’etre mentionnéees, fut adopté par la Commission au 
cours de la séance du 3 décembre, sans débat sur le fond, par 
25 voix contre 7 et k abstentions. Il fut entendu que les 
parties c,d^ et e de l'A.nnèxe B, contenant des questions^devant 
etre renvoyées aux autres commissions et n ’ayant pas trait 
aux principes généraux ou bien modifiant les questions déjà 
adoptées, ne seraient pas prises on considération*

VII Groupe de travail "C".



\

25 - Question des Priorités - Bref résumé des documents d TAtlantic 
City.

28 - Maroc et Tunisie - Classification des émissions à ondes 
courtes•

38 - Inde - Types de service de radiodiffusion
*+9 - Présidence - Projet de questionnaire
53 - Portugal - Tentative de classification des services de 

radiodiffusion h/f
51+ « Brésil - Proposition de classification des types de radio

diffusion h/f
58 - Portugal - Principes généraux dans le domaine d'une économie 

des fréquences

7*+ - Mandat du Groupe de Travail A

87 - Royaume-Uni - Proposition portant modification du document
No *+9

88 - Royaume-Uni - Principes d !assignation de fréquences pour
la radiodiffusion h/f

96 - Uruguay - Considérations sur le projet de questionnaire
98 - ÜBSS - - Considérations sommaires relatives au pnjet de

plan de la Délégation soviétique.

10*f - Inde - Proposition de modification du document *+9
109 - Commission I - Répartition des rapports de la Commission 

du Plan

115 - Comission 3 - Projet de rédaction de la question No 1 
120 ~ UNESCO - Considérations générales (titre à vérifier)

135 ~ France - Proposition concernant la question No 2 
1^7 ~ Guatemala - Observations sur le principe de priorité

ANNEXE I .

Documents de travail de la Commission 3
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Documents de travail de la Commission 3

157 « France - Elaboration de principes à adopter en vue de régle
menter l ’emploi de la radiodiffusion h/f

171 - Groupe de travail 3 A - Rapport

189 * Brésil - Avis de la délégation au sujet"des pians de réparti
tion des fréquences

198 - Commission 3 - Texte des questions I, II, III-et IV
20^ - Pays-Benelux - Observations sur les bases d*avant-projets de 

plan
221 - Groupe de travail 3 B - Rapport
262 - Commission 3 - Texte do la question V
265 - Groupe de travail 3 G - Texte définitif du questionnaire
283 - Groupe de travail 3 G - Dernier délai pour le dépôt des 

réponses
290 - Groupe de travail 3 A - Deuxième Rapport.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No. 329-F 

16 décembre 194.3

Mexico, 194.8 Original: ANGLAIS
Commission 5

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION DES DEMANDES

Trois groupes de travail ont été créés pour uniformiser la 
présentation des demandes de tous les pays de façon à ce qu’elles puissent 
etre utilisées par la Commission du Plan. Les termes des mandats de ces 
trois Groupes de travail sont énoncés dans le document No 122*

Le Groupe de travail 5A créé pour uniformiser les demandes de 
chaque pays relatives aux programmes et soumettre celles-ci et autres 
renseignements s!y rapportant, sur des formules types, a achevé sa tâche, 
à l1exception de certaines modifications qui restent à y apporter à la 
suite de notifications reçues ultérieurement. Les formules sont vérifiées 
d’après les demandes originales et soumises à l’étude du Groupe de travail 
5B. Ces demandes ont été discutées avec les représentants des pays 
intéressés et les formules établies ensuite sont a la disposition de toute 
commission qui peut en avoir besoin. Il doit etre mentionné que certains 
pays ont augmenté leurs demandes présentées à l’origine sur la formule 4-1 
aussi les formules ont-elles été annotées afin de mettre ces différences 
sous les yeux de la Commission du Plan.

Je saisis cette occasion pour exprimer les remerciements de la 
Commission à M. Aurini, président du Groupe de travail 5A, ainsi qu’aux 
membres de ce Groupe, pour la façon particulièrement remarquable dont ils 
ont conduit leurs travaux. Il est intéressant de constater que le Groupe 
a tenu 16 séances en 8 jours et que dans cet intervalle il a réuni, 
coordonné et révisé les formules 3 et 4- de 53 pays et surmonté rapidement 
et avec succès les nombreuses difficultés qu’il a rencontrées*

Le Groupe de travail 5B était chargé d’établir ou de vérifier 
l’ordre des fréquences demandées par les pays afin de satisfaire à leurs 
besoins d’émissions et de rectifier les demandes de façon à les rendre en 
tous points conformes aux directives de la Conférence d’Atlantic City.
La Commission s’est trouvée retardée car elle a dû obtenir l’accord de la 
Commission 4. au sujet des courbes de propagation à utiliser pour le calcul 
des fréquences convenant aux différents services. Les courbes pour 
décembre et pour la période de l’Equinoxe ont été' fournies le 11 novembre 
et depuis cette date, le travail a suivi son cours*

Il a également été jugé nécessaire de demander à la Commission 
technique de définir les expressions ”liaison difficile” et "zone de 
réception” afin que les directives de la Conférence d’Atlantic City au 
sujet de l’emploi de plus d ’une fréquence par programme soient uniformément 
appliquées. Des instructions à ce sujet figurent à l'annexe A du



-2-
(Doc. ' 329-F)

document No 274 et la Commission 5 en a été saisie le 1er décembre. Je 
dois dire cependant que les termes de ce document ont donné lieu à maintes 
discussions au sein de la Commission, car leur application rigoureuse, dans 
quelques cas, entraînait la recommandation d’un nomhre de fréquences plus 
élevé que celui demandé par le pays lorsqu’on devait faire des recommandations 
sur une base uniforme. Après avoir longuement débattu la question, la 
Commission a finalement décidé de procéder de la sorte puisque ses fonctions 
se bornaient à une étude des faits et qu’il incombait a la Commission 6 de
procéder aux attributions définitives, après avoir reçu les résultats de
l’étude concernant les demandes et les fréquences recommandées.

On a dû passer constamment en revue l’organisation du Groupe de 
travail au cours de ses travaux afin de permettre le maximum de résultats 
et je dois exprimer les remerciements de la Commission à M. Walker, 
président du Groupe, à qui nous sommes redevables de l’organisation efficace 
qui en est résultée.

Lorsque les travaux du Groupe de travail 5A ont touché à leur finj 
grâce a l’esprit de coopération du Groupe il a été décidé que ses membres 
prêteraient leurs services au Groupe de travail 5B et leur précieux concours 
a été extrêmement utile.

Dès l’abord, on s’est aperçu que les travaux de cette Commission 
étaient entravés du fait qu’elle ne disposait que d’un seul jeu de courbes 
de F.O.T. qui avaient été acceptées par la Commission technique en vue 
de leur utilisation par la Commission 5. La Délégation des Etats-Unis a
entrepris de recopier ces courbes à la main, de façon qu’il soit possible
ultérieurement de les reproduire photographiquement. Il y a peut-être lieu 
de mentionner que ceci n ’a pas été possible avec le premier jeu de courbes, 
en raison de la très grande variété d'encres utilisées pour leur tracé. Des 
dispositions ont alors été prises au cours d’un week-end pour reproduire 
photographiquement une quantité suffisante d’exemplaires du second jeu'de 
courbes afin que chaque Délégation puisse disposer d’un exemplaire, et d’en 
réserver plusieurs autres à la Commission 6 ainsi qu’au Groupe de travail 
5B qui en avait fait la demande. Les courbes pour le mois de juin d’une 
année d’activité solaire moyenne étant requises d’urgence, on a décidé de ne 
reproduire que les courbes relatives à cette saison dans l’espoir d’obtenir 
de nouveaux renseignements avant que les courbes des autres saisons soient 
établies, par exemple pour les courbes de F.B.U., puisque ces dernières ne 
présentaient pas le même caractère d’urgence. Je veux ici exprimer les 
remerciements de la Commission 5 "à la Délégation des Etats-Unis pour le 
précieux travail qu’elle a accompli en mettant ces courbes à la disposition 
de la Conférence car sans ces dernières la Commission 5 se serait trouvée 
aux prises avec une tâche presqu'impossible à remplir pour effectuer les 
calculs dans chaque cas d’après les courbes de propagation.

Au moment de la rédaction de ce rapport, 21 pays ont été priés 
de donner leur approbation au sujet des formules B2 remplies; les formules 
de 29 pays seront publiées prochainement. Le travail avance maintenant 
rapidement dans ce Groupe et si les pays y collaborent en procédant avant
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tout à la vérification des formules B2 et en exprimant leur accord ou leur 
désaccord au sujet des fréquences recommandées, le travail du Groupe sera 
terminé dans quelques jours.

Le Groupe de travail 5C chargé d’établir la liste des demandes 
amendées selon les directives données par la Conférence d*Atlantic City et 
par la Commission technique de cette Conférence a organisé son travail en 
divisant l’ensemble de ses membres en 3 sous-groupes ayant chacun à sa 
tête un président; chacun de ces sous-groupes était respectivement chargé 
des saisons de juin, de 1TEquinoxe et de décembre, et au sein même de ces 
sous-groupes, les membres ont été personnellement chargés de la détermination 
des périodes des taches solaires minimum, moyenne et maximum pour chacune 
de ces saisons. Il a été ainsi possible, grâce à cette organiséetion, de 
se tenir à jour - avec seulement un ou deux jours de retard, avec le travail 
reçu du Groupe 5B au sujet des formules B2*

Je me fais un plaisir d’exprimer à M. Smirnov, les remerciements 
de la Commission pour la façon remarquable dont il a organisé le travail 
de son Groupe, travail qui a conduit à la présentation d'une grande quantité 
de matériaux.

Les renseignements suivants, résultait du travail de la Commission 
5 seront transmis à la Commission 6 à qui ils serviront pour la préparation 
du plan:

La Formule A (une par pays) présente de façon uniforme les 
demandes des pays et donne tous renseignements supplémentaires tels que 
la puissance dans l’antenne et les caractéristiques de l’aérien utilisé.

La Formule B2 récapitule pays par pays les renseignements 
fournis dans les demandes et donne tous détails au sujet de l’emplacement 
de l’émetteur, de la superficie et de la zone à desservir, ainsi que de la 
distance de l’émission. Toutefois le renseignement le plus important figu
rant sur la formule est l’indication de la bande de fréquence demandée, les 
heures d’émission, ainsi que la bande 'de fréquence recommandée et les heures 
d’émission correspondantes. La bande de fréquence recommandée est celle 
obtenue à l’aide des seules données officiellement disponibles, soit, les 
courbes de F.O.T. adoptées par la Commission 4 pour l’ensemble des calculs. 
Ces renseignements sont en outre accompagnés d’un bref exposé indiquant si 
le pays considère ou non la fréquence recommandée comme satisfaisante.

La Formule C constitue un tableau de l'occupation des bandes qui 
indique la fréquence recommandée, l’horaire d’émission dans chaque bande 
ainsi que la totalité des voies nécessaires pour assurer un service a tous 
les pays sur la base des recommandations. Cette formule donnera donc tous 
renseignements sur la proportion de l’ensemble des demandes des pays 
évalués d’après une base uniforme.

On admet que tous ces renseignements seront utilisés par la 
Commission 6 pour attribution de fréquences effectives a employer lors de



l'établissement du planl^ Do cette façon la Comission sera en mesure de 
prendre une décision au sujet dos cas où un pays n'est pas disposé à accepter 
la fréquence recommandée, de juger si les raisons invoquées sont telles qu'il 
est préférable d’attribuer ou non la fréquence demandée, au lieu de celle 
recommandée et de discuter ces questions avec le pays intéressé lorsqu'un 
accord n'aura pu se faire au sujet de l'utilisation de la fréquence
recommandée. La Commission des demandes met donc à la disposition de la
Commission du Plan l'étude complète de chaque cas.

Si la Commission 6 décide que des graphiques d'occupation des
bandes établis sur d ’autres bases sont préférables pour l’élaboration du 
plan, notre Commission est tout à fait disposée à lui prêter son concours.

Je désire, en conclusion, exprimer mes remerciements à tous les 
membres de la Commission et en particulier à ceux qui ont participé aux 
Groupes de travail pour la manière dont ils ont contribué à mener à bien 
les travaux en dépit des nombreuses difficultés rencontrées par les petites 
Délégations et du désir des membres d'assister aux réunions des autres ■ 
Commissions. La tâche assignée a exigé un effort constant en raison même 
de sa complexité et de la minutie avec laquelle elle devait être accomplie, 
en raison également du grand nombre de délégués qui y ont pris part. Sans 
doute y rencontre-t-on quelques erreurs inévitables; pourtant ce travail 
a été accompli avec le plus grand soin possible étant données les circons
tances et j'espère qu’il constituera une intéressante contribution aux 
travaux de la Conférence.
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Le Président/

(l) Note du Secrétariat: Dans le texte original anglais: "In making the plan
it is assumed that ail this information will be utilised by 
Committee 6 in the allocation of the actuel frequencies to be 
used in making the plan”•
La traduction est donnée sous toutes réserves.
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Mexico, 191î*8

Original s ANGLAIS 
Commission *f

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 330-F

RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE

l8ène séance 
10 décembre 
(matin)

En ouvrant la séance, le Président indique que l 1ordre du 
jour figure au Document No 29é • Sur sa proposition, 1*as
semblée décide d !insérer dans cet ordre du jour un point 
2 nouveau : 11 Compte-rendu des présidents des Groupes de 
travail”. De ce fait, les points 2 et 3 deviennent les 
points 3 ot
Le rapport do la 12ème séance (Document No 237) est approuvé, 
sous réserve des modifications typographiques et amendements 
ci-après 5

a) Paragraphe b - substituer à "texte actuel" les mots 
"proposition de base".

b) Paragraphe 6 (2) - la suppression proposée n !intéresse 
que la version anglaisej compléter la troisième phrase 
par t "a condition de n employer ni l !une ni 1*autre 
des deux fréquences pendant plus dfune heure".

c) Paragraphe 2 - remplacer "préparation" par "étude".
d) Paragraphe 8, alinéa 2 - correction n !intéressant que 

- * la version russe.
e) Paragraphe 8 (2) - amendement n*intéressant que la 

version russe.
f) Après lo paragraphe 13 (1) ajouter "La Commission 

donnora plus tard une définition de la notion de "zone 
de réception".

1*

2.

RT
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g) Paragraphe 19 (a) - lire 5 "Î a proposition du Royaume - 
Uni est inaccçptablo car elle laisse une trop grande la
titude dans 1 emploi de deux fréquences pouvant etre 
utilisées pondant une longue période"«

h) Paragraphe 19 (h) - rectification n ’intéressant que la 
version russe»

i) Paragraphe 19 (c) - modification n 1intéressant que la 
version anglaise*

j) Ajouter avant lo paragraphe 21 î "Le délégué du Brésil 
s’enquiort si la question qui va faire 1*objet d ’un 
vote sera soumise a une nouvelle discussion lorsque le 
Groupe de travail J+-C aura présenté son rapport à la 
Commission"*
^0 Président répond que la décision actuelle de 1$ Corn- 
mission V au sujet des Jiaisons difficiles pourra etre 
soulevée à nouveau, sitôt que le rapport du Groupe de 
travail !+-C aura été soumis a l ’approbation do la Commis
sion*

i

Je) Paragraphe 5 (2) et 7 - observation n 1 intéressant que 
la version espagnole»
1) Après lo paragraphe 13 ajouter 2 "Lo délégué du 
Pakistan appuie la proposition du Royaume-Uni* Il émet 
la suggestion de compléter le paragraphe 2 du Document 
No 188 par la phrase $ "Lrdmission simultanée pourra 
etre répétée si les mornes variations rapides de la FOT 
persistent pondant plus d ’une heure et si chacune dosA 
doux fréquences constituant une paire peut etre la même 
que chacune des deux fréquences de la pair© précédente".

n) Deuxième alinéa du paragraphe 15 lire s "...o pas enclin 
a accepter morne lo second paragraphe do la proposition 
du Mexique"*

n) Rectification n ’intéressant que la version russe*
3* Le Président prie M* Richardson de présenter un compte-rendu 

sur 1 activité du Groupe de travail A*
V. M. Richardson indique que le^travail du Groupe progresse d ’une 

manière sa t is'f a i s ant e. Il déclare qu,_il a fallu négliger 1* étude 
d ’une ou deux questions pour permetéro à la délégation du 
Mexique de poursuivre certains travaux d ’ordre expérimental*



A co propos, M. Pdchaidson désire remercier 1g délégué du 
Mexique pour son précieux concours et pour ses efforts in
lassables on vue do faciliter les travaux du Groupe.
Puis, M. Piiehardson souligne que le 5ome rapport du Groupe 
a éteAadopté avec certaines réserves c-t remis au Secrétariat 
pour être publié. Il ne croit pas que le Secrétariat soit en 
mesure de distribuer ce document avant quelques jours* en 
raison du travail que lui occasionne le questionnaire de la 
Commission 3*

5* Lo Président se rend compte que M. Richardson s’efforce de
son mieux d’activer los travaux de son Groupe. Il exprime à 
la Délégation du Mexique- los remerciements et la reconnais
sance de la Commission pour l'aide et le concours qu’elle 
lui apporte.
M* bastry demande à M. Metzler de présenter un exposé sur 
les taches accomplies par le Groupe de travail B.

6. M* Metzler dit que son Groupe a terminé ses travaux au cours 
de sa 'séance d ’hier. *1 espère que le rapport final sera prêt 
le lp décembre.

7* Le Président remercie M. Metzjer de son rapport. Il déclare,
qu’il fora son possible pour hator la publication des rapports 
des Groupes de travail A et B.
Puis M. ^astry demande à M. Mercier et au délégué do l ’URSS 
si la version russe du Document No 208 est maintenant correcte 
et si l ’on peut engager un débat à son sujet*
M. Morcior ot le délégué de 1 1 URSS confirment que le para
graphe 1 de la section II de 1 ’annexe I a été revu.

9# Le délégué do 1 ’URSS prie M. bastry do donner lecture de 
la proposition d * licenciement à co paragraphe, présentée au 
cours de la séance précédente.

10. Lo Président rappelle qu’aux termes des amendements soumis
il convient do retrancher de la première partie du paragraphe
1, la phrase "telles que pour^chacune d ’elles l ’utilisation 
d ’une seule fréquence pourra être acceptable"#

11. Le délégué do 1 ’URSS saisit maintenant le sens de cet amen
dement.
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Puis il propose les amendements ci-après '

(a) Pour faire concorder la recommandation contenue dans la 
première partie du paragraphe 1 avec la décision prise
a ce sujet par la Commission *+, il convient de substituer 
• à"plusieurs fréquences'1 les mots "deux fréquences".

(b) Subdiviser le paragraphe 1 de manière à ce que des 
sous-paragraphes distincts expriment des idées dif
férentes. A.insi le premier sous-paragraphe sera libellé 
comme suit s
"Les recommandations de la Conférence Internationale de 
Radiodiffusion à Hautes Fréquences d !Atlantic City 
(Rapport de le Conférence Internationale de Radiodif
fusion à Hautes Fréquences, chapitre V, A, 2 (a)) 
précisent que ^normalement une seule fréquence dans une 
bande devrait être utilisée pour la transmission d ’un 
même programme." Cette condition pourra être effecti
vement le plus souvent remplie si on se limite à des 
émissions pendant les périodes oè la propagation est 
la moins troublée. Par contre, les» périodes de variation 
rapide des conditions ionosphériques(variation rapide 
de la FOT) nécessitent en principe,-et dans des conditions 
précisées par ailleurs par la Commission *f, l ’emploi 
de deux fréquences prises chacune dans des bandes dif
férentes (voir Rapport de la Conférence internationale de 
radiodiffusion à hautes fréquences d'Atlantic City, 
chapitre V, A, 2 (c); néanmoins, ces périodes corres
pondent en général à des conditions de réception instables 
et d ’ailleurs peu satisfaisantes."
Le second sous-paragraphe aura la teneur suivante ;
"En présence de conditions ionosphérique s très mauvaises 
il convient d ’éviter les émissions, à moins que des 
raisons importantes n ’exigent leur maintien."
Le troisième sous-paragraphe sera rédigé comme suit î

"De plus, même pour les périodes plus longues oà les 
variations sont rapides, on pourra éviter l ’utilisation 
.simultanée de deux fréquences dans des bandes diffé
rentes en fractionnant de telles émissions de longue 
durée, à condition que les pays intéressés ne soulèvent 
pas d ’objections et que la durée de chacune de ces 
périodes soit au moins égale à une heure."

(c) Supprimer complètement la seconde partie du paragraphe 
1, la Commission h ayant déjà adopté des recommandations 
détaillées à ce sujet.
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12. 

13.

Un débat d ’une certaine ampleur,;s ’engage à-'.ce ]^opos • -Ehufih, 
de compte, le premier amendement proposé, .par.-le1-- délégué- de \ 
l ’URSS est adopté.

M» Mercier a écouté -les commentaires très clairs et les sug
gestions de la Délégation de l ’URSS. Il désire formuler des 
observations sur les amendements proposés, dans l ’ordre suivi 
par le représentant soviétique :
(a) Il ne s’oppose pas à ce que les mots "deux fréquences"

soient remplacés par l ’expression "plusieurs fréquences’!, 
car les recommandations de la Commission b relatives aux 
"liaisons difficiles" ne mentionnent que deux fréquences.
Si le Groupe de travail a fait usage du terme "plusieurs 
fréquences", c'est que ce terme figure dans les documents
d'Atlantic City se rapportant à cette question.

(b) Il est prêt à accepter le second paragraphe. Le Groupe 
de travail a limité ses recommandations aux principes 
techniques. Mais il s'est rendu compte qu’il existe 
d ’autres aspects du problème. La suggestion émise par 
le délégué de l'URSS met en évidence le fait que la 
Commission b n ’a pris en considération que les principes 
techniques. Néanmoins, d ’autres commissions pourraient 
envisager le problème sous un angle différent. Comme 
l ’a relevé le délégué de l ’URSS, le paragraphe 3 n ’est 
qu’une nouvelle rédaction du document No. 208.

(c) Au moment oè. le Groupe de travail *+C a achevé sa tâche, 
la Commission n ’avait pas défini la notion de "zones 
desservies par une émission" ou "zones de réception".
Le Groupe de travail a pris pour base de son étude les 
documents d'Atlantic City^ la seconde partie du premier 
paragraphe du rapport du Groupe a été rédigée dans 
l ’idée d ’attirer l ’attention des délégués sur la section 
correspondante du document publié à Atlantic City.
‘L ’orateur ne voit pas d'inconvénient à la suppression de 
la deuxième partie duAparagraphe en cause. Toutefois, 
il conviendrait peut-être, à son avis, de modifier les 
définitions antérieures de "zone de réception" et "zone 
desservie par une émission", compte tenu du rapport du Grou
pe de travail *+B.

1*+. Le délégué de la RSS d ’Ukraine appuie les amendements proposés 
par le représentant de l'URSS.
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1J. Le délégué du Mexique en fait autant. Il ajoute qu’il partage 
l ’opinion de M. Mercier en vertu de laquelle la Commission sera 
en meilleure porture, plus tard, pour modifier.les définitions 
de "zone de réception1' et "zone desservie par une émission."

16. L ’assemblée adopte sans réserves les amendements proposés par 
le délégué de 1 'URSS, étant entendu que dès réception du rap
port du Groupe de travail IfB -toutes recommandations pourront 
etre formulées, le cas échéant.

17. Se référant au paragraphe 2 de la Section II (Annexe I) du 
document No. 208, le délégué de l ’URSS propose les amendements 
ci-après ;
a) Deuxième alinéa du paragraphe - supprimer "Les demandes...

11e devraient pas être maintenues".
b) Fin du paragraphe - ajouter "Il conviendrait.de reconsidérer 

« ces demandes en vue de leur amélioration possible".
Le délégué de 1 ’URSS ajoute qu’il faut respecter les demandes 
des pays.
Si un pays - poursuit-il - présente des demandes dont la 
rédaction laisse à désirer (on a constaté, par exemple, que 
les conditions de propagation ne conviennent pas aux heures 
d ’émission demandées), elles ne seront pas négligées pour 
autant. Il conviendra de proposer d'autres heures d ’émission.
Enfin, le délégué de 1 ’URSS prie M. Mercier d ’indiquer la 
signification qu'il entend donner aux mots mis entre parenthèses.

17. M. Mercier précise le sens de ces mots, dont le but est de 
rappeler que le champ d ’une zone de réception dépend de la 
fréquence, de la puissance de l'émetteur et du type d ’antenne 
utilisé. A titre d ’exemple, il relève qu’un pays peut sou
mettre une demande pour des émissions radiophoniques diffusées 
au moyen d ’un émetteur d .■ 10 kW. Il est possible que l'émetteur 
en question no soit pas en mesure de fournir un champ satis
faisant dans la zone de réception, alors qu'une station de 50 kW 
donnerait satisfaction sous ce rapport. C'est pour parer 
à de pareilles éventualités que l ’on a ajouté les mots entre 
parenthèses.
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18. Le délégué du Royaume-Uni dit qu’aux termes du premier alinéa 
du paragraphe 2, les valeurs des intensités de champ peuvent 
tomber, dans le cas d ’une demande particulière, au-dessous 
dos normes requises pour une bonne-réception, telles qu’elles 
ont été établies par la Commission b. II croit cependant qu’un 
pays désireux de maintenir, en l ’occurrence, son émission
est pleinement justifié de se comporter ainsi. Il ne s’agit 
pas d ’une question ressortissant aux principes techniques, 
mais d ’un principe essentiel d ’ordre général. Or, ce 
principe ne relève pas de la compétence do la Commission.
Aussi émet-il la suggestion de supprimer ce paragraphe.

19. Pour le délégué des Etats-Unis il est pertinent de mentionner 
les normes techniques. En accord, toutefois, avec son 
collègue du Royaume-Uni, il croit qu’on ne saurait se fonder 
sur la non-observance de ces normes pour écarter une demande.
Il propose les amendements suivants î

(a) Supprimer les mots "Les demandes   ne devraient pas être
maintenues^ et leur substituer la phrase "Los pays 
devraient etre invités à reconsidérer leurs demandes."

(b) Supprimer les mots "dont on justifie l ’utilisation."
20. Le délégué de I'Egypte appuie la proposition du représen

tant du Royaume-Uni.
21. Le délégué de l 'Albanie se rallie aux amendements'-présentés : n 

par l ’URSS, au cas oè le paragraphe 2 serait maintenu.
22. Le délégué de la RSS d ’Ukraine adhère aux amendements pro

posés par l ’URSS.
23. Le délégué de l ’Afrique du Sud se prononce pour le maintien 

du premier alinéa du paragraphe, relatif aux principes 
techniques; néanmoins, iï propose d ’en supprimer le 
deuxième alinéa qui traite dos principes généraux.

2b, Le délégué du Royaume-Uni est disposé à accepter le paragraphe 2, 
à condition qu'il soit amendé comformément à la proposition 
du représentant des Etats-Unis. Sinon, il préfère qu’on le 
supprime.

25. Le délégué du Mexique ne voit pas de différence entre les
amendements amïïrTcain et soviétique, A son avis, la question 
pourrait être réglée on substituant à 1 'expression "ne de
vraient pas être maintenues", les termes "devront être modifiées".
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Les experts attachés à la Commission - continue-t-il - ou 
les experts d ’un pays qui en aide un autre n ’en disposant 
pas, seraient en mesure d ’appliquer cette modification,

26, Pour le délégué de 1 ’URSS les amendements proposés par les
représentants des Etats-Unis ot du Mexique concordent avec
le sien,

27* D ’après le délégué de la Colombie les amendements présentés si
gnifient que le paragraphe en question n ’a plus la valeur 
d'une recommandation pouvant conduire à une économie de 
fréquences.

28. Le délégué de l ’Afrique du Sud retire son amendement,

29. Le délégué de 1 'Egypte émet la suggestion de supprimer
purement et simplement le paragraphe 2, dont le texte 
modifié n ’aurait plus le caractère d ’une recommandation 
visant à permettre une économie de fréquences.

30. Le délégué de l ’URSS trouve logique la proposition égyptien
ne. Il ne s’oppose donc pas à l'élimination du paragraphe. 
Cependant, si la majorité décide de le modifier, son amen
dement, lui semble-t-il, serait satisfaisant.

31. Le délégué du Pakistan appuie la proposition du représentant 
de l ’Egypte.

32. A l ’issue d'une discussion a ce sujet, l ’assemblée décide 
par 18 voix contre 13 et 2 abstentions de ne pas supprimer 
le paragraphe.

33* Puis le Président donne lecture des amendements précédemment 
proposés par Ïq délégué de l ’URSS afin de pouvoir procéder à 
un vote à leur égard.

3*+. délégué du Royaume-Uni penche pour l'amendement sovi^* "• 
tique. Néanmoins, il demande également la suppression des 
mots "dont on justifie l ’utilisation".

35. A défaut d ’objections au sujet de ce nouvel amendement, les 
amendements proposés conjointement par les délégués de 1 ’URSS 
et du Royaume-Uni sont approuvés par 32 voix contre 0 et 1 
abstention.

36. Le délégué du Mexique attire l ’attention sur une rectifica
tion à apporter è la version espagnole.
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37. Le délégué du Pakistan dit que le paragraphe 3 de la
Section II de 1 'Annexe 1 (Doc. No* 208) traite des
principes généraux et non pas des principes techniques.
À son avis, il déborde donc du cadre du mandat confié 'à 
la Commission k et doit être supprimé.

38. Le ^résident et le délégué du Mexique se rallient à ce
point de vue.

39* Pour le délégué de 1 'Egypte, lo paragraphe 3 a un caractère 
technique.

hO. Le délégué du Portugal relève que si la Commission h
renvoie l'examen de la question à la Commission 3* celle-ci
ne ferait que la lii renvoyer.

kl. Le délégué des Etats-Unis rappelle qu'une recommandation 
analogue figure depuis nombre d'années dans les documents 
de la radiodiffusion mondiale, Il ajoute que seuls les 
Etats-Unis l ’ont observée. C ’est pourquoi il ne voit pas 
d'inconvénient à la suppression du paragraphe 3*

k2. ■ Le délégué de la France précise que si le Groupe de
travail C a inséré leparagraphe 3? c ’est qu’il lui a
semblé, en toute objectivité, que ce paragraphe se jus
tifie techniquement. En revanche - ajoute-t-il - les 
mots "conditions économiques" figurent au texte avec la 
valeur d ’une réserve.

k3. Le délégué de 1 ’URSS partage entièrement l ’opinion du
représentant de la France et d ’autres délégués désireux 
de maintenir le paragraphe 3* A son sens, il est très 
raisonnable de recommander l ’emploi, chaque fois qu'il 
est possible de le faire, des ondes kilométriques, 
hoctométriques, métriques ou appartenant aux bandes de 
radiodiffusion tropicale. Il est quelque peu surpris 
par la déclaration du délégué des Etats-Unis, et cite à 
ce propos le proverbe russe qui dit ; "vous commencez 
par une chanson à boire et vous finissez par un"miserere."”

kk. Le délégué de la Suisse se prononce pour le maintien du 
paragraphe 3«

k5. Le délégué de 1 'Egypte propose d'ajouter après les mots 
"conditions économiques raisonnables" la phrase "et 
pourra être satisfait au point de vue technique."
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k6. Pour le délégué du Royaume-Uni la recommandation
contenue dans lo paragraphe 3 est importante ot doit 
etre maintenue, mémo si elle a déjà été formulée à 
plusieurs Reprises auparavant et n'a pas été observée, 
comme l'a indiqué le délégué dos Etats-Unis. Pour 
éviter les difficultés inhérentes à la définition de
"service intérieur" - poursuit-il - l'on pourrait
supprimer la clause où figure ce terme.

k-7. Lq délégué du Pakistan relève que les Commissions 3 et 6
traitent do ce problème. Il propose, une fois de plus,
la suppression du paragraphe 3.

k8. Le délégué do la RSS d'Ukraine se rallie au principe de 
maintenir ce paragraphe, sous réserve dos amendements 
présentés par les délégués de 1 'Egypte et du Royaume- 
Uni .

19. A la suite d'une brève discussion à ce sujet, la
Commission décide ï

(a) Par 29 voix contre 2 et 3 abstentions,de ne pas accep
ter une suggestion pure et simple du paragraphe 3*

(b) Par 30 voix contre 0 et k abstentions, d 'adopter le
projet de rédaction suivant pour lo paragraphe 3 î
"La nécessité d ’une grande économie des fréquences 
conduit à recommander que 1 'emploi dos hautes fré
quences soit évité chaque fois que le service en 
question pourra etre satisfait dans dos conditions 
techniques ot économiques raisonnables par l ’utili
sation de fréquences basses, moyennes, très hautes 
ou appartenant aux bande-s de radiodiffusion tropicale."

50. Avant la clôture de la séance, 1 '.assemblée décide que le 
Groupe de travail kA pourra siéger, si son président le 
juge opportun, pendant tout le temps ou une partie du 
temps prévu pour la séance de la Commission k, le lundi 
11 décembre.

Le Rapporteur 
P.N. Parker.

Le Président ; 

M 0L0 Sastry.
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REQUETE PRESENTEE PAR LA OFICINA INTERAMERICANA DE 
RADIO POUR ETRE ADMISE A LA CONFERENCE EN 

QUALITE D'OBSERVATEUR

M. le Président de la Conférence Internationale 
de radiodiffusion à hautes fréquences,
Mexico, D .F.

Monsieur,

Le soussigné, Directeur de la Oficina Interamericana de
Radio, a l'honneur de solliciter par la présente, 1* admission. en 
qualité d’observateur, de l’organisme international ci-dessus mentionné, 
à la Conférence actuelle, le dit organisme étant représenté par lé
soussigné.

Respectueusement votre,

Dr. Miguel I . Amézaga 
Directeur de la Oficina Interamericana 

de Radio 
(La Havane, Cuba)
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ORDRE DU JOUR 

SEANCE PLENIERE EXTRAORDINAIRE
Vendredi 17 décembre à 15 h .80

1. Emamen de l'état des travaux à cette date.
2. Fixation du programme pour les périodes du 

20 au 23 et du 27 au 30 décembre ainsi que 
pour la première semaine de janvier.
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RAPPORT DE IA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX

22ème séance 
9 décembre 1948

La séance est ouverte à 16 h. 20 par M. H.J. van den Broek, Président, 
assivsté de M. Jacques Meyer, premier Vice-président,

Président soumet à l’approbation de la Commission les procès-verbaux 
de ses IJème et U7ème séances (Doc. Nos. 202 et 240).

Ces procès-verbaux sont adoptés sous réserve d’une rectification demandée 
par la Délégation du Brésil en ce qui concerne le document No. 202. A la 
page '3, le 2ème alinéa, compte-rendu de l'intervention du Délégué du Brésil, 
doit être remplacé par le texte suivant:

"Il désirerait également qu'on entende par demandes présentées 
(paragraphe a, Chapitre IV, du D.ocument No. 198) celles qui ont 
été faites jusqu'à la date 3.imite fixée par la Conférence, soit
le 5 novembre Ï94-8 «

Les délégations de l'URSS, des Etats-Unis d'Amérique et du Pakistan qui 
déclarent n'avoir pas eu le temps d'examiner ces documents se sont toutefois 
réservé le droit de présenter ultérieurement leurs observations.

Le Président annonce à la Commission qu'elle pourra se prononcer, au cours 
de sa prochaine séance, sur le document No. 234, procès-verbal de la l6ème 
séance, qui a été distribué ce matin.

Pe Présidons Invite la Commission à continuer la discussion, interrompue 
hier, sur la classificatione II indique que la Commission a enregistré hier 
une proposition transactionnelle de l'URSS| il se propose de donner lecture 
de la proposition dont la Délégation de l'Argentine avait annoncé le dépôt.

Le Délégué de la République Argentine désirerait lire lui-même son texte 
en le faisant précéder d'une déclaration faite au nom de tous les pays qui 
ont contribué à sa rédaction.

Le Délégué du Portugal fait remarquer, qu'au cours de la séance d'hier, 
il a renoncé lui-même, a la demande du Président, à faire une déclaration et 
il considère que par réciprocité, la Commission devrait uniquement avoir 
connaissance d'un texte.

Le Délégué de 1'Uruguay s'associe à la demande du Délégué de l'Argentine 
en signalant que, conformément à la procédure d'usage, la proposition d'un, 
délégué est un tout et que le Président n'a pas le droit de l'amputer d'une
de ses parties-

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 333-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

______ _ 16 décembre 194-8
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Président rappelle que son but est d'éviter des déclarations anticipées, 
qui en entraîneraient d1 autres/;et amèneraient de la confusion.

7. Le .délégué de la Colombie constate que 17 minutes ont été perdues sur une
question de procédure alors que si la présidence avait laissé la parole au 
Délégué de l’Argentine tout aurait pu etre terminé en é minutes.

B. Le Président répond que très souvent, il vaut mieux ne rien dire pendant
20 minutes, que parler 6 minutes.

9. Cette discussion terminée le Délégué de l’Argentine fait la déclaration
suivante :

10. Ainsi qu’elle l’a annoncé hier, la Délégation argentine s’est réunie dans 
la soirée avec de nombreuses délégations afin de soumettre à leur examen une 
formule transactionnelle devant permettre d’éviter l’impasse devant laquelle
'nous nous trouvons. A l’issue d'une longue délibération, toutes les 
délégations réunies ont adopté à l’unanimité le texte dont je vais donner 
lecture dans quelques instants. Nous tous, pays qui avons élaboré cette 
formule, ne croyons pas qu'elle constitue une surprise, comme vous avez eu, 
Monsieur le Président, l ’obligeance de la qualifier. Nous ne prétendons pas 
apporter une chose sensationnelle, mais un fait est certain, Monsieur le 
Président, cette proposition constitue un authentique message de bonne volonté, 
qui doit s’ajouter aux nombreux témoignages de l’esprit de conciliation 
montré par les Délégations ibéro-américaines au cours de cette Conférence, d’un 
caractère si complexe,

11. Nous ignorons quel sort sera réservé à cette formule. Nous espérons qu’elle 
sera acceptéec Nous le souhaitons ardemment, et, dans cet espoir, nous 
l'apportons au sein de cotte assemblée. Cette formule représente une 
transaction; elle témoigne du louable désir de parvenir à un accord et de mener 
à bien les travaux de cette Conférence. Avec elle, nous offrons tout ce que 
nous sommes en mesure de donner, et nous le faisons généreusement, fidèles
à l’esprit d'équité et de justice qui constitue la seconde nature des peuples 
ibéro-amérirains. Si nous ne parvenons pas à un accord, la faute ne pourra 
nous en etre imputée. Pour parvenir a l’unanimité, nous avons abandonné 
notre intransigeance. Si, en face de l’incompréhension ou de l’intransigeance 
éventuelles des autres pays nous nous voyons dans l’obligation de revenir à 
notre position première, qu’on ne nous accuse pas alors.

12. Monsieur le Président, avant de lire la formule, nous désirons insister 
pour faire respecter un principe fondamental de procédure. Cette formule, en 
raison de son caractère transactionnel doit, tout d’abord, être mise aux voix, 
conformément a la décision prise la nuit dernière. Son acceptation nous 
permettra d’éviter ”1’impasse”* &>n rejet, par contre, que nous regretterions 
infiniment, obligerait toutes les délégations qui l’appuient è revenir 
automatiquement à la formule contenue dans le document No. 290, Et nous tenons 
a souligner que, dans ce cas, ce document abandonné momentanément dans un 
louable désir de concorde, devra être remis en question sur le champ: il
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représenta le labeur d’un groupe de travail et ne peut être mis à l’écart 
sans une décision expresse prise a la majorité des deux tiers des membres de 
la Comission sur la procédure à suivre,

13» Dans cet esprit, Monsieur le Président, je vais lire la formule transac
tionnelle, d’abord en espagnol, ensuite en français. Je souhaite que la mene 
foi qui nous animait quand nous l’avons conçue et rédigée, vous aide à la 
comprendre,

14» Pour des raisons d’ordre pratique et sans préjugés en matière de priorités, 
les émissions de radiodiffusion à hautes fréquences sont classées sous les 
trois types suivants s

Emissions destinées à être reçues à l’intérieur du territoire 
continu du pays émetteur, ou dans les autres régions dudit pays non 
compris dans les types B ou C ,
Emissions destinées à être reçues par les Colonies, Protectorats, 
possessions ou territoires sous mandat du pays émetteur ou vice
versa, ou tous ses territoires respectifs ou par ces territoires
entre eux-mêmes.
Toutes les émissions destinées à être reçues par d’autres pays, y 
inclus les émissions qu'un pays membre d’une communauté de nations 
peut destiner à un ou plusieurs autres pays membres de la même 
communauté,
dans la langue générale du pays émetteur| **

dans d’autres langues - Ce type comprend les émissions des Nations
Unies, (y compris 1’UNESCO).

15* Le délégué de la France d’Outre-Mer demande ce que signifie dans le texte
"ou dans ses terri ton* res respectifs”. S’agit-il des émissions intérieures 
des colonies et des territoires d ’Outre-Mer?

16. Le délégué de l’Argentine confirme cette interprétation.

17. Le Président reconnaît que les craintes qu’il avait eues au sujet de la
déclaration du délégué de l’Argentine n ’étaient pas fondées. Il appelle 
toutefois l'attention de M. Mayo sur le fait que dans sa déclaration il a dit 
que les délégations qui n’accepteraient pas son texte feraient preuve
d’"intransigeance”. Il croit devoir signaler que les Délégués qui sont 
représentés à cette Conférence n’ont comme seul souci que les intérêts de leur
pays et que le mot qu’il a employé a dépassé certainement sa pensée,

18. Le Président demande ensuite au délégué de l’URSS s’-il peut considérer le
texte dont il vient d'être donné lecture comme constituant une proposition' 
transactionnelle acceptable et nouvelle susceptible de remplacer la sienne.

19. Le délégué de l’URSS répond que sa délégation avait proposé un premier

ÎÏEeJlv

Type B

Type C -

1°
oO
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texte, que la Délégation de l'Argentine en a proposé un deuxième et qu'elle 
est disposée à accepter que la Commission discute les deux documents dans 
n'importe quel ordre.

20. Les délégués du Brésil et de l'Argentine signalent, le premier, qu'il avait 
cru comprendre hier que le texte de l'Argentine aurait de toute façon la 
priorité, le second que le texte qui a été lu n'émane pas de la seule 
Délégation de l'Argentine.

2 1 Le délégué de Cuba demande des garanties à la présidence sur la manière 
dont on va discuter le 2ème rapport du Groupe de travail A, Document No. 290. 
En dehors de ce texte, il n'est pas disposé à admettre la discussion d’une 
autre proposition que celle de la République argentine. La proposition 
soviétique date en effet d'hier, et hier il y en avait d'autres à coté de 
celle-ci. Devant l'impossibilité d'un accord sur la procédure, la Délégation 
de Cuba préférerait demander à l'Argentine de retirer sa dernière proposition, 
pour qu'on n'ait a faire qu'un seul document 290.

22. Le Président demande au délégué de l'Inde si l'amendement proposé hier par 
sa délégation pourrait être incorporé dans le texte de l'Argentine,

23. Le délégué de l'Inde répond qu'à son avis il suffirait d'insérer avant les
mots "dans la langue générale" le chiffre 1, et après ces mots le chiffre 2.

Ces corrections sont acceptées par le iilégué de l'Argentine.

2À• Le délégué de 1'URSS fait remarquer qu'il ne retire pas sa proposition et
que si des modifications sont apportées à un texte il faut d'abord décider 
quel texte devra être discuté en premier lieu. Il fait remarquer également 
que M. Mayo n'a pas reçu de mandat de l'Assemblée pour établir un texte et que, 
dans ces conditions, il considère sa proposition corne émanant de lui seul.

2$. Le Président propose de consulter l'Assemblée pour savoir quel texte elle
désire prendre comme base de discussion. Il lui pose la question suivante:
"Etés-vous d'accord pour discuter le texte proposé par la Délégation de la 
République argentine"? Il précise que ce vote ne signifiera pas que la 
Commission acceptera ou refusera le document.

26. Le vote a lieu par appel nominal:

Ont voté pour les 20 délégations suivantes:
Argentine,-Autriche, Bolivie, Brésil, Chili, Chine, Cité du Vatican, 

Colombie, Cuba, République Dominicaine, El Salvador, Equateur, Guatémala,
Inde, Mexique, Nicaragua, Paraguay, Suisse, Uruguay et Vénézuéla.

Ont voté contre 26 délégations:

Albanie, Belgique, Bulgarie, Canada, Colonies portugaises, Colonies et 
Protectorats du Royaume-Uni, Congo Belge, France, Hongrie, Indonésie, Italie, 
Luxembourg, Monaco, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Maroc- et 
Tunisie, Yougoslavie, Ukraine, Rhodésie du Sud, Roumanie, Royaume-Uni, 
Tchécoslovaquie, Territoires d'Outre-Mcr de la République française, URSS.
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Ont déclaré vouloir s'abstenir 7 délégations:

Egypte, Etats-Unis dTAmérique du Nord, Finlande, Iran, Pakistan, Syrie, 
Territoires des Etats-Unis,

Etaient absents au moment du vote :
Australie, Biélorussie, Danemark, Irlande, Islande, Norvège, Panama,

Pays-Bas, Sian, Suède, Turquie, Union d ’Afrique du Sud.
27. A la suite de ce vote, le délégué de 1’Argentine déclare retirer son texte 

et propose que la Commission se prononce sur le Document No. 290.

28. Le Président propose de consulter l'Assemblée maintenant pour savoir si 
elle veut discuter le texte de l'URSS. Il demande au délégué de l'Inde si 
l’adjonction qu'il a proposée précédemment au Document de l'Argentine pourrait 
aussi être incorporée au nouveau texte.

29. Le délè,fué de 1rInde répond qu’il accepterait que la modification qu'il de
mande soit apportée à n ’importe quelle proposition. Il considère qu'à ce sta
de de la discussion une suspension de séance est indispensable.

30. Le délégué de Cuba déclare que la motion de l'URSS n'est pas une transaction. 
Il demande a nouveau les intentions du Président. Aucun vote n'a eù lieu 
hier. Il n ’admet pas que l’on continue la discussion, si la présidence ne dé
clare pas expressément qu'elle refuse de mettre en discussion le rapport du 
Groupe de travail. Si la présidence ne répond pas, il conviendrait de sus
pendre la séance pour permettre aux délégations de se concerter sur 1’attitude
a adopter en ce qui concerne la procédure a suivre .

31. A la demande du délégué du Canada, le Président donne lecture du texte de 
la proposition soviétique.

32. Le délégué des Natjxirs_lïnle.s_ voudrait également que la proposition qu'il a 
faite précédemment soit prise en considération.

33. Les délégués de l’Argentine et de l'Uruguay insistent pour que le document 
No 290 qui aurait au etre discuté en premier lieu soit pris immédiatement en 
considération. Ils appuient la proposition de suspension de séance.

34. Le délégué de la France intervient. Il serait disposé à considérer, com
me le délégué de Cuba, que la proposition soviétique n'est pas une proposition 
transactionnelle. Puisque c’est un contre-projet, il doit venir en discus
sion immédiatement, conformément a la règle suivant laquelle le texte le plus 
éloigné de la proposition originale doit être examiné en premier lieu.

35. Le délégué du Royaume-Uni apprécie les raisons données hier par le Président 
pour ne pas mettre aux voix le document No 290. La majorité de la Commission 
a accepté hier cette procédure. Elle se trouve aujourd’hui en présence de 
deux textes transactionnels; l'un d'entre eux ayant été écarté, il reste à 
discuter le t de la proposition de l'URSS»
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36. Le Président déclare qu'à son sens la proposition de l’URSS est bien un tex
te transactionnel puisque la délégation qui l’a présenté avait voté d’abord 
elle-même le document No 290. Il ne comprend pas l’attitude de certaines dé
légations qui veulent que la marche des travaux se déroule à un sens unique .

37. Le délégué de 11Inde revient sur le document No 290 qui lui parait accepta
ble sous réserve des modifications qu’il a déjà suggérées.

38. Les délégués de l’Argentine, de la Colombie c de Cuba et de 1’Uruguay insis
tent pour obtenir une suspension de séance.

39» Le délégué de Cuba considère que la présidence n ’a pas le droit d'imposer
sa volonté. Il invoque la procédure parlementaire en usage dans son pays.
Si la séance n’est pas suspendue comme il le demande, sa délégation quittera 
immédiatement la salle .

4-0. Le Président s'étonne de l'attitude d’un certain nombre de délégués contre
une procédure qui lui parait parfaitement raisonnable. Craignant que le do
cument No 290, approuvé seulement par 5 voix sur 11 dans le groupe de travail, 
ne compliquât la situation et ne fit apparaître une forte division au sein de
la Commission 3, il a proposé hier qu’au lieu de discuter ce document l'on re
cherche d’abord les possibilités d’un texte transactionnel. A la suite de 
cette procédure avec laquelle la Commission s’est déclarée d'accord, la Délé
gation de 1:URSS a proposé un texte devant lequel la Présidence a retiré son 
propre texte. Après, c'est-à-dire à la séance d’aujourd’hui est venu un 
texte de l’Argentine. Ce texte a obtenu la priorité mais vient d’être refusé 
par la Commission comme base de discussion. Il est donc, selon l’avis du 
Président, parfaitement logique que la Commission soit maintenant consultée 
pour savoir si elle est disposée à discuter le texte soviétique. Il lui est 
incompréhensible que certaines délégations insistent tellement pour que le do
cument No 290 soit discuté et qu’elles veuillent même empêcher qu’un vote in
tervienne sur le texte russe .

Selon le Président, cette proposition a cependant un avantage, à savoir 
s’il devient de plus en plus clair qu’il existe dans la Commission des tendan
ces fortement opposées. Le Président déclare ne plus avoir besoin d’un vote 
pour savoir que la Commission serait tout aussi divisée sur la proposition 
russe que sur la proposition argentine. Dans ces conditions, il se demande 
s'il ne vaudrait pas mieux mettre fin complètement aux discussions sur des 
questions de classifications et de définitions. Il a toujours été d’avis que 
pour établir des principes généraux des décisions majoritaires n ’ont qu'une 
valeur très relative et qu’il faudrait l’unanimité ou la quasi-unanimité. 
Maintenant que, migré les efforts de la Présidence et de la Commission elle- 
même, cette unanimité est impossible à utiliser, il estime qu’il,faut s'incli
ner devant l’évidence, constater qu’il a été impossible d’arriver à un résul
tat sur ce point et par conséquent aborder un autre sujet, au lieu de risquer 
qu’une prolongation des discussions ne fasse apparaître des oppositions irré
ductibles entre plusieurs délégations. Le Président propose une suspension 
de séance.

o
00 00
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La séance est reprise a 18 h . 40.
41. La parole est donnée a M. Bokhari, président du Groupe de travail C, qui dé

sire rendre compte à la Commission des conclusions de la réunion du Groupe qui, 
dans la matinée, a établi le programme de ses travaux et défini une méthode de 
travail. Toutes les réponses au questionnaire seront traduites en quatre lan
gues des lundi matin. Aucune réponse ne sera plus acceptée après 14 h. demain. 
Jusqü’à présent, trente ou quarante réponses ont été reçues. Ce Groupe de tra
vail se réunira en quatre sous-groupes les lundi et mardi 13 et 14 décembre.
Le groupe complet travaillera le 15 décembre et terminera son travail dans la 
soirée. Corne il faudra un jour pour traduire, dactylographier et multiplier 
le document destiné a la séance plénière de la Commission, celle-ci ne pourra 
se réunir avant le 17 et il en résultera inévitablement un report de la date 
limite du 17 décembre.

42. Un échange de vues a lieu entre les présidents de la Commission et du Grou
pe de travail et les délégués de la Roumanie, du Maroc et de la Tunisie. du 
Chili, de la Franco et de l'URSS. Ces derniers regretteraient tout retard 
dans la marche des travaux do la Conférence et ils suggèrent divers moyens 
d’accélérer les travaux du Groupe de travail.

43. Monsieur Bokhari fait remarquer que toutes les éventualités possibles ont 
été discutées et mûrement réfléchies au sein du Groupe. Interrogé par le Pré
sident, il déclare qu’un délai supplémentaire de huit jours paraît nécessaire 
pour que la Commission 3 puisse discuter son rapport.

44. Le Président fait remarquer qu’en raison des fêtes, cela entraînerait le 
report en janvier de l'Assemblée plénière de la Conférence.

45. Sur l'initiative du délégué de 11URfS. qui considère qu’il est un peu trop 
tôt pour discuter le renvoi de la date limite, la Commission recommande au pré
sident du Groupe de travail d’examiner à nouveau la possibilité d’accélérer ses 
travaux. Une décision sera prise ultérieurement sur la question du calendrier.

0
0 0'

46. Le Président propose a la Commission de décider d'arrêter les discussions 
sur la classification. Toute nouvelle discussion sur cette question amènerait 
en effet des désaccords susceptibles d'augmenter les divisions. Là Commission 
pourrait examiner la suite de son programme, c'est-à-dire le plan de l'URSS et 
également les documents qui proviennent de la session de la Commission du Plan 
de Mexico.

De nombreuses délégations demandent la parole.
47. Le délégué de Cuba serait d’accord, uniquement, si l’on suspendait le débat 

pour reprendre l’examen du document No 290, et demande au Président de préeiser 
ses intentions.
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48. Le Président répond qu’il a déjà, à plusieurs reprises, longuement fait part 
de son sentiment sur l'opportunité de ne pas pousser plus avant la discussion. 
Il confirme qu'il croit devoir proposer à la Commission de déclarer close la 
discussion sur la clrssification, étant entendu que si une délégation pouvait 
apporter ultérieurement une proposition qui aurait l'appui de la majorité des 
délégations présentes, celle-ci pourrait immédiatement être prise en considé
ration .

49. Le délégué du Maroc et de la Tunisie fait la déclaration suivantes ;

Au moment où le rapport final du Groupe de travail A soulève à la Commission 
3 des complications qu'il était aisé de prévoir, la Délégation du Maroc et de 
la Tunisie, qui a suivi activement les travaux de ce groupe, désire faire la 
déclaration suivante à la réunion plénière de la Commission, en demandant qu'el
le soit insérée au procès-verbal »

Deux objectifs étaienv. clairement définis au cours des premières réunions 
de la Commission 3:

définir une classification des différents types de radiodiffusion h .f .j
appliquer cette classification à un examen statistique des demandes.

50. Avant tout débat sur des principes généraux, il est bien clair, en effet, 
qu'il était nécessaire de définir des termes et d'évaluer des chiffres approxi
matifs. C'était aboi der à la fois axec clairvoyance les problèmes politique 
et technique dans un esprit de pure objectivité, puisque tout le travail du 
Groupe A ne devait en aucun cas préjuger des priorités. Je me plais à rendre 
hommage à ce groupe de travail, et à son président, qui a obtenu un accord pra
tiquement unanime dans l'élaboration du document No 171 qui, meme repoussé,
restera, par sa valeur intrinsèque, un témoignage de ce qui aurait pu être fait
en bonne logique et en toute objectivité .

Conformément au mandat initial du groupe (document No 76) le document No 171 
faisait une synthèse harmonieuse entre les différents documents d'Atlantic City 
(résumés dans le document No 25), de l'Inde (document No 36), du Maroc (docu
ment No 26), du Portugal (document No 53) et du Bcésil (document No 54)»

Contrairement aux usages et à la prudence qui devrait régner au cours de 
mises au point aussi difficiles, le document No 171, malgré son caractère de 
quasi-unanimité, a ê/Lé successivement abandonné par la Commission 3, dans son 
ensemble, et par certains membres du Groupe de travail.

Ainsi, il a été fait table re.se de résultats substantiels reposant aussi 
bien sur des concessions mutuelles que sur les apports constructifs faits, dès 
le début de la conférence, par de nombreuses délégations. La Délégation du 
Maroc et de la Tunisie ne peut pas se contenter de déplorer cette manière de 
faire et estime indispensable d'en analyser les motifs, avoués ou non.



51. La Délégation du Maroc et de la Tunisie croit de son devoir de signaler à la 
Commission que par suite d’un changement général d'opinions, on a pratiquement 
renoncé à une classification explicite établie pour servir a deux fins précises:

- un débat général sur les principes, indispensable pour la suite des tra
vaux de la Commission elle-même,

- un examen statistique des demandes, indispensable à la Commission du Plan.

52. La Conférence toute entière se trouve de ce fait privée de deux atouts parti
culièrement importants: une terminologie claire et détaillée, et des renseigne
ments numériques concrets.

En abandonnant divers types d’émissions, aussi bien les émissions mixtes que 
les émissions internetio.iales spéciales, en refusant de reconnaître divers ty
pes de programmes, commerciaux ou non, culturels ou d’information, on tourne le 
dos à la réalité, on met la charrue avant les boeufs; il y avait un temps pour 
reconnaître ce qui existe et un autre temps pour placer les différentes catégo
ries dans tel ordre de préférence ou dans telle proportion d'attributions, ou 
encore’en refusant de faire entre elles aucune attribution prioritaire.

53. Non seulement l'attitude prise depuis peu par la Commission est illogique et
contraire à un esprit d’examen scientifique, mais elle a donné lieu, dans les 
derniers jours, à de véritables manoeuvres consistant, du jour au lendemain,
à grouper des majorités occasionnelles pour des buts politiques particuliers.

54. La Délégation du Maroc et de la Tunisie estime, dans ces conditions, qu’il
devient urgent do clore au plus vite un débat sur les classifications qui n ’a 
plus d’intérêt, dès lors qu’il ne répond pas aux deux objectifs définis plus 
haut et acceptés par la Commission au début de ses travaux.

1
55* La Délégation du Maroc et de la Tunisie ne trouvait utile un débat sur les

classifications que s’il s'inspirait de la large synthèse du document No 171, 
qui eut donné en temps utile à la conférence des définitions claires pour ré
pondre au questionnaire de la Commission 3 et des chiffres précis pour le tra
vail de la Commission du Plan.

56. Puisqu’il en est autrement, la Délégation du Maroc et de la Tunisie appuiera 
toute procédure expéditive de clore au plus vite un débat devenu inutile quant 
aux résultats pratiques, et nuisible quant a l’atmosphère de collaboration in
ternationale .

57. Le délégué de la France appuie la proposition du Président. Il s’agit de 
limiter les débats et de passer à un autre sujet. Il revient sur sa déclara
tion d’hier au cours de laquelle il a exposé, qu’à son sens, la Commission doit 
établir un catalogue des diverses catégories d’émissions. Ce catalogue étant 
établi, la Commission doit se demander ce qu’elle en fera. On paraît être 
d’accord pour considérer que le catalogue ne doit pas servir à établir des prio™ 
rites. Il aurait pu être indispensable pour répondre à la question 5 du ques
tionnaire. Mais celui-ci. a été publié sans la classification et le délégué de

-•9 -(Doc. 333-F)
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la France avait proposé précédemment de l'annexer purement et simplement au 
questionnaire» De nombreuses délégations s’étaient alors élevées contre cette 
conception. Mais on est tout de meme obligé de reconnaître que déjà plus de 
quarante délégations ont répondu au questionnaire alors qu'aucun tableau de 
classification n'a été dressé, et le délai de réponse S’écoulera avant d'en 
avoir un . Il faut donc en conclure que les soucis de certaines délégations ne 
sont pas très fondés et qu'il n’y a pas d'inconvénients graves à ce que la Com
mission passe à un autre sujet.

58. Le délégué du Brésil n ’est pas d’accord avec le président de la Commission
et le délégué de la France . Il ne peut pas admettre que le travail fait par
le Groupe A puisse être tenu maintenant, comme inutile. Ce travail a une rai
son d'être et sa valeur est indiscutable. Il faut que l'assemblée le prenne 
en considération.»

59. Le délégué de 11 Uruguay trouve que le délégué de la France est allé beaucoup
trop loin quand il a suggéré que la Commission avait effectué des travaux inu
tiles . La Conférence doit établir une classification servant de base à des 
dispositions qui permettront de conjurer la situation critique qui existe ac
tuellement dans la radiodiffusion à ondes courtes. Tout le travail qui a été 
fait jusqu'ici a un caractère constructif et il ne faut pas le rejeter.

60. Le délégué de 1’URSS déplore la note de pessimisme qui a été lancée par cer
tains délégués avec une légèreté qui ne paraît pas appropriée . Le travail d’un 
mois et demi est considérable. Rien de ce qui a été fait n ’est inutile ou 
sans valeur. Sans doute beaucoup de temps a été perdu à discuter de questions 
d'importance mineure et sans doute aussi le travail a-t-il été peu productif et 
rien de concret n'a-t-il été réalisé. La Commission aurait pu mieux faire.
Elle se trouve en présence d'un plan soviétique complet qu’elle n'a pas encore 
étudié. Tous les délégués devraient réfléchir à la possibilité de faire avan
cer sérieusement et rapidement les travaux en s'attachant au problème concret 
d’examen de ce document. Il parait évident en effet que les réponses au ques
tionnaire donneront fort peu de résultats pratiques.

61. Le Président demande au délégué de l'URSS et à la Commission d’en revenir à
sa proposition d'interruption des débats sur la classification.

Le délégué de 1’URSS considère que la proposition d’arrêt de la discussion
ne peut être prise en considération. A son sens il n'y a que deux alternati
ves possibles s Ou bien prolonger la discussion ou bien examiner le plan sovié
tique .

62. Le délégué de 1'Inde considère qu'il n'y a pas lieu d'abandonner le débat et 
il suggère qu'on attende jusqu'à demain pour examiner une possibilité de com
promis qui peut surgir inopinément. Il fait appel à la bonne volonté de tous 
les délégués et leur demande de s'efforcer de comprendre les différents points 
de vue en présence. Il n'a pas, en ce qui le concerne, de proposition précise 
à soumettre mais il veut explorer toutes les possibilités d’accord et faire u nn 
dernier effort avant: de pouvoir consentir à ce que la Commission se déclare 
impuissante.
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63. Le Président répond qu’il redoute la mise en discussion de nouveaux textes 
transactionnels. Il ne voudrait remettre en discussion une proposition de 
cette nature que s’il avait l’assurance qu'elle est acceptable pour les prin
cipales tendances. La proposition d’interruption de la discussion ne consti
tue pas une rupture. Elle a tout au contraire pour but de l ’éviter.

64. Le délégué de Cuba reproche à la présidence son insistance à vouloir impo
ser une procédure qui n ’est pas réglementaire. Il a demandé a la présidence 
si elle considère que le rapport du Groupe de travail est inutile. Il tient 
beaucoup à une réponse . Il insiste pour que la séance soit suspendue et que 
l ’on remette en discussion le document No 290. Le rapport d ’un Groupe de 
traVail est un document capital et aucun président n'a le droit de T’ignorer.

65. Lo Président expose, encore une fois, que la Commission est en présence de
divisions extrêmement nettes qui sont apparues hier et qui paraissent s’exas
pérer aujourd’hui. Le Rapport du Groupe de travail qui avait été approuvé 
par 5 voix, n ’est approuvé présentement que par 4 voix puisque la Délégation 
de l'URSS, qui avait voté peur, a présenté un nouveau texte. Il considère 
que dans ces conditions la mise en discussion du document No 290 ne s’impose 
pas a moins que la majorité de la Commission n'en exprime le désir.

66. Le délégué de la Colombie considère que la présidence n ’a pas le droit d’im
poser pareille procédure . Les observations du délégué de Cuba sont fondées
en la justice et l'équité. Si la présidence persiste a ne pas vouloir sou
mettre a la Commission le rapport du Groupe de travail, la Délégation de la 
Colombie se retirera.

67. Le délégué de l’Argentine se déclare en plein accord avec le délégué de la
Colombie.

Le délégué du Royaume-Uni trouve que la proposition du Président est juste 
et raisonnable. T1 lui parait désirable qu’elle soit soumise immédiatement 
a la Commission puisqu’il est clair que celle-ci ne pourra trouver un terrain 
d'entente.

68. Le délégué de 1'Ukraine considère qu’une solution au problème de la classi
fication est la première pierre de l'édifice que la Conférence doit élever.
Il se déclare .surpris de l'attitude de certains délégués en co qui concerne la 
discussion du rapport du Groupe de travail. L’URSS, en ce qui la concerne, 
n’a pas insisté pour que sa proposition soit discutée. Puisqu’on a décidé de 
ne pas prendre on considération le document de la Délégation de la République- 
argentine il faut discuter le document de l’URSS et ne pas se laisser aller à 
la panique, sans quoi les travaux de la Commission seraient irrémédiablement 
compromis.

69* Le délégué du Portugal suggère que le Président conculte la Commission sur
la prise en considération soit du texte de l’URSS, soit du document No 290.

70. Le Président déclare que si la Commission rejetait 08. proposition de termi
ner la discussion, ce qu’elle est parfaitement en droit de faire, elle pourrait 
par la suite discuter la prise en considération de la proposition du délégué



du Portugal. Il^confirmo encore une fois que, dans son esprit, terminer la 
discussion veut dire uniquement la suspendre jusqu’au moment où on pourra la 
rouvrir avec des chances d’accord.

71. Le délégué de l’Inde se considère comme obligé de faire remarquer qu’étant 
donné que lo Groupe de travail a soumis un rapport, la procédure logique consis
te à mettre aux voix ce rapport.

72. Le délégué de la Roumanie, regrettant d’avoir été oublié quand il a demandé 
la parole a L’occasion de précédentes interventions, n ’est pas partisan d’une 
décision qui aboutirait a l'anéantissement du travail important qui a été ac
compli. Sans doute est-il possible de détruire mais on n ’a pas le droit de
le faire sans savoir ce que l’on va construire. C ’est pourquoi la proposition 
présidentielle ne paraît pas acceptable et la proposition de l’URSS tendant 
à la prise en considération des principes du plan soviétique paraît seule 
constructive .

73. Le Président répète qu'il ne s'agit aucunement de détruire mais de ne pas 
se mettre délibérément dans une situation inextricable. La Commission a tou
te latitude pour accepter ou pour refuser le point de vue de la présidence qui 
est le suivant:

1) Il s'agit de se prononcer d’abord sur le point de vue du Président.
Si ce point de vue est adopté, la Commission verra comment elle emploie
ra le temps qui lui reste .

2) Si la Commission est d'un avis contraire elle continuera la discussion
et elle déterminera ce qu'elle désirera discuter.

Il est bien entendu qu’aN tous moment la présidence serait disposée à ou
vrir la discussion si des chances d’accord apparaissaient.

74. Le délégué de Cuba insiste à nouveau pour demander si oui ou non la prési
dence est disposée a soumettre à la Commission le document No 290. 1

75. Le Président se déclare disposé, si sa proposition est rejetée, a consulter 
la Commission pour savoir si ce document doit être discuté .

76. L© délégué de l’Albanie fait une remarque analogue a celle de la Roumanie
et se prononce en faveur de la procédure envisagée par la présidence.

77. Le Président revenant a sa proposition/le délégué de la Colombie fait re
marquer que sa délégation a déjè déclaré qu’elle s’en irait si cette proposi
tion était mise en discussion.

78. Le délégué de la Belgique rappelle que suivant une décision de la dernière 
Assemblée ,plénière, .les Présidents de Commissions sont autorisés vet même priés 
de consulter -les Assemblées, è n*importe quel moment des discussions, sur le 
fait de savoir si on doit les poursuivre,

79- Lu certain nombre do délégations quittent la salle a co moment. Certaines
d/entre elles remettent les déclarations écrites ci-dessous:

- 12 -
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80. "La Délégation de Colombie protestant formellement contre le procédé par
faitement irrégulier dont a usé le Président de la Commission 3, se voit dans 
l'obligation de se retirer de cette Commission et se propose de faire toutes 
réserves devant l'Assemblée plénière" .

81. "La Délégation du Mexique déclare se retirer de la Commission 3 en raison 
du procédé qui a été employé".

82. "La Délégation de la République Argentine déclare que le Président a conduit 
le présent débat de façon parfaitement anti-réglementaire et protestant éner
giquement contre ce procédé se retire de la Commission 3 et se réserve le droit 
d'exprimer sorî avis a qui de droit".

83. "La Délégation du Brésil exprime son profond désaccord en ce qui concerne la 
façon de procéder suivie par le Président ôb la Commission 3 au sujet du docu
ment No 290 présenté par le Groupe de travail A auquel participait le Brésil 
dans un esprit de collaboration si désintéressée qu'il ne manquait jamais d'ac
cepter des transactions sur ses propres points de vue. Dans l'impossibilité 
où il a été mis de réaffirmer ses avis absolument constructifs la Délégation 
du Brésil a pris la décision de se retirer de cette Commission, se réservant
le droit d'y revenir au moment où lui sera laissée la possibilité de confirmer 
sa participation a la Conférence".

84. "La Délégation de Cuba étant en désaccord avec le procédé contraire au rè
glement employé par M. le Président de cette Commission qui est resté sourd à 
ses demandes de mise en discussion, avant tout autre motion ou amendement, du 
document No 290 contenant un travail réalisé par le Groupe de travail A de 
cotte Comission, s'est via obligé de quitter la salle des séances afin de rr 
pas se voir privé de son droit par le Président. En outre notre Délégation, 
désire faire savoir qu'elle n'a plus l'intention d'assister aux séances de 
cette Comission tant qu'elles seront dirigées par le Président actuel car 
elle n'y constate pas de garantie de son droit légitime de pays asistant arec 
droit de vote a cette Conférence et conscient de ses responsabilités. A son 
avis le Président oublie ses obligations de conduire correctement les débats 
et s'arroge la faculté d'agir d'une façon péremptoire et contraire au Droit
a l'égard des pays qui défendent leurs droits".

o
o o

85 • Le Président tient à faire une déclaration pour souligner à nouveau le sens 
dans lequel il a cru devoir diriger les débats. Il n'entendait nullement
imposer à la Commission une opinion personnelle; il voulait la consulter sur 
une conviction intime et profonde. Il ne lui était pas possible de céder à 
la pression d 'une minorité. Si la Commission n'avait pas cru-utile de le 
suivre, il lui était tout à fait-possible de le manifester en se prononçant 
contre sa proposition au moment du vote ot il en aurait tiré toutes les con
clusions possibles.



86. M. Barajas, Vice-président de la Conférence, désire faire une déclaration
es-qualité. Il invite le Président a ne pas prendre une décision précipitée 
en mettant aux voix une proposition qui causerait beaucoup d1émotion parmi de 
nombreuses délégations. Un vote serait en contradiction avec tous les efforts 
qui sont faits pour essayer de trouver une mojorité sur un point délicat. Il 
ne faut pas a un fait brutal ajouter un autre fait brutal. A son sens, il 
convient de suspendre toute action et de renoncer à tout vote pour, au cours 
d'une séance ultérieure, essayer de ramener 1'atmosphère de cordialité indis
pensable a la bonne marche des débats.

87. Le délégué de l'Inde fait remarquer qu'il avait demandé le premier que l'on
lève la séance parce qu’il avait prévu ce qui devait se passer si on continuait. 
Il insiste pour que la discussion soit renvoyée.

88. Le délégué de la France déclare qu’il avait soutenu et qu'il continue à
soutenir le point de vue de la présidence auquel l'Assemblée doit manifester 
sa confiance. S’adressant a M. Barajas, il lui indique qu’il comprend par
faitement la situation délicate dans laquelle il se trouve, et malgré que 
leurs opinions soient parfaitement opposées sur la question litigieuse, il lui 
demande d’agir tout a l'heure auprès de ses collègues qui ont quitté la séan
ce pour leur indiquer que les gestes de pression ne sont pas de mise quand on
recherche vraiment un accord. Il demande a l'Assemblée de rallier à son 
point de vue en manifestant au Président l’assurance de sa confiance.

Cette déclaration est accueillie par les applaudissements des membres de 
la Commission qui sont restés en séance .

89. M. Barajas assure M, Meyer qu'il fera tous ses efforts pour arranger les
choses. Mais les délégations qui se sont retirées ont agi dans le plein exer
cice de leur souveraineté. Il ne peut intervenir que comme Vice-président
de la Conférence et il doit prendre en considération l'opinion d’une partie im
portante des délégations. Il estime que si l'unanimité n'est pas obtenue en 
Commission, il faut s'en rapporter a la Séance plénière pour ne pas donner 
l'impression que la présidence dirige les débats dans un sens personnel.

90. Le Président fait remarquer que 1‘Assemblée a toujours été laissée juge par 
lui de ses uécisions. Il ne peut pas concevoir que la division soit la suite 
d'une suggestion qu'il a faite et qui pouvait être rejetée. Il ne verrait 
aucun inconvénient a ce que les délégués partis reviennent pour participer de 
nouveau aux débats.

91. .'Le délégué de l’URSS déclare que la manière dont la présidence a conduit 
les débats avait pour but d'arriver à l’unanimité. Les décisions qu’il a 
prises ont toujours été justes et il est regrettable que les délégations qui 
ont quitté la salle se soient livrées a une manifestation parce qu'elles ne 
sont pas de cet avis.

92. Le Président déclare qu'a son sens il n ’y a désaccord qu’entre certaines 
délégations et lui-même. Il appuie de tout coeur la suggestion qu'a faite 
M. Meyer et demande à M. Barajas de s'efforcer d'agir auprès des dissidents

-  lu -
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pour que les travaux puissent etre repris.

93. Le délégué du Royaume-Uni déclare s'associer à la déclaration de l'URSS et
spécialement à tout ce qu’il a dit au sujet de son appréciation de la maniéré 
dont le Président a conduit les débats.

94. Le délégué des Etats-Unis, tout en indiquant qu’il s’attendait à la prise
en considération du document No 2.90, déclare qu’il comprend et approuve l'ac
tion de la présidence.

95. Le délégué de 1’Inde tient à marquer que ses propositions ont toujours été
faites dans l’intention de ne pas accentuer les divergences et il déclare fai
re toute confiance au Président.

Toutes ces déclarations successives sont accueillies pa.r les applaudisse
ments des membres do la Commission.

Le Président leve la séance à 20 heures 40.
La prochaine réunion .aura lieu demain 10 décembre a 15 heures 30.

Le Rappbrteur: Le Président:

J. M. Leproux H .J. van den Broek



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No.Bo^-F
lo décembre 19̂ +8

Mexico, 19̂ -8 Original : RUSSE 
Commission 5

DIVERGENCES ENTRE LES FREQUENCES DEMANDEES PAR LES PAYS 
ET LES FREQUENCES RECOMMANDEES PAR LA COMMISSION^

Les divergences considérables que l'on constate entre les 
fréquences recommandées par la Commission 5 et celles demandées 
par les pa^s compliquent les travaux de la Conférence^ d'autre 
part, l'incorporation au plan des fréquences recommandées risque 
de provoquer de graves complications après la mise en vigueur 
du plan.

S ’il apparaît par la suite que les fréquences recommandées 
sont moins appropriées aux besoins que les fréquences demandées, 
la responsabilité en incombera entièrement è la Commission 5 de 
la présente Conférence.

La Délégation de l'URSS, consciente de cet état de choses, 
a recherché les causes de ces divergences et soumet è la Confé
rence les recommandations qui lui sont dictées par cette analyse: 
des experts attachés à la Délégation soviétique ont établi que 
les divergences entre los fréquences demandées et les fréquences 
recommandées procèdent des motifs suivants :

1. La Commission 5 a adopté une méthode imprécise pour 
déterminer les fréquences optimum de travail, et

2. les courbes utilisées pour déterminer les fréquences 
optimum' ont été appliquées d'une manière inexacte et

..formelle, compte non tenu de toute une série de facteurs 
importants.

3. Bien que les demandes des .pays reposent essentiellement 
sur l'expérience acquise en matière de radiodiffusion, 
dans certains cas les fréquences demandées ont été 
indiquées d'une façon incorrecte.
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Depuis environ 10 à 20 ans', divers pays exploitent des 
services de radiodiffusion à hautes fréquences. Ainsi, nombre 
d ’entre eux bénéficient, à l ’heure actuelle, d ’une vaste expé
rience en matière de radiodiffusion tant nationale qu’interna
tionale.

Il est à présumer, par conséquent, que los demandes de 
pays tels que les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Franco, l ’Inde, 
le Canada, l ’Australie et beaucoup d ’autres, reposent non seule
ment sur leur propre expérience, mais encore sur les résultats 
dos recherches sur la propagation des ondes, publiés dans tous 
los pays.

Il est évident, d ’autre part, que los pays, en présentant 
leurs demandes de fréquences, n ’ont pas manqué de prendre e10 
considération le fait, très important en soi, que les fréquences 
seront utilisées pendant longtemps. C ’est pourquoi, nous 
semble-t-il, ils ont demandé pour leurs émissions prévues à 
certaines heures, les fréquences susceptibles d ’assurer une 
meilleure réception de leurs programmes dans les territoires 
auxquels elles sont destinées.

Néanmoins, certains pays dépourvus d ’expérience on ma
tière d ’émissions radiodiffusées sur des fréquences supérieures 
à 20 Mc/s n ’ont évidemment pas apprécié à sa juste valeur 
l ’opportunité de l ’emploi de ces fréquences. Aussi ont-ils 
limité leurs demandes à dos fréquences ne dépassant par 17 Mc/s.

Certains pays ont demandé une seule fréquence pour des
servir des territoires très étendus en raison do la portée 
de l'émetteur ou pour desservir une série de pays, situés dans 
la direction de l ’émission, mais à des distances variées. Ces 
demandes pèchent par une insuffisance évidente et rendent 
difficile la tache de ceux dont la mission est do déterminer 
les fréquences optimum.

C ’est ainsi, que certains pays ont demandé une seule 
fréquence pour émettre sur une distance de 0 à 3000 Ion. Dans 
un cas pareil, quiconque détermine les fréquences en se servant 
dos courbes, sans avoir consulté au préalable la Délégation 
intéressée, peut recommander soit n ’importe quelle fréquence 
dans la gamme de 6-21 Mc/s, soit plusieurs fréquences. C ’est là 
encore un fait qui conduit à un certain nombre de divergences, 
qu’on aurait pu éviter,en partiels!5 au moment de formuler les 
recommandations, l'on avait consulté les délégations des pays 
intéressés.

A. LES DEMANDES DES PAYS
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B. PRECISION DP LA METHODE ADOPTES PAR LA 
COMMISSION rPSUB DETERMINER LES FOT.

a) Précisions des données fondamentales servant à 1*évaluation 
des fréquences - de travail.

Les méthodes modernes de calcul des FOT sont basées, 
d'une part, sur les résultats des sondages ionosphériques et, 
de l'autre, sur le rapport existant entre la fréquence critique 
dans le cas d ’une incidence verticale de l ’onde sur la ionos
phère et la fréquence utile maximum dans le cas d'une incidence 
oblique.

Pour déterminer avec une précision suffisante les fréquences 
de travail, il importe avant tout de posséder des renseignements 
très exacts sur l'ionosphère au-dessus du globe terrestre tout 
entier. En raison du nombre relativement restreint des stations 
ionosphériques existant dans le monde entier, stations qui 
d ’ailleurs sont disséminées très irrégulièrement, en raison 
d'autre part de la normalisation insuffisante de la méthode 
appliquée aux mesures effectuées par diverses stations, en 
raison enfin dos changements continuels des conditions de 
l'ionosphère, variant de .jour en jour ot d'un mois à l'autre, 
il est extrêmement difficile do donner sur une mappemonde une 
représentation exacte de l ’ionosphère pour tous les points du 
globe terrestre *

Ces raisons à cllc-5Aseules suffisent à provoquer des 
inexactitudes de ly% ot même au-delà - selon le temps, la 
direction ot la longueur de la liaison - lorsqu'il s'agit de 
déterminer les fréquences de travail, sur la base des données 
ionosphériques pour la liaison entre deux points*

Autre fait dont il convient de tenir compte : les tableaux 
dos fréquences critiques sont dressés non point pour un mois, 
mais pour une saison entière (trois mois), au cours de laquelle 
les fréquences critiques subissent, pendant les memes heures, 
dos variations pouvant atteindre 20 a 30$. C'est dire que ces 
variations dépassent de 10 à 1 %  dans l'une ou l'autre direction 
les fréquences calculées par un temps moyen d'une période de 
trois mois.

Manifestement, cette circonstance continue àNaggraver les 
erreurs dont sont entachés les tableaux et les courbes de FOT 
déduites de ces derniers, quand il s'agit'de les appliquer 
pendant trois mois.
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Los personnes se livrant à dos recherches sur les 
conditions de propagation dos^ondos, ainsi eue celles qui 
utilisent les données ionosphériques pour déterminer les 
fréquences de travail à attribuer aux radiocommunications 
et à la radiodiffusion, sont toutes parfaitement instruites 
do ces divergences; en effet, 1 !inauguration de nouvelles stations 
ionosphériques n ’a .jamais manqué d'ontrainer des rectifications 
importantes aux hypothèses émises précédemment sur l'état de 
1 1 ionosphère, hypothèse reposant sur la régularité supposée 
de la répartition de la couche ionisée au-dessus du globe 
terrestre,

En outre, mémo si nous admettons que la méthode de calcul 
dos FMU pour une incidence oblique, d'après los fréquences 
critiques d'une incidence verticale, est suffisamment exacte, 
il ne s'en produit pas moins fréquemment des divergences con
sidérables avec los conditions réelles de propagation des ondes, 
car il est impossible de tenir compte dans ces calculs de toute 
une série de facteurs complémentaires, conditionnés par les 
variations do l'ionosphère (gradient, état diffus et inclinai
son do l'ionosphère, ainsi que l ’influence du champ magnétique 
terrestre et autres;.

b) Précision des courbes fournies par la Délégation dos Etats- 
Unis pour déte r miner les .fréquences optimum do travail •

En vue de faciliter les nombreux travaux effectués 
pour déterminer les FOT pour des directions et des distances 
diverses, la Délégation des Etats-Unis a mis au point une 
méthode reposant sur %

1. La division du globe terrestre en 65 zones, dont chacune 
comprend une superficie s'étendant entre 15 - 20° de 
latitude et 15 - 30° de longitude environ, la longitude 
dépendant de la latitude et d ’autres facteurs.

2. La détermination, au moyen de courbes tracées pour 
trois saisons et trois phases do l ’activité solaire, des 
fréquences optimum de travail, entre les zones mentionnées 
pour les heures de chaque période de 2b- heures.

De pareilles courbes n ’exigent aucun calcul : il n ’est 
que de se rapporter au numéro correspondant d ’Une courbe pour 
trouver, grâce à ce numéro, et pour les heures indiquées, les 
fréquences se rapprochant de la courbe en question. À l'aide 
de ces graphiques, n ’importe qui devrait pouvoir déterminer, 
semble-t-il, les fréquences optimum. En effet, il suffit pour
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co faire, de trouver les zones et les courbes qui leur cor
respondent. Or, il s'agit d'une affaire beaucoup plus com
pliquée on pratique, source de nombreux malentendus. En effet, 
il faut encore tenir compte de toute une série de facteurs supplé
mentaires dont l'importance est capitale.

1. Tout d ’abord, le nombre des courbes devrait être égal à 
65.6b = 2000, alors que le nombre existant ne dépasse pas 
“ 2
ce chiffre de 20^. Bien entendu, il est possible de ré
duire dans une certaine mesure le chiffre de 2000, étant 
donné que dos émissions ne sont pas diffusées de chacune 
dos 65 zones à l ’intention des autres 6b-. zones. Il n'em
pêche pas que lo manque de courbes supplémentaires pour les 
zones contigües et los zones rapprochées se fait sentir, 
car il arrive souvent que l ’emplacement des émetteurs dans 
ces zones ne coincide pas avec los points pour lesquels los 
courbes ont été tracées. Cette carence est l'une des 
causes de l'imprécision de la détermination des fréquences 
de travail.

2. Comme il a été indiqué plus hautchaque zone est comprise 
entre 15 - 20° de latitude et 15 - 30° de longitude, c'est- 
à-dire qu'on a établi des zones trop vastes aux limites 
desquelles l'on constate de trop grandes différences dans 
l ’état de l ’ionosphère.
C'est ainsi que le document No b62, NBS, juin 19b-8, 
indique, pour les zones No.. 8 et No. 29, et pour certaines 
heures, une différence atteignant hOfo entre les fréquences 
critiques des points extrêmes sud et nord. Dos divergen
ces de cet ordre dans les fréquences critiques exigent 
l'utilisation, pour ces points, de fréquences de travail 
accusant une différence qui peut atteindre bO^,

Même aux latitudes 30° N et 10° N, la différence entre 
fréquences atteint et dépasse 30%, C'est ainsi que, 
dans la zone E, pour ces latitudes, la différence entre 
les F MU- atteint * 20% à différentes heures de la journée 
de 2b heures.
Une divergence de cette importance entre les fréquences 
critiques et les EMU ne permet pas de déterminer avec 
une précision suffisante les fréquences optimum de travail. 
C'est là raie des causes principales des divergences entre 
les fréquences demandées et les fréquences recommandées 
conformément aux graphiques.
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3. La différence de longitude entre les points extrêmes
- différence atteignant 1 h. - 1 h. 5 - doit également se 
répercuter sur les divergences qui se manifestent :à des 
heures déterminées de la journée.

Ainsi, en plus des erreurs provoquées par la nature 
elle-même, en mettant au point cette méthode on a admis, 
une tolérance qui conduit è une inexactitude atteignant 30 - 
h0%, dans la détermination des fréquences.

Le tableau joint'à la fin de cet exposé donne, d ’une part, 
les fréquences optimum pour six trajets, déduites des courbes 
utilisées par la Commission 5 et, d'autre part, les fré
quences optimum calculées d'après la carte figurant à la 
circulaire NBS h62, 19h8, des Etats-Unis. Or, la Délé
gation des Etats-Unis a reconnu à maintes reprises que cette 
circulaire constitue un document de base en matière de 
propagation des ondes courtes. Ce tableau montre que les 
différences entre les fréquences déduites des courbes et 
les fréquences calculées d ’après le document No. *+62 
atteignent 30 et ce qui dépasse de beaucoup la valeur
d fun espacement entre les bandes de fréquences réservées 
à la radiodiffusion.

Le nombre de cas qui présentent des différences,su
périeures à la valeur d'un intervalle entre les bandes de 
radiodiffusion, entre les fréquences déduites des courbes et 
les fréquences déterminées d ’après le document *+62, atteint 
hOfo. Un pourcentage aussi élevé met en évidence l ’impré
cision de la méthode adoptée par la Commission 5 pour dé
terminer les fréquences optimum de travail à recommander 
en vue de l ’établissement d ’un plan.

C ’est lè une de:; raisons principales dos divergences 
entre les fréquences optimum de travail recommandées par 
la Commission p ot los fréquences demandées par los pays.

B . Défaut d ’exactitude dans l ’utilisation des courbes par la 
Commission h»

L 1inexactitude dans la détermination des fréquences optimum 
de travail d ’après les courbes s ’accentue encore en raison de 
l ’emploi formaliste de ces dernières, compte non tenu d ’une 
série de facteurs d ’importance primordiale*
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En déterminant les fréquences, la Commission 5 néglige 
complètement ou ne prend pas suffisamment en considération 
les facteurs suivants :

1, Les courbes sont tracées pour un mois donné, alors 
que les fréquences seront utilisées trois mois durant. Comme 
il a été indiqué plus haut, le fait d ’avoir négligé ce facteur 
conduit, pour certaines heures, à une erreur atteignant la valeur 
de 20-30J&.

2m Les courbes sont tracées pour trois phases de l ’ac
tivité solaire, soit pour des indices 0, 70 et 125. Les fré
quences recommandées pour des activités solaires moyenne et 
maximum doivent être utilisées lorsque le nombre de taches 
est quelque peu.Inférieur et supérieur à 70 et 125. Le fait 
d ’avoir ignoré ce principe entraîne une erreur supplémentaire.

3. Etant donné^le nombre insuffisant de graphiques, on 
utilise souvent les memes courbes pour des zones contigües et 
rapprochées. Nous avons déjà constaté que l ’utilisation des 
courbes pour les zones auxquelles elles se rapportent aboutit 
à une différence atteignant 30~h0%; l’utilisation de ces mêmes 
courbes pour des zones contigües et rapprochées ne fait qu’ac
centuer l ’erreur.

h. Lorsque plusieurs zones sont desservies, on choisit 
l ’une d ’entre elles qui, dans bien des cas, ne correspond 
guère à la zone vers laquelle l ’émission est principalement 
dirigée. Ce fait détermine aussi une différence entre les 
fréquences recommandées et les* fréquences demandées.

5. Pour les émissions diffusées vers des territoires 
dont l ’étendue n ’est pas grande, situés dans des zones con
tigües ou rapprochées, il n ’est pas tenu compte avec une pré
cision suffisante de la distance,'pas plus que de la^différencô 
entre les fréquences critiques à 1 ’intérieur de la même zone.
Il s ’ensuit également de nombreuses divergences entre la 
fréquence demandée ot la fréquence recommandée* En de pareils 
cas, ?n peut admettre que les demandes, basées sur une grande 
expérience, sont mieux fondées que les fréquences recommandées, 
lorsqu’elles ne tiennent pas compte des facteurs indiqués ci- 
dessus (voir les courbes ci-jointes).

Le même phénomène se produit lorsqu'il s’agit de radio
diffusion â l'intérieur d ’une seule zone, notamment si la zone 
s'étend sur une grande superficie et que, par conséquent, la 
différence entre les fréquences critiques est aussi grande.
Telles sont, par exemple, les zones 29, 28, hl etc.
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Pour illustrer ce que nous venons de dire, prenons 
quelques demandes et recommandations intéressant les Etats- 
Unis, pays dont les demandes doivent être considérées comme 
étant suffisamment fondées.

Nos.des Emplacement Zone de Heures Fréquences Possibili-
demandes de 1 !émetteur réception démissions demandées recomman- tés/d’assi

dées par gnations
________________     la Corn,5 ' ______„
1 New York Europe Occidentale 11-20 17 15 17 et 15
3 Scandinavie 16-19 15 17 15

10 Allemagne 19-21 15 17 15
13 Europe du S-0 

et Afrique du N.
17-20 17 21 17

~  1 H 17-20 15 21 17

33 Partie ,o3?ieh.t.
de' 1 ' Amer . du S. 18-20 17 21 17

i Mexique 23-06 9 17/11 15/9
70 San Francisco Partie sentent, 

de l ’Am.du Sud
15-18 17 26 17

22 1! Partie méridion. 
de l !Am. du Sud

■e Juin

23-06 15 17/15 15

8 New York Allemagne 01-23 15 11 15

57 San Francisco Am. du Sud• 21-23 11 9 11

65- u Australie 22-25- 17 21 17

6 5 N. Zélande 08-10 11 9 11
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Les exemples donnés ci-dessus indiquent la possibilité 
de concilier, dans toute une série de cas, les recommandations 
avec les demandes, à condition quTil soit tenu compte, dans 
cette répartition, d ’un facteur au moins parmi ceux qui ont 
été énumérés ci-dessus.

Les défauts, constatés'plus haut dans la détermination 
des fréquences et provenant : (1) de la difficulté que re
présente un calcul suffisamment correct des facteurs physiques 
fondamentaux5 (2) d ’une simplification *à outrance de la mé
thode de détermination des fréquences adoptée par la Commission 5\ 
(3) du nombre insuffisant des courbes et, (î+) de la façon 
insuffisante avec laquelle il a été tenu compte, dans l’utili
sation des courbes, des facteurs supplémentaires indiqués à, 
la section B; l ’ensemble de ces faits représente la somme de 
toutes les causes de divergences entre les fréquences demandées 
par les pays et celles recommandées par la Commission Ç.

La divergence qui se produit entre les demandes de pays 
tels que les Etats-Unis, le Canada et la Suisse et les fré
quences recommandées pour ces pays est extrêmement caractéristique 
et probante. Voici le pourcentage des cas de divergences qui 
se produisent entre les fréquences demandées et les fréquences 
recommandées :

Pour les Etats-Unis, 25 à 75$ de tous les cas, selon la
saison ot la phase de l ’ac
tivité solaire.

Pour le Canada, 20 à 68$0 dos cas ” ” ”
Pour la Suisse, 6h à 86$ des cas ” ”
Il est notoire que ces pays ont non seulement une grande 

expérience en matière de radiodiffusion et de radiocommunica
tions à hautes fréquences, mais encore un grand acquis dans le 
domaine des recherches sur 1 ’ionosphère^et, en général, la 
propagation des ondes radioélectriques• Il nous semble, à la 
lumière de^ces faits, que les demandes de ces gays, â l ’excep
tion peut-être de quelques rares cas, doivent etre assez bien 
fondées car elles tiennent compte è la fois do 1 'expérience 
et des connaissances en matière de conditions de propagation, 
reposant sur les recherches théoriques et expérimentales de 
ces pays eux-mêmes ainsi que d ’autres pays.



- 10 -
(Doc. 33^-F)

L ’examen des divergences- entre los fréquences demandées et 
les fréquences recommandées démontre que, dans la plupart des 
cas, ces divergences ne représentent pas plus d ’un espacement en
tre les bandes complexes de fréquences réservées à la radiodif
fusion.. Ces séparations entre les fréquences moyennes des voies 
adjacentes représentent 15 à 25.̂ par rapport aux fréquences des 
voies adjacentes. L ’imprécision des calculs accentue souvent ces 
pourcentages. Cette circonstance autorise la Commission 5 & 
recommander la fréquence demandée quand l ’intervalle entre la 
fréquence déduite des graphiques et la fréquence demandée ne 
dépasse pas la valeur d ’un espacement entre les bandes de radie- 
diffusion.

Lorsque la différence est supérieure à un intervalle, il 
conviendrait de se livrer à un calcul plus précis, d'après une. 
méthode différente et convenir des fréquences d'entente avec la 
délégation du pays intéressé,

Quand, à la suite d ’une détermination minutieuse, l ’on 
obtient des fréquences supérieures à 20 Mc/s, il convient de les 
recommander non sans avoir démontré toutefois, è la délégation 
du pays’intéressé, que la fréquence en question est assez éloi
gnée de la fréquence critique pendant toute la saison pour la
quelle elle est recommandée.

Ces derniers temps, la Commission 5 a reçu une série de 
graphiques de meme qu’une table de coefficients pour déterminer 
les fréquences optimum requises pour diverses distances, d ’après 
les graphiques établis pour des distances égales à 0 et ^000 km.

Dès le début des travaux entrepris par la Commission 5 pour 
déterminer les fréquences, la Délégation de l’URSS n ’a pas manqué 
d ’attirer 1’attention sur la nécessité de ces données complémen
taires qui permettent, bien souvent, de recommander les fré
quences avec une précision plus-grande qu’il n ’a été possible do 
le faire avant ;d ’en disposer, mais tout cela ne conduit pas à 
une solution du problème.

Ces données complémentaires n ’éliminent pas la tolérance 
exagérée dont on a fait montre en subdivisant le globe terrestre 
en des zones bien trop grandes, è l ’intérieur desquelles la dif
férence entre les fréquences critiques atteint h0%*
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CONCLUSIONS

Etant donné la grande imprécision de la méthode adoptée 
par le Groupe 5B pour déterminer les fréquences de travail, 
toutes les fois que les fréquences recommandées et, demandées se 
trouvent dans des voies adjacentes aucun principe technique n'au
torise de considérer les fréquences recommandées comme plus 
correctes que les fréquences demandées. Bien au contraire, 
pour les pays qui bénéficient d'une expérience en matière de 
radiodiffusion, les fréquences recommandées sont, de toute 
évidence, moins appropriées que les fréquences demandées.

Dans ces conditions, la Commission du Plan assumerait, 
nous semble-t-il, une responsabilité trop grande et injustifiée 
si elle considère ces recommandations comme des données fonda
mentales définitives en vue de l’établissement d ’un plan.

En vertu de ces considérations, la Délégation .do l’URSS 
formule les recommandations que voici :

1. Rechercher et utiliser toutes données .permettant de 
déterminer les fréquences avec- une. plus grande précision, en 
définissant clairement la méthode d ’emploi de ces données.

2. S ’il apparaît impossible de rechercher ces données 
è bref délai et s’il apparaît nécessaire de n ’utiliser que 
les matériaux disponibles, le Groupe 5B doit recommander les 
fréquences demandées toutes les fois que ces fréquences pré
sentent avec les fréquences déduites des graphiques une dif
férence supérieure è D ’intervalle entre les fréquences des 
bandes adjacentes de radiodiffusion,•compte tenu des facteurs 
indiqués ‘à la Section B,

3. En présence de différences supérieures à cet 
intervalle, le Groupe ?B est tenu de consulter lo pays 
intéressé*

b» La Commission 6 (Commission du Plan) ne doit attri
buer que les fréquences pour lesquelles le pays intéressé est 
d ’accord,

A la demande de la Délégation de l ’URSS: 
(Signé) Prof, Siforov.

15 décembre 19*+8.
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OWF according to curve 
FOT d'après la courbe 
FOT segun la curva ÛP1! no kphb oô .
OWF according to Chart (page 95) 
of Circuler 562 (NBS)
FOT d ’après le Graphique (page 95) 
de la Circulaire 562 (NBS)
FOT segun el Gréfico (pdgina 95) 
del Circular 562 (NBS)OP1! no KapTe (cTparama 95) 
iSHpicyjiflpa 462 (HBC)

TASHKENT - TEHERAN TAIHKEHT - TEFEPAH
Zones 30 and 50 
Zones 30 et 50 
Zonas 30 y 50 
3oh h 30 H 40

JUNE MAXIMUM 
JUIN MAXIMUM

JUNIO MAXIMUMm k c m /m  MKHB
Time GMT 
Heure TMG 
Hora TMG
Bpewa PCB



T A B lQ  A U
des fr^uences de travail «ptijnum^établies selan les courbes utilisées par la

Commission N#.5 et calculées ë faprès le document No. 462. 1948

Liaison ; Document : 00-02 : 02-04 ; 04-06 • 06-08 * 08-10 • 10-12

OEHLI
LONDRES

D f après 
D 1 après

les courbes 
le document 462

17
14

17
11

19,5 
. 21,7

21,5
20,4

21
20,4

20,5
20,4

MADRAS
LONDRES

D f après 
D 1 après

les courbes 
le document 462

17
14,4

17
14,4

19,5
17,8

21.5
19.5

21

20,4
20,5
20,4

LÊONGRADE
PARIS

D 1 après 
D f après

les courbes 
le document 462

11,5
13

11,5
13 -

12.7
13.8

14,3
14,8

15,4
14,8

13,9
14,8

TBILISI
PARIS

D ‘après 
D 1 après

les courbes 
le document 462

12

14

12

14

17,2 

■ 17

19,2
18,8

21

19,5
18,7
19,5

SVERDLQVSK

TEHERAN

D f après 

D f après
les courbes 
le document 462

16,6 
15,8

19,1
18

18,7
19,4

18,3
20,9

18,3

20,5

18,3
20

TACHKENT

TEHERAN

D faprès 

D* après

les courbes 

le do ciament 462
12
12,1

13,8

15,3
13,5
16,1

13,2

17,1

13,2

17,4

13,2
16,6



JUIN, ACTIVITE SOLAIRE MAXIMUM

12^14 : 14-16 : 16-18 : 18-20 : 20-22 : 22-24 : ,ZQNE

20,5 ^;75 22 21,5 20 17 41
20.4 21,7 22,1 20,4 17 17 27

20.5 20,7 22 21,5 20. 17,5 41
20.4 20,4 20,4 ' 19,5 15,2 17 27

14,3 14,3 15 15,4 14,3 12,7 29
14.8 14,8 16 16 14,8 13,5 27

19,2 19,2 19,7 . 21 19,2 17,2 29
19.5 19,5 19,5 18,3 16 13,8 27

19,1 18,7 17,8 17,8 17,5 16,6 30
20 20,5 20,8 19,5 16,6 15,8 40

13.8 13,5 12,9 12,9 12,6 12 30
16.6 15,8 15,8 15,8 14 12,1 40
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SIXIEME RAPPORT 
du Groupe de .'travail 4A de la Commission technique, 

soumis à 1*examen de la Commission 4

Rapport de protection contre les brouillages provoqués par des 
émissions faites sur des voies co-partagées

Au cours de sa 15eme séance (1er décembre 1948), le Groupe de travail 4-A 
a examiné la question du "rapport de protection minimum contre les brouillages 
provoqués par des émissions non désirées faites sur des voies co-partagées”.

La décision prise au sujet du rapport en régime stable ”signal utile/ 
signal brouilleur” repose sur les résultats de l’audition, de la part de membres 
de la Commission 4, des enregistrements effectués par la Délégation du Mexique. 
Les disques ont été confectionnés avec des espacements de 20 c/s et 100 c/s en
tre fréquences porteuses. La différence de 8 db environ a permis de tracer une 
courbe moyenne entre les courbes de 20 c/s et 100 c/s.

Apres examen et discussion, le Groupe a adopté, a l’issue d’un vote, les 
recommandations ci-après:
(a) Rapport signal utile/signal brouilleur en l’absence d’évanouissements, 
fixé à 23 db.

Scrutin: Pour 8
Contre 4
Abstentions 2
Absents 1

(b) Adjonction de 9 db aux 23 db du rapport en régime stable, pour assurer 
une protection pendant 90% d'une heure.

Scrutin: Pour 12
Contre 0
Abstentions 2
Absents 1

(c) Adjonction de 8 db aux 23 db du rapport en régime stable et a la valeur 
horaire de 9 db, pour assurer une protection pendant 90% des jours.

Scrutin: Pour 8
Contre 0
Abstentions 6
Absents 1



(d) Rapport ”onde porteuse moyenne utile/onde porteuse moyenne de brouillage»
fixé a 40 db pour assurer un rapport de protection en régime stable d’au-moins
23 db pendant 90% d’une heure et 90% des jours.

Scrutin: Pour S
Contre 3
Abstentions 3 
Absents 1

3. Certaines délégations qui ont voté contre ou qui se sont abstenues de
voter, ont formulé des réserves. Ces réserves figurent a 1 ’Annexe A.

Le Président:

- 2 -
(Doc. 335-F)

W.G, Richardson



Annexe A

1 • Délégation de l’Inde.
(a) Le rapport standard de protection (23db) signal désiré/signal non 

désiré pour des chanps stables non soumis a l’influence des évanouisse
ments, recommandé par la majorité des membres du Groupe de travail 4-A, 
est inférieur au rap' ort qu’indiquent l'expérience et la théorie. Aus
si la Délégation de l’Inde se ré serve-t-elle le droit de soulever à nou
veau la question en séance plénière de la Commission,

(b) Par ailleurs, la Délégation de l’Iode estime que la valeur totale de
4-0 db, recommandée par le Groupe do travail comme rapport de protection 
contre les brouillages, provoqués par des émissions faites sur des voies 
co-partagées, compte tenu dos évanouissements et qui se produisent d’heu
re en heure et d’un jour à l’autre, est insuffisant. Elle se réserve 
également le droit do soulever a nouveau cette question au sein de la 
Commission 4»

(c) La Délégation de l ’Inde est en mesure d’accepter les valeurs de 9 db et 
de 8 db, recommandées pal* le Group© de travail et se rapportant, res
pectivement, aux variations qui se produisent d'heure en heure et d’un 
jour a l’autre par suite des évanouissements.

2 » Délégation du Pakistan

Le rapport de protection (non soumis a l’influence des évanouissements) 
signal stable désiré/signal stable non désiré - provoqué par des émis
sions faites sur des voies co-partagées, fixé a 23 db, est inférieur 
au rapport qui se dégage de 1'expérience et de la théorie. Aussi la 
Délégation du Pakistan se réserve«rt-ello le droit de soulever a nouveau 
la question en séance plénière do la Commission 4*

3. Délégations des Etats-Unis etxdu Royaume-Uni
Les Délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni se réservent le droit 
de soulever a nouveau la question, au cas où la valeur choisie pour le 
rapport signal stable/signal brouilleur serait incompatible avec les 
rapports signal/bruits atmosphériques et signal/parasites industriels, 
adoptés par la Commission 4«

4-• Délégation de l ’URSS
Déclaration au sujet du rapport de protection "signal utile/signal 
brouilleur pour des émissions faites sur des voies co-partagées (for
mulée au cours de la l^èmo séance du Groupe de travail 4-A):
La Délégation de l’URSS se rallie inconditionnellement au principe de 
fixer a 40 db la valeur du rapport de protection "signal utile/signal 
brouilleur" pour des émissions faites sur des voies co-partagées et pour 
des intensités moyennes de champ, compte tenu des évanouissements.
Toutefois, la Délégation de l'URSS n ’est pas entièrement d’accord avec 
la Délégation des Etats-Unis sur les facteurs dont se compose la valeur
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de 40 db. En effet, los données expérimentales dont dispose 1 'I^S mon
trent qu'une valeur ne dépassant pas 10 db tient compte de l'influence 
des évanouissements de toutes catégories.

Quoi qu'il en soit, la Délégation de l'URSS reconnaît qu'il 
importe au premier chef do prendre pour norme définitive la valeur de 
40 db, qu'elle estime tout a fait correcte.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 336-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES '

________ 17 décembre 19^8

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL b-A 
DE LA COMMISSION TECHNIQUE 

SOUMIS A L'EXAMEN DE LA COMMISSION 1+

1.

2.

RT

Ce rapport comporte deux parties:
A* Puissance nécessaire pour les émissions à' longue et à‘ 

courte distance.
B. Signal minimum à protéger.
A. Puissance nécessaire pour les émissions à’ longue et à1 

courte distance.
a) Le Groupe de travail b-A a voté la recommandation ci- 

après par neuf voix contre quatre? 1 abstention et 1 
absent.
Il convient de n ’établir actuellement aucune limitation 
de puissance pour la radiodiffusion à' hautes fréquences.

. b) Cette recommandation procède des motifs suivants :
1) Le Groupe de travail b-A a étudié les divers rapport 

signal/brouillage requis pour assurer un service de 
radiodiffusion. Ces normes permettent de déduire
la puissance nécessaire pour une liaison donnée, à 
une heure donnée.

2) Les calculs effectués pour diverses liaisons 
montrent qu’en fait de puissance requise il n ’est 
guère possible de se livrer à des généralisations 
a1 une échelle mondiale en raison du nombre de 
variables qui entre en jeu tels que : niveaux des 
bruits, brouillages, etc,, en divers points du 
globe.

3) Il est possible d ’évaluer techniquement la puissance 
nécessaire pour chaque cas d ’espèce conformément 
aux normes fixées pour des conditions satisfaisantes 
de réception en radiodiffusion*



3. La Délégation de l ’URSS estime que la décision contenue
dans le paragraphe 2 est en principe erronée.

b* B* Signal minimum à' protéger.
a) Le Groupe de travail b-A a voté les recommandations 

ci-après par 7 voix, contre 3 abstentions et 1 
absent :
L'intensité moyenne de champ d'un signal à' protéger 
dans n ’importe quelle zone de réception et pour toutes 
les bandes de fréquence doit être de 500 pxSf/m {5b db 
au-dessus d fun niveau de référence pris égal à' 1 jpV/m.

b) Cette recommandation procède des motifs suivants :
1) Il est possible d ’augmenter le nombre de fréquences 

à' assigner en établissant un niveau uniforme d'in
tensité de champ pour toutes les zones à' desservir.

2) La valeur proposée pour l'intensité de champ assure 
un rapport de protection "signal moyen/valeurs de 
crête des parasites industriels" égal à 3*+ db.

5* Les Délégations qui ont voté contre ces deux recommandations, 
ont formulé des réserves, figurant à l'annexe A du présent 
rapport.

6. Le Groupe de travail *f-A a adopté le présent rapport par 8 
voix contre b 9 0 abstentions et 3 absents.
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Le Président ; 

W.G. Richardson



ANNEXE A 
(au Doc* No 336-F)

RESERVES FORMULEES PAR LES DELEGATIONS DE L'URSS,
DE LA RSS D {UKRAINE, DE LA RSS DE BIELORUSSIE ET DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE AU SUJET DES PUISSANCES 
MAXIMUM DES EMETTEURS DE RADIODIFFUSION A ONDES COURTES 
ET DES NORMES MINIMUM ACCEPTABLES DE L*INTENSITE DE CHAMP

1* Au cours do sa vingtième séance, (10 décembre 19^8),
le Groupe de travail ^-A a adopté, à la majorité des voix, 
une résolution en vertu de laquelle aucune limite maximum 
ne doit être fixée à la puissance des émetteurs de radio
diffusion à ondes courtes*

Les Délégations mentionnées dans le titre estiment que 
cêtto décision est foncièrement erronée, car l'absence de 
toute limitation à la puissance utilisée aboutit inévitable
ment à' augmenter le nombre des brouillages réciproques 
provoqués tant par des émissions faites sur des voies copartagée 
que par des émissions faites sur des voies adjacentes# Elles 
pensent, par ailleurs, que cette décision conduira è: une 
réduction brutale des possibilités de procéder à des assigna
tions mpltiples simultanées* Enfin, elles croient que cette 
même décision déterminera dans 1*éther le chaos que la Confé
rence actuelle se doit précisément de combattre*

Les Délégations mentionnées ci-dessus sont d'avis qu'un 
choix judicieux des normes régissant l'intensité de champ, 
les fréquences de travail et les heures démissions permet
trait parfaitement d*assurer une réception de qualité au moyen 
d rémetteurs dont la puissance ne dépasse pas 120 kw,

En conséquence, nos Délégations considèrent qu'il con
vient de fixer à 120 kw la puissance maximum admissible des 
émetteurs de radiodiffusion à' hautes fréquences#

2# Au cours de la séance dont il est question plus haut,
le Groupe de travail k~A a adopté, à' la majorité des voix, 
une résolution fixant à' 500 jjlV/m la norme minimum acceptable 
de 1*intensité de champ en radiodiffusion à hautes fréquences.

Pour nos* Délégations il convient de ramener à' 200 /iV/m 
la norme minimum acceptable de 1*intensité de champ.
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Cette norme garantit, dans la plupart des cas d'espèce, 
une réception de qualité, de même qufelle assure les rapports 
de protection nécessaires contre les "bruits radioélectriques 
atmosphériques et les parasites industriels,

3* Nos Délégations pensent, d'autre part, qu'il leur appar
tient d'indiquer que seule Inapplication de mesures de pro
tection contre les parasites industriels permet d'assurer aux 
villes modernes un service de radiodiffusion à hautes fréquence 
sur des trajets d'une certaine longueur.

En l'absence de ces mesures de protection, l'intensité 
de champ indispensable à une réception de qualité dans les 
villes modernes atteint des valeurs de. plusieurs unités ou 
même de plusieurs dizaines de îiillevolts par mètre*

Pour obtenir une intensigé de champ aussi élevée, même 
en présence de liaisons comparativement courtes, il convien
drait d'utiliser des émetteurs do tr':■ grandes dimensions 
d'une puissance pratiquement inirnag: . .abie.

Aussi nos Délégations estiment-elles qu'en établissant 
des normes relatives au minimum d'intcnsige de champ acceptable 
il sied de prendre pour point de départ un niveau de parasites 
industriels correspondant aux rapports de protection dont 
il est fait usage dans la pratique,

b» Les Délégations ci-dessus se réservent le droit de
soumettre ces questions à l'examen de la Commission technique,

A la demande de la Délégation de l'URSS s 

Prof, V, Siforov 
Le Chef de la délégation de la RSS d'Ukraine ;

G, Ouspensky
Le Chef de la Délégation de la RSS de Biélorussie 0° 

G. Egorov

Au nom de la Délégation de la République Populaire 
Roumaine :

M, Manciulescu



- 3 -

Annexe A 
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RESERVES FORMULEES PAR LA DELEGATION DE L'INDE AU 
SUJET DU SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE 

TRAVAIL lf-A

La Délégation de l ’Inde désire que bonne note soit prise
de ses réserves au sujet des décisions adoptées par le Groupe
de travail k-A concernant le “signal minimum à protéger”, con
tenues dans le paragraphe b du rapport ci-dessus. Elle se ré
serve également le droit de soulever à nouveau la question,
le cas échéant, au sein de la Commission b.

B.Yc Nerurkar
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Ce document remplace le Doc, NOol2^-F

RAPPORT DE LA COMMISSION DES DEMANDES 

3'èine séance 

29 octobre 19^8

La séance est ouverte à 1^.15 heures sous la présidence 
de M# Faulkner, Royaume-Uni.

L fordre du jour de la séance fait l ’objet du document No 22.

d • Désignation des membres des groupes de travail.

Après un échange de vues, la composition de ces groupes 
est fixée de la maniéré suivanteî

Groupe A i Présidence
Membres s

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No.337~F

(Sous

Groupe B 1 Présidence 

Membres :

Italie
Australie
Chine
Colombie
Territoires d 1outre-mer de la 
République française et terri
toires administrés comme tels

Finlande 
Royaume-Uni 

réserve de l ’accord de l ’Australie 
et de la Colombie)
Etats-Unis d ’Amérique

RSS de Biélorussie
Brésil
Canada
Cuba
Inde
Pakistan
Roumanie
Suisse
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Groupe C : Présidence 

Membres i
U.R.S.S,
Albanie
Chili
Cité du Vatican 
Cuba
République Dominicaine
Etats-Unis d ’Amérique
France
Guatémala
Indonésie
Italie
Mexique
Portugal
Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Uruguay
Venezuela

( avec la possibilité d ’ajouter la Pologne et la Yougoslavie 
après l ’arrivée de leurs délégations respectives).

2• Confirmatlon du mandat approuvé au cours de la 
deuxième séance de la Commission.
Groupe de travail A .
La Délégation du Portugal apporte à ce mandat un amendement 

qui trouve l ’approbation unanime de la Commission, Le texte 
proposé.par elle figure intégralement au document no 122,

Groupe de travail B.

Le délégué des Etats-Unis propose l ’insertion d ’un nouvel 
alinéa b) concernant""!'ordre""des fréquences. Sa proposition 
est approuvée, et les anciens alinéas b) et c) deviennent res
pectivement c; et d).

Ensuite le délégué des Etats-Unis propose de commencer le 
nouvel alinéa***) de la façon suivante 5 De déterminer le nombre 
et l ’ordre exact des bandes en rnégacycles de fréquences,etc, *»

La D.élégation des Indes„ appuyée do celle du Mexique., fait 
alors la réserve suivante s”"

n La Bélégation de l ’Inde déclare que dans le cas où les 
changements effectués ou recommandés par le Groupe B dans l ’ordre 
des mégacycles seraient, suivant elle, de nature à nuire aux 
demandes ou intérêts véritables de son pays à la lumière de 
son expérience et des recherches faites par lui sur l ’ionosphè
re, elle se réserverait le droit d ’insister pour qu’on tienne
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‘compte de ses demandes de l ’Inde telles qu’elles ont été présen
tées a l ’origine .

La Délégation de la Suisse fait, pour sa part, une réserve 
semblable à celle du déléguê~de l'Inde’]

B.Y. NERURKAR 
pour la Délégation de l'Inde

De Président., après un bref échange de vues sur la valeur de 
l'expérience pratique par rapport aux courbes de propagation, 
constate que l ’écart entre ces indications provenant de sources 
différentes est en général minime et déclare qu’il sera loisible 
à toutes les délégations de faire à ce sujet les réserves qui 
leur sembleront indiquées.

Le délégué de la RSS de Biélorussie , appuyé de celui de 
l'URSS propose d ’ajouter, en fin de l ’alinéa c) (nouveau), les 
mots en excluant les demandes qui ne correspondent pas aux 
directives d ’Atlantic City, ou qui no correspondraient pas à ces 
directives et à ces principes”.

Le délégué du Royaume-Uni, ainsi que ceux de Cuba et des 
.Etats-Uni s. ne peuvent partager cette manière do voirT Le délégué 
du Royaume-Uni trouve préférable de remplacer le mot ”exclure” 
par le mot "corriger”. A son avis, il no s'agit pas seulement de 
réduire les demandes excessives, mais de corriger aussi celles qui 
pourraient etre notoirement insuffisantes à l'exploitation des 
circuits pour lesquels les fréquences demandées sont prévues.
Le délégué des Etats-Unis,cite, à l ’appui de son intervention, 
les dispositions du chiffre k, lettre b, du chapitre V du rap
port final de la Conférence Rhf d ’Atlantic City.

Le délégué de la RSS de Biélorussie, ayant substitué dans 
son texte les mots "los directives do la Conférence d ’Atlantic 
City? aux mots "à cos directives ot à ces principes”, l ’amende
ment est finalement adopté dans la teneur suivante ; ” et corriger 
les demandes de telle façon qu’ollos correspondent pleinement aux 
directives de la Conférence d ’Atlantic City”.

Groupe de travail C
Le délégué du Royaume-Uni estime indiqué de remplacer les 

mots "pour chaque heure” par les mots "pour chaque période de 
quinze minutes”.

La Commission approuve.



Le délégué de l'URSS, partant de l'idée que tous les résul
tats qui seront établ:ls~dans la formule C devront etre totalisés 
et présentés de façon analogue à l'appendice D du rapport de la 
session de Genève, propose d'ajouter au mandat, du groupe C les 
mots suivants : "et corriger l'appendice D du rapport de la ses
sion de Genève conformément aux données définitives reçues au 
sujet du nombre do canaux-heuro demandés par chaque pays". '

La Commission approuve.
Lo délégué do l ’Inde, revenant sur l ’alinéa a) du mandat 

du groupe de travail B, désire que lo texte soit rendu plus 
précis et rédigé de la manière suivante : "... au début confor
mément aux informations déjà disponibles, ot, par suite, égale
ment à la lumière do toutes los informations..."

Le débat sur le mandat respectif do chacun dos groupes de 
travail est ainsi terminé. Le texte définitif de ce mandat fait 
l'objet du document no 122:, annexé au présent rapport.

Le délégué do la Roumanie demande quelques éclaircissements 
au sujet du dernier terme fixé pour la présentation dos demandes. 
Los demandes supplémentaires parvenues avant le 5 novembre soront- 
elles prises on considération?

Lo délégué du Royaume-Uni , sur l'invitation du Président, 
répond qu'un faible nombre do demandes seulement ont été pré
sentées avant le 1? janvier. Si la Commission veut faire du 
travail utile, elle ne peut s'en tenir rigoureusement à ce dé
lai, qui avait été fixé à Atlantic City.

Considérant que l ’Assemblée plénière a désigné le 5 no
vembre comme date limite pour la présentation dos demandes sur 
la formule b ot do renseignements complémentaires do la part 
dos pays qui no l ’ont pas fait, la Commission^ à défaut d'autre 
décision de l ’Assemblée plénière, continuera a recevoir jusqu’à 
cette date les demandes qui lui seraient encore transmises par le 
Gouvernement mexicain.

La séance est levée à 18 h. 20.
Les rapporteurs : Le Président s

A« Blanchotte 
A. Wolf

H. Faulkner
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Résolution du Conseil d 1Administration 
soumise à 1 !attention de la Conférence

RESOLUTION No.71
DETERMINATION DES LIMITES DES BANDES 'DE 9 et 11 Mc/s 

(cf. PV CA/3 - 10 et PV CA/3 - 11).

Le Conseil d ’administration,
après examen du Rapport No 176/CA 3 du Président du Comité provi
soire des fréquences

prend note
de la suggestion émise par le CPF dans le rapport en question et 
ne s’oppose nullement à ce que cette suggestion soit présentée par 
le CPF et/ou la Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences de Mexico à la Conférence administrative spécia
le dos radiocommunications chargée d ’adopter la nouvelle liste de 
fréquences, étant entendu que si la Conférence do radiodiffusion 
à hautes fréquences décide de modifier l ’espacement do 10 kc/s 
prévu à l ’heure actuelle entre los voies de radiodiffusion, la pro
position tout entière devient superflue. En outre^ le Conseil 
d ’administration approuve le texte du télégramme ci-après, adressé 
à' tous les membres de l ’Union:
"Conseil administration attire attention toutes administrations 
relativement aux préparatifs de la Conférence radiodiffusion hautes 
fréquences Mexico sur propositions suivantes présentées au Conseil 
par CPF STOP Etant donné que dans les tableaux do répartition 
des fréquences d ’Atlantic City les bandes de 9 inégacycles et 11 
mégacycles chacune d ’une largeur de 275 kil-ocycles sont assignées 
pour la radiodiffusion et étant donné que la Conférence de la. ra
diodiffusion; d ’Atlantic City a recommandé un espacement de dix 
kilocyclcs entre los voies de radiodiffusion, il en résulte que 
chaque bande comporterait vingt sept fréquences assignables et 
quox cinq kilocyclcs resteraient inutilisés dans-ohacune d ’elle 
STOP En conséquence le CPF a proposé de pallier cet inconvénient 
par un accord entre CPF et Conférence de Mexico destiné à donner 
plein effet aux paragraphes 88 et 89 du Règlement des radiocommu
nications d ’Atlantic City de manière que les émissions dos stations
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fixes soient autorisées à empiéter sur bande 9.770 à 9*775 kilo- 
cycles et que les émissions de radiodiffusion soient autorisées 
à empiéter sur bandes do 11.975 à 11.980 kilocycles STOP Le Con
seil a pris note cotte proposition et a convenu que si la Confé
rence do Mexico maintient pour les écarts entre les voies le chif
fre de dix kilocycles il serait souhaitable que le CPF et la 
Conférc-nce de Mexico adoptent la sus dite procédure étant entendu 
que les plans d'assignation do fréquences qui on résulteraient 
devront etre soumis*., à l'approbation do la Conférence administra
tive spéciale chargée d'approuver la nouvelle liste internationa
le dos fréquences'1.

o
o o



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No. 339-F
17 décembre 1948

Mexico, 1948 Original1 FRANÇAIS

Commission 5

Ce document remplace 
* le document No, 121-F

RAPPORT DE LA COMMISSION DES DEMANDES 

Deuxième réunion 

28 octobre 1948

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de Mr. Faulkner, 
Royaume-Uni.

Le Président donne un rapide aperçu des circonstances difficiles dans 
lesquelles a travaillé la Conférence préparatoire de Genève. Dans les 
conditions actuelles, la tâche principale de la Commission 5 consistera 
à dresser la liste complète des demandes dans la forme la mieux appropriée 
aux besoins des autres commissions. Elle devra donc fournir aux 
commissions 3 et 6, dans un minimum de temps, les données fondamentales 
leur permettant de s’attaquer à leur travail.

En vue de pouvoir mieux respecter les dates limites qui s'imposent 
pour le travail de la conférence, le Président propose ensuite à la 
commission de se diviser en trois groupes de travail et d'assigner à 
chacun leur tâche selon le document No. 17.

En réponse à une question posée par le délégué des Territoires 
français d’Outre-mer, le Président spécifie que la formule 4 sera complé
tée, en cas de besoin, par dos informations recueillies auprès des 
délégations intéressées, et que, d'autre part, le travail de la Commission 
devra s'étendre à toutes les périodes de l'activité solaire et à toutes 
les saisons de l'année.

Le délégué de la RSS de Biélorussie proteste contre l ’interruption 
de l'orateur de la part du Président. Il insiste pour que la parole 
soit de nouveau donnée au délégué de l'URSS,

Le délégué de 1'URSS formule quelques remarques au sujet de l’équité 
relative des demandes comparées sur la base de la population et de la 
superficie du pays. De l'avis de quelques membres ces remarques dépassent 
le cadre du mandat de la Commission. La décision du Président è ce sujet 
prêtant à discussion, il est procédé à vote à main levée a la suite 
duquel, conformément à l'avis de la majorité, la question est définitive
ment rejetée.
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En vue de permettre l'examen du Document 17, qui vient d'être 
distribué, le Président interrompt alors la séance pour une durée de 
30 minutes.

Le délégué de 1'URSS. bien que s’inclinant devant la décision de la 
Commission, tient à spécifier que ses remarques ne se rapportaient qu'à 
la façon dont les demandes présentées correspondaient ou non aux 
exigences formulées par la Conférence d'Atlantic City. S'il a été 
empeché de terminer son exposé, ceci constitue une violation du Règlement 
intérieur de la Conférence de Mexico.

En ce qui concerne l’organisation du travail, l'URSS est d'avis que 
la Commission 5 devra:

a) examiner si les demandes présentées correspondent 
aux exigences d'Atlantic Cityj

b) examiner si elles contiennent toutes les indications 
requises par la formule 4j

c) analyser du point de vue de la possibilité pratique de . 
réalisation techniquej

enfin voir de quelle façon elles prennent en considération 
les phases de l'activité solaire.

Quant à l’activité de la Commission, elle devra être divisée en 
quatre étapes, qui sont les suivantes:

1) un nouvel examen des demandes présentées devrait
être fait en pronier liéu par les pays Intéressés eux- 
mêmes, en cas de besoin, un pays pourrait consulter la 
Commission 5|

2) un examen supplémentaire de ces demandes serait fait 
par un groupe de travail spécial!

3) viendrait ensuite l’étude des demandes à la lumière du 
travail de la Commission technique!

4) rédaction du rapport.

Résumant son exposé, le délégué de l’URSS fait ressortir que la 
caractéristique principale de sa proposition consiste à faire vérifier 
les demandes, en premier lieu, par les pays intéressés eux-mêmes.

Après une discussion à ce sujet et à la suite d’un vote à main 
levée, il est cependant démontré que la majorité des membres de la 
Commission sont en faveur de confier ces travaux au Groupe de travail B.



Le délégué de la RSS de Biélorussie, appuyé par le délégué de l'Albanie 
estime;

1) que le mandat confié a la Commission 5 doit servir de 
base au travail des groupes et

2) que le Document No. 17-F ne correspond pas au mandat 
de la Commission et n ’en mentionne pas la totalité des
attributions, A son avis, il cornu sur de consulter
tous les délégués et d'établir, conformément à leurs 
propositions} le texte définitif du Document No. 17-F 
en l'adaptant au mandat de la Commission,

Revenant au mandat attribué a la Commission 5 par. l'Assemblée 
plénière, le délégué du Portugal„ appuyé par plusieurs autres délégations, 
suggère d'inclure à la formule A des in (3 - CC. ons relatives aux caractéris
tiques des antennes dirigées, ainsi qu'à la puissance des émetteurs,

Le délégué des Etats-Unis propose, pour la formule A, d'élargir la
colonne des heures et de rétrécir celle du relèvement, Sur los formules 
Cl et C2, il y aura lieu de faire mieux ressortir les heures entières.

La Commission approuve toutes ces modifications.

Une longue discussion a lieu au su;;et du mandat à confier à chacun 
des groupes de travail. Le résultat de cet échange de vues sera publié 
en nombre restreint d'exemplaires en vue d'etre réexamine ot rediscubé 
lors de la séance suivante,

Le Président désire ensuite fixer les dotes auxquelles les groupes 
de travail devront avoir terminé leur activitéa II propose les dates 
suivantes;

Groupe A le lunm. 8 novembre au matin
Groupes B et C le jeudi 12 novembre

La proposition est adoptée.

Les présidents respectifs des groupes de travail proposés par le 
Président sont;

Pour le Groupe A un délégué de l'Italie 

" :i • B " " d e s  Etats-Unis

» w » C '> " de l'Union Soviétique
La proposition est adoptée ,

(Doc. No r 339-F)
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La composition même des groupes de travail, ainsi que le libellé 
des formules à remplir, fera l’objet d’une décision à prendre lors de 
la prochaine séance,

La séance est levée à 19îl5 heures.

Le Président /
Les Rapporteurs

Mr. Faulkner.
A . Blanchette 

A . Wolf



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No R^O-F

17 décembre 19̂ +8
Mexico, 19̂ +8

Participation aux Commissions 
Supplément au Document Ho 15- F

Outre sa participation aux travaux de la Commission
3? la Délégation de l ’Equateur prendra part, à dater de ce jour,
aux travaux des Commissions *+, 5 et 6.

En cas d'absence, la Délégation de l'Equateur sera
représentée par la Délégation du Brésil.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Doc-amont No R^l-F

Cette résolution du Conseil d !Administration 
est portée à l fattention de la Conférence

RESOLUTION No 60
CONVOCATION DE LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE 

DE RADIODIFFUSION POUR LA REGION 2 

(cf. PV CA/3 - 32)

Le Conseil d 1 Administration
prenant note

que la République de Colombie n'est pas en mesure d'accueillir 
la Conférence administrative de radiodiffusion de la Région 2,

décide
de confier aux représentants des pays d'Amérique participant à la 
Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences 
de Mexico le soin de fixer la date et lo lieu de la Conférence 
administrative de radiodiffusion pour la Région 2, de façon:

1. à causer le moins de dérangement possible aux travaux du
C.P.F.;

2. à ce que les travaux de la Conférence soient achevés suffi
samment tôt pour que les résultats définitifs en soient 
connus à Genève avant l'ouverture de la Conférence spéciale 
administrative le 17 octobre 19*+9»
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Commission 1

COMMISSION DE COORDINATION 
Groupe de Travail 3

Ordre du jour de la séance du 20 décembre à lj h.30 
dans le Bureau du Secrétaire de la Conférence:

1) : Adoption du texte des amendements au Règlement 
intérieur •



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No.̂ h-3"F

19 décembre 19*rS
Commission 2

Mexico, 19^8

COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS

Ordre du jour de la séance du 21 décembre à 10 h, 
dans le Bureau du Secrétaire:
1er Point: Rapport sommaire présenté par le Secrétair

de la Conférence sur la situation actuelle 
des lettres de créances.

2'ème Point: Requête adressée par^la "Oficina Interamer 
cana de radio" pour être admise en qualiir* 
d 1 observateur (Document No.331)»
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19^8

Document No 3M+-F

18 décembre 19*+8

ASSEMBLEE PLENIERE

Ordre du jour de 1 1 assemblée plénière du 23 décembre 19*+8, 
à 15 h. 30:
1'. Approbation des Procès-verbaux des 9ème,‘ lOème et llème

séances (Doc. Nos 179 > 235 et 280).
2, Examen des propositions d 1 amendement au Règlement 

intérieur.
3. Demande d'admission à la Conférence en qualité d'obser

vateur, présentée par 1'"Oficina Interamericana de Radio".
*f. Examen du rapport de la Commission de Contrôle du Budget.
5. Résolution No. 68 du Conseil d 'administration concernant 

certaines attributions du vice-directeur du CCIR. (Doc.
No 325)

6. Questions diverses.
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Commission 1

COMMISSION DE COORDINATION

Ordre du jour do la séance du 23 décembre, à 10 h»
( salle 1 )

1. Examen de l'horaire des-séances prévues du 27 au 
30 décembre 19̂ +8 et pour les 3? H ût 5 janvier 
19^9 par l'assemblée plénière du 17 décembre, sur 
la base du travail accompli à ce jour.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No. 346-F

1S décembre 1948
Mexico, 1948

ASSEMBLEE PLENIERE 

Séances des 3, 4 et $ janvier 1949 
(matinée et après-midi)

Ordre du jour:

1. Examen et approbation du rapport de la Commission 3
2. Examen et approbation du rapport de la Commission 4

3. Examen du rapport de la Commission 5.
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Document No0 3*+7-F
18 décembre 19^8

Mexico, 19^8

HORAIRE DES SEANCES
1, MM. les Présidents des Commissions ou des Groupes de travail sont

priés de communiquer au Secrétariat (Miss Stoop - salle 17) tous 
changements possibles qu1ils désireraient voir'apporter à l rhoraire 
ci-dessons.

2. Toute Commission devant siéger en Commission plénière pourra 
siéger en Groupe de travail et conserver la meme salle pour 
tenir sa séance.

3. Séances du matin. : 
Séances de 1 1 après-midi

10 h. - 18 h. 
15 h.30 - 19 h,

I. Du 20

Corn.ou 
Gr. Tr «
Corn. 1 
Corn. 2 
Corn,

'.5 décembre 19̂ +8
Date et salle

Matin
1 Lundi Mardi Merc. .Jeudi .Vend. -Sain,
î20 déc. ! 21 déc.122 déc.Ô23 déc.! 2*+ déc.!25 déc.! Remarques• •  ̂ 0 » •  ̂__

TBûrTEecr 5
TTT T L — T

PL PL
Corn.4-# ; 1 ; 1 1 1
Corn.5. Ù 0 • • 1

G.T.5A : 5 : n0 ■. 3
G.T.5B ... : 6 & 7 : ~ir& 7 : rr & 7
G.T..5.C 0 Ljü e• * 9 4 s f
Corn. 6 0 • 

9 C ; 2?̂

G.T.5C 
Corn. S*
gTtT^c" T

a u
JUJCllH - 
05 ti

<  u o
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II• Du 27 au 30 décembre 19^8

Date et salle

Matin

Corn. 
G. de

ou
T.

Lundi 
27 déc.

Mardi sMerc,
28 déc. :29 déc.

Jeudi 
30 déc. Remarques

Com. 3#...... PL PL s PL PL # ou Groupe de travai!
Corn* 1 1 ? 1 1 5r où Groupe de travai!
Com. 5# 2 2 s 2 2 # ou Groupe de travai'
Com. 5k 3 3 .. ..s . ...3 ... 3
Com. 5>B é oc 7 6 & 7 s 6 & 7 6 & 7
Com. i c  . T+ s

Après-midi
Com. 3# 2 2 ï 2 2 * :
Com. 4# 1 1 : 1 1 J: # ou Groupe de travail
Com. 6# PL PL ï PL PL s>i

III. Du 3 au 6 janvier 19Ù9

Matin et après-midi 

ASSEMBLES PLENIERE
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Commission 1

COMMISSION DE COORDINATION

La séance de la Commission 1 fixée au mardi 
matin 23 décembre aura lieu à 9 b. 30 très exacte
ment pour etre terminée à 10 h. 30'afin que les 
autres commissions puissent lever leurs séances con
formément à l ’horaire établi.
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Mexico. 19*+S

ADDENDUM AU DOCUMENT 15~F

1.- M. Ibrahim Sùkrü Esgün, délégué du Gouvernement 
Turque est arrivé et a présenté des documents de 
créance provisoires, qui seront suivis à brève 
échéance d fune lettre de créance permanente,

2.- Le délégué de la Turquie participera aux travaux 

des Commissions 3? *+> 6, 7«



Mexico, 19*4-8 Original; ESPAGNOL

CONFERER CIA INTERNATIONAL DE Document No 350-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

___________________ _ 2 O d é c em br e 19 *4-8

GUATEMALA
OBSERVATIONS

La Délégation de Guatemala a été amenée' à observer l'ac
croissement journalier du nombre de Documents et renseignements 
divers soumis à l'attention des diverses délégations de cette 
Conférence et destinés à chacune des Commissions et à leurs 
groupes de travail respectifs afin qu’ils demandent les rensei
gnements, posent les questions, recueillent les réponses etc. 
etc. susceptibles de permettre à la Conférence d'arriver à un 
résultat. Chacun de ces documents ou feuilles de renseigne
ments sans numéro exposent les mesures appelées à résoudre les 
divers problèmes qui surgissent au cours des discussions quoti
diennes, et c'est de là, précisément, qu'émanent tous les di
vers Formulaires ; mais jusqu’à présent aucun résultat positif 
n ’a été noté.

Cette Délégation n'est peut être pas qualifiée pour émet
tre une opinion au sujet de l ’orientation du travail mais, 
usant du droit que lui concèdent les traités souscrits à ce 
sujet, elle se permet d'exprimer une suggestion, animée du dé
sir sincère de contribuer a la solution des problèmes de la 
Conférence.
PREMIEREMENT Les difficultés qui se présentent au cours des 
débats actuels semblent résulter de la disproportion existant 
entre le nombre excessif des demandes et le nombre réduit des 
heures-fréquence disponibles, conformément à la Convention 
d ' Atlantic-City en conséquence, il est difficile de satisfai
re tous les pays représentés à cette Conférence et ceux qui 
ne l'étant pas appartiennent, on qualité de membres, à l'Union 
et jouissent de droits égaux. Les Délégations ont cependant 
k leur disposition des techniciens éprouvés qui pourraient peut- 
être aider à résoudre le problème grâce à une analyse minutieu
se du spectre, suivant la manière suivante suggérée par un dis
tingué Délégué latino-américain; A l'issue d'un accord relatif 
aux classifications, la Commission *4- (Technique) évaluerait, 
d'après les renseignements relatifs au territoire fournis par 
chaque pays, la puissance nécessaire et suffisante permettant 
à chaque émetteur à l'aide de hautes fréquences de couvrir son 
propre territoire. Le nombre d ’heures-fréquences' accordé à 
un pays donné conformément à ses besoins réels, pourrait aussi 
être assigné à d ’autres pays qui se trouvent dans des conditions 
identiques et, il resterait certainement encore un intervalle
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entre deux ondes ; ceci sous-entend que les assignations se
raient destinées en fait aux pays situés à une distance suffi
sante les uns des autres; et également qu'elles seraient fai
tes "exclusivement pour couvrir un territoire" sans sortir de 
ses limites. Tout dépend de la puissance, du type d'antenne 
etc. De cette façon, une fréquence ferait double, et môme 
triple emploi; par exemple, si une fréquence de 6.150 Kc/s 
ost assignée au Guatemala elle lui servira seulement, à ses 
émissions diurnes; par suite la Franco, pays éloigné du Gua
temala, pourra elle aussi utiliser cette fréquence pendant le 
jour; la nuit, los Etats-Unis, le Canada etc. pourront l'em
ployer. Les émissions faites sur cette fréquence que, même 
a l'aide d'une puissance considérable, les conditions atmos
phériques, ot ionosphériques ne permettent pas aux pays d'Amé
rique Centrale, d'entendre, durant le jour, leur seront par 
contre, la nuit, parfaitement accessibles ainsi que nous avons 
pu nous on rendre compte. Il en est de même avec quelques é- 
metteurs européens comme la BBC etc.

Nous pensons que ce procédé pourrait conduire à une écono
mie de fréquences, et permettre de nous donner à tous satisfac
tion sans avoir à effectuer une réduction des demandes.
DEUXIEMEMENT Pour assurer les services internationaux, c'est 
à” dire "coux qui, au moyen de la Radiodiffusion, tendent à fran
chir les frontières de chaque pays, ou ont besoin de le faire, 
on utilisera des fréquences encore plus hautes, suivant la por
tée désirée. Par exemple, le Guatémala et le Salvador qui 
couvrent leur territoire national à l'aide des bandes de *+9 mè
tres, ne demandent, pour les services internationaux qu'un nom
bre réduit de voies dans les bandes de 31» 25 et 19 mètres ces 
dernières devant être exclusivement employées pour le service 
extérieur et non intérieur. Nous sommes tous décidés à af
fronter lo grave problème qui se présente à cette Conférence, 
et tous nous désirons en chercher la solution même s'il nous 
faùtt l'une manière équitable, sacrifier des intérêts.
TPvQISIEIiEiIENT Selon les termes du Document Gris (Atlantic- 
City), la bande de 7 megacycles est exclusivement destinée à 
des régions déterminées, dont ne font partie ni l'Amérique Cen
trale ni quelques autres pays, qui, pratiquement pourraient u- 
tiliser cette bande do façon satisfaisante, comme par exemple, 
le Salvador , qui en~fai-tusage-depuis..-de^longues années. Ce
pendant, nous supposons que la réserve exclusive-aux.régions 
mentionnées dans l'Accord tient compte de l'usage fait" de cette 
bande au moment de la signature de cotte convention mondiale. 
Voici un nouvel exemple de ce qui a été dit plus haut en ce qui 
concerne les puissances qui pourraient être attribuées à des 
émetteurs à ondes courtes, destinées exclusivement à couvrir 
des territoires de faible rtendue, sans léser en rien les inté
rêts étrangers. La bande de 7 Mc/s peut être utilisée par
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d*autres régions lorsque ceci ne cause pas de brouillage; 
c'est pourquoi si cette fréquence est octroyée à un pays d rou
tre-mer qui l'utilise avec une puissance de 5 ^  par exemple, 
au-delà de sa portée, l'espace reste vice, au détriment d'autres 
pays qui pourraient en profiter avec de faibles puissances.

Telle est mon appréciation personnelle relative au plan 
d'assignation. Je crois que tous, et chacun des pays présents 
ou absents ont le droit absolu d ’alléger leurs besoins. Si, 
par malheur, on ̂ aboutissait pas à un accord, l ’anarchie exis
tant actuellement dans le domaine de la Radiodiffusion continue
rait à régner car je ne pense pas qu'aucune puissance humaine 
soit capable de limiter un droit souverain et prétendre insti
tuer des mesures contraires au droit égal qu’ont tous les pays 
à l ’emploi du spectre qui, fondamentalement, n ’appartient a 
personne.

Félix F. MONTEAGUDO
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313 1 Résume des accords pris au cours de' la séan
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nation. 9 décembre 19*+8.

31*+ 2 Avis (Présidents des Délégations des Etats-
Unis et du Canada).

315 2 Supplément au Document No 212-F (Lettres de
créance).
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proposées pour l ’échange de programmes en 
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317 Royaume-Uni Proposition relative à l'emploi de fréquences
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soumise à l'examen de la Commission *+.

318 Royaume-Uni Note sur le nombre d'heures pendant lesquel
les fonctionnent les émetteurs de radiodiffu
sion à hautes fréquences,à présenter au 
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319 Portugal Observations sur les demandes soumises par
divers pays pour des programmes de longue 
durée.

320 6 Projet de rapport de la Commission du Plan
préparé par le Président.

321 6 Ordre du Jour de la 13ème séance de la Com
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326 Yougoslavie Avis concernant la représentation au sein des 
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328 3 Projet de rapport des travaux de -1a Commission 
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330 3 Rapport de la Commission technique. l8ème séan
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3^0 1 Participation aux Commissions, Supplément au
Document No 15-F.

3*+i Résolution du Conseil d 1 Administration soumise.-
à l'attention de la Conférence, Résolution No 60.

3*+2 1 Commission de Coordination, Groupe de travail 3*
Ordre du jour de la séance du 20 décembre 19̂ -8.

3^3 2 Commission des Pouvoirs. Ordre du jour de la séan
ce du 21 décembre 19*+8.

- Assemblée plénière. Ordre du jour. 23 décembre ,
19*+8.

3^5 1 Commission de Coordination. Ordre du jour de la
séance du 23 décembre 19*+8.

3^6 - Séances plénières.des 3? ^ et 5 janvier 19^9»

3^7 ~ Horaire des séances,
3^8 1 Commission de Coordination. Séance du 23 décembre
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3^9 ' 2 Lettres de créance. Supplément au Document No
1-5-F.

350 Guatemala Observations.
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SUPPLEMENT No. S AU DOCUMENT No, l^f-F 

Autres réponses au télégramme de la Commission du Plan 
concernant les importations et les exportations reçues

de divers nays

---------    ^ --------------------------------------------------------- - j - ---------------------- ------ -------------------------

'Exprimés
Pays Importations Exportations Importations Exportations en mil- 

 _________             _______  lions de
Autriche 2? 22 119 8>+ $ USA
Honduras Totaux pour 19̂ -6 et 19^7 98 63

Correction à apporter au Document No.298

Cuba V76 ( au lieu de h$7) '
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Supplément No, 3 au Document No 145-F

Nouvelles réponses au télégramme de la Commission du 
Plan, concernant lfanalphabétisme repues de divers pays•

1 2 3 4a 5B
Pourcentage Nombre des Nombre dfétu- Nombre d'écoles Nombre d'Uni-

PAYS des eléves des diants dans secondaires versités,
illétrés écoles se- les Univers!- Collèges,

1 condaires. tés, Collèges, Ecoles Tech-
écoles tech- niques,
niques

Autriche 0 48 .490 32.492 166 41

Honduras 53 4.315 459

Iran 580 7.659 7

Correction au Document No. 299J 

Cuba ......... ............................................      68
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 3 
DE LA COMMISSION DE COORDINATION

MEMBRES PRESENTS s Mexique (Présidence)
Argentine
Cuba
Etats-Unis
France
Pakistan
Royaume-Uni

MEMBRES ABSENTS s Inde
URSS

Aux termes du mandat de la Commission de Coordination tel 
qu'il est énoncé aux Documents 2M+-F et 2J3-F, le Groupe de travail 
était tenu de prendre pour base de discussion les Documents 172-F 
et 228-F. Mais, en début de séance, les membres du Groupe ont reçu 
le Document 271-F, présenté par la Délégation du Mexique, compor
tant un texte abrégé et simplifié. Aussi, l'Assemblée a-t-elle dé
cidé de fonder les travaux du Groupe sur ce document, de même que 
sur le Document 275-F, soumis par les Délégations du Royaume-Uni 
et du Pakistan.

Le Groupe a travaillé quatre heures durant, sans disconti
nuer, au cours d ’une seule séance. A l ’issue de la réunion, le 
Groupe a adopté les propositions figurant aux documents mentionnés 
plus haut, sous réserve de quelques amendements et suppressions.
Par ailleurs, il a approuvé certaines propositions nouvelles, sou
mises par les Délégations présentes.

Pour coordonner les propositions approuvées le Groupe a 
convenu, à la demande du Président, d'instituer une Commission de 
rédaction composée de délégués de pays de langue espagnole - Argen
tine, Cuba et Mexique.

La Commission a étudié avec soin les propositions adoptées 
dont elle a quelque peu modifié la forme tant pour leur donner une 
rédaction plus explicite que pour les coordonner entre elles et les 
incorporer aux dispositions en vigueur, contenues dans le Document



- 2 -
(Doc. 35^-F)

21-F, qu'il s'agit do compléter. Il convient de noter'à ce propos, 
que les dispositions approuvées par le Groupe de travail, dans 
leur rédaction définitive revisée au cours de la dernière séance 
pendant laquelle a été présenté lo projet du présent rapport, ont 
été incorporées aux dispositions approuvées par l'Assemblée plé
nière, figurant au Document 21-F. Ainsi, quand la Commission ou, 
le cas échéant, l'Assemblée plénière de la Conférence prendront 
connaissance du présent rapport, elles pourront se rendre compte 
de la forme des modifications apportées à l'ensemble des disposi
tions, dans le cas où le rapport du Groupe sera approuvé.

Pour sa part, le Président du Groupe n'est pas entièrement 
satisfait des résultats que l'effort commun de tous les membres 
présents a permis d'atteindre, en raison, surtout, du travail de 
synthèse nécessaire pour rendre plus concises et plus simples les 
règles projetées, conformément aux instructions reçues par le 
Groupe. Il croit, néanmoins, que ces dispositions pourront etre 
utiles si elles sont adoptées en tant que modifications apportées 
au Règlement intérieur de la Conférence, en vue d'abréger et de 
coordonner les débats.

Il n'est que de mentionner, une fois de plus, l'exemple de 
la Commission 3? dont le comportement a donné lieu à des débats" 
prolongés et acharnés au sein de l'Assemblée plénière du vendredi 
17 décembre. XI sied de relever, à ce propos, que si M»7an den 
Broek, président do la Commission 3? avait disposé d'une règle plus 
précise pour diriger les débats, les accusations injustes qu'on 
a portées contre lui n'eussent pu etre formulées. Quoi qu'il en 
soitA le Président do ce Groupe de travail restreint estime que 
la tache entreprise par la Délégation du Mexique en vue d'apporter 
des adjonctions au Règlement intérieur de la Conférence mérite 
d'être considérée avec la plus grande attention. Peut-être marquj- 
t-clle le début d'une élaboration, qui ne manquera pas d'être 
lente et laborieuse, d'une Procédure des Conférences Internationa
les. Il serait salutaire d'établir, d'ores et déjà, les règle- de 
cette Procédure, vu la tendance actuelle de résoudre, au moyr i 
des Conférences Internationales, la plupart des questions aux
quelles s'intéresse le concert des Nations. Peut-être est-cj là 
un moyen d'éloigner du monde, chaque jour davantage, le spectre 
effrayant des guerres.

La forme rédactionnelle des articles que l'on désire complé
ter est reproduite dans le texte ci-dessous. Ce texte comprend 
également les dispositions en vigueur, indiquées comme telles en 
marge. En revanche, aucune indication n'a été apposée en regard des 
dispositions élaborées par le Groupe de travail, et dont l'adjonc
tion est proposée:
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Article là- 

Propositions présentées aux Commissions 
an cours de la Conférence

EN VIGUEUR 1.- Les propositions ou amendements présentés après 
l'ouverture de la Conférence doivent etre remis au 
Président de la Commission compétente,’ou, en cas de 
doute au sujet de la Commission compétente, au Prési
dent de la Conférence.
2.- Les propositions ou amendements présentés au sein 

des Commissions ou renvoyés à celles-ci par le Prési
dent de la Conférence sont soumis à une discussion et 
font l'objet d'un vote conformément à .l'article 16 
pour les propositions ou amendements présentés à 
l'Assemblée plénière.
3.- Le Président de la Commission saisie est juge des 
conditionsAdans lesquelles la proposition ou l'amende
ment doit être annoncé: soit par distribution du texte 
à tous les membres soit seulement par communication 
verbale.

Article 16 
Procédure de veto en séance plénière

EN VIGUEUR 1.- Au cours des séances d'assemblée plénière, chaque 
proposition ou amendement présenté peut après discus
sion etre soumis au vote si le Président décide de faire 
procéder à ce vote.
2.- Aucune proposition ou amendement ne pourra etre 

pris en considération s'il n'a pas été appuyé par une 
Délégation au moins en sus de colle qui l'a présenté.
3.- Toute proposition ou amendement peut faire l'objet 

d'une discussion préalable d ’ordre général afin de 
l'examiner dans son ensemble et do permettre à l'Assem
blée de décider s'il convient d'en tenir compte ou non.
*+.- Toute proposition ou amendement rejeté dans son 
ensemble à la suite d'un vote ne peut être remis en 
discussion ni dans son ensemble ni pour m e  quelconque 
de ses parties.
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5.- (1) Uno fois uno proposition ou un amendement approu
vé dans son ensemble, il est soumis à un examen détaillé.
A cet effet, lo Président demande à l'Assemblée d'indi
quer les paragraphes, alinéas ou points qui soulèvent
des objections.

(2) Les paragraphes, alinéas ou points litigeux sont 
soumis à discussion et font l'objet d'un vote, un par un, 
conformément à leur ordre logique do présentation, c'est- 
à-dire en commençant par les dispositions les plus géné
rales .

(3) Les paragraphes, alinéas ou clauses qui n'ont 
pas soulevé d'objections sont considérés comme approuvés 
dans leurs détails.
6.- (1) Les auteurs d'amendements à une proposition 

soumise à discussion sont tenus d'on donner lecture len
tement. Ces amendements font ensuite l'objet d'une dis
cussion, un par un, selon l'ordre logique déterminé par 
le Président et conformément, à la procédure visée à 
l'alinéa 5 précédent.

(2) Aucun amendement ne peut faire l'objet d'une 
discussion si une décision n'est pas intervenue au sujet 
des amendement s pré cèdent s.

(3) Le droit de réponse est reconnu à l ’auteur d'une 
proposition ou d'un amendement.
7.- (1) Une fois los amendements approuvés, le Président 

donne lecture du texte primitif ot de la forme rédaction
nelle définitive qu'il convient d'adopter, à son avis, 
pour chaque amendement.

(2) Si l'Assemblée rejette la rédaction proposée par 
le Président, le texte est soumis à uno Commission de 
rédaction dont font partie les auteurs des amendements 
approuvés. L'avis rendu par ladite Commission est soumis 
à l'Assemblée pour décision.
8.- (1) Aucune proposition ou amendement n'est soued s 

à une discussion lorsqu'il déroge aux principes fonda
mentaux de la Conférence ou déborde du cadre des instruc
tions adoptées à son égard ou contredit une autre propo
sition ou amendement déjà approuvé.

Le Président, soit de son propre chef, soit à 
la demande de l'Assemblée, de la Commission etc... se
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prononce à co sujet. Si sa décision soulevé des objec
tions, il appartient à l'Assemblée de trancher la ques
tion.

EN VIGUEUR 9.- Pour qu'un vote soit valable la moitié au moins
des délégations accréditées à la Conférence et ayant le 
droit de vote doivent ctr̂ .- présentées ou représentées 
à la séance au cours de laquelle le vote est exprimé.

LE PRESIDENT DU GROUPE DE LE RAPPORTEUR s
TRAVAIL 3 DE LA COMMISSION 1:

Enrique Carniado Serafin Santiago Guillani
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 355-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 _________ - 21 décembre 19̂ +3

ORDRE DU JOUR DE LA lb-ème SEANCE
DE LA COMMISSION DU PLAN r

fixée au 22 décembre 19*+8 à JLO. heujres
Adoption du Rapport de la llème séance de la Commission 

(Document No. 302)
Examen du mandat d run Groupe de travail destiné à étudier 

les possibilités d ’accroissement des assignations multiples dans 
les bandes de fréquence les plus basses grâce à une classifica
tion technique des stations.

Rapport du Président du Groupe de travail A.
n  t r  m  n  t i  t i  n

m  n  t r  t t  n  t t  n

Suite de la discussion générale relative aux travaux futurs 
de la Commission.

Questions diverses.

Gunnar Pedersen 

président de la Commission du Plan
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Document No. 356-F 

21 décembre 1948 

Original: FRANÇAIS

Commission 4.

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE 4- 3 
A LA COMMISSION DES PRINCIPES TECHNIQUES

Le Groupe 4 B, chargé de l’étude des propositions de l’Afrique 
du Sud tendant à réduire le rayonnement des antennes directives dans les 
directions non désirées, est arrivé a la conclusion suivante au sujet 
de ces propositions:

a) Les mesures effectuées en Afrique du Sud au sujet de 
signaux provenant de stations lointaines - signaux perçus 
sur des parcours différant parfois considérablement du 
trajet direct entre émetteur et récepteur - présentent un 
grand intérêt et devraient être entreprises aussi dans 
d’autres régions du monde|

b) Le Groupe 4 B attire l’attention de la Commission 4 sur 
la question No. 23 du CCIR, 5ème réunion, Stockholm,
1948, qui traite du même sujet. Il recommande que les 
normes suggérées par l’Union de l’Afrique du Sud pour la 
réduction des rayonnements dans les directions non 
désirées soient soumises, en même temps que la méthode 
préconisée pour obtenir cette réduction, au CCIR pour 
étude.

LE PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B s

Dr, E. Metzler
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 357-F

Mexico, 195-8 Original; ANGLAIS
Commission 5-

RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
19ème séance 

13 décembre 195-8

1. Avant d'ouvrir*, la séance, le Président s'assure qu'un nombre 
suffisant de membres pour obtenir le quorum est bien présent. '
2. Le procès-verbal de la 13ème séance (doc. No. 261) est adopté.
3. Le procès-verbal de la 15-ème séance (doc. No. 273) est adopté
après que l'accord ait été obtenu sur les rectifications suivantes:

(a) Paragraphe 8, section VIII remplacer: "les évanouissements 
sont beaucoup moins importants" par: "l'absorption est 
beaucoup moins importante".

(b) Dans le même paragraphe 8, remplacer la phrase : "ne signi
fie pas que l'emploi du type indiqué est indispensable" par
la phrase suivante : "ne signifie pas que l'emploi de ce 
type d'antennes soit suggère comme étant obligatoire".

(c) Paragraphe 19, remplacer les mots s "en accepte la moitié" 
par les mots "adopte la partie .fondamentale de la proposi
tion" .

(d) Dans, le même paragraphe 19, remplacer : "mais bien qu'on
ait convenu avec lui" par : "mais bien que le délégué de
l'URSS ait convenu avec lui".

(e) Toujours dans le paragraphe 19, remplacer les mots : l'ab
sorption disparaît" par les mots"l*absorption diminue con
sidérablement" .

(f) La phrase commençant à la ligne 37 de la page 7 (paragra
phe 19) doit être rédigée de la façon suivante: "le para
graphe supplémentaire suggéré par M. Veatch" n'est pas 
inutile, néanmoins il est évident que les prédictions pour 
la FOT ne peuvent constituer une base pour la division en 
deux zones d'une région, s'étendant sur plus de 5-000 km (1)

(1) Note du Secrétariat: Dans le texte original anglais : "... a 
zone greater than 5-000 km". La traduction est donnée sous 
toutes réserves,

RT
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car la même FOT^est utilisée pour des distances de 5-000 
km et plus. Il reconnaît avec M. Sastry que la proposi
tion faite par la Délégation mexicaine serait de peu d'u
tilité pour la Commission 5, bien qu'elle paraisse cor
recte du point de vue théorique, exception faite du chif
fre de 6 db".

"En conclusion le délégué de l'URSS déclare que puisque 
la partie fondamentale ne rencontre aucune objection, il 
suggère que la séance soit ajournée afin de consacrer les 
travaux du Groupe à l'élaboration d'une proposition accepta
ble, .pour tous, sur les .bases, de la. proposition présentée par 
la Délégation de l'URSS et de la suggestion de la Délégation 
mexicaine".

5-. Le Président remet en discussion le Document No. 208 soulignant 
que le paragraphe 5-, section II de l 'Annexe I, constitue la prochaine 
recommandation à étudier.
5. Le délégué de la Colombie est en désaccord avec la partie du pa
ragraphe qui suggère l'utilisation des liaisons radiotéîéphoniques 
entre points fixes pour réaliser une économie de fréquences dans les 
bandes de radiodiffusion à hautes fréquences. A Atlantic City on 
avait consenti des sacrifices dans les bandes du service fixe au 
profit des bandes du service de radiodiffusion à hautes fréquences.
La recommandation faite au paragraphe 5- pourrait donc avoir pour 
conséquence d'accroitre l'encombrement qui existe déjà dans les 
bandes du service fixe. Enfin le délégué de la Colombie met en dou
te la compétence de la Conférence pour recommander l'emploi de ban
des en dehors de celles qui sont réservées à la radiodiffusion à 
hautes fréquences.
6. Le Président est heureux que lo délégué de la Colombie ait sou
levé cette question car il s'est demande lui-même jusqu'à quel point 
la Conférence pétait habilitée à recommander l'emploi de régions du 
spectre allouées à d'autres services.

7. Le délégué des Etats-Unis sc rallie en principe à la déclaration 
faite par le délégué de la Colombie. Cependant, à l'heure actuelle 
la transmission d'un programme de radiodiffusion d'un point fixe à 
un ou plusieurs autres points fixes ne constitue pas une émission 
radiodiffusée et ne peut donc pas se placer dans les bandes de ra
diodiffusion, M. Veatch poursuit en faisant savoir que les Etats- 
Unis se livrent actuellement à un travail considérable pour essayer 
de rendre moins coûteuses les émissions à bandes latérales uniques; 
si ce but est atteint, on obtiendrait, avant que peu d'années se 
soient écoulées, un service de meilleure qualité en employant une 
étendue de spectre et à un prix de revient d'exploitation bien in
férieur, En conclusion, M. Veatch pense que le paragraphe 5- doit 
être conservé en apportant s'il y a lieu quelques modifications à 
sa rédaction.



8. M* Meizler appuie la déclaration faite par le délégué des Etats- 
Unis au sujet des émissions à bande latérale unique et se réserve le 
droit do revenir sur cette question quand la section 3 de l'annexe I 
viendra en discussion.
9* Le délégué de la Colombie a écouté avec intérêt la déclaration 
de M. Veatch; il serait heureux si ce dernier pouvait lui dire s'il 
croit que la qualité des émissions radiodiffusées sera réduite au 
même niveau que celles des émissions normales à bande latérale unique*

10o Le délégué des Etats-Unis précise qu'il n'a pas voulu parler du 
service radiotéléphoniquo sur bande latérale unique0 Aux Etats-Unis, 
le service de transmission de programmes entre points fixes est ef
fectué sur bande latérale unique et sa qualité s'en est trouvée 
grandement améliorée.

11. Le délégué de l 'URSS ̂ convient que le paragraphe n fest pas abso
lument clair. En se référant aux communications radiotéléphoniques 
publiques il voulait seulement savoir s'il s'agissait de "fil" ou de 
"radio"; en outre le paragraphe n'est pas clair en ce qui concerne 
la recommandation faite à la présente Conférence de prendre des dis
positions pour l'étude de cette question dans l'immédiat ou dans 
l'avenir.

12. M. Mercier rappelle que le paragraphe *+ a été rédigé en pensant 
au rapport de la Conférence internationale de radiodiffusion à hau
tes fréquences, chapitre V B, paragraphes 3 et *+, Le Groupe de tra
vail a compris que pour la radiodiffusion locale une économie de fré
quences dans les^bandes du service de radiodiffusion à hautes fré
quences pouvait être réalisée si le programme émis par ces stations 
locales (ou régionales) leur était transmis sur les liaisons radio- 
téléphoniques publiques entre points fixes.

13 « Le Président fait observer que la Commission 13 de la Conférence 
internationale des télécommunications d'Atlantic City n'a recommandé 
l'emploi de fréquences des bandes du service fixe pour les services 
de transmissions de programmes entre points fixes que dans le cas où 
ces fréquences seraient disponibles.

I1!-. Le délégué des Etats-Unis approuve ce que vient de dire le Prési
dent, Il y a cependant un fait bien connu, et c'est que les heures 
de pointes d'audition coïncident avec les périodes pendant lesquelles 
les circuits radiotéléphoniques entre points fixes sont le moins oc
cupés par los conversations commerciales* Mr. Veatch suppose donc 
que los liaisons doivent être disponibles pour les transmissions de 
programmes entre points fixes. Enfin il déclare que si pour le fond 
nous en revenions aux Règlements d'Atlantic City, quand un service 
doit être effectué d'un point fixe vers un ou plusieurs points fixes, 
il doit l'être dans des bandes du service fixe*
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1?. Le délégué du Brésil prend la parole en ces termes s "Jai cru 
comprendre que le paragraphe *+ traite de l'emploi des services télé
phoniques par fil et non de la radiotéléphonie. L'usage pour la 
radiodiffusion des fréquences du service fixe me semble porter un 
préjudice grave à ce dernier. Il conviendrait de suggérer au Prési
dent de tirer partie des travaux du Groupe b C"*
16. Après discussion, il est convenus

a) qu'un groupe spécial de rédaction composé de membres du 
Groupe de travail *+C se réunira avec les délégués des 
Etats-Unis, de l'URSS, de la Nouvelle-Zélande, de l'Afri
que du Sud, de Cuba et du Royaume-Uni afin de mettre sur 
pied une nouvelle rédaction du paragraphe b ot

b) que le Groupe de travail C au moyen des renseignements 
fournis par divers pays étudiera et fera toutes recommanda
tions concernant la normalisation des enregistrements de 
programmes.

17. Se référant au paragraphe 7? section II, de l 'Annexe I, le dé
légué de l'Argentine signale une erreur de rédaction. La phrase 
commençant par s "enfin le développement de la construction, etc." 
doit constituer un paragraphe distinct.

L'accord se fait sur ce point.
1

18. Le délégué de l'URSS suggère que la seconde phrase du paragra
phe soit rédigée de la façon suivante s "il est donc souhaitable 
qu'un effort soit accompli dans toute la mesure du possible dans la 
construction des récepteurs afin do faciliter l'utilisation de ces 
fréquences et alléger de cotte manière la charge des bandes 21 ou 
17 Mc/s".
19* Le délégué de l'Afrique du Sud demande si le mot "réception" ne 
doit pas être remplace par celui do "émission" car la phrase a trait 
à la largeur de la bande des fréquences de modulation.
20. M. Mercier répond que dans le paragraphe on se place du point 
de vue de.la réception et que sa signification est de prouver que 
l'emploi des récepteurs à sélectivité variable serait avantageux pour' 
éliminer' le brouillage , /

21. Le délégué de 1 'Argentine aimerait savoir quand il sera possible 
de se procurer de tels récepteurs à un prix abordable. Il est déjà 
difficile de produire des récepteurs avec étage HF à un prix moyen
et maintenant on se propose d'y ajouter la sélectivité variable.



22. Le Président penso qu'il y a avantage à garder ces paragraphes 
à titre de ^uide "pour les constructeurs et il suggère que les^mots 
"ou de la réduction de la bande des fréquences de modulation à la 
réception" soit supprimés.
23, Cette suppression est décidée.
2b, Le délégué des Etats-Unis se^rallie à la déclaration faite par 
le délégué de l'Argentine et suggère que l'on pourrait ajouter au 
paragraphe 5 une phrase faisant allusion à 1'augmentation de la puis
sance de l'onde porteuse en vue de réduire les évanouissements sé
lectifs .
25. L'assemblée décide' que le groupe spécial de rédaction devra ré
élaborer le paragraphe '
26. Il apparait alors que le paragraphe 6 devra être rédigé à nou
veau pour tenir compte des amendements apportés au paragraphe 5 
précédent.
27. Selon le délégué de l'URSS les rectifications suivantes doivent 
être faites a la subdivision du paragraphe 6 en conséquence des amen
dements au paragraphe précédent de 1'Annexe I, tels qu'ils ont été 
suggérés par sa délégation et adoptés à la précédente réunion.

a) Les mots entre parenthèses doivent se lire de la façon sui
vantes "Conformément aux décisions prises par la Commis
sion - à la fin du paragraphe ajouter "à moins qu'il n'y
ait d'importantes raisons de le faire".

b) Ajouter à. la fin de la première phrase t "pourvu (ju'il n'y
ait aucune objection de la part du pays intéresse".

c) A supprimere
d) Ajouter la phrase supplémentaire s"les demandes qui ne se

raient pas conformes aux conditions devraient être réexa
minées en vue d'une amélioration éventuelle".

e) Pas de modification.
f) A rectifier après avoir rédigé à nouveau le paragraphe b,

section II, de 1'Annexe I.
g) A rectifier après nouvelle rédaction du paragraphe 5* sec

tion II de 1 'Annexe I,
280 Le Président signale que le texte anglais du paragraphe 6 (g) 
doit être divisé"en deux paragraphes, l'un ayant trait au récepteur 
et l'autre aux méthodes d'enregistrement.

- 5 -
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29. Se référant à la section III de 1 'Annexe I, M, Metzler se déclare 
entièrement d ’accord sur tous les points. Il estime cependant néces
saire en examinant les facteurs ayant trait à la radiodiffusion à 
hautes fréquences d ’attirer l ’attention de la Conférence sur certains 
procédés techniques qui pourraient avoir pour effet d ’économiser des 
fréquences; * à ce sujet il aimerait faire une brève allusion à l ’émis
sion à bande latérale unique. Tout le monde connaît l ’avantage qu’il 
y a à n ’utiliser qu’une bande latérale pour la radiotéléphonie.

Son emploi pour la radiodiffusion a hautes fréquences est consi
dérablement limité par le problème posé par la difficulté de s ’appro
visionner en matériel. Le CCIR au cours de sa réunion de Stockholm 
a étudié cette question et les avantages de ce système appliqué à la 
radiodiffusion ont été exposés dans l ’annexe a la question No. 2b de 
la 5e réunion du CCIR (Stockholm, 19b8)„ Les voici énumérés sommai
rement ;

I - La possibilité d ’assigner un grand nombre de voies dans une 
bande donnée.

II - L'amélioration de la qualité de la réception.
III - Une économie de puissance dans les émetteurs peut être réali

sée notamment si on supprime la porteuse,
IV - Un accroissement de l ’intensité du signal reçu, en raison de

la possibilité de concentrer plus de puissance dans la bande 
latérale réellement émise.

M* Metzler ajoute que dans la mesure où il s ’agit de l ’équipe
ment dont on dispose il est difficile du point de vue économique de 
passer de l ’émission a deux bandes latérales à l ’émission à ^ande 
latérale unique. Mais il serait idéal de prévoir pour les installa
tions projetées des émetteurs BLU ainsi que pour la radiodiffusion 
intérieure ou l ’on peut coordonner la conception du matériel de ré
ception avec celui de transmission. Si les travaux et les efforts
du CCIR doivent avoir quelque valeur, une Conférence comme celle-ci
devrait tenir compte de ces derniers et tirer des conclusions des 
travaux effectués par cet organisme.

En conclusion, M. Metzler pense qu’une recommandation devrait 
être faite dans la section 3> au sujet de la bande latérale unique.
30. Le Professeur Siforov se rallie a cet avis et déclare que 
l'URSS a présente dès 1937 au C.C.I.R. une proposition au sujet des 
émissions a bande latérale unique, proposition aux termes de laquelle 
les avantages fondamentaux aussi bien que les difficultés^que l ’on 
peut rencontrer dans l ’emploi d ’un tel système avaient été signalés.



31. Sur la suggestion du Président, il est convenu de supprimer le 
dernier paragraphe de la Section III, Annexe I.

32. Le délégué du Brésil exprime le voeu de voir M. Sastry s 1associer 
aux travaux du Groupe de rédaction b (c).

33. Le Président le fera avec plaisir à condition toutefois que la 
Commission 3 ne tienne pas do réunion,
3*t. M, Mercier souhaite également que le rapporteur de la Commission 
^ participe aux travaux du groupe spécial de rédaction b (C).
35. Celui-ci y consent.

- 7 -(Doc .357-f )

Le Rapporteurs Le Président

P. N. PARKER M. L. SASTRY
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ROYAUME-UNI

Proposition relative à l'emploi simultané de deux 

fréquences pour 1*émission d'un seul programme destiné à 
une zou? de. ïécop1;ivii déterminée

I« Au cours de sa 12eme séance^ la Commission des principes 
techniques (Commission b), après^étude des conditions dans les
quelles deux fréquences peuvent etre employées simultanément 
pour la transmission d!un seul programme destiné à une zone 
déterminée^ a adopté la résolution ci-apres par 13 voix contre 
10 (voir p: ocès-verbal de la 12ème séance de la Commission ^  
Document No 237) s

1) Conformément aux décisions prises à la Conférence
d*Atlantic City il convient de n'utiliser normalement 
qu'une seule fréquence pour la transmission d run program
me destiné a une zone de réception déterminée*

2) Néanmoins l'emploi simultané pour une période d'une heu
re peut etre autorisé dans lo cas de trajets de trans
mission d'une longueur supérieure à 000 km lorsque
la variation de la FOT atteint en moins dUune heure 
une valeur.' égale environ au double (ou à1 la moitié) 
de la fréquence utilisée.

II. La Délégation du Royaume-Uni appuie la proposition contenue 
dans lo Document No l88? rejetée par 10 voix contre 125 et 
s'oppose à la proposition qui a été adoptée. Il motive son 
attitude par les considérations suivantes s

a) Les trajets do transmission lo long desquels la FOT 
change de lOOfo en une heure ou on moins d'une heure 
sont rares* Quoi qu'il on soit? il est impossible? à: 
n ’importe quelle fin d'ordre pratique, de diffuser 
des émissions sur do tels trajets? mémo en utilisant 
plus d'une fréquence.



Mi 2. Mi

(Doc. 353-F)

b) La Délégation du Royaume-Uni estime que la règle adop
tée ne se prête pas à une application pratique immédiate 
par d'autres Commissions-. Ce point de vue a été confirmé 
depuis par 1 1 expérience du Groupe de travail B de la 
Commission 5*

Iir* Au cours de la 13‘ème séance de la Commission la Délé
gation du Royaume-Unij compte tenu du nombre restreint de 
pays ayant pris part au vote, s'est réservé le droit de 
soulever à nouveau la question lorsque la section corres
pondante du Rapport do la Commission b aurait été mise en 
discussion au sein de l'Assemblée plénière. Aussi soumet- 
elle maintenant, la contro-j-roposition ci-dessous à l'atten
tion do la Conférence î

1) Conformément aux décisions prises a la Conférence 
d'Atlantic City, il convient de n ’utiliser normale
ment qu'une seule fréquence pour la transmission d'un 
programme destiné à une zone de réception déterminée.

2) Néanmoins, co principe d'ordre général pourra com
porter des exceptions :
a) Dans le cas de liaisons dont la longueur ne dépas

se pas b 000 km,soumises à des variations de con
ditions ionosphériques si rapides que la FOT se 
déplace on une heure ou en moins d'une heure de la 
bande portée à la colonne A à la bande portée a la 
colonne B, ou inversement de la bande portée à la 
colonne B a la bande portée à la colonne A, doux 
fréquences peuvent etre utilisées, l'une dans la 
bande do la colonne A, l'autre dans la bande de 
la colonne B a condition toutefois que ces deux 
fréquences ne soient pas employées simultanément 
pendant plus d'une heure.

Colonne A Colonne B
Mc/s Mc/s

6
7
9

11
15
1721

9
11
15
1721
26
26



b) Dans le cas cle liaison dont la distance maximum dépasse 
b 000 km la moine règle devra etre appliquée a cette 
exception près que l'emploi simultané de deux fréquences 
sera limité a une période d ’une heure et demie»

c) Dans lo cas de liaisons dontAla distance maximum dépasse 
8000 km la mémo règle devra etre appliquée a cotte excep
tion près que l ’emploi simultané de deux fréquences soit 
limite a une période de doux heures.-

- 3 -
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IV. La Délégation du Royaume-Uni estime que cette proposition 
• évite les inconvénients inhérents a la proposition adop
tée par la Commission H-, dont il est question aux alinéas
a) et b) du paragraphe 1 ci-dessus. Par ailleurs elle 
croit que la suggestion pout-otre acceptée par los délé
gations qui se sont trouvées dans l ’impossibilité d'appuyer 
la proposition contenue dans lo Document No 188.



Mexico, 19*+8 Original: ANGLAIS

Commission 5

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 359-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________ 21 décembre 19^8

ORDRE DU JOUR
proposé pour la 8ème séance de 

la Commission des demandes, prévue 
pour le 23 décembre 19^8, à lOh.

1. Rapport du Président du Groupe de travail 5-A
2. Rapport du Président du Groupe de travail 5-B
3. Rapport du Président du Groupe de travail 5-0

Examen du projet de rapport préparé par le Président 
de la Commission 5 (Document No0 329)

5* Questions diverses.



CONFERENCE INTERNATIONALE
DE RADIODIFFUSION A HAUTES

FREQUENCES
Document N o . 360-F
21 déccnbro 194-8

Mexico, 194-8

I N D E
PROPOSITION D ’AMENDEMENT AU REGLEMENT INTERIEUR

Compte tenu du fait qu’aux ternes de la Convention d'Atlantic City 
le quorum n’est pas requis pour les séances des Commissions ( Voir 
Art. 17, alinéa 2 du Règlement général annexé a la Convention in
ternationale des télécommunications ), compte tenu également du 
fait que le Règlement intérieur ne comporte pas une disposition 
analogue en matière de vote au sein des Commissions ( Voir docu
ment No. 21-F, p. 2, Art. 17 ) la Délégation de l’Inde propose 
d’ajouter un deuxième paragraphe a 1’art:cle 17 du. Règlement inté-
tieur de la Conférenco en vue de rendre plus expéditive la procédure
dos séances des Commission, paragraphe substantiellement identique 
a l’alinéa 2 de l’article dont il est qqostion plus haut, adopté a 
Atlantic City.

Ci-apres lo texte des dispositions prises a Atlantic City;

"2. La procédure de vote dans les Commissions est 
définie par les dispositions des paragraphes
1, .3, 4 et 6 de l’article 16, ” ....

Pour la Délégation de l ’Inde;

M. L. Sastry
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 361-F

Mexico, 19*+8 Original s ESPAGNOL
Commission 9

RAPPORT PRELIMINAIRE DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DU BUDGET ET

PREVISIONS BUDGETAIRES ADDITIONNELLES JUSQU’AU 1? FEVRIER 19^9

Première partie. Institution de la Commission de contrôle»

Au cours de sa troisième séance (septembre - octobre 19̂ -8), 
le Conseil d ’Administration de l ’Union a examiné et approuvé le 
rapport concernant l'organisation de la Conférence de radiodiffu
sion à hautes fréquences de Mexico, soumis par M. Dostert, Secré
taire actuel de cette même conférence. Ce rapport doit être com
plété par le texte des arrangements pris par M. Dostert et par le 
Secrétaire adjoint de l'Union, M. Gerald D. Gross, avec l'Adminis
tration mexicaine et qui ont été publiés dans le document No. 229- 
F de la Commission 9*

Estimant qu’il convient de poser en principe général pour 
toutes les conférences et réunions organisées sous les auspices 
de l'Union, la procédure et les prévisions adoptées en 1 'occuren
ce, le Conseil d ’administration a pris la résolution No. 83 qui 
prévoit en premier lieu un accord entre le Secrétariat général 
de l'Union et l ’Administration invitante de la Conférence ou réu
nion aux fins de départager les rôles de chacun, tant pour l'or
ganisation matérielle de la réunion, que pour le financement y 
relatif, les avances de trésorerie, etc. Dans sa troisième par
tie, la résolution 83 stipule qu'au début d ’une conférence ou réu
nion il faut instituer une Commission spéciale chargée de vérifier 
d'une part l'organisation et les facilités accordées aux délégués 
et de l'autre, l'aspect financier de la Conférence. Cette com
mission, doit être composée du représentant du Secrétariat géné
ral de l ’Union-et, si possible, du représentant du pays invitant. 
Elle est tenue de soumettre à l'issue de la Conférence un rapport 
rendant compte, aussi exactement que possible, des frais encourus. 
Le dit rapport sera soumis, pour examen, à l'Assemblée plénière 
de clôture.- Par ailleurs, il sera inclus, avec les observations 
qui auront.été formulées à son égard, dans l'ordre du jour de la 
prochaine réunion du Conseil d 'Administration.

Conformément à ces décisiond^du Conseil d ’Administration, 
l ’Assemblée plénière de la Conférence a institué la Commission 9> 
chargée de contrôler l ’administration et les frais de la Conféren
ce. Cette Commission est formée de représentants du Conseil
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d 'Administration, participant a la Conférence actuelle, soit des 
délégués de l'Argentine, du Canada, de la Colombie, et de la You
goslavie (le représentant des Etats-Unis désigné également par 
l'Assemblée plénière à cet effet n'a pu prendre part aux travaux 
de la Commission 9 étant rentré dans son pays).

Cet accord dont il est question plus haut, conclu le 1er juin 
19*+8 prévoit dans scs 6 chapitres tous les aspects de la Conféren
ce; principes généraux, organisation du Secrétariat, Services 
linguistiques, dispositions générales, siège de la Conférence et 
réunions de la Commission préparatoire. Comme il a été dit plus 
haut, le Conseil d'administration a examiné cet accord y compris 
certaines modifications sc rapportant aux questions cjui touchent 
à l ’application de la Convention et du Règlement général d'Atlan
tic City, pris comme base de la résolution 83 du Conseil d'Admi
nistration. Le No H- du chapitre intitulé "Principes généraux” 
prévoit que les frais afferant à la Conférence comprennent, d'une 
part, ceux effectués directement par lo Secrétariat général de 
l'Union et, d'autre part, ceux qui le sont par le Gouvernement 
mexicain pour la location de meubles, l'aménagement des locaux, 
la reproduction et la distribution des documents, les traitements 
du personnel local de Secrétariat, l'achat de fournitures de bu
reau et autre matériel. Ces dépenses seront remboursées à l'Ad
ministration invitante par le Secrétariat de l'Union, une fois que 
l'Administration invitante aura présenté les comptes des dépenses 
qu'elle aura engagées.

Pour sa part, le Gouvernement mexicain prend entièrement 
à sa charge les frais afférents aux réceptions d'usage, y compris 
les débours qu’entraînent le service d'information, les divertis
sements, les réceptions, etc.

Il est intéressant de souligner le point se rapportant à la 
location des machines à écrire. L'accord prévoit que si le Gou
vernement mexicain achète des machines à écrire neuves, la Confé
rence lui remboursera 30$ de la valeur de ces machines à titre de 
location pour tout le temps que dureront les travaux de la Confé
rence (1'. Ainsi, il a été possible de disposer de machines à 
écrire entièrement neuves, à des conditions que l'on estime avan
tageuses, compte tenu notamment de la prolongation de la durée de 
la Conférence. Le même principe a été appliqué pour le mobilier 
de bureau. On avait prévu l ’usage des trois langues de travail 
de l'Union, tout en adoptant, en accord avec le Conseil d'Adminis
tration, des dispositions autorisant l'emploi de la langue russe.

T17“  Ce pourcentage se justifie "a tous points de vue compte tenu 
des conditions locales. Toutefois, on ne saurait le con
sidérer comme définitif pour d'autres cas similaires de ca
ractère local, pouvant se présenter dans le futur.

I I . Accord l'administration mexicaine (Doc. 22.9-F,
p. 5-12



III.
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Pour le personnel, l'accord comporte des dispositions se 
rapportant au nombre prévu pour chaque échelon, aux traitements 
y relatifs, au lieu de recrutement (si possible h Mexico) en vue 
de réduire les frais.

Prévisions budgétaires pour la Conférence (Doc. 2I+8/CA,3-F, 
reproduit dans le Document 229-Fl

Au cours de sa dernière réunion, le Conseil d'Administra
tion prenant pour base les données figurant dans le Document 
166/CÀ-3 (Rapport Dostert) a adopté pour notre Conférence une 
évaluation de dépenses se montant à 1 0.10 000 frs. suisses. Comme 
il est indiqué clairement dans le rapport du,Président de la 
Commission des finances du Conseil, Document 2*+8/CA-3)> il faut 
noter que ces prévisions 1

a) tiennent compte d'une durée maximum de la Conférence 
au 31 décembre 19̂ 85

b) prévoient l'emploi de la langue russe sur un pied 
d'égalité avec les trois langues de travail de l'Union;

c) comprennent les dépenses relatives au groupe prépara
toire, réuni'à Mexico au mois de septembre dernier, 
ainsi que les dépenses afférentes à la deuxième ses
sion de la Commission du plan, qui a siégé du 1er au 
22 octobre dernier écoulé;

d) concernent les dépenses supportées par le Secrétariat 
général de l'Union, mais non pas celles qui sont cou
vertes par l'Administration mexicaine que le Conseil 
n'a pu évaluer surtout en ce qui concerne l'aménage
ment des locaux, le recrutement du personnel subal
terne, la reproduction des documents, les instruments 
de travail, la location des machines et l'installation 
des cabines d'interprétation;

e) prévoient l'usage de trois salles munies des instal
lations pour l'interprétation simultanée au lieu des 
deux dont il avait été question précédemment.

f) réduisent le nombre des interprètes à 28 (au lieu des 
33 prévus à l'origine),

L'estimation budgétaire comprend six rubriques principales s
a) Frais inhérents au personnel administratif (quatre

On a tenu compte ainsi, par avance, de la possibilité -devenue
une réalité - que la Conférence décide d'employer régulièrement
cette langue.
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personnes pour quatre mois et demi, sept pour trois mois et 
demi);

b) Salaires et indemnités pour les interprètes, traduc
teurs et sténo— dactylos ;

c) Travail du Groupe préparatoire pendant le mois de 
septembre;

d) Location de l'équipement de l'interprétation simulta
née ;

e) Fonds de réserve destinés à couvrir les frais d'une 
prolongation de la Conférence;

f) Dépenses imprévues,
En revanche, l'estimation budgétaire ne comporte pas de 

prévisions concernant les dépenses effectuées au cours de la 
première session de la Commission du Plan qui a siégé de 
mars en mai 19^8. Ces dépenses qui se montent è 112.000 
francs suisses ne relèvent pas de la compétence de la Com
mission 9 et viennent s'ajouter è la somme autorisée de
1,010.000 francs suisses.

1v • DOCUMENTATION DONT LA COMMISSION A TENU COMPTE ET QU'ELLE A
EXAMINE EN VUE DE LA PROCHAINE REUNION DU C0NSEÏL~D'ADMINISTRA
TION, MESURES DE CONTROLE ET D'ECONOMIE ADOPTEES.

La Commission n'a pas eu le temps de se livrer à une 
analyse détaillée des documents concernant les dépenses de 
la Conférence. Aussi, s'est-elle limitée à analyser les bilans 
des dépenses établis tant par le représentant de l'Adminis
tration invitante que par le Secrétariat général de la 
Conférence, se rapportant, respectivement, aux frais engagés 
par l'Administration mexicaine ou directement par l'Union.

C'est pourquoi la Commission 9 considère que le présent 
rapport n'a qu'un caractère préliminaire. Toutefois, il 
donne un aperçu suffisant des dépenses qu'entraîne la Confé
rence en relation avec l'estimation budgétaire adoptée, de 
même qu'il permet de formuler, en particulier, les prévisions 
que comporte une prolongation de la Conférence au 15 janvier 
19^9. En conséquence, une étude plus détaillée sur ces 
questions sera incorporée dans le rapport final de la Com
mission à soumettre a l'examen de l'Assemblée plénière de 
clôture^ conformément ''à la résolution 83 du Conseil d'Admi
nistration ,
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Cependant, la Commission a pu envisager l'adoption d'une 
série de mesures de contrôle concernant les dépenses et les 
économies s'y rapportant, visant à maintenir ces dépenses 
dans les limites des prévisions budgétaires approuvées par 
le Conseil d'.Administration, ainsi que l'indique 1 '.Annexe I 
au présent rapport, qui mot on évidence uno économie de
30.000 francs suisses. Il se peut que cette somme atteigne
50.000 francs suisses compte tenu dos soldes des créances 
de la Conférence à Genève et au titre de recrutement aux 
Nations Unies (New York) dont lo détail n'a pas encore été 
soumis à la Commission. Aux termes de l'accord passé entre 
l'Administration mexicaine et le Secrétariat de l'UIT, lo 
Secrétariat a pris des mesures en vue d'engager un nombre 
important de personnel à Mexico^ afin do diminuer les frais 
que comportent los indemnités ducs au personnel recruté au 
dehors. En conséquence on a ^ngagd à Mexico divers interprètes, 
des traducteurs et un grand nombre de sténos-dactylos, de
même que tout le personnel subalterne. Comme les traitements 
de base sont los mémos,pour lo personnel engagé à Mexico et 
pour celui recruté à 1 extérieur, le Secrétariat de la Confé
rence, en accord avec l'Administration mexicaine, a octroyé 
uno indemnité supplémentaire de 100 à 300 francs suisses 
par mois suivant los échelons, pour réduire la disproportion 
entre les rémunérations que toucha le personnel engage Mexico 
et celles revenant au personnel recruté à l'extérieur., qui 
exécutent des tâches identiques. Il convient de noter qu'à 
l'exception du personnel directeur (11 personnes) le personnel 
venu d'Europe à été engagé à New York, les frais de voyage 
d'Europe à New York et vice-versa étant à sa charge.
Point 5.

L !Annexe I contient los données générales se rapportant aux 
dépenses supportées par le Secrétariat do la Conférence tant 
à Genève (à l'exclusion de la session de Genève de la Commission 
du Plan) qu'à Mexico. L'on peut constater qu'à fin décembre, 
le Conseil avait donné son approbation pour une somme totale 
do 809.000 francs suisses au titre de salaires et autres dépenses. 
Le Conseil avait adopté un chiffre total de 12h.h00 francs 
suisses pour frais de voyages, alors que l'estimation de la 
somme globale dépensée porte sur IOW+OO francs suisses. En 
ce qui concerne los dépenses afférentes à la location de l'équi
pement do l'interprétation simultanée, l'évaluation soumise 
au Conseil est restée bien au-dessous do la réalité. Ceci 
provient en partie du fait que l'utilisation de deux salles 
et sur un nombre inférieur do récepteurs et d'émetteurs. Le
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montant figurant en marge de la rubrique "dépenses imprévues" 
suffira à couvrir la différence entre l lévaluation et les 
dépenses effectives se monte, au 31 décembre, à 981.5-00 
francs suisses, c ’est-à-dire qu’olle est inférieure d ’en
viron 30.000 francs suisses à la somme prévue par le Conseil.
Point 6.

L ’Annexe II rend compte des dépenses supportées par 
l ’Administration mexicaine, sous les rubriques suivantes :
À) Frais d * organisation préparatoire 5
B) Dépenses pour la préparation et l'impression des demandes 5
C) Dépenses pour Inorganisation de la Conférence y compris 

les salaires du Groupe préparatoire d ’organisation 
jusqu’au 6 septembre;

D) Dépenses pour le Groupe de travail du 13 au 31 sep-, 
tembre, dépenses pour la Commission du Plan du 1er
au 20 octobre, et dépenses de la Conférence proprement 
dite au 31 décembre 195-8.

La Commission a constaté que le total des dépenses
est raisonnable si l ’on tient compte de l'importance et de
la complexité des travaux préparatoires et de la Conférence 
proprement dite. La Commission a également constaté que 
l ’on a adopté des mesures tendant à réduire lo nombre 
de personnel et %à comprimer les autres frais. , La plus 
grande économie que l ’on a pu réaliser est due au fait 
que los locaux de la "Escuela Normal de Maestros" ont été
mis gratuitement à la disposition de la Conférence, et ce
dès les premiers jours de septembre jusqu'à la clôture de 
la Conférence.

Deuxième. partie

Sur la base des dépenses constantes effectuées dès les 
premiers jours d ’octobre en ce qui concerne le Secrétariat 
de la Conférence, sous la direction du Secrétaire de l ’UIT, 
de morne que sur la base des dépenses supportées par l’Admi
nistration mexicaine au nom de la Conférence, l ’on a établi 
des prévisions budgétaires pour chacun des cas afin de pro
roger la Conférence au 15 février. L ’Annexe III contient 
les prévisions budgétaires du Secrétariat de 1 ’UIT et 
l ’Annexe IV comporte l’estimation des frais qui devront etre 
supportés par l ’Administration mexicaine.
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L1 annexe IV donne le total des dépenses jusqu’ani 
31 décembre et los montants additionnels des sommes 
nécessaires pour assurer la continuation de la Conférence 
jusqu’au 15 février. La 3'ème colonne indique le total des 
dépenses effectuées et à supporter par 1 ’ Administration 
mexicaine au nom de la Conférence.

L ’annexe V contient une estimation hebdomadaire au cas 
où . la Conférence serait prorogée au-delà du l5 février. """

Les dépenses totales hebdomadaires se montent ù 80.000 
francs suisses pour le Secrétariat de l ’ÏÏIT et """a 28.000 francs 
suisses pour l ’Administration mexicaine.

VII. CONCLUSIONS.
LAssemblée plénière devra se prononcer sur les points 

suivants t

1) Prendre note du rapport préliminaire figurant au 
présent document? étant entendu que le rapport final com
portera tous détails pour approbation des dépenses actuelles 
de la Conférence.

2) Approbation des dépenses supplémentaires indiquées 
aux Annexes III et IV, qui suffiront jusqu’sa la date du
15 février 19^9*

3) Approbation de l ’estimation dubgétairo hebdoma
daire, au cas où .la Conférence serait prorogée au-delÙ*
du 15 février pour éviter des demandes de crédit supplémen
taire avant la fin de la Conférence.

Le Président de la Commission 9 •

M.A. Andrada.
Pour le Secrétariat de l ’UIT :

L.E. Dostert,
Secrétaire do la Conférence 
et Membre de la Commission 9
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A N N E X E  I

COMPARAISON DES PREVISIONS BUDGETAIRES ACCEPTEES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION (GENEVE) 
TROISIEME. CISSION) PAR RAPPORT AUX DEPENSES POUR LA C J . R O J C  CV 15 DECEMBRE„ RESPECTIVEMENT 
AU 31 DECEMBRE 1943. (SECRETARIAT DE L'U.I.'T.)

Traitements et per diem, y compris 
Groupe Préparatoire de septembre 
(Mexico)
Voyages et notes de frais

Frais I.B.M.

Dépenses imprévues 
(à prendre sur I.B.M.)

Dudget au
_C J U ___

fr „s f/

709*200.—
124*400,—

30.000.—

46.400.—

Débours Mexico 
au 15 déc,1943

fr. s „

665.977.70 
104*400.—  

72.000.—

Détours Mexico, 
au 31 déc ,.1943

fr .s o

805.000 ,,~ 
104*400.- 

72.000.-

910.000.— 842.377.70

Dépenses supplémentaires prévues
dans le cas d'une prolongation
de la Conférence (10 à 12 jours) 100.000.—

1.010.000.— 981.400.—
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES 
BILAN DES DEPENSES AU 15 NOVEMBRE ET PREVISIONS BUDGETAIRES AU 31 DECEMBRE 1948

C O M P T E S  ;
Dépenses au 
15 novembre

* Prévisions 
budgétaires 

[ du 15 nov.
\ au 15 déc.

; total ;
! au i
; 15 déc. ;

Prévisions 
budgétaires 
du 15 au 31 
décembre

: TOTAL 
\ au 
31 décembre 

| 1948

FRAIS D'ORGANISATION 
PREPARATOIRE 41.869.13 41.869.13 41.869.13
TRAITEMENTS ET SALAIRES 187.559.66 189.228.16 376.787.82 72.614.08 449.401.90
SALAIRE DESSINATEUR 1.529.90 1.000.— 2.529.90 )5 0 • 1 l 3.029.90
FRAIS DIVERS 11.558.77 15.500.— 27.058.77 14.150.— 41.208.77
PUBLICATIONS 117.786.40 69.153.50 186.939.90 35.325.— 222.264.90
FOURNITURES DE BUREAU 50.986.47 15.000.— 65.986.47 9.000.— 74.986.47
ACHAT D ’EQUIPEMENTS 28.798.35 15.000.— 43.798.35 43.798.35
MOBILIER DE BUREAU 8.316.25 1.000.— 9.316.25 0 0 • 1 1 9.816.25
MOBILIER DIVERS 462.90 500» — 962.90 962.90
AMENAGEMENT DE LOCAUX 118,020.50 96.693.42 214.713.92 214.713.92
LOCATION D'EQUIPEMENTS 50.595.23 4.572.— 55.167.23 55.167.23
MANUTENTION DES EQUIPEMENTS 
ET INSTALLATIONS 5.750 . 60 2.400.— 8,150.60 1,200 - 9.350.60

623.234,16 410,047*08 1,033.281.24 133.289.08 1.166.570.32
NE SONT PAS COMPRIS LES 
SALAIRES DU PERSONNEL QUI 
N ’A PAS ETE ENGAGE PAR 
L'ADMINISTRATION MEXICAINE ET 
DONT LE MONTANT SERA REMBOURSE
PAR L ’UIT A LA DITE ADMINÏS'- , EU2.500.—
TRATION-------------------------------- ----------------------------------------- ---- :------------Pesos mex„ 623.234 d  b 410*047.08 1.033*281.24 133.289*08 lo044.07: >32
NOTE : Il a été tenu compte des dépenses préparatoires supportées jusqu'au 6 septembre 1948.

Le cours adopté entre le franc suisse et le peso mexicain est de 1,725 pour un franc suisse.
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PREVISIONS BUDGETAIRES POUR LE SECRETARIAT DE L ’U.I.T. DANS LE CAS D'UNE PROLONGATION
DE LA CONFERENCE JUSQU’AU 15 FEVRIER 1949.

10 -, %t̂ oc«361-F )

Traitements et per diem, y 
compris Groupe préparatoire 
de septembre 1948 (Mexico)

Voyages etc.
Frais I.B.M.
Divers et imprévus xx)

Débours Mexico 
au 31.12.1948 
(payés et à 
payer)

fr.s.

805.000.—

104.400,—
72,000.—

Supplément 
du 1er janv, 
au 15 îéT. 
1949

fr.s.

417.000.—  

. 20.000.—
33.000.—
20.000.—

x)

Prévisions totales 
au 15 février 
1949

fr.s.

1.222.000.-

124.400.-
105.000.- 
20.000.-

981.400.- 490.000.-- 1.471.400.—

x) Cette somme prévoit des modifications de voyages de retour e t la prolongation des billets 
échus. Il est à relever, en particulier, que les billets aller et retour accordés par 
les Nations-Unies ont une validité de trois mois seulement.

xx) Pour faire face éventuellement à des travaux d ’impression ou de reproduction de 
documents spéciaux.
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MONTANT GLOBAL DES DEPENSES AU 31 DECEMBRE 1998 ET MONTANT 
■SUPPLEMENTAIRE DANS LE CAS D'UNE PROLONGATION DE LA CONFERENCE 
JUSQU'AU l9 FEVRIER 19*4-9.

Comptes

FRAIS D ’ORGANISATION PREPARA
TOIRE

TRAITEMENTS ET SALAIRES

SALAIRE DESSINATEUR
FRAIS DIVERS
PI ElCATIONS '
FOURNITURES DE BUREAU
ACHAT D ’EQUIPEMENTS

MOBILIER DE BUREAU
MOBILIER DIVERS
AMENAGEMENT DE LOCAUX
LOCATION D ’EQUIPEMENTS

MANUTENTION DES EQUIPEMENTS ET 
INSTALLATIONS

Dépenses au 
31 décembre 

19^8

Pesos mex.

*+1.869.13
lRj-9.b01.90

3.029.90

bl.208.77*

222.26^.90 
79.986. 97 

93.798.3 5
9.816.29
962.90

219.713.92
99.167.23

9.390.60

NE SONT PAS COMPRIS LES SA
LAIRES DU PERSONNEL QUI N'A 
PAS ETE ENGAGE PAR L'ADM. 
MEX. ET DONT LE MONTANT SERA 
REMBOURSE PAR L'UIT A LA 
DI : ADMINISTRATION

1.166.970.32

122.900.—

Dépenses sup
plémentaires 
au 19 février 

1999 
Pesos mex.

217.892.29 

790,—  
6.290.—  

110.000.—  
10.000.--

1.000•——

3.600*—
391.992,29

89.000.—
TOTAUX :1.099.070 .32

NOTE : Le cours adopté entre le franc suisse et lo 
1,729 pesos : mexicains pour 1 franc suisse.

TOTAL

Pesos mex.

91.869.13
667.299,19

3.779.90

99.998,77
332.269,90 

89.986.97 

93.798.35
10.816.29

962,90
219.713.92

99,167.23

12.990.60
1.918.012.96

207.900,--
266.992 .29 1.310.912 .96
peso mexicain est de
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ANNEXE V

Total des prévisions hebdomadaires ....... 108.000— fr.s.

x) Cette somme goincide avec la moyenne des dépenses effectuées à 
ce jour de meme qu’elle correspond au montant de 100.000 fr.s*, 
approuvé par le Conseil d'Administration, au titre de frais du 
Secrétariat de l ’UIT dans le cas d ’une prolongation de 30 à 12 
jours.

xx) Cette somme correspond à la moyenne des dépenses normalement sup
portées du 1er novembre au 31 décembre 19bo.

Somme nécessaire pour couvrir les dépenses hebdo
madaires du Secrétariat de l'UIT ..... ........... 80.000—  fr.s. x)
Somme nécessaire pour'couvrir les dépenses suppor
tées chaque semaine par 1 -’Administration mexicaine
au nom de la Conférence 28.000— fr.s* xx)



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19 *+8

Document Nq .3o2~F (Révisé)
22 décembre 19*+8
Commission 2

DEMANDE IVADMISSION DE LA OFICINA INTERAMERICANA 
DE RADIO COMME OBSERVATEUR

Conformément aux Instructions de la Commission 2, le 
Secrétaire de la Conférence transmet les renseignements ci- 
aprés pour 1:information de Messieurs les délégués afin de 
leur permettre de considérer cette question inscrite 'à 
l'Ordre du Jour de la séance plénrbre du jeudi 23 décembre*

I. La Oficina Interamericana de Radio fut créée en 1937 
par une Conférence à laquelle assistaient los pays du conti
nent américain* Cette organisation est reconnue par ces 
memes pays,

2* Les frais de cette organisation sont couverts par 
les contributions de la plupart des gouvernements de 1*Amé
rique du Nord et de 1 'Amérique du Sud,

3* Les fonctions principales 'de la Oficina Interamericana 
de Radio sont les suivantes s

a) Organe centralisateur pour toutes questions inté
ressant- les télécommunications dans la 2ème région,,

b) Notification des changements d'emploi de fréquences 
standards, conformément au "North American Radio Broadcasting 
Agreement•"

c) Publication des listes et nomenclatures pour la 
région 2.

U. La Oficina Interamericana de Radio fut admise à 
Atlantic City on qualité d 'observateur.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No, 362-F
21 décembre 194-8

Mexico, 1948 Commission 2

DEMANDE D* ADMISSION DE LA OFICINA I NT ERA MFRIC A NA DE RADIO 
COI-3S OBSERVATEUR

Conformément aux instructions do la Commission 2, le 
Secrétaire de la Conférence, transmet les renseignements ci-aprcs pour 1’in
formation de Messieurs les délégués afin de leur pennettrc do considérer cette 
question inscrite à lf0rdre du Jour de là Séance Plénière du jeudi 23 décembre,

1.- La Oficina Interamericana do Radio fut créée en 1937 
par une Conférence à laquelle assistaient les pays du Nord et do l’Amérique du 
Sud, Cette organisation est reconnue par ces mêmes pays,

2.- Les frais de cette organisation sont couverts par les 
contributions do la plupart des organismes do l’Amérique du Nord et do l’Amérique 
du Sud,

3.- Los fonctions principales de la Oficina Intoramericana 
-de Radio sont les suivantes:

a) Organe centralisateur pour toutes questions intéressant 
les télécommunications dans la 2bme région#

b) Notification dos changements d’emploi do fréquences 
standards par la ” North American Radio Broadcasting Association ” •

4.,- 'La Oficina Interamericana do Radio fut admise à Atlantic 
City en qualité d’observateur.

c) Publication des listes et nomenclatures pour la 2bmo
région, '



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No, 3 6.3-F
21 décembre 19̂ +8

Mexico, 19^8 Original: ANGLAIS
Commission 6

Rapport de la Commission du Plan 
12ème séance 

1*+ décembre 19^8

1. M, Pedersen, Président de la Commission 6, ouvre la 12eme séance 
de cette Commission à 15 h. 1+5. Il est secondé par M* Arkadiev, 
1er vice-président, et par M, Trimmer, 2ème vice-président.

2. Le Président demande en premier lieu à la Commission d 1approuver 
1!ordre du jour (Doc, No. 307)* Il explique que 1*examen du 
point 1 devra être renvoyé à la séance suivante, le document qui 
y est mentionné n 1étant pas encore disponible.
L'ordre du jour est adopté.

3* Le deuxième point inscrit à l'ordre du jour est lradoption du
premier rapport du Groupe de travail B, figurant au document No. 
267* Le Président déclare que, selon lui^ la première partie de 
ce rapport ne présentera aucune difficulté, cette partie ayant 
déjà été discutée lors de la lOème séance. Il a néanmoins qua
tre questions à poserxà M. Trimmer à propos de la deuxième par
tie de ce rapport.

Premièrement, au sujet de "la Commission *+, point 7n • La Commis
sion b doit-elle réellement fournir ce renseignement, puisque 
les demandes définitives faites à la Comission 5 comprendront 
cette question?.
Deuxièmement, au sujet du "point 9M • Ce point, croit-il, a dé-' 
jà été tranché par la décision prise par la Commission 6 (docu
ment 113) de s'en tenir pour le moment à la décision du Conseil 
d'administration, sous réserve de rouvrir les débats à ce sujet 
lorsque les chiffres définitifs de l'encombrement des bandes se
ront connus.

Troisièmement, au sujet de "la Commission 5? point 5M• Le Pré
sident propose d ’adopter la rédaction suivantes "Liste des de
mandes pour lesquelles la fréquence optimum se place dans une 
bande inférieure à la bande de radiodiffusion de 6 mc/s’I.
Quatrièmement, au sujet de "Secrétariat, point 3ns serait-il pos
sible d'indiquer le numéro du document du CCIR dont il est fait 
mention?.
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3*1* M. Trimmer repond comme suit aux questions posées par le 
Président s

a) Au sujet de nCommission *+, point 7Ms Au moment de
l'élaboration de ce rapport, la Commission selon 
lui, hésitait sur la façon de procéder. Il croit 
pourtant que cette question a été maintenant résolue 
et propose de faire figurer ce point, comme point é, 
sous la rubrique "Commission 5".

b) Au sujet de "Commission 4-, point 9n • Il s ’agit là
d ’une erreur de rédaction. Ce point devrait figurer 
sous la rubrique "Commission 6".

c) Au sujet de "la Commission 5’%  point 5 %  M. Trimmer
convient avec le Président que cette interprétation
correspond en effet à l ’intention du Groupe de tra
vail, et accepte l ’amendement proposé.

d) Au sujet du "Secrétariat, point 3%  il croit que la 
version française du document en question peut être 
obtenue au secrétariat,

3o2. Le Président indique 'qu’il se renseignera sur le document 
du CCIR et tâchera de s ’en procurer de nouveaux exemplai
res .

3*3» Selon le délégué de l ’Inde, le point 7? sous "Commission bu 
figure bien à sa place, si le Groupe de travail ne demande 
à ce sujet qu’une recommandation technique. Si, par contre, 
il y est fait allusion aux demandes, il doit appartenir à 
la rubrique "Commission 5U * En ce qui concerne le document 
du CCIR traitant de la propagation tropicale, le délégué' 
de l ’Inde fait remarquer que le CCIR n ’a encore pris aucune 
décision à cette date et que la question est actuellement 
étudiée par un Groupe de travail qui aura besoin de trois à 
quatre mois pour mener sa tâche à bien.

3 .*+. Le Président suggère que le "point 7H dans> "Commission b" 
demeure à sa place actuelle 5 le rapport du CCIR pourrait 
être utilisé à titre de renseignement supplémentaire, mais 
en aucun cas à titre de document décisif.
Le rapport ainsi amendé est adopté.

3*5* Le Président prie ensuite M. Trimmer de déterminer le nom
bre de points énumérés au document No. 267 ayant déjà fait 
l’objet d ’une décision. Au cas où il serait établi qu’au
cune décision n ’est encore intervenue à leur sujet, M,

. Trimmer devra en informer le Président afin qu’il soit pos
sible de demander ce renseignement dans le plus bref délai 
aux diverses Commissions.



- 3 -
(Doc .363-F)

Le Président passe'ensuite au point 3 de l fordre du jour* Selon 
lui, il ressort nettement de la séance mixte des commissions *+ 
et 6 que l'assignation de fréquences dans la bande de 7 Mc/s 
donne lieu à certaines difficultés, l'usage de cette bande étant 
restreint aux seules régions 1 et 3? cependant que la région 2 
est réservée à l'usage exclusif des amateurs* Par conséquent, 
dans l ’état de choses actuel, cette bande ne peut entre en ligne 
de compte pour des assignations faites à l ’échelle mondiale. Le 
problème pourrait être divisé en deux parties?
a) De quelle façon s'y prendre pour éviter qu'il se produise 

entre 7100 et 7150 kc/s des brouillages entre radiodiffuseurs 
et amateurs?

b) Comment éviter dans la bande tout entière (7100 - 7300 kc/s) 
le brouillage causé aux amateurs ou provoqué par eux?
Si l'on convient d'assigner les 50 premiers kc/s de cette 
bande à la radiodiffusion, il appartiendra ensuite à chaque 
pays .de se prémunir contre tout brouillage des signaux émis 
ou reçus par les amateurs.
Deuxièmement, il est évident que si les amateurs de la région 
2 ne doivent gas occasionner de brouillages, dans d'autres 
régions, de.même la radiodiffusion ne doit pas être pour eux 
une source d'interférences.
Il est indispensable que la Commission du Plan adopte des 

règles simples au sujet de cette bande,

*+•1. Le délégué du Canada émet l ’opinion que la procédure la plus 
simple consiste a charger de cette question le Groupe de 
travail B, qui veillera à ce qu’on n*incorpore dans aucun des 
plans établis un service de radiodiffusion dans cette bande, 
en direction ou en provenance de la région 2.

*+•2. Le délégué de l'URSS estime que cette question devrait être 
examinée par les Commissions b et 6, puisqu'elle est liée 
aux conditions de propagation.

^*3 • Le délégué de la Roumanie partage cette opinions il pense 
aussi que ce problème est d'ordre technique. A son avis, 
pendant que les conditions de propagation sont favorables pour 
ces fréquences, les amateurs et les radiodiffuseurs peuvent 
se brouiller mutuellement.
Le délégué des Eta^s-Unis estime que chaque cas doit être 
examiné séparément, mais il ajoute que lo Groupe de travail 
B accueillera avec plaisir toute recommandation à ce propos 
émanant de la Commission J+, notamment si ces recommandations 
peuvent être présentées sous forme de diagrammes ou de ta
bleaux permettant d'effectuer rapidement des calculs.
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b.5* M. Sastry, on sa qualité de président de la Commission

convient que cette question devra probablement etreétu- 
diée par sa Commission. Il ne peut préciser la date à la
quelle des recommandations pourront etre formulées, le pro
gramme de sa Commission étant déjà extrêmement chargé. 
Néanmoins, si l ’on décide de renvoyer cette question à sa 
Commission, celle-ci présentera ses recommandations dans 
le plus bref délai possible.
Le Président propose alors que la Commission demande à la 
Commission b d ’étudier ce problème et, conformément à la 
proposition du délégué du Canada, il donne des instructions 
au Groupe de travail B de procéder, entre-temps, à des as
signations de fréquences, en veillant à ce que l ’emplacement 
de la station d ’émission et la zone de réception soient, l ’un 
et l’autre, situés à l ’intérieur des régions 1 et 3*
Cette proposition est adoptée par la Commission.

5m Le Président prie ensuite la Commission de passer à l ’examen du 
point b de l ’ordre du jour. L ’inscription de cette question à 
l’ordre du jour est motivée, explique-t-il, par la décision de 
la Commission 5? selon laquelle le Groupe de travail 5C doit 
dresser, à l'intention de la Commission 6, une liste de toutes 
les fréquences au-dessous de 6 Mc/s figurant dans les demandes 
révisées. Le Président attire l’attention de la Commission sur 
la décision^ prise antérieurement, de confier au Groupe de tra
vail B la tache de s ’occuper de toutes les demandes faites dans 
la bande de b- Mc/s. Néanmoins, en vue de la décision prise par
la Commission 5? qui porte également sur les bandes tropicales,
il est maintenant nécessaire de remettre cette question en discus
sion.

5.1. A la suite des observations faites par le Président, le 
délégué de Cuba croit comprendre qu’il appartient à la Com
mission 6, et en réalité a la présente Conférence, de trai
ter de ces fréquences. Or, la délégation de Cuba, declare- 
t-il^ ne juge pas que la présente Conférence soit en aucune 
maniéré, habilitée à s ’occuper de l ’assignation de fréquen
ces dans les bandes au-dessous de 6 Mc/s\ à son sens^ cel
les-ci sont strictement du ressort du CPF ou des Conférences 
régionales.

5.2. Le Président, pour éclaircir sa déclaration, fait remarquer 
juc les bandes au-dessous de 6 Mc/s ne sont pas destinées à 
etre employées uniquement dans les régions tropicales, car 
il existe une bande de b Mc/s pouvant être utilisée pour des 
services en-dehors de ces régions. Il partage néanmoins 
entièrement l ’avis que la Conférence n ’a pas le droit de 
faire des assignations de fréquences dans ces bandes. La 
seule question qu’il désire voir trancher est celle de la 
procédure à adopter au moment de la transmission par la Com
mission 5 des demandes dans ces bandes. Deux possibilités 
semblent exister?
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a) Ignorer complètement e@s demandes.
b) Les classer et los renvoyer au CPF.

5*3 De l ’avis du délégué de l ’Inde la procédure correcte- con
sisterait à collationner ces demandes et à les soumettre à 
une Assemblée plénière avant de les renvoyer au CPF. Selon 
lui, le CPF peut soit s ’occuper de ces demandes, soit les 
renvoyer à des conférences régionales.

5 mb II semble au délégué de l ’URSS q u ’il y ait un certain malen
tendu sur cette très importante question. Plusieurs pays 
ont présenté des demandes de fréquences dans ces bandes, par 
exemple, la France d ’outre-mer qui a modifié ses formules b 
de façon à placer dans ces bandes plusieurs de ses demandes 
originales. Il est tout-à-fait indispensable, selon lui, 
d ’avoir à ce sujet quelques instructions précises ne devant 
être ignorées sous aucun prétexte.

5.5. Le Président déclare, q u ’à son avis, lé CPF doit s ’occuper 
des demandes ayant trait aux bandes de la radiodiffusion 
tropicale, et que tous les pays auraient déjà dû faire par
venir séparément ces renseignements au CPF. Pourtant, la 
bande de b Mc/s n ’étant pas réservée uniquement au service 
de radiodiffusion tropicale, il estime que si la présente 
Conférence ne renvoie pas ces demandes au CPF, ce dernier 
ne possédera aucun renseignement sur ce sujet; il pourrait 
donc se produire que la bande de b Mc/s soit perdue pour la 
radiodiffusion et utilisée exclusivement par le service fixe.

5.6. Le délégué du Canada, appuyant la proposition du délégué de 
l ’Inde, fait observer que le Règlement d ’Atlantic City ne 
donne aucune indication concernant l'organisation qui aurait 
à s ’occuper^de la bande de Mc/s. Il pense-lui aussi que 
le CPF a institué un Groupe de travail chargé d ’étudier les 
demandes dans les bandes tropicales.

5.7* Le délégué de l ’Inde attire 1 'attention de la Commission 
sur le document No. Ihl d ’Atlantic City qui donne des ins
tructions sur la manière de remplir les formules 1 et h. 
Conformément à ces instructions, les administrations sont 
priées d ’indiquer, sur chacune de ces formules, leurs de
mandes dans la bande de b Mc/s. La Commission du Plan de 
Genève a trié les demandes dans ces bandes mentionnées sur 
les formules b et les a renvoyées au CPF.

5.8. Le délégué' de l ’URSS demande au délégué de l ’Inde quelle
devrait etre, a son avis, 1 ’organisation habilitée pour as
signer ces fréquences. Soulevee à maintes reprises, cette 
question n ’a reçu, jusqu’à ce jour, aucune réponse satisfai
sante.
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5.15.

5.16.

5.17.

5.9.
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Le délégué de l ’Inde répond que, selon lui, le CPF doit 
être charge de l’assignation de toutes les fréquences au- 
dessous de 5950 kc/s5 il croit néanmoins que la convoca
tion de Conférences régionales peut s’avérer nécessaire 
pour traiter de ce sujet.
Le délégué du Brésil demande au président si le CPF doit 
assigner des fréquences dans ces bandes pour les 9 périodes 
du cycle des taches solaires.
Le Président répond qu'il lui est impossible d ’éclaircir ce 
point immédiatementj en tout cas, il croit comprendre que 
les renseignements émanant de la Commission 5 auront trait 
aux fréquences situées entre 2,5 et 5 Mc/s.
Le délégué du Brésil signale que l ’on va se trouver, vis-à- 
vis de ces bandes plus basses, en présence des mêmes difficul
tés qu’avec la bande de 26 Mc/s, à savoir, la question de 
la fabrication de postes récepteurs, comprenant une gamme 
d ’ondes englobant les bandes en question.
Le Président estime que c ’est là une question d ’ordre géné
ral; il est d ’avis, néanmoins, que la Conférence doit faire 
usage de toutes les bandes à sa disposition pour obtenir les 
meilleures conditions de propagation possibles pour n ’importe 
quel service.
Le délégué de l ’Argentine propose que la Commission, avant 
de tirer des conclusions à ce sujet, s ’informe d ’une façon 
plus pertinente sur le nombre de demandes affectées. Il 
est à souhaiter, dit-il, que l ’un des Groupes de travail 
établisse le nombre de ces demandes et soumette à la Com
mission, aux fins d ’examen'ultérieur, un rapport sur la 
question.
Le Président convient qu’il est nécessaire d ’obtenir des 
renseignements complémentaires et, à son avis, le Groupe 
de travail B doit être en mesure de s ’occuper de cette 
question.
M» Trimmer convient avec le délégué de l’Argentine, que des 
renseignements statistiques sont nécessaires; en sa qualité 
de président du Groupe de travail B, il est disposé à abor
der cette tâche, s ’il est possible de s’entendre aveo le 
Groupe de travail 5 C en vue d ’obtenir les renseignements 
nécessaires•
Le délégué de Cuba croit comprendre que, de l ’avis général 
de la Commission^ ces demandes ne doivent être traitées que 
de la façon suggérée par le délégué de l ’Inde. Il désire 
établir que, dans le cas où il serait convenu d'e spécifier 
les bandes d ’une façon quelconque, ou d ’assigner des fré
quences dans les bandes au-dessous de 6 Mc/s, il se verra 
obligé d ’exprimer son désaccord avec cette procédure.
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5.18.

5.19.

5 .20.

5.21.

5.22,

Lo Président et le délégué de l ’Inde conviennent, l ’un et 
l’autre, qu’il ne s ’agit pas d ’assigner des fréquences^ 
dans ces bandes, ni même de suggérer les bandes à utiliser, 
mais qu’il est seulement nécessaire de classer ces demandes 
et de les renvoyer au CPF.
Le délégué de l ’Afrique du Sud propose de confier au Groupe 
de travail 5 B la tache de renvoyer ces demandes au CPF, 
au fur et à mesure qu'il les^aura triées, /I1 souligne que 
son administration a présenté les deux catégories de de
mandes sur les formules k, afin qu’il soit possible de se 
faire une image complète des dispositions prises pour la 
radiodiffusion dans son pays.
Le délégué des Etats-Unis se déclare en désaccord complet avec 
l ’idee de se borner a renvoyer les demandes au CPF, au fur 
et à mesure qu’elles seront classées; ce serait, dit-il, 
manquer de correction à l ’égard du CPF que de ne pas mon
trer le lien qui existe entre ces demandes et les assigna
tions supérieures à 6 Mc/s faites par la présente Confé
rence. Ce serait aussi faire preuve d'une grande injustice 
envers les organisations de^radiodiffusion dont les deman
des ont été partagées pour être soumises à deux conféren
ces séparées,
Le délégué de Roumanie déclare que la Commission se trouve 
actuellement en face de la proposition concrète de remet
tre au CPF les demandes dans la bande inférieure à 6 Mc/s 
telles qu’elles sont indiquées par les courbes de prédic
tion, Il croit qu’une distinction doit être faite entre 
les demandes dans la bande immédiatement inférieure à 
celle de 6 Mc/s et les demandes faites dans une bande net
tement plus basse, A son avis, les demandes pour des fré
quences qui ne sont pas inférieures de plus d ’un mégacycle 
à celles de la bande de 6 Mc/s ne doivent pas être trans
mises car elles seront probablement renvoyées par le CPF 
pour être incorporées dans la bande de 6 Mc/s, Il pense 
que la Commission doit fixer un chiffre pour ces cas li
mite*
Le délégué du Royaume-Uni partage entièrement l ’avis ex
prime par le délégué des Etats-Unis selon lequel il se
rait injuste et vain^de ne pas envoyer au CPF toute demande 
soumise à cette Conférence et gue la Commission 5 estime 
ne pouvoir retenir pour les fréquences dans la bande de 
6 Mc/s et au-dessus. Selon lui, en les transmettant, on 
devrait en même temps signaler au CPF les circonstances 
dans lesquelles ces demandes ont été amenées- à. dépasser 
les limites des bandes dont l ’étude incombe à cette Con
férence .
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5.23. Le délégué de Cuba fait remarquer au délégué de la Rouma
nie que le Groupe 5 B lors de ses travaux, n fa pas suivi
une règle rigide. Quand une demande particulière était 
très proche de la bande de 6 Mc/s cette demande a été 
jointe à celles de la bande de 6 Mc/s. En fait, lorsque 
cela a été nécessaire, 20% ont été incorporées dans cette 
bande.

5.2̂ -. Le délégué de la Roumanie remercie le délégué de Cuba pour 
la remarque cju’il vient de faire y mais il insiste sur la 
nécessite d'établir un chiffre déterminé.

5.25. Le délégué du Brésil est d'accord sur ce point; il estime 
que la question doit être soumise à la Commission 1+.

5.26* De l'avis du Président la Commission se trouve en face de
deux propositions;

a) ajourner la discussion;
b) renvoyer cette question à un groupe de travail.

Cependant, selon lui, la Commission doit être unanime sur 
ce point; aussi suggère-t-il que le Groupe de travail B
étudie cette question et présente un rapport à la prochaine
séance,

5.27.

5.28.
5.29.

Le délégué de l ’Inde déclare nécessaire que la Commission 
soit entièrement d'accord au sujet des pays dont les de
mandes sont situées à l'intérieur et l'extérieur des ban
des tropicales ; le <EPF pourrait en effet considérer 
que ces bandes sont surchargées et ne serait pas en mesure 
de tenir compte des demandes supplémentaires. Il est né
cessaire 'que le CPF soit tenu au courant de toutes les de
mandes soumises aussi bien dans la Formule b que dans la 
Formule 1. Aussi faut-il que le CPF connaise la relation 
qui existe entre'les demandes devant lui être renvoyées 
et celles dont traite la présente Conférence. L'Adminis
tration hindoue a seulement fourni à cette Conférence des 
demandes pour des fréquences dans les bandes supérieures 
à 6 Mc/s; celles qui leur sont inférieures ont été sou
mises à part, directement au CPF, Il demande que le Groupe 
de travail chargé de cette question tienne compte de ces 
points de vue au cours de ses débats.
Le délégué de 1 'Indonésie estime nécessaire de donner au 
Groupe de travail B un mandat déterminé,

Président propose comme mandat le point ^ de l'or 
du jour (document No. 307).



5.30. Le délégué de l*Ind^ désire ajouter à ce mandat les mots 
ci-après; "compte tenu des opinions déjà exprimées au 
cours de la séance de la Commission 6 tenue le lk dé
cembre" „

5.31. La Commission adopte alors ce mandat et la discussion 
est close *

6. Le cinquième point inscrit à l ’ordre du jour est le rapport de
M. Arkadiev, président du Groupe_de travail A . Celui-ci déclare 
que les séances de ce Groupe ont été suivies par les délégués de 
l'Italie^ de Cuba, du Maroc-Tunisie et de l^Inde, Ils ont aussi 
bénéficie du concours très appréciable du délégué des Nations- 
Unies, Le délégué de Cuba n ’a pas assisté à la dernière séance 
et a donc la liberté de faire des réserves au sujet "des décisions 
prises au cours de cetue séance. En dépit du travail intense 
accompli par le Groupe il n fa pas encore été possible d ’établir 
un rapport écrit0 M, Arkadiev donne alors un compte-rendu verbal 
du travail accompli, jusqu’à co jour. Il communique que 50 ré
ponses envirorr au document No-21? ont été reçues, d ’où il ressort 
qu’environ 20 pays n ’ont pas encore fourni les leurs, Le Groupe 
a décidé d ’employer certaines formules permettant d ’évaluer les 
réponses à chaque question,. Il donne alors un. rapport prélimi
naire des résultats atteints à co jour^
6.1. Le Président demande à M, Arkadiev si, à son avis, il se

rait souhaitable^d'obtenir les 20 réponses manquantes avant 
de prendre une décision, Il désire également savoir si M. 
Arkadiev a prié les chefs des délégations qui n ’ont pas 
fourni leurs réponses de les faire parvenir. Il serait 
obligé, on outre, à M, Arkadiev de lui indiquer la date
à laquelle un résumé complet des réponses sera disponible 
afin que los autres Groupes de travail puissent en disposer.

6.2. M. Arkadiev répond qu’il ignorait avoir le droit de pren
dre contact avec les Cho.f.s de délégation n ’ayant pas encore
répondu; il estime souhaitable d ’obtenir ces réponses pour 
procéder à une évaluation complote*

6,3'* Le délégué de Cuba déclare avoir soumis sa classification
des réponses à M. Arkadiev et demande pour quelle raison
elles n ’ont pas été prises en considération dans le résumé.

6.̂ -. M. Arkadiev répond qu?il /"a à été tenu compte et que dans
tous les cas l ’opinion de la majorité a ôté respectée. Ce
pendant, si lo délégué de Cuba désire y apporter une modi
fication quelconque, il a toute liberté de le faire,

6.5* Il semble au Président que le Groupe de travail n ’a pas
encore achevé la discussion concernant sa tâche et il fait 
remarquer que lorsqu’un Groupe de travail n ’est pas d ’ac
cord sur une question particulière, celle-ci doit etre 
renvoyée pour décision à la Commission principale. De
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6.6.

6.7.

6.8.

toutes façons il estime de la plus haute importance que la 
Commission soit tenue au courant des progrès des travaux au 
sein des Groupes de travail.
Le délégué- du Maroc et de la Tunisie déclare en ce qui con
cerne le Groupe en question, un accord presque unanime a 
été atteint, et il signale que la Commission du Plan, au 
cours de sa session de Mexico, a été incapable de parvenir 
à l'unanimité lors de l'examen des réponses données à ses 
diverses propositions. A son avis la discussion à ce sujet 
doit etre ajournée jusqu'à l'établissement d'un rapport 
écrit car il est nécessaire (jue chaque pays se rende^compte 
si ses propres réponses ont été correctement interprétées.
Le délégué de l'Egypte demande à M. ^rkadiev de donner les 
noms des pays qui n ’ont pas encore repondu et il propose 
que tous les pays fassent connaître à quelle catégorie 
appartient sa propre réponse.
M. Arkadiev lit alors la liste suivante des pays qui n ’ont 
pas encore fourni de .réponses:

6.9.

6.10.

Autriche
Bulgarie
Equateur
Hongrie
Iran
Irlande
Panama
Paraguay

Pérou
Rhodésie du Sud 
France
Territoires des Etats-Unis
Turquie
Vénezuela
Israël

( •

Il fait toutefois remarquer que certaines parties des ré
ponses ont été fournies par quelques pays.

Le délégué de l'Autriche déclare que sa réponse a été remise 
au Président du Groupe de travail C et incorporée dans la 
Formule 6 Cl.
Une discussion a lieu, afin .de savoir si les pays doivent 
être consultés individuellement au sujet -de l'évaluation 
donnée à leurs réponses. Il est décidé qu'il faut d ’abord 
prendre connaissance du rapport publié par le Groupe de tra
vail A et que, dans les cas d'interprétation incorrecte de 
ces réponses, le Groupe de travail intéressé devra en être 
informé.

Le délégué de l'Inde désire attirer l ’attention de la Commission 
sur le fait que le 30 novembre dernier, la proposition de la délé
gation de l'Inde (Appendice au document No, 2*fl) a été adoptée et 
que, jusqu'à présent, aucune mesure à son sujet n'a été prise. Il 
fait également observer que dans le document No» 178, une proposi
tion de l'Inde a été adoptée, ou il était demandé que les Groupes
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de travail prennent immédiatement 'en considération les divers 
plans ou bases de plans contenus dans les rapports de la Commis
sion du Plan de Genève et de Mexico, Il propose que la Commission 
recommande l ’étude de ces propositions à la première occasion,

7.1. M, Arkadiev répond que cette question a déjà été discutée 
au sein du Groupe de travail A, mais il n ’élève pas d ’objec
tions à cette proposition car il estime que ce travail doit 
être fait. Cependant, il signale que le Groupe de travail 
a été complètement absorbé par l'étude des réponses au 
document No, 217.

7.2. La Commission ne fait pas d'objection à la proposition du 
délégué de l ’Inde.

7.3* Le délégué de l ’Inde désire une fois de plus attirer l’at
tention de la Commission sur le document No. 178, paragra
phe ̂ 6, 2, ligne 7 <jui contient la phrases "entreprendront 
immédiatement une etude■aussi poussée que possible" et il 
signale (jue ce point particulier a été soulevé maintes fois 
par sa délégation dans le Groupe de travail.

7.*+. M, Arkadiev déclare cju’en ce qui concerne les bases de plan 
proposées par la délégation de l ’Inde, le Groupe de travail
A a déjà évalué les réponses à la seconde partie du document
No. 217 relative à ces bases. Il fait alors un exposé pré
liminaire de ces réponses avec la méthode utilisée pour leur
évaluation. '

7,5. Le délégué^de l ’Inde fait/observer que sa déclaration sem
ble avoir ete mal interprétée et il désire établir la 
différence Rentre les documents No,^ 217 et No, 2^1*. 
l ’un destiné à étudier les réponses à un questionnaire, 
l ’autre consistant en une demande aux Groupes de travail 
de poursuivre les discussions sur les bases de nlan propo
sées .

8, Le Président du Groupe B déclare qu’il n ’a pas de rapport à sou
mettre*~a~ïà”Commis s ion sur le travail de son Groupe.

9. A ce moment, le délégué du Maroc et de la Tunisie fait une décla
ration dans laquelle il rappelle a la Commission la cécessité, 
pour la Conférence tout entière de concentrer ses efforts sur
1*établissement d ’un plan, raison pour laquelle elle a été con
signée. Il désire parler du travail des Groupes A et B. En ce 
qui concerne le Groupe A il approuve la diligence avec laquelle 
ont été menés ses travaux. Toutefois il remarque que, jusqu’à 
présent, très peu de propositions ayant rencontré 1 ’agrément des 
délégués ont été présentées, sauf celles de l’Inde et de l’URSS. ■ 
Il propose que le Groupe de travail B fasse une enquête auprès de 
chaque délégation et essaie d ’établir le nombre d ’heures-fréquen
ces que chaque délégation peut s ’attendre à recevoir. A son avis.
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ce travail peut être terminé en sept jours. Ce Groupe de travail 
sera peut être alors en mesure d ’établir, à la lumière de ses 
interviews, à quelle réduction volontaire des demandes on peut 
parvenir.

Président signale en réponse que la Commission a décidé 
quelle Groupe B ne devait pas avoir d !entretien avec les 
délégués avant que la Commission 5 ait achevé ses travaux. 
Il propose que le délégué du Maroc et de la Tunisie sou
mette, s ’il le désire, à la prochaine séance du 17 décem
bre, quelques propositions concrètes relatives aux travaux 
futurs de la Commission.
Le délégué des Etats-Unis d'Amérique juge cette proposi
tion opportune, mais il réserve ses observations pour la 
prochaine séance.

10. En ce <jui concerne le rapport du Groupe de^ travaille, le Prési
dent déclaré que le Groupe était encore très occupé par 1*étude
du plan proposé par l ’URSS. Il fait savoir qu’à cette date, à-6 
réponses ont été reçues sur les formules 6 Cl et M. Esping se
rait reconnaissant qu’on lui fournisse les autres le plus tôt 
possible.

11. 4 Passant au 8ème point de l’ordre du jour le Président désire
' faire savoir que les courbes de propagation de la FOT des Etats-
Unis sont maintenant publiées, mais il fait observer qu’aucune 
carte, concernant les zones utilisées dans ce document, ne les 
accompagne.

12. Le délégué de l’Indonésie déclare avoir été avisé que le Secré
tariat aurait très prochainement des photocopies disponibles.

13. Aucune autre question n ’étant soulevée, la séance est levée 
à 19 heures, à-5.

Le Rapporteur; 

R. Craig

Le Présidents 

Ôunnar Pedersen

.9.1.

9.2.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19*+8

CORRIGENDUM AU DOCUMENT No 319-F

PORTUGAL

Aux 2ème et 3ème paragraphes des COMMENTAIRES lire :
Les émissions de courte durée (k à ? h.) sont, en géné

ral, prévues pour les heures d ’audition maxima, tandis que 
les émissions de longue durée, comportent, outre ces ''périodes, 
celles où le nombre d ’auditeurs est moins important.

On sait que les périodes d ’audition maxima commencent 
en général à 19 h. (heure locale). Les deux autres périodes, 
dont l ’importance est relativement moindre, se situent au 
cours de la matinée et vers midi .

Document No 36*+ - F
21 décembre 19^8
Commission 3
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 365-F

RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19^8 Original: ANGLAIS

Commission b

RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
lo décembre 19̂ -8 

2lème séance

1« Le procès-verbal de la l6ème séance (Document No 29^) est
approuvé après qu'on ait convenu de rectifier une erreur typo
graphique du paragraphe' 2 dans la version anglaise.

2. La Commission poursuit la discussion du Document 208.
3. Le texte suivant, concernant le paragraphe 6, Section II,

Annexe 1 est adopté.
En résumé, le Groupe de travail recommande s

a) d ’éviter, dans toute la mesure du possible, les émis
sions pendant les périodes de très rapide changement 
des conditions ionosphériques (en accord avec les 
décisions prises par la Commission *f), s'il n'y a pas 
de raison importante pour les maintenir;

b) A condition que des objections ne soient pas présentées 
par les pays intéressés, fractionner les émissions de 
longue durée en plusieurs émissions" de durées plus 
courtes (mais au moins égales, à une heure) pour chacune 
desquelles l'emploi d'une seule fréquence serait ac
ceptable, chaque fois que cette manière de faire pourra 
conduire a éviter l'emploi simultané de fréquences dans 
des bandes différentes pendant certaines périodes «
Dans chaque cas particulier la Commission 5 proposera 
la solution technique la plus appropriée tenant compte 
des considérations précédentes;

e) de commencer à satisfaire seulement les demandes cor
respondant à des liaisons telles que des conditions de 
réception satisfaisantes peuvent être assurées; les 
demandes qui ne correspondraient ças à' de telles con
ditions devraient être examinées a nouveau en vue de 
rechercher des possibilités de leur amélioration;
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d) d'utiliser toutes les fois que cela sera technique
ment et économiquement possible des fréquences autres 
que celles des bandes de la radiodiffusion à hautes 
fréquences pour assurer un service (fréquences basses, 
moyennes, très hautes, bandes tropicales);

e) d'utiliser toutes les possibilités pratiques of
fertes par l'utilisation des circuits point à' 
point (lorsqu'une telle utilisation est acceptable 
par les services intéressés) et par celle des en
registrements afin que le développement des échanges 
de programmes avec des stations locales ou régionales 
puisse conduire à réduire l'emploi des hautes 
fréquences ;

f) que des dispositions soient arrêtées par la Confé
rence pour que l ’étude de la normalisation des 
moyens d'enregistrement aboutisse rapidement;

g) que, dans la mesure du possible, un effort soit
entrepris dans la construction des récepteurs pour 
que les caractéristiques de ceux-ci ne puissent 
limiter le rendement d'utilisation possible de 
toutes les bandes de radiodiffusion à hautes 
fréquences et tropicalese
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*+. Le texte suivant, concernant la Section IIl de 1*Annexe I

est adopté ;
Examen des Lignes de Développement Futur des Services de 
Radiodiffusion 11 Hautes Fréquences "et~dë's~M6thodes techniques 
d'échange de Programmes ,~"S la lumière des -plus récents- -progrès 
techniques.

Le Groupe de travail estime que cette question dont la 
rédaction est un peu explicite, est intimement liée aux problèmes 
évoqués à propos de la question des économies de fréquences. Les 
recommandations concernant les économies de fréquences (Chapitre 
II) sont donc rappelées, en outre 1'attention est particulièrement 
attirée sur les points suivants s

- Le développement des circuits téléphoniques (cables ou 
circuits hertziens point à point) notamment à' l'intérieur des 
pays d'une certaine étendue, doit conduire à' une plus large uti
lisation des stations locales pour la transmission des programmes 
que l'on désire diffuser actuellement, faute d'autres possibilités, 
sur hautes fréquences $

La normalisation dos procédés d'enregistrement doit per
mettre la limitation des besoins en hautes fréquences en faci
litant les échanges de programmes et retransmissions, dans des 
conditions meilleures?d'une partie importante des programmes 
artistiques par les réseaux de radiodiffusion locaux;

Un effort dans la construction des^récepteurs doit faci
liter une utilisation plus rationnelle des bandes de fréquences 
les plus élevées allouées à la radiodiffusion.

L'attention est attirée sur la question soumise à' l'étude 
du CCIR concernant la possibilité d'emploi d'un système de 
radiodiffusion è; bande latérale simple.

L'utilisation de ce système offre de nombreux avantages 
(voir CCIR Stockholm 19lk3, question 21!-). Une collaboration 
entre les constructeurs et les administrations est souhaitable 
pour faciliter la tâche du CCIR, et permettre dans la mesure 
la plus large possible l'application pratique de ce système, 
particulièrement s'il s’agit de nouveaux services envisagés o& 
l'émission et la réception peuvent être coordonnées du point de 
vue technique.

Telles sont les seules réflexions que le Groupe de 
travail, d'un point de vue technique, estime raisonnablement 
possible de faire à' l ’heure actuelle sur cette question.
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Le Dr, ^etpler exprime sa satisfaction de voir le paragra
phe relatif au CCIR incorporé au texte de la Section III, Annexe 
I, du Document No 208* A son avis, ce serait une excellente 
idée d ’introduire le texte dans le protocole final de la Confé
rence*

6* Le Président remercie le Dr. Metzler de son excellente sug
gestion et ajoute que toutes les recommandations de la Commission 
4- seront, sans aucun doute, ajoutées au protocole final de la 
Conférences Cette question sera examinée par la Commission b au 
cours d'une séance ultérieure.

Avant d 1 abandonner le Document No 208, le Président signale 
qu'il ne constitue pas un rapport final du Groupe de travail ^ C, 
celui-ci préparant un rapport sur "la normalisation des procédés 
d 'enregistrement"*

7. Le Président attire ensuite l'attention de l'assemblée sur
le Document No 306 i "Rapport du Groupe de travail ^ B de la 
Commission des Principes techniques"*

8. Le Dr, Metzler, Président du Groupe de travail B, présente
son rapport en signalant que les recommandations proposées par
la Délégation de l'URSS ont servi de base h: la discussion relative 
aux antennes dirigées* Au nom des membres du Groupe de travail 
k B, il remercie la Délégation de l'URSS du trè's important 
travail accompli au cours de l'établissement de son projet de 
rapport,. Il aussi *ses remerciements aux autres déléga
tions (non représentées dans le Groupe de travail b B) qui ont 
fourni des documents et apporté leur aide au cours des discussions 
du Groupe de travailr

Lui-même a rédigé le Document No 306, en se basant sur les 
décisions prises par le Groupe de travail, soit à' l'unanimité 
soit à' la majorité des voix; de cette façon le document n'a pas 
été approuvé dans sa forme finale par le Groupe de travail*

La première pnrt::s cu Document contient une liste de 
documents dont s'est servi le Groupe ainsi que celle des points 
étudiés par le Groupe de travail.

La seconde partie du rapport traite des divers points soumis 
à discussion* A ce sujet, cette partie du rapport comporte 
deux nouvelles définitions proposées par la Délégation de l'URSS 
et adoptées par le Groupe de travail et concernant a) les antennes 
et b) les gammes de fréquences. La définition de l'antenne donnée 
par l'URSS a été légèrement modifiée par le Groupe de travail.



Ce dernier a également proposé que les pays utilisateurs de 
hautes fréquences soient consultés en vue de déterminer quels 
types d'antennes sont d'un usage courant, le Groupe de travail 
n ’ayant pu arriver à une conclusion à ce sujet*

Dans le projet original une déclaration détaillée avait été 
faite selon laquelle le Groupe, après une assez longue discussion, 
n ’avait pu faire aucune recommandation précise au sujet de la 
puissance rayonnée dans la direction opposée à celle du lohe 
principal,, Le Groupe de travail avait espéré faire une t elle 
recommandation afin d'aider au travail lié aux assignations 
multiples dê  fréquences avec emploi simultané* Il a été finale
ment décidé à ce sujet de préciser que les antennes en rideau 
et en losange créent,^dans certaines conditions, un champ dans 
la direction opposée à celle du lohe principal dont l ’intensité 
dépasse considérablement celle de l ’émetteur*

Le Président, au nom de la Commission, remercie le Dr.Metzler 
de la qualité du travail qu'il a accompli et de la diligence 
qu’il y a apportée. M„ Sastry remercie également les délégations 
du Mexique, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et en particulier 
celle de l'UPSS de leurs efforts en vue d'assister le Groupe de 
travail m- B,

Le Président fait remarquer que le Document No 306 n'a pas 
été adopté par le Groupe de travail é B et il demande à l ’as
semblée si elle est disposée à le discuter à titre de document 
transactionnel, en l ’étudiant paragraphe par paragraphe*

On convient d ’adopter la procédure suggérée par le Président#

Le délégué de l ’URSS remercie tout d ’abord le Dr.Metzler et 
M. Sastry des éloges concernant le travail exécuté par la Délé
gation de 1 ' URSS-

Se référant au second paragraphe de la première partie de 
1 ’Annexe du rapport, le délégué de l ’URSS déclare qu’à son avis 
la référence qui y est faite n'a pas été approuvée par le Groupe 
de travailo Au cours des séances de ce dernier on a seulement 
attiré l ’attention sur la nécessité pour le CCIR d ’étudier la 
question du rayonnement d ’une antenne dans la direction opposée 
a1 celle du rayonnement principal. Si les membres de l ’assemblée 
jugent bon de conserver ce paragraphe, sa délégation ne peut 
l ’accepter avant d ’avoir étudié les Documents du CCIR qu'on y 
mentionne.

Le Dr,. Metzler déclare qu’à son avis, il existe un malentendu 
dû probablement au manque de clarté de la traduction russe. Selon 
ses notes prises au cours des séances, il est parfaitement clair 
que le Groupe de travail approuve l'inclusion des références aux 
Documents au CCIR dans le rapport, simplement dans le but



d ’attirer l ’attention de la Commission *+ sur les documents mais 
sans prendre aucunement position au sujet de leur contenu.

j_3. Le délégué de l ’URSS répond que sa délégation est disposée
à' approuver ce paragraphe s ’il est présenté en termes plus géné 
raux et il propose, et l ’insertion de la phrase suivante i 
”pouvant servir à une nouvelle étude sur les antennes dirigées” 
et la suppression de toute référence particulière aux rapports 
du CCIR,

- 6 - *
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lh-, Le paragraphe modifié suivant les suggestions du délégué de
l ’URSS est adopté.

' Il est convenu, d ’accord avec une proposition présentée par 
Ie délégué de l ’URSS de modifier le paragraphe b 9 Section III 
de la façon suivante s

”D ’étudier les types d ’antenne d ’usage le plus courant, 
conformément à' la liste des renseignements fournis par 
les Administrations”.

16. Il est décidé sur une proposition du délégué de 1,’URSS de 
modifier le paragraphe *+, Section 17 et comme suit.0

"Recommander des méthodes de calcul permettant de déter
miner les divers paramètres électriques des antennes”.

17. La première partie de 1 ’Annexe est adoptée.
_ _

0

18. On décide de substiJ";*;r des chiffres aux lettres qui 
servaient à' distinguer les différentes sections. Par exemple,
la Section A, devient la Section. 1, la Section B, Section 2,etc,

19. Le délégué de ,l’Argentine propose que le renvoi (2) soit 
rédigé de la façon suivante s

"Le Groupe de travail interprète l ’expression "distance 
suffisamment grande” comme signifiant une distance étant de 
l ’ordre de dix fois la longueur maximum de l ’antenne et ne 
devant dans aucun cas, être inférieure à' dix longueurs d'onde”,
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20. Le délégué du Mexique appuie cette proposition, et, pour

suivant , il suggère en outre la modification suivante s

Au paragraphe"65" remplacer la phrase "une antenne demi-onde 
parfaite isolée dans l'espace" par la phrases "une demi-onde 
dipole dans l'espace libre avec une distribution sinusoïdale 
du courant".

21• Le délégué des Etats-Unis » accepte les modifications pro
posées, En ce qui concerne l'amendement soumis par Mo Buchanan, 
il ne peut trouver sa place dans le paragraphe "65" car celui-ci 
reproduit simplement la définition donnée dans le Règlement de 
Radiodiffusion de la Conférence d ’Atlantic City 19*+7<• Cependant, 
il doit être possible de donner ailleurs une définition selon 
la forme*suggérée par M™ Buchanan.

22. Le délégué de l'URSS fait savoir que sa délégation estime
qu'on doit s'en tenir aux définitions d 1Atlantic City relatives 
à une "antenne" et au "Coefficient de Directivité d'une antenne". 
Il considère peu rationnelle la suggestion de Me Buchanan car 
aucune mention du courant sinusoïdal n ’est faite dans la documen
tation concernant cette question,*

23# Après une nouvelle discussion sur ces deux points, il est
décidé de ne pas apporter de changements au paragraphe 65, mais 
par contre de modifier le renvoi (2) comme suit s

"Le Groupe de travail interprète l'expression "distance 
suffisamment grande" comme signifiant une distance étant 
de l'ordre de dix fois la longueur maximum de^l'antenne
et dans aucun cas, ne devant être inférieure a’ dix longueurs
d'onde".

2*+* Le délégué de l'URSS fait observer que le paragraphe n64:i
de la version russe contient des erreurs.

Il est décidé de la modifier en se basant sur le texte 
anglais

25* La définition des termes "rendement" et "gamme de fréquences"
contenue dans les subdivisions 1 et 2 du paragraphe 67 donne 
lieu à''une discussion*, Il est finalement décidé que trois 
délégués espagnol, français et russe, aidés de M0 Parker, 
essaieront d'établir une rédaction satisfaisante, de ces deux 
définitions•



26. Une autre discussion a lieu à propos de la définition
"largeur angulaire" donnée au point 3 du paragraphe 67. Enfin, 
par 26 voix contre 1, et *+ abstentions le texte suivant proposé 
par le délégué de l'URSS est adopté pour cette définitions

"f "La largeur angulaire du faisceau principal est égale
à la valeur de l'angle entre les deux directions corres
pondant à' un champ de la moitié du champ maximum" »

27* ■ Le renvoi 1, page 3 est modifié pour devenir identique
au renvoi 2, page 2,

28, Le délégué du Mexique soumet une proposition relative à
l'établissement de règles pratiques propres à déterminer la 
forme des faisceaux de rayonnement d'une antenne dont le dia
gramme polaire est inconnu.

Il est décidé de remettre la discussion de cet-te proposi
tion jusqu'au moment de l'étude de la Section b-. Le délégué 
du Mexique promet d'essayer et de faire en sorte que sa propo
sition soit imprimée en quatre langues avant que la question 
soit remise en discussion,

?9. Le délégué de l'Afrique du Sud déclare vouloir discuter
la question des définitions, plus exactement, celle du rayon
nement d'antennes dans une direction non désirée, A son avis, 
s 'il est possible de réduire le rayonnement dans une direction 
non désirée de b-0 db au-dessous de la valeur du rayonnement dans 
la direction du faisceau principal, ceci augmenterait les 
possibilités d'assignations multiples avec emploi simultané.

30, A ce point, la discussion est abandonnée et remise à la 
prochaine séance,

31. La prochaine séance est fixée au 17 décembre à' 10 h. du 
matin.
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Le Rapporteur 

P.N. Parker

Le Président ; 

M. L. Sastry
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22 décembre 19̂ -8 
Original : FRANÇAIS

B U L G A R I E

La Délégation de la République populaire de Bulgarie 

autorise la 'Délégation de la République tchécoslovaque à la 
représenter aux séances de toutes les commissions chaque! fo$,s 
que la Délégation de Bulgarie ne sera pas eh mesure d fy assis
ter. Cotte autorisation entraîne pour la Délégation de la 
République tchécoslovaque le droit de voter au nom de la 

délégation bulgare.

Mexico, 19*+8

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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RADIOD IFF US ION A HAUTES FREQUENCES

22 décembre 19*+8 

Commission 2

~ Document No 367 - F
Mexico, 19*+8

C U B A

Procuration temporaire

La Délégation do Cuba sera absente de Moxico du 
21 décembre 19*+8 au 3 janvier 19*+9. Pendant son absence, M. 
Raul Fontaina, délégué le la République de l'Uruguay, repré
sentera la Délégation do Cuba aux séances de la Conférence, 
avec le droit do voter on son nom.



21 décembre 19*+8
CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 368-F

RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES ->

Mexico, 19*+8 Commission__2

BRESIL

Le chef de la Délégation du Brésil a quitté temporairement 
la Conférence.

En son absence, l ’ordre hiérarchique de la Délégation 
s 'établit comme suiti

1. Luiz Villaca Meyer
2. Saint Clair Cunha Lopes
3. Enéas Machado Assis
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Document No 369-F
22 décembre 19*+8
Commission 2

UNESCO

ABSENCE TEMPORAIRE

Le Secrétaire de la Conférence a reçu du représentant de 
1!UNESCO la Communication suivante;

•Obligé .de rentrer à New York pour des raisons de-service, 
j’ai le regret de devoir vous informer que je serai temporaire
ment absent de la Conférence. Je vous annoncerai le plus tôt 
possible la date de mon retour.

Avant de partir, je voudrais adresser à vous ainsi qu'à 
tous les délégués et membres du Secrétariat mes voeux les plus 
Sincères. Puisse la nouvelle année voir l'heureux accomplisse
ment de la tâche combien difficile et importante de cette' Con- 
fërencei

Veuillez agréer, etc.
(signé) Arno Huth

Représentant de 1*UNESCO 
à la C.I.R.A.F.
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Mexico, 1948

S I A M 

MANDAT DE REPRESENTATION

Le Secrétariat a reçu la communication suivante;

” J ’ai l’honneur de vous informer que, a mon grand 

regret, je suis obligé de quitter la Conférence le 1er Janvier 

1948 et que j’ai donné mandat à la Délégation de la France d’Outre
mer d’assurer la représentation de mon pe.ys, de défendre ses 

intérêts et de voter en son nom dans les différentes commissions 
ou dans l’assemblée plénière chaque fois que cela sera nécessaire.

• Veuillez agréer, etc........

( signé ) Charas Santisiri,

Pour le Chef de la Délégation. ”
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 371-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

  ,__ ____ 22 décembre 19*+8

REPUBLIQUE DOMINICAINE 

MANDAT PROVISOIRE

Le représentant de la République Dominicaine, obligé de 
d ’absenter quelques jours, confère mandat de représentation 
provisoire avec droit de vote aux représentants du Nicaragua 
a cette Conférence.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 372-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 __________________' 22 décembre 19*+8

AUSTRALIE 
MANDAT PROVISOIRE

Le Chef de la Délégation Australienne devant s'absenter 
jusqu'au début de janvier a conféré mandat de représentation 
temporaire au Canada avec droit de vote.
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Document No 373-F
22 décembre 19*+8
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EL SALVADOR 

MANDAT DE REPRESENTATION PROVISOIRE

Pendant l ’absence de la Délégation de la République de El 
Salvador la Délégation du Cruatemala sera chargée de représenter 
les intérêts de El Salvador et de voter en son nom.
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TERRITOIRES D !OUTRE-MER DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE
ET TERRITOIRES ADMINISTRES COMME TELS

P R O P O S I T I O N  
POUR UNE METHODE D fASSIGNATION DES FREQUENCES 

DANS LES BANDES DE 6 ET 7 Mc/s

(Division de chacune de ces bandes en une sous-bande normale 
et une sous-bande commune internationale, dans laquelle on 
intensifierait les assignations multiples )•

La Délégation des Territoires dfOutre-Mer de la Répu- ■ 
blique Française et Territoires administrés comme tels, tant 
au cours de cette conférence que pondant celle d fAtlantic City, 
a eu l'occasion d'exprimer 1'intérêt qu'elle porte aux services 
intérieurs de radiodiffusion à hautes fréquences (jui, pour cer
tains territoires, doivent s'effectuer sur des fréquences de 
6, 7 et mémo 9 Mc/s*

C !est pourquoi, comme beaucoup d'autres pays spéciale^ . 
mont intéressés a cette question, notre délégation a constaté 
avec quelque inquiétude que lo volume des demandes aussi bien 
que les méthodes d'assignation de fréquences, proposées jusqu'ici 
pour los deux bandes de 6 et 7 Mc/s, ne lui laissaient que peu 
d*espoir d'obtenir la satisfaction de ses besoins. Il est meme 
douteux que ces méthodes permettent les attributions strictement 
nécessaires pour que le fonctionnementdes émetteurs actuellement . 
en service dans ces bandes continue à etre assuré.

Notre délégation a donc été tout naturellement conduite 
â' se demander si des méthodes plus satisfaisantes pour elle-meme, 
et pour les autres pays intéressés, ne pouvaient pas être appliquées,



I - POSITION DU PROBLEME

1) Etat d 'encombrement des bandes de 6 et 7 Mc/s,
Les chiffres donnés ci-dessous ne constituent qu'un ordre de 

grandeur des demandes présentées dans les bandes de 6 et 7 Mc/s, 
Ces demandes, classées par zone pour 1 Tensemble dos deux bandes, 
et pour la période de Juin moyen, sc répartissent approximati
vement comme suit %

Europe (y compris l'URSS)
Asie (Nord du parallèle 30°N) 
Asie (Sud du parallèle 30°S) 
Australasie 
Afrique
Amérique Centre et Sud 
Amérique Nord

530 heures/fréquences 
230860 - 
90 

*+50 
1910 
-JL22—

Total : 1{*200 heures/fréquences
On voit 5

- d'une part, que pour satisfaire tout le monde, étant donné 
la largeur des bandes do 6 et 7 ^c/s (*+50 kc/s) soit *+5 voies, 
il faudrait en supposant une utilisation de 100%, soit 1080 
heures/fréquences par jour, un coefficient dAssignation multiple 
de b'm
«d*autre part, que la plus grande densité d'émetteurs en fonc
tionnement, ou prévus, se trouve on Amérique latine (105 émet
teurs de petite puissance en service dans les bandes de 6 et 
7 Mc/s).

2) Allocations prévues dans les projets de plan de Genève et 
de l'U.R.S.S.
Ces projets ne satisfont que dans ung proportion minime les 

demandes présentées et ne permettraient morne pas de continuer a 
assurer les services actuellement on fonctionnement.

C'est ainsi que pour l'Indochine, où sont utilisées 5 fré
quences de 6 Mc/s et 3 de 7 Mc/s toute la journée, les attribu
tions se réduisent, pour los doux bandes, dans le plan de Genève 
a 3*1 heures/fréquences, et dans le plan de l'U.R.S.S, a ¥+ 
heures/fréquences,

a

Il en est de mémo pour d'autres pays comme le Brésil, qui 
ne reçoit que 33 heures/fréquences, l'Argentine 30, la Colombie 
35? lQ Mexique 2, l'Uruguay 1*+, ce qui est notoirornent insuffisant 
pour permettre le fonctionnement dos émetteurs existants.



3) Nécessité d'utiliser do toile-s fréquences pour la 
diffusion int^ricurcT’a faible distance sur hautes

radio
fréquences.

a) Considérations théoriques.

L'^xamcn de l'annexe à la question 27 étudiée par le C.C.I.R., 
aussi bien que los considérations do F.O.T., de niveau dos pa
rasites , et do l'intensité nécessaire du champ utile (rapport 
signal/bruit 30 db montrent que :

- pour couvrir une zone de +̂00 km autour d'un émetteur 
de 1 KW portousd utilisant une antenne demi-onde à un quart 
d'onde au-dessus du sol, il faut s

le matin et le soir, un 5 ou un 6 Mc/s
a midi, un 5 ou un 7 Mc/s5 A

- et pour couvrir une zone de 800 km. il faut meme î
le matin et le soir, un 6 ou 7 Mc/s
a midi, un 9 Mc/s
Il apparaît donc que, pour couvrir dans des conditions 

acceptables uno sono allant de *+00 à 800 km autour de l'émet
teur, les fréquences de 6, 7 et 9 Mc/s sont indispensables.

b) Rappel des conclusions d'Atlantic City.
La Sous-Commission 5~C de la conférence des radiocommunica

tions d'Atlantic City, avait étudié de façon approfondie leyf®?©- 
blème do la radiodiffusion 
recommandé d'attribuer les 
services de radiodiffusion 
juillet 19*+7) :

tropicale et, en conclusion, avait 
largeurs do bandes suivantes aux 
tropicale (Rapport no 521.R du 8

Gamme s Largeur dos bandes

1,5 - 2,85
q-, - 6,
6, - 8,8, -10,

Rcg. 2 - 
Rog, 2 -

10, -12

200
200
260
250
250
150

Reg. 1 & 3 - 300 
Rog. 1 & 3 - 300

En fait, la commission 5 ne put tenir compte, dans 
toute la mesure voulue, de ces recommandations mais précisa 
bien, dans sa lH-àme séance du 11 juillet 19*+7 (Doc^no 565* R) 
que les bandes de 6 Mc/s et au-dessus, pourraient etre utilisées 
simultanément et sans restriction,' par los services de "radio
diffusion intercontinentale, nationale ot tropicale".
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En pratiquej un grand nombre d ’émetteurs do puissance 
réduite, souvent inférieure à 1 Kw, fonctionnent dans ces 
bandes do façon satisfaisante, mais parfois aussi leur ré
ception est troublée par des brouilleurs#

Par ailleurs, le fait do se trouver en co moment dans 
uno période d'activité solaire maximum limite, dans une 
certaine mesure les^interférences# C ’est pourquoi la situa
tion présente doit être améliorée et, à cet effet, un cer
tain nombre d'émetteurs dont lo fonctionnement était prévu 
dans les bandes do 6 et 7 Mc/s, devront sans doute utiliser 
des fréquences tropicales.

Il est certain que nombre de pays, intéressés à ce pro
blème^ sont prêts à faire des sacrifices pour améliorer le 
fonctionnement do lg, radiodiffusion à hautes fréquences.
Mais il leur apparaîtrait difficile ou impossible d ’accepter 
des réductions aussi considérables que celles qui résulte
raient des différents plans (réduction de 50 à 80% des 
services actuellement assurés).

c - Considérations •pratiques.

o
o o

En conclusion, il semble indispensable d 1étudier de fa
çon complète les possibilités d ’assignations multiples dans 
ces bandes, en vue de donner le maximum de satisfactions aux 
pays obligés d’utiliser de telles fréquences pour leur ser
vice de radiodiffusion intérieure à courte distance.

II - SOLUTION PROPOSEE
A - Exposé »

Il semble à la délégation des Territoires d'Outre-Mer 
de la République française , que pour satisfaire au mieux 
les demandes présentées il serait nécessaire s

- d'abord d'étudier plus à fond les possibilités d ’assi
gnations multiples d ’une morne fréquence;

- ensuitej d’examiner dans quelle mesure il serait 
possible de faire des assignations de fréquences avec un * 
espacement inférieur à 10 kc/s, ce qui augmenterait le nom
bre des fréquences disponibles (en particulier pour la zone no. 
2 où il n ’est pas possible d ’utiliser la bande des 7 Mc/s



Pour être réalisables, de telles assignations multiples 
d ’une même fréquence ou do fréquences espacées de moins de 10 Kc/s 
ne devraient etret. faites qu’à des émetteurs de puissance li
mitée utilisant des antennes à rayonnement zénithal, c ’est à 
dire telles 'que l'intensité du champ rayonné dans des directions 
voisines de l ’horizontale soit réduite le plus possible# .

2) Sous-bandes communes internationales dans lesquelles 
les assignations multiples seraient inTensifiees#

Néanmoins, pour que les services de radiodiffusion à moyenne 
et grande distance, - dont les intérêts sont très différents, 
et qui sont assurées avec des puissances en général considérables, 
au moyen d ’antennes dont le maximum de directivité est voisin 
de l ’horizontale - puissent s’effectuer avec toute la qualité 
et la sécurité voulues, et pour que les services à courte dis
tance ne subissent, de leur coté, aucune gone, la délégation 
des Territoires d’Outre-Mer do la République française, estime 
qu’uno partie des bandes de 6 ot 7 Mc/s devrait etre attribuée 
en exclusivité à ces derniers services# t’es assignations mul
tiples seraient effectuées dans ces sous-bandes dans les con
ditions énoncées plus haut# Par contre, le restant dos bandes 
de 6 et 7 Mc/s serait réservé aux services à grande ot moyenne 
distance#

3) Avantages de cette solution
Il semble qu’une telle proposition :

a) sauvegarde les intérêts des services de radiodiffusion à 
moyenne et grande distance, c-t leur conserve toute la qualité 
nécessaire,
b) permettre une plus grande souplesse dans lt assignation des 
fréquences aux services de radiodiffusion intérieure a courte 
distance (qui dès lors, pourrait sans doute s’effectuer sur des 
bases régionales, dans des conditions à d'efinir),
c) augmente le rendement dos bandes de 6 et 7 Mc/s#
d) d ’une façon générale, permette d ’adopter des méthodes d ’asi- 
gnations différentes, de nature à satisfaire au mieux les 
intérêts très distincts do ces deux services#

1) Conditions restrictives.

B - Démonstration de la possibilité d ’une telle solution#

(Voir annexe ci-jointe)
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C O N C L U S I O N

A - PROPOSITION CONCRETE#
1) les bandes de 6 et 7 Mc/s seront divisées chacune on deux 
sous-bandes î

- l ’uno dite ,rsous-bando normale”, sera réservée aux services 
de radiodiffusion à moyenne ot grande distance - les assignations 
de fréquences y seront faites conformément aux principes généraux 
d ’allocation adoptés par la conférence#

-l’autre, dite nseus-bande commune internationale”, sera 
destinée à satisfaire les besoins dos services intérieurs à 
courtes distance#

Les fréquences de cette sous-bande devront, on principe, 
faire l ’objet d ’assignations multiples sur une vaste échelle, 
sous réserve de l ’observation do certaines conditions techni
ques (1)
2) La puissance et le type d ’antenne des émetteurs fonctionnant 
dans la sous-bande commune, seront tels que l ’intensité du 
champ, dans les directions comprises entre 0 et 30° au-dessus 
de l ’horizon, sera inférieure ou égale à l ’intensité du champ 
rayonné par une antenne demi-onde située à un quart d ’onde 
au-dessus du sol, alimentée par un émetteur de 1 KW porteuse#

Si, par exemple, le rayonnement de 1*antenne utilisée- est 
entre ; et 25°? do X db Inférieur à celui do l ’antenne demi-onde, 
un émetteur de puissance 2 X db au-dessus d'un kilowatt pourra 
otro utilisé#

3) les assignations de fréquences seront faites conformément 
à des principes qui devront etre déterminés par la Commission 
V# en s’inspirant dos considérations exposées aux paragraphes 
2; et 3) do 1*Annexe au présent document*

B - CONSEQUENCES.

Le fait d ’adopter la solution préconisée par la délégation 
dos Territoires d ’Outre-Mer do la République française ne sau
rait, évidemment, supprimer la nécessité de porfotebionner 
techniquement les installations, la possibilité morne d ’effectuer 
dos assignations multiples on-grande quantité * dans une zone 
déterminée, étant justement liée à la qualité technique des 
appareils d ’émission#



Il n'en reste pas moins que, syr la base des principes 
indiqués ci-dessus, il serait peut-etre possible, d ’après 
l*estimation do notre délégation, d'envisager :

en Amérique latine, le fonction! ornent de 50 à 60 
émetteurs de nuit et de 100 à 120 émettours, de jour, dans 
la bande des 6 Mc/s;

en Afrique aussi bien qu’on Asie, le fonctionnement 
de 60 à. 86 emettours, de nuit, et de 120 à 160 émetteurs, de
jour, dans los bandes des 6 ot 7 Mc/s.

Le Chef de la Délégation
des Territoires d ’Outre-Mer de la République 
Française et Territoires administrés comme tel

(Jean Meyer)

(1) Les dimensions respectives de ces deux sous-bandes pour
ront varier d ’une part avec la région, d ’autre part avec la 
période d'activité solaire considérée# Elles ne pourront 
etre déterminées de façon précise que lorsque la Commission 
5 aura terminé scs travaux de statistique#
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A N N E X E

Dénionstration cio la possibilité de la solution proposée 
(se réfère au paragraphe B, de la partie II' )

1 - Hypothèse do base.
Pour tout co qui suit, il est admis que les conditions 

suivantes sont réalisées î
a) émetteur do 1 Kw-porteuse
b) antenne deni-onde à un quart d ’onde au-dessus du sol
c) récepteur de bande passante de l ’ordre cio *+ kc/s présen

tant un affaiblissement de 10 db aux fréquences de 5 kc/$,
d) rapport signal sur bruit souhaitable de 30 db,
e) activité solaire moyenne#

2 - Possibilité d’utilisation de la mémo fréquence
L ’étude suivante a été faite sur la base des décisions de la

Commission b préconisant un rapport signal sur brouilleur de 
k-0 db, et à l'aide des documents du National Bureau Of Standards 
^circula-r k22) pour le- calcul du champ, du C.P#F. no 271 (niveau 
des parasites) et de la courbe du Dr. van der Pol (niveau champ 
utile par rapport au brouilleur)•

a) do .jour ( 7 h# à 17 h# locale)
Il est possible d ’assignor la mémo fréquence dans les bandes 

des 6 et 7 Mc/s à dos émetteurs distants de plus do 1600 km#
Dans ces conditions, lo rapport champ utile/brouilleur sera

supérieur à *+0 db.
A |

De Ja mémo maniéré, il serait d ailleurs possible d ’assi
gner une mémo fréquence dans la bande des 9 Mc/s à des émetteurs
situés à plus do 2500 km de distance.

b) do nuit
Il est possible d ’assignor la morne fréquence à dos émetteurs 

situés à plus do k.OOO km de distance#
rapport champ utile/brouilleur sera de l ’ordre de 37 bb, 

un peu inférieur aux recommandations do la Commission î+.
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3 - Utilisation simultanée de fréquences séparées do 5 kes (par 
exemple)•

a) de .jour
A

Les assignations pourraient se faire dans los nomes con
ditions que précédemment, c'est-à-dire à des émetteurs dista. 
de 1600 Ion.

b) do nuit
Il semble possible d ’assigner des fréquences séparées, 

par exemple, do 5 kc/s, à dos émetteurs distants de 3«000 km.



C O NF ER ENC E INTERNATIONALE DE
RA DI OD IFF US ION A HAUTES FREQUENCES D o c u m e n t  N o  3 7 5 * F .

22 décembre 19V8
Mexico, 19*+8

Original0» ANGLAIS 

Commission 3

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL C 

de la Commission des Principes généraux

1. Le Groupe de travail C de la Commission 3 chargé du travail de 
collation et de résumer des réponses du questionnaire du Document 
265» se compose des membres suivants;'

1
2
3
56
7
8
910

11
12 
13 
1k

Pakistan (M.Ahmed S.Bokhari), Président 
Argentine (M.M.A. Andrada)
Colombie (M. Carlos E.Arboleda)
Etats-Unis d ’Amérique (MM. Forney, E.Renkin et J.Kittner) 
France (M.Jacques Meyer)
Indonésie (M.H.J. Schippers)
Italie (M.E.Christoforo)
Nouvelle-Zélande (M. E.H.R.Green)
Portugal (M.H.T. Leotte Tavarés)
Ukraine (M.Gleb Ouspenskii)
Royaume-Uni (M.G.Kirk)
Tchécoslovaquie (M.M.Burian)
URSS (M.Alexander Doronin)
Uruguay (M.R.Fontana).

2. Le Groupe de travail a tenu sa première réunion le jeudi 9 d dé
cembre 19*+8 (tous les membres présents) et a décidé (i) que le 
Groupe de travail serait divisé en h sous-groupes correspondant 
aux h- langues officielles» afin que chaque sous-groupe soit en 
mesure de travailler sans avoir besoin d ’interprète, (ii) que 
les questions du Document 265 soient également distribués parmi 
les sous-groupes, (iii) que chaque sous-groupe prépare un résumé 
et une analyse de toutes'les réponses aux questions individuelles 
qui lui ont été assignées dans la forme adoptée à la réunion et 
(iv) que les résumés préparés'par chaque sous-groupe soient sou
mis en temps opportun au groupe de travail'tout entier pour 
adoption. . ‘

3. Les sous-groupes et les questions qui leur ont été assignées 
s’énoncent comme suit;

Sous-groupe espagnol; questions de 1 à 7 
Colombie (Président), Uruguay, Argentine.



_ 2 -
(Doc. 375-f )

Sous groupe russe ; questions de 15 21
URSS 5 (’PresidentT> Ukraine»
Sous groupe anglais : questions de 22 à' 28 
Etats-Unis (Président), Royaume-Uni, Nouvelle Zélande, 
Indonésie, Pakistan.

Sous groupe français s questions de 8 à' 1*+
France (Président)", Italie, Tchécoslovaquie, Portugal.

Chaque sous groupe a fourni une traduction (dans sa langue 
propre) de toutes les réponses et les observations contenues dans 
tous les documents reçus.

V# Les résumés préparés par les sous groupes ont été soumis aux
groupes de travail lors de ses réunions des points 16 et 15 > 17 > 
l8j 20, et 21 décembre 19*+8e Ces résumés, ainsi qu’ils ont été 
adoptés définitivement par le Groupe de travail, sont joints au 
présent document,

5* A la réunion du 15 décembre deux propositions ont été discutées.
Ce sent: a)~que, pour gagner du temps, les résumés préparés par 
les sous-groupes devraient être soumis, en vue de leur discussion 
et de leur adoption, au Groupe de travail au moyen de traduction 
verbale simultanée, et b)- que les traductions écrites des résumés 
dans toutes les langues, devraient d ’abord être préparées par le 
Secrétariat et distribuées aux membres, avant d ’entreprendre la 
discussion de ces résumés au sein du Groupe de travail. Aprè's 
discussion, le Groupe de travail a décidé par 10 voix contre 3? 
d ’adopter, a)- comme méthode de travail. A la suite de cette 
décision, les Délégués de l ’Ukraine et de l ’URSS, ont fait sépa
rément les déclarations suivantes à' la Présidence :

”La Délégation de l ’URSS - RSS d ’Ukraine, doit vous informer 
qu’en raison du fait que les résumés des sous groupes de langue 
anglaise, française, espagnole, sur l ’étude des réponses r:a Document 
265 n ’étaient pas disponibles pour une prise en considération pré
liminaire, elle a été dans l ’impossibilité de prendre part aux 
discussions de ces résumés, et se réserve le droit de présenter 
son opinion sur ces résumés à la séance pléniére de la Commission
3".

“Le Délégué de la Tchécoslovaquie a fait la déclaration 
suivante: ”Me référant à la décision prise au sujet de l ’examen
des résultats du travail des sous-groupes avant que le Groupe de 
travail 3-C ait pu fournir les traductions des textes préparés 
par les sous-groupes, je désire déclarer qu’il n ’a pas été possible 
a* ma délégation de prendre part aux débats du proupe de travail 3-C



du fait que nous n Tavons pas pu étudier la question dans notre 
langue de travail. Après avoir lu les réponses individuelles, 
j’en arrive à la conclusion que la responsabilité du Groupe de 
travail 3-C est si grande qu'il est absolument nécessaire de 
disposer des textes exacts représentants les résultats du travail 
des sous groupes en vue de travailler sur des bases correctes et 
objectives. Ceci ne sera pas possible si la décision ci-dessus 
n'est pas respectée11*

6* La dernière date pour la remise des réponses était le 11
décembre 19*+8. A cette date les membres suivants étaient repré
sentés à la Conférence s

Délégations (représentées directement, ou par 
procuration, ou par mandat) 63
Experts 1
Observateurs 6

- 3 -
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70
Documents en réponse à tout ou partie du 
questionnaire reçu des membres suivants;
Délégations (directement ou par procuration
ou par mandat) *+9
Observateurs  3.

52
Aucune réponse à aucune partie du question
naire n'a été reçu des membres suivants;
Délégations 1*+
Experts 1
Observateurs 3

18

7# Dans les réponses ou les résumés ci-joint les statistiques
énoncées au commencement de chaque résumé doivent être inter
prétées comme suit ;

"oui” signifie une réponse affirmative, avec ou sans réserve

"non” signifie une réponse négative, avec ou sans réserve

"abstention” signifie une abstention explicite

"autres” signifie des réponses qui ne peuvent être classées 
dans aucune des catégories ci-dessus*

Les réserves qui accompagnent‘les réponses sont résumées sous 
la rubrique "commentaires" ou observations.
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8* Les commentaires ou les obsérvations qui se trouvent dans
les résumés ci-joints ont été extraits des réponses originales*
Dans un certain nombre de cas, ils ont été sujet à une série de 
traductions successives avant leur inclusion finale dans les 
résumés. En conséquence, les observations peuvent fort bien 
ne pas toujours être énoncées dans ce rapport dans leur rédaction 
originale exacte. Ceci expliquera quelques divergences de termes.

9. Quelques unes des questions ne sont pas aussi claires que
d ’autres. Quelques réponses ont été difficiles à' classifier en 
conséquence. Dans tou- les cas 011 s’est efforcé de les classifier 
de façon aussi^précise que possible et dans certains cas ceci 
a été fait après avoir obtenu des auteurs des réponses les ex
plications nécessaires.

10. Le Groupe de travail a décidé de traiter les réponses à la
question 5 sous forme d run appendice A du rapport et d'énumérer les 
facteurs mentionnés dans les réponses- à la question 6b) et à la 
question 7 dans un autre appendice (appendice B).

Ahmed S<. Bokhari 
Président du Groupe de travail C 

Commission 3
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Nombre total de réponses
Oui
Non

^9 (y. compris les observateurs)
38 (y comprisMongolie,ONU et SCAP.) 
11

au su.iet des réponses négatives î néant

des réponses affirmatives s

a) A condition que le degré technique du service soit satisfaisant. 
(Nouvelle Zélande).

b) Si on arrive à la conclusion qu’il n ’est pas possible d ’appliquer 
une formule dont les facteurs seront douteux. (Mexique),

c) Conditionné par les facteurs énumérés h la réponse No 7 (Chine).
d) Dans le plus grand pourcentage possible (Cuba).
e) Seulement de manière générale. (Brésil, Colombie, Argentine, 

Nicaragua, Uruguay, France, Etats-Unis d ’Amérique).
f) En donnant un traitement spécial au cas du Pakistan. (Pakistan).
g) Tenant e!» compte la puissance des émetteurs (Danemark).
h) Tenant en compte l ’authenticité réelle-du service (Chili),
i) Spécialement pour les pays dont les émetteurs étaient en voie 

de construction en 1939 et qui ne purent être mis en service, 
pour des cas de force majeure <*t à' condition que la date de leur 
mise en exploitation ne soit pas plus éloignée que deux ans de la 
mise en vigueur du plan (Territoires d ’Outre Mer de la République 
française).

j) Uniquement à titre d ’information. (République populaire de 
Mongolie).

k) Au moyen de l ’application des formules contenues dans le Document 
113 émanant de la Commission 6 (Maroc et Tunisie).

1) En s ’efforçant de réduire au minimum les services que l ’on peut 
considérer comme superflu (Portugal).

m) D'accord avec la résolution adoptée par la Conférence de radio
diffusion d ’Atlantic City. (Recommandations du Par. 12-b~3) 
(Royaume Uni et Rhodésie du Sud)..
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Nombre total des réponses
Oui
Non
Autre réponses

*+8 (y compris les observateurs) 
38 (y inclus l ’ONU et le SCAP)
9 (y inclus la Mongolie)
1

Observations au sujet des réponses négatives : néant 

Observations au su.iet des réponses affirmatives 1

h

Comme mesure pratique (Mexique).
Seulement dans le cas du Pakistan. (Royaume Uni, Territoires 
du Royaume Uni, Rhodésie du Sud, Canada, Suisse).
Dans des cas exceptionnels (Cuba, Brésil, Colombie, Italie, 
Nicaragua, Pays Bas, Uruguay, et Indonésie).
Suivant les considérations du Document 27-R d ’Atlantic 
City (Chili).
En considérant les mérites individuels (ONU, Nouvelle-Zélande)
Comme possibilité, tout en croyant que son application 
pratique sera difficile (Monaco, Etats-Unis d ’Amérique),
Spécialement avec la référence à ce qui a été projeté en 
1939» (Territoires d ’Outre mer de la République française).
En relation avec les dispositions du Document 113 ( Maroc 
et Tunisie).
Examen préalable de chaque cas (Portugal),

réponses” s

a) Il est douteux que les facteurs comme ceux qui sont contenus dans 
la question 7 9 doivent être pris en considération ici (Chine).
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Nombre de réponses ; 
Réponses affirmatives 2 
Réponses négatives t

^1 (y compris l'ONU, SCAP et la 
Mongolie)

k-7 (y compris les observateurs)

6

Observations négatives s néant

Observations affirmatives 1

a
b
c

d

e

f

g
h

i

3
k

A titre de mesure pratique seulement (Mexique).

En principe seulement (Territoires français d ’Cutremer).
A partir du 1er septembre 1939 pour les pays ayant subi 
de graves dommages du fait d'agression de la part de 
l ’Allemagne u de ses alliés. (Royaume Uni, Territoires du 
Royaume Uni et Rhodésie du Sud).
Seulement en cas de justification suffisante (Cuba, Argentine 
Pakistan, Colombie, Nicaragua, Uruguay, Chili, Canada).
Seulement en cas de dommages subis par la radiodiffusion 
(Brésil).

En considèrent, le problème à la fin de la guerre (Roumanie).

En proportion de la puissance (Danemark et Finlande).
Tenir compte de la puissance conformément à une formule 
alternative en partant d ’une date donnée (Maroc et Tunisie),
Dans la mesure seulement ou c ’est rigoureusement nécessaire 
pour établir une parité (Autriche).

En tenant compte surtout des dommages de guerre (Albanie),

En tenant compte en outre des pertes subies dans le domaine 
général intellectuel, économique, dans les télécommunications 
dans les moyens de transport, le domaine industriel et 
autres domaines (Pologne),
Par rapport à une date déterminée (Portugal),

Sur la base des besoins actuels (Nouvelle Zélande).

Autant que possible conformément à la résolution d ’Atlantic 
City qui figure au Paragraphe 11 des RECOMMANDATIONS 
(Indonésie).
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Nombre de réponses
Oui
Non

k-5 (y compris les observateurs) 
35 (y compris ONU et SCAP)
10 (y compris la Mongolie)

Observations au su.iet des réponses négatives t néant
Observations au su.iet des réponses affirmatives s

a) Seulement comme mesure pratique (Mexique)
'b) Pour des cas qui se justifient pleinement et de manière 

équitable (Cuba, Canada, Autriche).
c) 19^9 pour les pays qui fabriquent, 1950 pour les autres et

1951 pour les pays qui ont subi des dommages de guerre
(Suisse).

d) En fixant la date de révision lorsque le plan sera établi 
(France).

e) Deux ans au maximum après avoir établi le plan (Territoires 
de la France d ’Outremer).

f) Semble difficile de l’apprécier et de l'appliquer (Monaco).

g) Sujet à' recommandations, Document 113 (Maroc et Tunisie).

Question 2-A

Nombre de réponses -+3 (y compris les observateurs)
Réponses affirmatives s 25 (y compris SCAP et l ’ONU)

” négatives 2 18
Observations négatives s néant

Observations affirmatives s
a) Sur les demandes minimum (Egypte).
b) Dépendant de l ’emploi des hautes fréquences (France).
c), Snus ré&erve d~es décisions de la Commission technique .j(OWU)
d) Sous réserve d ’une période de temps qui ne dépasse pas les 

deux années consécutives à l’établissement du plan (Terri
toires français d ’*0utromer). * '' " * ’

e) Conditionné par l ’emploi de la langue officielle (Portugal)
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Nombre des réponses 32 (y compris les observateurs)

Oui
Non

23 (y compris le SCAP)
9 (y compris la Mongolie)

Observations aux réponses négatives : néant
Observations aux réponses affirmatives i

a 50$ (Egypte, Syrie, Bolivie, Uruguay) en réservant l ’excès 
des demandes«

b Sans exclure aucun pays (SCAP)»
c 5.heures fréquences (Chine)»

d 15. heures fréquences, limitées à sa demande au cas où elle 
serait moins importante (Inde)»

e b0% des demandes (Cuba).

f 20$ (Brésil, Pologne, Argentine, Nicaragua).

g 10 heures ou ce qui est demandé si c ’est moins important 
(Italie).

h de 8 à 10 heures ( Pays Bas)»

i 33 s33$ (Autriche).

j 1 heure de nuit dans toutes les directions selon la 
demande (Suisse)»

k h heures (France)»

1 En prenant comme base pour faire l ’assignation, les 
demandes minima (Cité du Vatican).

m Deux heures en prenant en considération la puissance 
(Monaco)»

n De manière très limitée (Territoires de la France d ’Outre
mer) C

0 En établissant une moyenne parmi les 10 assignations 
minima (Maroc et Tunisie),

P Prenant une quantité inférieure en proportion à' la radio
diffusion existante (Portugal)*



Question 2-C
- 10 -
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Nombre des réponses 37 (y compris les observateurs)
Oui 23 (y compris le SCAP)
Non ik- (y compris la Mongolie)

Dbs ervat ions »
a) Les fréquences doivent être assignées seulement sur la 

base de demandes techniquement justifiées (Royaume Uni, 
Territoires du Royaume Uni, Rhodésie du Sud) .

Observations au sujet_des réponses affirmatives s

a) 50% de ce qui est disponible avec le minimum demandé 
comme base (Egypte).

b) Prenant comme base le minimum d ’assignations qui en 
résulte.

c) b heures fréquences (SCAP).
d) 5 heures fréquences (Chine) .

c) 15 heures fréquences (Inde) .

f) b0% des demandes (Cuba) .

g) 20% des demandes (Brésil) 0
h) Conformément aux facteurs techniques, aux nécessités et 

aux bandes (Colombie et Argentine) .

i) Dans les bandes demandées (Nicaragua) •

i) 8$ des heures fréquences (Pays Bas) »

k) 50% dans les fréquences et les bandes (Uruguay).

1) 33>3% (Autriche).
m) 1 heure par pays dans toutes les directions pourvu qu’ils 

l ’aient demandé (Suisse).

n) 10$ de chaque bande au maximum.

0) de 5 à 10$ en tenant compte de la puissance (Monaco).
P) 250 heures fréquences comme maximum’(Territoires français 

d ’0utr'e*-mer)•
l) En établissant une moyenne entre lesdits pays cr i recevront 

l ’assignation la plus faible (Maroc et Tunisie).
r) 50$ (Bolivie)»



- 1 1  -
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s) En proportion avec la radiodiffusion existante dans 
chaque pays' dans la langue officielle (Portugal ).

t) 50% du total des heures-fréquences disponibles où la 
méthode suggérée dans les commentaires du plan mexicain 
présenté à la Commission 6 (Syrie).

u) Ne doit pas excéder ce qui pourrait etre assigné au 
pays avec les demandes minima (Vatican) •

Nota Bene
Les réponses à la partie b) et à la partie c) de cette 

question ont. chevauché dans bien des cas en raison peut être 
du texte ambigu de ces deux parties de la question.



Nombre des réponses 52 (y compris les observateurs)
Oui 50 (y compris SCAP, ONU, Mongolie)
Non 2

Observations négatives ; néant 
Observations affirmatives :

a) A trait au paragraphe b) de la question 13 (Mexique) .
b) Conformément aux résultats de la Commission technique 

(Tchécoslovaquie).
c) A titre de recommandation seulement (Monaco, Bolivie). 

Question f̂-A

Nombre des réponses ^9 (y compris les observateurs)
Oui 9
Non 39 (y compris SCAP, ONU, Mongolie)
Autres 1
Observations affirmatives s

a) En tenant compte des directives de la Commission 5 (Cuba).
b) Conformément à la Formule h (Chili).

9

Observations diverses :

a) En général de nouvelles réductions des demandes devraient 
être envisagées pour chacun des pays intéressés, représen
tant approximativement 60 pour cent des demandes portées sur 
la Formule *+, à' la demande de la Conférence et de ceux qui 
désirent sincèrement éviter un échec (Monaco)#

Question i+-B

Nombre des réponses ^9 (y compris les observateurs)
Oui 3o (y compris SCAP, ONU et Mongolie)
Non 9
Autres 2

- 12 -
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a) En tenant compte de la date à fixer de la question 1-d) 
(Suisse).

b) Conformément aux besoins réels (Chili).

c) Pour la durée du plan seulement (France).
Observations diverses s“o"

a) En général de nouvelles réductions des demandes devraient 
être envisagées pour chacun des pays intéressés, repré
sentant approximativement G0% des demandes portées sur
la .Ebrmule *+, à la demande de la Conférence et de ceux 
qui désirent sincèrement éviter son échec*

b) A rectifier, non à éliminer (Colombie).
Question 5

Prière de voir l’appendice A.

Question 6-A
Nombre des réponses ; 50
Oui 25 (y compris SCAP, la Mongolie et

les NU)
Non 12
Réponses diverses 13

-  13 -(Doc. 375-f )
Observations affirmatives :

a) Conformément à la réponse à la question 5 d) (Nouvelle 
Zélande) .

Observations affirmatives :

a) En liaison avec la question 5 d) ( Mexique) •

b) Suivant le nombre d*émetteurs en service (Chine) •

c) Mais une attention particulière ne devra être accordée 
qu’à l ’CNIJ, à l ’UNESCO, à la Croix Rouge et au Vatican 
(Inde)»

d) Comme base théorique, sous réserve d’amendements ultérieurs, 
en tenant compte de chaque cas particulier (Portugal5
Cité du Vatican) «

e) Dans toute la mesure du possible (Nicaragua) •
f) En prenant en considération les propositions de l ’URSS

et de l ’Inde (Maroc et Tunisie).
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a) En considérant des principes (Colombie, Pakistan,
Canada, Argentine, Uruguay)*

b) D ’une application pratique douteuse (N.U., Territoires 
français d ’Outre-mer, Afrique du Sud, Etats-Unis,
France).

c) Souhaitable mais impraticable (Royaume Uni, Territoires 
du Royaume Uni, Rhodésie du Sud).

Question ,6-B
Nombre des réponses 33 (y compris les observateurs)
Oui 28 (y compris le SCAP et la Mongolie)
Non *+
Abstentions 1
Observations affirmatives ;

Observations diverses ;

a) Population, superficie, importations, exportations, langues
connues (Egypte).

b) A trait à la question 2 (Syrie)e
c) Principes généraux pour la radiodiffusion nationale.

1* Au cours des heiares d ’émission demandées, un seul
programme en une langue donnée doit être transmis sépa
rément à chaque zone de réception clairement définie.

2. Suivant les principes techniques adoptés par cette Confé
rence compte tenu des possibilités techniques et écono
miques des pays, seules devront être enregistrées les 
demandes qui ne peuvent pa-s être* satisfaites d ’une façon 
raisonnable par d ’autres fréquences de radiodiffusion 
que les hautes fréquences.
Principes généraux pour la radiodiffusiondestinée aux' 
autres pays*

1. Une émission destinée à d ’autres pays doit reposer sur 
des accords bilatéraux ainsi que le propose le Portugal.

2. Durée des émissions doit être limitée à' deux heures par 
jour (Indonésie) «



(Doc/375-F)

d) Conformément au Plan de Genève, sauf le Ko 9 de oc 
Plan, analphabétisme (Mexique).

e) Superficie, population, langues, fréquences--enregistrées 
à' Berne, nationaux résident à l f étranger, marine dans son 
ensemble, difficultés rencontrées pour les' installations 
dues à' la configuration du terrain, étendues d ’eau sépa
rant les diverses zones, conditions telluriques? conduc
tibilité, distributj.cn domestique de 1‘ énergie électrique, 
niveau culturel, importations et exportations et en 
outre» les facteurs signalés au Document No 265 -Question 
(SCAP).

f) Superficie, population, langues, population des terri
toires d 1 outre-mer, nationaux résidant à' l ’étranger, 
nombre d'émetteurs en se; -ce, importations et exportations 
(Chine)c

g) Superficie, population, population des colonies, citoyens 
résidant à l'étranger, exportations et importations, 
nombre de hautes fréquences enregistrées, niveau de bruit, 
analphabétisme, langues littéraires (Inde),

h) Densité de la population par mille carré, nombre actuel 
de récept eur s, c ar a ct é r i s t i que s g c ographi que s , inp ortanc e 
des services actuels de la radiodiffusion ?V ondes courtes., 
assignations faites en raison inverse de la richesse en 
ressources naturelles d ’un pays ou alphabétisme (Cuba)0

i) Superficie, population, nombre de langues officielles, 
dommages de guerre (Tchécoslovaquie).

1) Superficie du territoire, nature géographiquer. configura- ' 
tion du terrain, nombre total de la population et densité, 
alternatives possibles s nombre de récepteurs à endes 
courtes, en ne perdant pas de vue-que chaque facteur peut 
représenter une valeur positive ou négative (Colombie),

k) Entre autres, sans préjuger de leur valeur relative, nous 
suggérons la superficie, la nature géographique, la confi
guration du terrain, 1'orographie et la population et sa 
distribution dans le territoire, le nombre do récepteurs 
à ondes courtes, elc0 (Argentine)*

m) Relier ce point â la question No 7 (Pakistan).
n) Conformément aux nécessités de chaque pays (Roumanie)*

o) Prendre comme base tous les facteurs qui ne nuisent pas 
aux petits pays (Nicaragua),



p) Introduire de nouveaux facteurs, outre ceux qui ont été 
déterminés dans d'autres questions (Pays-Bas)*

q) Facteurs choisis conformément au Document 25*+ (Australie),
r) Population, superficie, nombre des langues, dommages 

causés par la'guerre (Hongrie),

s) Conclusions de la Commission 3? le caractère international 
de la radiodiffusion à hautes fréquences, en respectant 
la souveraineté, nécessité de posséder des moyens tech
niques en rapport avec les besoins, ressources financières, 
programmes appropriés (Suisse),

t) Assignation faite en raison inverse de la richesse en 
ressources naturelles, caractéristiques électriques du 
sol, caractéristiques géographiques, structure géographique, 
densité de la population, superficie dü pays et sources 
d ’énergie électrique, distribution de la population, 
consommation d'énergie électrique en kW -heures par habi
tant (Chili).

u) Superficie, population, nombre des langues officielles du 
pays, dommages de guerre et facteurs énumérés àf la question 
le) (Albanie).

v) A relier i la question No 7 (Cité du Vatican).

x) Superficie, population et langues officielles, dommages 
de guerre subis par les pays qui ont lutté avec les 
Nations Unies (Pologne).

y) Superficie, population, nombre de langues officielles 
(URSS, Mongolie, Ukraine, Biélorussie, Yougoslavie).

z) Les facteurs elnumérés dans la formule de l'Inde, amendés 
par des coefficients qui les rendent plus justes et 
raisonnables dans leur application. Les facteurs qui 
dérivent des principes généraux pouvant être établis 
(Portugal),

Observations affirmatives s néant

a) Réserve son avis jusqu'à l'établissement des classifi
cations (Brésil),

- 16 -
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Question 7-A (Doce 375-F)
Nombre des réponses 50 (y compris les observateurs)

Oui 13 (y compris la Mongolie)
Non 37 (y compris l ’ONU, le SCAP)

Observations négatives :

a) Acceptées seulement pour les services intérieurs (Suisse).
b) En tenant compte qu’il existe d ’autres facteurs et les 

prenant en considération conformément à la réponse à la 
Question 7 (c) (Chine).

c) Seulement pour les services intérieurs dans des conditions 
exceptionnelles (Royaume Uni, Territoires du Royaume Uni,
Rhod é s i e du S ud, Franc e)o

a) Dans le cas où les facteurs proposés pour être érigés en 
principe dans notre réponse à' la Question 6 b ne sont pas 
appliqués (Indonésie),

b) . Seulement dans certaines conditions (Mexique).

Question 7~B

Nombre des réponses b6 (y compris les observateurs)

Oui *+1 (y compris l ’ONU, SCAP, Mongolie)
Non  ̂ 5
Observations négatives s néant

s
a) Population, superficie, importations et exportations 

(Egypte).
b) Demandes pour que les recommandations de la Commission 6 

soient prises en considération (Syrie).
c) Ceux mentionnés au Rapport de la Commission du plan le 

Genève, Chapitre 7? Section (1), paragraphe (e), sauf le 
No 9* Eu outre, le nombre d ’illettrés et la réponse à' la 
Question No 13 (Mexique),.
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d) Population et territoires d ’outre-mer, nombre de nationaux 
vivant à l ’étranger, nombre d ’émetteurs en seryice, ex
portations et importations, doivent être ajoutés à la 
superficie, la population et les langues (Chine),

e) Population, superficie et nombre de langues, avec ceux
qui sont mentionnés au paragraphe (b) (Inde).

f) Ceux qui ont été énumérés au paragraphe 6 b) (Cuba,
Chili, Pays-Bas)0

g) Facteurs économiques (Colombie).

h) Entre autres facteurs s conditions actuelles, niveau 
culturel, intérêt des auditeurs, nationaux vivant à 
l ’étranger, navires enregistrés, relief du pays etc,
(Italie)o

i) Superficie, population, aspect géographique, nécessité 
de développement, facteurs figurant à la .Question 1 (b) 5
liens culturels et religieux avec les autres pays 
(Pakistan),

j) Dommages de guerre (Roumanie, Hongrie, Albanie, Pologne,
T lélorussie, Tchécoslovaquie)«

k) Principes émanant de la Commission 3 (Suisse).

1) Heures de fréquences demandées, nombre de services
distincts (Cité du Vatican),.

m) Outre les facteurs proposée par 1’ Inde, zones>de récep
tion, coefficient de la dispersion de ces zones et 
consommation de l ’énergie électrique (Maroc, Tunisie).

n) Nous pourrions indiquer un nombre supplémentaire de
facteurs qui à' notre point de vue auraient une valeur 
égale à' ceux déjà proposés 5 mais nous nous abstenons 
de le faire, ne pouvant nous attendre à les voir adopter 
a l ’unanimité, certaines délégations pouvant être désa
vantagées par leur application (Royaume Uni,*Terri- 
toires du Royaume Uni, Rhodésie du Sud)0



Nombre total des réponses ^0 (y compris les observateurs)

Oui 18 (y compris la Mongolie)
Non 17
Abstentions b (y compris SCAP)
Autres 1

Observations relatives aux réponses négatives :

a) N ’est pas d ’accord, mais au cas où: la Conférence 
statuerait sur ce qui pourrait être pris en considé*- 
ration, estime qu’on ne doit pas attribuer la même 
importance à' tous les facteurs*

b) Ce n*est pas une règle à établir à' priori; pour^trouver 
la réponse on devrait recourir aux formules algébriques, 
corrigées après comparaison avec les résultats statisti
ques spécifiés dans la Question 6 (Maroc et Tunisie)*

.c) On devrait simplement énumérer les facteurs, sans essayer 
de les évaluer ou de les incorporer dans une formule 
(Royaume Uni, Tbrritoires du Royaume Uni, et Rhodésie 
du Sud. ) •

Observations relatives aux réponses affirmatives :

a) Se déclare d ’accord avec les coefficients proposés par 
l ’URSS (Indonésie).

b) Propose et énumère les coefficients suivants :
Superficie du pays : 2
Superficie des colonies : 1
Population du pays ; 1
Population des colonies : 1
Nationaux résidant à' l ’étranger: 2
Nombre de langues officielles et principales: 1 
Nombre de langues officielles et principales 

dans les colonies: 1
Situation géographique du pays et ses

caractéristiques: b
Analphabétisme: (Mexique)

c) Coefficients identiques pour les chiffres 1) 2)
*+) 5) 8) et 7), énumérés au paragraphe 6 b) (Chine)*

d) Superficie, population du pays, population des colonies, 
exportations et importations, hautes fréquences enregis
trées, niveau du bruit, analphabétisme, langues littérai
res, 50:100:50 ?50sl00:50:50 (Inde).
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e) Egalité de coefficients pour les facteurs de base 
(Tchécoslovaquie?, Autriche^ URSS, Ukraine)a

f) Egalité de coefficients pour les facteurs de base, mais 
sans déterminer les coefficients à appliquer aux facteurs 
concernant les dommages de guerre (Roumanie)a

g) Importance égale à accorder aux facteurs principaux, tout 
en accordant une attention particulière aux dommages
de guerre (Hongrie, Albanie, Pologne, Mongolie, 
Biélorussie).

h) Mêmes facteurs que dans la formule de l'Inde, dûment 
modifiés par des coefficients ou des fonctions qui les 
rendent plus justes et plus raisonnables, et également 
d ’autres éléments d'appréciation dérivant des principes 
généraux susceptibles d'être établis ( Portugal)*

V

Observations relc'lves aux abstentions :
a) Incapable de répondre à la question, du fait que l'on 

ne s'est pas encore mis d'accord sur les facteurs de 
base (SCAP)^

b) Considère qu'il n'est pas possible de traiter de la 
question, tant que nous ne possédons pas les renseigne
ments statistiques indispensables pour l'analyse (Cuba)*

Observations relatives à' la rubrique "Autres" t

a) Voir notre recommandation à' la Commission 6 (Syrie),

- 20 -
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Question 8~A
Nombre total des réponses *+6 (y compris

Oui 9 (y compris
Non 23 (y compris
Abstentions 5
Réponses diverses 9
Observations., aff irmatives î

a) Pour lescas particuliers de la Croix Rouge Internationale, 
de la Cité du Vatican ot d'autres cas justifiés ( Maroc 
ot Tunisie)»

b) 12 heures-fréquences par jour dans chaque bande (Syrie),



c) Avec beaucoup de réserves (Mexique).

d) La Question 8, surtout en ce qui concerne a) ne corres
pond pas aux textes originaux proposés par les pays 
(Vatican).

e) On pourrait même envisager la substitution des services 
nationaux d 'information internationale par des services 
exclusifs de l ’ONU qui contribueraient a' l ’économie des 
fréquences; voir Document 58, paragraphe 9 ( Portugal)*

a) Le problème est particulier à chaque pays (Colombie).
b) Chaque pays en particulier doit s ’assurer les fréquences 

nécessaires pour les services (Argentine, Nouvelle 
Zélande)•

Observations diverses :

a) Une fois que les fréquences auront été assignées à' chaque 
pays, il conviendra d ’organiser ces services en tenant 
compte des possibilités qui restent* Des assignations 
spéciales doivent être faites en faveur de l ’Organisation 
des Nations Unies (Brésil).

b) La question ne paraît pas compréhensible (France).
c) Pas de réalisation pratique (Monaco, Belgique, Congo 

Belge).

d) Voir Document suisse No 91 (Suisse).

e) On devrait tenir compte des besoins des Nations Unies
(Norvège).

f) Renvoi à la réponse 8 b) (Autriche).

g) Les organisations visées ont déjà' été considérées
comme pays pour les attributions du plan (Chili).

-  2-1 -
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Question 8 b)
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Oui
Non
Abstentions 
Réponses diverses

Nombre total des réponses
25 (y compris le SCAP)
12 (y compris la Mongolie)

^ 5  ( y  compris les observateurs)

5 
3

Observations affirmatives :
%

a) Susceptibles d ’économies, voir Qiestion 3 (Danemark, 
Finlande, Suède et Islande)»

b)' A condition qu’il s’agisse d ’une station appartenant 
en propre aux Nations Unies (Nicaragua).

c) Décision à1 prendre par la Conférence (Tchécoslovaquie).
d) Y compris 1 ’UNESCO (Maroc et Tunisie).
e) On recommande que le service soit effectué par les 

membres de l ’ONU (Monaco) .
f) Sans priorité par rapport aux pays ( Albanie).

g) A cause de la convention existante entre l ’ONU et 
l ’UIT (Mexique) .

h) A préciser par l ’ONU (Bolivie) .

i) Voir réponses à la élection 8 a) ( Portugal).

a) Le problème est particulier à chaque pays (Colombie).
b) L ’ONU doit être considérée comme un pays (Roumanie, 

Pologne) •

c) A l ’exception peut-être de 10 heures-fréquences réserv 
aux activités particulières de l ’ONU et de 1 ’UNESCO 
(Inde) »

d) Chaque pays en particulier doit assurer les fréquences 
nécessaires pour ces services (Argentine).

Û^Xmt^^âiverses s
a) Cette question est inutile (Suisse).
b) On devrait tenir compte des besoins des Nations Unies 

(Norvège)»
c) Les organisations visées sont déjà' considérées comme 

pays particuliers (Chili).
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Nombre total des réponses s
Oui : 
Non ; 

Abstentions % 
Rép. diverses i

Observations affirmatives î

Question 8 C-
bl (y compris les observateurs)
15 (y compris SCAP)
18 (y compris la Mongolie)
5
3

a) Si c ’est la Croix-Rouge Internationale (Belgique, Congo 
Belge, Suède, France, Autriche).

b) A utiliser par organisations internationales, Croix Rouge 
Internationale, NU (Monaco, Pays-Bas, SCAP, Maroc et 
Tunisie).

c) Avec des réserves à préciser (Mexique).
Observations négatives :

a) Le problème est particulier à chaque pays (Colombie).

b) Des services nationaux établis devraient être utilisés 
(Nouvelle-Zélande, Argentine).

Observations diverses î

a) Voir Doc. No 91 (Suisse).
b) On devrait tenir compte des besoins des NU (Norvège).
c) Les organisations visées sont déjà considérés comité 

des pays (Chili),
Question

Nombre total des réponses
Oui
Non

Abstentions 
Rép. diverses

Observations affirmatives

b2 (y compris les observateurs)8
21 (y compris le SCAP et la Mongolie)
7
6

a) Oui, si la Conférence est compétente\ si non, faire une 
recommandation (Mexique).

b) Si la réciprocité n ’est pas acceptée (Autriche).



a) Conférence non compétente (Pakistan, Nicaragua, Royaume- 
Uni, Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni, Monaco, 
Inde, Uruguay, Canada, Mongolie, Pologne),

b) Avec la suggestion d ’accords bilatéraux (Nouvelle-Zélande).
c) Incompétence de la Conférence; possibilité d ’une conférence 

internationale spéciale (Roumanie).

d) Conférence non compétente; accord à recommander à d ’autres 
organisations (Cité du Vatican).

e) Non pour cette Conférence; mais utilité d ’un accord inter
national spécial (Portugal).

f) Possibilité d ’adopter une recommandation du type de celle 
proposée par l ’UNESCO (Italie),

g) Contraire aux droits de l ’individu (Suisse),
h) Absurde (Albanie).

Observations diverses ;
a) Ce droit devrait être établi par d ’autres organismes. Le 

refus des émissions peut entraîner des complications 
techniques pour les tiers (France, Maroc et Tunisie).

b) Question mal comprise (Pays-Bas),
c) Afin de pouvoir répondre à cette question, il faudrait 

connaître d ’abord les accords adoptés à Genève' par la 
Conférence sur la liberté de 1 ’information'tenue sous le 
patronage des Nations Unies (Chili).

d) La Conférence de Genève de l ’ONU sur la liberté de 
l ’information a déjà pris en considération des problèmes 
de ce genre (Etats-Unis).

e) Pourrait faire l ’objet d ’une convention internationale 
spéciale (Tchécoslovaquie).

Question 9 b)
Nombre total de réponses s

Oui s 
Non %

Abstentions :
Rép. diverses î

~2Î+~
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Observations négatives s

hZ (y compris les observateurs)
13
20 (y compris SCAP et la Mongolie)
72



a) Pour réaliser la réciprocité, il faudrait que dans les
demandes soient indiqués le pays de destination et la
langue. Si la réciprocité est désirée, elle devrait 
donner lieu à un partage des hautes fréquences entre les 
intéressés (France, Maroc et Tunisie).

b) Voir réponse à la Question 9 a) (Mexique).
c) A condition de ne pas s !en servir comme base pour 

l ’assignation d ’heures-fréquences (Canada).
d) Tout pays doit avoir le droit d ’exercer la réciprocité. 

Nous recommandons ces accords réciproques et, dans ce 
cas, il faudrait faire une attribution de faveur d'heures- 
fréquences (Portugal).

Observations négatives î

a) Voir réponses à la Question (a) (Roumanie, Italie, 
Tchécoslovaquie, Vatican).

b) Conférence non compétente (Pakistan, Nicaragua, Royaume- 
Uni, Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni, Monaco, 
Inde, Uruguay, Pologne).

c) Défendable en droit, mais pas pour cette Conférence 
(Nouvelle-Zélande).

d) Parce qu’il existe des moyens de rectification. Il est 
suggéré une convention du type de celle de la S.D.N, en 
1936 (Suisse).

e) Absurde (Albanie).

Observations diverses î

a) Voir réponse à Question 9 a) (Chili),
b) Absence de tout obstacle d ’ordre politique (Etats-Unis).

Question 9"c)
Nombre total de réponses : 35 (y compris les observateurs)

Oui s 9
Non ; 18 (y compris la Mongolie)

Abstentions s 5
Rép. diverses s 3

~ 2?* ^(Doc. 375-F)
Observations affirmatives s



a) Voir observations à la Question 9 b) (France, Maroc et 
Tunisie).

b) Par accords bilatéraux qui rendraient la réciprocité 
inutile (Autriche).

Observations négatives ;
a) Conférence non compétente (Pakistan, Nicaragua, Royaume- 

Uni, Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni, Monaco, 
Inde, Uruguay, Pologne).

b) Voir réponse à la Question 9 a) (Roumanie, Italie,
Vatican).

c) Accords bilatéraux préalables pour toutes les émissions 
internationales (Pays-Bas).

d) Absurde (Albanie).

Observations diverses s
a) Il n ’est pas possible de répondre à cette question 

simplement par oui ou non (Afrique du Sud).
b) Voir réponse à la Question 9 a) (Chili).
c) Partiellement sous réserve des directives de l ’organisme 

chargé de l ’application du Plan (Bolivie).

Question 10
Note : La Groupe de travail attire l ’attention de la Commis

sion sur le fait que, en raison même de sa forme, il est difficile 
de répondre affirmativement ou négativement à la Question 10.
C ’est pourquoi dans ce cas les réponses ont été résumées dans le 
double but :

a) De réduire le volume du rapport sur cette question#

b) De faciliter la coordination des réponses s ’en rapprochant 
afin de dégager les tendances qui pourraient avoir un 
intérêt pour la Conférence.

(Doc. 375-F)
Observations affirmatives s

Nombre total de réponses s 50 (y compris les observateurs)
Préférence internationale s 9 (y compris SCAP)
Préférence nationale s 15 (y compris la Mongolie)
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Egalité accordée aux deux 
catégories 158

■3
Réponses diverses 

Abstentions

Observations relatives à la préférence nationale : Néant
Observations relatives à la préférence internationale ;

a) Toutefois, l ’usage des hautes fréquences pour la radio
diffusion nationale reste indispensable pour les pays 
très étendus et techniquement peu développés (Chine),

b) La radiodiffusion à hautes fréquences devrait être 
employée pour les émissions à ondes indirectes destinées 
à couvrir de grandes étendues et à atteindre des points 
éloignés, compte tenu des principes d ’économie de 
fréquences. Les hautes fréquences sont généralement 
indispensables pour la radiodiffusion entre pays, mais 
la méthode de répartition doit être assez souple pour 
tenir compte d ’autres besoins (Etats-Unis),

Observations relatives aux deux alternatives placées sur un pied 
d ’égalité : “

a) Techniquement les deux sont indispensables et ont pour 
but l ’information et l ’éducation (Pays-Bas).

b) Mais une proportion de 3 à 2 doit être établie en faveur 
de la radiodiffusion nationale (Inde).

c) Les deux, mais la radiodiffusion nationale seulement 
quand il n ’existe pas d ’autres moyens techniques î 
c ’est-à-dire priorité internationale (Belgique et Congo 
Belge)«

d) Les deux, voir formule proposée dans la réponse à la 
Question 5 d) (Vatican),

Observations diverses :
a) Les deux, et en plus d ’autres types avec l ’ordre de 

priorité suivant ; 1° national; 2° métropole vers 
colonies, etc.; 3 international, (voir aussi réponse 
à la Question 5 c).

b) Pour les services qui ne peuvent être satisfaits par des 
moyens de haute qualité (voir réponse à la Question 5) 
(Nouvelle-Zélande).

c) Les deux, et en outre les émissions de la métropole vers 
ses territoires d ’Outre-mer (France).



d) Cela dépend, dans les deux cas, de facteurs géographiques 
et techniques (Pakistan).

e) Les deux selon le pas (Danemark, Suède, Islande).

f) Impossible de répondre (Canada).
Question 11

Le peu de réponses (7) reçues comparativement 'à cette partie
de la question ont été comprises par le Groupe de travail dans les
observations affirmatives dans les questions 19- 1 a) et 19- 1 b).
Question 11 -a)

Nombre total de réponses s *+6 (y compris les observateurs)
Oui î 16 (y compris SCAP)
Non i l̂ f (y compris la Mongolie)

Abstentions s 6
Rép. diverses % 10

Observations affirmatives %

a) Les besoins tels qu’ils sont déterminés par le pays 
intéressé constituent le seul critère (Nouvelle-Zélande).

b) Les pays qui ont réduit leurs demandes au niveau de 
leurs besoins, reposant en grande partie sur l'usage 
actuel, ne doivent pas avoir à souffrir par comparaison 
avec ceux qui ont exagéré leurs demandes (Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud et Territoires du Royaume-Uni),

c) Il y aurait lieu de tenir compte du caractère sérieux
des demandes ( France).

d) On doit accorder une attention particulière aux demandes 
volontairement réduites (Maroc et Tunisie),

e) Dans le cas de réduction automatique des demandes il 
faut adopter les demandes originales comme point de 
départ de la réduction (Suisse).

f) Il ne serait pas juste de placer sur un pied d ’égalité
les demandes excessives et les autres (Vatican et 
Autriche)•

Observations négatives %

a) On ne peut déterminer la valeur réelle des réductions 
faites spontanément (Roumanie, Albanie, Tchécoslovaquie, 
Pologne).
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b) Il faudrait tenir compte seulement de certains critères 

fondamentaux (Mongolie).,
c) La question ne se pose pas.

Observations diverses :
a) Il ne faut tenir compte que des demandes .justifiées? 

voir réponse à la Question à- b) (Danemark, Finlande,
Suisse et Islande).

b) Il -faut tenir compte du caractère sérieux des demandes 
(Brésil, Chili).

c) Tous les pays devraient être invités à prbcéder spontané
ment à une réduction de leurs demandes (Monaco).

d) La réduction devrait être opérée sur une base technique 
seulement et conformément à des règles adoptées (Syrie).

e) . Seuls les pays eux-mêmes peuvent réduire leurs demandes,
la Conférence peut déterminer .jusqu'à quel point ces de
mandes peuvent être satisfaites (Etats-Unis).

f) Il faudrait tenir compte du nombre des demandes (Bolivie).

Question 11-b)
Nombre total des réponses: b2 (y compris les observateurs)

-Oui : 23 (y compris SCAP)
ÏT.on : 5 (y compris la Mongolie)

Abstentions : b
Autres réponses ; 10

Observations sur les réponses _af f i r 1 pat i ves
a) En tenant compte des cas où les demandes ont été exagérées 

par précaution contre des réductions ultérieures (Royaume- 
Uni, Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni).

b) Il appartient à la conférence de veiller à ce qu'aucun a- 
vantage ne soit tiré de la présentation de demandes exces
sives (Nouvelle Zélande),

c) En prenant comme base les normes techniques (Argentine, 
Colombie) .

d) Par la conférence, en se conformant à des critères équita
bles et justes (Albanie).

e) Voyez réponse à la Question 11 a) (Vatican France).

f) Voir réponse à la 'Question b a) et b) (Autriche).



a) Voir réponse à la Question 11 a) (Mongolie),
b) Réduction opérée conformément aux règles établies par la

conférence (Afrique du Sud). (
\

NB - Les réponses négatives de l'Ukraine et de la Biélorussie 
doivent semblent **11 être interprétées comme une absten
tion explicite.

Observations sur les autres réponses :

a) Voir réponse à la Question k b) et 11 a) (Danemark,
Suède, Islande, Finlande).

b) Voir réponse à la Question 11 a) (Chili, Etats-Unis, 
Bolivie, Syrie, Brésil et Monaco).

Question 12 a)

Nombre total de réponses: bb (y compris les observateurs)
CUi : 10 .
Non : 16 (y compris SCAP)

Réponses diverses : ib (y compris Mongolie)
Abstentions : b

Observations affirmatives :
a) Uniquement sur des principes établis par la Conférence 

(Colombie, Brésil, Indonésie, Uruguay, Mexique, Argentine)
b) Pour 80%'des allocations seulement (Syrie).

Observations négatives:

a) Parce qu'il n'existe pas de principes déjà' établis (Chili, 
Inde, Maroc et Tunisie, Nouvelle Zélande, Pakistan) •

b) L'expérience antérieure du plan de Genève est découra
geante à cet égard (Portugal) •

c) En tenant compte d'autres réponses (Egypte, voir question
b) Territoires français d'Outre-mer (voir question 7) •
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Observations _au__sujet___des_ réponses négatives :
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Parce que la Conférence n ’a pas encore adopté ces cri
tères (Albanie, Mongolie).

Il y a lieu de se baser sur les résultats du questionnaire 
et sur les décisions de la Conférence (Afrique du Sud).
Il faut se référer aux critères: superficie, population 
et langues du plan soviétique (Pologne).

Observations diverses:

d Le plan doit être basé sur des principes justes (Tché
coslovaquie, Hongrie).
Question mal posée, peu claire, ou différente de l ’ori
ginale (Bolivie, Etats-Unis, Vatican).
Se référer à d ’autres réponses (Roumanie, voir question 7> 
Australie voir question 6 b) et Document 25*+ de l ’Austra
lie).
Les possibilités d ’un accord général sur les principes 
sont douteuses (Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, Territoires 
du Royaume-Uni).

Question 12 b)
Nombre total des réponses:

Oui:
Non:

Abstentions : 
Réponses diverses:

Observations affirmatives:

^  (y compris les observateurs) 
8 (y compris le SCAP)

28 (y compris la Mongolie)
b 
b

a) Si d ’autres méthodes échouent (Afrique du Sud).
b) Seulement comme point de départ (Territoires français 

d 1 Outre-mer# ‘Portugal).
c) Serait intéressant à titre de méthode complémentaire 

(Suisse).
Observations négatives:

a) Tout au moins actuellement (Australie).
b) Se référer aux échecs de Genève et de Mexico (Maroc et 

Tunisie, Roumanie).
c) Parce qu’on devrait essayer seulement d ’établir un plan 

définitif (Bolivie).
d) Voir les autres réponses (Egypte, voir question 12 a), 

Nouvelle Zélande, voir question 5)*



a) Voir éventuellement la réponse à' d ’autres questions 
(Vatican)»

b) Les facteurs techniques sont les plus importants, mais 
d ’autres doivent également être pris en considération 
(Royaume-Uni, Territoires du Royaume-Uni, Rhodésie du 
Sud)

Question 18-a)
Nombre total des réponses: 50 (y compris les observateurs)

Qui : 3*+ (y compris la Mongolie)
N.on : 13 (y compris SCAP)

Abstentions : 1
Réponses diverses : 2

Observations affirmatives;

a) Dans les limites d ’un délai à préciser (Cuba, Brésil, 
Pays-Bas, Canada).

b) Dans les limites d ’un délai très court ( Portugal).
c) Pourvu qu’elles soient utilisées pendant la durée de 

l ’application du plan en vigueur (Chili, Italie).

d) Compte tenu de trois dates - limites, voir réponse à 1 d) 
(Suisse).

e) Avant le 1er janvier 1951 (Danemark, Suède, Finlande, 
Islande).

f) Spécialement dans les cas de pays non-industriels 
(Pakistan).

g) Se référer à la réponse à la question 1 (Maroc et Tunisie)* 
Observations négatives :

a) Sous réserve d ’utilisation au plus tard, dans les 6 mois 
de la mise en vigueur du plan- (Inde)»

b) Si l ’incapacité devait durer jusqu’à la date de révision 
du plan ( Monaco).

c) Mais avec traitement spécial réservé aux pays victimes 
de la guerre (Afrique du Sud)»

d) Voir la réponse à' la question 1 d)(France et France d ’Outre
mer).

Observations diverses °°



Observations diverses ;
a) Seulement dans la mesure qui correspond au nombre

minimum d ’heures-fréquences, proposé dans la Question 2 
comme minimum pour tous les pays (Chine, Vatican).

NOTE:
Cette question est posée sous une forme négative dans 

le texte français. Il en résulte que la plupart des person
nes ayant répondu ”oui" voulaient dire que les fréquences 
doivent être assignées compte non tenu de leur utilisation 
immédiate, Les réponses de cette nature n ’ont considéré que 
l ’esprit, et non la forme grammaticale correcte de la question, 
car pour être correct grammaticalement il eût fallu répondre 
”non”. C^est ainsi que certaines réponses s ’inspirent de 
l ’esprit de la question, tandis que d ’autres sont conformes 
à sa forme grammaticale, et il nous a fallu, pour rester dans 
l ’objectivité, les interpréter à la lumière de leur contexte 
et en nous inspirant de leur esprit.

Question

Nombre total des réponses
Oui
Non

Abstentions 
' Réponses diverses

Observations affirmatives

3̂ - (y compris les observateurs) 
15 (y compris la Mongolie)
13
3
3

a Sous réserve que ces accords soient recommandables du 
point de vue technique (Cuba, Chili).

Sous réserve d ’acceptation par une organisation 
qualifiée (Egypte, Syrie).
A réglementer par la Conférence (Etats-Unis).

Sous réserve d ’une date-limite et sous la responsabilité 
de l ’IFRR (Suisse).

Les accords bilatéraux ne doivent pas être incorporés 
au plan (Uruguay, Mongolie)»

En limitant les accords bilatéraux aux pays appartenant 
aux mêmes zones d ’émission et de réception (Mexique)»

Conformément aux possibilités techniques (Argentine)*
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a) Car ceci soulèverait des difficultés techniques. 

Observations diverses s

a) Une réserve de fréquences devrait être constituée pour 
être réparties dans l'avenir par l'organisme approprié 
(Portugal, Vatican).

b) Se référer à la réponse à la Question 1 ( Maroc et 
Tunisie).

Observations négatives s

Question !*+■
Nombre total de réponses ï *+6 (y compris les observateurs)

Oui s 8 (y compris la Mongolie et SCAP)
Vient 30 

Abstentions s 3
Réponses diversest 5

Observations affirmatives s
a) Les assignations devraient être faites individuellement 

et prévoir un supplément pour les pays dévastés 
(Biélorussie, URSS, Ukraine, Mongolie).

b) Pour autant que ces demandes sont conformes avec les 
normes devant être établies (Afrique du Sud)-

Obs ervat:. ~■ us négatives t

a) L ’aide doit être avant tout d ’ordre économique 
(Autriche).

b) Les dommages de guerre doivent seulement affecter la 
période de temps admise avant que les fréquences ne 
soient utilisées (Nouvelle Zélande).

c) Les calculs des assignations devraient être faits sur 
la base du volume des émissions, à' la date du 1er 
septembre 1939 (Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, Terri
toires du Royaume-Uni).

d) Sous réserve qu’on doit opérer moins de réductions dans 
le cas de ces pays (Indonésie).

e) Solution peu pratique (Belgique et Congo Belge).
f) Sous réserve de notre réponse à la Question 1 c) (France)



a) Sous réserve des réponses aux précédentes questions 
(Chili)s Question 1 c), Pologne: Question 1 c), Maroc 
et Tunisie: Question 1 c), Roumanie: Question 1 c),
7b) et 7 c),

Question 1- fo;

Nombre total de réponses : 21 (y compris les observateurs)
Oui : b (y compris SCAP)
Non : 9

Abstentions : b
Réponses diverses : *+

Observations négatives : néant

Observations affirmatives' :

a) Parce que les pays doivent être considérés individuel
lement (Albanie).

Observations au su.iet des "Autres" réponses :
a) Voir réponse à la Question 1 c) (Suisse).
b) Voir réponses aux Questions le), 7 b) et 7 c) (Roumanie)

c) Voir réponses à la Question 1*+ a) ( Pologne).
d) Cette question ne concerne que les pays intéressés 

(Chili).

Question l W b )HÉ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . m iWi il i — .ii. ■ mim . ii.ii.mi

Nombre total de réponses : 22 (y compris les observateursOui :
Non : l*f (y compris le SCAP)

Abstentions : b
Réponses diverses s b

Observations négatives :

a) Il appartient à la Conférence d ’en décider (Chili).

Observations diverses:

a) Sous réserves de nos réponses aux précédentes questions 
(Pologne: Question l̂ f a), Suisse - voir Question 1 c).

Observations diverses ;



b) Les pays doivent et:, o considr 's individuellement 
(Albanie).

c) Se réfère aux Questions le), 7b) et c) (Roumanie).

Question 15
Nombre total de réponses ; *+5 (y compris les observateurs)

Oui : 19 (y compris SCAP et ONU)
Non : £3 (y compris la Mongolie)

Abstentions : 3

Observations affirmatives:
a) Les limites suivantes sont proposées, maximum 300 heures- 

frequences minimum 5 heures-fréquences (Chili).
b) Oui, si c ’est possible (Nations Unies).
c) Il serait judicieux de fixer des limites minimum. La 

limite maximum résulte de l ’application de la formule de 
répartition qui doit être établie (Autriche).

d) Dans le but de parer'à l ’avenir au danger d ’une dispro
portion encore plus grande entre les nations ou pays ce
qui serait en contradiction avec les principes démocra
tiques d ’égalité (Bolivie).

e) Oui, mais cette limite ne peut 'être déterminée par avance,
mais seulement après l ’élaboration d ’un plan co ret et
qu’il aura été prouvé que ce plan ne peut en rien satis
faire les demandes de tous les pays (Cité du Vatican).

f) A condition que les services à satisfaire aient effec
tivement fait la demande de hautes fréquences. Une 
limite maximum pourrait être fixée dans le but de tenir 
compte de la teneur de la Question 15 (France).

g) Cette répartition résulte de l ’application et de la mise 
en vigueur de la formule générale pour la distribution 
d ’un nombre de hautes fréquences à chaque pays quel que 
soit ce nombre (ainsi qu’il a été fait dans les plans de 
l ’URSS ou de l ’Inde). De m'- . pour la limite minima, 
voir la réponse à la Question
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Il est également possible de déterminer une limite maxima 
pour les assignations sur la base de la moyenne établie^ 
pour les cinq pays les plus privilégiés (Maroc et Tunisie ; c

h) D ’une façon indirecte, en assignant des limites pour un 
nombre maximum d ’émissions destinées à la même zone de 
réception (Portugal),

Observations négatives;
a) Les fréquences doivent être réparties conformément aux 

besoins réels et justifiés des divers pays, sans tenir 
compte d ’aucun maximum ou minimum théorique (Royaume-Uni; 
Territoires du Royaume-Uni et Rhodésie du Sud),

b) Pratiquement impossible. Les besoins de chaque pays sont 
différents (Nouvelle Zélande).

c) Les assignations doivent être effectuées sur la base des 
principes établis. (Union>de l ’Afrique du Sud),

d) Il est impossible de déterminer par avance un nombre exact 
d ’heures-fréquences à' assigner à' chaque pays comme minimum 
et maximum. Voir la Question 2 au sujet des difficultés 
concernant le minimum. Les difficultés pour fixer un 
maximum sont analogues (Etats-Unis),

Observations des absentionnistes;
a) Nous estimons impossible de répondre sans avoir étudié

auparavant ce qui en résulterait pour chaque pays et pour
l ’ensemble des pays (Belgique et Congo Belge),

b) Voir notre réponse à la Question 2 b) ( Inde),
»

Question 16

Nombre total de réponses s b?
Oui : 8
Non s 33

Abstentions s 6
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Observations affirmatives:
a) A condition que la répartition soit faite suivant le degré 

d ’importance accordé aux catégories (Cuba).

(y compris les observateurs)
(y compris la Mongolie)
(y compris les Nations Unies et 
SCAP)



- 38 -
(Doc. 375-F)

a) Il ne nous apparaît pas possible d ’établir une règle 
universelle pour la répartition (Belgique et Congo Belge).

b) La répartition devrait être effectuée dans l ’ordre inverse, 
en commençant par les assignations particulières et ensuite 
en déduisant le total général (Cité du Vatican).

c) Nécessaire d ’assigner les heures-fréquences aux pays confor
mément aux demandes justifiées pour leurs services indivi
duels (Norvège, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, Territoires
du Royaume-Uni)•

d) L ’Inde n ’est pas partisante des priorités, mais si des 
décisions interviennent dans ce sens, 60% devra être ac
cordé à la radiodiffusion nationale et bOfo à' la radiodiffu
sion internationale (Inde).

e) Trop arbitraire (Nouvelle Zélande).
f) Nous ne sommes pas d ’accord sur le principe de l ’établis

sement de catégories de priorités. Mais nous estimons 
nécessaire de définir exactement les catégories de radio
diffusion telles, par exemple, les catégories de radiodif
fusion intérieure et extérieure. La totalité des heures- 
fréquences doit être répartie entre ces deux catégories en 
prenant pour base le rapport existant entre le nombre de 
demandes de chaque catégorie et l ’ensemble des demandes et 
ensuite procéder peut-être à une répartition entre les 
pays conformément aux catégories ainsi déterminées (Syrie).

g) La répartition des heures-fréquences doit être effectuée au' 
moyen d ’une formule générale (Autriche).

h) L ’importance relative des demandes individuelles, confor
mément- aux normes établies, doit.déterminer les assignations 
è faire à chaque catégorie (Afrique du Sud).

i) Il ne convient pas d ’assigner les fréquences sur la base 
de l ’application universelle de priorités établies par 
catégories de services. Il est impossible d ’établir un 
système de priorité de cette nature qui reçoive l ’accord 
général (Etats-Unis, Italie).

Observations négatives ;
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j) Estime impossible d ’établir des catégories de priorités.
Mais croit nécessaire de définir des catégories de radio
diffusion afin de répartir l ’ensemble des heures-fréquences, 
selon ces catégories et ensuite de les répartir, dans ces 
catégories mêmes, aux pays intéressés (France).

k) Estime qu’aucune question de priorité ne doit interve
nir (Uruguay).

Observations diverses;
a) Nous pensons qu’avant tout un ordre de priorités doit 

être établi (Bolivie, Chili).

b) Etant donné l'échec subi au cours de toutes les tenta
tives de classifications nous estimons impossible de 
répondre à une telle question (Maroc et Tunisie).

c) La question devrait être traitée par la Conférence 
(Nations Unies).

d) Impossible de répondre à cette question tant que les 
catégories ne sont pas déterminées (SCAP).



- ^0 _
(Doc. 375-F)

Nombre total dos réponses : ^9 (y compris los observateurs)
oui : 15 (y compris los NU et los SCAP)
non î 33 (y compris la Mongolie)

Réponses''diverses : 1
Observations affirmatives

a) Oui, si la durde n ’est pas inférieure à une heure. Nous 
croyons qu’un plan préliminaire identique au plan contenu 
au point 12 b) aiderait considérablement à résoudre cette 
question (Autriche)

b) A condition que nous ayons une classification de programmes 
types (Maroc et Tunisie)

c) Cette question demande une étude sérieuse (NU) •_
d) L finstauration de ce principe peut encourager à faire 

réductions volontaires des demandes sans porter préjudice 
aux besoins légitimes dos pays (Suisse)

e) Idée intéressante, mais il faudrait établir différents pla
fonds pour les différentes catégories de radiodiffusion 
(France) ,

Observations négatives
a) Chaque nation jouit du droit absolu d ’organiser les pro

grammes conformément à scs propres Intérêts et ses coutumes 
(Albanie, Etats-Unis, Tchécoslovaquie, Roumanie, Mongolie).

b) Dans de nombreux cas cette limitation n ’est pas souhaitable. 
(Par exemple, dans le cas de la radiodiffusion intérieure) 
(Belgique et Congo Belge)

c) Nous pensons qu’il est impossible et peu économique de 
tenter d ’établir des règles rigides tondant à limiter la 
durée des programmes individuels. L ’assignation de fréquen
ces destinées à divers services doit etre effectuée confor
mément aux demandes techniques justifiées du service, compte 
tenu de la nécessité do faire l ’emploi lo plus efficace 
possible de chaque heuro-fréquoncè (Royaume-Uni, Rhodésie
du Sud, Territoires du Royaume-Uni).

d) Le critère est ici le degré d ’importance dos programmes 
pour les pays qui les reçoivent (Afrique du Sud)

e) Ce n lest pas à conseiller en raison do la grande diversité 
dans-le nombre des programmes (Italie)

Question 17
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Observations diversos ;
a) Nous pourrions prévoir ceci pour la radiodiffusion exté

rieure (Territoires Français d 1Outre-nerT



Nombre total des réponses î M+. (y compris-les observateurs)
oui s 17 (y compris les NU )
non 2 27 (y compris la SCAP, la Mongolie)

Observations affirmatives
a) Difficile, sinon impossible d 1étudier de manière irréfu

table, une telle évidence (Portugal)

b) Mais difficile mettre en application (Territoires fran
çais d 1Outre-mer)

c) Ceci ne doit pas être négligé (NU)
d) De plus, il est souhaitable de prendre en considération 

les programmes devant être transmis à une date future, 
particulièrement s’il s’agit d ’émissions venant de pays 
en période de développement économique (Chili).

e) On devrait par tous les moyens, empêcher d!emploi inutile 
de fréquences» On ne devrait pas faire dAssignation pour 
des programmes qui ne sont pas écoutés ou qui le sont 
>par un nombre très restreint d ’auditeurs (Italie).

f) L ’instauration de ce principe permettrait une réduction 
volontaire des demandes sans que soient lésées les de
mandes légitimes des pays (Suisse) .

g) L !intérêt des auditeurs dout être souverain» Nous devons 
nous baser sur le système établi (Nouvelle-Zélande).

h) Doit être pris en considération afin d ’éviter un gaspil
lage de fréquences pour des services qui n ’ont pas d ’au-, 
diteurs \ mais il est beuaucoup plus facile d ’obtenir 
cotte évidence dans le cas des services nationaux que 
dans celui des services internationaux (RU, Territoires 
du RU, Rhodésie du Sud)•

Observations négatives
a) Non, car ces marques d'intérêt ne peuvent exister qu’en 

l ’absence d ’autres services ot, naturellement, peuvent 
se manifester à la suite de 1 ’établissement de nouveaux' 
services. En outre, l'instauration d ’un tel principe si
gnifierait un monopole dos services existants (Autriche).

b) Impossible actuellement (Cuba)
c) Il est difficile d ’obtenir ces données pour chaque pays 

(Inde).
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d) Co factour est impossible à déterminer pour le but visé 
actuellement (Roumanie, Egypte,Etats-Unis, France, 
Mexique, Monaco, Pays-Bas, Uruguay, Maroc ot Tunisie).

e) Il est très difficile d ’estimer la valeur d ’un tel fac- . 
teur ot, par conséquent, il ne peut être pris en considé
ration (Syrie).

f) Malheureusement il est impossible d'évaluer le degré 
d ’intérêt des auditeurs (SCAP).

g) La Conférence n ’est pas compétente pour trancher cette 
question (Pologne).

h) Au cours de l'assignation des hautes fréquences on 
doit se baser sur des facteurs stables et constants, 
c’est-à-dire les superficies des territoires, le nombre 
d'habitants ot le nombre de langues officielles (Mon
golie) .



Nombre total des réponses i V/ (y compris les observateurs)
■ :.l ; 16 (y compris l ’ONU et le SCAP)
non s 23 (y compris la Mongolie)

Autres réponses ; 8
Observations sur les réponses affirmatives

a) Le rapport des récepteurs par rapport au nombre^d1habi
tants doit être pris en considération de façon à assurer 
en quelque sorte l saspect général de l ’intérêt des audi
teurs (Australie)„

b) En prenant en considération avec les données statistiques 
soumises avent le 5 novembre ..12 v3, le degré doit être dé
terminé en calculant lo rapport fourni par le pourcentage 
du nombre d ’habitants d lun pays, en relation avec un 
autre ayant une population inférieure, et dont le coéffi- 
cient sera exprimé comme pourcentage (Cuba),

c) Dans le but d'établir l ’importance d ’un programme pour 
les pays à desservir (Afrique du Sud)*

d) Oui, bien qu’il soit difficile d ’évaluer et de vérifier 
ce facteur (Mexique)*

e) Pour la radiodiffusion d ’un pays le nombre de récepteurs 
est un facteur extrêmement important; nous considérons _ 
qu'il est à recommander de prendre c: facteur en considé
ration lors de l'élaboration d ’un plan équitable qui rércn 
de aux véritables demandes de chaque pays»

f) Oui, en déterminant l ’importance relative des facteurs 
( Ar g o n ü  ne, Col omb i e ) .

g) Il serait, intéressant d ’appliquer ce facteur à l ’une des 
formules fondamentales (Maroc et Tunisie).

Observations au sujet des réponses négatives
a) Non, la radiodiffusion à hautes fréquences do: t permettre 

le développement égal de tous los pays; une telle discri
mination serait on principe contradictoire (Autriche).

b) Non, puisque la conférence prépare un plan pour l ’avenir.. 
(Brésil) o

c) Ces facteurs ne concernent ni la radiodiffusion à hautes 
fréquences intérieure ou extérieure (Syrie),

(Doc, 375-F)
Question 19 - la)

d) Non, puisque les émetteurs existent les récep 
vent aussi exister et le nombre des émetteurs

teurs do1— 
auguivjj.itg san 

sans cesse (Nouvelle-Zélande)



«A5 »
(Doc. 375-f )

e) On no doit pas prendre uniquement en considération le nom
bre des récepteurs nais le nombre des auditeurs car dans 
certains pays du monde même si les habitants ne peuvent 
obtenir leurs propres récepteurs, des organisations publi
ques peuvent organiser la dissémination d ’émissions d ’in
formation sur une large échelle (Territoires français
d 1 outre-mer).

f) Les critères en considération seront de peu d ’utilité en 
admettant qu’ils le soient, en rapport avec les émissions 
envisagées pour la réception en dehors des limites ter
ritoriales du pays émetteur. Par exemple,nombre de récep
teurs aux Etats-Unis, n ’a aucun rapport avec la valeur des 
émissions d ’autres pays, vers les Etats-Unis (Etats-Unis).

Observations au su.iet des autres questions
a) Intéressant nais présente les difficultés suivantes: 1) dif

ficultés d ’obtenir des renseignements précis| 2) difficul
tés de déterminer le nombre de récepteurs à ondes courtes 
d ’un pays émetteur ou de la zone correspondante de récep
tion sur la base des renseignements officiels (Portugal).

b) Le nombre de récepteurs a une valeur évidente dans l ’assi
gnation des fréquences au profit de pays qui ont soumis des 
demandes ou des réclamations pour leurs besoins intérieurs 
(Italie, Pays-Bas).

c) Pour la radiodiffusion extérieure (Norvège).

d) Pour la radiodiffusion intérieure lorsque de telles deman-
N des sont techniquement ou économiquement justifiées (Royau- 
j me Uni, Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume Uni).

e) La question se rapporte à la radiodiffusion intérieure 
(Suisse).



Nombre total de réponses ; b7 (y compris les observateurs)
Oui ; 9 (y compris SCAP)
Non î 35 (y compris les NU et Mongolie)

Réponses diverses?

' Observations affirmatives
a) Oui- et de tenir compte également du pourcentage de la 

distribution de l ’énergie électrique aux régions inhabi
tées (SCAP).

b) Oui, à l ’aide de renseignements statistiques, présentés 
par les administrations et auxquels serait accordée une 
importance de 50% (Mexique).

c) Oui, en déterminant l ’importance relative des facteurs 
(Colombie, Argentine).

Observations négatives
a) Aucun rapport (Afrique du Sud).
b) Ces facteurs ne concernent ni la radiodiffusion extérieu

re, ni la radiodiffusion intérieure (Syrie).

c) Impossible pour le moment (Cuba).
d) Non, puisque la Conférence élabore un plan pour l ’avenir 

(Brésil).
e) Non, car la radiodiffusion, à hautes fréquences devant 

permettre un égal développement de ces pays, une telle 
discrimination serait en contradiction avec ce principe 
(Autriche).

f) Ceci ne nous paraît ni raisonnable ni applicable (Por
tugal) c

g) La consommation de l ’énergie électrique en elle-meme ne 
peut servir de facteur pour déterminer l ’importance de la 
radiodiffusion dans un pays (Royaume Uni, Rhodésie du 
Sud, Territoires du Royaume Uni).

h) Dans ces cas (19 la), le chiffre donnant la consommation 
de l ’énergie électrique ne donne aucune indication du 
nombre d ’auditeurs de ces émissions (Territoires fran
çais d ’Outre-mer).

i) La consommation de l ’énergie électrique ne peut en rien 
servir de facteur indicatif pour déterminer la valeur 
de la radiodiffusion (Nat.U.).

(Do c ."375-F)
Question 19 - lb)
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j) Los critères en question sont de pou de valeur par rapport 

aux émissions destinées à être entendues en dehors des 
limites des pays émetteurs, c'est-à-dire, la consommation 
de l'énergie électrique à l'intérieur des Etats-Unis n'a 
aucun rapport avec la valeur des émissions des Etats-Unis 
vers les autres pays (Etats-Unis).

Observations diverses
a) La question n'intéresse que la radiodiffusion intérieure 

(Suisse, Pays-Bas, Italie).
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Question 20
Nombre total de réponses ï

Oui î

Non j 
Abstentions

Observations affirmatives

50 (y compris les observateurs) 
h-2 ( y compris la Mongolie, les 

Nat.U. et SCAP)
7
1

cl

b

d

e

k

1

Vu que, autrement, le partage serait impossible et le 
brouillage causé par les voies adjacentes nuisible 
(Autriche).
Oui afin de se conformer à des normes de protection 
(Belgique, Congo Belge).
Oui, seulement dans le cas de voies co-partagées 
(Brésil).
Oui, conformément aux. recommandations de la Conférence 
d'Atlantic City, Chapitre 5? point 1+ (Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni).
Dans chaque cas, la puissance maximum doit correspon
dre à celle nécessaire pour assurer les services corres
pondants conformément aux normes'qui seront établies 
par la Conférence (Cuba).
La puissance effective rayonnée en toute direction ne 
doit pas dépasser vingt mille kws y compris un accrois
sement de la puissance do l'antenne utilisée (Inde).
Non seulement souhaitable, mais nécessaire (Biélorussie)

Nous avons la ferme conviction que ceci ne devrait pas 
constituer seulement une recommandation, mais devrait 
etre "prévu dans le plan lui-même (Bolivie).

Nous suggérons un maximum de 100/150 kw (Portugal).
Nous ne devons pas nous contenter d'une recommandation 
isolée, mais suggérons de conclure une convention en
tre tous les pays (Suisse).
Réduire substantiellement la puissance de.toute émis
sion à colle nécessaire pour assurer un champ satisfai
sant dans la zone de service (Syrie).
Une puissance do 50 kw nous paraît suffisante (Afrique 
du Sud). "



a) Nous préférons établir les puissances minima. (Nouvelle 
Zélande).

b) Si un plan reposant sur des principes techniques est 
adopté et si, grâce à lui, le brouillage est évité, la 
puissance maximum sera automatiquement fixée à la valeur 
nécessaire pour obtenir une réception satisfaisante dans 
la zone de service envisagée (Chili).

c) Le choix d ’une puissance limite maximum à appliquer uni
versellement rendrait impossible aux pays éloignés de la 
zone de réception d ’assurer un service comparable à celui 
des pays considérablement plus rapprochés de la zone de 
réception 0 Toute compétition dans le domaine des puis
sances doit en principe n ’avoir qu'une influence fortuite 
sur la qualité du service fourni à l ’auditdur (Etats-Unis)c

Observations au su.iet des abstentions
a) Il est entendu que cette question est inscrite au pro

gramme du Groupe de travail H- A (Canada).

( Doc.375-f )
Observations négativesj
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Nombre total de réponses î ^9
oui ? 27 
non : 7

Abstentions; 15
Observations affirmatives

Question 21 a)
(y compris les observateurs) 
(y compris los Nations Unies) 
(y compris SCAP)
(y compris la Mongolie)

a) Oui, cependant les nations devraient tenir compte du 
fait qu'une convention entraine toujours une certaine 
diminution do leur souveraineté (Autriche, Indonésie).

b) Oui, s'en rannortor la Convention internationale dos 
télé communications et à la Convention d'Atlantic City 
(Argentine, Chili, Roumanie, Brésil, Canada, Colombie)

c) Les pays devraient jouir d'une liberté absolue dans 
l'organisation du système de télécommunications do leur 
radiodiffusion à hautes fréquences (Bolivie).

d) La Délégation italien '0 doute un peu qu'un problème d'un 
caractère aussi éérieux et aussi vaste puisse être résolu 
par cotte conférence. Néanmoins, elle répond par l'af
firmative (Italie)o

e) Oui, jusqu'au moment où on appliquera los restrictions 
établies par dos clauses figurant dans des conventions 
internationales et adoptées par los pays intéressés 
(Mexique),

f) Oui, mais la souveraineté peut être limitée par la li
bre volonté dos gouvernements au moyen de règlements 
concernant la radiodiffusion internationale a hautes 
fréquences (Portugal).

g) Oui, la limitation du droit souverain des peuples ne 
peut être obtenue que par un accord général (NU).

h) Oui, mais les nations doivent tenir compte du fait qu'un 
accord conclu à une conférence telle que celle-ci entraî
ne une réduction volontaire de l'exercice des droits 
souverains (Etats-Unis).

i) Il nous semble évident que los actes résultant d'une 
conférence internationale constituent , pour ceux*qui les
acceptent, une restriction volontaire et réciproque de 
l'exercice do leurs droits souverains (Franco).

Observations au sujet dos abstentions
a) Il est difficile de répondre à cette question'si l'on 

ne présume pas l'existence de principes moraux interna
tionaux (Vatican).



b) Cotte question doit être résolue par un accord interna
tional distinct (Biélorussie, URSS, Ukraine. Mongolie).

c) Ceci dépasse la compétence d'une conférence administrati- 
vo (Royaume-Uni. Territoires du Royaume-Uni, Rhodésie du 
Sud).

d) Question qui relève du domaine politique et dépasse
la compétence des délégués à cette conférence (Monaco).

e) Question peu claire (Pays-Bas, Afrique du Sud).

- 51- -
(Doc. 375-f )



Nombre total de réponses s kb (y compris les observateurs)
non : 33 (y compris les NU et SCAP) 
oui i

Abstentions ; 11 (y compris la Mongolie)
Observations.affirmatives ; néant 
Observations négatives

a) Non, pas sans leur consentement. Cependant, si une solu
tion raisonnable était donnée à la question, les pays qui 
désirent arriver à un accord n ’insisteront pas sur le 
droit de souveraineté.. (Australie).

b) Il n ’est ni possible ni souhaitable d ’imposer aux pays 
un plan auquel ils ne consentent pas librement. En outre, 
un tel procédé peut entraîner la faillite de l ’Union 
Internationale dos Télécommunications, ce qui ne serait 
bon pour personne (Autriche).

c) Conformément à la Convention internationale des télécom
munications, le droit souverain d ’organiser leurs télé
communications par radiodiffusion à hautes fréquences 
est reconnu à tous les pays (Chili).

d) Il est impossible d ’imposer un plan d ’assignation de 
fréquences a un pays (Brésil, Royaume-Uni, Territoires 
du Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, Etats-Unis, Indonésie)-.

o) Il faut avant tout arriver à un accord et alors il n ’y 
aura plus do problèmes (Nouvelle-Zélande).

f) Tout plan imposé serait inutile (Pays-Bas).
g) La Suisse estime que cette Conférence devrait établir un 

critère d'après lequel chaque Etat déterminerait lui- 
même la valeur relative de ses propres demandes dans le 
but de les ramener à -la lumière do cette étude. Ces cri
tères serviraient ensuite de guide impartial à la Com
mission qui serait créée par cotte Conférence avoc^pour 
tâche., d ’insister pour que los Etats n ’ayant opéfé aucune 
réduction de leurs demandes de leur propre initiative le 
fassent à l ’avenir. Enfin ces critères serviraient de 
base à la procédure d'arbitrage à appliquer pour régler 
los désaccords pouvant exister (Suisse).

h) Un plan ne peut jamais être imposé à un pays, mais seu
lement accepté ou repoussé, ou accepté avec réserves 
(Nat.U.) .
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Question 21 b)



i) Impossible si les gouvernements intéresses ne sont pas 
d ’accord (SCAP)

Observations au su.iet des abstentions
a) Cotte question doit etre résolue par un accord interna

tional distinct (Biélorussie, Ukraine, URSS, Mongolie),
b) La réponse dépend du sons accordé au terme nsouveraineté" 

(Afrique du Sud).

Question 22

Nombre total de réponses : *+3 (y compris los observateurs)
oui i 14- (y compris los Nations Unies et

la Mongolie)
non : 23

Abstentions : 1
Rép.diverses : 5 (y compris SCAP)

Observations négatives

a) Economie des heuros-fréqucncos (Egypte) „
b) Eviter double assignation (Mexique).
c) Non, si les demandes d ’un pays comprennent colles do ses 

colonies (Nations Unies).
d) La radiodiffusion à hautes fréquences est une question 

mondiale (Autriche).

e) Ne contribue en rien à une heureuse exécution des direc
tives de la Commission 3 (URSS).

Observations affirmatives
a) Seulement si les services en question peuvent etre omis 

plus efficacement des Colonies que de la métropole (Royau
me. Uni, Colonies du Royaume-Uni et Rhodésie du Sud)*

b) Les émissions depuis les colonies ne répondent pas aux 
mémos besoins que les émissions effectuées depuis la 
métropole (Maroc et Tunisie, France, Territoires fran
çais d !Outre-mer).

c) Les deux problèmes sont tout à fait distincts (Austra
lie) .

d) Dans dos cas particuliers (Norvège) .
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o) À moins que la radiodiffusion internationale demandée 
soit refusée par l ’Administration de la Colonie (Indo 
nésie).

f) Seulement si c’est mérité (Pays-Bas).
g) Si les Administrations respectives sont membres de 

l ’UIT (Portugal).

~ 5^ -
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Commentaires divers ;
a) La question -est trop générale? impossible de déterminer 

si elle relève do principes généraux^ de principes 
techniques ou do son application (Etats-Unis).

b) Service admissible mais pas nécessaire (SCAP)•
c) Cola dépend des divers besoins (Monaco).

Question 23
Nombre total do réponses; *+7 (y compris los observateurs)

oui; 11 (y compris les NU? SCAP)
non; 36 (y compris la Mongolie)

Observations négatives
a) Accords régionaux impropres (Autriche),
b) Impraticable du point de vue technique (Canada)
c) Cela réduirait les parts et conduirait au gaspillage; 

cola également n ’aboutirait qu'à ae décharger des pro
blèmes actuels sur des conférences régionales (Royaume- 
Uni., Territoires du Royaume-Uni et Rhodésie du Sud).

d) Ne contribue on rien à une heureuse exécution des 
directives données à la Commission 3 (URSS).

e) Impraticable (Indë)
f) Pas à conseiller (Mongolie)
g) Prématuré pour lo moment (Cité du Vatican)

h) Sauf les besoins en émission à basse puissance dans les 
bandes do 6 et 9 Mc/s (Maroc et Tunisie)

i) Séparer la zone de réception de la zone d'émission ot ne 
considérer que cette dernière? serait une grave erreur.



a) Si *la Conférence ne parvient pas à un accord général 
(Uruguay, Argentine, Brésil, Nicaragua, Cuba, Colombie),

b) A condition que ceci n ’exclue pas le partage entre pays 
do mémo zone ou de zones différentes (Mexique et 
Uruguay).

c) A titre.d’aide pour le partage dos fréquences (Chili)
d) Question qui peut etre étudiée si la Conférence ne 

parvient pas à un accord formol (Colombie et Cuba).
e) Le problème devrait être étudié dans les bandes do 

6 et 7 Mc/s (SCAP),
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Observations affirmatives:

Question 2k -a)
Nombre total do réponses ; ^8 (y compris les observateurs)

oui : ' 7
non ; kl (y compris SCAP, les Nations 

Unies et la Mongolie)
Observations négatives

a) Certaines demandes_sont calculées on prenant dos critè
res différents pour base (Italie),

b) Non, si la Conférence conclut que los "formules” sont 
difficiles à appliquer (Mexique).

c) Il serait judicieux de demander aux pays d ’y procéder 
oux-memes (Monaco).

d) On devrait tenir compte plutôt des heures-fréquencos 
utilisées que des "demandes”. Se rapporte a la ques
tion 11 (Royaume-Uni, Territoires du Royaume-Uni et 
Rhodésie du Sud).

e) Contraire à la justice-, et au détriment des pays dont 
les demandes originales étaient raisonnables (Maroc 
ot Tunisie).

f) Ne contribue en rien à une heureuse exécution dos di
rectives données à la Commission 3 (URSS)

g) Inopportun (Mongolie ot Cité du Vatican)

Observations affirmatives
a) Seulement si la Conférence n ’établit pas de principes 

généraux (Colombie, Argentine) ,
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b) A condition que la Conférence n ’aboutisse pas à un ac
cord général au sujet des facteurs de base à adopter 
(Uruguay).

Question 2k - b)
Nombre total des réponses î 33 (y compris les observateurs)

oui i 7
non î 26 (y compris la Mongolie)

Observations au sujet des réponses négatives
a) Inopportun (Vatican)

Observations au su.iet dos réponses affirmatives
a) Si aucun principe général n ’est établi par la Conférence 

(Argentine)
i

b) Nous devons essayer d ’établir par un accord général une 
formule empirique d ’où 1 ’application d ’une, réduction 
équitable des demandes de tous les pays résultera (Uru
guay) o

c) Il serait mono à recommander de prendre en considération 
les 2*+ h. dans l ’emploi car le problème des demandes 
excessives est différent pour chaque bande (Mexico) .

Question 25
Nombre total dos réponses : *+8

oui : 29
non î 2 

Abstentions : 2
Autres réponses; 15

(y compris los observateurs)
(y inclus l ’ONU, le SCAP et la 
Mongolie)

Observations au sujet des réponses négatives
a) Si des pays ont été invités à soumettre des demandes et 

s’ils ne les ont pas remises (Afrique du Sud).



a) Si pour des raisons extraordinaires,des pays ont été 
dans 1 fimpossibilité de remettre leurs demandes à temps 
(Tchécoslovaquie, Pologne, Ukraine, Mongolie).

b) Pour donner un caractère universel au plan (Nicaragua, 
Argentine).

c) Autrement les pays procéderont en marge du plan (Mexi
que) .

d) Si les besoins des pays peuvent etre connus (Pakistan, 
Canada).

e) Un approvisionnement de base doit être établi (Autriche)
f) Excepté dans le cas d ’une renonciation délibérée (Ita

lie)
g) Pourvu qu’ils aient des services en cours d ’exploita

tion ou projetés (Portugal).
h) Si un approvisionnement de base doit être mis à la 

disposition de l ’IFRB (Suisse).
Observations sur les autres questions

a) Chaque cas doit être pris en considération selon ses 
mérites (Biélorussie, Maroc et Tunisie, France d ’Outre
mer, Roumanie, Monaco, Belgique, Congo Belge).

b) Aucune fréquence ne doit être assignée aux pays qui ne. 
sont pas intéressés, mais des fréquences doivent être 
assignées si les données fournies sont incomplètes 
(URSS et Albanie).

c) Des fréquences doivent être assignées même aux non- 
membres de l ’UIT seulement dans le cas ou ils sont 
disposés à adhérer strictement aux assignations (Inde)

d) Seulement si le pays n'a pas été invité à soumettre 
des demandes (Royaume-Uni, Colonies du ^oyaume-Uni, 
Rhodésie du Sud).

e) Seulement si des circonstances atténuantes s’appli
quent (Nouvelle-Zélande)

- 5 7 -
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Observations au sujet des réponses affirmatives
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Nombre total de réponses : *+1
oui : l̂ f
non : 6

Abstentions: 17
Réponses diverses: b

Question 26
(y compris les observateurs) 
(y compris les Nations Unies) 
(y compris la Mongolie)

Observations des abstentionnistes
a) Avant de répondre, il conviendrait de faire une étude 

préliminaire de la classification effectuée par le 
Groupe de travail B (Colombie, France, Territoires 
français d fOutre-mer, Argentine, Cité du Vatican, 
Maroc et Tunisie).

Question 27
Nombre total des réponses : 32 (y compris les observateurs)

oui : 3
13 (y compris la Mongolie)
10 (y compris l ’ONU)
6 (y compris le SCAP)

non
abstentions 

Autres réponses
Observations au su.iet des réponses négatives

a) La réponse à cette question n ’offre aucune solution 
pour le problème de la Commission 3 (URSS)

b) Certains pays peuvent être en droit d ’employer les 
fréquences internationales, bien que leurs besoins na
tionaux aient été satisfaits, pourvu qu’ils puissent 
démontrer leurs besoins pour de telles fréquences in
ternationales (Royaume-Uni, -‘-erritoires 'et Colonies du 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sud).

Observations au su.iet des réponses affirmatives
/

a) Chaque pays doit déterminer l ’emploi pour lequel ses 
fréquences sont mises à sa disposition (Etats-Unis).

Observations au sujet des abstentions
a) La réponse à la question dépend du procédé employé par 

le Groupe de travail B pour traiter le problème (Brésil, 
Colombie, Argentine et France d ’Outre-mer).

b) La réponse avant une discussion préalable des services 
primaires et auxiliaires est inappropriée (Vatican).



a) Cette question n'est pas comprise (SCAP, Roumanie, 
Indonésie, Uruguay, Maroc et Tunisie).

Question 28
Nombre total dos réponses s 33 (y compris los observateurs)

oui î 6
non : 12 (y compris la Mongolie)

Abstentions ; 13 (y compris l'ONU)
Autres réponses: 2 (y compris le SCAP)

Observations au sujet dos abstentions
a) Désir d'une prise en considération do la classifica

tion par lo Groupe de travail B, avant de répondre 
(Brésil, Colombie, Maroc ot Tunisie, Vatican, France, 
France d 'Outre-mer, ’ Argentine).

-  5 9  ~
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Observations au sujet des autres questions
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Résumé dos réponses

Appendice A

Question 5 du document 265

En raison do co que la Commission 3 n ’a pas été en me
sure de terminer son travail de définition d'une classifica
tion acceptable dos services et considérant qu’un certain 
nombre de pays a déjà préparé des réponses complètes fort 
utiles à cotte question, ces réponses sont soumises ci-inclus 
dans leur texte complet sans analyse statistique, pour 
l ’information des membres de la Commission 3*

Le Groupe do travail recommande que si dos opinions ad
ditionnelles ou si des opinions émanant d ’autres délégations 
sur lo fond du sujet de la question 5 doivent être sollicitées, 
do telles opinions devront etre traitées d ’une manière analo
gue.



Résumé des réponses
Appendice A

Question 5 du. document 265
En raison de ce que la Commission 3 n ’a pas été en mesure de 

terminer son travail de définition d ’une classification acceptable 
des services et considérant qu'un certain nombre de pays a déjà 
préparé des réponses complètes fort utiles à cette question, ces. 
réponses sont soumises ci-inclus dans leur texte complet sans ana
lyse statistique, pour l ’information des membres de la Commission 3

Le Groupe de ‘■travail recommande que si des opinions addition
nelles ou si des opinions émanant d ’autres délégations sur le fond 
du sujet de la question 5 doivent être sollicitées, de telles 
opinions devront être traitées d ’une manière analogue.

3. ALBANIE
Nous ne pouvons pas répondre à cette question avant de

connaître les résultats du Groupe de travail 3 A.
2. ARGENTINE

Question pendante jusqu’à ce que le Groupe de travail 3.a 
prenne une décision.

3. AFRIQUE DU SUD
a) Oui; même que pour les services ̂ nationaux où les ondes 
moyennes ne peuvent pas être utilisées pour desservir les 
populations largement réparties dans les régions tropicales ou 
semi-tropicales où' les parasites atmosphériques sont nombreux. 
Aussi pour les services internationaux où le programme est
d ’une grande importance pour le pays desservi.

b) Oui. '
c) Oui. 1) services nationaux intérieurs;

2) émissions à partir de la métropole vers des 
territoires qui en dépendent;

3) internationaux.
d) Oui, mais il sera très difficile d ’obtenir un accord.

h* AUSTRALIE
a) Oui. Il y a des services pour lesquels l ’emploi des hautes 
fréquences est indispensable en toutes circonstances. Il y a 
aussi des services qui exigent l ’emploi des hautes fréquences 
uniquement durant certaines heures ou certaines périodes.



b) Oui.
c) Oui, Il est possible de procéder ainsi peur quelques pays 
mais c ’est impossible pour d ’autres. C ’est pourquoi il n ’est pas 
désirable d ’essayer d ’établir un ordre de priorité. Les discussions
à la Conférence ont démontré qu’il ne peut pas y avoir de rùg 3e commune 
pouvant être appliquée équitablement en ce qui concerne cette question. 

%
d) Non. Il n ’est pas possible d ’établir de tels critères en raison 
de la variété des conditions et des opinions.

5. AUTRICHE
a) Oui, par exemple, la radiodiffusion internationale à hautes 

fréquences.
b) Oui, s ’il n ’y a pas d ’autres possibilités. Mais seules des rai
sons techniques devraient être prises en considération. ^
c) Il est certainement souhaitable bien que difficile à réaliser, 
d ’établir de telles priorités. Dans ce but, les questions tech
niques devraient d ’abord être prises en considération.
d) Un essai devrait être fait en vue d ’établir de tels facteurs.

6. BELGIQUE
a) Oui
b) Oui
c) Non - à fixer par chaque pays, basé sur les conditions techniques 
de propagation et de parasites.
d) Non - l ’expression "importance relative des services", ne nous 
paraît pas correspondre aux conditions techniques des a) b) et c).

7. BIELORUSSIE
a), b), c), d), Non,

8. BOLIVIE
a) Les hautes fréquences sont indispensables aux services inter
nationaux, dans toutes les circonstances.

b) D ’accord.
c) Seulement si on a préalablement satisfait les besoins incon
testables de chaque pays,

«• 2 —
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9# BRESIL
La Délégation du Brésil se réserve le droit de répondre à' 

cette question quand les travaux du Groupe A seront terminés et 
quand ceux-ci auront été adoptés par l fAssemblée plénière,

10, CITE DIT VATICAN

a) Oui. Cependant, la Délégation du Vatican, dont le service
de^radiodiffusion a particulièrement/besoin d ’employer des hautes 
fréquences, laisse aux autres délégations le soin de déclarer 
les circonstances dans lesquelles l ’emploi des hautes fréquences 
ne s'impose pas,

b) Oui,
c) Ordre de priorité ,

Déclaration préalable. La Délégation du Vatican ne 
prétend se prononcer pour aucune priorité s ’il faut entendre 
que les services qui jouissent de priorités devront être pleine
ment satisfaits avant de commencer une assignation de fréquences 
aux services d ’une catégorie inférieure. On peut par contre 
parler d'une priorité qui donnerait un coefficient de plus grande 
importance à certains services; mais l ’usage pratique d ’un tel 
coefficient devrait être étudié avec beaucoup de soin afin de ne 
pas donner lieu à une injuste application de la justice.

La Délégation du Vatican, étant donné sa position très 
particulière et spéciale, s'abstient de définir un ordre de prio
rité entre les différents types de service qui intéressent les 
autres pays.

En ce qui concerne son cas particulier, la Délégation du 
Vatican, laissant de noté toute prise de position désagréable, 
se borne è poser la question suivante: "Combien de pays croient
que le Vatican doit recevoir une allocation suffisante d'heures- 
fréquences qui lui permettrait d ’établir un lien avec les diffé
rentes parties du monde, ainsi que de transmettre des programmes, 
ordinaires ou extraordinaires, qui sont demandés par les mêmes 
pays à1 desservir, en tant qu’ils répondent aux besoins de leurs 
citoyens catholiques, dont les droits sont respectés et protégés 
par les autorités civiles respectives?".

Le nombre des délégations qui donneront une réponse affirma
tive constituera la priorité du Vatican,
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d) Si on établit un ordre de priorité, la partie équitable de 
la bande de fréquences qu’il faudra assigner à une certaine 
catégorie de services ne dépend pas uniquement du coefficient 
d ’importance de la catégorie en question, mais aussi du nombre 
de services différents qui sont compris dans une telle catégorie 5 
on pourrait par conséquent supposer aussi l ’existence d ’un type 
de services qui jouirait d ’une priorité éminente, en dépit de 
quoi la place qu’il occuperait dans la gamme des fréquences 
serait très limitée, car peu d ’unités de service seraient 
comprises dans cette catégorie privilégiée.

Voilà' pourquoi la partie de la bande des fréquences qu’il 
faudra assigner à une certaine catégorie de services n ’est pas 
un tout qui pourrait être établi a priori en se basant sur le " 
coefficient d ’importance du type de services et <jui plus tard 
serait divisé entre chacun des services intéresses, mais le 
résultat d ’une, addition de chacune des assignations faites aux 
services compris dans la même catégorie. D ’autre part, chacune 
de ces assignations doit tenir compte en quelque façon du co
efficient d ’importance du service.

Il semble que la façon"équitable d ’apprécier le coefficient 
d ’importance (c’est-à-dire, la priorité) d ’un service qui appar
tiendrait à une catégorie déterminée serait de ne pas perdre de 
vue la considération simultanée d'autres éléments qui expriment, 
sous d'autres aspects, l ’importance concrète du service en 
question. Il serait possible qu’un service d ’une catégorie in
férieure, si l ’on tient compte de ses circonstances concrètes, 
devrait être placé au-dessus d'un autre service qui, classé dans 
une catégorie supérieure, serait dépourvu de circonstances en 
sa faveur.

Pour donner un exemple on peut considérer la méthode à suivre 
pour définir le nombre d ’heures-fréquences que l ’on assignerait 
a: chaque pays sur la base d ’une formule algébrique qui exprimerait 
l ’importance relative de la radiodiffusion des divers pays.
Dans une telle formule la priorité serait représentée par un co
efficient d'importance (c) multipliant le nombre (N) des services 
d ’une certaine catégorie pour lesquels des heures-fréquences 
sont demandées; le facteur cN n ’est pas, néanmoins, le seul qui 
figurerait dans la formule; il serait accompagné par d ’autres 
facteurs qui, d ’un autre point de vue, définiraient l ’importance 
de la radiodiffusion pour un pays.

La méthode employée pour rédiger le plan d ’assignation de 
fréquences peut à son tour ne pas se baser sur une formule algé
brique telle qu’indiquée ci-dessus; on devrait par analogie 
ne pas séparer la considération de priorités éventuelles de tous 
les autres facteurs qui contribuent à' exprimer l ’importance 
du service.
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11. C M  P D A

a) Oui, pour les deux*
b) Oui, mais à condition que les raisons en soient claires
et iroircvtables,
c)
d)

12. COLOMBIE
Il n'est pas possible d'y répondre avant de connaître le 

résultat des travaux ou le rapport du Groupe de travail 3 A.
13• CONGO BELGE

a) Oui «
b) Oui.
c) Non - li fixer par chaque pays, basé sur les conditions 
techniques de propagation et de parasites.

d) Non - l'expression "importance relative des services", ne 
nous paraît pas correspondre aux conditions techniques des a)
b) et c),

>l*f. CUBA
Réponse en suspens *

15.
a) Oui, pour les services destinés aux navires. Pour d ’autres 
services chaque cas sera examiné selon ses mérites.

b) Oui.
16. ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Telle que nous comprenons cette question, il s’agit de déci
der si des priorités devraient être accordées à' certaines caté
gories de services dans l ’élaboration du Plan d ’assignation de 
hautes fréquences. Cette question a été discutée longuement _ 
tant au cours du travail préparatoire de .cette Conférence que, 
dans une certaine mesure, au sein de cette Conférence même. Il 
ressort de ce travail passé, qu’un système de priorités.selon 
lequel diverses catégories de radiodiffusion seraient classées 
par ordre d ’importance relative et selon lequel les assignations 
de fréquences seraient faites suivant une telle classification, 
présenterait une base totalement inutilisable et peu pratique 
pour l ’élaboration d ’un plan d ’assignation de hautes fréquences.
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Il doit être évident à' l ’heure actuelle qu'il serait peu 
réaliste de s'attendre à un accord général sur une classification 
de l'importance relative des diverses catégories de services de 
radiodiffusion à hautes fréquences* Et ceci serait vrai que la 
classification des services de hase soit établie ou non d'après 
les langues, la superficie et la population, les buts des émis
sions, une différentiation entre des émissions nationales (service 
intérieur) et internationales, etc0

Il est manifeste qu'en attribuant une importance aux divers 
types de radiodiffusion, quelle que soit leur classification 
particulière, les divers pays baseront leurs évaluations, dans 
une très large mesure, sur leurs nombreux besoins nationaux et sur 
leurs aspirations individuelles® Ces besoins et ces aspirations 
sont à tel point variés et divergents qu'ils excluent, pratique
ment, toute véritable possibilité d'accord parmi les pays repré
sentés ici, quant à l'importance relative des diverses catégories 
de radiodiffusion à hautes fréquences.

Le plan des priorités séduit plusieurs en tant qu’expédient 
naturel et inéluctable mais, ainsi qu'il est dit plus loin, le 
fait demeure qu'aucun système de priorités qui favoriserait 
l ’assignation d'un plus grand nombre de voies à la radiodiffusion 
intérieure qu'à la radiodiffusion extérieure n'allégerait pas de 
façon essentielle l'extrême encombrement qui règne dans les bandes 
de 6, 7 et 9 Mc/Sn

Plusieurs stations de radiodiffusion qui travaillent au- 
dessus des bandes de •’+ Mc/s assurent des services locaux par
onde de soi* Il est important de ne pas perdre de vue que la
plupart de ces stations à hautes fréquences reproduisent les 
programmes des stations à ondes moyennes qui travaillent en 
conjonction avec elles. Cette Conférence n'ignore pas que des 
services par onde de sol sur b Mc/s ne sont pas aussi efficaces 
que sur 2 Mc/s et moins, même dans les régions oè le niveau des 
bruits est élevé. Ceci est confirmé aussi bien par les résultats 
des recherches de M, Balth van der Pol, que par nos propres 
expériences ici à Mexico Cityc

Même si un système de priorités était établi qui favoriserait 
l'assignation des fréquences au-dessus de b Mc/s pour les besoins 
de la radiodiffusion locale, les bandes assignées à Atlantic City
ne suffiraient pas à' satisfaire tous les besoins. Pour des
distances dépassant 5C milles, 1 'émission par onde ionosphérique 
est plus efficace dans les bandes de 6 et 7 Mc/s que ne l'est 
l'émission par onde de sol ot, sauf dans les cas oè les stations 
sont géographiquement très éloignées les unes des autres, la 
duplication de voies n'est pas réalisable à' cause du brouillage 
interne provaqué par les ondes ionosphériques® Si tout l'espace
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compris dans les bandes de 5- et 7 Mc/s était disponible, tous les 
besoins formulés à cette Conférence pour ces bandes ne pourraient 
être satisfaits .

L ’examen des données sur la propagation fait ressortir qu’à 
un moment donné, dans une zone de réception donnée, il existe de 
grandes différences entre les fréquences qui sont utiles à la 
radiodiffusion à courte et moyenne distance et celles qui sont 
utiles pour la radiodiffusion à grande distance. En général, les 
émissions à courte distance se font concurrence pour des heures- 
fréquences dans certaines bandes, tandis que les émissions à lon
gue distance se font concurrence dans certaines autres bandes.

Certaines installations de radiodiffusion à courte distance - 
et notamment celles de l ’Inde - emploient des fréquences inférieu
res à la fréquence critique d ’incidence verticale, avec des anten
nes conçues spécialement pour ce genre de service. A un moment 
donné, les fréquences employées pour ce genre de service seraient 
de loin inférieures aux fréquences requises pour^la radiodiffu
sion à longue distance dans la même région; d ’où il résulte qu’ 
aucune priorité possible pour l ’un ou l ’autre service ne présen
terait d'avantage.

Le paragraphe 235- de la Convention d ’Atlantic City engage 
la Conférence à suivre le principe techniquement raisonnable de 
n ’employer les fréquences au-dessus de 5 Mc/s pour les services 
par onde ionosphérique que de la façon suivantes

"Les pays, membres de l'Union, reconnaissent que, parmi 
les fréquences qui ont des caractéristiques de propaga
tion à longue distance, celles comprises entre 5.000 et 
30.000 kc/s sont particulièrement utiles pour les communi
cations à longue distance, et s ’accordent à faire tout ce 
qui sera en leur pouvoir pour réserver cette bande à ce 
genre de communications. Lorsque des fréquences dans cette 
bande sont utilisées pour des communications à courte ou à 
moyenne distance, la puissance minimum sera employée” .
Par définition (Par. 21 du Règlement d ’Atlantic City), le 

service de radiodiffusion est destiné ”à être reçu directement 
par le public”. Dans un grand nombre de cas, les émissions à 
longue distance sont en première analyse destinées aux fins de 
relais ou à la réception en des points d ’écoute déterminés à 
l ’intérieur du pays en question. Dans ces cas là le but essen
tiel est d ’assurer un service fixe à un ou des points déterminés 
et ce service devrait être inclus dans les bandes fixes.

Il y a des pays dont les systèmes par fil n ’ont pas été dé
veloppés à un point qui permettrait leur utilisation en conjonc
tion avec un réseau général de radiodiffusion. Pourtant, il 
existe de nombreux^autres moyens de relayer des programmes^ tels 
que l ’emploi de très hautes fréquences ou de réseaux de fréquences 
ultra-hautes. S ’il est nécessaire d ’employer des hautes frequen- • 
ces pour le relais de programmes, les stations-relais devraient 
opérer dans les bandes fixes et non dans les bandes de radiodiffu
sion à hautes fréquences.
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Dans les paragraphes précédant immédiatement celui-ci^ nous avons 

traité d ’un nombre de facteurs se rapportant directement a la ques
tion des priorités pour certaines catégories. A notre avis, les fac
teurs fournissent des raisons concluantes pour qu’un tel concept de 
priorité- ne puisse servir de base acceptable pour un plan d 1assigna* 
tion de fréquences. Ceci ne veut pas dire pourtant que l ’opinion que 
se fait chaque pays de l ’importance qu’ont pour lui les divers types 
de services, ne doit pas etre prise en considération. Dans notre ré
ponse aux autres questions, et notamment à la question 7 du document 
265-F, nous avons exposé de façon explicite la façon dont les besoins 
individuels de chacun des pays'devraient être pris en considération 
dans l ’élaboration d ’un plan d ’assignation de fréquences,

17 FINLANDE
a) Oui, le service pour les bateaux„ Pour les autres services cha
que cas doit être étudié spécialement.
b) Oui.
c)
d) -

18 FRANCE

a) Oui,
b) Oui,
c) Non.
d) Oui. Il devrait être entendu qu’il sera attribué, à chacun des 
types définis et reconnus de radiodiffusion à hautes fréquences, un 
pourcentage déterminé du spectre, correspondant à l ’importance des 
besoins démontrés pour chacun de ces types et en tenant compte du 
point de vue exprimé dans la réponse h la question No„ 5-.

19 INDE
,,U- faut attendre 1 1adoçtion/du Document No. 290, ainsi qu’il en 

a été décidé par l ’Assemblée plénière,
20 INDONESIE

a) Oui.
b) Oui, Les hautes fréquences doivent uniquement être allouées aux 
services qui ne peuvent effectuer leurs traüsmissions par d ’autres 
moyens (Voir le dernier paragraphe de notre réponse à la question
6 b, sous I).
c) Oui, une priorité devrait être donnée à la radiodiffusion natio
nale, à moins que le Plan de radiodiffusion à hautes fréquences soit 
basé- sur des principes généraux et techniques semblables à ceux men
tionnés dans notre réponse à la. question 6 b.
d) Non. Dans cette conférence il ne sera pas possible .d'arriver à 
un accord unanime sur ce point,

21 ISLANDE
a) Oui pour les services de navigation. Quant aux autres services, 
chaque cas devra être jugé selon ses mérites particuliers,,



b) Oui.
2S ITALIE

a) L futilisation des hautes fréquences est indispensable dans 
toutes les circonstances pour les services au delà des frontiè
res métropolitaines de chaque pays; c 1est-à-dire, pourries ser
vices destinés aux pays étrangers, aux ressortissants résidant
à 1*étranger, dans les colonies, etc...

Pour les services à l ’intérieur des frontières métropolitai
nes, l ’utilisation des hautes fréquences est indispensable dans 
certains cas seulement et précisément lorsque, pour des raisons 
techniques ou pour des raisons économiques indiscutables, on ne 
peut pas établir un service de radiodiffusion satisfaisant par 
les ondes longues, moyennes ou très courtes.

Les allocations en hautes fréquences faites dans ce but aux 
pays qui en ont besoin doivent être celles nécessaires pour com
pléter les services exploités sur d ’autres bandes des fréquences.

En général, on ne devrait pas admettre des allocations qui 
donneraient à ces pays un service global considérablement plus 
étendu, surtout en ce qui concerne le nombre des programmes du 
service des pays qui, pour leur radiodiffusion intérieure, uti
lisent seulement les ondes longues e t ‘moyennes,

En résumant, on devrait limiter au minimum indispensable 
l ’emploi des hautes fréquences à l ’intérieur des frontières mé
tropolitaines ,

b) Oui.
c) Si le concept de priorité implique comme conséquence que, 
dans l ’allocation des fréquences on doit satisfaire d ’abord tou
tes les .demandes appartenant à une première catégorie; ensuite 
celles appartenant à une deuxième catégorie; etc,.., notre ré
ponse est négative.

Si, au contraire, par ordre de priorité on entend un ordre 
tout à fait générique d ’ importance, nous considérons plus impor- 
tantsles services destinés aux pays,étrangers, aux ressortissants 
résidant à l ’étranger, colonies, etc..., en dehors des frontières 
métropolitaines.

d) Non; car des critères rigides ne correspondent pas aux si
tuations très différentes des divers pays,

23 MAROC ET TUNISIE

a) Oui

b) Oui
c) Non

d) Oui
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2k MEXIQUE
a) Oui, ceux qui no peuvent être assures par l ’emploi des moyen- 
nos-fréquences, ou par d ’autres moyens permettant d ’économiser 
l ’emploi des hautes-fréquences, ou ceux dont l ’emploi efficace 
s’avérerait oppoçtun.
b) Oui, mais dans l ’ordre des priorités et dans les conditions 
qui devront être établies pour les différents types de services 
par la Conférence.

c) Oui, mais seulement si la Conférence décide qu'il ne sera pas 
possible ou pratique d ’appliquer une formule idéale qui éviterait 
l ’examen des priorités ou n ’importe quelle autre formule pratique, 
comme celle du Mexique (voir question No. 2*+).

Dans ce cas les priorités devraient être établies dans l ’or
dre suivants

1) Service national (ou "intérieur", ou "limite", etc) selon la 
nomenclature adoptée.

2) Service international (ou^"extérieur" ou "illimité", etc) se
lon la nomenclature adoptée.

d) Oui, tant que ces facteurs auront un caractère statistique 
et ainsi susceptibles d ’être contrôlés, ou bien par l ’applica
tion d ’une formule pratique ou empirique telle que, par exemple, 
celle du Mexique (Voir question No, 2Î).

2? MONACO
a) Ouij chaque pays est' le meilleur~^uge pour choisir ces servi
ces dans l ’exercice de sa souveraineté.

b) et c) On ne peut préciser des priorités universelles s"vérité 
en-de^à des Pyrénées, erreur au-delà'J, a écrit le philosophe. Il 
y a, a notre avis, beaucoup de Pyrénées dans la radiodiffusion 
mondiale, c ’est-cà-dire que telle priorité est vraie pour tel pays 
et ne l'est pas pour tel autre. On ne peut établir un ordre de 
priorité vrai pour tous ou accepté par tous •
d) Non, on ne peut qu’attribuer à chaque grande classe de servi
ces qu'une certaine fraction, qu’une certaine proportion, du total 
d ’heures-fréquonces disponibles, sans aucune espèce de priorité,

26 MONGOLIE
a) b) c) Non.
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27 NATIOMS-UNIES

a) Oui, très particulièrement pour le réseau des Nations--Uni es . 
Les hautes .fréquences sont indispensables en toutes circonstanc e su 
Ceci est évident et ne demande aucune explication addition; rlTiT

b) Ouij dans le contraire ces services risqueraient de voir leurs 
activités réduites.
c) Oui, une certaine priorité devrait être accordée aux services 
de caractère universel, tels que les Nations-Unies, le Vatican, 
la Croix-Rouge étant donné que ces services sont placés sous les 
auspices de plusieurs nations associées ou jouissent d ’un carac
tère spirituel universel.

d) Souhaitable, si possible. C ’est une question que la Confé
rence seule peut décider*

£8 ‘ NORVEGE
a) Oui. Services destinés aux navires en premier lieu.
b) Oui.

c) d) Nous considérons qu’il est impossible d ’établir une mé
thode uniformément applicable.

29 NOUVELLE ZELANDE
a ) Oui.

L ’emploi des hautes fréquences est indispensable à;
1 - certains services fondamentaux,

a) pour des raisons techniques s exemple, service vers
les îles isolées, vers les régions arctiques,, vers 
les populations isolées de continents étendus, dans 
les montagnes et dans la jungle.

b) pour des raisons économiques peut être pour une 
une période de courte durée jusqu’à ce que des 
moyens de meilleure qualité puissent être déve
loppés ,

2 - pratiquement tous les services "auxiliaires" interna
tionaux .

b) Oui o

Une priorité générale doit être donnée aux services qui ri
le plus d ’importance pour 1*AUDITEUR *



c) Oui.
Un projet de priorité est suggéré ainsi qu’il suit s

1'- services "essentiels" qui pour certaines raisons ne peu
vent être assurés d ’une autre manière,

2 - services "essentiels”qui, pour des raisons particulières,
et pour de nombreuses années encore ne peuvent être assu
rés d ’une autre manière,

3 - radiodiffusion "auxiliaire" nationale (coloniale) et in
ternationale, à hautes fréquences,

b - radiodiffusion à hautes fréquences intérieure temporaire.

d) Non.
Alors que des priorités générales doivent être reconnues9 

une certaine souplesse est demandée et on ne pense pas qu’un‘ 
traitement rigide sur une base purement quantitative sera ac
ceptable par cette conférence,

30 PAKISTAN
a) Ouij- dans les deux cas,
b) Oui •
c) d) Aucune réponse ne peut 'être donnée tant que le rap- 
•port du groupe a) n ’est pas distribué,

31 PORTUGAL
a) Oui, spécialement dans les cas de liaisons avec les terri
toires d ’outre-mer du pays considéré.

b) Oui,

c) Nous ne jugeons pas cela possible,
d) Oui,
RHODESIE DU SUD
a) La délégation du Royaume-Uni considère qu’il existe des 
services pour lesquels l ’emploi des hautes fréquences est in
dispensable, Ce sont les suivants s
I) Les services internationaux que l ’on ne peut exploiter sur

ondes moyennes ou longues et pour lesquels l ’emploi conju
gué de liaisons radiotéléphoniques entre points fixes avec

- 12 -
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dos stations de relais locales ne peut être organisé sur 
une base satisfaisante à la fois pour les pays qui émettent 
et qui reçoivent.

II)' Les services qui relient la métropole avec les territoires 
qui en dépendent, qu’ils soient ou non séparés par la mer, 
pour lesquels il est économiquement impossible d !employer 
une liaison radiotéléphonique entre points fixes conjuguée 
avec des stations de relai» f

III) Les services à l ’intérieur des frontières territoriales 
d ’un pays dans le cas où la grande étendue de ce dernier 
et la faible densité^ de population rendent un service con
venable .sur. ondes longues y. moyennes ou très courtes économiquement impossible.

IV) Les services à l ’intérieur des frontières d ’un pays, dans 
le cas où "il peut être démontré qu’en raison du niveau 
important des bruits atmosphériques et des difficultés de 
propagation, il n ’est pas possible d ’assurer économiquement 
un service plus satisfaisant par l ’emploi des ondes longues, 
moyennes et très courtes” (Règlements d ’Atlantic City, 
par. 251).

b) La délégation du Royaume-Uni considère que la première con
sidération dans l ’assignation des fréquences doit être accordée 
à ces services, figurant au par. a) ci-dessus, dont les émis
sions ne peuvent être assurées par d ’autres moyens. A cet 
égard, la délégation du Royaume-Uni attire l ’attention de la 
Commission sur les règlements, d ’Atlantic City, chap. III, art.
79 par. 23ù et 23

• ”1) Les pays Membres de l’Union reconnaissent que parmi 
les fréquences susceptibles de se propager à grande dis
tance, celles de la bande 5000 - 30,000 kc/s pour les 
communications à grande distance sont particulièrement 
utiles pour les communications à grande distance et ils 
s’efforcent de réserver cette bande pour de toiles com
munications, Lorsque des fréquences de cette bande sont 
utilisées pour des communicationscourtes ou moyennes 
distances, les émissions doivent être effectuées avec le 
minimum de puissance nécessaire,
”2) Afin de réduire les besoins de fréquences dans cette 
bande, et de prévenir en conséquence les brouillages nui
sibles entre les communications à grande distance, il est 
recommandé aux administrations d ’utiliser, partout où 
cela est praticable, tous les autres moyens de communi
cation possibles”.

La délégation du Royaume-Uni considère que cet article doit 
constituer une des bases du plan d ’assignation de fréquences de 
Mexico.



- 11+ -

33

Vf

c) La délégation du Royaume-Uni ne considère pas qu’il sera
' possible de concilier les différentes priorités données par les 
divers pays à leurs services dans les catégories énumérées au 
par. a) ci-dessus, et suggère que chaque pays soit laissé libre 
d ’établir ses propres priorités parmi celles de ses services 
qui ne pourront être ̂ assurées, pour des raisons techniques ou 
économiques par des émissions autres que les hautes fréquences.
d) Pour les raisons formulées au par, c) ci-dessus, la déléga
tion du Royaume-Uni ne considère pas qu’il sera possible d ’obte
nir un accord général sur une série de facteurs qui pourront 
déterminer l ’importance relative des diverses catégories de ser
vices énumérées au par, a) ci-dessus. Sans un accord général 
sur une telle base, il est improbable que le plan qui -en résul
tera obtienne un appui suffisant pour assurer son application 
avec quelques chances de succès,
ROUMANIE
a) b)c)d) Conformément aux décisions de la dernière réunion 
plénière de la Commission 3? les réponses à ces questions de
vront être présentées seulement après avoir le rapport défini
tif du Groupe de travail 3A..* La Délégation do la RPR se réser
ve le droit d ’y revenir si elle le juge nécessaire.
ROYAUME-UNI
Mêmes réponses que celles de la Rhodésie du Suda 
S C A P
Types de services non encore établis par la Commission 3» •

3# SUEDE
a) Oui, pour les services de radiodiffusion destinés aux na
vires. Pour les autres services, chaque cas doit être évalué- 
selon sos propres mérites,.

Oui.b)
c) --
d) --

•37 suisse

soui qui 
services

a) Le service international est le 
autre moyen régulier tandis que les 
être assurés par d ’autres moyens (Vuir notre 
tion 3)*

no dispose d ’aucun 
nationaux peuvent 
réponse à la ques-
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b) Oui.
c) Nous avons dit dans notre réponse à la question 21 que nous 
devons décliner l ’idée du droit de priorité. Nous sommes con
vaincus que sa stipulation pourrait être évitée si chaque nation 
était preto à faire les réductions inévitables de sa propre ini
tiative. C ’est pour les obtenir volontairement que nous sommes 
en train de formuler des principes et de définir les catégories 
qui pourraient leur être utiles au cours de ce travail.

Au cas où uno entente ne serait pas possible, même par l ’ar
bitrage proposé par nous dans la réponse à la question 21 une 
priorité no pourrait être envisagée qu’en faveur des émissions^ 
internationales. Ces services sont les plus conformes aux cri
tères principaux do la radiodiffusion à hautes fréquences, tel 
qu’ils sont définis dans notre réponse à la question 10. En 
outre ils ne peuvent pas être réalisés par d ’autres moyens.
Nous estimons cependant que cette solution prioritaire serait 
indésirable.
d) Voir réponse à question ? c).

38 SYRIE
Question encore incomplète.
TERRITOIRES D ’OUTRE MER DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE ET TERRITOI
RES ADMINISTRES COMME TELS.

a) Oui.
b) Oui, a condition quo, dans la détermination des services ne 
pouvant être assurés par d ’autres moyens, il soit tenu compte 
non seulement des possibilités techniques mais aussi, dans le 
cas des services de radiodiffusion intérieure^ des contingences 
d'ordre économique dûment établies, tant à 1’émission qu’a la 
réception.
c) Non.
d) Oui.

3# TERRITOIRES ET PROTECTORATS DU ROYAUME-UNI 
Mêmes réponses que celles du Royaume-Uni.

SÜ RSS DE L ’UKRAINE
a) Non.
b) Non.
c) Non.
d) Non.
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3, ) Non.

b) Non.

c) Non.

d) Non.
URUGUAY
(-) En suspens.
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APPENDICE B

Liste dos facteurs menti o nné s dans les réponses aux 
questions b a) et 7 )

Population, superficie, importations;
Exportations, langues - Formule N;
Topographie du pays ;
Radiodiffusion nationale; *
Radiodiffusion vers d'autres pays 5 
Projet de plan de Genève;
Analphabétisme;
Les listes de Berne;
Nombre de nationaux-résidant à l'étranger;
Marine marchande ;
Difficultés causées aux installations 'par la topographie; 
Séparation des régions par des étendues d ’eau;
Conditions sismiques;
Caractéristiques de conductivité;
Distribution de 1 !énergie électrique intérieure;
Niveau de culture;.
Population des territoires d ’outre-mer;
Nombre d ’émetteurs en service;
Nombre de hautes fréquences enregistrées;
Niveau de bruit;
Langues écrites;
Densité de la population par milles carrés;
Nombre de postes récepteurs de radio;
Caractéristiques géographiques ;
Volume des services de radiodiffusion k ondes courtes existant; 
Degré de richesse du pays considéré en proportion inverse; 
Nombre de langues officielles;
Dommages causes par la guerre;
Caractéristiques topograpliicpes;
Population totale et densite de la population;
Variantes possibles;
Nombre de récepteurs à ondes courtes;
Valeur positive ou négative des facteurs;
Configuration géographique ;
.Caractéristiques orographiques ;
'Population et sa répartition sur le territoire;
Situation réelle;
Preuves de l ’intérêt accordé aux programmes par les auditeurs; 
Navires marchands enregistrés;.
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Besoins particuliers de chaque pays;
Suppression des facteurs affectant les petits pays; 
Résultats obtenus par la Commission 3?
Caractère international de la radiodiffusion à 
hautes fréquences ;
Respect dû à la souveraineté;
Besoin de moyens techniques correspondant aux demandes; 
Ressources financières;
Programmes appropriés;
Caractéristiques électriques du sol;
Valeurs maxima relativement à la densité de la population; 
Nombre de postes de réception par rapport à la population; 
Rapport entre la superficie et les sources d ’énergie 
électrique ;
Rapport entre la population et la répartition de l ’énergie 
électrique;
Consommation de 3.'énergie électrique en kw, par habitant; 
Attitude prise par les pays au cours de la dernière guerre; 
Coefficients tendant à modifier la formule de l ’Inde qui 
peuvent découler des principes généraux 'a établir.
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Commission 1

RAPPORT SOMMAI1.5 SOUMIS. A . LA SEANCE PLENIERE 
Jeudi 23 décembre 19^8, 3 h.30, Salle Plénière

Les.renseignements ci-après sont soumis à l ’Assemblée 
plénièrcP dans le but de faciliter et d 1 accélérer ses 
délibérations.

1. La Commission de Coordination ayant examiné le programme 
de travail publié dans le document 3,+7 pour la semaine du 27 au 30 
décembre 19̂ +8, a décidé de recommander a la Séance plénière de
ne tenir que des réunions de groupes de travail pendant cette 
semaine. Le vote fut le suivant :

a) En faveur des réunions des groupes de travail 
exclusivement ; 13•

b) Contre, c ’est-à-dire en faveur de réunions 
plénières do commissions s 5*

c) Abstentions s *+
d) Absents : 3
2. Conformément à la recommandation ci-dessus, il est 

proposé à l ’approbation de l ’Assemblée plénière les programmes 
ci-après pour la semaine du 27 au 30 décembre %

27 28 29 30

Matin

G.T. C
(ou tout autre) 1 1  1 1

Commission h 
G.T. A
(ou tout autre) 2 2 2 2

Commission 7
(N’importe quel groupe) PL PL PL PL



Commission 6 
G.T. A 
G.T. C 
GoT. D

r

Commission 7 
G.To A
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27 28
Apros-midi 
S ail o

PL

1

A
2

PL

29

1

A

PL

A

PL

N.B. Lg Secrétariat aura le personnel d'interprétation 
nécessaire pour assurer les réunions ci-dessus.

3. En conséquence de la recommandation ci-dessus, la 
Commission de Coordination recommande sà 1 'Assemblée plenière 
le programme suivant pour la .première semaine .de janvier :

4- T

Matin
Salle

Commission 1 l(D

Commission 3 PL PL PL

Commission *+ 1 1 1

Commission 5 ' 2 2

Commission 6 2 — —
Après--midi

Commission 7A ^ ) 1 1 1
Commission 3' PL PL PL
Commission h . 2 2 2

B >
o P> m-
e t e t U1
O H- o

2 ■B
H o 4
Os O H

(TQ e t Ow
& O
I-1 1—1
O —
•  - . p H

Os
4 3
o* h * ■
Ci o*
i 4
3 o
H*
P j Co
H* v y• le

(1) De 9 h.30 à 10 h.30.
(2) Ou Commission plénière.
(3) Pour considérer le rapport de la Commission 5»et'po*»-£ixep 

laddate pour les rapports des Commissions 3 ot
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
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_ _______ ____ Document No 377-F

Ce document remplace le document 212 et les documents 236. 252?
279 et 315 s!y référant

Nature des Lettres ou autres Documents de Créance 
remis par los Participants a la Conférence

I. Lettres de créances définitives

1* Albanie (République Populaire d !) - Lettre de créance signée par
""le Président du Conseil des Ministres, Ministre de la Défense 
Nationale et Ministre des Affaires Etrangères.
Argentine (République d 1) - Lettres dé créance signées par le
Président do la Nation Argentine.

3# Australie ("Commonwoalth*1 d1) - Copie certifiée conforme de la
lettre de créance signée par le Premier Ministre et Ministre d'Etat 
a»i. aux Affaires Etrangères.

*+• Autriche - Lettre de créance signée par le Chancelier Fédéral.
5. Belgique - Lettre de créance signée par le Ministre des Affairo's

Etrangères.
6» Biélorussie (République Socialiste Soviétique de ) Lettre de créan- 

ce signée au nom du Ministre dos Affaires Etrangères.

7» Bolivie - Lettro de créance signée par l'Ambassadeur de Bolivie 
a Mexico©

S» Brésil - Lettre do créance signée par le Président de la Républiqu
des Etats-Unis du Brésil.

9® Bulgarie - Copie certifiée conforme à la Lettre de créance signée
par le Vice-Président et le Secrétaire du Présidium de la Grande 
Assemblée Nationale.
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11.

12.
13.

lb.

15.

16.

17.

18.
19.

20. 

21. 

22.

23.

2V.

10. Birnanio - Lettre do créance signée par le Ministre des Af
faires Etrangères a.i. du Gouvernement do Birnanio.

Canada - Lettre de créance signée par le Secrétaire d'Etat aux 
Affaires Etrangères,,
Chili - Lettro de créance signée par le Chargé d1Affaires du 
Chilien Mexico.
Chine - Lettres de créance signéeos par l'Ambassadeur de la 
République de Chine à Mexico.

Cité du Vatican (Eta-t de la) Lettre de créance signée par le 
Secrétaire d'Etat a.i.
Colombie (République de) Lettro de créance signée par le 
Ministre des Affaires Etrangères*

Colonies portugaises - Lettro de créance signée par le Pré-
’ " ‘.que portugaise et par le Ministre des

Coloniesf Protectorats . Territoires d'Outre-mer et Territoi
res sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de la Grande-Bro ta gène 
et do l'Irlande du Nord - Lettre de créance administrative 
signée par le Directeur aux Télécommunications d'Outre-mer, 
"General Post Office".
Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi - Lettre de créan
ce signée par lo Ministre des Affaires Etrangères do Belgique,
Cuba - Lettre do créance signée par le Chargé d'Affaires de 
Cuba a Mexico.
Danemark - Lettre de créance signée par le Roi du Danemark 
et contresignée par le Ministre des Affaires Etrangères.
Dominicaine (République) Lettre de créance signée par lo 
Chargé d'Affaires do la République Dominicaine a Mexico.
Egypte - Lettre do créance administrative signée par l'Ins
pecteur et Directeur Général des Télégraphes et Téléphones 
de l'Etat Egyptien.
El Salvador (République de ) Lettre de créance signée par lo 
Ministre dos Affaires Etrangères.
Equateur - Lettro de créance signée par le Ministre des 
Affaires Etrangères,
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2?* Etats-Unis d'Amérique - Lettres de créance signées par
le Président et contresignées par le Secrétaire d'Etat a.jfc# 
pour lo Présidant do la Délégation et par le Secrétaire 
d'Etat adjoint pour los nombres de la Délégation.

26* Finlande - Lettro do créance signée par le Ministre des 
Affaires Etrangères.

27« France - D0ttre de créance administrative signée par le
Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil.

28. Guatemala - Lettre de créance signée par le Ministre des
Affaires Etrangères a.i.

29. Honduras - Lettro de créance signée par le Secrétaire d'Etat 
a ï 1Àgriculture et au Travail.

30* Hongrie - Lettres de créances signées par le Ministre des
Affaires Etrangères ot par lo Ministre des Communications.

31. Indo - Copie- certifiée conforme par le Sous-Secrétaire 
d'Etat à l ’Information ot a la Radiodiffusion do la lettre 
de créance signée par le Gouverneur-Général de l'Inde.

32. Indonésie - Lettre de créance signée par le Commissaire aux
Affaires d'Indonésie au nom du Ministre pour les"Territoires 
d ’Outre-mer du Royaume des Pays-Bas.

33. Islande - Lettre de créance des communications signée, 
par lo Ministre.

3*+* Italie - Lettre de créance signée par le Chargé d'Affaires 
d'Italie a Mexico.

35. Libéria - Lettre de créance conférant mandat de représen
tation et de vote à la Délégation dos Etats-Unis, signée 
par le Ministre de Libéria a Washington.

38. Luxembourg - Lettres de créance signées (a) par la Grande 
Duchesse de Luxembourg ot contresignées par lo Président du 
Conseil des Ministres conférant la qualité de Représentant 
au Ministre du Luxembourg a Washington, et (b) lettre du 
Ministre du' Luxembourg à Washington donnant un mandat pro
visoire à la Délégation dos Pays-Bas.

37* Mexique - Lettres do créance signées par lo Président des 
États-Unis du Mexique pour le Secrétaire d'Etat aux Commu
nications et Travaux Publics, ainsi que pour M. Miguel 
Pereyra, et par le Ministre des Affaires Etrangères pour 
los membres do la Délégation.
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38® Monaco - Lottro do créance signée par lo Prince do Monaco.

39® Nicaragua - Lottro de- créance sigüé.e par lo Ministre dos 
Affaires Etrangères »

^0. Norvège - Lettre de créance signée par le Roi de Norvège 
et par le Ministre des Affaires Etrangères.

b l• Nouvelle-Zélande - Lettre de créance signée par lo Minis
tre dos Affaires Etrangères.

^2* Pakistan - Lettres cio créance signées par le Secrétaire au 
Gouvernement du Pakistan, Ministère des Affaires Etrangères 
et pour les Relations avec le "Commonwealth"•

*̂3® Panama - Lettro de créance signée par le Président de la 
République et par lo Ministre des Affaires Etrangères.
Paraguay - Lettre de créance signée par le Chargé d 1Affai
res du 'Paraguay a Mexico.

Pays-Bas, Surinam ot los Antilles Néerlandaises - Décret 
-royal signé par la Reine des Pays-Bas et contresigné par 
trois Membres du Conseil dos Ministres.

*

*+6. Pologne - Lettre de créance signée par le Président do la 
République et par le Président du Conseil dos Ministres.

^7® Portugal - Lettre de créance signée par le Président de la 
République portugaise et par le Ministre des Affaires Etran
gères.

*+8. Yougoslavie - (République Populaire Fédérative de) Lettre 
dé créance 'signée par le Président du Gouvernement.

^9. Ukraine (République Socialiste Soviétique de 1 !) - Lettre 
de1 créance signée par le Ministre dos Affaires Etrangères.

50. Rhodésie du Sud - Lettre conférant droit de vote, signée 
par le "Postmastor General" do la Rhodésie du Sud.

Çl. Roumanie - Lettres'de créance signées par le Ministre des 
Affairés Ét r angèr os.

52. Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord - 
Lettres do créance signées-par le Directeur des Télécommu
nications d 1 Outrc--mer, "General Post Office".

53. Siam - Lettre de créance signée au nom du Ministre des 
Affaires Etrangères. Lettre signée par le Chef de la Dé
légation conférant mandat do représentation ot do voto au 
délégué do la France d*Outre-mer à partir du 23 décembre 19^8*



5^» Su'è'do - Décret royal signé par lo Roi do Suède ot contre
signé par lo Ministre dos Affaires Etrangères.

55* Suisse (Confédération) - Lettro de créance signée par lo y 
Président de la Confédération.

56• Svrie - Lettre do créance signée par lo Ministre des 
Affaires Etrangères.

57» Tchécoslovaquie - Lettre de créance signée par le Prési
dent du Conseil dos Ministres et par lo Ministre dos Affai
res Etrangères.

58. Territoires dos Etats-Unis d*Amérique - Lottro do créance 
et lettro de 1*Ambassade des Etats-Unis à Mexico au Secré
tariat des Affaires Etrangères à Mexico,

59 • Territoires d r0utro-Mor de la République Française ot Terri
toires administrés conme tels - Lettre de créance adminis
trative signée au nom du Ministre de la Franco d1Outre-Mer.

60. Turquie - Lettre do créance signée par le Président de 
la République turque ot par le Ministre dos Affaires 
Etrangères.

61 . Union do 1*Afrique du Sud et Territoire du Sud-Ouest Africain
sous mandat - Lettre do créance signée1 par ïo Premier Mi
nistre, Ministre des Affaires Etrangères.

62. Union des Républiques Socialistes Soviétiques - Lettre
de créance signée par lo Ministre des Affaires Etrangères.

63* Uruguay (République orî ent.nl o rin 1 ,?_j Lettre de créance
signée par le Président de la République ot par I9 Minis
tre dos Affaires Etrangères.

6brm Vénézuola - Lettre'do créance signée par lo Ministre des 
Affaires Etrangères.
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II • Pays •participants a la Conférence en vertu de 
documents de créancc pr0visoires.

1» Iran - Télégramme du Ministre des Affaires Etrangères, con
férant mandat avec tous pouvoirs à la Délégation de la Con
fédération suisse.

2. Protectorats français du Maroc et do la Tunisie - T é  1 é r ani
me de l ’Administration.
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III. Observateurs admis formellement à la Conférence «
1* Israël « Lottro de créance signée par le Ministre des Trans

ports ot des Communications.
2. République Populaire do Mongolie - Lettre de créance signée 

par le Ministre dos Affaires Etrangères.

3* UNESCO - Copie de lettre émanant du Directeur général a.i.
.R. Lettro conférant la qualité d’observateur au dé- 

ïegué' de la Belgique et précisant scs fonctions*
?• S.C.A.P. - Lettre de désignation signée par le Chef d ’Etat 

Major du Commandement Suprême dos Forces Alliées dans le 
Pacifique.
IV. Cas particuliers.

!• Eiro-- (a) Télégramme on date du 16 juillet annonçant que 
1 1Administration de l ’Eiro est indécise s’il lui faut ou 
non participer à la Conférence • (b) Lettre du 22 octobre 
donnant le non d run délégué ou député, et mentionnant 
lo fait que celui-ci ne prendrait part aux travaux de 
la Conférence qu’à une date ultérieure et (c) lottro du 
Chef de. la Délégation Canadienne informant que lo Canada 
a reçu mandat de représenter, les intérêts du Gouverne:'.ont 
de l ’Eire sans procuration formelle et sans droit de voter 
pour lui.

2* Pérou - Télégramme en date du 1b octobre ne précisant pas 
la date d ’arrivée de la Délégation du Pérou*

3* Ethiopie - Télégramme du 21 décembre demandant renseigne
ments sur durée probable de la Conférence.
V. Export dm I.F.R.B.

I.F.R.B. - Lettre de nomination, signée par le Président du I.F.R.B.
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VI. Pavs avant manifesté l ’intention do ne pas participer 
a la~35onfor c-nce ou rTayant pas répondu a l’invitation 
d ’v envoyer dos représentants.

1. Afghanistan
2. Arabie Saoudite (Royaume de 1 ’)
3. Costa Rica
Ç. Grèce
5. Haïti
o. Irak
7. Liban
8. Philippines (République des)
9* Yémen



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19llg

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE b-A 
DE LA COMMISSION TECHNIQUE 

A SOUMETTRE A L'EXAMEN DE LA COMMISSION k

I. Ce rapport comprend deux parties i
A. Rapports de protection contre les émissions dans une voie 

adjacente et une voie suivant immédiatement une voie ad
jacente.

B* Pçssibilités dTassignations multiples simultanées.
II. A. Rapport de protection contre les émissions dans une voie 

adjacente.  ____________ ____ _____________
a.)Les expériences auxquelles s ’est livrée la Délégation 

du Mexique ont démontré que dans une voie adjacente se 
trouvant à 10 kc/s de la voie principale si la largeur 
de la bande des fréquences de modulation est de 6 ÇOO 
c/s? le signal peut dépasser de 6 db le signal obtenu 
dans la voie désirée en régime stable. Ce rapport a été 
jugé satisfaisant par 60% des observateurs.

b)La Délégation du Mexique a déclaré qu’au cours de certai
nes expériences qu’elle a effectuées elle s’est aperçu® 
que le brouillage causé par la voie adjacente diminuait 
au fur ot à mesure de la réduction de la largour do la 
bande des fréquences de modulation. La Délégation du 
Mexique a été priée d ’évaluer cotte amélioration quanti
tativement en décibels^et de préciser Iq s  caractéristi
ques du filtre devant etre employé pour ces expériences.

Ce paragraphe a été adopté à l ’unanimité par le ^ \ *. 
de travail k A.

c) Le Groupe de travail *+-A a déduit de ces expériences 
u ’une amélioration de 15 db peut etre obtenue si les 
metteurs ennloient un filtre passe-bas avec un affaiblis

RT sement de 6 db’’ a 5000 c/s? et de 25 db. au moins a
é 000 c/s. Dans ces conditions si l ’on prend un rapport 
on régime stable do 6 db une correction de 18 db peur 
tenir compte des évanouissements et une amélioration
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do l'ordre do db, pour tenir compte du filtre, lo signal 
do la voio adjacente so trouvant à 10 kc/s«/, peut dépas
ser do 3 db lo signal utile, compte tenu des évanouissements 
do tous typesP

a')’ Bn résumé :
i) Sans limiter la largeur de la bande des fréquences 

de modulations à une valeur inférieure à 6 W O  c/s, 
le rapport "signal utile/signal brouilleur" doit être 
égal a b compris compte tenu des évanouissements de 
tous genreso
Ce paragraphe a été adopté par"7 voix pour, d- contre,
0 abstention et  ̂ absents. Les Délégations qui se 
sont opposées a 1 adoption de ce paragraphe ont for
mulé des réserves qui figurent à l'annexe C de ce 
rapport^

ii) Si la largeur de la bande des fréquences de modula
tions est limitée, conformément aux caractéristiques 
du filtre proposé, lo rapport "signal utile désiré/ 
signal brouilleur doit être égal a l,*t compte tenu 
des évanouissements de tous types.

3* A. Rapport do protection contre les émissions dans une voie suivant 
immédiatement une voie adjaconte »
Lo Groupe do travail d— À est ensuite arrivé à la conclusion que 
le rapport "signal utile/signal brouilleur" pour des voies espa
cées de 20 kc/s no présente pas d'importance et que la Conféren
ce n faura pas de recommandations à faire'"â ce propos,

b» Il est à noter que si la Délégation de l'URSS s'est prononcée 
à la fois contre la méthode consistant à tenir compte des éva
nouissements de tous types ot contre les chiffres auxquels 
ollo permet d'arriver, elle accepte néanmoins un rapport de pro
tection égal à l,h entre signal utile ot signal brouilleur, ain
si qu'une largeur do la bande des fréquences de modulations 
égale à 5 000 c/s»

h* Possibilités d'assignation multiple simultané d'~une meme fré
quence •

a) Définition î
On ontend par assignation multiple simultanée l ’emploi si
multané 'd'une même fréquence" par deux ou plusieurs stations 
émcttrices, â - condition de'mamronir entre leurs émissions 
les rapports de protection adoptés par la présente Conférence»



Ce paragraphe a été adopté par 5 voix pour, 3 contre, 3 
abstentions et 3 'absents.

b) Demandes d 1 assignations multiples simultanées !
Bien que les possibilités de brouillage réciproque entre 
les stations ne rendent pas souhaitable 1 1 assignation mul
tiple simultanée d'une meme fréquence, le besoin de ce genre 
d ’assignations se fait sentir du fait que le nombre d'heures 
fréquences figurant dans les demandes soumises par tous les 
pays dépasse de beaucoup le nombre d'heures-fréquences dis
ponibles pour la radiodiffusion, conformément aux attri
butions faites à Atlantic City.
Ce paragraphe a. été adopté par 8 voix pour, 0 voix contre,
3 abstentions et 3 absents.

c) Possibilités d remploi simultané d'une meme fréquence*
i) Les possibilités d'emploi simultané d'une meme fréquence 

par deux ou plusieurs stations, compte tenu des rapports 
de protection nécessaires adoptés par la présente Con
férence, sont déterminées par les conditions de propaga
tion, la puissance des émetteurs et les antennes utilisées1.

Ce paragraphe a été adopté par 5 voix pour, 3 contre, 3 
abstentions ot 3 absents.
ii) Du point de vue de la•propagation des ondes, les possi

bilités d ’emploi simultané dépendent de la fréquence 
utilisée, de l'heure, de la saison et de la phase du 
cycle de 1 activité des tâches solaires*

Ce paragraphe a été adopté par 7 voix pour, 0 voix contre,
k abstentions et 3 absents.

iii) Selon los conditions de propagation des ondes, les possi
bilités d'emploi simultané d'une mémo fréquence diminuent 
graduellement au fur et à mesure que la fréquence augmente*
Ce paragraphe a été adopté par 8 voix pour, 0 voix contre,

3 abstentions et 3 absents*
îv) Une évaluation exacte des possibilités d'emploi simul

tané d'une meme fréquence ne peut etre obtenue que sur 
la base d'une analyse des cas concrets d'assignation mul
tiple à plusieurs stations.
Ce paragraphe a été adopté par 6 voix pour, k contre, 1 

abstention o-t 3 absents*

(Dec* 378-F)



d) Le Groupe de travail f̂-A, constatant que les problèmes 
d femploi simultané exigent une étude minutieuse des de
mandes individuelles, recommande pour le moment, et sous 
réserve de rectifications à apporter à la lumière de 
nouveaux renseignements ou d 1 expériences nouvelles,
1*adoption des courbes d fintensité de champ lf*e 
techniciens mexicains préparant actuellement en collabo
ration avec la Délégation des itats-Unis, d'après la 
circulaire b62 du Bureau of Standards,
Ce paragraphe a été adopté par 8 voix pour, 3 contre, 0 
abstentions et 3 absents.

Les délégués qui ont voté contre certains paragraphes ou 
qui se sont abstenus, ont formulé des réserves qui figurent 
aux annexes du présent rapport.

W.G. RICHARDSON
Président
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ANNEXE A

Réserves formulées car les Délégations de l'URSS, la RSS de 
1,'Ukraine et la RSS de Biélorussie au su.iet des décisions 

adoptées car le Groupe de travail VA au cours de la séance
du 15 décembre 19V8

Nos Délégations croient indispensable de faire la dé
claration suivante ;

1 # Nos Délégations considèrent comme étant foncièrement 
incorrecte et inadmissible la définition d'une assignation 
multiple, adoptée, à la majorité des voix }.ors de la séance du 
Groupe VA, et dont voici le texte :

"On entend pour assignation; multiple simultanée l'emploi 
simultanée d'une meme fréquence par deux ou plusieurs stations 
émettrices, à condition de maintenir entre leurs émissions 
les rapports de protection adoptés par la présente Conférence",

Nos Délégations estiment qu'il est nettement inopportun et 
nullement indispensable do se référer à des décisions que la 
Conférence sera ultérieurement appelée à prendre en ce qui 
concerne les normes des rapports de protection, lorsqu'il 
s’agit de définir des assignations multiples,

Nos Délégations sont d'avis que, compte tenu du fait que 
le Groupe VA avait, lors de ses précédentes séances, adopté 
pour le rapport de protection des voies co-partagées, compte 
tenu des évanouissements de toutes catégories, uno valeur de VO db , la définition correcte d'une assignation multiple 
devrai!; etre conforme à la rédaction ci-après proposée par 
la Délégation de l'URSS :

"On entend par assignation multiple simultanée l'emploi 
simultané d'une meme fréquence par deux ou plusieurs stations 
émettrices, à condition de maintenir entre leurs émissions 
un rapport de protection égal ou supérieur à VO db, compte 
tenu dos évanouissements de toutes catégories".

2* Nos Délégations considèrent également qu'il serait 
déplacé et inutile de faire figurer, dans les décisions du 
Groupe relatives aux problèmes d ’assignation multiple, des 
références aux décisions futures de la Conférence concernant 
los rapports de protection. Cette observation vaut pour toutes 
les parties des décisions du Groupe ou l'on trouve ces réfé
rences *
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3, La décision, adoptée à la majorité des voix pendant 
la séance du Groupe VA, en vue de recommander pour 'le 
calcul des assignations multiples, les courbes d'inten
sité de champ que des ingénieurs mexicains sont en 
train d'élaborer, en collaboration avec la Délégation des 
Etats-Unis, est contraire au bon sens et nous apparait 
comme inacceptable et absurde.

Nos Délégations ne jugent pas possible, d'une fa
çon générale, d'adopter des courbes ou autres matériaux 
que personne n ra encore vus, examinés ou analysés. Bien 
que, de l'avis des Délégations sous-signées, la proposi
tion en question ne pouvait même pas être mise en discus
sion on raison de son absurdité, cette proposition n'en 
a pas moins été adoptée à la majorité des voix»

Nos Délégations estiment qu'il est de leur devoir 
de se déclarer en complet désaccord avec les décisions in
diquées ci-dessus, adoptées par le Groupe de travail VA»

Nos Délégations se réservent le droit de soulever 
les questions mentionnées ci-dessus en séance de la 
Commission No V»

Au nom de la Délégation de l'URSS 
Prof. V.I. Siforov

Le Président-de la Délégation de la RSSU 
(Ouspenskii)

Le Président de la Délégation de la RSSB 
(G. Egorov)

15 décembre 19V8



(Doc. 378-F)

ANNEXE B.

La Délégation de la République Populaire Roumaine fait 
les réserves suivantes concernant lo huitième rapport du 
Groupe de travail VA 5
1) La définition de l'assignation multiple qui a été adop

tée par moyen de vote (Paragraphe 5 point "c”) n'est 
pas en accord avec les dispositions prises antérieurement 
par le Groupe qui a fixé une protection de VO db pour 
l ’assignation multiple. Il est également inutile de se 
référer à une décision future de la Conférence et nous es
timons que la définition suivante, proposée par la Délé
gation do l ’URSS est plus logique ot reflète plus exacte
ment les décisions de- notre Groupe :
"On entend par assignation multiple simultanée l'emploi 
simultané d'une meme fréquence par deux ou plusieurs 
stations d'émission, à condition do maintenir entre leurs 
émissions un rapport de protection égal ou supérieur à 
VO db, compte tenu des évanouissements de toutes catégories1’.

2) La décision prise par le Groupe V A (Paragraphe 5 point "d") 
de recommander pour lo calcul d 'assigna tione multiples, 
des courbes d'intensité de champ que la Dé-légation des 
Etats-Unis et des ingénieurs mexicains sont encore en 
train d'élaborer ne peut pas être adoptée par notre Délé
gation puisque ces documents n'ont pas encore été mis 
a la disposition du groupe. Cette proposition est donc com
plètement en désaccord avec les normes généralement em
ployées dans des cas de ce gen^e et notre Délégation se 
réserve le droit dé soulever èelpoixit à la séance de la 
C^ïfTiSèsion plénière.
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ANDEXE C.

De l ’avis des délégués du Pakistan, de l'Italie, des 
Pays-Bas, des Etats-Unis, de l'Inde, du Royaume-Uni et du 
Mexique la méthode suivante de correction pour tenir compte 
des évanouissements doit otre appliquée dans la détermination 
du rapport de protection entre voies adjacentes s

Pour tonir compte des évanouissements on doit ajouter 
uno correction de 10 db* pour 9C$ de chaque heure et de 8 db 
pour 90$ des jours, soit un total de 18 db. Avec cette correc
tion la fréquence adjacente,asituée à 10 kc/s d'intervalle 
do la fréquence utile, doit etre 12 db au-dessous de cette 
dernière, compte tenu des évanouissements de toutes catégories.
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ANNEXE D

Réserve dos Délégations de l'U.R.S.S., RSS d'Ukraine et 
RSS de Biélorussie relative au 8ème rapport du Groupe VA.

Les délégations mentionnées ci-dessus se voient dans 
l'obligation de protester énergiquement contre la méthode sou
vent employée au Groupe V A pour la préparation des rapports, 
et qui consiste à inclure dans ces derniers des paragraphes n 1 
ayant pas encore été adoptés aux séances du Groupe.

Un cas inadmissible de cette espèce concernant le cin
quième rapport du Groupe VA avait fait l'objet d'une réserve 
de la part de nos délégations. Cependant, malgré la protes
tation de nos délégations contre une méthode aussi anticons
titutionnelle et qui viole les règles do la procédure, la 
meme violation flagrante de procédure s'est reproduite dans 
le cas du rapport du Groupe VA, lorsque le paragraphe (b) et 
le sous-paragraphe (1) du paragraphe (c) furent inclus dans 
le texte du paragraphe 2-A. (Ces paragraphes sont mentionnés 
selon leur numérotage original).

Les paragraphes que nous venons de citer représentent 
uniquement les opinions exprimées par la .élégation des Etats- 
Unis^ Ils n'ont jamais été mis aux voix, et n'ont par consé
quent jamais été adoptés.

Bien que le point (b) ait été supprimé à la suite du 
vote, le paragraphe^( i) du point (c), qui est plus tard de
venu le paragraphe (lj du point (d) n'est qu'une répétion 
de la deuxième partie du point (b), qui avait été supprimé 
conformément à une décision de la majorité.

Nos délégations insistent à nouveau et catégoriquement, 
sur le fait que les rapports du Groupq VA, tout comme ceux de 
n'importe quel autre groupe, doivent refléter fidèlement le 
cours dos discussions et les décisions prises, et qu'ils ne 
constituent pas seulement l'expression do l'opinion d'une 
délégation déterminée»

Nos délégations protestent aussi catégoriquement contre 
la procédure de vote appliquée par le président du Groupe VA 
relativement aux points illégalement inclus dans le texte du 
8ème rapport car le président, s'il avait agi objectivement, 
aurait dû lui-meme exclure les points qui ne correspondaient pas 
aux décisions prises par le Groupe.

(signé ) Prof. Siforov (signé) G. Egorov
pour la Délégation soviétique Président de la Délégation de

la RR S de Biélorussie
(signé) G. Uspenski 
Président do la Délégation de 

la R3S d'Ukraine



CONFERENCE INTERNATIONALE Document No, 379-F
DE RADIODIFFUSION A 23 décembre 194-8
HAUTES FREQUENCES
_______________  Original: ANGLAIS
Mexico, 1948 Commission 4

NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4ANa
______LA COMMISSION TECHNIQUE________ _

Ce rapport comprend deux parties:
A. Recommandation relative à: 1*emploi par la Conférence de la 

Circulaire No. 462 du Bureau of Standards des Etats-Unis.
B. Rapport final du Groupe de travail 4A.
Recommandation relative a l'emploi par la Conférence de la 
Circulaire No. 462 du Bureau of Standards des Etats-Unis.
1. Le Groupe de travail 4A par un vote de 8 voix contre 4* avec 

0 abstentions et 3 absences, recommande:
de faire usage de la Circulaire No. 462 du Bureau of Standards 
des Etats-Unis pour résoudre les problèmes de la propagation 
des hautes fréquences et du niveau des bruits atmosphériques. 
Cette recommandation est sujette a etre modifiée en partie ou 
en totalité à la lumière de renseignements ou de résultats 
d'expérience additionnels, le cas échéant.

2. Les délégations qui se sont opposées à cette recommandation 
ont exprimé des réserves dont le texte reproduit à l'annexe 
B est joint a ce rapport.

Rapport final du Groupe de travail 4A •
Le Groupe de travail 4A a tenu 24 séances et fourni neuf 
rapports, y compris celui-ci: les questions suivantes dont 
l'étude lui avait été confiée par la Commission 4 ont été 
traitées:

• A.

B.
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Rapport 1 - Doc. No, 133
Rapport 2 - Doc. No. 111
Rapport 3 - Doc. No. 134

Ces rapports ont été adoptés par la Commission 4*
II. Rapport de protection minimum, compte tenu:

(a) des bruits atmosphériques - Voir Groupe de travail 4A

Rapport 4 - Doc. No. 213
Rapport 5 - Doc. No. 300

(b) du brouillage causé par des stations non-désirées
( voie co-partagée, voie adjacente, voie suivant 
immédiatement la voie adjacente )
Voir Groupe de travail. 4A - Rapport 6 - Doc. Ne .335

Rapport 8 - Doc.

(c) des parasites industriels - voir Groupe de Travail4A

Rapport 4 - Doc. No. 213
Rapport 5 - Doc. No. 300

III. Signal minimum à protéger - Voir Groupe de Travail 4A
Rapport 7 - Doc. No. 336

IV. Puissance requise pour les émissions a longue et courte 
distance.

Voir Groupe de travail 4A, Rapport 7 - Doc. No. 336

V. Possibilités d!assignations multiples avec emploi 
simultané.

Voir Groupe de travail 4A, Rapport 8 - Doc.

Ce programme a été achevé a la 24ème réunion du Groupe de travail le 22 
décembre 1948. Seule la recommandation relative au point V est sujette a 
modifications à la lumière d'informations et de résultats d'expérience 
additionnels.

Une liste des délégations et des membres dont se compose le Groupe de 
Travail 4A figure a l'annexe A do ce rapport.

f¥. G. Richardson 
Président.

I. Problèmes de Propagation - Voir Groupe de Travail 4A..
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MEMBRES DU GROUPE DE

Canada ( Président ) 

Australie
R.S.S. de Biélorussie
Colombie

Cuba

Inde

Italie

Mexique

Pays-Bas

Pakistan
République populaire 
Roumaine
R.S.S. d ’Ukraine

Etats-Unis
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ANNEXE "B"
( au Doc. N o . 379-F )

RESERVES FORMULEES PAR LES DELEGATIONS 
DE L'URSS, DE LA RSS D'UKRAINE, DE LA 
RSS DE BIELORUSSIE ET DE LA REPUBLIQUE 
POPULAIRE ROUMAINE AU SUJET DE LA DECI
SION PRISE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 4A 
AU COURS DE SA SEANCE DU 16 DECEMBRE

Nos délégations déclarent qu'elles estiment incorrecte la 
décision prise par lo Groupe 4A, à la majorité des voixj 
dur la.proposition du représentant, des‘Etats-Unis recomman
dant l'emploi de la Circulaire No. 4-62 du " Bureau of Standards " 
pour résoudre les problèmes de la propagation des ondes de 
haute fréquence et du niveau des bruits atmosphériques

Notre désaccord procède des motifs suivants:
1. Le Groupe LA nfa jamais examiné en séance la Circulaire 

No, 4-62, ni dans son ensemble ni dans le détail des 
chapitres qu'elle comporte.

2. Le Groupe 4A recommande, à la majorité d'utiliser 
la Circulaire No ; 4-62 pour résoudre les questions 
se rattachant a la propagation des ondes de haute 
fréquence. Il convient, toutefois, de relever que 
cette notion englobe des question^ extrêmement complexes, 
dont la majeure partie non seulement n'a pas été examinée 
au cours des séances du Groupe 4A mais n'a même pas été 
effleurée, comme ne rentrant pas dans le cadre du mandat 
reçu par le Groupe.

3, Nos délégations posent en principe qu'tn ne saurait admettre 
des décisions, quelles qu'elles soient, contraires a la 
logique élémentaire, sc rapportant a des documents ou à des 
questions qui n'ont pas été discutés au sein du Groupe 
intéressé.

A. Nos délégations estiment que la Conférence, et notamment le 
Groupe 4A, peut utiliser la circulaire No. 462 conjointement 
avec d'autres documents techniques susceptibles de faciliter 
la résolution de telle ou telle question concrète. Il n'y 
a aucune raison, cependant, de faire une place privilégiée
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à la circulaire en question par rapport aux autres 
documents d’ordre technique.

A la demande de la Délégation de l'URSS;
( signé ) Prof. Siforov

Le Chef de la Délégation de la RSS d’Ukraine;
( signé ) 0. Ouspenskii

Le Chef de la Délégation de la RSS de
Biélorussie ;

( signé ) G. Egorov
Au nom de la Délégation de République Populaire 
Roumaine ;

( signé ) Manciulescu



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A H AUTES FREQUENCES

Document No 180~F
22 décembre 19^8

Mexico, 19^8 Original? ANGLAIS 
Commission b

Ce document remplace le docu
ment No 211-F.

QUATRIEME RAPPORT
du Groupe de travail b A de la Commission Technique 

adopté par la Commission^

le
Groupe de travail A". Ce document concerne:
a) Les bruits radioélectriques atmosphériques;
b) Les parasites industriels (compte non tenu des évanouisse-

A ce propos, il est apparu souhaitable de recommander des 
normes techniques correspondant à une réception de qualité, qui 
sera considérée comme satisfaisante par un pourcentage raison
nablement élevé d ’auditeurs. Néanmoins, en vue des difficultés 
possibles que l ’on rencontrera pour déterminer ces normes, il 
est également apparu souhaitable d'indiquer, pour 1 1 informâtion 
des autres Commissions, dans quelle proportion probable le nom
bre des auditeurs satisfaits va diminuer si l'on adopte en pra
tique des normes inférieures aux valeurs recommandées.

L'on peut fixer à 60 ou J0% un pourcentage raisonnablement 
élevé des auditeurs satisfaits. Cependant, la Commission es
time que la mise en oeuvre de ces normes ne doit pas contredire 
les résultats obtenus par l'application des définitions des "zo
nes de réception" données précédemment.

Les rapports de protection recommandés au paragraphe 5 
posent sur les résultats d ’écoute d ’enregistrements de brouilla
ge de la parole et de la musique par des bruits atmosphériques 
moyens et d'enregistrements de brouillage de la parole et de la 
musique par des valeurs de crête des parasites industriels.
Les résultats du scrutin sont indiqués à l'annexe A, sous forme 
de tableau et à l'annexe C, sous forme de courbes.

Les rapports de protection suivants sont recommandés.

ments).

a) Le rapport de la tension de signaux stables (oncl̂  pr,i; ■ 
à la tension moyenne des bruits atmosphériques pour une-
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largeur de bande HF de b 000 c/s, doit être 10 si 
(38 db), compte non tenu de l'influence des éva
nouissements.

b) Le rapport de la tension de signaux stables à la 
valeur de crête do la tension dos parasites indus
triels, pour une largeur de bande HF de 9 000 c/s, 
doit être 10 s 1 (20db), compte non tenu de 
l'influence des évanouissements.

Les mesures du niveau moyen des bruits radio- 
électriques atmosphériques on- été faites pour une largeur 
de band-:, HF de h 000 c/s, qui correspond à la largeur do bande 
qu/on utilise aux Ftats-Unis car elle facilite l'analyse des 
mesures effectuées sur cette base. La largeur de bande HF de 
l'appareil de mesure et du récepteur de radiodiffusion 
employés pour les mesures dos valeurs de crête des parasites 
industriels était la même, c'est-à-dire do ,9 000 c/s, à 6db 
au dessous de la valeur maximum.

7» Les résultats du scrutin dont il est question
au paragraphe b sont donnés sous forme de courbes à l'annexe 
C, Cette annexe indique comment le pourcentage des auditeurs 
satisfaits a été rapporté aux rapports de protection contre 
le niveau moyen dos bruits ot les valeurs de crête des para
sites industriels. Si l'on doit utiliser on pratique des 
normes inférieures à celles qui sont recommandées plus haut, 
il est souhaitable d'employer ces courbes comme un guide 
approximatif on vue de la réduction probable du pourcentage 
du nombre d'auditeurs qui, selon toute vraisemblance, cap
teront los émissions dans do bonnes conditions.

8. La Commission b a adopté Iv.-s n omos mentionnées
plus haut à la suite d'un vote. Les réserves dos délégations 
qui ont voté contre figurent au procès-verbal do la 26àme 
séance de la Commission b (21 décembre 19̂ -8).

Le Présidents
W.G. Richardson.
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Résultats du scrutin. Enregistrements de parasites atmosphériques diurnes.

Numéro du test 1 2 3 4 5 6
4-00-1 % ap- 50-1 % ap- 200-1 % ap- 25-•1 % ap- 10Ci-l ia ap- 12,► 5-1 % ap-

Rapport des tensions 52 db pr. S 34 db pr. S 46 db pr. S 28 db pr, S 40 db pr . S 22 db pr. S
S U S U S U S U S U S U

Musique 36 0 100 10 24 29 > 35 1 97 3 33 83 24 12 • 67 0 36 0
Parole 35 0 100 15 18 46 34 1 97 0 36 .0 27 7 79 0 36 0

Résultats <du scrutin. Enregistrements de parasites atmosphériques nocturnes

Numéro du test 1 2 3 4 5 6
400-1 % ap- 50-1 % ap- 200-1 % ap- 25--1 % ap- 100-1 % ap- 12,.5-1 % ap-

Rapport des tensions 52» db pr. S 34 db pr. S 46 db pr. S 28 db ap. S 40 db pr. S 22 db pr. S
S U S U S U S U S U S U

Musique 35 0 100 10 25 29 31 5 86 0 36 0 19 11 68 0 36 0
Parole 34 1 94 12 23 34 35 0 100 1 35 28 31 3 91 0 36 0

Résultats du scrutin. Enregistrements de parasites industriels.

Numéro du test 1 2 3 4 .5 ...10Ci-l % ap- 50-1 % ap- 25-ï % ap- 12,.5-1 % ap- 6.25'-1 % ap-
Rapport des tensions ...uo. db pr*. S 34 db pr. S 28 db pr« S 22 db pr. S 16 1db pr. S

S U S . U S U S U S U
Rasoir électrique 36 0 100 36 0 100 33 2 94 21 13 62 6 30 17
Aspirateur électrique 35 0 100 35 0 100 33 1 97 19 14 28 7 27 21
Téléphone automatique 36 0 100 36 0 100 32 2 94 21 10 68 13 19 40
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RENSEIGNEMENTS
soumis par la Délégation des Etats-Unis à Inattention de la 

Sous-commission 4— A de la Commission technique

- Conformément aux demandes qui lui ont été présentées à ce su
jet, tant à Atlantic City qu'à Genève, la Délégation des Etats- 
Unis soumet ci-après des renseignements d'ordre technique, relatifs 
aux rapports signal/bruit.

Des années durant, on a effectué aux Etats-Unis des mesures 
sur le niveau^des "bruits atmosphériques. Puis, au. cours de ces 
dernières années, on a rassemblé à ce propos des renseignements 
provenant de toutes les parties du monde. Pour faciliter l'ana
lyse des données, on a utilisé des circuits intégrateurs dont la 
constante de temps est d ’une minute environ. Après -quoi, on a 
entrepris l'étude des diagrammes enregistrés des bruits atmosphé
riques intégrés pour en déterminer le niveau moyen. Par aillsurs 
on s ’est livré à des mesures simultanées des valeurs de crête des 
bruits radioélectriques atmosphériques.

Le niveau moyen prévu des bruits radioélectriques atmosphéri
ques étant connu, des essais d'écoute ont été entrepris afin de 
déterminer les rapports siçnal/bruit pour un certain degré d'intel
ligibilité. On a constate, par exemple, qu'un rapport de 15 db 
assure une intelligibilité à d ’une émission téléphonique.
C'est dire qu’un mot sur 10 ou 10 mots sur 100 peuvent ne pas être 
compris en raison des brouillages occasionnés par les bruits radio
électriques atmosphériques. Le service téléphonique étant un ser
vice bilatéral, le poste récepteur peut demander la répétition des 
messages pour rétablir une intelligibilité à 100$.’

‘En radiodiffusion, les auditeurs ne sauraient exiger la répé
tition de mots inintelligibles. C'est pourquoi on a présenté aux 
délégués de la Conférence actuelle des disques indiquant quel est 
le rapport signal/bruits atmosphériques approprié pour le service 
de radiodiffusion. Au moment où les disques ont été confectionnés,
on a mesuré tant les valeurs de crête que les niveaux des bruits 
radioélectriques atmosphériques.

En pratique, on utilisé aux Etats-Unis le rapport de l'inten
sité de l'onde porteuse au niveau moyen des bruits radioélectriques 
atmosphériques dans une bande de 4 kc/s, l'analyse des résultats de 
mesures du niveau des bruits effectués dans ces conditions, étant 
plus facile. La circulaire/462 du NBS reproduit des valeurs de 
mesures faites à l ’échelle mondiale et qui représentent, pour la 
même raison, le niveau moyen des bruits,.



Cependant l ’auditeur est gêné par les crêtée du bruit, ainsi 
que l'on fait ressortir les essais effectués au cours de cette 
Conférence et aux Etats-Unis.

Bien qu'il n'apparaisse pas nécessaire de rapporter les va
leurs des rapports signal/bruit aux valeurs de crête afin de nous 
en prévaloir au cours de notre travail, nous donnons ci-dessous 
des valeurs corrigées à l'intention de la Commission (Voir annexe

Niveau des bruits radioélectriques atmosphériques nocturnes ;* 
• ' • pour des émissions tant parlées que musicales

3^,7 db
16.7 db 
2g,7 db
10.7 db '

' 22,7 db
lJ-,7 db

Test numéro 1 
Test numéro 2 
Test numéro 3 
Test numéro 4 
Test numéro 5 
Test numéro 6

Le rapport entre la valeur de crête et la valeur moyenne des 
bruits radioélectriques atmosphériques est de 15,5 Si l'on
passe d'une bande de ^ kc/s à une bande de 6 kc/s, il convient 
d'apporter une correction de 1,S db. La correction totale est 
donc de 17,3 db . ■
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Results of Signal to Noise Ratio Tests 
High Frequency Broadcasting Conférence 
Mexico City, 1948
Résultats des essais de rapport Signal/bruit effectués par
la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences,
Mexico, 19}+8
Resultados de las pruebas de relacién sehal/ruido realizadas en 
la Conferencia de Radiodifusién por Altas Frecuencias,
Mexico, D.F., 1948

Pe3yjibTaTH McnHTaHMn GTHoiEeHMH cwjiH cnrHajia K CMJie riOMGX*
MeHAynapo^HaH KoH^epeHhMH no BHCOKonacTOTHOMy paflMODeiuaHMK),MeKCHKO Chtm 
1948 r#

DB - Signal to Noise Ratio 
DB - Rapport signal/bruit 
DB - Relacién sehal/ruido
ÆB. OTHoineHne cmjih cwrHajia k ckjig noiviexn,
Percentage- of Satisfied Listeners
Pourcentage d ’auditeurs satisfaits 
Porcentaje de oyentes satisfechos 
IIpoheHT yflOBjieTDopeHHHX cjiymaTejiefi.
36 Conférence Observers 
36 Auditeurs membres de la Conférence 
36 Oyentes miembres de la Conferencia 
36 HaÔJiîOAaTejieM KoHcjbepenivra «
Speech Music
Parole Musique
Conversacién Mûsica
Penb • MysHKa
Electric Razor Vacuum Cleaner
Rasoir éleetrique Aspirateur
Rasuradora elécîTtea Aspiradora
3jieKTpnnecKaH ôpHTna ïïhjigcoc

Dial Téléphoné 
Téléphone automatique 
Teléfono automético 
TeJiecjpoH c HabopHHM a m c k o m



A N N E X  C.
Résulta of Signal to Noise Ratio Tests 

High Frequenoy Broadôasting Conférence 
Mexico Cit3r, 1948

36 Conférence Observers
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27 décembre 194-8

Mexico, 194-8 Original; RUSSE

DECLARATION DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE.  M  M- ° - ■ — f - ----- - ■■■.......... ....

La Délégation de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
estime qu’il est de son devoir d'attirer l’attention de toutes les délé
gations ici représentées sur la situation extrêmement sérieuse qui s'est 
créée au sein de la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences de Mexico, et tout particulièrement sur les deux points de princi
pe ci-après:

1. Pour notre Délégation, il est parfaitement inadmissible que la 
Conférence constate, d'une part, au cours de nombreuses séances, que cha
que .jour de travail perdu pour la Conférence, coûte extrêmement char aux adminis
trations et pays représentés, et fixe de ce fait des dates limites pour le 
travail des commissions et de la Conférence dans son ensemble ot, d'autre 
part, reconsidère ces délais et établit de nouvelles dates limites à chaque 
séance successive*

Notre Délégation estime qu'une pareille méthode a des conséquences 
extrêmement défavorables sur la marche des travaux de notre Conférence, 
qu'elle entrave les décisions au sujet de la tache qui lui a été confiée 
d'élaborer un plan d’attribution des hautes fréquences à la radiodiffusion 
dans les délais prévus et qu'elle retarde, bien au contraire, les travaux 
qui s’y rapportent*

2* Bien que la Conférence de Mexico possède de nombreux documents 
concrets pouvant aider à l’établissement d'un plan d'attribution des hautes 
fréquences, notamment un document aussi important que le projet de plan 
présenté par la Délégation de l’URSS (document No. 98), document' dont la 
discussion et la mise en oeuvre apparaît comme l’une des taches essentielles 
de la Conférence, le travail des diverses Commissions s’est limité jusqu’à 
présent à des discussions d*erdre général, souvent même à un simple compte
rendu succinct du contenu des documents sans qu’un débat à leur sujet ait été 
instauré et sans que de décisions fermes aient été prises.

1.1. arrive qu’au sein de diverses commissions, de même qu’au cours des 
séances de l’Assemblée plénière de la Conférence, l’on reconsidère systéma
tiquement et l’on change des décisions et des recommandations adoptées pré
cédemment, que l’on présente et que l’on discute toute une série de nouvelles 
propositions dont l’importance n ’est que secondaire para rapport au travail 
de la Conférence qui est d’établir un plan.

En raison de ces procédés, le travail de la Conférence n ’a porté, en 
somme, après deux mois, que sur des diseussionsd’ordre général et des



déclarations, sans que le problème fondamental, l’établissement et l’adoption 
d’un plan, eit été examiné,

Si l'Assemblée plénière actuelle de la Conférence ne constate pas que 
cet état de choses est inadmissible, il ne peut qu'en résulter un retard 
dans les travaux de la Conférence doublé du danger que la tache essentielle 
de la Conférence,-l'élaboration d'ion plan d'attribution des hautes fréquen
ces à la radiodiffusion- ne soit pas accomplie en temps voulu.

En raison de ces considérations, la Délégation de la RSS de Biélorussie 
propose :

a) De ratifier immédiatement la décision prise précédemment au sujet 
de la date limite fixée par la Conférence au 1er février pour l'élabora^ 
tion du plan d'attribution des h,aute s fréquences à la radiodiffusion et 
d’attirer 1’atC^rrion des présidents de Commissions sur la nécessité de 
resjjecter, coûte que coûte, les délais définitifs fixés pour les travaux 
dont ils ont été chargés,

b) Compte tenu du temps limité dont dispose la Conférence jusqu’au 1er 
■ février, compte tenu également du fa.it qu'au cours de cette période il est
pratiquement impossible d'examiner de nouvelles propositions ou de nou
veaux projets, quels qu'ils scient, se rapportant à l'établissement du 
plan d’attribution de hautes fréquences a la radiodiffusion, de ne plus 
admettre la présentation et la discussion de nouvelles propositions ou de 
nouveaux projets de plans d'attribution de hautes fréquences à la radio
diffusion et de ne plus autoriser la présentation de nouvelles propositions 
portant modification de la procédure ou de la structure des organes de la Con
férence, de n’orienter le travail des commissions que sur l'examen et l'ap
probation des documents et plans déjà soumis à l’attention de la Conféren
ce et se rapportant directement à l'élaboration d'un plan définitif d'at
tribution des hautes fréquences à la radiodiffusionr

c) De prendre les mesures nécessaires et de fixer les dates limites, 
au cours de la prochaine séance de la Commission 1, pour que les Commis
sions s examinent les documents de base adoptés par .la Conférence se rat
tachant à l'établissement d'un plan définitif d'attribution de hautes 
fréquences à la radiodiffusion et d'approuver ces délais et ces mesures 
au cours de l'Assemblée plénière subséquente de ]a Conférences

Le Chef de la Délégation de la RSS 
de Biélorussie

(signé) G, Egorov
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MESURE DANS LAQUELLE LE PLAN DE L ’URSS FAIT DROIT AUX 
DEMANDES DES DIVERS PAYS

I
La difficulté fondamentale à laquelle se heurte, et que 

doit surmonter la Conférence internationale de radiodiffusion 
à hautes fréquences de Mexico?est de résoudre le problème de 
l'écart entre le nombre d'heures-fréquences demandées et le nom
bre des heures-fréquences disponibles.

On sait que le nombre total d * heuros-fréquences demandées 
par tous les pays atteint presque 15 OOO, alors que le nombre des 
heures-fréquences disponibles, compte tenu dos assignations mul
tiples possibles,^ se monte à 5,500 environ® D 1 ou la nécessité 
inéluctable- de réduire de 65% en moyenne toutes les demandes 
d'heures-fréquences,

La Délégation de l'URSS estime qu'un grand nombre de pays 
ont soumis des demandes très supérieures à leurs besoins réels. 
Nous avons déjà souligné cet état de choses dans notre Document 
No 155, et avons donne une série d ’exemples de demandes exagérées, 
présentées par certains pays® D'autre part, la Délégation sovié
tique estime également que de nombreux pays ont soumis dos deman
des assez exactes ou très proches de la réalité «,

Le nombre de 5 500 heures-fréquences disponibles doit etre 
réparti entre les divers pays du monde, compLu tenu de leurs 
besoins réels et en se fondant sur des principes généraux 
tablosN. Ces principosAdoivent, en meme temps, être suffisamment 
simples pour pouvoir être utilisés facilement comme base de la 
répartition dos heures-fréquences.

Nous savons, à l ’heure actuelle, que plusieurs pays nient 
la possibilité d ’appliquer do tels principes, motivant leur atti
tude par l ’existence d ’un grand nombre do facteurs qui permettent 
do déterminer les besoins d'heures-fréquences de chaque pays en 
matière do radiodiffusion.



Après avoir soigneusement étua? â lo problème des principaux 
facteurs entrant en ligne do compte pour l ’attribution des- 
heures-fréquences, la Délégation de l'URSS est arrivée a la 
conclusion que ces facteurs sont ; la superficie du pays, sa, 
population et lo nombre de ses langues officielles® En outre, 
la Délégation do l ’URSS estime que cos facteurs sont équivalents 
entre eux et qu’ils sont communs a tous les pays. Aussi a-t-elle 
élaboré une formule permettant^do déterminer approximativement 
le-nombre d 1 heuros-fréouences à attribuer à chaaue pays (Doc.
No 2^5).

Pour la Délégation soviétique il est impossible d ’établir 
un plan qui ne soit pas fondé sur les principes indiqués ci- 
dessus, En effet, seuls cos principes définissent lo rang de 
chaque pays par rapport aux autres ot donnent une image de ses 
besoins en matière de radiodiffusion® Tous los autres facteurs, 
tels, par exemple, les importations et les exportations ne 
concernent nullement la radiodiffusion®

Ayant établi que l ’attribution des heures-fréquences doit 
reposer sur les facteurs dont il est question plus haut, la 
Délégation de l ’URSS n ’en a pas moins cru indispensable de pro
céder à cette attribution, compte tenu également de la partici
pation d ’un certain nombre de pays à la guerre contre le fas
cisme et dos dévastations qu’ils ont subies. En outre, on a 
pris en considération le' fait que les demandes d ’une série de 
pays pour leur radiodiffusion intérieure seront satisfaites au 
moyen d ’heuros-fréquence s de la bande tropicale„

Enfin, en élaborant son plan, la Délégation de l ’URSS 
n ’a utilise, pour chaque pays, que les fréquences correspondant 
aux demandes soumises à Atlantic City, Le but du présent rap
port est de fournir, d ’une part, une démonstration à l ’aide 
d ’exemples concrets relatifs à certains pays, de la manière 
dont la Délégation do l’URSS a tenu compte dos demandes do ces 
pays et d ’indiquer, d ’autre part, les motifs oui l’ont poussée 
a attribuer à plusieurs pays un nombre d ’heuros-fréq,daces dif
férent de celui qui découle do la formuler.

II.
La présente section comporte des renseignements statisti

ques succincts indiquant dans quelle mesure le plan de l ’URSS 
fait droit aux demandes des divers pays, a Ces renseignements 
sont donnés sous forme de tableaux séparés 0
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TABLEAU I

Liste des 
nombre d 
la formule «

s pays pour lesquels le plan de lfURSS prévoit un
'heures-fréquences supérieur au nombre obtenu par

No 
d'or 
dre

PAYS Nombres TMnmh w -h
d ' heu- ; Imper tance relative • du" pays...t Important^eures sheures- 
res fr&i soedes Jfrlq. ffrêq.
qu. de-* Superf . s Popul, s Langues s Pays (Mo- « s elon s selon
mandées? s ^ : e n  mil-s snom- s ?55?e\ sformu- Plannom- °oârsrn~\ • J- U. ^  s lions ifofoidve %%%•.* * s le URSS9

l.s 2. 3.
*—  vai x
! 5. 
•

9 0
* g; «
p s  • •
p 9• 0

0  0 
0 0

6. :7.s
p 0 • 0

8
0 0 0 0

. s 9 • 2
O 0
P 0

10. ; u .
6
P

s 12,

I . Autriche 163 32 0,38 6,6 1,55 r 6,?5> 0,3 17 18
2. Australie 228 297^ 35,^ 7,lk-1,5-6 I 6,25 1,51 77 8b

3 • ESSl deHieuorussie 73 120 1,5-3 io,5 2,3 2 12,5 0,69 38 b9

Belgique 82 12 0,l5- 8,3 1,8 2 12,5 0,29 16 17
5. Birmanie 213 236 2,81 l5,.7 3,22 2 12,5 0,79 53 58
6. Canada 221 3̂ +62 5-1,2 11,5 2,52 2 12,5 2,2 121 130
7. Vatican 80 cas particulier 12
8. Costa-Rica 10*f 19,5 0,23 0,67 0,15 I 6,25 0.,12 7 12
9. Répe Domi 221 19,3 0,23 1,6 0,35 I 6,25 0,16 9 17

nicaine
10. El Salvador 1**6 13 0,15 1,83 0,5 I 6,25 0,15 8 20
11. Equateur 2̂ -9 178 2,12 3 0,65 3 18,8 0,6 33 51
12. Ethiopie 88 351 9-,18 5,? 1,2 2 12,5 0,8 bb , b8

13- Territoires
des Etats Unis39 10 0,11 2,5- 0,52 1 6,25 0,15- 8 20

lb. France 2 75 1073 12,8̂ - >+8,6 10,6 2 12,5 2,5-1 132 152
15. Colonies

françaises 2182 3500 ifi,6 52 11,3 2 12,5 3,61+ 200 257
lo . Gde* Bretagne 633 95,3 1,13 k7 10,3I 1 6,25 0,85 'b6 2^9
17. Guatemala lÔ f bb 0,52 3,3 0,72 2 12,5 0,35- 19 39
18. Haiti 111 10 0,11 2,6 0,57 2 12,5 0,19 10 35
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? •l c. » 3 s k s 5 ï 6 t 7: 8 î 9: 10 2 il

Honduras 2k M+,3 0,53- 1,2 0,26 I 6,25 0,19 10

Irak 235 116 1,38 3,7 0,81 I 6,25 0,39 21
Islande kk ko 0,2+75 o,i 0,02 I 6,25 0,08 k

Italie 22.1 120 1,2+3 2+̂ ,5 9,75 I 6,25 0,89 *+9
Colombie 186 kko

,d~C\J
lT

\ 8,7 1,9 2 12,5 1 55
Cuba 33^ kk 0,52 M 0,92 I 6,25 0,3 17
Liban 26 3 0,02+ 0,85 0,18 I 6,25 0,07 k

Liberia 17 2+3 0,51 1,5 0,33 I 6,25 0,21 11
Luxembourg 99 1 0,01 0,3 0,07 I 6,25 0,03 2
Mexique 116 762+ 9,1 19,2+ 2+, 25 3 18,8 1,82 100
Monaco 136 0,0Ç08 10 0,02 0*005 I 6,25 0,0013 1
Rép, Pop. de 
Mongolie 237 586 6,98 0,9 0,2 I 6,25 0,k2 23

Nicaragua 300 50 0,59 0,93 0,2 I 6,25 0,18 10
Panama 285 28 0,33 0,62 0,13 I 6,25 0,13 7

Pays Bas . 220 ■ 12 ? 8 0,15 9 1,98 I 6,25 0,25 1*+

Indonésie 1590 735 8,75 61 13,3 I 6,25 1,82 100

Pologne 161+ 120 l,2f3 22+ 5,25 I 6,25 0,73 1+0
Pérou 183 2+82 5,72+ 7 1,5 2 12,5 0,96 53 '

Philippines. 128 115 1,37 7 1,5 2 12,5 0,6 33

Portugal 92 36 0,1+3 7,7 1,7 I 6,25 0,33 18
Roumanie 98 ’ 99,6 1*13 16,3 3,56 I 6,25 0,59 33

Suisse ' 102 15,9 0,19 V 0,92 3 1858 0,31 17

T c hé c o s 1 o vaquiel 0 2 2+9,9 0,59 12+ 3,06 2 12,5 0,57 32
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1 .: 2. : 3 . : 5.:’ 6. :7.s 8. ;9.s 10. 1 11. 1 12

1+2. RSS d'Ukrai- ,..7b 225 2,68 1+1,24- 9,oi+ 2 12,5 1,35 74- 99ne .
1+3. DUS S 1079 94-00 100 14-2 31,1 16 100 13,7 754- 816
4-4-. Uruguay 192 72 0,86 2,16 0,1+7 I 6,26 0,27 15 24-
1+5. Yougoslavie 121 100 1,2 15,8 3 ,>+8 3 18,8 0,86 1+7 83
1+6. Paraguay 88 88 1,05 1 0,2 2 12,5 0,27 15 2b

\

1+7. Tangor 20 0,6 0,07 0,08 0,017 I 6,25 0,Ql+ 2 8



N o . s 
d ' or-; 
dre ;

Liste dos pays dont los demandes ont cto ploinomont satis
faites par le plan'de l'URSS.

-  6' -
(Doc.382-.FLTABLEAU No 2

;Hombre; Import. relat. du pays
PAYS îd'heu-s

? r o s ; Superf. ; Popul.i Langues 
îfrcqu.s s ; î 2
sdémon-; 1000 s son mil- 2 sNom-; ;
îdoes smilless^jf ; lions %%%\bvQ %$%%

: carrés s : 1 1 % 1

T 'Nombre 1 Nombre; lmp. s heur es-heur es-
îidos pays îfréq. sfréq.
;(moyenne ; s 01on s s clon 
; géom) sformu-sPlan*
; sle ;URSS

1 . 2. 3. b. 5. 6. 7. 8 . 9. 10. 11. 12.

1. Bulgarie b2 bO 0,b8 6,3 1,38 I 6,25 0,32 18 b2

2. Danemark 29 16,5 0,19 \LL 0,88 I 6,25 0,2 II 28

3. Finlande 3li- 118 l,b 3,9 0,85 2 12,5 0,5 28 33
h, Irak 58 628 7,5 15 3,28 I 6,25 1,08 59 59
5* Norvège 6b 12b l,b8 2,95

f
0,6b I 6,25 0,36 20 6b

6. N. Zelande 7 10b l,kb 1,6 0,35 I 6,25 0,23 15 lb

7. Suède ^5 173 2,06 6,5-5 l,bl I 6,25 0,53 29 b6

8. Corée 17 ' 85 1 22,8 5 I 6,25 0,6b 35 38

9. Hongrie 28 36 0,b3 9,3 2,03 2 12,5 0,b5 25 28

10. Venezuela 16 320 3,8 3,76 0,82 I 6,25 o,5^ 30 16
11. Turquie bO 296 3,52 17,3 3,8 I 6,25 0,88 b8 bo

12. Rhodesie du S. b 150 1,79 1,56 0,32 I 6,25 0,31 17 b

13 . Siam 7 200 2,38 15,7 3,bb I 6,25 0,75 bl 8

lb. Indes occid 
ncerl . * 5? 5 112 1,3^ 0,5 0,11 2 12,5 0,25 1b 9

Maroc ot 
Tunisie 29 215 2,55 9,3 2,03 2 12,5 0,81 bb 37

16. Albanie 29 10,9 0,13 1,12 0,2b 2 12,5 0,15 9 26



Liste dos pays pour lesquels le plan de IMURSS prévoit un
nombre d fheures fréquences égal ou supérieur à 90% du nom
bre obtenu par la formule.

N o , s 
d’or-3 
dre r

PAYS
V  3 -r o. i o. *r 'Nombre Nombre;Nombre Import, relat. du p a y s _s lmp. ^heures^heures
sd'heu-s ~ ""sdes paysïfréq. tfréq.*
ôres ? Superf. % Popul. : Langues_;(Moyenne î selon ; selon
sfréqUo? 1000 : s : : ; ; géom.) sformu-sPlan
îdeman-anilles ? son mil-ï îNom-s s A e 'URSS
. d é e s -?carr és_■> °îcfJo slions s ^ sbre ______ ; i___________

1. 2. 3. h. 5 • . d . 7. 8.w9. 10. 11. 12.

1. Chili 290 286 3 A  5,0 1,1 2 12,5 0,73 5-0 39
2. Irlande 2? 2 7 0,32 2,9 0,63 2 12,5 0,27 15 15
3 . Syrie 52 55 0,65 2,5-5 o,55 i 6,25 0,26 l5 15-

b. Argentine 239 1079 12,8 13,5 2,95 1 6,25 1,25 69 65

J. Congo Belge 113 902 10,7 10,5- 2,28 I 6,25 1,08 59 55-
6. Bolivie 357 ^26 5,07 3,5- 0,75 3 18,8 0,83 5-6 5-5-
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Liste de 
d'heures 
mule.

TABLEAU b

s pays pour lesquels le plan de l'UT.SS pr duo it un 
-fréquences inférieur à 9 0% du nombre obtenu' par 1

nombre 
a forr

No. PAYS

Nombre 
d'heu
res fréq. 
deman

Import.relat. du pays
Superf. Popul

lmp. 
Langues;des '

3 : Nombre
îNombre ; heures- 
Ixoures-? fréq.. ' 
îfréa. ;se_i_on

l'or*- sdées 
Ire 3 î

s 1000 
smilies

? . .  S 6» (f/ r * 1 ° vn ° -i
în’jnil- : nom
mons i%%îDre

0 C 0 •r'/'f?3 ,0/0 3
(Moyenne; selon 
géom.)? form.

s plan 
îURSS

1.
* •« •3 2. ; 3
a «« 0

«

«carrés 
3 b .

ê

0
n J  * 1 
6 •

6. ? 7.: 3.
• 0

; 9 . ;
9 t 0 *

10. 3 11.
c
; 12 •
c

1. Union de l'Afriquedu Sud n o 572 5,62 8,9 1,92 1 6,25 0,82 *+5 36

2. Arabie Saoudite 618 7,36 5,75 1,26 1 6,25 0,78 .16
3. Brésil 199 327? 39 51,3 9,03 2 12,5 3,31 182 8b

b. ^nine 220 3700 55,1 557. 100 3 18,8 8,9 b89 185

5. Egypte 95 390 5-,6V 16 3,5 l 6,25 0,9b 51 ^3
6 . Etats-Unis 505 3060 36,5 132 28,9 7 7,2 396 229

7. Colonies du R.-U. 1175 2790 32,8 65,5 15,1 5 25 ^,56 251 .197

8. Inde 388 1181 15 260 57 16 100 8,7 V78 299

9. Pakistan 237 >+00 5,75 3-30 28,5 5 25 3,03 166 121

•
01—1 Colonies Portug. 82. 803 9,55 10,8 2,36 1 6 ? 25 i ,05 58 k2

11, Afghanistan 88 252 3 .7 1,53 3 18 j 8 0 :89 ^9

12. Allemagne' 1 0 6 18>+ 2,8 6 6 15,5 l 6,25 1,27 70 18

13. Espagne 197 2,35- 25,8 3,65 1 6,25 0,88 b8 l̂ h
1b. Japon 125 157 1,77 73,1 16 1 6,25 1,13 62 18
15. ^rèce 50 0,6 7,5 1,62 1 6,25 0,37 2 0 10

NOTE ; Le plan de l'URSS nrér.'clt 2b hcuitoS-f:;6c usiïc os a 1 ;intention d fIsraël.
La Délégation de l'URSS manque de tous renseignements con

cernant la superficie3 la population et le nombre des langues. Aucu
ne demande de fréquences n'a été présentée*
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Cos tableaux montrent que 57$ dos pays ont bénéficié d ’un 
nombre d'heures-fréquences supérieur à celui que l ’on obtient 
à l ’aide de la formule et que 26$ d'entre eux ont été gratifiés 
d ’un nombre d'heures-fréquences conforme à leurs propres de
mandes et correspondant approximativement à ce que l ’applica
tion de la formule leur aurait attribué. 17$ seulement des 
pays ont reçu un nombre d ’heures-fréquences correspondant à 
moins de 90$ du chiffre calculé à l ’aide de la formule.

Il convient de relever que la Délégation de l'URSS a cal
culé que l'on peut encore attribuer environ 150 heures-fré
quences supplémentaires, pour des émissions simultanées, aux 
pays qui présenteraient des demandes justifiés dans la bande 
de 6 et 7 Mc/s.

III.
Dans la présente section nous indiquons tout d ’abord, à 

l ’aide d'exemples concrets empruntés aux tableaux, los raisons 
pour lesquelles il nous est apparu possible d ’attribuer à 
certains pays un nombre d'heures-fréquences soit supérieur, soit 
inférieur à celui qui procède de la formule. Nous y indiquons 
également, pour certains cas particuliers, quelles sont les 
demandes de ces pays ayant subi une réduction$ et quelle est la 
raison de cette réduction.

I. Union de l ’Afrique du Sud
Les demandes de l ’Union de l ’Afrique du Sud portent sur 

un total de 15-0 heures-fréquences, dont 92 dans la bande tro
picale, et 18 seulement dans la bande de hautos-fréquences.

D'après son rang, l'Afrique du Sud a droit h 15 heures- 
fréquences pour ses émissions nationales et internationales, 
compte tenu du fait que ce pays est situé dans la 202*'' de ra
diodiffusion tropicale.

Le projet de plan de l ’URSS réduit ce nombre à 36 heures- 
fréquences, soit -une diminution de 20$, et ceci pour les rai
sons suivantes!

a) Entièrement située dans la zone des Tropiques, l ’Afri
que du SU(î peut diffuser une partie de ses émissions vers l ’ex
térieur sur des fréquences de la bande tropicale.

b) Toutes les émissions demandées sont diffusées simulta
nément de quatre villes, vers le Sud et le Sud-Ouest de l ’Union, 
et en deux langues, l ’Anglais et l ’Afrikaans. Comme les zones
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desservies so recouvrent et que les émissions sont faites en 
deux langues, il est possible de limiter le service de radio
diffusion à une émission diffusée simultanément de trois vil
les .

2. Arabie Saoudite

Ce pays n'a pas présenté de demandes. Il est évident que 
l'Arabie Saoudite ne diffuse pas sur ondes courtes; elle uti
lise pour sa radiodiffusion intérieure la bande tropicale. 
Néanmoins, il nous est apparu possible de lui attribuer 16 
heures-fréquences pour lui permettre d'assurer, pendant le 
jour, des émissions vers l'intérieur ot de procéder à un échan
ge de programmes avec les pays arabes voisins.

3» Brésil
L'importance relative du Brésil lui donne droit à 182 

heures-fréquences. Ce chiffre dépasse quelque peu le nombre 
demandé par ce pays, conformément aux conditions stipulées à 
Atlantic City. De par sa situation géographique, le Brésil .doit 
utiliser la bande tropicale pour ses émissions versai1 intérieur. 
La plupart des vacations demandées se placent aux mornes heures? 
11-16 et 22-03• D'où la nécessité d'avoir recours à un grand 
nombre d'ondes. En établissant le plan, il a ét^ tenu compte 
du fait que les centres émetteurs sont situés a peu do dis
tance les uns des autres (par exemple, Sao Paolo, Rio de Janei
ro et Bello Orizonte). Par ailleurs, l'on a pris en considéra
tion la circonstance que le Brésil n'a pas besoin de deuxièmes 
voies. L'on a attribué presque toutes les heures-fréquences 
pour toutes les émissions principales dirigées indiquées aux 
demandes. De plus, le Brésil so voit accorder la possibilité 
d'utiliser les bandes de radiodiffusion à hautes fréquences, 
en marge de la bande tropicale, pour toutes les émissions diur
nes demandées, destinées à l'intérieur, et pour une partie des 
émissions nocturnes. Ainsi, il est apparu que 85 heures-fré
quences suffisent à couvrir tous les besoins du Brésil,

b. Chine
La Chine a demandé 201 heures-fréquences, ses demandes 

respectant les conditions posées à Atlantic City. Le projet de 
plan proposé par l'URSS accorde à ce pays 185 heures-fréquen
ces. Ce chiffre correspond à 92% des demandes présentées par 
la Chine. Il satisfait également aux conditions d'Atlantic 
City.
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Les demandes ont été diminuées dé 8$, au détriment des 
voies dans lesquelles sont faites des émissions simultanées, 
surtout des troisièmes voies (voir demandes Nos 6, 9? 11? 12, 
19, 22, 27, *tl, *+9? 59).

Le nombre d'heures-fréquences attribué à la Chine selon 
le projet de plan soviétique lui permet de diffuser des émis
sions pendant toutes les heures et dans toutes les directions 
indiquées aux demandes.

5» Egypte
L'Egypte a demandé 9*+ heures-fréquences. Néanmoins, seules 

les demandes portant sur b2 heures-fréquences satisfont aux 
conditions d ’Atlantic City.

Aux termes du plan présenté par la Délégation de l'URSS,' 
*+3 heures-fréquences sont attribuées à l ’Egypte, chiffre qui 
fait droit à 100$ des demandes soumises par ce pays et qui 
correspondent, on même temps, aux conditions stipulées à 
Atlantic City.

6. Etats-Unis d'Amérique
Les Etats-Unis .l'Amérique ont demandé *+05 heures-fréquen

ces, dont 317 concordent avec les conditions prévues à Atlantic 
City.

Selon leur rang, 396 heures-fréquences reviennent aux 
Etats-Unis. Néanmoins, compte tenu du fait que ce pays n'utili
se pas les ondes courtes pour sa radiodiffusion intérieure, le 
projet de, plan accorde aux Etats-Unis 229 heures-fréquences 
et 20 heures-fréquences aux Territoires qui en relèvent. Ce 
nombre fait droit à toutes les directions notifiées dans les 
demandes.

Les demandes Nos 1+5-52, 60-62, 72-73 portent sur des 
deuxièmes voies, demandées en même temps que los bandes noti
fiées aux demandes Nos 37-î+)+? 57-59? 70-71. Ces demandes ont 
été écartées car elles ne correspondent pas aux conditions 
d'Atlantic City.
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7. Colonies do la Grande-Bretagne
Lors de l ’établissement du projet de plan de l ’URSS pour 

la Grande-Bretagne et. ses colonies, l ’on a considéré ce pays 
et les territoires qui en dépendent comme étroitement liés 
entre eux au point de vue administratif, économique et agri
cole. C ’est pourquoi, en élaborant le projet de plan, on leur 
a attribué un nombre d ’heures-fréquences correspondant à 
l ’importance do chacun d ’eux.

Selon leur rang, la Grande-Bretagne et l ’Irlande du Nord 
(Royaume-Uni), ont droit à heures-fréquences, 251 revenant 
aux Colonies britanniques. Dans leur ensemble, le Royaume-Uni 
et ses colonies occupent un rang correspondant à 297 heures- 
fréquences .

/
D ’après le projet de plan soviétique, àà6 heures-fréquen

ces sont attribuées au Royaume-Uni et à ses colonies (2à-9 à 
la Grande-Bretagne et à l ’Irlande du Nor-d; 197 aux colonies). 
Ceci représente 150% du nombre de fréquences prévues à .leur 
intention suivant leur rang.

Cette augmentation de 50% est motivée par le grand nom
bre de liaisons radioélectriques difficiles à grande distance. 
Elle se justifie également par les cas où il est nécessaire 
de diffuser des émissions simultanées sur plusieurs fréquen
ces .

La redistribution d'heures-fréquences à la Grande-Breta
gne et à ses colonies, c’est-à-dire 1 ’augmentation à bk-0% de 
ce nombre pour la Grande-Bretagne, conformément à son rang, 
et la diminution à 20% du nombre revenant à ses colonies, pro
cède de la nécessité pour la Grande-Bretagne d ’assurer une 
liaison avec toutes ses colonies disséminées dans le monde 
entier.

Les demandes soumises par le Royaume-Uni et ses colonies 
ont été réduites de manière à leur accorder, dans leur en
semble, 150% du nombre d'heures-fréquences fixé à leur inten
tion suivant leur importance. Ainsi, ce pays et ses colonies 
ont la possibilité de satisfaire tous leurs besoins en matière 
de radiodiffusion, tels au’ils figurent à leurs demandes.

1
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8» Inde
L 1Inde a demandé 388 heures-fréquences, dont 352 sont 

conformes aux recommandations adoptées à Atlantic City* La 
radiodiffusion est prévue dans cinq villes î Delhi* Bombay, 
Calcutta, Madras et Nagpur. A Delhi, l ’on prévoit y émissions 
dirigées vers 1*extérieur, sans compter la radiodiffusion à 
1*intérieur. Parmi ces émissions dirigées, certaines coînci- 
-dont entre elles. Par exemple, les demandes Nos 12-23 envisa
gent des émissions vers la Birmanie, la Malaisie, le Siam, 
l ’Indochine française, la Chine centrale, la Chine méridiona
le, los Philippines et 1 Australie, faites sur 6 fréquences.
En outre, chaque émission est diffusée simultanément sur deux 
fréquences. Los demandes Nos 2*+-36 prévoient des émissions 
simultanées sur deux fréquences vers la Birmanie”méridionale, 
l ’Indonésie et l ’Australie.

Il est évident qu’il s’agit en somme des mêmes émissions 
dirigées, demandées pour *+ fréquences. Aussi, sans diminuer 
le nombre des directions, a-t-il été possible de réduire 
cortainos émissions. Ainsi l ’on a éliminé la demande No 2, 
faisant double emploi avec la demande No 1, les demandes Nos 
2^-25, faisant double emploi avec les demandes Nos 12 et 13,
T r .-0 . -v 7\T q O -P 4 /N VI ôl /S t 1 .-“I vy* VS T A. “î A TT Al A "1 A P3 A V>“) A V*l A A D /' /j_ci u G m a i ic n j  m u  p u  x  a  a, e>cui u a u u u j - c ;  o iu jj - lu X  a v  u u  jlcx u .u id c x ix u  u  j j  /  j
la demande No ft-^faisant double emploi avec la demande No **3,
etc. Pour ces mêmes raisons, l ’on a écarté los demandes Nos
50,53.,7 M ? ? 8 6 ,87,88,89,90,91,92,93 s 9^, 96,100,105,106,107,108, 
109 et 129.

Au surplus, l ’Inde est située tout entière dans la zone 
tropicale. C ’est pourquoi elle est obligée de diffuser des 
émissions dans la bande tropicale de 18 à 01 TMG. Cette cir
constance a permis de diminuer de 56 heures le nombre de de
mandes soumises par ce pays.

Le projet de plan, proposé par la Délégation de 
accorde 299 heures-fréquences à l ’Inde. C ’est dire que les 
demandes présentées par co pays n ’ont été diminuées,^au total, 
que de 5^ heures, soit de 1 %  * Le rang do l ’Inde a été déter
miné sur la base dos 16 langues officielles en usage dans ce 
pays.

9. Pakistan
Le Pakistan a demandé 237 heures-fréquences dont 122 coïn

cident avec les résolut!onsprises à Atlantic City.(L’on a éli
miné los heures d'émission nocturnes, chaque fois qu’il est 
possible de radiodiffuser dans la bande tropicale).
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D ’après son rang, lo Pakistan a droit à 166 houres- 
fréquonccs* Sos domandos ont été entièrement satisfaites, con
formément aux recommandations adoptées à Atlantic City, Le 
projet dô  plan attribue au Pakistan 121 heures-fréquences, 
en morne t'emps qu’il maintient toutes los directionsindiquoes 
aux demandes soumises par ce pays.

10, Colonies portugaises

En établissant son plan, la Délégation do l ’URSS a consi
déré lo Portugal ot sos colonies commo dos pays liés entre eux 
au point do vue administratif et économique* 78 heures-fré- 
quoncos revionnent.au Portugal et à ses colonies, compte tenu 
do leur rang* 69 heuros-frequences leur sont attribuées d ’a
près le plan soviétique, chiffre correspondant à 91% du nombre 
d ’heures-fréquences auquel ils ont droit. Le Portugal et ses 
colonies se voient attribuer respectivement IfO% et 73% des 
heures-fréquences, compte tenu de leur rang*

Cette redistribution d ’heures-fréquences procède de la 
nécessité pour le Portugal de maintenir le contact avec toutes 
sos colonies , disséminées en Afrique et on Asie, à une très 
grande distance de la métropole*

Les demandes du Portugal et des Colonies portugaises ont 
été réduites do manière qu’avec 91% du nombre â ’heures-fréquen- 
cos leur revenant d ’après leur rang, il est possible d ’assu
rer toutes los émissions dirigées, indiquées aux demandes , 
à l ’exception de certaines réductions dans les horaires des 
'‘émissions do longue durée.

11. Allemagne ot Japon

L ’Allemagne ot lo Japon ont reçu un nombre d*heures- 
fréquences inférieur à celui que comportait le rang de chacun 
d ’eux* Ce traitement se justifie du fait qu’il fallait limi
ter la radiodiffusion de ces pays aux services intérieurs, en 
raison dos dévastations et des malheurs sans nombre qu'ils 
ont infligés aux couples d ’autres pays. Cet état do choses 
durera jusqu’à ce que l ’Allemagne et le Japon seront rééduqués 
dans un osprit démocratique ot que leurs émissions vers l ’ex
térieur no constitueront plus un danger pour la paix de tous 
los peuples.

12. Norvège

La Norvège a demandé 6^ heures-fréquences, en se confor
mant aux recommandations d ’Atlantic City. D ’après son rang, 
la Norvège a droit à 20 heures-fréquences. Néanmoins, la



configuration do co pays ost accidentée, les liaisons radio- 
électriques traversent le cercle^polaire. Une grande partie de 
la population so consac.ro à la pêche et, comme elle se trouve 
en mer, elle a besoin d ’émissions supplémentaires. Aussi avons 
nous estimé nécessaire do satisfaire entièrement les demandes 
présentées par la Norvège.

13• France
La France a demandé 275 heures-fréquences, dont 255 sont 

conformes aux résolution^ prises à Atlantic City. D ’après son 
rang, la Franco a droit a 132 heurcsMTréquencos•

Les demandes de la France ont été réduites surtout dans 
les deuxièmes voies pour les émissions faites dans des direc
tions faciles, un faisceau unique (1) pouvant être utilisé 
pour les émissions destinées à des zones rapprochées (dans 
les limites de l ’azimut indiqué pour le service à l ’intention 
d ’un pays, comme c’est le cas, par exemple, des demandes Nos 
Ifl et h? ou M+ et k-9) • On a également quelque peu réduit le 
nombre d ’h e u r e réservé à des émissions particulières, surtout 
dans los deuxièmes voies.

11 n ’empêche que les demandes de la France (comme pour 
d ’autres pays se trouvant dans dos conditions analogues) ont 
été satisfaites dans une mesure plus considérable que ne le 
comporte son rang, ot ceci en raison do la grande diversité 
de son territoire et de ses liaisons radioélectriques à grande 
distance, qui nécessitent pour des directions difficiles l ’é
mission simultanée de programmes sur plusieurs fréquences pri
ses dans des bandes différentes.

Dans le projet de plan, 152 heures-fréquences sont attri
buées à la France, soit 20 heures do plus de ce qui lui revien
drait selon son rang,

1 . Territoires d 1 Outre-mer. de la Ré publia ue
française et~torritoires administrés comme tels .
La Franco d TOutre-mer a demandé 2l8l heures-fréquences, 

dont 6k9 sont conformes aux résolutions prises à Atlantic City, 
D'après son rang,elle a droit à 200 heures-fréquences. Le pro
jet de plan lui en attribue 255? nombre supérieur à celui éta
bli d ’après l'importance de ses territoires. Cette attribu
tion est justifiée par 1'éparpillement des points directeurs 
ot par la grande longueur des liaisons radioélectriques, qui 
nécessitent pour certaines directions des émissions simultanées

— i? —
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(1) Note du Secrétariats La traduction littérale serait "un seul 
rayon". Le contexte n ’a pasApermis de déterminer exactement 
s’il ne s’agissait pas plutôt d'émissions par Inonde de sol.
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diffusées sur dos fréquences prises dans diverses bandes.

15. Pologne

D ’après son rang, la Pologne doit recevoir +̂0 heures- 
fréquences. Or, elle en a demandé 151* Compte tenu de la con
tribution de la Pologne à l ’effondrement de l ’Allemagne hitlé
rienne, ce pays est en droit de prétendre à une augmentation 
du nombre d ’heures-fréquences.

De 1939 a 19^5j soit pendant si:; ans, la Pologne s’est 
trouvée sous le joug allemand; elle a été coupée du reste du 
monde démocratique civilisé. En plus des dommages matériels 
subis, notamment de la destruction de ses moyens de communi
cation, la Pologne a souffert moralement, car six ans durant 
la culture nationale n ’a pu so développer et la communauté 
démocratique polonaise a été empêchée do renseigner le monde 
civilisé sur ses activités. A l ’heure actuelle, la Pologne a 
entrepris un travail grandiose de reconstruction et elle est 
occupée à jeter les fondements d ’une nouvelle structure démo
cratique. Cette circonstance nous oblige à attribuer à la Polo
gne un plus grand nombre d ’heures-fréquences pour lui permet
tre, au moyen de ses émissions, de renseigner l'humanité sur sa 
vie nationale et de procéder à des échanges de vue sur les ré
alisations de sa culture.

N ’ayant pas la possibilité, pour des raisons techniques, 
de satisfaire entièrement la demande présentée par la Pologne, 
nous avons prévu à son intention, lors de l ’établissement du 
projet do plan, 100 heures-fréquences0

18 » Tchécoslovaquie.
D ’après son rang, la Tchécoslovaquie c. droit à 32 heures- 

fréquences. Or, elle en a demandé 102. En élaborant le nrojrt 
de plan, il a été tenu compte du fait que la Tchécoslovaquie 
a subi l ’occupation hitlérienne, qui a duré presque 7 ans* 
Pendant cette période, la nation tchécoslovaque n'a pu utiliser 
la radiodiffusion ni renseigner l ’opinion publique mondiale 
sur sa culture et sur ses activités nationales. A l ’heure 
actuelle, la Tchécoslovaquie est en train de bâtir un nouvel 
Etat démocratique5 c’est pourquoi,il lui faut donner la pos
sibilité de développer sa radiodiffusion afin de lui permettre 
de rénédier, ne fut-ce que partiellement, au silence qu’elle 
a été contrainte de garder des années durant. Aussi le projet 
de plan prévoit-il à son intention 90 heures-fréquences.
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17. Suède

La Suède a demandé heures-fréquences, conformément 
aux recommandations adoptées à Atlantic City . D !anrès son 
rang, ce pays doit recevoir 29 heures-froquencos• Toutefois, 
compte tenu du fait que la Suède diffuse des émissions desti
nées au cercle polaire, où los conditions de propagation des 
ondes courtes se révèlent particulièrement difficile, il nous 
est apparu raisonnable de satisfaire entièrement à ses. demandes.

Au nom de la Délégation de l ’URSS: 
(signé) D. Arkadiev

(signé) V. Smirnov.
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SIAM
Observations générales relatives aux programmes demandés

La Délégation du Siam a l’honneur de demander de bien vouloir 
modifier les programmes contenus dans les formules 4- initiales.
En fait, les demandes de radiodiffusion précédentes correspondent 
à ce qui était effectivement réalisé, il y a un an.

Depuis, des émissions régulières ont lieu aux heures de midi 
( local ) qui ne sont pas mentionnées dans les demandes initiales.
En outre, il est envisagé d’organiser, dans un proche avenir, les 
émissions de trois programmes simultanés aux heures suivantes:

2300 - 0130 TMG 
04-30 - 0730 
0900 - 1700

Trois autres programmes auront lieu le matin de 2300 a 0130 et le 
soir de 1200 à 1700 heures TMG.
Dans ces conditions la formule A devrait se lire comme suit:

Programme Al Bangkok-Siam 0-900 km 2 kw omni 2300-0130
0430-0730
0900-1700

Programme A2 ” 0-900 km 0,500 omni ”

Programme A3 n 0-900 km 0,250 omni . ”

Bangkok Siam 0-900 0,25 kw omni 1200-1700
2300-0100

’’ ” ” 0,16 ” »

” ” ” 0, 08 ’’ ’’

Programme Bl

Programme B2 

Programme B3
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REPONSES AUX QUESTIONS CONTENUES 
DANS LE DOCUMENT NO. &6è>-F

1. Albanie (République populaire d 1)
2. Argentine (République)
3* Australie (Fédération)

Autriche
5. Belgique
6. Biélorussie (République Socialiste Soviétique de)
7. Bolivie
8. Brésil
9. Canada

10. Chili
11. Chine
12.. Cité du Vatican (Etat de la)
13. Colombie (République de)
1*+. Colonies, Protectorats, Territoires d fOutre-mer et '

Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l 1Irlande du Nord

17. Territoires d*Outre-mer de la République française et
Territoires administrés comme tels* '

16. Congo Belge et Territoires du Ruanda-Urundi 
17* Cuba
18.' Danemark
19. Egypte
20. Etats-Unis d'Amérique
21. Finlande
22. France 
23• Hongrie 
2è-. Inde
25. Indonésie
26. Islande
27. Italie
28. Mexique
29. Monaco
30* Mongolie (République populaire de)
31. Nicaragua
32. Norvège
33• Nouvelle-Zélande 
3^* Pakistan
35. Pays-Bas, Curaçao et Surinam
36. Pologne (République de)
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37. Portugal
38. Protectorats français du Maroc et de la Tunisie 
39# République populaire fédérative de Yougoslavie 
è-0. République Socialiste Soviétique de l'Ukraine 
ï+l. Rhodésie du Sud
b2, Roumanie (République populaire de)
b-3. Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord 

Suede
*+5» Suisse (Confédération) 
b6. Syrie
*+7* Tchécoslovaquie
b8. Union de l'Afrique du Sud et Territoires du Sud-Ouest 

Africain sous mandat 
*+9. Union des Républiques Socialistes Soviétiques
50. Uruguay (République orientale de 1')
51. Nations Unies
52. SCAP



1. REPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE
1ère Question :

a; Peut servir seulement comme information mais non comme
un des facteurs qui doivent déterminer le rang d ’un pays 

• par rapport à un autre dans la répartition des heures-
fréquences.

b) Non, parce qu’on ne précise pas quelles sont ces circons
tances extraordinaires.

c) Les dommages provoqués par les fascistes dans les pays 
qui ont subi l ’occupation fasciste et qui ont lutté contre 
le fascisme doivent etre pris en considération. La 
Délégation albanaise n ’est pas d ’accord pour fixer une date: 
antérieure et elle estime que doivent être considérés comme: 
dommages :

1. Les destructions et dommages dans le domaine 
des communications et.de la radiodiffusion;

2. Le fait que le développement de la radiodiffu
sion dans les pays mentionnés ci-dessus a été 
empêché au cours de la dernière guerre;

3. Les destructions et dommages en général, 
économiques, techniques et intellectuels, ont 
nui au développement de la radiodiffusion dans 
les pays victimes du fascisme, même après la 
fin de la guerre et encore actuellement, et 
pour un certain temps.

d) Nous considérons que ce problème n ’est ni objectif ni 
pratique et ne doit pas etre pris en considération.

2one Question î

a) Non, le total^d’heures-fréquences disponibles qui est très 
limité, doit être réparti entre les pays d ’après des 
critères fondamentaux, objectifs et permanents.

3ème Question î

Il sera désirable de faire des économies dans l ’usage de 
hautes fréquences.^ La Commission b doit recommander les 
moyens à employer à cet égard,

*+ème Question î

a) Non.
b) Oui.

(Doc. 3 8 W )
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Nous ne pouvons pas repondre à cette question avant de 
connaître les résultats du Groupe de travail 3 A,

6ème Question î

a) Oui.
b) Superficie du territoire;

Chiffre de la population;
Nombre de langues officielles du pays.
De plus, nous devons tenir compte de 1/apport des divers 
çays à l ’écrasement du fascisme et des’dommages causés 
a ces pays par les fascistes, conformément au point de 
vue exprimé par nous dans la réponse à la question 1 c),

7ème Question î

a) Oui,
b) Les dommages subis par certains pays du fait de la 

dernière guerre,

c) L ’importance des trois facteurs énumérés au point a) de 
cette question, doit être égale. En ce qui concerne le 
facteur soulevé au point b). ci-dessus, ce facteur est 
particulier et s ’applique seulement aux pays qui ont 
subi des dommages, et parmi ceux-là les pays <jui ont subi 
beaucoup de dommages doivent avoir la priorité,

8ème Question s
a) Non.

b) Les Nations Unies doivent avoir le droit d ’obtenir des 
heures-fréquences, mais sans priorité et au même titre 
que tous les pays. Le nombre d ’heures-fréquences pour 
le service des Nations Unies doit être l ’objet d ’un 
commun accord entre les pays représentés à notre Conférence,

c) Non.
9ème Question ?

1. REPUBLIQUE POPULAIRE D'ALBANIE
5ème Question :

Non. A notre avis, cetto question est absurde.



En général le service de radiodiffusion intérieur doit 
avoir la priorité. Toutefois nous ne diminuerons pas 
l'importance du service extérieur qui est indispensable 
pour les échanges culturels entre les peuples*

Ilème Question i

a) A notre avis il n ’est pas possible de vérifier si un pays 
a réellement réduit ses demandes ou non.

b) Les demandes exagérées doivent être réduites par la
Conférence selon des critères justes et équitables.

12ème Question :
a) Il n ’y a pas de critères établis par la Conférence en ce 

moment.

b) Le plan doit être basé sur des critères fondamentaux
objectifs et permanents et sur des principes techniques
justifiés du point de vue scientifique et pratique.

13ème Question s

-  3  -
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1. REPUBLIQUE POPULAIRE D ’ALBANIE

IQome Question :

a) Oui.
b) Non,

1̂ -ème Question s
a) Oui.

b) 1. Oui. A notre avis chacun des pays ayant subi des
dommages provoqués par les fascis'tes doit être 
considéré individuellement pour tenir compte d ’une 
fa^on juste de la contribution des divers pays à 
l ’ecrasement du fascisme et de l ’étendue des dommages 
subis «

i

2. Voir notre réponse ci-dessus au point 1̂ + b) 1).
I5eme Question î 

Non,
16ème Question ;

Non,
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1*. REPUBLIQUE POPULAIRE D ’ALBANIE

Non* Chaque pays est souverain pour régler ses programmes 
selon ses intérêts et sa convenance.

l8ène Question ;
Hbn*

19ème Question :
Non.

20ème Question :
Oui,

2làme Question :
Oui,

22ème Question :
Non,

23ème Question :
Non*

2*+ème Question :
Non,

25ème Question s

Non,* si un pays n'éprouve pas d ’intérêt à présenter des 
demandes parce qu'il ne possède pas de service de radiodif
fusion à hautes fréquences et partant n ’a pas de besoins.

Oui, pour un pays qui possède un service de radiodiffusion 
à hautes fréquences mais, pour des raisons et des circons
tances spéciales, n'a pas présenté ses demandes jusqu’à 
présent.

26ème Question :
Non.

27èine Question s 
Non.

17ème Question :
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1. REPUBLIQUE POPULAIRE D 1 ALBANIE .

28biao Question :
Non*

CONCLUSION
La Délégation de la République Populaire d'Albanie estime 

qu'en général le questionnaire contenu dans le document 265 est 
inutile et le travail considérable qui a été accompli pour la pré
paration .de ce questionnaire pendant plus d'un mois, a été perdu. 
Exception faite do la question No 7> toutes les questions ont été 
mal posées et elles n'ont aucun rapport avec l'établissement de 
principes généraux pour la répartition des hautes fréquences, qui 
est la tâche de la Commission 3* La Délégation de la République 
Populaire d'Albanie estime par conséquent que la Commission 3 doit 
laisser de côté les méthodes superflues du questionnaire qui n'ont 
eu d'autre résultat que de retarder notre travail pour passer immé
diatement à l'établissement de critères fondamentaux qui doivent 
déterminer la situation de chaque pays lors de la répartition des 
hautes fréquences.
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2. ARGENTINE (République) '

a) Oui, mais seulement d'un point de vue général, sans leur
attribuer une importance décisive,

b) Seulement dans les cas véritablement exceptionnels,

c) Oui, pourvu que seuls les dégâts matériels subis par les 
installations en exploitation^régulière et continue, et 
comme conséquence directe de la guerre, soient pris en 
considération.

d) Oui,

1ère Question ;

2ème Question ;

a) Oui.
b) Elle pourrait être,fixée à 20$ du total des fréquences,

c) L'attribution devrait se faire dans les bandes appropriées 
à la zone du pays en question, compte tenu des exigences 
techniques.

Aème Question «.

Oui,
bhme Question i

a) Oui.

b) Non, parce que l'idée de justification d'un point de vue 
technique est contraire au mandat de la Commission 5*

5ème Question g
i

Question en suspens jusqu'à' ce que le Groupa de travail 3A
prenne une décision.

6ème Question ;

a) Oui, pourvu que cette conférence réussisse à établir 
cette méthode équitable et uniformément applicable, ce 
qui serait la solution idéale. Mais, étant donné l'extrême 
difficulté de déterminer et d'évaluer d'une façon uniforf- 
me les facteurs qui conditionneraient la méthode idéale, 
il est bon d'envisager la possibilité d'appliquer des
méthodes empiriques susceptibles d'obtenir des résultats 
acceptables pour tous les pays.
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2a ARGENTINE (République)

b) Entre autres, et sans préjuger de leur importance relative; 
superficie, configuration géographique,-caractéristiques 
topographiques, orographiques, etc, ; population et répar» 
tition de celle-ci sur le territoire du pays; nombre de 
récepteurs à ondes courtes, etc.

7ème Question ;
a) Oui, pour tout ce qui est de la superficie, mais en la 

rapportant à la configuration géographique du pays. Oui, 
pour ̂ ce qui est de la population, mais sous le rapport de 
sa répartition et non pas de sa grandeur. Non, pour ce 
qui a trait aux langues.

b) Oui.

c) Il est très difficile de faire des attributions générales, 
de coefficients d'importance relative pour les différents 
facteurs.'

8ème Question ;

a), b), et c) Non, Chaque pays doit, individuellement, four
nir les fréquences nécessaires pour ce genre 
de service.

9ème Question ;
a), b) et c) Oui.

lOème Question ;
L'un et 1'autre de ces buts.

llème Question ;

a) Non.

b) Oui, pour les corriger en conformité avec les normes tech
niques adoptées.

12ème Question ;

a) Oui, si la conférence en vient à adopter de tels critères.
h) Non,- Les principes techniques doivent s'appuyer sur les 

principes généraux adoptés par la conférence.
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2» ARGENTINE (République)

llèrne Question s
a) Oui, Ceci comporte la reconnaissance d'un droit indiscuta

ble. Le plan d'assignation de fréquences doit tenir compo
te de l ’avenir.

b) Oui, scion les possibilités techniques.
jlfème Question g
a) et b) I et II : Non.
I5ème Question s 

Oui.
l6ème Question s 

Oui,
17ème Question ;

Oui.
l8ème Question i 

Non,
19ème Question ;

(I) a) Oui.
b) Oui,

(II) En établissant un coefficient d'importance relative entre
ces facteurs.

20ème Question ;
Non.

2lème Question s
a) Oui, conformément à ce qui a été établi dans le préambule 

de la Convention d ’Atlantic City .

b) Non.
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2. ARGENTINE (République)

22èrne Question i 
Non.

23ème Question ;

Oui, si la présente conférence n'aboutit pas à un accord
général.
2*+ène Question ;

a) Oui» Cette manière empirique de réduire le /nombre excessif 
de demandes serait applicable au cas oà la conférence n'é
tablirait pas de principes généraux pour l'assignation des 
fréquences.

t) Oui, compte tenu de la réserve du paragraphe précédent.
25ème Question ;

Oui, pour donner au plan une valeur universelle.

Questions 26, 27» et 28 ; réponses en suspens en attendant les
indications du Groupe de travail 3 "C” 
à ce sujet.
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3» AUSTRALIE ( Fédération )

Questions auxquelles la Délégation de 1 'Australie a répondu

1. a), b),c) et
2.o a)
3 • 
b. a), b)
5. a), b), c),d)
6, a), b)
7. a), b), c)
8. a), b), c)
9. a), b)

10.
11. a), b)
12. a), b)
13. a)
1^. a), b), c)
15.
16,
17.
18,
19. I) a), I) b),
20.
21. a) , b)
22,
23.
2kn a)
25.26.
27.

1ère Question ;

a) Oui, Les deux facteurs doivent être pris en considération 
dans la mesure égale au volume total des opérations actuelles sous 
la seule réserve des modifications qui peuvent être suggérées par le 
le pays intéressé.

b) Non. En invoquant une grande diversité de circonstances, 
il peut être prétendu par tous les pays que, sans ces circonstan
ces, la radiodiffusion HF aurait été développée sur une plus gran
de échelle. Il est considéré comme peu pratique de faire entrer
en ligne de compte toutes les difficultés internationales qui 
pourraient être invoquées à l ’appui de ces réclamations*

c) Oui, Dans ce cas la règle suggérée pour la prise en consi
dération est le nombre d'émetteurs en exploitation régulière à la 
date des dommages causés par l'attaque ennemie ou par destruction 
préalable.
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d) Oui. Ces deux facteurs doivent entrer en ligne de compte mais 
l ’opinion est que la priorité pour le point d) doit être accordée 
en dernier lieu après les points a) et c) du par. I, • La raison de 
cet avis est qu’à peu près tous les pays pourraient faire cette 
réclamation et de même que pour lo point #  b) il n ’est pas prati
que de faire entrer.ceci en ligne de compte notamment en ce qui 
concerne les autres difficultés que cela entraîne.

3. AUSTRALIE (Fédération)

è'ene Question î

a) Non. Il n ’est pas à recommander d ’essayer^ceci parce que ce 
serait une- opération par étapes, conduisant à pourprés certainement 
à des anomalies et dans bien des cas à un gaspillage.de fréquences 
qui sont déjà trop peu nombreuses,
3ème Question ;

Non. Il n ’est pas désirable que la Commission essaie dé
tenir compte de ces méthodes, Les principes sont bien connus mais 
la possibilité de les appliquer sur une grande échelle est une 
affaire d ’étude à long terme dans chaque pays.intéressé* Il est 
impossible à la Commission dans l ’état actuel des travaux de pro
poser des changements définitifs dans l ’emploi de voies particu
lières en appliquant quelques unes des mesures mentionnées. Il 
est d ’accord, toutefois que la Commission peut recommander les 
mesures que chaque contrée pourra étudier ot en même temps la 
Commission pourra prendre des dispositions selon les lignes de 
la proposition faite par la Délégation du Portugal, de commencer 
l ’étude des normes pour quelques unes sinon pour toutes ces mesu
res •

%ême Question ;
a) Oui. Les demandes telles qu’elles sont présentées doivent 

entrer en ligne de compte sous réserve seulement d ’erreurs éviden
tes pour lesquelles chaque pays en particulier devra donner son 
-accord.

b) Non. Il serait accepté que les demandes techniquement jus
tifiées doivent entrer en ligne de compte, seulement dans le cas 
oà un accord aura été obtenu sur ce que sont les demandes techni
quement justifiables. Les discussions de la conférence ont montré 
une telle diversité d ’opinions qu’il ne semble pas possible d ’arri
ver prochainement à un accord au sujet de ces demandes.
jème Question ;

a) Oui. Il y a des services pour lesquels l ’emploi des hautes 
fréquences est indispensable en toutes circonstances. Il y a aussi 
des services qui exigent l ’emploi des hautes fréquences uniquement 
A-Lu?aivh oortainoc houris ou certaines périodes.
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b) Oui.
c) Oui. Il est possible de procéder ainsi pour quelques pays 

nais c ’est impossible pour d ’autres* C ’est pourquoi il n ’est pas 
désirable d ’essayer d ’établir un ordre de priorité. Les discussions 
à la conférence ont démontré qu’il ne peut pas y avoir de règle 
commune - pouvant être appliquée équitablement en ce qui concerne 
cette question. •*

d) Non. Il n ’est pas possible d'établir de tels critères en 
raison de la variété des conditions et des opinions,
6ème Question :

a) Oui•
b) Les discussions de la conférence ont démontré qu'un accord 

sur une base unanimement acceptable est improbable. , La Délégation 
australienne ne peut suggérer une base définie mais a formulé dans 
le document No 25^-F quelques considérations à ce sujet. Une sugges
tion a été faite au sujet des principaux facteurs et de l ’ordre 
dans lesquels ils-doivent entrer en ligne de compte dans l ’élabo
ration d ’un plan, ipais ces facteurs ne comprennent aucune des 
formules qui ont été proposées.

7ème Question s
a). Non,
b) Oui*
c) Il y a beaucoup d ’autres facteurs à part ceux qui ont été 

mentionnés et, d'après la réponse à 6 b), on verra qu'il est consi
déré comme improbable qu’une formule basée sur leur importance re
lative puisse contribuer à l'aboutissemc-nt à d ’heureux résultats,
8èmc Question ;

a) Non, parce que chaque pays peut prendre celle-ci à sa 
charge sur ses propres fréquences.

b$ Oui. Ceci serait en accord avec l ’esprit de la résolution 
adoptée par l ’Assemblée des Nations Unies,

c) Non.De telles enquêtes pourraient bien être organisées au 
moyen des services des pays intéressés 5 et dans bien des cas elles 
pourraient être menées a bien par les réseaux locaux*
9ème Question s

a) Non.
b) Non# Se rapporte à la réponse üe 9 a)

3» AUSTRALIE (Fédération)
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3. AUSTRALIE (Fédération)
lOfene Question :

Les deux fonctions sont considérées comme égales par cette 
délégation mais il y a une très grande différence d'opinion sur cet
te question de priorité.
llème Question ;

• a) Oui.
b) Oui.

12ème Question ; a) Voir réponse à 6 b).
b) Non. Pas à l'époque actuelle.

13ème Question ; a) Non*
1̂ -ème Question : a) Oui.

. b) i) Oui,
l5ène, l6ène» 17ème, l6èmo ; Non.
19ème Question i

a) Oui.
1) b) Non.

i)i) En ce qui concerne 19 i)a) considérer le rapport dos 
récepteurs avec le chiffre de population pour avoir quelque idée 
générale de l ’intérêt des auditeurs.
20ème Question i Oui,
2lème Question %

a) Non.

h) Non, Non sans leur consentement5 mais dans le cas d'une 
solution raisonnable, la question de souveraineté ne serait pas 
invoquée par les pays qui désirent un accord.

22ème Question : Oui* les problèmes sont complètement séparés.
23'ème Question % Non.
2*fèmc Question ? a) Non.

25ème Question s Non.
26ème Question ; Oui•
27ème Question 2 Oui.
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Réponses à toutes les questions saufs Nos 26, 27 et 28. 
Observations d’ordre générais
■ La délégation de l ’Autriche considère -que cette première con

férence mondiale -de-radiodiffusion a hautes fréquences a pour prin
cipal devoir de donner a tous, les pays du monde un nombre équitable 
de hautes fréquences afin de faire disparaître le chaos actuel.
Pour ce faire il est nécessaire que de telles fréquences soient don
nées à chaque pays afin de leur permettre d ’établir un service de 
hautes fréquences stable» Dans aucun cas cette conférence ne de
vra être un moyen d’assurer une prédominance future pour certains 
pays qui favorisés par des circonstances spéciales2 étaient en me
sure de développer leurs services de hautes fréquences sur une lar
ge base. Néanmoins il est bien entendu qu’une considération spé
ciale sera donnée aux demandes qui ne peuvent être satisfaites que 
par l’emploi des hautes fréquences.

Nous avons essayé de donner des réponses à toutes les ques
tions ? exception faite de celles de la Nouvelle Zélande.

Réponses■ a ww.pi' m  .. -»n i|i—

Aère_çLuejStion:
a) Non, parce que cela signifie la consécration de la pré-

dominance actuelle et de ce fait un traitement inéqui
table des droits individuels de chaque pays.

b) Ouia si les circonstances sont extraordinaires. Néan
moins il ne serait pas donne plus de considérations
qu’il n ’est nécessaire pour faire contrepoids à ces cir
constances .

c) Oui3 mais pas plus qu’il n ’est nécessaire, afin de don
ner â ces pays une possibilité égale d ’établir un ser
vice approprié de radiodiffusion à hautes fréquences.

d) Oui, dans la mesure ou c’est compatible avec une situa
tion équitable des pays pour l’établissement de la
R.H.F.

2eme questions

a)c) Une allocation de base pourrait être faite à chaque pays.
A notre avis3 environ 1/3 des heures-fréquences disponi
bles dans chaque bande devrait être réservé dans ce but, 
en vue de rendre possible l’attribution des fréquences 
appropriées pour un service stable. Pour cette raison, 
les réponses suivantes sont formulées on vue de la dis
tribution des 2/3 restants.
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Oui, principalement pour les demandes qui peuvent unique- 
quement être^satisfaites par la■radiodiffusion.a hautes 
fréquences3 â savoir les demandes pour les services natio
naux .

éêrne question s
a) Non3 car ceci constituerait une injustice, certains pays 

ayant soumis des demandes sans se soucier des possibili
tés tandis que d'autres en ont tenu compte.

b) Oui3 si "techniquement justifié" signifie les demandes 
qui résultent de l'application d'une méthode d'évaluation 
devant etre établie et qui sera commune à tous les pays.

5ème question %
a) Ouis par exemple, la radiodiffusion internationale à hau

tes fréquences.

b) Oui, s'il n'y a pas d'autres■possibilités. ‘ Mais seules 
des raisons techniques devraient etre prises en considé
ration.

c) Il est certainement souhaitable bien que difficile à réa
liser 3 d'établir de telles priorités. Dans ce but, lés 
questions techniques devraient d'abord être prises en . 
considération.

d) Un essai devrait être fait on vue d'établir de tels fac
teurs.

6ème questions
a) Oui, parce qu'il nous semble que ceci doit être le but 

de la conférence.

b) Voir ci-dessous et également 5 a)c)
7ème questions

a) Les besoins en hautes fréquences, ne dépendent pas plus de 
ces fa.cteurs ci que des autres et de ce fait ces derniers 
ne doivent avoir aucune prépondérance.

b) Oui 3 par exemple, les possibilités de communiquer.d1 une 
façon impartiale avec d'autres pays.

c) Tous les'facteurs devraient a^oir la même importance.

3ème questions
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a) Notre point de vue est que ceci se rapporte au point 8 b).
b) Oui3parce que los Nations Unies constituent une source 

d'information super-nationale et de ce fait impartiale.
Oui3 par l'entremise do la Croix Rouge internationale.

si 9 b) n'est pas accepté.
b) Oui o
c) Ouis du fait que l'application d'accords bilatéraux peut 

facilement être réalisée de maniéré â virtuellement por
ter atteinte a la réciprocité.

lOème question5
Notre point de vue est que ; la tache principale de la ra
diodiffusion à hautes fréquences3 on tant que seul moyen 
de communication d'une large portée mondiale3 est de dé-

vel velopper la compréhension mutuelle et la coopération par
mi les nations.

llème questions
a) et b) Oui3 voir *+ a) et b) ci-dessus.

12ème questiong
a) Voir 12 b).

. b) A notre avis l'établissement d'un projet de plan basé
uniquement sur dos principes techniques permettrait d'é
viter des discussions inutiles au sujet du plan définitif.

llème questions
a) Oui3 puisque la reconnaissance du droit do chaque pays 

d'employer la radiodiffusion a hautes fréquences est une 
des caractéristiques essentielles de cette Conférence.

b) Non3 puisque le but de cette Conférence n'est pas A'éten
dre le volume de la Radiodiffusion à hautes fréquences au 
maximum3 mais d1élaborer un plan pour l'utilisation de la 
Radiodiffusion a hautes fréquences par tous les pays dans 
le cadre de ces limites. Des assignations provisoires 
ne seraient que de médiocre valeur pour un pays donné 
puisqu'elles entraînent de grandes dépenses qu'aucune

oeme question %



« r *

, - U  AUTRICHE
perspective d'avenir ne justifie. Donc? le partenaire 
le plus fort dans un accord bilatéral - celui qui toujours 
aurait la fréquence3 - essaierait probablement de contour
ner cet accord.

iVëme ouestions
a) ot; b) A notre avis l'allocation d'un nombre disproportion

né d'heures-fréquences ne compenserait pas le dommage é- 
conomique subi par un pays du fait de la guerre. Nous 
estimons qu’il serait plus indiqué de s'adresser à nou
veau aux Nation» Unies ainsi que le fit la Conférence 
Internationale de Télécommunications d'Atlantic City de 
191-7» (Voir "Opinion" page 112 des Actes Définitifs).

ldéme questions
Il.serait souhaitable d'établir une limite minima. Les 
résultats maxima de l'application de la#formule de répar
tition sont a développer. (Voir 2 a) èc)s

(Doc. 38!+-F)

lôème Questions
Non3 parce que nous ne voyons aucun avantage a adopter 
cette procédure. La répartition devrait être faite en 
appliquant une formule commune a tous. (Voir 15) et 
2 a) - c) .

17èmo question;— W U awi»! A— m

Oui3 ci cette limite n'est pas inférieure a une heure 
Un plan préliminaire3 ccmme dans 12 b)5 contribuerait 
largement3 a notre avis, a liquider cette question.

l8ëme questions
Non3 puisqu'un tel intérêt peut très bien n'exister qu'en 
fonction de l'absence d ’autres services et peut~certaine
ment s'acquérir à l'aide de services nouveaux. D'ail
leurs 3 I1établissement de ce principe équivaudrait à un

cque:
1 ctal

monopole des services existants
19ème questions

Noiij puisque la Radiodiffusion a hautes fréquences doit 
encourager un développement équitable pour toutes les 
nations (Voir UNESCO) une telle discrimination serait 
en contradiction avec co -orinci-oe.
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20ême questions

Oui3 puisque le partage s'avérerait impossible autrement, 
et le brouillage provenant des voies adjacentes devien
drait nuisible. Nous nous référons à nouveau au 12 b).

\ 21ème question;
a) Oui* Néanmoinsj les nations devraient considérer qu’une

Convention entraîne toujours un certain abandon de sou
veraineté. Cet abandon devrait etre le même pour chaque 
pays et ne devrait pas etre disproportionné par rapport
àr 1 ’ avantage obtenu.

b) Il n ’est ni possible ni souhaitable d’imposer à un pays
un plan auquel il n'a pas librement souscrit. D'ailleurs,
une telle procédure pourrait facilement conduire à un ef
fondrement de l’U.I.T. ce qui serait nuisible pour tous

22eme questions

Non. La Radiodiffusion à hautes fréquences a pour but 
d'établir des relations entre un pays, ou un groupe de 
pays3 et d'autres pays et ceci peut se réaliser au moyen 
d'une organisation centrale. Par surcroît3 los grands 
pays et les groupes de pays disposent de plusieurs autres 
moyens pour établir do telles relations, puisqu'ils dis
posent des voies maritimes. Ils dépendent donc dans une 
moins largo mesure de la Radiodiffusion a hautes fréquen
ces que des petits pays qui souvent ne disposent pas de 
communications par mer.

2lème question;

Non. La Radiodiffusion a hautes fréquences est a portée 
mondiale et des arrangements régionaux ne conviennent 
donc pas,

2Ifeme question:

Non, la formule do distribution doit en décider, (Voir
- b a) - l) et 11 a) - b).* *

25eme questiont

Ouis par l'assignation de la ration de base.
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5. BELGIQUE

No des 
questions

Réponses Remarques

1 a
b
e

oui
oui
oui
oui

A condition de faire une discri
mination entre les pays

2 a abstention

3 •ui
b a non

b oui
5 a oui

b oui
c non

d non

6 a non
b

7 a non
b oui
c

Serait souhaitable mais, il nous 
semble impossible de répondre 
sans étudier les conséquences 
chiffrées a) pour chaque pays

b) pour l'ensemble des 
pays.

A fixer par chaque pays, basé sur 
les conditions techniques de pro
pagation et de parasitesf-
L'expression "importance relative 
des services", ne nous paraît pas 
correspondre aux conditions» tech
niques des a) b) et c).

8 1
2
3

abstention
non
abstention 

ou oui

Serait impossible à' mettre en 
pratique.

La question ne nous paraît pas 
assez claire; s'agit-il de la 
Croix Rouge Internationale? Si 
c'est le cas, la réponse est oui.
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5. BELGIQUE

No des 
questions

Réponses Remarques

9 a 
b 
c

10

11 a 

b

abstention
abstention

les deux

abstention

oui

Besoins nationaux lorsqu'il n'y a 
pas d ’autre moyen technique.
Dépend de la façon dont les 
réductions ont été faites.

12 a
s

b

abstention

abstention

La question ne nous paraît pas 
assez précise#

idem#

13 a 
b

1*+ a 
b

15

16

17

non

non

abstention

non

non

La question ne semble pas pouvoir 
donner une solution pratique

Il nous semble^impossible de 
répondre sans étudier les consé
quences chiffrées (a) pour chaque 
Pa^S (b) pour l ’en
semble des pays#

Il nous semble impossible d ’éta
blir des règles universelles de 
répartition.
Il y a beaucoup de cas oh. cette 
limitation n ’est pas indiquée 
(Radiodiffusion intérieure par 
exemple).
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No des
questions Réponses Remarques

18 oui
19 non
20 oui Pour le respect des normes de

protection.
' 21 a abstention

b abstention

22 oui
23 non
2k a non

b -
25 abstention Dépend des cas

26 oui Nous désirons soutenir fortement
ce point de vue réaliste*

27 abstention La question ne nous semble pas
assez claire*

28 abstention idem.



6. BIELORUSSIE (RSS)
La Délégation de la République Socialiste Soviétique de 

Biélorussie estime que l'immense majorité des questions du Document 
NOe.265 est superflue, et ne contribue en rien à la bonne exécution 
du mandat de la Commission 3? assigné par l'Assemblée plénière de la 
Conférence* Néanmoins, il nous est possible de répondre comme suit 
à chaque question :

(Doc. 38W )

1ère Question 
2ème Question

Pas indiquéa), b), c), d)
a), b), c) ”

Sème Question : ■ ~ Indiqué
*+ème Question s

a) s A ne pas prendre en considération •
b) 1 A prendre en considération.

5eme Question ; a ) , b ) , c ) , d )  « Non.
6ème Question t

a) Souhaitable.
b) Voir point 7a 

7ème Question :
a) Ouic
b) Seulement les pertes et les destructions subies par cer

tains pays durant la dernière guerre.
c) Il conviendrait d ’attribuer une importance égale à chacun 

des éléments d'appréciation énumérés au point 7a* Il faut 
prendre en considération le point 7b d'une manière u u ^ a e  
pour chaque pays. ^

8ème Question 
9ème Question 
lOeme Question

a), b), c) 
a),b),c)

Pas souhaitable 
Non*

Le rôle essentiel des services de radiodiffusion 
à hautes fréquences, c’est de satisfaire les be
soins d'ordre intérieur de chaque pays en desser
vant des zones étendues comprises entre les limi
tes du territoire national. La radiodiffusion in
ternationale ne doit jouer qu’un rôle secondaire*



llème Question
12ème Question

a)
b)

13 ème Question
a)
b)

l̂ fème Question

l̂ -ème Question
15*ème Question
lôème Question
17ème Question
18 ème Question
19ème Question
20ème Question
2lème Question

22ème Question
23 ème Questi on
2i+ème Question
25ème Question

26ème Question
2 7 ème Question
2oème Question

(Doc. 3§ï+~F)
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a) b) : Pas souhaitable .

Oui
Non#

Oui
Non

ble de fréquences supplémentaires à' certains 
pays qui ont été dévastés par les agresseurs fas
cistes pendant la dernière guerre, le cas de 
chacun d ’eux devant être examiné a part#

Pas souhaitable. 
Pas souhaitable#i» u

Non.
Non seulement souhaitable, mais obligatoire#

a) b) î *11 conviendrait de trancher cette question 
au moyen d ’un accord international parti
culier.

Non#
Pas souhaitable,

a)̂ , b) ; Non.
Il conviendrait d ’examiner cette question pour 
chacun des pays pris séparément#
Non.
Non.
Non.

La Délégation de la RSS de Biélorussie est persuadée qu’on ne 
saurait atteindre le but poursuivi - l ’établissement d ’un plan - 
qu’en tenant compte des éléments de base généraux dont l ’importance 
est décisive* Toute autre méthode n ’aboutirait qu’à' une perte de 
temps sans conduire à des résultats utiles.
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1ère Question:
a) Non, parc ' qu’il existe une énorme disproportion entre 

la situation des pays que les nécessités de la dernière 
guerre ont poussé à développer intensément leurs servi" 
ces de radiodiffusion à hautes fréquences d ’une part et 
celle des pays qui n ’étaient même pas en mesure de re
nouveler leur matériel déjà désuet, de l ’autre.

b) Que les Etats-Unis et autres pays producteurs de matériel 
de radiodiffusion ne vendaient pas, durant la guerre, 
d ’installations entières ou partielles, toute leur pro
duction étant consacrée à des buts militaires. Puis, le 
manque de dollars; les dollars disponibles étant desti
nés à satisfaire des nécessités plus immédiates.

c ) ■ . ...
d) Oui. Les observations antérieures démontrent précisé-

' ment l ’opportunité de se baser sur les services actuels 
et projetés pour une date* future.

2ème Questions

a) Oui. Car il s ’agit d ’une mesure démocratique respectant,
l ’égalité des droits entre tous les Etats.

b) Un minimum de 50%> du spectre.

c) Voir réponses g a) °t b). 
ferrie Questions

Serait indique. A titre de simple recommandation. Sans 
que ce procédé intervienne en aucune façon dans j.e plan 
d ’assignation. Laissant aux pays la liberté la plus 
complète.

à-ème Question:

D ’accord avec la variante (a).
oèrae Question ?

Les .hautes fréquences sont indispensables' aux services" 
internationaux., dans toutes ’ieà circonstances.

b) D ’accord.
c) Seulement si on a préalablement satisfait les besoins in

contestables de chaque pays.
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6ème Question:
a) Oui. Sur la base d'une attribution minima avec l'accord 

de tous les pays.
b) Tenant compte seulement des heures-fréquences disponi

bles de l ’ensemble du sooctre.
7ème Question:

Won. Parce que, pour ces services de radiodiffusion, le 
même programme peut être entendu, avec les mêmes carac
téristiques d ’émission aussi bien par tous les auditeurs 
d ’une ville de 10 millions d ’habitants que par ceux 
d'une modeste ville de 20 mille habitants.
Parce que, si l’on tient compte de la superficie, il 
serait illogique de ne pas considérer, en même temps, 
la répartition de la population et sa densité dans les 
différentes zones.
Parce que, sans doute, elle possède une langue natio
nale .
Quant à ses autres langues, elle.jouit du droit absolu 
d ’organiser, suivant ses besoins, ses programmes natio
naux ,

8ème Question
Acceptable„ Mais en cherchant des moyens permettant à 
l ’OWÛ de définir ces émissions et leurs caractéristiques' 
techniques.»

9ème Question
a) Catégoriquement oui. Cela fait partie de sa souverai

neté.
b) Oui. Fait partie du concept fondamental de l ’égalité

des droits des Etats ,
c) En partie. Le moyen le plus efficace appartiendra tou

jours à l ’organisme chargé de veiller à l ’accomplisse
ment et à l ’application du plan.
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lOeme Q u e s t i o n "
La définition intégrale de la destination des émis
sions à HF nous semble exacte dans la forme et l ’es
prit qu’elle a dans cette question.

11 ème Questions
On doit principalement tenir compte du volume des 
demandes.

12ème Question ;
a) La question n ’est pas claire.
b) Non, Parce qu’on établirait des précédents difficile

ment modifiables dans le futur. On doit essayer 
d ’obtenir que le plan a adopter soit définitif.

13 ème Question %
a) Oui. Laissant à chaque pays, dans la mesure de son 

développement, la jouissance de ses assignations.
b) Ce transfert entre deux Etats doit être décidé par des 

accords bilatéraux.
Ihème Question :

Non. Parce que, si l ’on tient compte de la situation 
des pays directement lésés par la guerre, on 'nit aus 
si envisager la situation de ceux qui ont indirecte
ment souffert et qui ont coopéré efficacement au * 
triomphe des N.U.

léème Question s
Oui. Pour diminuer les probabilités d ’inégalités 
plus grandes entre les peuples; inégalités qui vont 
à 1 ’encontre du but démocratique qui tend à un ni
vellement toujours plus juste.

léèine Question s
Il nous semble qu’une réponse à cette question^exige 
une approbation préalable du cadre des priorités .
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Oui, 

iBeme Question^

17eme Question;

Oui. C fest le cas des pays où, pour des raisons 
■ évidentes, la radiodiffusion à HF est un des moyens 

principaux d'information,

19eme Question;

20eme Questions
Oui. Nous sommes convaincus que cette recommandation 
ne peut être limitée à ce seul titre, mais qu'elle 
doit être envisagée dans le plan même.

2lème Question i
a) Il faut laisser à chaque pays liberté complété' en ce 

ce qui concerne ses systèmes de télécommunications 
à HF.

b) ....
22eme Question s

Non» Parce que cette proposition constituerait une 
double assignation.

21ème Question s
Oui. Pour que ces études puissent être faites au 
sein d'une future Assemblée disposant de toutes les 
informations techniques adéquates.

2*fème Question s
■ Une simple réduction proportionnelle au nombre de 
voies pourrait être injuste. D ’abord doivent être 
satisfaits les besoins primordiaux au moyen d'une 
répartition générale équitable, conformément au 
point 6a).
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25ème Questions

26ème
• • • *

Questions
Oui, en donnant une preuve préalable de 
technique du service.

la nécessité'

27ome Question s

2 Sème
• • 9 •

Questions

Non, car ce serait reconnaître des privilèges quTune 
organisation démocratique rejette.



a) Oui, nais que ce ne soit pas un critère absolu,
b) Oui, dans des cas tout à fait exceptionnels,

c) Ouij si l'on considère seulement les dommages matériels 
subis par le matériel en exploitation régulière et prou
vée , avant ou rendant la dernière guerre, étant donné
les demandes cté’Ja présentées,

d) Oui»
2‘ème Question s

a) Oui.
b) Oui, en tenant compte du fait que dans ce but on réser

vera 20% du total d'heures-fréquences déjà existantes,
c) Compte-tenu de la réponse au point précédent, nous croyons 

que ce pourcentage devrait être réparti d!accord avec les 
demandes présentées par chaque pays.

l'or o Question ;

Qeme Question
Oui «

H-ème Question
a) 0uio

b) Non.
5eme Question

La Délégation du Brésil se réserve le droit de répondre 
à cette question quand les travaux du Groupe A seront ter
minés et quand ceux-ci auront été adoptés par l rAssemblée 
plénière,

6 ème Question s
a) Oui,
b) Réserve semblable à celle déjà faite pour la réponse à 

la question No,



a) La Délégation du Brésil accepte que l'on prenne en 
considération des facteurs tels que la population et la 
superficie mais non en tant que facteurs exclusifs.
Nous désirons signaler que dans le cas où la Conféren
ce accepterait les dits facteurs,Anous estimons que 
ceux-ci ne doivent pas avoir la meme importance,

b) et c) Il a été répondu au point précédent.
8ème Question s

a) Une fois que les heures-fréquences auront été attri
buées aux divers pays, il appartiendra à ceux-ci d for
ganiser cos services selon leurs disponibilités» Le 
Brésil est d ’avis que l'on doit accorder des assigna
tions spéciales a l'organisation des Nations Unies.

9ème Question t;
a) 3 b) et c) ---

l
10 ème 0ue sti on :

La Délégation du Brésil reconnaît la prépondérance du 
service intérieur sur le service extérieur, c ’est à dire 
du service national sur l ’international.

11orne Que s ti on ?
a) Il est nécessaire de prendre en considération les be

soins rédis de chaque pays.
b) 11 est nécessaire de tenir compte des besoins techniques 

de chaque demandée

12ème Question «
a) Le plan d'assignations de Hautes Fréquences devra se 

baser uniquement sur los principes établis par la 
Conférence.



a) Oui, parce que lo Plan, qui doit etre élaboré par cotte 
Conférence a pour but la considération de la situation 
future do la Radiodiffusion mondiale.

b) Oui, si les limitations techniques sont respectées, 

ibème Question :
a) Non.

b) Non. '
15orne Question î

Oui
16ème Question i 

Oui.
17cmo Question %

Oui, en spécifiant qu'il s'agit d'établir une limite 
commune à tous les pays, en co qui concerne le nombre 
d'heures dont ils pourront disposer pour chaque fréquence 
allouée; coci%dans le but d ’éviter que certains pays se 
voient accorder un nombre exagéré d'heures pour chaque 
fréquence et que d fautres au contraire se voient restreints 
Quand cotte question fûtprésentée par notre Délégation, 
nous avons formulé ces mornes déclarations,

18ème Question :

Non.
19orne Question :

Non, parce que cette Conférence élabore un Plan pour 
l ’avenir.

20èmc Question 2
Oui, seulement dans le cas d'assignations multiples.



- -
(Doc. 38*-f~F)

8^ B R E S I L

21 ème Question 2
a) Oui, d ’accord avec les conven^ ons internationales, on 

ce qui concerne les télécommunications et, aussi 
d ’accord avec los décisions prises à Atlantic City.

b) Nous no croyons pas que cela soit possible.

22è~me Question ;
Non.

23ème Question s
Oui. dans le cas où la présente conférence n*abouti
rait pas à un accord complet sur ces buts,

2̂ +ème Question, t

Non,
25omo 27èrte. 28ème Questions i

Nous ne répondons pas à de telles questions puis
qu'elles attendent une décision dans le Groupe de 
travail B,
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a) Oui, dans toute la mesure possible sans que cela apporte 
de perturbations sérieuses dans les services et les audiences bien 
établies,

b) Oui, étant donné que ceci s'applique à un seul pays en par
ticulier ainsi que cela est enregistrée dans les procès-verbaux.

c) Oui, sous réserve d ’une évaluation minutieuse de l'étendue 
et de la nature de telles pertes,

d) Cette question doit être divisée en deux parties • Premiè*- 
rement la réponse à la première parti est "oui", pourvu que les 
demandes se référant aux projets futurs soient justifiées à la fois 
du point de vue technique et autrement. En ce qui concerne la deu
xième partie de la question, la grande majorité des pays du monde 
ne fabrique pas de matériel de radiodiffusion à hautes fréquences,

2ème Question i a) b) c), Non.
3ème Question ; Oui, D'après les demandes d 'heures-fréquences qui 
ont ete enregistrées il est clair que la seule solution è la situa
tion chaotique actuelle repose dans l'économie des heures fréquences 
dans la plus large mesure possible.

fyème Question :
a) Non.
b) Oui.

5ème Question :
a) 0ui pour les deux.
b) Oui, mais à condition que les raisons en soient claires et 

indiscutables,
c)
d ) —

6ème Question :
a) Oui, une procédure telle que cette question la comporte est 

possible pourvu que par "méthodes" on n'entende pas "formules",.
b) La justification pour les services exigés par un pays donné 

dépend de ses besoins et il n'est pas possible de déterminer les 
besoins de tous les pays sur la baŝ e d'un même groupe de facteurs.

1ère Question :
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7ème Question ; a) b) i voir réponse à la question 6.

c —
8ème Question ;

a) b) c) : Non.
9ème Question t

a) Selon l'opinion canadienne, la question est en dehors de 
la compétence de la Conférence car elle met en cause des questions 
de souveraineté.

b) et c) s Oui, pourvu que ceci ne soit pris dans aucun cas 
comme base pour l'assignation d'heures fréquences.
10ème Question i

En ce qui concerne ces deux points, les conditions géographi
ques et techniques varient tellement dans l'un comme dans l'autre 
des cas, qu'il est absolument impossible de, classifier l'un ou 
l'autre comme "fonction principale" de la radiodiffusion à hautes 
fréquences.
llème Question s 
12ème Question ; .
1 .\eme Que s t i on ;

a) Oui, pourvu que le mot "immédiatement" comporte un délai 
raisonnable qui serait fixé par cette Conférence.

b) Non, parce que les difficultés d'assurer que de tels ac
cords seront techniquement corrects, sont trop grandes.

M 2 ***
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1 if ème Question J a) ?
b)

I5eme Question M

ïbème Question J Non.
17ème Question ; Non.
loème Question 2 Oui.
19ème Question ê Non.
20ème Question s II est entendu que cette question est à l'ordre du 
jour du Groupe de travail if A.
21ème Question.; La réponse à cette question est contenue dans le 
préambule de la Convention d'Atlantic City.
22ème Question s Oui.
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23ème Question ; Non, techniquement impossible*
23-ème Question : 4

a) lion.
b) Non.

25èmc- Question : Oui, si de tels besoins peuvent être connus à 
temps pour être satisfaits selon le plan.
26èrne Question i Oui
27ème Question ; Non.
28ème Question : Non*

~ 3 ~
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a) ,fPuisquril s'agit de faire une assignation des voies à 
hautes fréquences pendant la durée du plan il est lo
gique de prendre en considération les besoins actuels 
et prévus pour cette période, mais qui répondent effec
tivement à des besoins réels et non au principe d'obte
nir des fréquences pour ce qui peut arriver dans 1*ave
nir. C'est ce qui s ’est passé avec les fréquences de 
services fixes, par exemple, dont de nombreux pays se 
réservèrent une quantité- énorme il y a quinze ou vingt 
ans et qu’ils n'ont d'ailleurs jamais utilisées. L'ad
mission de ce fait a été un des facteurs dont il a été 
tenu compte à Atlantic City pour l'organisation de 
l ’IFRB,

b) "Le Gouvernement du Chili, au cours de la Conférence 
de Radiocommunications d ’Atlantic City, après avoir 
examiné la situation chaotique de la radiodiffusion, 
exposa ce qui suit dans la proposition numéro l6b8 R 
du Document 27 R, dans laquelle il appuyait l'élar
gissement des bandes de radiodiffusion :
"On n'a pas pris en considération, non plus, les be
soins essentiels des pays qui, en raison de leur confi
guration géographique et de l'étendue de leur terri
toire, ̂ ne peuvent assurer un service national efficace 
que grâce a la radiodiffusion à hautes fréquences", et 
ensuite s
"Cependant, il faut reconnaître que plusieurs pays, 
parmi lesquels se trouve le Chili,'procédèrent avec 
une extreme prudence lors de l'octroi des fréquences 
pour la radiodiffusion à hautes fréquences. Malgré- 
cela, il existe actuellement plus de 1,000 émetteurs 
dont la plupart emploient des fréquences assignées à 
d ’autres services dans les bandes ci-dessus indiquées.
"Il faut remarquer que la situation se présente de fa
çon encore plus angoissante si l'on considère qu’en 
raison de l'insuffisance manifeste des fréquences pour 
la radiodiffusion à hautes fréquences, plusieurs pays 
n'ont pas pu organiser encore leurs services nationaux 
de radiodiffusion à grandes distances avec un rendement 
efficace et de bonne qualité dans toute l'étendue de 
leurs territoires".

1ère Questions
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Je me suis permis de rappeler sommairement la fa
çon dont le Chili s'est exprimé lorsqu'il a lutté pour 
l'élargissement des bandes de radiodiffusion à hautes 
fréquences, parce que voici plus de 10 années que des 
circonstances extraordinaires étaient intervenues qui 
empêchèrent une correcte organisation de notre radio
diffusion à hautes fréquences,

La Délégation du Chili espère que MM, les délégués 
tiendront compte, au cours de cette Conférence, des an
técédents que j'ai exposés,

c) "La Délégation du Chili considère qu’en toute justice 
il ne faut pas perdre de vue la situation des emetteurs 
qui furent obligés de suspendre leurs émissions comme 
conséquence de' la dernière guerre, pourvu que ces cas 
spéciaux ne conduisent pas au principe d ’obtenir des 
fréquences en prévoyance de ce qui pourrait arriver à 
l'avenir, ainsi que nous l'avons exposé dans notre ré
ponse au paragraphe a) de cette question".

d) "Le Chili n'a pas participé aux combats de la dernière 
guerre, mais iï a participé activement au conflit, en 
vendant à bas prix aux Nations Unies son salpêtre, son 
cuivre, son fer, et beaucoup d ’autres matières premiè
res indispensables,

Comme résultat de cet effort toutes ses installa
tions industrielles, et parmi elles, celles de radio
diffusion, se sont usées. D ’autre part, pendant cette 
période il a été impossible d ’installer de nouveaux 
émetteurs sur ondes courtes et de moderniser et d ’agran 
dir ceux qui étaient en service.

Situation à laquelle il faut remédier dans un ave
nir prochain ? actuellement il y a cinq émetteurs en 
construction et il sera indispensable a'améliorer ceux 
qui existent.

Il serait juste que cette Conférence prenne en 
considération notre position exceptionnelle".
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2eme Questions

a) "La Délégation du Chili estime qu’il serait juste d roctroyer 
à titre de première assignation un nombre déterminé d ’heures- 
fréquences a tous les pays qui effectivement en ont besoin 
sur le plan national, et à tous les pays pour la radiodiffu
sion internationale.

b) "Pour que l.fon puisse déterminer un nombre d ’heures-fréquen
ces ou le pourcentage du total des bandes qu’il faudrait ré
server dans ce but, la Commission des Demandes devrait pré
parer une liste par pays des demandes pour le service natio
nal et pour le service international”•

3ème Questions
"La Délégation du Chili appuie fortement cette thèse, afin 
que tous les pays qui sont en mesure d ’utiliser les relais, 
les programmes enregistrés transportés par avion, chemin de 
fer ou navires, en fassent usage, dans le but d ’économiser 
les fréquences d ’ondes courtes.
Il faut remarquer toutefois que le Chili ne peut se servir 
d ’aucun de ces moyens, en raison des conditions géographiques 
et climatiques des zones qu’il a le plus grand intérêt cà des
servir, telles que les zones extrême Nord et Sud de son terri
toire.

f̂ème Question;

- 3 -
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a) La Délégation du Chili estime que les demandes doivent
conformes aux. dispositions des Formules 1+.

b) La Délégation du Chili estime que cette alternative est ac
ceptable, tout en soulignant qu’il faudra prendre en consi
dération les besoins réels et effectifs.

6ème Question;
 ̂ ^  Aa) .11 parait extrêmement difficile de trouver actuellement des 

principes qui permettent d ’établir une méthode équitable et 
uniformément applicable pour déterminer le nombre d ’heures- 
fréquences qui reviendraient à chaque pays, car les facteurs 
qui expriment l ’importance et la nécessité de la radiodiffu
sion à hautes fréquences diffèrent beaucoup dans tous les
pays. _
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b)

10. CHILI
Dans le cas où la Conférence ne serait pas de l ’avis exprimé 
au paragraphe a) ci-dessus, la Délégation du Chili estime 
que l ’on pourrait prendre en considération, entre autres, 
les facteurs suivants s

la richesse des pays en raison inversement proportionnel
le;, en établissant une valeur maxima de référence;

?

10
7eme Questions

les caractéristiques électriques du sol;
caractéristiques géographiques des territoires à des
servir ;
la distance entre les points les plus éloignés de cha
que pays;
la densité de la population, habitants par mille carré, 
en fixant une valeur maxima de référence;
le nombre de récepteurs par habitants;
étendue de la zone desservie en énergie électrique 
dans un pays donné ;
population de la zone indiquée dans le paragraphe 
précédent;
densité de population de la zone qui dispose de services 
électriques ;
consommation d ’énergie électrique, K.W.H. par habitant.

a) Les facteurs "superficie","population"et "nombre de langues", 
ne doivent pas être des facteurs fondamentaux pour l ’assigna
tion des fréquences, mais dans le cas où la conférence serait 
d ’un avis différent à ce sujet, la Délégation du Chili estime 
qu’il serait possible d ’envisager pour ces facteurs des va
leurs maxima établies d ’un commun accord et non la plus gran
de de toutes •

b) Dans la réponse à l'alinéa b) de la question 6 on indique 
d ’autres facteurs que l ’on pourrait prendre en considération,

c) Il est extrêmement difficile d ’établir des coefficients 
d ’importance juste, pour les différents facteurs, car'il y a 
de nombreux facteurs qui ont des valeurs différentes pour chaque pays.
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8ème Question:
Il n ’est pas à conseiller de réserver des heures-fréquences 
pour aucune des émissions internationales spéciales men
tionnées dans cette question, car un accord tacite existe 
au soin de la Conférence afin d ’assigner des fréquences 
aux Nations Unies, à 1 'UNESCO, et la Croix Rouge Interna
tionale, Organisations qui doivent effectuer de telles
émissions.

9ème Question;
Afin de pouvoir répondre à cette question, il faudrait 
connaître d ’abord les accords adoptés par la Conférence 
sur la Liberté d ’information, qui s'est tenue récemment 
à Genève sous les auspices des Nations Unies.

lOème Question;
Le but principal de la radiodiffusion à hautes fréquences 
est de satisfaire les besoins des pays qui en ont effecti
vement besoin sur le plan national et ceux de tous les 
pays pour le service international.

llème Question:
La Délégation du Chili estime qu’il faut prendre en consi
dération les véritables besoins de chaque pays.

12eme Question
a) La Délégation du Chili est convaincue qu’il est presque 

impossible que cette Conférence puisse élaborer un plan 
d ’assignation de fréquences en se basant sur des princi
pes qui restent à établir.

b) Par conséquent, il conviendrait d ’essayer d ’étudier un 
plan provisoire, basé sur des principes techniques, qui 
donnerait satisfaction en pratique et de la meilleure 
fagon possible, aux besoins véritables en radiodiffusion 
à hautes fréquences de tous les pays.

13ème Question:
a) L ’assignation de fréquences doit s ’effectuer compte tenu

des droits de chaque pays, et on pourra fixer, comme délai
pour l ’emploi de ces fréquences la durée d ’application du
plan.

b) Le transfert d ’une fréquence^d’un pays à un autre, par des
accords bilatéraux, pourra être acceptée pourvu que ceci ne 
gêne pas les bases techniques du plan..
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l̂ -ème Question;

I, a) Le nombre de voies qu’il faudra assigner à certains pays 
qui ont subi des dommages pendant la çuerre doit corres
pondre au nombre d ’émetteurs qui ont été obligés de sus
pendre leurs services à cause du conflit et doit être évalué 
de la même manière que les émetteurs auxquels se réfère 
la question 1 a) du document 198.

b) Cette question pourra être résolue par les pays intéres
sés ,

II. Il ne semble pas indiqué que les pays distribuent eux-
mêmes ces fréquences; c ’est la Conférence qui doit ré
soudre ce problème.

15eme Questions
a) Le principe d ’établir 'des limites maxima et minima pour 

l ’assignation d ’heures-fréquences aux divers pays semble 
acceptable; la Délégation du Chili propose les valeurs 
suivantes s

Maximum ; 300 heures-fréquences
Minimum ? 5 heures-fréquences

- 6 -
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léème Que'stion:
b) Pour pouvoir répondre à cette question il faudrait con

naître préalablement les diverses catégories de priori
tés qui pourraient être établies, dans le but de déter
miner l ’importance relative de chacune.

17eme Question!
c) Il serait préférable de laisser aux pays une grande liber

té en ce qui concerne la composition et'la durée des pro
grammes ,

l8ème Question:
Il faut considérer non seulement les programmes que l ’on 
transmet actuellement, mais aussi ceux que l ’on transmet
tra à l ’avenir, spécialement dans les pays qui sont ac
tuellement en pleine période d ’essor économique.
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19ème Questions
a) Dans le document 218-S la Délégation du Chili a démontré 

l ’importance que possède le nombre de récepteurs comme 
valeur significative de la radiodiffusion pour un pays; 
nous estimons que ce facteur devrait être pris en considé
ration afin d ’établir un plan juste et qui corresponde aux 
besoins effectifs de chaque pays,

b) Il est très Important, lorsqu’on étudiera un plan, de pren
dre en considération les services de fourniture d ’énergie 
électrique, car sans eux la radiodiffusion n ’a aucune im
portance, puisque les émetteurs et les récepteurs ne pour
raient pas fonctionner.
La distribution de l ’énergie électrique nous permet de dé
terminer les localités ou les zones d ’un pays préparées 
pour la radiodiffusion et aussi le nombre d ’habitants d ’un 
pays qui sont en mesure d ’utiliser les services de radio
diffusion,
'La puissance disponible et la demande maxima sont des fac
teurs d ’appréciation du développement futur de la radiodif
fusion dans un pays ou une région de ce pays.
La continuité du service d ’énergie électrique indique les 
heures effectives pendant lesquelles les récepteurs et les 
émetteurs peuvent fonctionner et, par conséquent, le nombre 
d ’heures par jour d ’une région utilisable pour la radiodif
fusion à hautes fréquences.
La. consommation d ’énergie électrique en K.W.H. par habitant 
est un facteur qui révélé l ’emploi des services électriques 
et par conséquent est un élément significatif quant à l ’im
port nce atteinte dans'un pays par l ’une des applications 
industrielles de l ’énergie électrique, telle que la radio
diffusion à hautes fréquences .
Ces raisons ont amené la Délégation du Chili à introduire 
les facteurs ci-dessus exposés dans la réponse de la ques
tion 6 b) •

20ème Question
Si on approuve un plan basé sur des principes techniques et 
qui, par conséquent, éliminerait les interférences, la puis
sance maxima serait automatiquement établie par la valeur 
nécessaire pour obtenir une bonne réception dans la zone à 
desservir considérée.
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2lème Questions'
Dans le préambule de la Convention Internationale de 
Télécommunication d ’Atlantic City on reconnaît pleinement 
à chaque pays le droit souverain de réglementer ses télé
communications, et par conséquent tout plan adopté par 
cette Conférence devra être librement adopté par tous les 
pays pour qu’il puisse être efficace,

22eme Question;
C ’est un principe <jui, une fois étudié, peut représenter 
une économie de fréquences.

23ème Questions
Il serait à conseiller de diviser les pays du monde en 
zones ou groupes, pourvu qu'on puisse établir un plan 
rationnel d ’assignation de fréquences, sur une base mon
diale, dans le but d ’assurer au maximum les répartitions 
possibles des fréquences et d ’obtenir le meilleur rende
ment du spectre dans les bandes de radiodiffusion à hau
tes fréquences,

2*+ème Questions
Celle-ci aurait été la solution juste du problème si tous 
les pays membres de l ’Union avaient eu le même degré' de 
développement de leurs services de radiodiffusion à hau
tes fréquences, et si le nombre d ’émetteurs avait corres
pondu exactement aux besoins de chaque pays , Malheureu
sement, ces conditions idéales ne sont pas réalisées et 
l ’établissement d ’une réduction par pourcentage des de
mandes présentées dans la Formule *+, dans les * conditions 
actuelles, serait une injustice flagrante envers les pays 
qui n ’ont pas eu la possibilité de développer de façon 
convenable leurs services de radiodiffusion et envers les 
pays qui, dans la Formule b-, ont signalé leurs besoins 
véritables,

25’ème Questions
Pour qu’un plan d ’assignation de voies.de radiodiffusion 
par hautes fréquences.aboutisse à des résultats positifs 
dans la pratique, celui-ci devra subvenir aux besoins ef
fectifs de tous les pays, et même de ceux qui n ’ont pas 
soumis des demandes,
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(La Chine a répondu aux questions suivantes s, 1,2,3>b96 ,7>8,10,11 
et 13)

1ère Question

2ème Question

3ème Question

bhme Question

6ème Question

Nous répondons par l'affirmative au sous-paragraphe
a)* Quant à la question de savoir dans quelle mesu
re, voir notre réponse à la question No*7*
Nous répondons par l'affirmative au sous-paragraphe
a) et nous proposerions cinq (5) heures-fréquences 
comme attribution minima.
Oui, nous .sommes d'accord. Mais la question de 
"Meilleure réception des services de radiodiffusion 
nationaux par d'autres moyens", a des répercussions 
sur la puissance économique et financière d'un pays 
autant que sur le développement de ses télécommuni
cations.
Seules les demandes justifiées d'un point de vue 
techniques doivent être prises en considération en 
établissant le plan-définitif d'attributions.

a) Bien entendu, le point de vue de chaque pays, basé sur son 
propre intérêt national, est différent. Il est très diffi
cile d'établir une formule équitable, uniformément applica
ble et acceptable pour chaque pays. Cependant, la tentative 
faite par la Délégation de l'Inde dans l'annexe 5 de l'ap
pendice B du rapport de la Session de Mexico de la Commis
sion du Plan, constitue une très bonne méthode pour aborder 
'ce problème. Nous proposerions de changer le point No,6 
en remplaçant "nombre effectif des hautes fréquences enre
gistré" par "nombre d'émetteurs en exploitation", car ceci 
représenterait plus correctement l'effort effectivement 
fourni çar un pays dans le développement de sa radiodif
fusion a hautes fréquences.

b) A savoir

7ème Question

1, Superficie.
2. Population.
3* Langues,
*+• Population des territoires d'outre-mer,
5. Nombre d es., nationaux. *résid ant,t à 1-êétranger
6 • Nombr è'- " d v'éme t teufcS'- Snï ê _pi.oat &t ion ;
7, Importations et Export'âtidffcsY*

a) 1, Superficie, 2. Population,. 3» Langues, constituant les 
facteurs fondamentaux, avec les quatre points suivants.

b) b» Population dos territoires d'outre-mer.
5* Nombre des nationaux résidant à l'étranger,
6. Nombre d'émetteurs en exploitation.
7. Importations et Exportations.
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é) Importance égale aux points 1, 2, 5, 6 et 7» Importance
de moitié moins grande au point 3*
La rais.on pour laquelle nous attribuons au point 3 une 
importance correspondant à la moitié de celle des autres, 
est que, alors que tous les autres points s'expriment en 
chiffres précis, il est très difficile de déterminer le 
nombre exact dos différents langages et dialectes d'un 
pays tionné.

8 ème Question .8
Oui aux points (a), (b) et (c) tels qu'ils figurent dans 
cette question.

10ème Question;
Le principal but de la radiodiffusion à hautes fréquences 
est de développer la compréhension mutuelle et l'esprit 
de coopération entre les peuples de la terre. Toutefois, 
pour les pays do vaste étendue et possédant des systèmes 
de télécommunication relativement peu avancés, l ’usage 
des hautes fréquences pour les services de radiodiffusion 
nationaux est également indispensable,

11ème Question i

Oui, ces deux points doivent être pris en considération*
13ème Question ;

a) Oui, mais seulement dans la mesure correspondant au nombre 
minimum d 'heures-fréquences proposé dans la question No.2.

b) Non transférable.
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12. CITE DU VATICAN
1ère Questions

La réponse est affirmative pour les quatre paragraphes
a), b), c) et d) de la question.
Les dates dont il s'agit aux paragraphes c)^et d) pourront 
etre déterminées en se basant sur ce qui a été établi à ce 
sujet à Atlantic City,
Il ne semble pas possible d'arriver à une formule générale 
qui permette d'évaluer avec précision le nombre des émet
teurs et le volume des services (en fonctionnement ou en 
projet). On peut remarquer cependant que^ en général, la 
considération de ces éléments se trouve déjà^implicitement 
dans la demande d'heures-fréquences des différents pays; 
une méthode d ’assignation des heures-fréquences qui, entre 
autres'éléments, tiendrait compte de ces demandes, consi
dérerait aussi, par conséquent, d ’une certaine façon, les 
éléments en question. Ces mêmes éléments, d'ailleurs, ne 
semblent pas constituer des critères appropriés et essen
tiels; par contre, ils pourraient servir a corriger les 
résultats obtenus d'abord de façon sommaire, moyennant 
l’application d ’autres critères de base,

2ème Question;
La réponse à cette question pourrait être affirmative seu
lement dans le cas où elle constituerait d ’une part la re
connaissance d ’un droit inaliénable, et d ’autre part donne
rait une stabilité particulière à cette question de minimum 
d ’heures-fréquences; s ’il n ’en était pas ainsi., cotte at
tribution minimum, encadrée sans aucune différence dans 
l ’ensemble de l ’assignation totale,. perdrait toute valeur 
théorique et pratique.
Une stabilité particulière de cette attribution minimum 
pourrait résider dans son inaliénabilité; si un phys n ’en 
faisait pas usage, et la cédait à un autre, il aurait tou
jours le droit de réclamer pour son compte la propriété 
de ces assignations lorsqu'il serait on mesure d$ lès uti
liser .
Quant à la quantité de cette assignation minimuAn, en suppo
sant qu’elle serait la même pour tous les pays, on peut 
déduire que celle-ci ne doit pas dépasser ïe nombre d ’heu
res-fréquences que l ’on peut assigner équitablement aux pays 
de besoins plus limités.
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Réponse affirmative.
*+ème Question;

Réponse affirmative au paragraphe b).
5eme Questions

a) Oui, Cependant, la Délégation du Vatican, dont le service 
de radiodiffusion a particulièrement besoin d femployer des 
hautes fréquences, laisse aux autres délégations le soin 
de déclarer les circonstances dans lesquelles l femploi des 
H,F, ne s’impose pas,

b) Oui,
c) Ordre de priorité.

Déclaration préalable. La Délégation du Vatican ne pré
tend se prononcer pour aucune priorité s ’il faut entendre 
par là que les services qui jouissent de priorités devront 
etre pleinement satisfaits avant quo l ’on assigne des fré
quences aux services d ’une catégorie inférieure. On peut
par contre parler d ’une priorité qui donnerait un coeffi
cient de plus grande importance à certains services j mais 
l ’usage 'pratique d ’un tel coefficient devrait être étudié 
avec beaucoup de soin afin de ne pas donner lieu à une ap
plication peu équitable de la justice.
La Délégation du Vatican, étant donné sa position très par
ticulière et spéciale, s ’abstient de définir un ordre de 
priorité entre les différents types de service qui inté
ressent les autres pays.
En ce qui concerne son cas particulier, la Délégation du 
Vatican, pour ne pas hasarder des comparaisons arbitraires, 
se borne a poser la question suivantes "Combien de pays 
croient que le Vatican doit recevoir une attribution suffi
sante d ’heures-frécjuences qui lui permettrait d ’établir un 
lien avec les différentes parties du monde, ainsi que de 
transmettre des programmes, ordinaires ou extraordinaires, 
qui sont demandés par les mêmes pays à desservir, pour au
tant qu’ils répondent aux besoins de leurs citoyens catho
liques, dont les droits sont respectés et protégés par les 
autorités civiles respectives?”.
Le nombre des délégations qui donneront une réponse affir
mative constituera la priorité du Vatican.

^ème Questions



12o CITE DU VATICAN

Si l’on établit un ordre de priorité, la partie, équitable 
de la bande de fréquences qu’il faudra assigner à une cer
taine catégorie de services ne dépend pas uniquement du 
coefficient d ’importance de la catégorie en question, mais 
aussi du nombre de ̂ services différents qui sont,compris dans une telle catégorie; on pourrait par conséquent sup
poser aussi l'existence d ’un type de services qui jouirait 
d ’une priorité éminente, en dépit de quoi la place qu’il 
occuperait dans la çamme des fréquences serait très limi
tée, car peu d ’unites de service seraient comprises dans 
cette catégorie privilégiée.
Voilà pourquoi la partie de la bande des fréquences qu’il 
faudra assigner à une certaine catégorie de services n ’est 
pas un tout qui pourrait être établi a priori en se basant 
sur le coéfficient d ’importance du type de services et qui, 
plus tard, serait divisé entre chacun des services inté
ressés. Il représenterait plutôt le résultat de l ’addi
tion de chacune des assignations faites aux services com
pris dans la même catégorie. D ’autre part, chacune de ces 
assignations doit tenir compte en quelque façon du coeffi
cient d ’importance du service.
Il semble que la façon équitable d ’apprécier le coefficient 
d ’importance (c’est-à-dire, la priorité) d ’un service qui 
appartiendrait à une catégorie déterminée serait de ne pas 
perdre de vue la considération simultanée d ’autres éléments 
qui définissent, sous d ’autres aspects, l’importance con
crète du service en question. Il serait possible qu’un 
service d ’une catégorie inférieure, si l’on tient compte 
de ses circonstances concrètes, devrait être placé au-des
sus d ’un autre service qui, claséé dans une catégorie 
supérieure, serait dépourvu de circonstances en sa faveur.
Pour donner un exemple, on peut considérer la méthode à 
suivre pour définir le nombre d ’heures-fréquences que l ’on 
assignerait à chaque pays sur la base d ’une formule algé
brique qui mesurerait l ’importance relative de la radio
diffusion des divers pays. Dans une telle formule, la 
priorité serait représentée par un coefficient d ’impor
tance (c) multipliant le nombre (N) des services d ’une 
certaine catégorie pour lesquels des heures-fréquences 
sont demandées; ' le facteur cN n ’est pas, néanmoins, le 
seul qui figurerait dans la formule; il serait accompagné' 
d ’autres facteurs qui, d ’un autre point de vue, définiraient 
l ’importance de la radiodiffusion pour un pays,
La^méthode employée pour rédiger le plan d ’assignation de 
fréquences peut a son tour ne^pas sa baser sur une formule 
algébrique comme celle qui a été indiquée ci-dessus; on 
devrait par analogie ne pas séparer la considération de 
priorités éventuelles de tous les autres facteurs qui con
tribuent à exprimer l’importance du service.
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a) Réponse affirmative, notamment qu’une méthode de cette 
sorte devrait s ’employer pour obtenir des résultats ap
proximatifs, qui pourraient être corrigés à l ’aide de 
considérations particulières qu’il serait difficile de 
spécifier dans la méthode générale.

b) Voir réponse à la question suivante.
7ème Questions

En général, il semble utile de prendre en considération le 
plus grand nombre possible des facteurs les plus divers 
qui, de façon directe ou indirecte, puissent exprimer l ’im
portance relative de la radiodiffusion dans les divers pays.
Les facteurs connus, envisagés par les propositions de 
l ’URSS et de l’Inde, doivent sans doute être pris en consi
dération; d ’autres facteurs encore devraient être ajoutés, 
tels que s

1) les demandes d ’heures-fréquences faites par les divers 
pays s ce facteur tiendrait compte de l ’appréciation 
subjective do chaque pays en ce qui concerne ses 
propres besoins, ce qui ne laisse pas d ’être utile;

2) le nombre de services différents pour lesquels des
heures-fréquences ont été demandées (on entend par 
services différents ceux qui, par la diversité même 
des zones à desservir» exigent nécessairement des 
programmes différents)s ce facteur tendrait à in
troduire une certaine homogénéité dans la quantité 
des heures-fréquences employées pour chacun des ser
vices;

3) le facteur qui définit éventuellement une priorités
ce facteur pourrait être constitué- par le nombre N
de services d ’une certaine catégorie multiplié par 
le coefficient d ’importance (c) de la catégorie en 
question,

N.B. Certains facteurs qui expriment directement l ’impor
tance de la radiodiffusion intérieure ou nationale 
peuvent aussi exprimer indirectement l’importance de 
la radiodiffusion extérieure ou internationale.

6ome Question;
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N.B. La Délégation du Vatican approuve.dans son ensemble 
cette méthode, mais doit souligner cependant qu’elle 
ne pourrait pas s ’appliquer, au moins sous cette- formef 
au cas tout particulier du service de radiodiffusion 
du Vatican. L ’importance de ce service ne s ’exprime 
nullement par la superficie de la Cité du Vatican ou 
par le nombre de ses habitants ou par les langues 
(assez nombreuses, d ’ailleurs) utilisées à l’intérieur, 
du Vatican, ou par le volume de ses exportations et 
importations.

Si on veut insister et appliquer la formule au cas 
particulier du Vatican, on devra tenir compte du fait 
que^la radiodiffusion du Vatican est la radiodiffusion 
intérieure du monde catholique, dont la population et 
l’étendue se trouvent en dehors de la Cité du Vatican, 
et que le service se fait nécessairement en employant 
les nombreuses langues parlées par les catholiques du 
monde entier; on pourrait remplacer le facteur de 
l’importation ou l ’exportation par un facteur qui 
tiendrait compte du nombre de pays (*+0) qui ont des 
relations diplomatiques avec le Vatican; ces rela
tions n.tont-.pas été' établies en raison de l ’étendue 
de la Cité du Vatican ou du nombre de ses habitants 
ou de leur importance économique et commerciale, mais 
en considération de l ’importance que le Vatican a 
dans les valeurs morales des différents pays, dont 
les citoyens catholiques reconnaissent l’autorité 
spirituelle du Vatican et dont les membres non catho
liques ne méconnaissent pas l ’influence morale.
Dans le domaine'spécifique de la radiodiffusion, la 
preuve concrète qui démontre que le Vatican et les 
idées qu’il représente sont considérés comme un com
plément des valeurs morales des différents pays; de 
fait, d ’importantes émissions du Vatican sont deman
dées par les pays destinataires à l ’occasion de leurs 
célébrations de caractère national (de très nombreux 
exemples pourraient etre cités pour les différentes 
parties du monde).

8ème Questions
Réponse affirmative.

N.B. Le texte de la question ne reproduit pas exactement les 
questions originales; de fait,
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a) la question du Portugal ne saurait être confondue avec celle

de la Cite du Vatican et celle de la Pologne 5 ces dernières
pourraient d ’ailleurs s ’ajouter à la demande de la Croix Rouge,

b) La demande du Vatican se base sur une circonstance qui n ’est
pas comprise dans la question posées qu’il y a des événements 
ayant un intérêt international dont la radiodiffusion est très 
demandée par beaucoup de pays, et qui, d ’autre part, ne sont 
pas compris dans le cadre quotidien des émissions de radiodif
fusion et de leur but habituel,

j
Se compromettre à ne pas diffuser de tels événements parce 
qu'ils ne rentrent pas dans les cadres prévus des heures et 
zones a desservir normales serait réglementer la radiodiffu
sion à 1’encontre de sa propre nature et des besoins des audi
teurs •

9eme Question:
Il est difficile d ’établir à ce sujet un principe général? ce
lui-ci d ’ailleurs, en certains cas, pourrait être utilisé à 
l’appui de certains abus.

Il semblerait que la matière en question ne ressort pas de la 
compétence de cette Conférence administrative,
On pourrait, en d'autres occasions, établir des accords inter
nationaux opportuns? ceux-ci, d ’ailleurs, seraient stériles 
et favoriseraient les abus qui ne seraient pas fondés sur le 
droit international naturel, et se bornaient à des accords de 
droit positif.
Dans cette Conférence on pourrait peut-être recommander des 
accords, qui auraient aussi l’avantage de réaliser une économie 
de fréquences désirable.

lOème Questions

La comparaison pourrait être odieuse. Les deux aspects sont 
essentiels,

En ce qui concerne la mesure dans 'laquelle il faudrait satis
faire les besoins relatifs, v, la réponse à la question par,d,

llème Questions

Réponse affirmative, c ’est-a-dire; une réduction appliquée sans 
aucune distinction aux demandes pourrait être très injuste.
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Ce serait différent si la réduction sur une base égale 
se vérifie dans une deuxième période^ lorsque les deman
des des divers pays auraient déjà été réduites de façon 
équitable, par la méthode exposee dans la réponse aux 
questions 6 et 7> par exemple.

12ème Questions
N.B. Le texte de la question ne semble pas reproduire exacte

ment la pensée des questions originales. À la question 
telle qu'elle a été formulée, on pourrait adapter cer
taines réponses données ci-dessus à d'autres questions.

11ème Question;
a) La réponse pourrait être la même que celle donnée pour 

la question 2 qui envisage une attribution minimum qui 
pourrait se faire à titre inaliénable.

b) Des accords bilatéraux seraient raisonnables. On pour
rait cependant prévoir un dépôt d'heures-fréquences à 
caractère international, à la charge d ’un^organe cen
tral de 1' U.I.T., dont l'usage pourrait être réglé 
moyennant un règlement spécial.

i5ème Question;
Oui, probablement; mais ce plafond ne pourrait se défi' 
nir a priori s il faudrait attendre la réalisation d'un 
plan complet, et vérifier qu'il ne peut pas satisfaire 
tous les pays.

l6ème Question;
. Réponse négative quant à l'ordre de la méthode; 
vrait suivre l'ordre opposé,^ en commençant par 1

on de- 
les assi

gnations particulières et déduisant de celles-ci les 
chiffres d ’ensemble. (V. réponse à la question 5 par. d).

17ème Question:
La réduction envisagée pourrait être très utile pour 
l'économie des heures-fréquences; mais l'application de 
la règle devrait se faire avec bon sens; il^semble 
d'ailleurs qu'un critère de base applicable à ce problème 
a été éliminé quand on décida de supprimer le classement 
des émissions selon la nature des programmes.
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l8ème Questions

C'est un élément dont il faudrait tenir compte; il 
semble qu'il pourrait être invoqué utilement comme 
critère de correction lorsqu’un avant-projet de plan 
aura été élaboré sur la base de critères généraux com
muns «

20ème Question:

Réponse positives oui.
2lème Question;

Il est difficile d'y répondre sans présupposer une morale 
internationale naturelle.

23ème Questions

Etant^donné l'état actuel d'organisation de la radiodiffu
sion à hautes fréquences, le projet semble prématuré.

2̂ -ème Question;

Ce critère ne semble pas utile (v. le procédé à recomman
der dans la réponse aux questions 6 et 7)•

26. 27 et 28ème Questions s
Ces questions ne sont pas dépourvues d'intérêt, mais une 
réponse appropriée semble exiger une discussion préala
ble en ce qui .concerne la définition des services primai
res et services auxiliaires.
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1ère Questions

a) Oui, mais de façon générale.

b) Uniquement dans des cas exceptionnels.

c) Oui, mais en référence à des dommages matériels 
aux installations par des faits-de guerre.

d) Oui •
2ème Ques tions

a ) t)ui •
b) On pourrait appliquer une cinquième partie pour satisfaire 

les minima laissant les autres quatre pour satisfaire les 
facteurs.

c) D'ascord avec les exigences techniques dans l ’intérieur des 
bandes qui sont véritablement utiles pour les besoins de 
chaque pays,

3ème Question?
Oui.

•̂ème Questions
a) Oui.
b) Non - Les demandes <jui contiennent des erreurs techniques 

doivent être corrigées mais, en aucun cas, éliminées»

5ème Question;
Il n ’est pas possible d'y répondre avant de connaître le résul
tat des travaux ou le rapport du Groupe de travail 3 “A.

6ème Questions
a) Ouij de toutes façons soumis à la possibilité d ’une entente 

générale, sur des questions de principe, qui permette d ’a
boutir à des solutions transactionnelles.
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b) Il ne serait pas possible pour un seul pays de déterminer 
tous les facteurs qui devront être pris en considération. 
On devrait considérer, entre autres s la superficie, la 
configuration géographique, les caractéristiques topogra
phiques, la population et la densité de cette population, 
alternatives possibles, nombre de récepteurs à ondes cour 
tes, etc, sans oublier que chacun des facteurs peut re
présenter une valeur positive ou négative,

7eme Questions
a) 1) La population en rapport direct avec sa répartition,

oui'. ■
2) La superficie en rapport avec la configuration géo

graphique , OUI »

3) Le nombre de langues, NON,
b) Oui, les facteurs économiques, entre autres,
c) Il n lest pas possible de déterminer un coefficient d fim

portance relative tant qu!on ne connaît pas tous les 
facteurs qui doivent intervenir.

... 2 -
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8ème Questions

a,b,c) NON. Ceci est un problème particulier à chaque
9eme Questions

a,b,c) OUI*
lOeme Questions

Les doux*,
llème Questions

a) NOFc
b) Oui, prenant comme bnne les normes techniques.

12ème Questions

a) GUI, si la Conférence adopte des principes.
b) NON7, parce que les principes généraux sont absolument 

indispensables.
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llème Question;

a) OUI, pour autant qu'il faut tenir compte de l’avenir.
b) OUI, techniquement parlant. 

l^ème Question;

a) NON.
b) NON (I et II). 

l^me Questions
OUI. 

léème Question:

OUI.
17ème Question;

OUI. 
l8ème Questions 

NON.
19eme Questions

(I) a) OUI.
b) OUI.

(II) En cherchant un coefficient d'importance relative 
parmi les facteurs.

20^me Question;

NON.
2lème Question;

a) OUI (Voir le préambule de la Convention d'Atlantic City 
19V7).

b) NON.
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22eme Question:

NON.
28eme Questions

Si nous n'arrivons nas à un accord général il sera.it 
possible d*etudier cette catégorie de solution, ou 
d'autres,

2*+ème Question;
a) Uniquement si la Conférence n'établit pas de principes 

généraux.
b) Oui, d'accord avec ce qu'on a dit pour a).

25eme Questions'
Oui, puisqu'il s'agit d'un plan universel.

-  k  -

(DOC.38H--F)

La Délégation de la Colombie se réserve le droit de répondre 
aux questions 26, 27 et 28 quand elles auront été- classifiées par 
le groupe intéressé.
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D'OUTRE-MER ET TERRITOIRES SOUS MANDAT OU 

TUTELLE DU ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE 
ET DE L'IRLANDE DU NORD

( D o c .3 8 ^ ~ p )

La réponse des Colonies du Royaume-Uni est la 
même que celle du Royaume-Uni.
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ET TERRITOIRES ADMINISTRES COî#4E TELS

1ère Question:
a) Oui, dans une mesure qui reste à déterminer, et sous ré

serve qu’il soit tenu compte des considérations exposees 
en b), c), et d),

b) Oui,-notamment dans le cas des pays dont les émetteurs, 
projetés ou en cours de construction en 1939? n ’ont pu 
etre installés durant la guerre pour des raisons de force 
majeure •

c) Oui, en principe «
d) Oui, à condition que la date future à fixer ne soit pas

trop éloignée (deux ans au maximum à compter de la date 
d ’application du Plan, par exemple), et sous réserve que 
des dispositions soient prises pour supprimer les attribu- 
tions de fréquences dont certains pays auraient pu bénéfi
cier au titre de ce paragraphe si, à l ’expiration de la 
période visée ci-dessus, les émetteurs projetés, dont il
a été fait état pour obtenir les attributions, n ’étaient 
pas encore en service.

2ème Questions
a) Oui, à condition que les fréquences attribuées à ce titre 

soient effectivement utilisées avant l ’expiration du dé
lai déjà mentionné ci-dessus en 1 d),

b) Dans la mesure voulue pour permettre à chaque pays de 
faire entendre sa voix, ne serait-ce que pendant un court 
laps de temps, à l ’extérieur de ses frontières,- ou, éven
tuellement, à l ’intérieur, s ’il lui est effectivement im
possible d ’employer, à cet effet, d ’autres gammes de fré
quences «

c) Le total d ’heures-fréquences réservées dans ce but ne de
vrait pas excéder 250.

^ème Question?
Oui, il convient de recommander que ces moyens soient 
employés au maximum.
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-̂ème Questions

Il convient de ne prendre en considération que les deman
des justifiées d'un point de vue technique, pour la durée 
de l'application du Plan.

5ème Question?

a) Oui *
b) Oui, à condition que, dans la détermination des services 

ne pouvant etre assurés par d rautres moyens, il soit tenu 
compte non seulement des possibilités techniques mais 
aussi, dans le cas des services de radiodiffusion inté
rieure, des contingences d'ordre économique dûment éta
blies, tant à l'émission qu’à la réception.

c) Non.
d) Oui.

S&nt.aHgftUffn»
La chose serait évidemment souhaitable puisqu'elle simpli
fierait considérablement le^travail de la conférence, mais 
elle paraît^difficilement réalisable, - autrement dit, on 
ne peut espérer qu’une formule, ou un groupe de formules 
quelconques, si bien étudiées soient-elles, recueillent 
un accord unanime et permettent l ’établissement d'un Plan 
acceptable pour l ’ensemble des pays membres de l’U.I.T.

7eme Question?

Un Plan uniquement basé sur des critères rigides paraît 
voué à l ’échec. Il ne saurait donc y avoir, à notre avis, 
de^critères fondamentaux pour l ’attribution des heures- 
freqüences.

lOème Question;

Dans le cas particulier des pays tropicaux étendus, qui 
nous intéresse particulièrement, il nous semble que le 
rôle capital de la radiodiffusion à hautes fréquences.doit 
consister à permettre avant tout la satisfaction des be
soins nationaux, impossibles à satisfaire pratiquement par 
tout autre moyen. C ’est seulement une fois ce rôle conve
nablement rempli qu'il peut être envisagé d ’utiliser la 
radiodiffusion à hautes-fréquences pour franchir les fron
tières politiques, et être un messager de collaboration 
entre les peuples *
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12èmo .Questions ,
a) Comme il a été indiqué ci-dessus, en réponse à la question 

No. 7? nous ne pensons pas que l ’application de critères 
rigides, en plus ou moins grand nombre, permette l ’éta
blissement d'un Plan acceptable,

b) Oui, mais uniquement pour constituer un premier projet 
qu'il serait, sans aucun doute, nécessaire d ’amender for
tement pour arriver à un Plan acceptable,

IBème Question;

a) Oui, mais dans les conditions spécifiées dans la réponse 
à la question 1 d).

b) Non, étant donné que, si les fréquences sont attribuées 
dans les conditions ainsi spécifiées, le temps durant le
quel elles peuvent rester inutilisées est obligatoirement 
faible.

17ème Questions

Il ne devrait pas, en principe, être fixé de plafond à la 
durée des programmes pour la radiodiffusion intérieure, 
laquelle satisfait des besoins nationaux. La fixation 
d ’un plafond pourrait, par contre, être envisagée dans le 
cas de la radiodiffusion extérieure.

l8èrne Questions
La chose serait souhaitable, en matière de radiodiffusion 
extérieure, mais une telle mesure paraît très difficile
ment réalisable,

19ème Questions

Il ne conviendrait pas, à notre avis, de tenir compte du 
nombre des récepteurs, mais bien de celui des auditeurs, 
car dans certaines régions du globe, bien que les habi
tants n ’aient pas la possibilité de posséder des récep
teurs individuels, la diffusion publique des émissions 
éducatives et d ’information, organisée sur une vaste échel
le, iceut néanmoins permettre à un grand nombre d ’auditeurs 
de bénéficier de ces émissions.
Dans ce cas, le montant de la consommation d ’énergie élec
trique n ’est nullement représentatif du nombre d ’auditeurs 
touchés par les émissions.
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20ome Question;
Oui,

22eme Question;
Les services de radiodiffusion internationale des colo
nies, territoires d^outre-mer, et autres territoires, ne 
répondent pas aux mêmes besoins que ceux qui sont assu
rés par les métropoles respectives. Il convient donc 
bien, dans ce cas, d*attribuer des fréquences aux servi
ces de radiodiffusion internationale des colonies, ter
ritoires d foutre-mer, et autres territoires administrés 
comme tels.

23eme Questions
Non

2î+èrne Question
Non

25ème Question
La question ne peut être traitée sur un plan général, il 
y a lieu d !examiner chaque cas en particulier,

26, 27 et 28ème Questions
Il ne saurait être répondu à ces questions avant qufelles 
aient été examinées par le groupe 3, B #
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16. CONGO BELGE

La réponse du Congo Belge est la même que 
celle de la Belgique,
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17. C U B A

Cotte Délégation a répondu à toutes les questions sauf 26,
27, 28,
l'è're Question t

a) Oui. Dans le plus grand pourcentage possible.

b) Oui, dans des cas exceptionnels et pleinement justifiés.
c) Oui, dans lo cas où ils auront souffert des dommages 

matériels directs et si les dites circonstances ne sont 
pas déjà comprises dans les demandes formulées par le 
pays qui a subi «ses dommages.

d) Oui, dans des cas pleinement justifiés et dans une juste 
mesure.

2ème Question :
a) Oui.
b) Dans la proportion de quarante pour cent du nombre total 

d'heures-fréquences existant dans chaque bande et dans 
los cas où il existe des demandes.

c) Déjà répondue à propos de (b)
3ème Question :

Oui •

Ifème Question s
a) Oui, rectification préalable du point de vue technique, 

selon les directives de la Commission 5.

b) Non.
5'ème Question ;

Question en suspens.

6ème Question i
a) Oui.
b) Densité de population par milles carrés.!



- Nombre de radio-récepteurs existant.
- Caractéristiques géographiques.

- Intensité de 1 1 exploitation actuelle des services de 
radiodiffusion à ondes courtes.

- Richesse inversement proportionnelle.
- Analphabétisme.

7 orne Question î
a) Non.
b) Ceux exposés on 6 (b).
c) Il n ’est pas possible de déterminer jusqu'à ce que 

l ’on puisse compter sur des données statistiques et 
que l'on précise la totalité des facteurs à considérer

8eme Question s
a) Non.
b) Oui •

' c) Non.

9'ème Question i
a) Oui.

b) Oui. 

c ) Oui•
10orne Question :

Le service national, mais en attribuant aussi une grande 
importance à l'autre.

lleme Question :

a) Oui *
b) Oui,

K* 2 w
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12 ème Quostion s
a) Non,
b) Non, 

llème Question s
a) Oui9 un délai judicieux devant être fixé pour son 

utilisation#
b) Oui9 à condition qu'ils soient techniquement recomman- 

dables,
l -̂ome Question s

a) Non,

15 ème Question s 
Oui,

l6ème Question s
Oui5 en tenant compte de ce que la distribution doit 
correspondre au degré d'importance attribué à chacune 
d ' elles,

17 ème Question s

Non,
l8'eme Question ;

Non, Se révèle impossible à l'heure actuelle# 

l^ème Question î 
I (a) Oui

b) Non, Se révèle impossible à l'heure actuelle,

II (a) Prenant en considération les données statistiques
jusqu'au 5 novembre lÿ+8. La mesure sera déterminée 
en calculant le pourcentage de chaque pays en fonction 

, de sa population et en tirant le rapport avec le plus 
grand pourcentage? en ramenant celui-ci a 100#



Sa puissance maximum doit etre, dans chaque cas, 
celle qui est nécessaire pour garantir un service 
approprié d faccord avec les normes qui seront établies 
par cette Conférence,,

2lème Question s
a) Oui,

22ème Question î
Non,

■ 23ème Question :
Oui, dans lo cas où l*on n farriverait pas a des con-r 
clusions satisfaisantes au cours de cette Conférence,

2IfèJme Question .2
a) Oui,
b) Oui,

25e'me Question :
Oui*

- b -
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Les questions suivantes ont reçu des réponses : 1» 3> 5 a)
et b), 6, 7 a) et b), 8 a) et b), 10, 11, 13 a), 1^, 15, 16, 17,
19» (I) 20.j 21 a), 23, 2k et 25.
1ère Question ;

a) Oui, complètement si les émissions sont assurées par des 
émetteurs ayant une puissance non modulée d Tau moins 10 kw ou 5 
kw en*. conjonction avec des antennes à gain élevé. Les émetteurs 
qui ont une puissance plus faible doivent être pris en considéra
tion jusqu’à un certain point mais moins important*

b) Oui
c) Oui, mais avec la même réserve que pour le point a)

d) Oui, complètement et seulement pour des services opérant 
véritablement avant bu le 1er janvier 1951®

3 ème Question

H-ème Question
a) Non.
b) Oui.

5ème Question
a) Qui pour les services destinés aux navires « Pour d'autres 

services chaque cas sera examiné selon ses. mérites.

b) Oui,

6ème Question :
a) Considéré comme impossible.

7'ème Question :
a) Non.
b) Oui.

8ème Question ;
a) Non,
b) Oui, mais avec la référence à la réponse à' la question 3



lQème Question :
Les deux types de service doivent èntrer en ligne de compte 

selon les conditions de chaque cas.
llème Question : a) b) - voir réponse à question ^,b).

13ème Question : a) voir réponse à question 1 d)

jl+ème Question s a) Non.

15, 16 et. 17ème Questions i Non,
19ème Question : 1 a) ; Oui.

b) : Non.
20ème Question î Oui,
2lème Question s a) Non,

2.3ème Question s Non.
2̂ -ème Question ; a) Non.
25ème Question : Oui.

M 2 ***
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1 9 .EGYPTE

La Délégation de l ’Egypte a répondu aux questions suivantes 
du questionnaires 1, 2, 3s 5-, o, 7? 12, 13? 15-, 15? 17? 18, 
19? 209 21, 22s 25-, 25»

1ère Question
Nous ne considérons pas que les facteurs indiqués sous les 
paragraphes âi et c_)_ sont à propos, car cette Conférence doit 
établir un plan pour l ’avenir en vue de donner une distribu
tion de voies équitables et justes. De même le point çQ_ doit 
subsister comme facteur.

2ème Question
50% des heures-fréquences disponibles peuvent être assignées 
sur la base d ’un minimum égal pour chaque pays qui en fait la 
demande.

3ème Question
Nous estimons qu'il est à recommander de mettre à exécution 
tous les points envisagés par cette question, spécialement 
dans le cas des émissions intérieures et coloniales.

5-ème Question
Nous sommes d ’accord avec le point b) de cette question.

6ème Question
a)D’accord.

1 b)Les facteurs de principe doivent se présenter comme suit s
1. Population -2.Superficie -3.Importations et exportations.

7ème Question
a)La population et la superficie doivent être prises en consi

dération comme facteurs pour l ’assignation des fréquences 
mais nous considérons que le nombre de langues ne devrait pas 
être pris en considération comme facteur pour la radiodiffu
sion internationale car cela n ’a ni rapport ni influence sur 
une telle radiodiffusion.

b)Exportations et importations.
c)Les facteurs doivent être compris dans un ordre d'importance 
relative comme suit? 1. Population -2.Superficie -3.Exporta
tions et importations.
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1 9 oEGYPTE

Lo plan pour radiodiffusion à hautes fréquences doit être 
basé à la fois sur los critères établis et sur les princi
pes techniques»

13ème Question
a) L'assignation doit être faite indépendamment de toute me

sure restrictive»
b) Par accord bilatéral entrant en vigueur après la date de 

mise en application du plan de Mexico9 sous réserve que le 
transfert des fréquences sera accepté par un organisme 
d'experts et toutes les parties intéressées»

12ème Question

l̂ +ème Question
La réponse à cette question est négative»

15ème Question
Il serait à recommander de fixer une limite minimum et une 
limite maximum des heures-fréquences»

17ème Question
La réponse à cette question est négative.

18 ème Question
Nous considéronsAque l'intérêt des auditeurs pour les pro
grammes ne peut être déterminé avec uncfegré suffisant de 
précision pour en faire un facteur sur lequel on puisse 
s'appuyer »

19ème Question
La réponse à cette question est négative.

20ème Question
Nous sommes d'accord si los limites de puissance satisfont 
les conditions techniques pour une bonne réception.

21'ème Question
D 'accord.
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22'èmo Question
Mous considérons que, de façon à éviter un double emploi et 
afin d-'économiser des heures fréquences, los colonies, les 
territoires d'outre-mer et leurs dépendances ne devraient 
pas recevoir des assignations de fréquences pour des émis
sions qui sont déjà assurées à partir des métropoles respec
tives.

2*+ème Question
La réponse à cette question est négative.( .

25éme Question
Afin de satisfaire les besoins de tous les pays et d'arri
ver à un plan à l'échelle mondiale, les besoins des pays 
qui n ’ont pas présenté leurs demandes doivent etre pris en considération.



(Doc. 38^-F)

(Ce pays a répondu à toutes les questions)
Les réponses de la Délégation des Etats-Unis aux 28 questions 
du Document No 265-E sont les suivantes ;
1ère Question

Tous les facteurs dont il est fait mention à cette question 
doivent être pris en considération pour l'élaboration d'un plan 
d'assignation de fréquences. Toutefois, il est clair que ces 
facteurs ne sont pas les seuls à présenter un intérêt considérable,

L'expérience acquise par la Délégation des Etats-Unis démontre 
qu'il est extrêmement difficile, sinon impossible d'élaborer une 
formule acceptable sur la base d'une évaluation mathématique pré
cise de chacun de ces facteurs. D'autre part, nous ne considérons 
pas que l'élaboration d'une telle formule soit nécessaire ou dési
rable en vue de l'établissement d'un plan d'assignation'de fréquen
ces, Notre position en cette matière est définie plus amplement 
dans nos réponses aux autres questions,
2ème Question

Il ne nous apparaît pas^qu'il soit particulièrement possible 
de préciser un nombre-de fréquences-heures à allouer à chaque pays 
comme minimum initial, Dans n 'importe quel plan tenant compte des 
limites techniques et physiques qui s'imposent, aussi bien que 
d'autres facteurs pertinents, chaque pays recevra automatiquement 
un certain nombre d 'heures-fréquences, Il y a, évidemment, de 
nombreuses considérations d'ordre pratique, telles que la situation 
géographique des pays en fonction des régions à desservir, les 
caractéristiques de propagation et les demandes de fréquences dans 
une bande donnée à une heure donnée, lesquelles influeront directe
ment sur le nombre d 'heures-fréquences qu'il sera possible d'allouer 
à des pays particuliers* Tout en reconnaissant que tout plan devra 
tenir compte de la souveraineté de chaque pays, la Délégation des 
Etats-Unis ne voit aucune possibilité d'établir un nombre arbitraire 
d 'heures-fréquences et de déclarer que ce nombre sera le minimum 
applicable à' tous les cas.
.3ème Question

Les Etats-Unis considèrent que la Conférence a le devoir de 
prendre en considération des mesures propres à assurer l'économie 
des hautes fréquences-. Le chapitre 5-B du rapport de la Conférence 
de radiodiffusion à hautes fréquences d'Atlantic City propose 
diverses méthodes par lesquelles les pays peuvent économiser les 
hautes fréquences. Les Etats-Unis voudraient tout particulièrement 
attirer l'attention sur les points 2 à 5 inclus de la section pré
citée du rapport.

20. BEATS-UNIS D'AMERIQUE
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Seules les demandes satisfaisant les normes techniques de 
la Conférence devraient être prises en considération pour l'éla
boration du plan. Il est évident que si l'on assignait les fré
quences incapables de desservir les zones de réception indiquées, 
cela constituerait un gaspillage de fréquences inutile et inexcusa
ble.
5ème Question

La réponse de la Délégation des Etats-Unis à la question 5 
sera remise séparément, conformément à la décision de la Commission
3.
6ème Question

D'après le texte de cette question il est difficile de répondre 
de manière adéquate et concise, car l'expression "méthode équitable 
et susceptible d'être appliquée d'une manière uniforme" est inter
prétée de diverses manières par divers pays. Les Etats-Unis sont 
en faveur du partage juste et équitable des heures-fréquences.
7ème Question

a) La Délégation des Etats-Unis ne croit pas que la popula
tion, la superficie et le nombre de langues sont les facteurs de 
base à prendre en considération. On reconnaîtra, d'autre part, 
que cette opinion n'est pas dictée par les intérêts particuliers 
des Etats-Unis. Toute formule basée sur les facteurs population, 
superficie et nombre de langues serait favorable aux Etats- Unis 
mais tout à fait défavorable à de nombreux petits pays dont la 
contribution à la culture et à la civilisation mondiales d'aujour
d'hui est considérable. Par conséquent, aucune distribution de 
fréquences dont ces trois facteurs constitueraient les bases 
essentielles ne pourrait donner un plan d'assignation réaliste ou 
acceptable. Toutefois, la Délégation des Etats-Unis ne veut pas 
dire par là que les facteurs population, superficie et langues 
doivent être exclus de toute considération,

b) Il y a d'autres facteurs qui doivent être pris en considé
ration dans l'assignation de hautes fréquences.pour la radiodif
fusion. Certains sont indiqués dans nos réponses aux questions 
précédentes. D'autres seront indiqués plus bas. Notre opinion 
générale sur la manière dont ces facteurs devraient être "pris
en considération" est exposée dans notre réponse à la.partie c) 
de la présente question.

20. ETATS-UNIS D'AMERIQUE
*+-ème Question
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c) Comme il a déjà été dit, la Délégation des Etats-Unis ne 
considère pas que l'on puisse arriver à une évaluation mathéma
tique précise de chacun des facteurs importants. Le point de départ, 
en vue de l'élaboration d'un plan d'assignation de fréquences, doit 
être constitué par les demandes soumises par les divers pays, 
compte tenu du travail actuellement en cours au sein de la Com
mission 5 de cette Conférence. Si, en effet, nous partons de ce 
point, une certaine importance est immédiatement attribuée aux 
divers facteurs applicables, conformément à l'évaluation de ces 
facteurs par les pays mêmes qui ont formulé leurs demandes.

Une fois que les divers pays ont fait connaître leurs 
besoins, il reste le problème de répartir ces besoins, équitable
ment dans l'espace disponible. Sans doute il est important que 
sous ce rapport l'on garde les divers facteurs pertinents présents 
à l'esprit; toutefois ce problème lui aussi est rebelle à toute 
réduction a une formule précise d'une application universellement 
acceptable. Il doit y avoir assez de flexibilité pour permettre 
l'examen des problèmes au fur et à mesure de leur apparition, non 
seulement à la lumière des facteurs généraux mais également sur 
la base des données techniques et des données de propagation 
applicables, à savoir la bande et l'heure particulière dont il. 
s'agit, les demandes soumises par chaque pays, etc,
Sème Question

Non. Il est toujours possible de prévoir les arrangements 
dans un délai relativement court pour les "événements spéciaux" 
du genre visé par cette question. Les services de radiodiffusion 
des divers pays ont un long passé de collaboration avec les 
Nations Unies, la Croie Rouge, les organisations religieuses et 
d'autres organisations de bonne volonté et de buts élevés,
9ème Question

En ce qui concerne la liberté d'écouter les émissions la 
réponse des Etats-Unis est contenue dans les points suivants î

a) Les Nations Unies ont reconnu l'importance de la liberté 
de 1'information en tant que problème mondial, et ont établi une 
commission chargée de ce problème. La Conférence de Genève sur 
la liberté de l'information, qui a eu lieu en mars et avril de 
cette année s'est consacrée, entre autre chose, à l'étude des 
problèmes, soulevés par les obstacles qui s'opposent à' la libre 
circulation dos informations.

20. ETATS-UNIS D'AMERIQUE
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b) Les Etats-Unis, ont été, depuis leur naissance, des 
défenseurs acharnés de la liberté et n ’ont jamais opposé d ’obs
tacles d'une nature politique à la circulation libre des communi
cations de tous genres à l'intérieur des Etats-Unis ou vers les 
Etats-Unis. Au contraire, les Etats-Unis accueillent avec plaisir 
les émissions provenant de toutes les parties du monde*
lOème Question

A notre avis, les bandes allouées à la radiodiffusion à 
hautes fréquences doivent être utilisées pour la transmission 
d ’ondes indirectes, en vue-de couvrir de larges territoires et 
d'atteindre des points éloignés qui ne peuvent être atteints 
autrement, compte tenu des principes d ’économie.de fréquences 
(cf. réponse à la question 3 ci-dessus). Sous ce rapport nous 
nous voudrions attirer l'attention tout particulièrement sur 
l'article 7-No 1 (Par, 23^) du règlement des radiocommunications 
d ’Atlantic City, où il est dit :

”1. (1) Les pays membres de 1 ’ Union reconnaissant que,
parmi les' fréquences susceptibles de se propager à grande 
distance, celles de la bande 5 000-30 000 kc/s sont parti
culièrement utiles pour les communications à grande dis
tance et ils s'efforcent de réserver cette bande pour de 
telles communications. Lorsque des fréquences de cette 
bande sont utilisées pour des communications è courte ou 
moyenne distanceles émissions doivent être effectuées 
avec le minimum de puissance nécessaire, i’

'C’est pourquoi il est reconnu que de telles fréquences sont 
généralement essentielles pour la radiodiffusion internationale.
Nous reconnaissons, bien entendu, qu'il y-a également des pays qui 
considèrent l'usage des hautes fréquences nécessaire pour satis
faire leurs besoins intérieurs et autres besoins territoriaux.
C ’est précisément pour cela que nous préconisons, en ce qui 
concerne la distribution des fréquences, une méthode suffisamment 
souple pour tenir compte des points de vue différents. En parti
culier nous voulons attirer l ’attention sur nos réponses aux 
questions 5 et 7 ci-dessus.
llème Question

Les pays eux-mêmes peuvent seuls réduire leurs demandes.
La Conférence peut décider jusqu’à quel point les demandes pourront 
être ainsi ajustées. Les Etats-Unis ont étudié très sérieusement 
le problème de l ’utilisation d'un nombre d ’heures-fréquences 
minimum pour l ’émission des programmes qu'ils estiment indispensables.

20. ETATS-UNIS D ’AMERIQUE
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a) La Délégation des Etats-Unis est dans l'incertitude en 
ce qui concerne le sens voulu de l'expression "critères déjà 
établis". Aussi, nous ne répondons pas à' la question 12 a).

b) Comme cette Conférence le sait, les Etats-Unis ont tou
jours insisté sur l'importance des considérations techniques, et 
nous sommes convaincus que tout plan adopté par cette Conférence 
devra être techniquement solide. Cependant nous n'estimons pas 
qu'il soit désirable, ni -qu'il vaille la peine d'établir un plan 
préliminaire basé uniquement sur des principes techniques. Un 
plan d'assignation de fréquences doit faire expressément mention 
de noms et, chaque fois que le nom d'un pays est placé en regard 
d'une fréquence, il s'agit là d'une décision, à savoir le choix 
d'une demande particulière parmi de nombreuses autres, dans une 
bande donnée, a une heure donnée. Il est impossible de construire 
un plan basé uniquement sur des principes techniques.
13ème Question

De l ’avis de la Délégation des Etats-Unis toutes les fré
quences devraient être utilisées tout le temps. Les fréquences 
supplémentaires, sauf en ce qui concerne le temps nécessaire- pour 
le changement d'émetteur, constitueraient un gaspillage inutile 
de fréquences^ Nous croyons, qu'en toute justice, les fréquences 
devraient être assignées aux pays qui ont réellement l'intention de 
faire de la radiodiffusion à hautes fréquences. Il est possible, 
dans certains cas, que ces pays ne seront pas en mesure de faire 
un usage immédiat de ces attributions. Là où le oays détenant 
1 ’attribution 1FT'origine, n'est pas en mesure de l'utiliser immé- 1 
diatement, nous estimons qu'il est essentiel, en vue de l ’utilisation 
complexe du spectre, de prévoir des arrangements confiant à d'autres 
pays l'usage provisoire de ces fréquences. Les modalités exactes 
de tels arrangements seraient, dans une large mesure, subordonnées 
à la méthode de mise en vigueur et d'organisation adoptée pur cetoe 
Conférence en ce qui concerne le plan.
1̂ -ème Question

Non.
lpème Question

La réponse à' la question 2 ci-dessus montre les difficultés 
auxquelles se heurterait tout effort pour établir des limites 
minima d'assignation d 'heures-fréquences. Des arguments semblables 
peuvent être invoqués conrre le choix à priori d'un chiffre précis 
désignant le nombre maximum d'heures pouvant être attribuées0

20, ETATS UNIS D'AMERIQUE
12ème Question
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La position des Etats-Unis, en ce qui concerne les priorités 
à accorder aux diverses catégories de services est définie en 
détails dans la réponse à la question 5 de ce questionnaire. Les 
Etats-Unis considèrent qu'il est pratiquement impossible et indé
sirable d'allouer des fréquences sur la ‘base d ’attributions' de 
priorités à certaines catégories de services. Puisque la question 
16 présuppose l'adoption d'un tel système de priorités, les Etats- 
Unis ne considèrent pas qu'il est nécessaire de s'étendre davantage 
sur cette question.
17ème Question

o

La Délégation des Etats-Unis considère que la fixation de la 
durée des programmes par les pays faisant de la radiodiffusion à 
hautes fréquences, est une question relevant purement de la dis
crétion du pays émetteur. Par conséquent, il serait tout à fait 
indésirable, a notre'avis, d'essayer de fixer une limite pour la 
durée d'un programme comme le suggère cette question.
l8ème Question

L'évidence existant actuellement en 'ce qui concerne la 
grandeur, le caractère et l'intérêt de l'auditoire recevant les 
divers programmes n'est ni suffisamment complète ni suffisamment 
précise pour pouvoir être considérée comme un facteur dans l ’éta
blissement d 'assignation de fréquences,
19ème Question

Il nous est difficile de nous rendre compte du sens exact 
de cette question. Par exemple la signification voulue de la 
phrase "l’importance de la radiodiffusion d'un pays" ne nous est 
pas claire. D'autre part, les critères en question seraient peu 
utiles, peut-être même inutiles, en ce qui concerne les émî -'.e'̂ : 
dirigées au delà des frontières du pays émetteur* Par exemple, 
le nombre d'appareils récepteurs, aux Etats-Unis, ou la consom
mation d'énergie électrique, aux Etats-Unis, n'auraient aucun 
rapport avec l ’importance attachée par les Etats-Unis à leurs 
émissions destinées à l ’étranger,
20ème Question

Le choix d ’une limite supérieure de puissance, d'^application 
universelle, aurait pour résultat de mettre les pays éloignés de 
la zone de réception dans l'impossibilité d ’assurer un service 
comparable à celui qu’assureraient les pays considérablement plus 
rapprochés de la zone de réception. Toute rivalité en matière de 
puissance ne serait normalement qu’une conséquence d'un service 
meilleur assuré à l'auditeur.

20. ETATS UNIS D'AMERIQUE
l6ème Question



a) Les Etats-Unis ont plusieurs fois exprimé sans réserve 
leur opinion absolue que la souveraineté des pays doit être abso
lument respectée. Il faut reconnaître, toutefois, que l'objet 
d ’une Conférence, telle que la notre est précisément la négociation 
entre pays souverains, et il faut s 'attendre à ce que tous s ’ac
corderont pour renoncer volontairement à l ’exercice de certains 
aspects de certains de leurs droits souverains, de, manière à. favo
riser leurs intérêts mutuels.

b) Cette Conférence ne peut évidemment pas "imposer” un plan 
d ’allocations de fréquences à n ’importe quelle nation#

Nous espérons sincèrement que nous pourrons nous entendre sur 
un plan que les diverses nations pourront accepter»
22ème Question

Cette question est d ’un ordre si général que nous sommes in
capables de savoir s’il s ’agit'de principes généraux ou de principes 
techniques ou de mise en vigueur.
23ème Question

Non.
2̂ -ème Question

Non,
25ème Question

Oui.

- 7 -(Doc. 38*+-F)
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2lème Question

26ème Question 
Oui,

Oui, Chaque pays devra déterminer l ’usage à' faire des fré- 
quences-heures qui lui auront été attribuées.
28ème Question

Non#
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( A répondu à toutes los questions sauf 2,9,12,18,22,26,27,28)

1ère Question s
a) Oui, si la puissance non modulée est au moins 10 kW pour 

los émetteurs avec antennes à gain élevé jusqu'à J k W,
b) Oui»
c) Oui, avec les memes réserves que a)
d) Oui, sous'la condition quo los émetteurs fonctionnent le 

1 » 1. Jl.
8'àme Question :

Oui.
Verne Questions ,

a ) N on.
b) Oui.

Verne Question?
a) Oui, pour los services vers les navires .Quant aux a ut,. 

services chaque cas doit être étudié spécialement,
b) Oui »
c) -
d) ~

6eme Questiont
a) Pas possible
b) -

7cme Question;
a) Pas uniquement
b) Oui «.
c) -

8ome Question:
a) Non.
b) Oui, avec la réserve do la question'3°
c) «
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Les doux buts doivent etre pris on considération* 
llomo Question ;

Voir k b).
13ono Questionî

a) Voir 1 d)*
b) Non.

lleme Questionî

a) Non.,
b) -

1 Veine Question î

Non. 
léeme Ou _ •' ’ nn :

Non*
17e',ne_̂ 0 uostion:

Non.

12 ® on ;
a) Oui «
b) Non,

ll2NNl-.QliLil.iVNl 
Oui.

216me Question ;

a) Non,
b) -

2,2 eme Question i N on 

2lème Questions 
al
b) -

2 Verne Que s t ion : Oui 0

1 Porno Questioni
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a) Oui9 mais seulement dans la mesure où il sera tenu compte 
des éléments mis en jeu par les paragraphes b),c) et d), 
de la meme question.

b) Oui. Un grand nombre do pays ont à tenir compte de cir
constances. extraordinairesj notamment de celles créées par 
la guerre? qui les ont empechés de réalisor^le programme 
décidé avant les hostilités et qui aurait du être achevé
à l'époque actuelle» C lest le cas do la France, en ce 
qui concerne le Centre d ’Issoudun, où, dès 1939? 12 (dou
ze) émetteurs do 100 h.W avaient été mis en construction 
et devaient être mis en service au plus tard en 19 +̂5•

c) Oui. Un grand nombre de pays ont subi, dès le mois de 
septembre 1939 ot jusqu'en 19 -̂?? des destructions massi
ves qui ne sont pas encore toutes réparées. Il serait 
donc légitime de considérer le nombre des émetteurs 
fonctionnant le 2 septembre 1939 et le volume des^services 
de radiodiffusion existant à cotte date, sur le même pied 
que les émetteurs en service actuellement et que le. volu
me présent dos services de radiodiffusion (1)*

d) Oui. La date-limite à prendre en considération, pour te
nir compte d'un émetteur et du volume dos services de ra
diodiffusion, devrait être, en principe, la date a laquel
le seront révisées pour la première fois les attributions 
fixées à Mexicoe

2eme Question?
, a) Oui, à condition que le service à satisfaire exige effec

tivement l'emploi des hautes fréquences.

b)'Oui, b (quatre) heures-fréquences devraient être attri
buées à chaque pays à titre de première attribution mini
mum et égale»

c) Lo nombre total dos heuros-fréquonces attribuées dans cos 
conditions ne devrait pas dépasser 10% (dix pour cent) 
des heuros-fréquonces disponibles dans chaque bande,
en tenant bien entendu compte d'un étalements nécessaire 
de cos heures sur la totalité de la journée.

1ère Questionî

(l)Nota. L'attention de la Conférence devrait être^attiréo sur 
l'établissement de la liste des pays pouvant^seuls être considé 
rés comme ayant subi des dommages a la dernière guerre.



mm 2 *"•
(Doc. 381+-F)
22. FRANCE

3Qno Question: '

Il convient d ’envisager ot do recommander 1*emploi de 
tous moyens susceptibles d ’amener dos économies dans 
l ’usage des hautos-fréqucnces . La Franco a donné l ’exem
ple dans ce domaine en multipliant los accords bilaté
raux d ’échanges et de retransmissions (voir document 

* français 157)*
bème Question*

a) b). En établissant le Plan définitif d ’assignation 
d ’heures-fréquences? il conviendrait de no prendre en 
considérât:', on* tout en tenant compte d ’autres facteurs, 
que les demandes justifiées du point de vue technique, 
pour la durée de l ’application du Plan,

dème Question:

a) Oui.
b) Oui.
c) Non.
d) Oui. 11 devrait être entendu qu’il sera attribué, à cha

cun des types définis et reconnus de radiodiffusion à hau 
tes fréquences, un pourcentage déterminé du spectre,cor
respondant à 1’importance dos besoins démontrés pour 
chacun de ces types et en tenant compte du point de vue 
exprimé dans la réponse à la question b*

6ême Question»
a) Sans doute serait-il désirable, pour la commodité des 

opérations devant aboutir .à 1’établissement d ’un plan, 
de déterminer une méthode uniforme. Mais la complexité 
du problème à traiter est telle,# et losApoints de vue 
dos pays forcément si différents, que meme la meilleur, 
formule choisie risquerait de rencontrer, dans son ap
plication, 1’opposition -d ’un nombre de pays#si impor
tant, que ce serait vouer la conférence à 1*’échec que de 
vouloir s’y tenir exclusivement.

7orne Question;
a) ot b) Etant donné notre réponse à la question n° 6, il 

nous paraît superflu d ’entrer dans une discussion au su
jet des critères fondamentaux à admettre pour l ’assi
gnation des fréquences. En effet, tout on reconnaissant 
l ’importance des trois facteurs ”population”, ''superfi
cie”, et ”nombre do langues parlées”, il y a lieu de 
remarquer qu’ils no sont pas à considérer du point de 
vue des pays émetteurs et ne sauraient donc s ’appliquer 
qu’à la radiodiffusion ''intérieure”. Ces facteurs ne
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seraient d 'ailleursApas les soûls qui devraient etre pris - 
en considération, même pour la radiodiffusion intérieure 
et, on tout cas, il y aurait uno grande quantité d'autres 
critères à envisager lorsqu’il s'agirait de radiodiffusion 
K destination de l'étranger.

^  iBerne Question :
a) Nous ne comprenons pas la portée d'application pratique 

de la question 1).
b) Nous estimons que dos attributions spéciales doivent être

faites pour le service d ’informations mondiales de l'ONU.
\

c) Cette catégorie démissions présente un intérêt certain, 
mais ne pourrait etre retenue que si elle était utilisée 
par u organisme déterminé, par exemple la Croix-Rouge 
Internationale.

9eme Questionî
a) Il serait désirable que la souveraineté nationale des Pays? 

reconnue en matière do télécommunications, puisse etre 
prise en considération aussi bien à la réception qu’à 
l'émission.
Cependant,cette par-tie du droit ne semble pas être actuel
lement reconnue d'une façon unanime et devrait faire l'ob
jet d ’une étude de la part des organismes internationaux 
apprôpriés. D ’autre part, la- possibilité pour chaque pays, 
pris individuellement, de refuser, ou plutôt d'empecher, 
par dos moyens techniques appropriés, des émissions qui lujl 
seraient destinées, n'est pas discutable, mais peut entraî
ner des conséquences dommageables aux tiers.

b)' & c) Pour éviter cos derniers inconvénients et apporter une
règle pratique de réduction des demandes à la Conférence, 
on pourrait convenir d ’exiger que toutes les demandes de 

< radiodiffusion vers l'étranger portent obligatoirement la 
mention des pays de destination et l'indication des lan
gues qui seront employées. Au cas où le pays destinataire 
s'opposerait à l'envoi d ’une émission, la Conférence pour
rait envisager,-une réciprocité si elle est désirée et, 
dans ce cas, effectuer le partage des heures-fréquences' 
demandées entre lo pays destinataire et le pays émetteur.

10ème Question:
De notre point de vue, la radiodiffusion à hautes fréquences 
est destinée^à servir les besoins d ’ordre varié, qui ne. 
peuvent pas être satisfaits par d’autres moyens. Ces 
besoins, tout aussi légitimes les uns que les autres du 
■point do vue'des pays qui les expriment, sont à la fois
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Igs besoins intérieurs pour los pays tropicaux do grande 
étendue9 les besoins de liaison des métropoles avec 
leurs territoires d'outre-mer, et les besoins de diffu
sion de la culture nationale vers les pays étrangers.

Home Question :
a) b) Les réductions qui s'imposeront devront tenir, compte 

aussi équitablement que possible du caractère sérieux 
qui pourra etre attribué légitimement aux demandes' pré
sentées o

12ème Question:

a) b) La réponse déjà faite à la question 6 indique qu’il
nous paraît impossible qu'un plan qui reposerait unique
ment sur un critère, ou sur la combinaison do plusieurs"" 
critèfes, puisse donner satisfaction au plus grand nom
bre des pays représentés à la Conférence.

13orne Question :
a) Non, sous réserve cependant des considérations relatives

l'avenir immédiat, exposées dans notre réponse à la 
question 1-d)•

lbcme Question:

a) N on.
s -ia la

n r-' ̂le orne

Ceci peur 
question

Question:

les raisons 
l.c). (D

exposées dans notre réponse

La question d ’une limite inférieure a déjà été traitée 
dans la réponse à la question 2 . L ’idée d ’un maximum, 
ou éventuellement de maxima, pourrait etre envisagée, 
pour tenir compte dos considérations exprimées dans la 
question 15•

lôème Questions
5,c) et d). Nous n*Voir.nos réponses a la question 

estimons pas qu'il puisse etre e'tabli do catégories pro
prement dites de priorité. Nous pensons, par contre.que 
le total disponible des heures-fréquences devrait etre 
réparti d ’abord entre les diverses catégories do radio
diffusion définies et reconnues, et ensuite, à l ’inté
rieur do ces catégories, entre les pays demandeurs.

de la Conférence devrait etre attirée sur 
î la liste des pa^s pouvant^seuls etre considé

rés comme ayant subi des dommages a la dernière guerre*
(1) Nota. L'attention 

1 ’ é t a bli s s eme nt d c
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17 ème Question :
L ’idée d ’un plafond est intéressante, en vue de faire 
droit auAplus grand nombre possible de demandes. Mais il 
devrait etre établi des plafonds différents, suivant qu’ 
il s ’agit do radiodiffusion intérieure, de radiodiffusion 
vers les unions do territoires, ot de radiodiffusion vers . 
lus pays étrangers. Dans ce dernier cas, il serait parti
culièrement indiqué que chaque pays précisât, pour cha
que programme envisagé, la langue qu'il entend employer.

18ème Questionî
L'idée, qui paraît intéressante par elle-meme, ne semble 
pas comporter d'application pratiquement valable.

19ème Question:

Ces éléments ne nous paraissent constituer qu’un crité
rium parmi beaucoup d ’autres et nous genvoyons, sur co 
point, à nos réponses aux questions n 6 et 7«

2 0 ème Q ue s t i o n :
Oui.

21om0 0 uo s t i o n :
Il nous paraît évident que les actes qui résultent d ’une 
conférence internationale constituent, pour ceux qui les 
acceptent, une limitation volontaire et réciproque de 
certaines conséquences de droit découlant de leur sou
veraineté .

22ème Questions
Les services do radiodiffusion internationale des colo
nies, territoires d ’outre-mer, et autres territoires 
administrés comme tels, ne répondent pas aux mémos be
soins que ceux qui sont assurés par leurs métropoles 
respectives.

23orne Questions
N on •

2hème Que s tlon :
a) Non, parce qu’il nous paraît inadmissible de traiter 

sur un pied d1égalité des demandes qui ne sont pas faites, par

•*« 5
(Doc. 38J+-F)



22. FRANCE
tous los pays, dans lo même esprit d ’économie.

25ene Question:
Il no peut être répondu à cette question qu’en examinant 
les cas individuels un par un.

26ème )
27ène ) Vu les réserves formulées, quant à l ’examen de ces 
28èteô ) questions, par le Groupe de travail B, il ne nous paraît 

pas possible pour le moment de répondre à ces questions.

- 6 -
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Questions 3 
b 
6 
7 12 
13 20 
21 '

La Délégationcb la Hongrie regrette de déclarer qu'elle ne 
considère pas le Document 265 utile en général parce qu'une 
partie importante des questions contenues dans ce document 
ne sont pas de nature à faciliter l ’élaboration des principes 
généraux stables et permanents qui auraient pu etre d ’une 
grande aide et en tout cas nécessaires aux travaux de cette 
Conférence 0
La Délégation de la Hongrie désire en conséquence ne répondre 
seulement qu’à celles dos questions qu’elle considère comme 
fondamentales pour l ’aboutissement aux buts ci-dessus mention
nés,

3.ème Question:

.Oui. •
i-fème Question:

a) Non,
b) Oui c 

6èrne Question:
a) Oui,
b)'Ces principaux facteurs devraient etre'; population, super

ficie et nombre de langues. De plus, los dommages suppor
tés par les pays pendant l ’occupation fasciste doivent 
également être pris en considération.

7ème Questions

a) Oui »
b) Les dommages soufferts sous l ’occupation fascistef

c) Ces trois principaux facteurs sont d ’importance égale.ALes 
dommages soufferts sous l'occupation fasciste doivent être 
pris en considération dans chaque cas individuellement.
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12bme Question!;
b) Lo plan doit Être établi sur des critères justes et équi

tables. Il n fest pas suffisant que le plan se base seule
ment sur des principes techniques.

13 ème Que s t i on;
a) Oui.
b) Non.

20ème Questions
Oui.

21ème Question:— r - - - - - - - - - - - - - ù —  . . . . . .

a) Oui.
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a) .Non.
b) Non.
c) Non.
d) Non.

2ème Question;
a) Il ost prématuré, au point où nous en sommes, de s’e pro-
b) noncer catégoriquement sur l'assignation à chaque pays
c) d'un nombre minimum d'heures-?fréquences. Néanmoins, si 

plus tard une décision affirmative était prise à cet égard, 
la Délégation de l'Inde estimerait raisonnable un minimum 
de 15 heures-fréquences, à condition que les pays dont les 
demandes totales demeureraient inférieures à ce chiffre
ne reçoivent que les fréquences correspondant à leurs be
soins réels.

3ème Question;
Dans les courts délais de cette Conférence, l'on ne sau
rait guère évaluer les économies réalisées par les mesures 
suggérées ici, et le plan ne peut donc se fonder sur ces 
considérations.

b-ème Question;
a) Non.
b) Non.

5ème Questions
Il faut attendre l ’adoption du Document No 290, ainsi 
qu’il en a été décidé par l ’Assemblée plénière.

6ème Questions
a) Oui, mais une considération particulière ne devrait etre 

accordée qu'aux entités suivantes? Nations Unies (y compris 
UNESCO), Croix Rouge, Cité du Vatican.

b) i) Superficie du pays; ii) Population du pays; iii) Popu
lation des colonies et des nationaux résidant à l ’étranger; 
iv) Exportations et importations; v) Nombre de hautes fré
quences enregistrées; vi) Niveau du bruit; vil) Analphabé
tisme; viii) Langues littéraires.

1ère Question;
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7ème Question;
a) La population,
b) devraient pas

mentaux, mais
los autres fac

c) Superficies 50
colonies et à
nombre de fréq-
?0; analphabét

8ème Questions

ux. seuls les facteurs fonda- 
envisagés en même temps que 
en réponse à la question 6-b

y  ̂ ^ P A o e i  n. w.x o y v  j
gistrCes s 100; niveau de bruit 
angues .littéraires s 50»

a) Non.

b) Non, mais 
fréquence 
rectement 
1 ’UNESCO.

c) Non.

9ème Questions
a)
b) 
c:Q

C ’est une 
voyer à 1

lOème Questions

Les deux, mais il faut accorder plus d'importance (dans 
un rapport de 3 à 2, par exemple) aux émissions nationale;

llème Question;

a) Non.
b) Non.

12ème Questiong

a) Non, sur des critères qu’établira la Conférence de Radio
diffusion à hautes fréquences.

b) Non, car il ne conviendrait pas de ne fonder un plan que 
sur des principes techniques.
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13&mo Quostion:
a) Non, les allocations no se feront qu’à la condition que 

le pays intéressé les utilisera dans les 6 mois qui sui
vront la mise en vigueur du plan définitif.

l̂ +ème Question;
a) Non.
b) Ne se présente pas.

16 ème Question;
L ’Inde n ’est pas en faveur des priorités, mais s ’il est 
décidé d ’en établir, la distribution du rotai d'heures- 
fréquences entre les catégories devrait correspondre à 
l ’importance relative accordée à chaque service. La Ra
diodiffusion Nationale se verrait attribuer une importan
ce supérieure aux Emissions Internationales dans un rap
port de 3 à 2.

17ème Question;
Non.

18 ème Question;
Non, Il est peu probable que de tels renseignements soient 
disponibles dans tous les pays, etails ne seraient d ’ail
leurs pas recueillis à temps pour êtro incorpor-és au 
plan do Mexico.

19 ème Question;
i a) Non.
i b) Non.

20 ème Question;
Oui, la puissance utile rayonnée dans une direction don
née, ne devrait pas dépasser 20 000 kW, y compris le 
* gain de l ’antenne.

21ème Question;
a) Non»

2 2 ème Question;
Non.

23 ème Question;
Non, irréalisable.

2^ème Quostion;

Q  Non.
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25bme Question;
Les bo-soins des pays non membres de l'UIT pourront etre 
envisagés, mais ces pays s'engageront à adhérer stric
tement à leurs assignations»

26ème Question;
Oui.

2 7 èm e Que s t i o n :
La question n'est pas claire.

28ème Question;
Non.
(Les questions 2b à 28, posées par la Nouvelle-Zélande, 
se réfèrent à l'attribution d ’heures-voies en Moyennes 
Fréquences; nous pensons qu'il s'agit de Hautes Fré
quences) »

(Doc. 38k-F)
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a) Oui, Le but principal de la Conférence doit etre d'éla
borer un plan qui permette aux services actuels de 
Radiodiffusion à Hautes Freqüences de continuer à fonc
tionner ? mais en harmonie avec los principes techniques 
et généraux adoptés par la Conférence,,

b) Oui, pour les cas analogues à ceux au Pakistan,
c) Oui, car il faut tenir compte do ces données dans la plus

large mesure possible s elles sont en effet' explicitement 
stipulées par la Résolution d'Atlantic City se rapportant 
a la préparation de la nouvelle Liste Internationale des 
Fréquences (cf0 la dernière phrase du paragraphe 11- 
page 18 - des Recommandations & Résolutions adoptées
par la Conférence Internationale do Radiodiffusion 
d'Atlantic City, Cet alinéa a également inspire notre 
réponse à la question 1 0 a),

d) Oui. Mémo observation que y sur notre réponse à la question
1 • C a

2eme Question ;
a) Non,

b) —
c) —

3 ème Question 2 
Oui e

kèmo' Question ;
a) Non,
b) Oui9 

Ionie Question :
Nous répondrons plus tu.rd a ce etc question-.

1ère Question :
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a) Oui.
b) La Délégation do l 1Indonésie propose qu'en étudiant los 

besoins do chaque pays à l'aide :

1. des Formules k et,des renseignements supplémentaires 
fournis ou a fournir par les pays 5

2. de cartes géographiques détaillées des pays, indiquant 
les zones do réception de la radiodiffusion nationale.

compte soit tenu des principes généraux suivants s

I. RADIODIFFUSION NATIONALE.

Pendant los heures d'émission demandées, un soul pro
gramme, on uno langue requise, sera diffusé vers cha
que zone de réception distincte ot clairement définie, 
c ’est^à dire que deux programmes (ou davantage) en 
une morne langue, ne seront pas diffusés simultanément 
vers une zone de réception donnée.
En se basant sur loç principes techniques d'Atlantic 
City ot sur ceux qu adoptera la présente Conférence, 
tout on considérant'los possibilités économiques ot 
techniques des pays (à fournir par los Délégations 
intéressées), la Commission 5 so tiendra sérieuse
ment -compt g quo des besoins qui ne sauraient etre 
raisonnablement satisfaits sur des bandes ne corres
pondant pas aux hautes fréquences.

II. RADIODIFFUSION DESTINEE A D ’AUTRES TERRITOIRES.

Tout pays no diffusera des programmes vers un autre 
pays que si ce dernier le désire, en d'autres ter
mes les émissions étrangères feront l'objet d'accords 
bilatéraux, ainsi que l'a proposé le Portugal. La 
durée dos émissions destinées à d'autres territoires 
sera limitée a deux heures par jour, ce qui parait 
suffisant pour des programmes d'information et des 
programmes culturels destinés à un pays étranger.

III. Lorsque les demandes auront été examinées et modifiées 
selon les principes énoncés aux alinéas I et II ci- 
dessus, elles se trouveront placées sur un pied d'éga
lité acceptable pour tous les pays. Si a ce moment

6o'mo Question s



los besoins dopassent encore les possibilités, on 
fora intervenir uno réduction proportionnelle.

7'èmo Question 2
a) Oui, au cas où l'on n'appliquera pas les principes 

proposés en réponse à la question 6.
b) Non,
c) Les importances relatives que l'on propose dans la 

Formule de l ’U,R.S.S*
8ome Question s

a ) N on.
b) Oui.
c) Non.

9ème Question 2
a) Oui.
b) Oui.
c) Oui.

lOème Question :
Lo but principal do la Radiodiffusion à Hautes Fréquences 
est de satisfaire les besoins nationaux en desservant de 
vastes zones a l'intérieur des frontières nationales.

llème Question :
a) Oui.

b) Oui.
12e;me Quostion 2

a) Lo Plan d'Assignation des Hautes Fréquences sera basé 
sur les critères adoptés par la. présente Conférence,

b) Non.

- 3 ~
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Homo Question î

a) Oui•
b) Oui? à condition que les fréquences soient rendues au 

pays intéressé des qu'il on formulera lo désir.

lVome Question s

a) Non. Les pays qui ont subi des dommages considérables 
au cours de la dernière guerre seront en “retard on ra
tière de radiodiffusion a Hautes Fréquences pendant les 
dixAannées à venir'. Dos circonstances bien connues 
empochent un développement normal. Il sera donc*équita
ble que9 si l ’on doit réduire le total des heures- 
fréquences, la réduction affectant les pays ci-dessus 
sera effectuée selon un pourcentage moins élevé.

-  k  -

(Doc. 3 8 W )

b) 1) -

b) 2) -

1 Verne Question *0
Oui.

16 ème Question 9
9

Oui «
l,7&ne Question 9

9

Oui.
18 ème Question 9

9 ^

Voir réponse l.a*
19 ème Question ••

l.a) Non 

1 b) Non 

2)



20orne Quostion j 
Oui ♦

2101)10 Question s
a) Ouis pour autant qu'ils soient disposas a collaborer

on vuo de mettre de l 1ordre dans le chaos actuel, chaos 
qui a été provoqué, pour une bonne part par l ’applica
tion aveugle du Droit Souverain des Peuples* Cotte in
dispensable collaboration se trouve expressément stipulée 
au Préambule do la Convention drAtlantic City.

b) Voir Article le du Chapitre 6 du Règlement General annexé
a la Convention d ’Atlantic City.

2 2. g m o Ouest i on ?
Voir réponse 

2 3 ème Question ;
N on o

2j+èmo_ Question î
a) Non*
b) -

2 lome Question s
Oui e

26 ème Question ? •
Oui *

27è'me Quostion t

Le sons de cette question n ’est pas tout à fait clair 
aux yeux de la Délégation d ’Indonésie.

28ème Question s
Voir réponse lia',,



2nd. Part to Document No. 384 
2a. Parte del Documento No. 384 
2eme. Partie du Document No, 384 

2-an qacTB £0 Kyrie k tu P 384,



(Doc. 38*+-F)
26. ISLANDE

Dos réponses ont été données aux questions suivantes:
1, 3? h-? 5a et b, 6, 7a et b, 8a et b, 10, 11, 13a, 1*+, 159 
16, 17, 19-1, 20, 21a, 23-1, 2*l~l, 25.

1ère Question;
a) Oui, entièrement si les émissions sont effectuées par dos 

émetteurs ayant une puissance nonrmodulée d'au moins 10 
ou 5 kW conjuguée avec des antennes à gain élevé. Une 
importance moindre devrait etre donnée aux émetteurs dont 
la puissance est inférieure.

b) Oui.
c) Oui, mais avec la meme réserve indiquée pour (a).
d) Oui, entièrement, mais uniquement pour des émetteurs en 

service depuis ou avant le 1er janvier 1951*
3ème Question;

Oui.
*t-ème Question;

a) Non.
b) Oui.

5èmo Questions
ya) Oui, pour les services de navigation. Quant aux autres 

services, chaque cas devra etre jugé selon ses mérites 
particuliers.

b) Oui.
6ème Questions

a) Considéré comme impossible.
7ème Question;

a) Non.v
b) Oui.

8ème Quostion;
a) Non.
b) Oui, mais en tenant compte de la réponse à la question 3.
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lObme Ques t i on ;
Les deux types de services doivent etre pris en considé 
ration9 suivant los conditions de chaque cas.

11 bine Question;— — W  |7 ■ ■ ■  I l i n - .  ■ j i 11■  i ■■

a)
( Voir réponse à la question 4- b).

b)
11 ème Question0.

a) Voir réponse à la question 1 d). 
l*fbme Question;

a) Non.
15eme Question:

Non.
l6bme Que s t i on ;

Non.
17 bme Que s t i on g 

f Non »
19bme Questions 

I a) Oui.
b) Non.

20brae Question;
Oui.

21bme Question;
a) Non.

2.1 bme Question;
Non.

2̂ -bme Questions
a) Non.

25bme Question;

(Doc. 38*+~F)
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27. ITALIE

a) Oui; mais en considérant aussi la puissance des émetteurs 
et la nature des services exploités.
En effet, l ’état actuel dos services de radiodiffusion à 
hautes fréquences dans les pays plus évolués et dont les 
émissions sont les plus écoutées, est dans une certaine 
mesure, propçrtionnel aux efforts accomplis dans le domai
ne de la recherche scientifique et technique et dans le 
domaine économique et financier. Do ces efforts ont tiré 
profit, non seulement ceux qui les ont accomplis, mais 
tous les pays en général. Ces efforts méritent donc d ’en
trer en ligne de compte.

b) Oui; à la condition qu’il s ’agisse de circonstances vrai
ment extraordinaires (par exemple; naissance d ’un Etat,
cas du Pakistan).

c) Oui; cette réponse est fondée sur des raisons évidentes
de justice, ainsi que sur le voeu exprimé par la Conférence 
Internationale des Télécommunications dtAtlantic City 
(pag. 112 des Actes définitifs -Résolutions etc.).

d) Oui seulement dans les cas cités dans les réponses aux 
paragraphes b) et c) et pour les installations qui entre
ront en service pendant la période de validité du Plan.
En ce qui concerne la mesure dans laquelle on devrait tenir 
compte de ces facteurs, la Délégation italienne estime 
qu’il faudrait leur donner une grande importance sinon * 
primordiale.

2ème Question;
a) Tout en se réservant d ’attendre l ’avis des Commissions com-
b) pétentes, la Délégation italienne estime qu’il n ’y aurait 

pas d'inconvénient à allouer un minimum de 10 heures-fré
quences à tous les pays qui ont présenté des demandes 
supérieures, ou le nombre d ’heures-fréquences demandé, 
s'il est inférieur à 10.

3ème Question;
Oui. On devrait envisager^ soit recommander l ’emploi db tout 
moyen susceptible d'ontrainer des économies dans l ’usage 
des hautes fréquences.

1ère Question;



- 2 -
(Doc. 38*+-F)
27. ITALIE

a) Non.
b) Oui. On devrait considérer comme justifiées, du point, 

de vue technique, les demandes correspondant à des pos
sibilités réelles et qui ne peuvent être satisfaites 
par d'autres moyens, en dehors des émissions à hautes 
fréquences.

^ème Question;
a) L'utilisation des hautes fréquences est indispensable 

dans toutes les circonstances pour los services au delà 
des frontières métropolitaines de chaque pays, c'est-à- 
dire pour les services destinés aux pays étrangers, 
aux ressortissants résidant à l'étranger, aux colonies, 
etc...
Pour les services à l'intérieur des frontières métro
politaines, l'utilisation des hautes fréquences est 
indispensable dans certains cas seulement et précisé
ment lorsque, pour des raisons techniques pu pour des 
raisons économiques indiscutables, on ne peut pas éta
blir un service do radiodiffusion satisfaisant par ondes 
longues, moyennes ou très courtes.
Les allocations en hautes fréquences faites dans ce 
but aux pays qui en ont besoin, doivent être celles 
nécessaires pour compléter les services exploités sur 
d'autres bandes de fréquences.
En général, on ne devrait pas admettre d'allocations 
qui donneraient à cos pays un service global considé
rablement plus étendu, surtout en ce qui concerne le 
nombre des programmes,du service des pays qui, pour 
leur radiodiffusion intérieure, utilisent seulement les 
ondes longues et moyennes.
En résumant, on devrait limiter au minimum indispensa- - 
ble l'emploi des hautes fréquences à l'intérieur des 
frontières métropolitaines.

b) Oui o
c) Si le concept de priorité implique comme conséquence 

que, dans l'allocation des fréquences on doit satisfaire 
d'abord toutes los demandes appartenant à une première 
catégorie, ensuite celles appartenant à une deuxième 
catégorie, etc..», notre réponse est négative.

If-ème Questions
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Si, au contraire, par ordre de priorité on entend un 
ordre tout à fait générique d'importance, nous considé
rons plus importants les services destinés aux pays 
étrangers, aux ressortissants résidant à l'étranger, 
colonies, etc,.., en dehors des frontières métropoli
taines .

d) Non; car des critères rigides ne correspondent pas aux 
situations très différentes des divers pays.

6ème Question;
Nous sommes d'avis qu’il n'est pas possible d'établir 
une méthode équitable, susceptible d'etre appliquée 
d'une manière uniforme et qui puisse satisfaire aux be
soins réels des différents pays.

7ème Question;
a) Non.
b) Oui. Par exemple; état doAfait, niveau de culture, mar

ques évidentes de l'intérêt des auditeurs à l'égard des 
programmes actuellement diffusés, originaires résidant 
à l'étranger, nombre de*navires enregistrés, conforma
tion orographique du pays, etc...

c) Cette importance relative ne peut pas etre définie quan
titativement et d'une façon uniforme pour les différents 
pays.

8ème Question;

Oui.
9 ème Question;

En présence des questions formulées au point 9? la Délé- - 
gation italienne est d'avis que des raisons de principe 
aussi bien que des raisons d'ordre pratique s'opposent à 
une réponse affirmative, ■
En ligne de principe, reconnaître le droit de chaque 
pays de refuser certaines émissions serait contraire au 
principe do la liberté d'information qui est l'un dos 
buts essentiels de l'organisation internationale et qui 
doit inspirer, à notre avis, les travaux de notre Confé
rence. En outre, il semble à la Délégation italienne que 
cette Conférence n'ait pas la compétence pour prendre une 
décision dans une matière aussi délicate de droit inter
national.
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Dans l ’ordre pratique, il est évident que l ’exercice de 
co droit.soulèverait do très graves difficultés pour 
l ’assignation dos fréquences et aboutirait à une confu
sion et à un désaccord tout-à-fait regrettables et par
faitement contraires à l'esprit et au but que notre 
Conférence s'efforce d ’atteindre.
Bien n ’empoche, d ’autre part, que la Conférence examine 
la possibilité d ’inclure dans le texte do l ’accord final 
une déclaration telle que celle proposée par 1 'UNESCO 
dans son document No 278,

10ème Question;
Celui de franchir les frontières politiques, en vue de 
devenir le messager par excellence de bonne volonté et 
de collaboration entre les peuples.

llème Question;
a) Non.
b) Oui.

12ème Question;
a) Non. Un plan d ’assignation reposant uniquement sur des 

critères déjà établis peut servir seulement comme point 
de départ.

b) Il n ’est pas.possible d ’établir un plan reposant unique
ment sur des principes techniques, dans le sens normal 
qu’on donne à ces mots. L'établissement d'un plan est un 
procédé technique, mais les bases pour cet établissement 
comprennent aussi des appréciations d'ordre spirituel qui 
ne sont pas susceptibles d ’etre traduites en chiffres.

13ème Questions
a) Oui, pourvu qu’ils offrent la garantie do s'équiper pen

dant la période de validité du plan.

b) Oui.
l^ème Question;

Etablir les limites proposées ne semble etre ni facile 
ni souhaitable.
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Non, parce que nous sommes opposés à l ’établissement des 
priorités, au moins des priorités rigides à appliquer 
d ’une façon uniforme à tous les pays,

17ème Question;

16 ème Qugst i on t

Il ne semble pas pratique, étant donnée la grande variété 
dans la nature dos programmes.

l8ème Question»
Oui. Il s ’agit.d’un élément fondamental.
On doit éviter, de toutes façons, de gaspiller des fré
quences en les allouant à des programmes qui ne sont pas 
écoutés ou qui sont écoutés par un nombre d'auditeurs 
très limité,

19ème Question;
Ces chiffres ont une importance évidente pour l ’assigna
tion des fréquences aux pays qui les demandent pour leurs 
besoins intérieurs.

20ème Question:

Oui.
21ème Question g
r - n  - ir— r 1  1 e1 11 . ■  

La Délégation italienne doute qu’un problème au"si sé
rieux et général puisse être abordé et résolu par ct-oh 
Conférence; toutefois notre avis serait affirmatif.

2U-ème Question;Il mnmn HH— —  ««pr U  .n.—  ■■■ !

Non, parce que les différentes demandes ont été établies 
selon des critères différents,

25ème Questions
Oui, sauf en cas do renonciation explicite.

QUESTIONS AUXQUELLES L ’ITALIE A REPONDU s 
1-2-3-*+-5-6-7-8-9-10-11-12-13-15-16-17- 
18-19-20-21-2^-25*
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28. MEXIQUE

La Délégation du Mexique, en répondant au questionnaire, 
commence par présenter les réponses qui concernent ses propres 
questions 13 et 2*+, ainsi que la question 1, dont la fin du 
paragraphe (a) contient l'essence d'une question également posée 
par le Mexique.

Il apparaît aue le sens de ces réponses se retrouve dans 
un grand nombre des réponses suivantes.

1ère Question î

a), b), c), d) - Oui, .étant donné qu'il est juste de^considé- 
rer ces éléments au moyen de la formule idéale grâce à 
laquelle la Conférence devrait essayer de déterminer les 
nécessités de chaque pays avant d'appliquer la formule 
pratique du Mexique (Voir question No. 2b) dans .le cas où 
cette formule deviendrait nécessaire.

13ème Question :
a) Oui, étant donné que ceci représente la reconnaissance.d'un 

droit indiscutable.
b) Oui, mais conformément aux possibilités techniques. En 

règle générale, les accords bilatéraux ne doivent etre pris 
qu'avec des pays appartenant aux zones d'émission et de 
réception qui correspondent à l'assignation primitive.

2Lfème Question :
a) Oui, comme moyen pratique, dans le cas où la Conférence 

arriverait à cette conclusion, qu'il n'est pas possible 
d'appliquer des formules qui ne tiendraient pas compte des
facteurs difficiles à contrôler et à évaluer.

b) Oui, et il serait même indiqué de prendre en considération
les 2^ heures d'emploi, puisque le problème de l'excédent
des demandes est différent pour chaque bande, et, bien plus
difficile à des périodes déterminées.

2eme Question :
a) Oui.

b) Celui du pays ayant obtenu l'attribution la plus basse par 
l'application, soit de la formule idéale, soit de n'importe 
quel autre principe pratique ou empirique qui déterminerait 
l'attribution qui correspond exactement à chaque pays.
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3ème Question î

Oui - (en ce qui concerne le paragraphe (b) de la question 
No. 13).

*+ème Question :
a) Non* les demandes devront être triées au préalable.
b) Non, d ’accord avec le critère du Mexique exposé au cours de 

la 13ème séance de la Commission 3 (dont le procès-verbal 
n ’a pas encore été distribué) la locution ”justifiées 
techniquement” s ’oppose aux directives de la Commission
et à sa procédure actuelle, puisque, lorsqu’une demande 
n ’est pas justifiée techniquement elle doit être corrigée 
afin d ’être adaptée aux normes techniques qui ont été 
adoptées•

5eme Question s
a)- Oui, ceux qui ne peuvent être assurés par l ’emploi des 

moyennes fréquences, ou par d ’autres moyens permettant 
d ’économiser l ’emploi des hautes fréquences, ou ceux dont 
l ’emploi efficace s'avérerait opportun.

b) Oui, mais dans l ’ordre des priorités et dans des conditions 
qui devront être établies pour les différents types de 
services par la Conférence.

c) Oui, mais seulement si la Conférence décide qu’il ne sera 
pas possible ou pratique d ’appliquer une formule idéale 
qui éviterait l ’examen des priorités ou n'importe quelle 
autre formule pratique, comme celle du Mexique (voir 
question No. 2h-).
Dans ce cas les priorités devraient être établies dans 
l ’ordre suivants

1) Service national (ou "intérieur", ou "limité", 
etc) selon la nomenclature adoptée;

2) Service international (ou "extérieur" ou "illimité", 
etc) selon la nomenclature adoptée.

d) Oui, tant que ces facteurs auront un caractère statistique 
et ainsi susceptibles d ’être contrôlés, ou bien par
1 ’application d 'une formule pratique ou empirique telle 
que, par exemple, celle du Mexique (Voir question No. 21!-).
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a) Oui, grâce à inapplication de la formule idéale au sujet 
de laquelle des considérations sont formulées dans la 
réponse No. 5 d).

b) Ceux qui ont été mentionnés dans le rapport de la Commis
sion du Plan (Session de Genève) Ch. VII, point 1,
paragraphe e, exception faite de l'alinéa 9, et aussi du 
"Nombre des analphabètes”.

7ème Question î

a) Oui, mais uniquement lorsqu'il s'agit d'estimer les né
cessités de la radiodiffusion intérieure d'un pays. .

b) Oui, si les facteurs auxquels il est fait allusion à la
question 6 (b) n'ont pas pour but d ’établir des priorités,
celles-ci étant implicitement comprises dans l'index
général qui serait le résultat de l 'application db la
formule idéale (voir. Questions 6 .et 13), ou de n'importe quelle autre formule pratique ou empirique,comme serait par exemple
celle du Mexique (Voir Question 2*+).

c) Les facteurs qui correspondraient aux chiffres suivants, 
représentatifs de l'importance relative des facteurs 
mentionnés ci-dessous:

6ème Question : *

Superficie du pays 2
Superficie des colonies 1
Population du pays 1
Population des colonies 1
Nombre de nationaux résidant à l'étranger 2 
Nombre d e langues officielles et principales 
du pays 1 -
Nombre de langues officielles et principales 
des colonies 1

Situation géographique d'un pays et ses 
caractéristiques lf

Analphabètes *+
8ème Question :

En principe oui, pour autant que ces attributions seront 
faites au pays d'origine de ces émissions:; dans ce cas il 
faudra donner à ce pays une considération spéciale au 
sujet dos assignations de fréquences, en tenant compte de 
la décision prise par une conférence compétente de l'UIT. 
Ces considérations ne s'appliquent pas à l'ONU, en vertu de 
la Convention établie entre l'ONU et l'UIT.
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9ème Question ?
a), b) En principe oui, quoiqu'il soit bien établi qu'une 

décision de ce genre n'entre pas dans les attributions 
d'une conférence de l'UIT, mais d'une organisation 
appropriée gui s'occuperait de '^liberté d information". 
Cependant, étant donné qu'une décision de ce genre a une 
grande importance dans 1 'élaboration d 'un projet de plan, il 
conviendrait que la Conférence élabore une recommandation 
à ce sujete

c) Oui, puisque cela n'aurait pas seulement la valeur d'un 
accord bilatéral ou multilatéral, mais serait reflété par 
la structure du plan lui-même «

lOème Question :
Le premier.

llème Question »
a) Non, parce que ce cas n ’est pas possible, si l'on considère 

la signification même du mot "demandes", qui, se référant 
à un fait accompli, suppose que les modifications, s'il y 
a ou lieu d ' en faire ÿ ont été effectuées avant de présenter les 
demandes, ou remplacées par d'autres si elles ont été faites 
postérieurement. En tout cas, aucun fondement juridique ne 
nous permet de mettre en douee la validité des demandes 
présentées par n'importe quel pays.

12eme Question :
a) Oui, pour autant que ces critères seront ceux adoptés par 

la Commission des Principes Générauxe
b) Non, parce que les principes techniques en général ac-ivcat 

être appliqués pour interpréter les principes généraux 
adoptés pour 1 'élaboration d'un projet de plan»

l̂ +ème Question s
a) Non, parce que le nombre d'heures-fréquences doit être 

attribué à chaque pays, selon la formule à laquelle se 
rapportent les questions 6 et 13, ou selon des méthodes 
d'application générales et uniformes, comme, par exemple, 
celle du Mexique (Voir question No, 2h)ç. On suppose que 
la situation de chaque pays a été prise en considération 
par son Gouvernement en présentant ses demandes pour des 
services futurs.
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15ème Question î 

Oui.
l6ème Question î 

Oui.
17ème Question :

Oui, si la Conférence estime indispensable d ’avoir recours 
à la procédure conventionnelle >Ies priorités,carilserait préféraüLe
d ’appliquer la formule idéale à laque.. ~ f it allusion la 
question No* 6 et, à défaut de celle-ci, d’appliquer n ’im
porte quelle formule pratique ou empirique, comme par 
exemple celle du Mexique (Voir question No* 2*+).

I8ème Question î

On ne peut pas çarler d ’une "marque évidente d ’intérêt” 
qu’il serait très difficile de vérifier, si l ’on faisait 
une enquête pour déterminer le plus grand ou le moindre 
intérêt des auditeurs, celle-ci devrait se baser sur le 
contenu des programmes et non pas sur l ’effet produit par 
les difficultés de réception.

19eme Question s
a) Oui (Voir la question 6 b)) bien que l ’on puisse^prévoir 

que ce sera un facteur difficile à contrôler et à évaluer*
b) A l ’aide de renseignements statistiques soimis par les 

Administrations auxquelles on attribuerait une valeur 
relative de la moitié (Voir réponse à la question No. 7 c))#

20ème Question î

Non, car en tenant compte de la disproportion qui existe 
entre 1 'augmentation de l ’intensité du signal et l ’aug- 
mentation correspondante de la puissance, cette augmenta
tion se révélerait impraticable, puisque la limite de la 
puissance sera naturellement établie*

2lème Question î

a) Oui, tant que l ’on s ’en tiendra aux limites établies par
les dispositions.prévues par les Conventions internationa
les acceptées par le pays intéressé.
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22ème Question :
Non, car ceci représenterait une double attribution, 
étant donné que lesdits colonies, territoires et posses
sions d ’Outre-mer sont considérés comme territoires 
indépendants de la Métropole, en tant que membres de 
l ’Union et, comme tels, ont soumis leurs propres demandes.

23ème Question i
Oui, si les * attributions de fréquences à ces zones, n ’ex
cluent gas la possibilité de co-partage avec des pays de 
cette meme zone ou d ’autres zones,

25ème Question i
Oui, car le contraire équivaudrait à accepter d ’avance 
l ’action des pays qui se verraient dans l ’obligation de 
satisfaire leurs propres besoins en dehors du Plan 
d'Assignation,

26ème Question i
Oui (Voir la réponse à la question 5 a)*

27ème Question î

Non.
28ème Question s 

Non.
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29. MONACO

a) Conformément au principe énoncé è Atlantic City 
qu’il ne faut apporter que le minimum de modifications 
dans les services existants, il y aurait lieu de tenir 
compte des émetteurs actuels et de la qualité du service 
qu’ils assurent, de telle sorte qu’ils puissent con
server une utilisation suffisante pendant, par exemple,
8 à 10 heures par jour. Laisser trop longtemps chaque 
jour inutilisés des émetteurs puissants, modernes et 
perfectionnés, correspondrait a un gaspillage de richesse 
a une perte considérable pour ce pays et pour la radio
diffusion internationale qui doit tendre vers une soli
darité toujours plus grande. Cette perte est d ’autant 
plus à éviter que la qualité des programmes est avérée,
Sn d'autres termes, le volume du service, c'est-à-dire 
les heures-fréquences se justifient aussi par la qualité 
des programmes. On ne peut ignorer que la radiodiffusion 
est un art et, en ceci, non proportionnelle à la super
ficie, ou à la population, ou au nombre de langues des 
pays.

b) Sn principe, oui; mais en pratique il sera 
malaisé d ’apprécier le caractère extraordinaire des 
circonstances, chacun aura de bonnes raisons pour 
considérer son propre cas comme exceptionnel.

c) Oui, pour les pays qui ont souffert et lutté 
pour une cause juste, ou bien encore pour ceux qui ont 
subi l ’agression et l ’occupation ou des dommages, bien 
que non-belligérents. La difficulté sera d ’apprécier 
quantativement, qui seront les juges impartiaux 9

d) Oui, en principe^ mais dans ce cas aussi 
l ’appréciation et le contrôle paraissent difficiles,

1ère Question

2ème Question! Il ■ III IIII I I . . . . .

a) Oui, pourvu que ces pays puissent effectivement 
utiliser ces heures-fréquences pour des émissions techni
quement bonnes, des programmes de qualité et des infor
mations objectives.
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b) En fonction de la puissance totale des émetteurs 
réellement en service, deux heures-fréquences à partir de 
10 kW et par fraction de 10 kW.

c) Cinq à dix pour cent environ, le pourcentage 
total étant déterminé exactement par la puissance totale 
réellement en service à ce jour.

3ème Question
Oui, sous forme de recommandation étudiée par la Com

mission technique compétente.

kème Question
Il conviendrait de prendre en considération des 

demandes nouvelles réduites, en général, par chacun des 
pays intéressés, d ’environ 60% par rapport aux demandes 
des formules k, à l ’appel de la Conférence et par ceux 
qui voudraient vraiment éviter l ’échec de celle-ci.

: 5ème Question
a) Oui. Chaque pays est le meilleur juge pour choisir 

ses services dans l ’exercice de sa souveraineté.
b) ot c) On ne ]©ut préciser des priorités universelles 

"vérité en-deça des Pyrénées, erreur au-delà1̂  a écrit
le philosophe. Il y a, à notre avis beaucoup de Pyrénées 
dans la radiodiffusion mondiale, c’est-Na-dire que telle 
priorité est vraie pour tel pays et ne l ’est pas pour 
tel autre. On ne peut établir un ordre de priorité 
vrai pour tous ou accepté par tous.

d) Non, on ne peut attribuer à chaque grande classe 
de services qu’une certaine fraction, qu’une certaine 
proportion du total d ’heures-fréquences disponibles, 
sans aucune espèce de priorité.
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a) Il n ’y a pas de méthode équitable universelle 
correspondant à une formule rigoureuse, satisfaisante 
pour tous,

b) Les principes admis par les uns, sont rejetés par 
les autres» Vouloir appliquer la même formule a tous 
c’est en mécontenter un grand nombre et pousser à l ’échec 
de la Conférence,

6 ème Question

7ème Question

a) Non, parce que les émissions ne restent pas, en 
général, dans la limite des frontières politiques.

b) Oui, de nombreux, variables suivant les pays.
Souvent l ’importance des installations en service, la 
qualité des programmes, sont des facteurs susceptibles 
d ’être retenus»

c) On ne peut classer ces différents facteurs d ’une 
façon uniforme pour établir une formule générale universelle,

8ème Question
a) Nous ne voyons pas la réalisation pratique de cette 

idée «
b) Oui, s ’il ne s ’avère pas plus pratique de faire 

effectuer ce service par les radiodiffusions des divers 
pays membres de l ’O.N.U.

c) Oui, s ’il ne s'avère pas plus pratique de faire 
effectuer ces émissions par les radiodiffusions des 
divers pays membres de cette organisation internationale.
9ème Question

a), b), c) Problèmes politiques en dehors du mandat des 
délégués a la présente conférence administrati-ve*



-  k -

(Doc. 3 8 W )  

29. MONACO

Franchir les frontières politiques en vue de devenir 
lo messager par excellence de bonne volonté et de colla
boration entre les peuples.

iOème Question

llème Question

aO,b) Il conviendrait de demander à tous les paya, mieux éclai
rés. aujourd'hui sur la difficulté du problème, de reduire 
d 1eux-mêmes leurs demandes pour que l'établissement d'un 
Plan susceptible d'obtenir l fadhésion générale, soit 
possible.

12ème Question
a), b) Non.

13ème Quostion
a) Non, si colle incapacité devait durer jusqu'à la da

te de révision la plus prochaine du Plan.

ihèm e Que s t i on
a) Non, à cause des difficultés pratiques d ’appréciation.

l?ème Question
Non, parce qu'un plan équitable, tenant compte de 

toutes los réalités, évitera les disproportions excessives 
auxquelles conduisent les formules mathématiques trop 
rigoureuses, utilisant dans tous les cas les^mêmos 
variables, en nombre limité, affectées des mêmes coef
ficients .

l6ème Question
Non, le partage d ’après des priorités ne paraît pas 

pouvoir satisfaire tous los pays.



17ème Question
Oui.

lBème Question
Non, car il sera difficile d ’apprécier sans erreur 

cet intérêt dans tous les cas.
19ème Question

Non.
20ème Question

Oui.
2lème Question

Problème politique, en dehors du mandat des délégués 
à la conférence,

22ême Question
Cela dépend des besoins divers de ces colonies ou ter

ritoires.
23ème Question

Non,
2*+ème Question

Voir réponse à question no 11,
25ème Question

Il faut étudier chaque cas particulier, car la répon
se peut être oui pour l'Espagne, non pour d'autres pays.

26?27.28ème Questions
Il ne nous paraît pas opportun de répondre pour le 

moment à ces questions.

"(Doc. 38W )
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Après avoir étudié les questions soumises par le groupe de 
travail C de la Commission 33 Doc. No 265, la Délégation de la 
République Populaire de Mongolie estime que la majorité de ces 
questions no présente pas une signification pratique, pour la 
préparation d ’un plan d 1assi;nation de fréquences et d ’heures- 
fréquences parmi les pays du monde.
De l'avis de la Délégation de la R.P.M., toute l'attention et 
tous les efforts de toutes les délégations devraient tendre, 
en premier lieu, vers l'établissement de définitions concernant 
les principes généraux et les priorités pour l'assignation de 
fréquences, sur lesquels devrait se baser la préparation du 
plan de distribution d'heures-fréquences et de fréquences.
Néanmoins, mus par un esprit de collaboration internationale et 
le désir de contribuer au succès de la Conférence, nous estimons 
pouvoir exprimer notre opinion sur los questions individuelles 
posées dans ce questionnaire,

1ère Questions
a) Le nombre d'émetteurs en service et lo volume de radio

diffusion effectué à l'heure actuelle ne saurait avoir de 
signification dans l'élaboration du plan qu’en tant qu'é
lément d 'information,
Pourtant, cet élément d ’information ne peut avoir une 
influence sur l'élaboration du plan. Donc, notre réponse 
a la question 5 est s Non,

b) Cette question ne correspond pas aux intérêts de la majo
rité des .pays, notre réponse est donc? Non.

c) Par rapport a un nombre de pays, il est nécessaire de te
nir compte non seulement des destructions subies du fait de 
la dernière guerre, mais également des pertes totales su
bies par chaque pays par suite d-’oppression fasciste*

d) L'étude pratique de cette question est inopportune et no
tre réponse à cette question est? Non.

2ème Question;
♦

a) Non. Inopportun.

P  Non. c)
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MONGOLIE

3ème Question:
Ceci doit etre décidé par un accord entre les divers pays 
ou groupes de pays et une recommandation peut etre donnée 
à cette Conférence 1 Oui,

l+ème Question? -

a) Non.
b) Oui. 

5ème Question?
a) Non
b) Non.
c) Non

6 ème Question;
a) Oui »
b) La dimension du territoire du pays, sa population, 1< 

nombre de langues officielles d'Etat.
7ème Question 

a) Oui.
b) Oui, Le total des pertes du pays subies ^n tant que ré

sultat de la guerre contre les envahisseurs fasciD: ^ - /

c) Chacun des trois facteurs indiqués par nous au par, 6 b) - 
comme facteur d'application permanente doit avoir la meme 
importance; bien plus, les pays qui ont souffert dans la 
guerre contre les envahisseurs fascistes, doivent recevoir 
dos avantages considérables, e

8ème Question;
a) Non.
b ) Non.
c) Non.
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a) Les questions qui se rapportent à ce point dépassent' le 
cadre des problèmes de la Conférence présente et no peuvent 
pas avoir d'influence sur l'élaboration d'un plan - notre 
réponse est? Non.

b) Non.
c) Non.

lOème Question?
La principale fonction de la radiodiffusion à hautes 
fréquences est de satisfaire les besoins nationaux à 
l'intérieur du pays considéré.
En ce qui concerne la seconde partie do cette question 
notre réponse est. % Non.

llëme Question?
Dans l'élaboration d'un plan, on doit être guidé par dos 
principes fondamentaux, qui a notre opinion sont? l'éten
due d'un pays, l'ordre de grandeur do sa population et le 
nombre de langues officielles d'Etat, aussi bien que les 
pertes totales subies en tant que résultat de l'invasion 
fasciste. En conséquence notre réponse est ; Non.

12ème Questions
Il n'y a pas jusqu'à présent de critères établis qui aient
été confirmés par cette Conférence,✓

b) Non.

13ème Question?

a) Oui,
b) Non. Le transfert de fréquences assignées, mais non uti

lisées ne peut être effectué que sur la base d'accords 
mutuels entre les pays intéressés.

l^ème Question?
a) Oui. Les pays qui ont souffert dans la guerre contre los 

envahisseurs fascistes doivent recevoir de considérables 
avantages.

9 ème Question;
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l̂ èrne Quostion?
Non. A déconseiller.

16ème Question?
Non.

17ème Question?

Non, à déconseiller. Pour déterminer los limites de du
rée d'un programme selon une fréquence quelconque est 
le droit inaliénable de chaque Etat souverain.

l8ëme Question?
Non. L'arrangement des hautes fréquences doit etre guidé 
par des facteurs d'application constante, soit par exem
ple la superficie du territoire d'un pays, sa population 
et le nombre de lang-ues officielles d'Etat.

19ëme Question?
Non,

20èmo Question?
Oui. A désirer.

21ème Question;

Ceci devrait faire l'objet d'un accord international 
spécial.

22ème Question?
Non,

23ème Question?

Non, pas h conseiller. Ceci ne pourrait que compliquer 
la situation et ne donnerait pas de résultats pratiques.

2î+ème Question?
a) Non, inopportun.
b) Non.
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25oj-C Question;
Si un pays n ’a pas présenté do demandes parce qu’il n'a 
pas besoin de fréquences, alors? Non. Mais s’il n ’a pas 
été en mesure de soumettre ces demandes en raison de cir 
constances spéciales, alors? Oui.

26ème Questionî
Non »

27éme Question?
Non.

28'bme Question;
Non.
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a) Oui, autant que possible.
b) Oui, dans dos cas spécifiques exceptionnels ot dûment 

justifiés•

c) Oui, dans dos cas concrets do dommages soufferts par 
les équipements de radiodiffusion en service normal*

d ) Oui.
2ème Quostion î

a) Oui.
•»

b) Oui, s’élevant 20% dos heuros-fréquonces.

c) Oui, dans les bandes demandées*

T&iao Quostion s
Oui*

Verne Question 2
a) Oui•
b) Non, parce que l'expression n t e c hni q uorne nt justifiées1’ 

est contraire aux directives de la Commission5, et 
que les demandes qui no sont pas "techniquement présen- 
tées" sont en train d ’etre corrigées.

6ûme Question s
a) Oui, lo plus possible.
b) Tous les facteurs no so rapportant pas aux petits 

pays, devraient servir de base.

7&me Question : '
Non, les facteurs "population" "superficie" et "langues" • 
ne doivent pas etre dos facteurs de base pour lo plan 
d ’assignation.

l'&'re Question î



8'State Question i
a) Non
b) Oui, tant qu’il s ’agit strictement d'uno omission des 

Nations Unies et non d ’une autre station retransmettrice

■ c) Non.
9è;me Question ;

a) Cette Délégation juge que cette question n ’est pas de
b) la compétence de cette Conférence, parce qu’elle englo-
c) be des problèmes juridiques des pays.

lOème Question :
Affirmative, en ce qui concerne la satisfaction des besoins 
nationaux.

lle'me Question ?

a) Non.
b) Oui.

12 ème Question :
a) Oui, d ’accord avec les critères adoptés par la Con

férence.

b) Non. 
iVcme Question î

^  Non.
ILVème Quostion :

Oui.
l6ème Question :

Non.
17ème Question :

Non,

M 2 M
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1801110 Question î 
Non*

19'ème Quostion ;
a) Oui.

b) Oui,
20'è'me Question %

Non.
21'èmo Question t

a) Oui.

b) Non*
22 ème Question ï 

Non.
\

23omo Ouestioh :
Oui, dans le cas oÎl la présente Conférence n 1 arriverait pas 
à un accord.

2if&me Question :

a) Oui.
b) Oui•

2^ :me Question %

Oui, afin de donner au Plan un caractère universel.

(Doc. 38^-F)
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a) Oui, ot dans la plus largo mesure, si l*on utilise dos 
émetteurs dont la puissance non -modulée dépasse 10 KW, 
ou 5 KW en conjonction avec ur.e antenne de gain élevé. 
Les émetteurs de puissance inférieure seront pris en li
gne de compte à un degré moindre.'

b) Oui.
c) Oui.
d) Oui, et dans la plus large mesure, mais seulement pour 

dos services réellement assurés avant le 1er janvier 
1951.

2'èmo Question :
a) Nous no lo conseillons pas, et ce no serait d 1ailleurs
b) pas pratique. Le Plan d ’Assignation des Fréquences de-
c) vrait se justifier d Tun point de vue technique.

3'èmc Question :
Oui.

Verne Quostion :
a) Non.

✓
b) Oui•

Verne Question :
a) Oui. Services destinés aux navires en premier lieu.

b) Oui.
c) Nous considérons qulil est impossible d ’établir une mé-
d) thodo uniformément applicable.

6èbo Question 1 

a et b) —

l̂ &ro Quostion :



7ème Question ;
a) Non*

b) Oui#
c) Nous ne pensons pas qufon puisse répondre catégoriquement. 

8ème Question s
a) Se référant a la 3ème question, la Délégation Norvé-
b) gienne pense que l Ton devrait tenir compte des besoins
c) des Nations Unies.

9'ème a llème Questions 2
Nous nous abstenons de répondre. 

iVème Question î■I !■■<— IH 11 ll.IH.HI.— W » .«Il I

N on •
1 Verne Lue s ti on s 

Non.
l6èmo Question â

L ?allocation des hc-ures-fréquencc-s doit se faire d'après 
les besoins justifiés de chaque pays.

17ème Question ;

Non.
18ème Quostion 1

Critère fort problématique.

19e:me Quostion 2
a) Oui, pour les émissions internationales.

b) Non.

2  •••
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20c-mo Quostion î

a)0ui.
2l£mo Quostion î

b) Abstention.
22ü'mo Question :

Dans des cas spéciaux peut-otre, 
22è'mo question :

N on •
2 borne Question s

a) Non,
2borno a. 2801110 Questions 2
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La délégation de la Nouvelle Zélande a préparé des 
réponses brèves a TOUTES les questions contenues 
dans le document 265 et a le plaisir de les soumet
tre ci-dessous?

lëre question?

a) Oui. Mais seulement dans la limite ou le degré’ techni
que du service est satisfaisant c'est â dire que la va- \
leur d’intensité de champ appropriée est assurée dans la 
zone de service,

b) Oui, Toutes les circonstances affectant les besoins
doivent etre examinées avec soin. Les assignations ne 
doivent pas etre faites sur une base purement arbitraire,

c) Oui. Sous réserve toujours que l’évaluation des BESOINS
actuels est l’objectif principal.

d) Oui. Le nombre des services d’un niveau technique appro
prié qui peuvent ë*tre fournis de façon certaine pour une 
date à préciser (par exemple? le 1er juin 1950). Mais 
seulement dans la limite ou la conférence aura estimé que 
le BESOIN aura été justifié,

2ème question?
a) Non. La notion d ’un contingent de base égal? quelque

petit qu'il soit? n ’a pas notre accord. Les BESOINS de 
chaque nation et leur propre évaluation de priorité pour 
les différentes•demandes qu'elles ont présentées doivent 
également entrer en ligne de compte,

b) ----------

c) néant
lëme question?

Oui. Ceci est tellement important que le sujet doit
etre renvoyé a une Commission spéciale de la Conférence.
De plus? les considérations qui y sont contenues doivent 
etre constamment présentes à l'esprit lors de l'examen 
des demandes et de l’évaluation des BESOINS.

berne question:

a) Oui. L’emploi des hautes fréquences est indispensable a?
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1 - certains services fondamentaux.

a- pour des raisons techniques; exemple, service 
vers les îles isolées, vers les régions arctiques, 
vers les populations isolées de continents étendus, 
dans les montagnes et dans la jungle, 
b- pour des raisons économiques, peut etre pour un 
certain temps, jusqu'à ce (jue des ̂ moyens de meilleu
re qualité puissent 'etre développés.

2 - pratiquement tous les services "auxiliaires" inter
nationaux.

b- Oui. Une.priorité générale^doit, être accordée
aux services qui ont le plus d'importance pour 
1*AUDITEUR.
c- Oui. ün projet d'ordre de priorité est suggéré 
ci-dessous §

1. services "essentiels" qui, p.our des raisons 
techniques ne peuvent être assurés d'une autre 
manière.
2. services "essentiels" qui, pour des rai
sons réelles et exceptionnelles pour de nombreu
ses années encore ne peuvent etre assurés d’une 
autre manière.
3. radiodiffusion "auxiliaire" nationale p. 
ex. (coloniale) et internationale, à hautes 
fréquences.
*+. radiodiffusion à hautes fréquences inté
rieure provisoire, 

d- Non. Alors que des priorités générales doivent 
être reconnues, une certaine souplesse est considé
rée nécessaire et on ne pense pas qu'un traitement 
rigoureux sur une base purement.'.quantitative serà„ 
àcceptable a cette,conférence.

6ème questions
a) Noçl. Voir 5 d) . Plusieurs tentatives faites dans ce

sens n'ont pas reçu d'appui.
b) ----

7eme question:

a) Non. L’on est d'accord toutefois pour estimer que le
nombre des langues est dans certains cas un facteur im
portant.

b) Oui. Voir réponse â la question 5»

c) Voir réponse question 5 d)



a) Non. Pas de disposition internationale spéciale mais
le maximum de dispositions pour permettre la radiodif
fusion des stations nationales aux centres mondiaux est
fortement encouragée.

b) Oui. ^
c) Non. Les services nationaux existants doivent être

employés.
9eme questions

a) Nous ne pouvons pas contrôler l'etherl Des accords bi
latéraux sont la seule manière d'aborder ce problème-.

b) En Droit, oui, mais non à cette Conférence. L'on pour
rait citer des cas dans lesquels la radiodiffusion d'un
Centre mondial est désirée par un pays éloigné, mais le 
contraire n ’est pas vrai.

c) Pas pratique.
IQème question;

La radiodiffusion à hf n'est pas un moyen parfait et dans 
l'intérêt des AUDITEURS aussi bien qu'afin de conserver
les voies aux buts pour lesquels la haute fréquence est
essentielle, d'autres méthodes doivent être employées 
partout où cela est possible. Voir réponse à la ques
tion 5»

llëme questions
/

a) et b) Oui. Les BESOINS tels qu'ils sont établis par le 
pays intéressé sont le seul critère. Il appartient
certainement à la Conférence de veiller â ce qu'aucun
avantage injuste ne soit obtenu par la présentation de 
demandes extravagantes.

12ème question*
a) Non. Si nous avons établi des critères!

b) Des projets de plan doivent se baser sur les besoins
justifiés par chaque nation à la lumière des principes 
généraux. Voir réponse question 5.

13eme question;

a) Non. Les assignations devraient être prévues (avec la
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puissance appropriée et l ’exécution technique) à une date 
fixée. Sinon elles devraient etre annulées et réparties 
a nouveau.

h) Le troc en matière d 'heures-fréquences ne doit pas être 
favorisé.

ji+ême question;
Non. Les dommages de guerre ne doivent pas influer sur 
le nombre des assignations, mais seulement sur le TEMPS 
accordé avant que la voie ne soit ne soit occupée ou que 
l'assignation ne soit supprimée.

Non ■
16 ème question

Non ■
17ème question

C ’est une forme de "réduction" qui est possible. On 
doit se souvenir que la radiodiffusion hf est une entre
prise coureuse et les intérêts des AUDITEURS ne seraient 
pas servis si l'on augmentait indûment le nombre des sta
tions internationales â grandes puissances et en réduisant 
leurs heures d'émission.

lBeme questions
Oui. Nous devons construire sur le système existant é- 
tabli, ne le réduisant que du minimum nécessaire pour per
mettre son développement essentiel, mais nous ne devons 
pas tuer l'arbre plein de santé qui existe. Les intérêts 
des auditeurs doivent être souverains.

19ème questions
Non. Les émetteurs engendrent les récepteurs et nous de
vons avancer. (L'idée conviendrait parfaitement à la 
■ Nouvelle Zélande).

20ème question;
Non - Nous préférerions une puissance minimum. L'Audi
teur a droit au meilleur service possible.



a) Nous avons besoin d'un Plan afin que les pays puissent 
jouir de leur souveraineté au lieu de brouillages.

b) Mettons nous d*ACCORD9 alors il ne se posera pas de pro
blème.

22érne question ï
Admissible mais non souhaitable. La solution serait 
peut-être de donner nous m^mes à nos colonies un service 
meilleur.

2,2ême question s
Non,

2Lfeme questions
Non. Au moins pas avant qu'ils n'aient été examinés sur 
la base des besoins et classifiés suivant les méthodes 
suggérées dans la réponse â la question 5»

l^ome questions
Non - Sauf s'il existe des circonstances atténuantes.

26èrne question s
Oui.

27ème questions
Oui.

28éme questions 
Oui «
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Liste des questions auxquelles cette Délégation a répondus
1, 2, 3 ? >+, 5, 6 9 7, 8, 9, 10, 12, 135 lû, 16, 17, 19, 23,
2Û, 25, 26, 27, 28,

1ère Question
a) Oui, sous réserve de notre réponse à 1 b) ci-dessous»
b) Oui. Cette clause a été unanimement adoptée par la Commis

sion 3, notamment pour tenir compte du cas du Pakistan. Les 
circonstances extraordinaires du Pakistan sont les suivan
tes; Lorsque l'Inde encore non divisée fut divisée, le 15 
août 19^7, on co qui est aujourd'hui l'Inde et le Pakistan, 
la ligne de séparation des territoires a mis tous les émet
teurs h hautes fréquences existants de l'"Inde" (territoire 
antérieur), dans le territoire de l'Inde actuelle. En con
séquence, pour dos raisons historiques et politiques, le 
Pakistan a du débuter dans la vie sans émetteurs à hautes 
fréquences, alors qu'avant le 15 août 19^+7 son territoire
en avait l'emploi. Cette situation est sans parallèle dans 
lo monde et comme elle a été créée par des circonstances extraordinaires elle mérite que l'on on tienne compte tout spécialement.

c) Oui, mais strictement en rapport avec les dommages vérita
bles causés aux installations à hautes fréquences, '

d) Les projets futurs doivent etre pris en considération sous 
réserve de leur justification technique et générale. Les 
difficultés des pays qui ne sont pas des pays fabricants 
doivent également entrer en ligne de compte du fait que
le lent développement de ces pays ne signifie pas que leurs 
besoins sont moindres que ceux de pays plus développés, ou 
que leurs projets non réalisés n'étaient pas justifiés»

2ème Question

a) Non»

k) Sans objet, G /

3ème Question 
Oui.

*+ème Question
a ) Non.
b) Oui.
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a) Oui; dans les deux cas.

b) Oui.
c) Aucune réponse ne peut être donnée tant que le rapport du
d) groupe a) n ’est pas disponible.

6ème Question
a) Oui, si "méthode" ne signifie pas "formule". Une formule 

uniformément applicable serait difficile sinon impossible à 
obtenir.

b) Voir notre réponse au No 7 ci-dessous.
7ème Question

a) Les derniers critères qui peuvent être considérés comme jus- 
b>) tes et équitables pour les assignations sont les besoins
c) d'un pays. Les facteurs qui représentent le plus les besoins 

du Pakistan sont?
i)sa superficie et sa population; 

ii)les distances? de meme que le fait que ce pays con
siste en deux territoires largement séparés; 

iii)le fait que c ’est un Etat tout à fait nouveau et qu’il 
exige un rythme de développement accéléré sur les bases 
les plus économiques possibles;

 ̂ iv)situation déjà exposée dans notre réponse à lb);
v)ses liens culturels et religieux avec de nombreux 

autres pays.
Quelques uns de ces facteurs peuvent également refléter les 
besoins de quelques autres pays, mais non pas de tous. Les 
besoins d ’autres pays peuvent être reflétés dans des fac
teurs différents.

8ème Question
a)
b) Non.
c)

9ème Question

Les questions soulevées ici sortent de la compétence de . 
cette Conférence.

v 5eme Question
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lOème Question
Ceci dépend dans les deux cas de facteurs géographiques 
et techniques,

12ème Question ■
a) Non, car "des "critères déjà établis" n ’existent pas.

b) Non.
1.3ème Question

a) Oui, spécialement dans le cas de pays non fabricants.
b) Non, car ceci soulèvera des difficultés techniques. 

lè-ome Question
a) Non,
b) Ne se présente pas.

/
léème Question 

Non,
17ème Question 

Non.
19ème Question

i) Non; ii) ne se présente pas.

23ème Ques t i on- — . . . . . . . . .  1 - t - - - - -

Non.
2àème Question

a) Non.
b) Ne se présente pas,

25ème Question
Oui, si nous pouvons établir que de tels besoins existent.
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26ème Question
Pas nécessairement puisque les facteurs économiques ont 
aussi leur importance»

27ème Question 
Non» 

28ème Questionu --

Non»
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ÇPÀ-^Q-Cles questions auxquelles les Pays-Bas ont répondu)

a) Oui, en ce qui concerne le volume et la durée des program
mes et cela pour la totalité. Le nombre d 1émetteurs à dif
fuser ces programmes ̂ ne devrait pas dépendre du nombre 
existant? mais des décisions que prendra la Conférence à 
propos du nombre de fréquencess à utiliser pour un meme 
programme»

b) Oui, -et dans la mesure à déterminer par une commission 
ad-hoc-j si ces circonstances extraordinaires et cette 
répercussion sont péremptoirement démontrées.

c) Dans le cas des pays membres de la UIT ayant souffert des 
dommages de guerre, le nombre d ’émetteurs et le volume des 
services de radiodiffusion ayant existé à une date quel
conque antérieure devraient, si le paysAen question le 
désire, etre intégralement mis sur le même pied que les 
services et émetteurs existants, (Voir sous a/).

3 e me 
P-eme
3 e me 
-Lème '
6 ème "

luemc "
lie me 11
12 orne "1 CÂrno H13 orne

Pas de réponse 
Pas do réponse

2 2 ème 
2 3 ème

a), b).

2bème 11 
2 5e me tr 
26èvrae ” 
27'èrne " 
28èmo 11

Pas de réponse

o o o 0 o o o
lore Question



d) La conférence ayant, en partie, été convoquée précisément 
pour examiner co problème, il ne paraît guère possible de 
répondre ici à la question posée. Ce n ’est que vers la fin 
et en conclusion de scs travaux que la Conférence elle-môme, 
espérons-le s formulera ,1a réponse en allouant les hautes 
fréquencesc Ceci ne diminue en rien, naturellement, le 
droit des pays en question à leur part justifiée dans le 
spectre des hautes fréquences0

2ème Question t

a) Oui.
c) À notre avis un chiffre do 8 à 10 heures/fréquences par

jour mériterait d'être retenu. Nous nous en rendons compte, 
cependant, que ce chiffre est aussi arbitraire que le se
rait tout’autreo .

3ème Question;
Oui, sans réserves en ce qui concerne les accords bilaté
raux d :échange de programmes, relais, enregistrement, meil
leure réception dos services de radiodiffusion par d'autres 
moyens,
Sous certaines réserves s en ce qui concerne les services 
entre points fixes. Des mesures dans' ce domaine n 1enlève* 
raient-elles pas aux services fixes dos fréquences auxquel
les la radiodiffusion n'a pas droit et qui seraient alors 
soustraites à leur destination originelle?

ifè'mo ‘Question*
a ) N on », v
b) Oui, une comirtission spéciale étant chargée d'examiner tou

tes les demandes sous cet angle. /
6ème _Question%

a) En théorie cette méthode serait parfaitement juste; en 
pratique, elle ne peut, à notre avis, donner des résultats 
satisfaisants, pour la raison que les situations géogra
phiques, géologiques, politiques, historiques, culturelles 
etc. diffèrent trop d^un pays à l'autre pour permettre
1*application d'une morne formule sur toute la ligne.

b) Malgré ce qui a été dit sous 6a, certains^facteurs -entre 
autres ceux mentionnés dans les réponses à plusieurs ques
tions du présent questionnaire- pourraient etre pris en 
considérationo
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7oeio Question î
a) Non. Ces facteurs/on effet, ne pourraient s'appliquer ■ 

qu’aux pays pour lesquels l'usage dos hautes fréquences 
pour leurs services intérieurs est indispensable (et cola 
encore on partie seulement). Pour tous les autres pays ces 
facteurs sont complètement inappropriés. Qu’il nous soit 
permis de nous référer sous co rapport au document No.20^.

b) Voir la réponse sous 6b.
8ème Questions

1/ Cos événements trouveront normalement une place dans los 
différents services do programmes existants*

2/ Oui *
*

3/ Oui, nais seulement dans le cadre dos programmes existants 
ou d ’un nouveau service des Nations Unies.

9ème Question;
a) Il n ’est pas clair comment un pays pourrait "refuser" des 

émissions provenant d’un autre pays nia quel"dro.it" il 
est fait allusion.

b) Il serait certainement souhaitable qu’un pays, s ’il le 
désire, pût jouir d ’un droit de réciprocité à l ’égard des 
émissions qui lui sont adressées par un autre pays.

c) Le meilleur moyen pratique de garantir le droit dont il 
est quostion sous b) serait de faire de sorte que toutes 
les émissions destinées à d'autres pays fissent l ’objet 
d’accords bilatéraux préalables.

lOome Quostionî
La radiodiffusion à hautes fréquences a une meme indiscu
table raison d ’etro partout où elle a pour but d ’infor
mer et .d’éduquer les auditeurs ot où le service ne peut 
pas otre assuré par d'autres moyens.

llerno Question: - ■
Pas de réponse.

12'èmo Question î 
Idem,

*■* 3 **
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13fe‘me Question :
Des raisons d'équité pourraient justifier l ’allocation de 
hautes fréquences à des pays qui ne pourraient pas s'en ser
vir immédiatement. Mais il ne devrait pas en résulter que des 
fréquences précieuses resteraient inutilisées pour un temps 
indéterminé. La meilleure méthode serait peut-être de fixer 
une date limite pour l ’utilisation des fréquences allouées; 
en cas de non-utilisation, ces fréquences pourraient deve
nir disponibles pour re-distribut ion.

lbèrne Questionî

a) Voir réponse sous le.
b) Idem.

I 5ème Que sti o n ;
Non. Les raisons qui déterminent l'usage de hautes fréquen
ces par un pays sont trop différentes pourqu’il soit possi-y 
blo do fixer des limites supérieures et inférieures.

l6ome Question:
En principe oui.

17ème Question s
Non.

l8ème Question:
Vu la difficulté de cette tache et la divergence d'opinion 
qu'il peut y avoir en ce qui concerne los "marques éviden
tes" 9 il vaudrait mieux à no,tre avis ne pas s'engager 
dans cette voie dangereuse. Laissons le pays émetteur lui- 
même juge du succès - ou de l ’insuccès - de ses émissions.

19'èmc Question s
Dans les pays où les hautes fréquences servent à la radio
diffusion intérieure - mais uniquement dans ces pays-, cos 
facteurs pourraient éventuellement être pris en considé
ration.

20omo Quostionî
Oui.

- 1*. -
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21omG Que s tion;

a) La quostion n'est pas claire. La CIRAF a'"été convoquée 
précisément pour établir un plan auquel les peuples au
ront librement consenti et qui réglera l ’usage que cha
cun des participants fera des hautes fréquences.

b) Voir sous a. Un plan "imposé’’ n ’aurait aucune valeur.

22orne Question:
Chaque cas à examiner par une commission ad hoc. .

2.3 g me Quostion :
Non; procéder do cette manière serait simplement déplacer 
la difficulté, la fixation des zones ot des différents 
"blocs" d ’houres/fréquences n ’étant en effet possible qu’ 
après avoir examiné les cas de tous les pays composant 
uno telle sono.

2hème Question;
Non; cette réduction aurait un caractère purement arbi
traire et risquerait do favoriser Ibs pays ayant exagéré 
leurs demandes au détriment dos autres.

•25èmo Quostion :
Oui, sinon tout plan d ’allocation des fréquences risquerait 
de devenir i11us o i re.

26ème Questionî

Oui.

27ème Questions
Pas de réponse.

28omo Questions
Oui, dans une mesure a établir de commun accord.

~ 5 ~
(Doc. 385—F)



(Doco 385-F)
36o POLOGNE (République de )

1ère Question
a) La Délégation de Pologne est d ’avis ou’il'n’est pas dé

sirable de prendre en considération le nombre d'émetteurs 
et le volume de services de Radiodiffusion.existant à 
l ’heure actuelle pour l ’établissement du plan, parce que 
l ’état actuel est la conséquence d ’un manque de coordina
tion et du manque de plan d'attribution de fréquences.
Ces données peuvent servir seulement à titre d ’informa
tion c

b) Non, parce que "les circonstances extraordinaires" sont 
une notion trop large»

c) Oui» La fixation d'une date nous semble peu pratique.
En ce qui concerne les dommages il faut tenir compte non 
seulement nos dommages dans le domaine de .la 'Eadiodiffusion 
mais aussi' des pertes générales, telles que des pertes 
parmi les intellectuels d'un pays, de la de:traction 
1 •’ économie d'un pays, de scs télécommunications, de sos 
moyens de transport, de ses pertes.industrielles, etc«etc.

2ème Question

3 ème

a) Non,. Chaque pays cul a fait une* demande d 1 heures-fréquen- 
ccs doit recevoir sa part sur la base d'un plan, qui va 
etre établi.
Il n'est pas possible, d'après nous, d'attribuer d ’avance 
a chacun des pays un nombre minimum et égal d ’heures-fré- 
quencoe, parce qu’on serait amené a attribuer des quanti
tés minimes qui ne donneraient satisfaction à aucun des 
pays et compliqueraient seulement !■’établissement du plan.

Oui, .nous sommes d ’accord de recommander l'emploi, de moyens 
susceptibles d'amener des économies, sur une base, évi
demment, qui serait établie par la Commission. 5- (technique)

5-eme Question

a) Non.
b ) Oui » 

6 ème Question

a) Oui„
b) Population ci ’ an pays, sa superficie, ses langues of f j c:’ el

les, en tenant compte des pertes, dommagesaet destractions 
générales subies par.an pays luttant aux cotés des Nations- 
Unies pendant la dernière guerre.
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7ème Quostion
a) Oui.
b) Pertes et destructions générales subies par un pays luttant 

aux cotés des Kations-Unies pendant la dernière guerre»
c) L'importance relative de trois facteurs 2 population, langues, 

superficie,doit etre la meme» En ce gui concerne le facteur 
"pertes" le cas de chaque pays doit etre traité individuel
lement »

Sème Question

1) Non »

C\i Un e qu an t i t é d ’ h eu: 
Unies sur la base 
jugeons inutile de 
genre de service d

3) Oui»
9ème Quejstion

Cette question dépasse la compétence de la présente Confé
rence»

lQème Question
Le trait le plus saillant doit etre de satisfaire aux besoins 
nationaux, qui sont d'après nous les plus vitaux»

llème Question

a) Non» Absto
b) Abst»

12ème Question

a) Il convient d'établir le plan sur les critères suivants? 
population, superficie d'un pays, langues officielles, per
tes subies pendant la guerre.

b) Non» 
llème Question

a) Oui »
b) Non»
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a) Chaque pays, 
h;) du fait dé 

lement,
l^ème Question

Non.
16ème Question

lion.
17 ème Question

Non.
16ème Question

Cette question dépasse, 
notre Conférence.

id-ème Question

19 ème Question

20ème

a) Non.
b) Non. 
Question

2lème
Oui.

Question

22ème
a) Oui. 
Question

23 ème
Non.

Question

2^ème
Non, 

Question
a) Non,

des pertes et des destructions 
guerre doit être traité'individuel 

notre réponse à la question l.c.

d'après nous, la compétence de

\

ayant subi 
la dernière 

d'accord avec
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25'ème Question t
Non, si ce sont les pays qui ne s’intéressent pas à la 
Radiodiffusion à hautes fréquences, oui, s'ils s ’y intéres
sent, mais ont eu des raisons importantesÿet admises par 
présente Conférence, qui leur ont empêché de présenter les 
demandes„

26ème Question
La question n ’est pas claire et semble être contenue dans 
une des questions précédentes,

2 7 èrn e Que s t i on
Non.

28ème Question
Non.
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Cotte Délégation_a répondu à toutes los questions 

,1ere Question

sauf s iR, 2R, 2.6 j  27 j 28

a) Oui, nais on devrait faire un effort en vue de réduire 
au minimum les services que l ’on peut considérer comme 
superflus* Exemple ;

1» Les diverses émissions simultanées d'un meme program
me pour une même zone de réception,

2c Réduction du nombre des émissions
3c Emissions pour des secteurs relativement restreints 

qui font partie d’une zone plus grande .
Application effective du principe de 1 !échange d * en
registrements «

Seules los émissions qui peuvent résister aux réductions 
indiquées ci-dessus doivent etre considérées comme des 
émissions qui existent réellement0

b) Ouij mais on doit les examiner cas par cas,
c) Oui, on tenant compte dos situations maxima soit celles 

d ’avant la guerre, soit celles de l ’heure actuelle (en 
so référant bien entendu à une date prochaine assez rap
prochée) r>

d) Oui, mais pour une date future assez proche,

2eme Question s
Oui, un chiffre réduit proportionnel à la situation exis

tante, mais à la condition d Tun emploi exclusif des langues of
ficielles du pays considéré dans les émissions,

3eme Question %

Oui, mais pas.simplement une recommandation i platonique 
mais une mesure effective avec des objectifs pratiques ot réa
lisables, tels que % a) préférence pour les émissions interna 
tionales réalisées avec accord réciproque* b) Accords bilaté 
raux pour échanges do programmes* c) Normalisation dos pro"-* 
dés d'enregistrement du son»
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a) Non*
b) Non, de toute façon les raisons d ’ordre technique doivent 

etre les seules a etre prises en considération*
Les raisons techniques sont seulement les conséquences 
d ’autres raisons qui déterminent la nécessité d ’une 
émi s s i on o

t'or.io Question :

a) Oui, spécialement dans les cas de liaisons avec les 
territoires ddoutre-mer du pays considéré.

b) Oui*
c) Nous ne jugeons pas cela possible.

Verne Question î

d ) Oui

a) Oui, mais seulement comme une base théorique ou comme 
point de départ pour dos corrections et des ajustements
postérieurs pour l ’examen minutieux.de chaque c,as par
ticulier»

b) Les facteurs qui entrent dans la formule de l ’Inde 
dûment modifiés par des coefficients ou des fonctions 
déterminées qui les font paraître plus justes que 
raisonnables dans leur application, augmentés* d ’autres 
facteurs dérivés dos principes généraux que l ’on va 
établiro

7eme Question 1

a ) D ’aucune nani ère.
b) Oui »
c). Voir le par. 6 b)

8'eme Question î

a) Oui*



37* P_° R T U G A L .

b) Cette question avait pour objet do faire substituer 
un service unique mondial prive de l ’ONU aux actua
lités internationales dos différents pays. Par sur
croît on protendait effectuer une réduction subs
tantielle d ’heures-fréquences par ce moyen; réfé
rence : doc, J8j par, 9*

c) Nous jugeons absolument inutile d ’attribuer des fré
quences spéciales attendu que cos services pourraient 
être assurés par certaines stations existantes, 
ayant une expansion mondiale.

9ème Question i

a) Le droit de refuser certaines émissions internatio
nales devra faire l ’objet d ’un accord- international 
à intervenir

b) Nous comprenons que la radiodiffusion internationale 
doit faire l ’objet d ’accords réciproques entre le 
pays d ’origine et le pays récepteur. ce dernier 
peut avoirs ou doit avoir, lo droit d ’exercer la 
réciprocité.
On devrait fournir do plus grandes possibilités 
de réaliser dos émissions entre pays qui auront 
passé dos accords réciproques, dans le cas d ’émis
sions internationales.

ï

.c) Oui,
lOefie Question s

Nous comprenons que lo principal objet consiste à don
ner satisfaction en premier lieu aux besoins fondamen
taux d'un pays, lorsqu’il n'y a pas d'autre moyen tech
nique de les assurer.
Les nécessités internationales devront etre prises en 
considération en second lieu, sauf lorsqu’un pays n ’aura 
pas d ’autres prétentions que celles-là.

irèmo Question s
a) On doit veiller à ne pas faire davantage de réductions,

b) On doit veiller à faire des réductions*

-.'3 -
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a) Non, le plan do Genève les avait approuvés.

b) Oui, mais seulement comme première approximation, 
afin que l ’on vérifie dans quelle mesure les prin
cipes généraux doivent etre pris on considération.

12ème Question j
a) Non. L ’attribution de fréquences doit tenir compte 

des installations à effectuer dans la limite d ’un 
court délai ou d ’un proche avenir à fixer.
On doit établir une réserve de façon à ce que l ’or

ganisme international futur pour los attributions de 
fréquences ait des assignations disponible^ à répartir 
dans des cas spéciaux à déterminer, dans 1 avenir.

jlèïne Question :
Oui, mais dans une forme indirecte qui pourrait être 
l ’assignation de limites pour le nombre maximum de cas 
d ’émissions destinées à la même réception.

léème Question s , ^
Non, nous ne croyons pas que l ’application de ce pro
cédé serait convenable.

17‘eme Question ;
Oui, nous croyons que cette suggestion est très impor
tante parce qu’elle offre la possibilité d’effectuer 
des économies substantielles.

Iftème Question s
Oui, mais nous estimons difficile, sinon impossible, 
de déterminer cette référence dans une forme sans 
équivoque.

19ème Question :
a) La suggestion paraît intéressante, mais analysée dans 

le détail nous paraît donner des résultats pratiques 
très douteux pour les raisons suivantes :

^2orne Question :



£• Difficultés d ’obtenir des renseignements précis.
2. Difficultés de déterminer d'après les statistiques 

officielles le nombre d ’appareils à ondes courtes 
dans le pays émetteur ou dans les zones de récep
tion respectives.

b) Non, ne nous paraît ni applicable, ni pertinent.
20ème Question ;

Oui, nous suggérons le maximum de 100 a 150 kwa
21 ème Question s

a) Oui, mais elle pourra être limitée par la propre vo
lonté des Etats, au moyen de 1 adoption de normes qui 
régleront la radiodiffusion internationale a hautes 
fréquences «

22ème Question ?
Si los administrations respectives sont membres de 
1 * U o î n T r r. elJ.es ont ce-droit-

22ème 0ues ti on s
Nous ne croyons pas cela possible. Séparer la zone 
de réception de la zone d ’émission, en considérant 
seulement cette dèhniere, serait une- grave ‘erreur0

25ème Question s
Oui, puisqu’ils sont des services en exploitation ou 
que l”fon a connaissance de leur prochaine installation©
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1ère question;
Oui. Question déjà réglée dans son principe par une délibé
ration de'la Commission 6 (10 nov. 19^85 P.V. doc. 113) sur 
le rapport de son groupe de travail 6 A (doc. 67).
Pour l'application de ces principes, la formule suivante est 
proposée?
Définition du "volume des services" pour un pays V - X P.H.F. 
P. Puissance d’une émission faite pendant H heures sur F fré
quences distinctes. X -  somme étendue au trafic moyen quoti
dien.
Coefficient d ’extensions K (annuel moyen),
K= Volume mondial 195-8 - Volume mondial 1938 

10 Volume mondial 1938
Réponse aux questions posées a) , b) c) ?

Les pays auront ie choix entre aux justifications.
soit? V (19^8)5
soit s V (1938) x (1 f 10 K).
Réponse a la question d);
Pays de haut développement industriel?

V (19^8) (1 + 3K)
Pays actuellement mal équipés?

V (19^8) (l + 5K)
2eme question?

Oui, Cette attribution découlera de l ’emploi d’une formule 
générale d’attribution d’un volume de H,F. à chaque pays (du 
type de celle de l’URSS ou de l ’Inde).
Une moyenne sera faite pour les 10 pays les moins favorisés. 
Aucune attribution ne pourra être inférieure à cette moyenne 
sauf si les demandes étaient inférieures a ce minimum,,

3eme question?
Oui.

Ifème question:
a) Non.

b) Oui.
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q8. MAROC ET TUNISIE»>h1T.....   I. ■■■  .1 II.
5eme questions

a) Oui.
b) Oui .
c) Non.
d) Oui.

. 1berne questions
a) IX est désirable de mettre au point une formule de base, 

perfectionnant celles de l’URSS et de l'Inde, et tenant 
compte du plus grand nombre de facteurs. La méthode la 
plus "équitable" consiste a rechercher cette formule par 
approximations successives, en comparant son application 
aux différentes phases do l ’équipement de chaque pays, à 
son volume de service de radiodiffusion § 1. c) et d), 
et aux demandes.

b) - La délégation du Maroc et de la Tunisie, compte tenu de
l'expérience acquise â cette date de la conférence, ne 
croit plus qu’il sera possible "d!ériger en principe" 
quoi que ce soit.
L'application d’une formule de base, établie empiriquement 
comme il est dit au § précédent, devrait permettre de com
parer les demandes entre elles et de faire apparaitre les 
disproportions les plus marquantes entre telle ou telle 
demande de tel ou tel pays ayant des justifications com
parables dans chaque cas.
La formule de base, tiendra donc compte des moyennes réel
lement praticables. Los différents pays seront alors 
conduits à faire leurs réductions eux-mémos, sous le con
trôle de la commission du Plan qui serait habilitée a de
mander expressément l’alignement approximatif sur les 
moyennes, compte-tenu d ’inégalités résultant de par
ticuliers.

7 ème question.6
a) Ces trois facteurs sont insuffisants.
b) Il y a lieu de tenir comptes

des autres facteurs pris en considération par l’Inde 
dans sa formule,
des zones de.réception, du coefficient de dispersion 
de ces zones,
du nombre de récepteurs, consommation d’énergie élec
trique, etc.
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c) Aucune règle a priori, mais des essais de formulation al

gébrique (moyennes arithmétiques^géométriques, logarith
miques) corrigés en fonction d'une comparaison avec les 
résultats statistiques définis au 6.

- 3 ~(Doc e' 3 ""'f-F)

8ème question:
1) Oui, pour des cas particuliers0, exemples Croix-Rouge 

internationale, Vatican, et d'autres qui seraient justifi
2) Oui, y compris les émissions de 1*UNESCO.
3) Oui, à condition d'etre contrôlées par l'une des organisa

t i ons r e c onnuos ci-d e s sus.
9ème question;

a) La souveraineté des pays, reconnue en matière de télécom
munications, devrait £tre prise en considération tant a 
la réception qu'a l'émission. Cependant cet aspect- du 
droit de chaque pays ne semble pas être actuellement re
connu d'une façon unanime et devrait etre examiné par les 
organismes internationaux compétents. Par ailleurs, le 
droit peur chaque p-aysj, ou la possibilité, d ' empüoher, 
par des moyens techniques adéouats, la réception des émis 
sions qui lui seraient destinées, peut entrainer des bon- 
séquences dommageables au tiers.

b) et c)* La conférence pourrait exiger que toutes les deman
des de radiodiffusion vers l'étranger précisent obligatoi
rement les pays de destination et les langues qui seront 
employées, _de façon à-accorder éventuellement la récipro
cité au pays destinataire et, par suite, le partage des 
heures-fréquences demandées, entre le pays émetteur ot le 
pays destinataire.

lOeme question;

Une fois satisfaits les besoins vitaux des pays ou union de 
pays, il serait possible d'accorder uno grande importance a la 
radiodiffusion internationale dans la mesure ou elle serait 

• organisée effectivement dans le but d'informations objectives 
et de collaboration à l'état pacifique du monde. Il ne sem
ble pas que des assurances suffisantes puissent etre données 
actuellement en cette matière. Il n'y a donc pas lieu d'ac
corder aucun traitement de faveur a telle ou telle catégorie 
de besoins. Chaque cas particulier doit etre considéré avec 
bonne foi, en vue du bien commun, qu'il soit national ou inter 
national.
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lleme question:

Il y a lieu, en tous cas, do marquer (une fois faites les com
paraisons entre les demandes) une considération*spéciale â 
toutes les demandes volontairement réduites au départ, ou ré
duites par les délégations elles-mêmes, au cours de la confé- 

■ ronce, pour tenir compte des observations de la commission du 
Plan.

12eme quostion:
a) Il n'y a pas, que l'on sache, de critères déjà établis.
b) Questions à laquelle les échecs des commissions du Plan 

de Geneve et de Mexico ont répondu.
l.lème question:

Fait double emploi avec la question 1.
lè-ème question:

Fait double emploi avec la question 1.
lVeme question:

c.f. question 2. Une limite supérieure pourrait être calculée 
également par moyenne entre les cinq pays les plus favorisés.

l6ème question:
Vu l'échec de toute tentative de classification, il est impos
sible d'essayer de donner suite a une question de ce genre.

17eme question:

Oui, à condition qu'une classification des types de programmes 
puisse être prise en considération.

18ème question:
L'idée, qui parait intéressante en elle-même, ne parait pas 
comporter d'application pratique.

19eme question:

Il est intéressant d'essayer ces facteurs dans l'une ou l'autre 
des formules de base, question 7-

20eme question:
Oui.

- 1+ -
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é

(Doc', :&>-?) 
uq, ^ O C J ^ O M I â

Il est certain et évident que les actes qui résultent d'une con
férence internationale constituent, pour ceux qui los acceptent, 
une limitation volontairement consentie de certains cotés de 
leur souveraineté nationale,

22eme questions

Les services de radiodiffusion internationale des colonies, ter
ritoires d'outre-mer et autres territoires administrés comme 
tels ne visent pas los meme besoins que ceux qui sont assurés 
par les métropoles respectives de ces territoires,

23^me question?

Non, sauf pour des détails d'attribution des fréquences interna
tionales, pour émetteurs de faible puissance, dans les bandes 
des 6 et 9 Mc/s,

2]+ème question g

Absolument pas. Contraire à l'équité et défavorable aux pays 
qui ont fâit, au départ, des demandes raisonnables.

,  x25eme question,-

On ne peut répondre à cette question en général, il faut exami
ner chaque cas particulier,

26, 27* 28eme questions s
Questions intéressantes mais, vu l'échec d'une classification ou 
des critères, il serait illusoire d'essayer de préciser des dé
finitions de ce genre.

2léme question;

\
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39. REPUBLIQUE FEDERATIVE POPULAIRE DE YOUGOSLAVIE

lêre Question :
La Délégation de Yougoslavie estime que les questions 
3," ^b; 6 a) b) ; 7 a)b)c); 13 a) ; 20 a.) ; 21 a)|peuvent être 
considérées comme susceptibles de faciliter la solu
tion des graves problèmes concernant l'élaboration du 
plan' d ’assignation dos hautes fréquences. Les réponses 
do notre délégation à ces questions sont positives.

2emo Question :
En c e ̂ qui concerne los autres qui sont énumérées dans le 
Doc.26J, la Délégation de Yougoslavie désire faire re
marquer qu ’elle est absolument convaincue que cos ques
tions n ’ont aucuno valeur pratique pour l'élaboration 
du plan ot quo, bien au contraire9 elles dissimulent 
d ’une façon indirecte les problèmes fondamentaux qui 
sont la tache de notre conférence.

La Délégation de Yougoslavie est parfaitement sûre 
quo la suite dos travaux de notre Conférence démontrera 
lo plus catégoriquement que le temps employé pour l ’é
laboration du questionnaire de la Commission 3 était 
du temps perdu et une des plus grandes erreurs de la 
Conférence du Mexique,

La Délégation de Yougoslavie voudrait bien souligner 
que cette erreur est tout a fait compréhensible si l ’on 
tient compte dos tendances.ot buts différents do certai
nes délégations et do la gravité do la tâche on co qui 
concerne l'élaboration du premier plan d ’assignation- do 
hautes fréquences pour tous les pays du monde.

La Délégation do Yougoslavie serait reconnaissante, 
Monsieur lo Président, si votre Groupe do travail pou
vait tenir compte des remarques pertinentes mentionnées 
ci-dessus on élaborant lo prochain rapport do la Commis
sion 3*

(Doc. 38i+-F)
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En répondant aux questions du document 26^. la Déléga
tion de la République Hoc lai lete S’oviét-lpüe, de l'Ukraine dé
sire communiquer ce qui suit î pour distribuer les heures- 
fréquences aux pays du monde, il est indispensable d'établir 
des principes généraux équitables qui détermineraient l'im
portance du pays parmi les autres pays. (Réponse a la question 
6 a) « )

De tels facteurs seraient ; l'étendue du territoire 
du pays, la population, le nombre de langues officielles d'Etat. 
(Réponses aux questions 6 et 7 a).)

L'assignation d !un nombre total d ’heures-fréquences à 
chaque pays devra s'effectuer proportionnellement à leur éten
due en se basant sur cos facteurs.

En outre, il y a lieu de tenir compte des çertes subies 
par les pays ayant participé à la lutte contre 1 agression 
fasciste pendant la dernière guerre mondiale, ainsi que de la_ 
contribution de chaque pays à la victoire (Réponse a la ques-’ 
tien lk a).)

L ’assignation de fréquences supplémentaires aux pays 
victimes de l^agression fasciste, devra s'effectuer en tenant 
compte de chaque cas particulier• ftes facteurs tels que le 
territoire- , la population et le nombre de langues d ’Etat 
sont des facteurs fondamentaux et d ’égale valeur. (Réponse 
à la question 7 c).)

t

Après avoir établi ces facteurs généraux et^objectifs, 
la Conférence pourra résoudre avec succès le problème de la 
distribution des hautes fréquences aux pays du monde.

La Délégation do la R.S'i d'f Ukraine.y-^ estime que tous 
les autres factours^ou méthodes d ’attribution de hautes -fré_ 
quences ne peuvent; etre appliquées équitablement et objecti
vement à la majorité des pays ot on conséquence, los réfuté 
énergiquement.

- 'En se basant sur ce qui pfècède, la Délégation de 
lâ’R.S.'S* d'Uk'râinee répond aux questions comme suit*
^ere Question i
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b) Oùi6 
7'ème Question g

a) ton»

b) Non*, 
c ) N on.
<3l ) Non*

6ème Question ;
a) Oui.
b) Oui (réponse donnée ci-dessus) 

7eme Question i

a) Oui„

b) Non-e
c) (réponse donnée ci-dessus)
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Sème Question s
a) Non.
b) Non.
■c) Non.

9ème Question î
a) Non.
b) Non.
c) Non

lpème Question i 
Non.

11ème Question :
Non.

12ème Question i
a) Oui.
b) Non.

13ème Question :
a ) Oui.
b) Non. 

lb-ème Question ï
Oui (réponse donnée ci-dessus) 

lûème Question î 
Non.

l6ème Question î 
Non.
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17ème Question s 
Non.

l8ème Question :
Non.

19eme Question .%
Non.

20ème Question s 
Oui •

2lème Question %

Doit être l'objet d ’un accord international spécial.
22eme Question i 

N on «
23ème Question s 

Non.
2Vème Question :

a) Non .
b) Non .

Si le pays n'a pas fait de demandes çarce qu'il n est 
pas intéressé par■la radiodiffusion a hautes fréquences, 
il n'y a pas lieu de lui attribuer de fréquencesJsi les 
demandes ont été présentées sous uno forme imparfaite au 
point de vue^ technique ou si elles contiennent des don
nées incomplètes, il faut effectuer l'assignation des 
fréquences.

26ème Question :

Non.
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27‘è'me Question t 
Non*

)ue s t ion : 

Non*

E RSS
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Mêmes réponses que celles du Royaume-Uni,
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a) Le nombre d'émetteurs existant à l’heure actuelle et le
volume de services de radiodiffusion peuvent être consi
dérés seulement comme un renseignement préliminaire, et

- non pas comme un principe de base.

b) Non. Le terme est trop vague. "Circonstances extraor
dinaires" peuvent inclure n ’importe quoi.

c) Il faut tenir compte des effets de l’occupation fasciste 
et de la lutte active menée contre le fascisme. La ques
tion est mal posée. Il faut prendre en considération
non pas une date antérieure mais les effets de la guerre 
juste contre le fascisme dans leur ensemble, èt, en par
ticulier, le fait que pendant toute la durée de la guerre 
et de M ’occupation fasciste .ces pays n'ont pas pu déve
lopper leur radiodiffusion.

d) Non.

lire questions

2 ème questions
a) , b) , c) Non.

3 ème duestions
Oui. Ces questions doivent "etre renvoyées à la Commission k.

3-ème questions
a) Non.
b) Oui.

5eme questions

a), b), c), d) Conformément aux décisions de la derniere ré
union plénière de la Commission 3? les réponses à ces 
questions devront etre présentées seulement après que 
l'on aura le rapport définitif du Groupe de travail 3A.
La Délégation de la RPR se'réserve le droit d/y revenir, 
si elle le juge nécessaire.

6ème questions
a) Oui. La Délégation de la RPR considéré que c ’est le seul 

moyen équitable et pratique pour faire un plan d ’assigna
tion de fréquences.
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b) Les facteurs principaux doivent êtres a) la population;

b) la superficie; c) le nombre de langues parlées;
d) les pertes subies par les pays pendant l'occupation 
fasciste et la lutte contre le fascisme.

7eme question;
a) Oui „ La population, la superficie et le nombre des lan

gues parlées- sont les seuls facteurs universels qui peu
vent permettre un calcul juste et pratique pour l'assigna
tion des fréquences. (Voir aussi 6b),

b) Oui, un seul autre facteurs les pertes subies par les
pays pendant l'occupation fasciste et la lutte contre le
fascisme.

c) Los premiers trois facteurs (la population, la superficie 
et le nombre de langues parlées) doivent avoir une impor
tance égale. Les pertes subies par les pays pendant 
l'occupation fasciste et la lutte contre le fascisme doi
vent “être déterminées dans chaque cas particulier.

Sème question;
a) Non.
b) Non» La Délégation de la RPR ne s'oppose pas à l'assi

gnation de fréquences à l'ONU mais elle considère que les 
demandes de l'ONU doivent être prises en considération 
comme toutes les autres demandes.

c) Non,
9ème question;

a), b), c) La Délégation de la RPR considéré que ces ques
tions dépassent lo cadre de notre Conférence. Elles 
peuvent 1*tre décidées seulement par une conférence inter
nationale spéciale.

lOeme questions;
La Délégation de la RPR considère qu'il faut accorder la prio
rité aux besoins de la radiodiffusion nationale, tout en ré
servant des fréquences pour la radiodiffusion internationale
également.
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a) On ne peut pas déterminer si un pays a réduit ses besoins de 
' son propre chef.

b) Oui *
12ème Question;

a) Le plan doit etre déterminé sur les critères justes et prati
ques qui ont été exposés dans la réponse à la question 7«

b) Non. On a déjà essayé à Genève d ’établir un tel plan qui a 
échoué parce qu’il n ’est ni pratique ni équitable.

13ème Question :
a) Oui.
b) Non.

1 +̂èmo Question :
a' )
b 1) ) Voir les réponses aux questions 1 c et 7 b et c.
2) )

lêème Question;
Non.

I6ème Quostion:
N on. i

17ème Quostionî
Non. Chaque pays a le droit souverain de fixer ses programmes 
pour la durée qui lui semble nécessaire.

l8ème Question:
Non, C ’est une chose impossible à déterminer.

19eme Question;
i) a-b Non.

20ème Questioni
Oui,

llème Question;
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a) Oui. La réponse à cette question est donnée dans le Préambu
le de la Convention d fAtlantic City.

2  2 orne Question :
Non.

23ème Question;
Non.

2Vè'me Question:.
a)? b)  ̂ N on•

25èmo Question s
Il peut y avoir doux catégories de paysî
a) des pays qui n ’ont pas déposé leurs demandes à cause de 

circonstances spéciales;
b) dos pays qui ne sont pas intéressés à, ou en mesure 

d ’avoir une radiodiffusion à hautes fréquences.
La réponse au cas (a) est oui.
La réponse au cas (b) est non.

26eme Questionî

Si cette question signifie "Priorité à la radiodiffusion 
nationale”, la réponse est la meme qu'à la question 1 0 s  Oui. 
Autrement la réponse est Non.

28ème Questions i
Nous no comprenons pas cos questions.

2là'me Quostionî

CONCLUSIONS

La Délégation de la RPR considère qu’en grande majorité les 
questions du document 265 sont inutiles ou mal posées.

La méthode du questionnaire, tel qu’il nous est présenté, 
est vouée à l ’échec,

Les seules questions pertinentes et bien posées sont celles 
sur les principes, c ’est-à-dire., les questions nos, 6 et 7.
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1ère Question
a) Le Royaume-Uni considère que la Conférence, en prépa

rant un Plan pour la partie du spectre réservée à la radiodiffu
sion à hautes fréquences, doit etre guidée par la résolution
de la Conférence de radiodiffusion d ’Atlantic City, qui a donné 
comme directives au CPF de tenir compte autant que possible de 
l’utilisation actuelle des fréquences et de ce que présente de 
peu désirable le fait de procéder à des changements qui ne sont 
pas nécessaires (Doc. d ’Atlantic City, résolution relative à 
la préparation de la nouvelle liste internationale des fréquences, 
paragraphe 12 b) 3)*

La Délégation du Royaume-Uni considère que la Conférence 
manquerait de réalisme si elle ne tenait pas sérieusement compte 
de la situation qui existe dans la radiodiffusion à hautes fré
quences qui est le résultat de plus de 20 ans de dépenses d ’argent, 
de main-d’oeuvre et d ’efforts constructifs, alors qu’elle pré
pare un plan pour le fonctionnement futur de ces services.

b)‘ La Délégation du Royaume-Uni comprend, d ’après les 
discussions qui ont eu lieu au sein de la Commission 3? que ce 
sous-paragraphe se réfère seulement au cas du Pakistan et co'nsi- 
dère que seules les circonstances exceptionnelles relatives à
la division de l ’Inde justifient un traitement spécial pour le 
cas du Pakistan.

c) La Délégation du Royaume-Uni considère que l ’on doit 
accorder un traitement spécial aux pays qui ont subi de lourds 
dommages dus à l ’agression de l ’Allemagne et de ses alliés. La 
Délégation du Royaume-Uni estime que le plan devrait prendre
en considération pour ces pays, l’état du développement de- leurs 
services de radiodiffusion à ondes courtes à la date du 1er 
septembre 1939*

d) La Délégation du Royaume-Uni considère que le plan 
actuel ne doit pas tenir compte des émetteurs qui ne seront pas 
en exploitation à la date a laquelle ce plan entrera en vigueur.
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2|m^_Question
La Délégation du Royaume-Uni considère qu’il ne serait ni 

judicieux, ni possible, de faire une première assignation d ’un 
minimum et d ’un nombre égal d ’heuros-fréquencos à chaque pays 
qui les demande, sans se référer aux véritables demandes de 
ce pays.

La Délégation du Royaume-Uni considère quo la Conférence 
peut seulement allouer des fréquences sur la hase de plans 
techniquement justifiés présentés par les différents pays.

8'è'ne Question
Aussi longtemps que les disponibilités en hautes fré

quences pour la radiodiffusion seront a un tel point inférieures 
aux demandes, la Délégation du Royaume-Uni considère qu’il 
est essentiel do mettre en oeuvre tous les moyens possibles 
d ’économie, dans l ’emploi des hautes■fréquences, et que ces 
hautes fréquences soient uniquement utilisées pour la radio
diffusion lorsqu'il est démontré, de façon positive, que 
d ’autres méthodes d ’émission ne sont pas possibles.

Vème Question :-
La Délégation du Royaume-Uni considère que seules les 

demandes techniquement justifiées, telles qu'elles sont déterrais, 
nées par la Commission dos Demandes, d ’accord avec les direc
tives de la Conférence d ’Atlantic Cit^ (spécifiquement définies 
par la Commission technique) doivent être prises en considé
ration lors de 1 ’établissement du Plan.

J&E2 .Question
a) La Délégation du Royaume-Uni considère qu’il existe 

des services pour lesquels l ’emploi des hautes fréquences 
est indispensable. Ce sont les suivants s
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I) Les services internationaux que 1 'on ne peut pas
exploiter sur ondes moyennes ou longues et pour 
lesquels l'emploi conjugué de liaisons radiotélé- 
jjhoniques avec des stations locales de relais ne peut 
etre organisé sur une .1 .se satisfaisant à la fois les 
pays qui émettent et ceux qui reçoivent.

II) Les services qui relient la métropole avec les ter
ritoires qui en dépendent, qu'ils soient séparés par 
mer ou par terre et pour lesquels il est économique
ment impossible d'employer une liaison radiotélé- 
phonique point à point avec des stations d;e> K.elais>

III) Les services à l'intérieur des frontières d'un pays,
dans le cas où l'étendue de ce dernier et la faible 
densité de sa population rendraient économiquement 
impossible un service convenable sur ondes longues, 
moyennes ou très courtes «

IV) Les services à. l'Intérieur des frontières d'un pays,
dans le cas où "Il peut etre démontré qu’en raison 
du nive u important' des bruits atmosphériques et des 
difficultés de propagation, il n ’est pas possible 
d'assurer économiquement un service plus satis
faisant par 1 emploi des ondes longues, moyennes 
et très courtes" (Règlements d'Atlantic City, 
paragraphe 251)♦

b) La Délégation du Royaume-Uni estime que l'on doit 
•accorder une Importance primordiale dans 1 'assignation des 
fréquences aux services figurant au paragraphe, a) ci-dessus, 
dont les émissions ne peuvent etre assurées par d'autres 
moyens,

A cet égard, la Délégation du Rovaume-Uni attire l'attention 
de la Commission sur les Règlements d'Atlantic City, Chapitre III, 
Article 7? paragraphes 23h- et 2353

”1) Les pays Membres de l'Union reconnaissent que parmi 
les fréquences susceptibles de se propager à grande 
distance, celles de la bande de 5000 - 30,000 kc/s pour 
les communications à grande distance sont particulière
ment utiles et Ils s'efforcent de réserver cette bande
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pour de telles communications. Lorsque des fréquences 
de cette bande sont utilisées pour des communications 
à courte ou moyenne distance, les émissions doivent 
être effectuées avec lo minimum de puissance nécessaire.
”2) Afin de réduire les besoins de fréquences dans cette 
bande, et. de prévenir en conséquence les•brouillages 
nuisibles entre les communications â grande distance, 
il est' recommandé aux administrations d ’utiliser, partout 
où cela est praticable, tous les autres moyens de 
communication possibles”.

La Délégation du ".oyaume-Uni considère que cet article 
doit constituer une des bases du plan d ’assignation de fré
quences de Mexico.

. c) La Délégation du Royaume-Uni considère qu’il ne sera 
pas possible de concilier les. priorités accordées par les 
divers pays à leurs services dans les catégories énumérées 
au paragraphe a) ci-dessus, et suggère que chaque pays soit 
libre d ’établir ses propres priorités à ceux de ses services 
qui ne pourront pas etre assurés pour des raisons techniques 
ou économiques par des émissions autres que des émissions 
ù hautes fréquences.

d) Pour des raisons formulées au paragraphe c) ci-dessus, 
la Délégation du Royaume-Uni considère qu’il ne sera pas 
possible d ’obtenir un accord général sur une série de facteurs 
qui pourraient déterminer l ’importance relative des diverses 
catégories de services énumérées au paragraphe a) ci-dessus.
Sans un accord général de ce genre, il est improbable que le 
plan qui en résulterait obtienne un appui suffisant pour 
assurer son application avec quelque chance de succès.

6ùme.. Question
Tout en considérant qu’il est -désirable de déterminer 

los assignations de fréquences sur la base d ’une méthode 
juste et uniformément applicable, la Délégation du Royaume- 
Uni estime nécessaire d ’attirer l ’attention de la Commission sur 
les difficultés inhérentes à 11 établissement de l ’importance 
des différents facteurs ou.à l ’établissement d ’une formule.



Il est probable' que chaque délégation, en décidant de l ’im
portance qui doit etre accordée à chaque facteur, ou à la 
composition d ’une formule, serait guidée par des considérations 
se rapportant à la mesure dans laquelle cette formule•pourrait 
satisfaire les demandes formulées par son propre pays plutôt 
que par une conviction quelconque sur la validité en général 
de ces facteurs ou sur l'importance qui sera accord'ée à 
chacun d ’eux dans la formule. Des discussions sur des for
mules d'assignation des ondes longues ot moyennes pour la 
radiodiffusion des pays européens ont eu lieu de façon 
interm . ctente et vaine pondant plus de 20 ans 5 au cours do 
cotte période six plans d ’assignation de fréquences ont été 
élaborés sur une base technique ot pratique qui a été adoptée 
par la grande majorité des pays participants. Il n ’y a pas 
lieu de croire que le problème beaucoup plus compliqué de 
l ’établissement d ’une formule pour l ’assignation des hautes 
fréquences pour la radiodiffusion Ù toutes los nations du 
monde puisse être résolu par la première conférence qui 
abordera ce problème.

7èrne Question
a) La Délégation du Boyaumc-Uni considère quo los 

facteurs superficie, population et langue ne so rapportent 
qu’ù la radiodiffusion intérieure et que mémo dans ce cas, 
ne s ’y rapportent qu’en partie. Comme la radiodiffusion a 
hautes fréquences peut seulement se justifier dans des 
conditions normales de propagation dans d*immenses régions 
à population clairsemée qui rendent une radiodiffusion 
courant impossible du point de vue économique, on peut 
soutenirAque los fréquences pour la radiodiffusion intérieure 
.doivent être allouées en proportion inverse ù la densité do 
la population. Toutefois, dans les zones où le niveau des 
bruits est très élevé, l'emploi dos hautes fréquences peut 
techniquement se justifier pour la radiodiffusion nationale 
même pour des zones où la population est relativement dense. 
Le nombre do groupes do langues ù l ’intérieur d ’un pays doit 
entrer nécessairement en ligne de compte dans l ’évaluation 
du nombre dos fréquences demandées pour la. radiodiffusion
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intérieure, mais même ce facteur ne peut pas être employé 
directement pour l ’élaboration d ’une formule, car il peut 
ne pas etre nécessaire de diffuser simultanément dans toutes 
les langues, et les groupes linguistiques peuvent être 
géographiquement suffisamment compacts pour ne pas justifier 
l ’utilisation des hautes fréquences.

b) La Délégation du Royaume-TJni considère que l ’inclusion 
de facteurs additionnels, tels.que ceux qui sont proposés à 
l’appendice b) de l ’annexe p du rapport de la Session de 
Mexico de la Commission du Plan, aboutirait è. une formule
plus applicable aux problèmes qu’affronte la Conférence, qu'une 
formule qui limiterait sos facteurs à ceux de population, 
superficie et lahgues. La Délégation du Royaume-Uni ne croit 
pas que meme la formule la plus souple et la plus large puisse 
tenir compte des diverses demandes des pays présents a la 
Conférence. Le Royaume-Uni pourrait faire valoir un nombre 
de facteurs additionnels qui, è son point do vuo, auraient 
une égale validité pour l'assignation, dos hautes fréquences 
que ceux qui ont déjà été proposés dans les différents docu
ments soumis à cette conférence. Le Royaume— Uni s ’abstient 
toutefois do le faire car il ne pourrait pas espérer que la 
formule qui on résulterait obtiendrait un appui unanime, 
et certaines délégations peuvent être affectées par lour 
application.

c) C ’est pourquoi la Délégation du Royaume-Uni s’abstient 
d ’accorder une importance relative aux différents facteurs
qui pourraient l ’amener è déterminer le nombre de fréquences 
demandées par les pays. Cette délégation considère'qu’il y 
a un grand nombre de facteurs qui devraient être pris en 
considération pour l ’évaluation du nombre des fréquences 
demandées par chaque pays, et suggère que ces facteurs 
soient seulement enregistrés sans essayer de los évaluer 
ou de les incorporer dans la formule.

8èmo Question
La Délégation du Royaume-Uni considère impossible de^ 

réserver des heures-fréquences pour les émissions internationa
les spéciales ot suggère que la Conférence recommande à tous 
les services nationaux do radiodiffusion qu’ils mettent leurs 
services à la disposition, lorsque co sera nécessaire, d ’un
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service do nouvelles qui peut etre institué par les Nations 
Unies ou par toute autre organisation appuyée par les Nations 
Unies pour la recherche des "personnes déplacées".

9Ùme Question'
La Délégation du Royaume-Uni considère quo cotte 

question est tout à fait en dehors do la compétence d'une 
conférence administrative.

lOùmc Que s t i o n
La Délégation du Royaume-Uni considère quo c’est le 

rôle de la radiodiffusion ù hautes fréquences que de servir 
ces deux besoins dans les cas où l ’usage dos hautes fréquences 
peut être techniquement ou économiquement justifié.

ll̂ rne Question
Pour la réduction dos demandes, il est essentiel de 

tenir compte du rapport entre les demandes et le nombre d ’heu
res-fréquences réellement en usage au moment où les demandes 
ont été formulées. La Délégation du Royaume-Uni est certaine 
qu’en élaborant le Plan, la Conférence tiendra compte de tous 
les cas où les demandes ont été exagérées comme mesure de 
précaution en prévision d ’une réduction ultérieure, ot s’as
surera, si possible, quo ceux dos pays qui ont limité leurs 
demandes ù leurs besoins raisonnables, en les basant principa
lement sur leur usage réel, n ’en souffrent pas par comparaison.

12ùmo Question
a) La Délégation du Royaume-Uni, tout en reconnaissant 

qu^il serai'*: souhaitable d ’établir des principes susceptibles 
d ’etre appliqués directement ù l ’assignation des hautes fré
quences pour la radiodiffusion, doute qu’une telle formule 
puisse faire l ’objet d ’un accord entre les divers intérêts 
représentés ù cette Conférence.
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b) Dans ces circonstances, la Délégation du Royaume 
Uni reconnaît que les principes techniques sont appelés à 
jouer ùn rôle important dans l'élaboration d'un plan pré
liminaire, mais considère qu'il faut aussi tenir compte 
d'autres facteurs*
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13 ème Question
Ainsi qu'elle l'a exposé dans sa réponse à la 1ère 

question, d), la Délégation du Royaume-Uni considère qu'il 
convient uniquement de faire des assignations pour lès 
émissions qui seront en service au moment de la mise en 
vigueur du plan. En exprimant cepoint de vue, la Délé
gation du Royaume-Uni souligne le fait que le Plan oui sera 
élaboré par la Conférence n'est prévu quepour .une période 
de cinq ans.

l^ème Question*
La Délégation du Royaume-Uni considère qu'il faut 

subvenir aux besoins spéciaux des pays ayant subi des dom
mages durant la dernière guerre, non pas en leur réservant 
une assignation exclusive d'heures-fréquences, mais en 
évaluant leurs besoins actuels sur la base du volume de 
leur radiodiffusion à hautes fréquences à la date du 1er 
^septembre 1939* Co traitement spécial ne devrait toutefois 
etre accordé qu'è. ceux des pays qui ont combattu aux cotés 
des Nations Unies pour une période de temps considérable, 
et qui ont subi des dommages en so faisant* .

l^ème Question
La Délégation du Royaume-Uni considère que l'assignation 

de fréquences doit s'effectuer conformément aux besoins réels , 
* et justifiés des divers pays, ot sans so référer à dos maxima 
ou des minima théoriques, quels qu'ils soient.

16ème Question
i

La Délégation du Royaume-Uni considère comme essentiel 
que l'assignation des heures-fréquences aux divers pays s'ef
fectue conformément aux besoins justifiés de leurs divers 
services.
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17bmo Quostion
La Délégation du Royaume-Uni considère comme irtpossiblé 

et comme anti-économique d fessayer d’établir des liaitâtions 
rigides à la durée des programmes. L’assignation ré- 
quenccs pour les divers services doit s’effectuer :x. ifor- 
mdment aux besoins techniques justifiés de chaque service, 
compte dûment tenu de la nécessité de faire 1 1usâge le plus 
complet possible de chaque heure-fréquence.

l8bmo Quostion .—     _   

Il est évident que le nombre d ’auditeurs qu’un service 
de radiodiffusion a pu acquérir, constitue un facteur dont 
il faut tenir compte pour 1 1 assignation des fréquences, car 
ce serait un gaspillage de fréquences quo do les utiliser 
pour une émission quo personne*n’écoute.■ Il convient tou
tefois de signaler qu’il.est beaucoup plus facile d ’obtenir 
des preuves concrètes dos réactions des auditeurs pour los 
émissions nationales que pur les émissions internationales, 
parce que, dans le premier cas, l'organisation qui'effectue 
l'émission est mieux placée pour obtenir ces preuves. Dans 
le but de recueillir de tels renseignements concernant scs 
émissions d ’outre-mer, la BBC entretient 10 bureaux locaux 
dans l’hémisphbre occidental seulement.

19bmo Question
La Délégation du Royaume-Uni est d ’avis qu'il convient 

de considérer cette question en meme temps que les questions 6 et 7* Elle estime également quo le lombre de récepteurs â 
ondes courtes constitue un facteur qui peut servir a l ’éva
luation des demandes de hautes fréquences d ’un pays pou£ sa 
radiodiffusion intérieure lorsque ces demandes peuvent etre 
techniquement ou économiquement justifiées.

La Délégation du Royaume-Uni no croit pas que la con
sommation d ’énergie électrique puisse servir d ’orientation 
correcte de quelque façon quo ce soit, pour déterminer l ’im
portance de la radiodiffusion d ’un pays.

i
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20èmc Question
La Délégation du Royaume-Uni estime qu’il serait souhai 

table de formuler la recommandation d ’une limite maxima de 
puissance, conformément aux recommandations faites par la 
Conférence de radiodiffusion à. hautes fréquences d ’Atlantic 
City, Chapitre J, A..C1!).

2lème Question
a) La Délégation du Royaume-Uni considère que la 

première partie /le cette question n ’est pas de la compétence 
d'une conférence administrative.

b) La Délégation du Royaume-Uni considère qu'il n'est 
pas possible d'imposer un plan à un pays.

22ème Question
La Délégation du Royaume-Uni estime que les^fréquences 

pour la radiodiffusion internationale ne doivent être allouées 
aux colonies, territoires d ’outre-mer et territoires sous 
mandat que s'il est démontré que le service en question peut 
etre mieux assuré depuis la colonie que depuis la métropole.

23ème Question
Alors que la division du monde en zones ou groupes, 

dans le but de distribuer parmi ces zones ou ces groupes 
des blocs ou des bandes de fréquences, paraît à première 
vue séduisante et devoir simplifier l'élaboration d'un plan, 
la Délégation du Royaume-Uni estime qu'en pratique, à cause 
des caractéristiques de propagation do la gamme de fréquences- 
en question, une telle division constituerait un gaspillage 
de l'espace des fréquences, car elle aurait pour résultat 
inévitable une réduction importante du volume des assigna
tions multiples. De plus, les .problèmes de la Conférence 
entière seraient relégués à des conférences régionales, 
qui ne nous offriraient aucune garantie quant a leur capa
cité pour .les résoudre.

V
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2hème Quostion
La Délégation du Royaume-Uni ôu*\’d6r^ çlu; la 'èhnmf question doit faire l ’objet d'une réponse en nome temps que la llbme question.

Elle considère que toute réduction générale, on pourcentage, 
des demandes, serait inéquitable si l ’on ne tenait pas compte 
des heures-fréquences qui sont effectivement en usage, car une 
réduction de cet ordre profiterait aux pays ayant présenté 
des demandes exagérées, au détriment de ceux qui ont limité 
leurs demandes à leurs besoins réels.

25ème Question
La Délégation du Royaume-Uni considère que, normalement, 

les besoins des pays n ’ayant pas soumis leurs demandes alors 
qu’ils avaient été invités à le faire, ne devraient pas etre 
pris en considération.

26ème Quostion
La Délégation du Royaume-Uni reconnaît que, bien qu’ac

tuellement les demandes pour 1 'usage des hautes fréquences 
pour la radiodiffusion puissent se justifier tant par des 
raisons de nécessité technique que de nécessité économique, 
il n ’en est pas moins vrai quo dans un avenir prochain les 
raisons économiques, justifiées à présent, peuvent dispa- 
raîte, alors que les raisons techniques pourraient subsister. 
La Délégation du Royaume-Uni estime que dans ce cas la justi-' 
fication technique, h. elle seule, constituerait une raison 
suffisante pour 3 1 assignation dos hautes fréquences.

2?ème Question
La Délégation du Royaume-Uni estime que, lorsque des 

heures-fréquences de hautes fréquences sent assignées à un 
pays à titre d'émissions "essentielles" selon la définition 
de la Nouvelle-Zrélande, ceci ne doit pas exclure^l’assignation 
d ’houres-fréquoncos dans les bandes applicables h la radio
diffusion "auxiliaire", internationale et intor-Commonwealth, 
à condition que celles-ci soient justifiées par d ’autres 
raisons.



28ème Question
La' Délégation du RoyaVLne-Jïn , en réponse 'a la 1 oene 

question, a exprimé 1 *opinion q u ’il t aut tenir compte, pour 
l ’assignation des fréquences., du nombre d ’audibours acquis 
par un service ce rad: oui! i us ion. Com m; il est probable 
que les émissions provenant des centrer mondiaux dort ni 
s ’agit dans cette ̂ question eurent le plus grand nombre 
d ’auditeurs, la Délégation du Royaume-Uni estime quuil 
faudrait donner la préférence à ces cencios lors de 
l ’assignation des fréquences,.
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a) Oui5 pleinement si les émissions sont effectuées par 
des émetteurs possédant une puissance non modulée d fau 
moins, 10 kW. ou 5 kW o n 'donjonction avec des antennes #â 
gdin elovo. Uno importance rostrointo doit être accordée 
aux emotteurs moins puissants,

b) Oui,'
c) Oui, avec la même réserve qui figure au point (a).
d) Oui: pleinement, mais seulement pour les services en 

exploitation effective avant le 1er janvier'1951 ou à 
partir de cette date,

2ême Question :
a) : —
b) : —
c) :

lêine Question :
Oui .

*fême Question ;
a) : Non
b) : Oui

5ême Question :
a) : O u i p o u r  les services de radiodiffusion destinés apc

navires. Pour les autres services, chaque cas doit être 
jugé selon ses propres mérites.

b) : Oiii
c)

lêre Question :
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6ème Question :
a) Nous estimons que ceci n ’est pas possible.
b) — - 

7emo Question :
a) Non.
b) Oui.
c) —

8cmo Question :
a) Non
b) Oui, compte tenu de la question 3«
c) Oui, lorsqu’elles sont effectuées par la Croix Rouge 

Internationale.
9&no Question :

a)
b)
c)

j.OêiTiG Quostion :
Il faut prendre en considération l Tun et l’autre de ces 
types, selon les conditions de chaque cas particulier.

ll&no Quostion :
a)
) Voir b b)

,  e12eme Question :
a) —
b) —
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13ème Question

a) Voir 1 d)
b) ___

l̂ fème Question
a ) Non
b)  

l^ème Question

l6ème Question 
Non

17ême, Question 
Non

l8ème Question

19ême Question
I. a) Oui
II. ___

20ème Question
Oui

2lème Question
a) Non
b) ___

22ème Question

. 23ème Question 
Non

2*fème Question
a) Non
b) ___

27ème Question
Oui

26ème • Question 

27ème Question 

28ème Question
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Définition de la radiodiffusion à hautes fréquences.
Le trait le plus saillant de la radiodiffusion à hautes 
fréquences n ’est pas de satisfaire des besoins nationaux 
en couvrant de vastes zones à l ’intérieur des frontières 
nationales mais de franchir les frontières politiques, en 
vue de devenir le messager par excellence de bonne volonté 
et de collaboration entre les peuples. Cette tâche inter
nationale, aucun autre moyen de communication ne peut la 
remplir, tandis que les besoins nationaux à l ’intérieur 
d ’un pays peuvent etre satisfaits par d ’autres moyens,

21ème Question î

Le droit de souveraineté doit-il etre respecté?
a), b) Oui,’ C ’est pourquoi la Suisse ne peut pas accepter 

des droits de priorité, proprement dit, basés sur lesquels 
un pays pourrait enforcer son point de vue sur un autre.
La Suisse estime que cette Conférence doit établir les 
critères selon lesquels chaque Etat peut juger lui-même 
des valeurs relatives de ses propres demandes^afin de les 
réduire à la lumière de cet examen. Ces critères doivent 
guider ensuite une commission impartiale formée au sein 
de la Conférence et ayant pour tache d ’induire les Etats 
n ’ayant pas fait de réduction de leur propre gré de les 
faire par la suite. Enfin ces critères forment la base 
d ’une procédure d ’arbitrage qui devra régler les différends 
subsistants,
Ainsi que c ’est le cas pour tous les droits, le droit de 
souveraineté ne permet pas l ’abus. Ce principe donnera 
à la Conférence un nouveau critère pour la réduction des 
demandes excessives.

1ère Question î

a) Oui.’ Il représente le résultat d ’un travail de construc
tion systématique et la garantie que les fréquences deman
dées seront dûment utilisées.

b) Oui.1 Dans le cas du Pakistan. Ce n ’est que pour ce pays 
là, en tenant compte de sa création récente, dans des 
circonstances exceptionnelles que la Commission avait 
admise cette question,

Nonl dans les autres cas qui seront traités sous c) et
d) de cette question.

lOème Question :
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c) OuiJ Etant compris que l'on s'en tienne à la recommanda
tion^ 'Atlantic City qui stipulait l'importance d'un 
système de télécommunications intact et recommanda à . 
tous d'aider à ceux d'entre eux dont le système de télé
communications a souffert pendant la guerre.
Cette entr'aide doit se manifester avant tout dans le 
domaine pratique : crédits internationaux à ceux dont les
installations H.F. ont souffert, conseils techniques, 
donner la préférence pour la fourniture du matériel 
nécessaire à ces pays. Cette aide pratique incombe avant 
tout à d'autres organisations, UNESCO, UIR, OIR, etc.

d) Atlantic City avait prévu le début de lÿ+9 comme date 
limite du statu quo pour le plan à établir. Nous pensons 
que cette date devrait etre maintenue pour les pays 
producteurs d'émetteurs H.F. - elle pourrait être étendue 
jusqu'au début de 1950 pour les pays qui n'ont pas souffert 
directement de la guerre et qui dépendent de l'importation 
en ce qui concerne leur équipement technique. Les pays 
ayant souffert de la guerre pourraient bénéficier d'une 
année supplémentaire en prolongeant la date limite jusqu'au 
déhut de 1951* L'attribution de fréquences pour la durée 
de ce premier plan devrait donc tenir compte de trois 
dates limites^différentes en ce qui concerne les volumes 
des services à considérer commo existants pour l'établis
sement de ce plan. Tout projet non réalisable dans ce 
délai devrait attendre une nouvelle conférence ultérieure - 
un nouveau plan qui redistribuerait les fréquences à la 
lumière du premier plan et en tenant compte des réalisa
tions de projets actuellement en cours.

2ème Question î

a) Oui.' Etant conclu que ces fréquences de première attri
bution symbolique seraient considérées comme accompte des 
attributions totales à faire sur la base des demandes 
correctement présentées.

b) Cette première attribution découle du droit souverain des 
peuples à participer du patrimoine des H.F. destinées avant 
tout à l'information mutuelle pour le bien de tous. Seuls 
les peuples qui ne sont pas encore préparés à faire des 
émissions sur une grande échelle ou à . grande distance par 
des émetteurs puissants se contenteront de ces premières 
attributions symboliques. Il leur suffira de se faire 
mieux connaître par les voisins et par les nations du
même continent, qui partagent et déterminent leur sort en 
premier lieu.



Il suffira donc de limiter cette première attribution à 
une heure par soirée et à une onde omnidirectionnelle de 
puissance continentale,

c) Le nombre total d ’heures-fréquences à réserver dans ce but 
équivaudra au nombre total des pays ayant présenté des 
demandes.

3ème Question î

OuiJ Vu le nombre limité des fréquences disponibles c'est 
un devoir de solidarité internationale.

Les services nationaux devront donc avant tout s 'organiser 
sur onde moyenne, longue ou tropicale. Les pays de l'Eu
rope même les plus dévastés travaillent d'après ce princi
pe, Aussi USA et le Canada réservent les H.F. au 
"broadcasting" vers les pays étrangers et couvrent les 
vastes espaces nationaux par d'autres moyens.
Les émissions dirigées de la métropole aux colonies 
séparées par la mer ou par d 'autres états souverains ne 
peuvent s'effectuer que par onde courte, mais du fait 
qu'il s'agit de deux territoires séparés territorialement 
mais unis sous le même drapeau ils peuvent organiser ce 
service H.F. d'une manière spécialement économique et 
efficace en se limitant à des émissions "point to point" 
subséquemment retransmises par onde moyenne ou-tropicale.

Aussi les autres moyens d'économiser les fréquences devraient 
être utilisés systématiquement, Leurs possibilités sont 
pourtant encore assez limitées,

^ème Question :
a) NonJ

b) OuiJ En tenant compte des dates limites mentionnées dans
. notre réponse à la question 1 d),

5ème Question ;

a) Le service international est le seul qui ne dispose
d'aucun autre moyen régulier tandis que les services
nationaux peuvent être assurés par d 'autres moyens.
(Voir notre réponse à la question 3).

b) Oui.
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c) Nous avons dit dans notre réponse à la question 21 que 
nous devons décliner l'idée du droit de priorité. Nous 
sommes convaincus que sa stipulation pourrait être évitée 
si chaque nation était prête à faire les réductions iné
vitables de sa propre initiative. C'est pour les obtenir 
volontairement que nous sommes en train de formuler des 
principes et de définir les catégories qui pourraient leur 
etre utiles au cours de ce travail.
Au cas où une entente ne serait pas possible, même par 
.l'arbitrage proposé par nous^dans la réponse à la question 
21 une priorité ne pourrait être envisagée *qu'en faveur 
des émissions internationales. Ces services sont les plus 
conformes aux critères principaux de la radiodiffusion à 
hautes fréquences, tel qu'ils sont définis dans notre 
réponse à la question 10. En outre ils ne peuvent pas être 
réalisés par d'autres moyens. Nous estimons cependant que 
cette solution prioritaire serait indésirable.

d) Voir réponse à la question 5 c).
6ème Question :

a) Nous ne croyons pas à une imposition d'après une méthode 
uniformément applicable. Les principes que nous établis
sons, une fois acceptés par la majorité des délégations, 
ne pourront servir que de guide à chaque délégation pour 
mettre ces demandes en équilibre avec les heures-fréquences 
disponibles et les intérêts de la communauté mondiale.

b) Ces principes découleront des réponses au questionnaire 
et du travail tout entier de la Commission 3. A titre 
d'exemple, nous nommons les suivants qui nous paraissent 
les plus importants î

La nature internationale de la Rhf5
Le respect de la souveraineté;
La nécessité de disposer des moyens techniques, 
financiers, et de programmes adéquats correspondants 
aux demandes.

7ème Question î
a) Non.' Ils ne forment que des critères accessoires ne

tenant pas suffisamment compte du caractère spirituel de 
la Rhf, En outre l'histoire des dernières dix années a 
prouvé qu'ils sont d'un caractère tout spécialement 
éphémère.
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b) Voir notre réponse à la question 6,
c) " " » " » » 6.

8ème Question %

Point 2 de cette question est éliminé par le f ait que les 
Nations Unies possèdent déjà un service d ’information pour 
lequel des fréquences ont été demandées sur la formule
La proposition de supprimer tous les services nationaux 
d'information afin d'économiser des fréquences, nous 
semble contraire au devoir qui incombe à la Rhf de par leur 
nature même.
Points 1 et 3 sont répondus par la proposition suisse 
Doc. No, 91 <ie créer une onde humanitaire mondiale et 
de la mettre à la disposition de tous les peuples en temps 
de paix selon un plan à établir.

9ème Question î

a) Les émissions H.F. ne s'adressent pas aux gouvernements
mais aux individus dans le monde entier. C'est l'individu
qui jugera s'il peut recevoir une émission ou s 'il veut 
tourner le bouton. Toute autre politique porterait 
atteinte aux principes de la libre information et de la 
libre écoute. Les pays dictatoriaux ont démontré où 
mènent des mesures aussi contraires au respect de la per
sonnalité qu'inefficaces,

b) Chaque pays est libre de rectifier les erreurs de radio
diffusion d'un autre pays. Il dispose de beaucoup de
moyens à cet effet. Le mieux d'après nous serait d'arriver 
à une entente mutuelle de tous les membres- de l'UIT de 
respecter les droits et les susceptibilités des autres 
nations. Ceci n'est pas du ressort de notre Conférence. 
Seule la recréation de la Convention de 1936 ou de 
nouvelles conventions analogues pourraient y porter remède. 
Une assignation supplémentaire de fréquences pour couvrir 
le droit de réponse ne mènerait pas à une économie mais à 
une nouvelle "guerre des ondes".

lûème Question %

Voir la réponse au No, 1.
11ème Question :

a) Un pays qui réduit ses demandes de son propre gré mérite
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le respect des autres. Son exemple pourra induire d ’autres 
à suivre le même chemin qui, lui seul, peut mener à la 
réduction nécessaire des demandes, tout en respectant le 
droit de souveraineté.
Si plus tard une réduction automatique par pourcentage 
devenait inévitable, il va sans dire que pareil pays 
aurait le droit de voir reconnaître ses demandes originaires 
comme point de départ de pareille réduction automatique, 
ceci sous réserve de la réponse à la question 11 b),

b) Des. pays ayant présenté des demandes ne tenant nas compte 
de l ’économie de fréquences possibles à la lumière des 
résultats du travail des Commissions 3 et ^ devraient 
adapter leurs demandes à ces principes avant de participer 
à la réduction par pourcentage.

12eme Question :
a) Les çlans déjà présentés se basant uniquement sur* le 

critère établi, ne donnent pas satisfaction. Une certaine 
souplesse dans l ’établissement des principes à chaque cas 
individuel est indispensable.

b) Pareil avant-projet serait un complément intéressant au 
projet déjà existant. Il pourrait contribuer à trouver la 
solution basée sur l ’équilibre des intérêts individuels
et des intérêts communs*

I3ème Question :
a) Voir notre réponse à la question 1 d).
b) Il nous semble équitable de transférer temporairement des

fréquences non utilisées à un autre pays pourvu que le 
délai indiqué dans notre réponse à la question 1 d) soit 
respecté. Mais c ’est le I.F.R.B. qui devrait en assumer 
la responsabilité pour éviter des interférences entre 
fréquences voisines»

l^ème Question .•
a) La réserve des fréquences pour ces pays se basant sur leurs

demandes et leurs possibilités dans le délai indiqué plus
haut, il nous semble inutile et vague d ’envisager des 
assignations globales.

b) Voir notre réponse à la question 1 c).

b5. CONFEDERATION SUISSE



CONFEDERATION SUISSE

c) Il ne s'agit pas de réserves globales aux peuples nécessi
teux mais bien d ’assignations de fréquences couvrant des 
demandes spécifiées. Il n ’est donc pas possible que 
certains pays distribuent plus tard des fréquences combinées 
entre eux. (Voir notre remarque à la question 13 b).

l^ème Question î

Le respect des droits souverains combiné avec les droits de 
la communauté et l ’égard dû aux principes élaborés par la 
Conférence rendront pareille mesure superflue.

l6ème. Question î
Les réponses données jusqu'ici éliminent automatiquement 
cette question.

17ème Question :
La stipulation de ce principe pourrait contribuer à une 
limitation volontaire des demandes sans porter préjudice 
aux besoins légitimes des différents pays.

l8ème Question i
Même réponse qu’au No. 17*

19ème Question :
Cette question n ’intéresse que la radiodiffusion interne.

20ème Question ï

On ne devrait pas.se contenter avec une recommandation mais 
, tenter de réaliser une convention avec tous les pays.

2lème Question ;
Voir réponse donnée à la page 1.

22ème Question î
Des demandes de fréquences pour des services déjà assurés 
par d ’autres fréquences, obtenues sous un aspect différent 
du même besoin, nous semblent' en contradiction avec le 
principe d ’économie de fréquences. La Commission du Plan 
devrait donc essayer d ’obtenir la suppression volontaire.

-  7  -
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Non,1 Pareille procédure ne ferait que compliquer le 
problème d ’une répartition viable.

2̂ -ème Question î

a) Il ne nous semble pas impossible que les délégations 
accepteraient pareille solution si tous les autres moyens 
d ’une réduction volontaire avaient échoué. Elle demande
rait pourtant des mesures préalables telles que nous les 
avons esquissées dans notre réponse à la question 11..

b) La variation des pourcentages de bande en bande devrait 
être basée sur le respect du caractère international de 
la Rhf.

25ème Question ;
Oui,’ Pour la première attribution symbolique esquissée 
sous question 2. Cette attribution devrait être faite 
sous forme de réserve qui échouerait à la disposition du
I.F.R.B. après le délai fixé plus haut sous 1 d),

26ème Question î

Cette question est très difficile à comprendre, Les 
émissions d ’ondes courtes de par leur nature ne peuvent 
que rarement être désignées comme émissions primaires dans 
le sens de cette question. Leur caractère international, 
par contre, leur attribue une importance de tout premier 
ordre, même dans des pays où la réception locale est 
meilleure que la réception internationale.

En ce qui semble tendre à favoriser les émissions coloniales 
du Commonwealth, nous nous référons aux réponses données à 
plusieurs questions antérieures. Il nous semble que ces 
services forment partie des émissions internationales et 
doivent donc participer aux privilèges qui découlent de 
notre définition du caractère des émissions Hfr.

23ème Question i
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a) Le nombre d'dmetteurs on service ot 1c- volume dos servi-
ces existant à l ’heure actuelle ne devraient pas etre pris 
on considération, et ceci pour les raisons suivantos( %
1) Certaines do ces émissions ne sont pas justifiables 

d ’un point de vue technique.
2) La Conférence a'eée convoquée pour mettre fin à la si

tuation qui prévaut actuellement.
3) La majeure partie des émissions est due à dos condi

tions anormales de guerre, ot n'est plus justifiable 
aujourd’hui,

t
b) Il s’agit du cas du Pakistan, qui a été examiné par la 

Commission des Principes, et avec lequel nous sommes
d ’accord.

c) Nous ne consentons à tenir compte d ’aucune circonstance 
présente ou passée, pour les raisons exposées ci-dessus,

d) Il nous paraît nécessaire do tenir compte du nombre d ’émet
teurs et du volume des services de radiodiffusion projetées
pour uno date future à fixer d ’un commun accord a la Confé
rence, sans méconnaître lo fait quo certains pays n ’ont 
pas pu effectuer ou amplifier leurs installations au morne 
rythme que d ’autres pays, t

2ème Quostion t
Nous croyons qu’il est essentiel, et d ’ailleurs pratique, 
d ’effectuer uno première attribution d ’un nombre minimum 
et égal d ’heuros-fréquonces à tous les pays qui en ont fait 
la demande.

Nous proposons deux méthodes î

Soit d ’allouer 50% des heures-fréquences disponibles sous 
forme d ’un minimum égal pour tous les pays, et 50%o d ’après 
la population ot la superficie; soit d ’adopter la méthode 
préconisée dans nos remarques sur le Plan de Mexico, sou
mises à la Sixième Commission, Nous on fournirons un exem
plaire sur demande*

3'ème Question t
Nous considérons qu’il est essentiel de prendre dos mesures 
tendant à économiser les Hautes Fréquences, comme on l ’a 
suggéré, jutant que possible, on devrait recourir aux relais 
sur une meme bande latérale.

lS'ro Question :



Nous ostimons quo los besoins pouvant être assures. d ’un point 
do vuo technique5 par tout autre moyen que les'Hautes Fréquen
ces, ne doivent pas etre pris en considération®

hè-me Question ;
Question encore incomplète*

6è'me Question :
Réponse affirmative a la première partie.

Pour la deuxième partie, voir notre réponse a la 2:ohe_quostion, 
et nos propositions soumises à Ici Sixième Commission

7emc- Question s
D 1après nous, on ce qui concerne les émissions intérieures, la 
population, la superficie ot le nombre de langues parlées 
sont les seuls facteurs qu’on doit faire intervenir. Pour la 
radiodiffusion internationale, los langues et la superficie 
ne sauraient etre pris on considération. Nos recommandations 
a cot' effet sont contenues dans nos réponses aux questions 
2 et 6.

Berne Question î

(Premier paragraphe seulement) Il est essentiel, a notre avis, 
do ménager sur chaque bande douze heures-fréquences dans les 
2h heures, groupées en vexations de 2 heures. Ainsi, 00-02, 
0^-06, 08-10, « , * sur les bandes de 6, 9 15 mégacycles, et 
02-0^-, 06-08, 10-12, ... sur les bandes de 7? 11 j 17 * • • 
mégacycles.
Tout pays aurait lo droit de solliciter l ’utilisation tempo
raire do n'importe lesquelles do ces heures-fréquences, pour 
des raisons particulières d ’intérêt national et intérieur*

lOèmo Question s
Nous considérons qu’il est plus important d’utiliser les 
hautes fréquences pour les émissions internationales# On pour
ra s ’on servir pour les émissions intérieures, si d ’autres 
moyens échouent techniquement

-̂ème Question s



On no saurait procéder à uno réduction des demandes que sur 
une base technique ot d'après^une attribution équitable d'heu
re s- fréquence s 5 suivant des régies convenues,

12'èïne Question :
Au moins 80% des allocations devraient so fonder sur des 
critères établis.
Aucun plan ne saurait reposer uniquement sur une base techni
que ? mais il y a lieu de fixer des critères,

13 ème Quos t i on :
a) Puisque cette Conférence dos Hautes-Fréquonces est la premiè

re en date, l'allocation des fréquences à tous les pays de
vrait se faire indépendamment des capacités individuelles d'u 
tilisation immédiate, pouf causes do manque d'appareils, 
d'absence de ressources, ou toute autre raiscrû La prochaine 
Conférence envisagera la situation créée par la mise en vi
gueur du Plan»

b) La Convention devrait prévoir le transfert temporaire d'heu- 
res-fréquences par accord bilatéral, sous le contrôle d'ex
perts et avec le consentement des parties intéressées.
Nous ne voudrions pas que dos transferts permanents figurent 
au Plan,

l^ème Question î ■
Tant que les heures-fréquences seront allouées sans tenir 
compte de l'équipement ni dos services existants, nous ne 
voyons pas l'utilité dé envisager les cas cités ici*

I^èmo Quostion 2
Nous convenons qu'il faudrait fixer des limites maximum et 
minimum d'assignations, afin d'éviter les trop flagrantes 
inégalités *

l6ème Question s
Nous ne croyons pas qu'il devrait exister des catégories 
de priorité, mais l ’on doit distinguer entre les services

1 reine Q uestion :



intérieurs et extérieurs. Le total des heures-fréquences 
peut-otre divisé parmi cos doux catégories, dans la propor
tion des besoins de chaque type, par rapport à l'ensemble des 
demandes, et distribué ehsuite parmi los pays selon les- 
critères acceptés"*,

17èmo Question s
Nous ne voyons pas la nécessité de limiter la durée d'un 
prograiTime, Dos qu'un pays reçoit un certain nombre d'heures- 
fréquences, il peut on user librement, aussi longtemps qu'il 
n'y a;ura pas de difficulté d'allocation.

iBèmo Question ;
Ceci constitue un facteur difficile a évaluer, et qu'il ne fatttdonc pas en tenir compte0

19ome Question :
Nous estimons que de tels facteurs n'influent aucunement 
sur los émissions extérieures ou intérieures a Hautes- 
Fréquences•

20ème Quostion ;
Nous considérons qu'il est essentiel de limiter la puis
sance de toute émission au minimum indispensable pour ob
tenir un champ satisfaisant dans la zone desservie,

21 ème Quostion s ..
Réponse affirmative,

22ome Quostion ?

Pour économiser les Hautes Fréquences, il faut éviter à 
tout prix les omissions extérieures émanant de colonies 
■ ou territoires assimilés, destinées à des régions’ déjà 
desservies par la Métropole,

21ème Question î

Réponse négative,

2 -̂èmo Question 2
Réponse négative,

25ème Question ; *
Réponse affirmative.
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1ero Question ;
a) Non*

'Expose dos motifs ; Le nombre d ’émetteurs ot lo volume de 
services do radiodiffusion existant à l ’heure actuelle ne 
peut que servir seulement commo une information préliminaire.
Mais il n ’est pas possible de lo prendre on considération
pour l’établissement d ’un plan d ’assignation d ’heures-fréauoncesv

b) Non.
Il n ’est pas possible de définir quelles circonstances 

extraordinaires devraient etre considérées ds.ns ne sons,
c) Notre Délégation reconnaît le droit d ’augmentation d ’heu
res fréquences pour les pays qui ont été occupés pendant' leur 
lutte contre le fascisme par les troupes ennemies» mais elle 
est persuadée que ce droit ne peut pas dépendre d ’aucun nombre 
d ’émetteurs fixé a une date quelconque,
d ) N on .

2'ène Question :
Non.
La Délégation tchécoslovaque croit que c ’est seulement le 
droit de chaque pays a l ’usage des hautes fréquences qui 
doit etre incontestable . Le'droit qui se déduit de la sou
veraineté d ’un pays# Mais le nombre d ’heures-fréquences doit 
dépendre des principes généraux qu’on fixera comme critères 
pour' la répartition des fréquences„ Ces principes doivent 
etre de telle sorte qu’ils assureraient a chaque pays un 
certain nombre do fréquences.

Homo Question ;
Nous sonnes d ’avis qu’il no sc-rait pas juste d ’envisager 
ces moyens d ’économie pour l ’attribution dos fréquences.
Mais nous nMavons pas d ’objections contre une recommanda
tion dans ce sens faite pay une commission technique en 
question.

Ifèïno Question :
a) Non.

v b) Oui.
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ème Question :

Sans réponsee
6 ème Question î

a) Oui.
b) Nous sommes d'avis que les facteurs principaux qui doivent 

servir comme base pour l ’établissement d ’un plan, doivent 
être concrets? évidents et incontestables. Ces facteurs 
d ’après notre avis sont î la superficie, la population et 
le nombre de langues officielles.

Il faut aussi tenir compte des pertes et des destruc
tions causées par la dernière guerre aux pays qui ont subi 
l ’occupation par les troupes fascistes.

7ème Question :

a) Oui,
b) Les pertes et les destructions causées par la dernière 

guerre aux pays qui ont subi l ’occupation par los troupes 
fascistes 0

c) Les critères mentionnés sous le point 7a) doivent avoir 
la même importance. /
Le critère mentionné sous l'alinéa 7 b) doit être considéré, 
comme un facteur supplémentaire.

8'è'me Question :
1) Non9
2) Nous n ’avons aucune objection contre l ’attribution des 

hautes fréquences aux Nations Unies. L ’attribution de ces 
fréquences d ’après notre opinion doit être réglée par la 
Conférence internationale.

3) Non.
9'ème Question s

Cotte question pourrait faire l ’objet d ’une convention in
ternationale spécialee

— 2 —
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IQemo Question s
Aux besoins nationaux*-.
De cotte façon la valeurAdes émissions définies comme 

internationalg s no doit pas etre diminuée «
Home Ouest1on %

N on 5
Il n'est pas possible de déterminer d&ns quollo mesure 

los demandes ont été réduites par lo pays meme. La réduction 
des demandes doit etre effectuée en se basant sur les prin
cipes généraux adoptés pour 1 'élaboration du plan,

12'emo Question r
Le plan doit être basé sur des principes justes* L*élaboration 
d :un avant-projet do plan reposant uniquement sur dos prin
cipes tecnniquos no peut pas etre pris en considération*

1,1 ème Question %

a) Oui s
b) U on *

1 h'ème Q u e s 11 on î 
Sans réponse'

Ijjoroe Question ;

Nonr
l é ème Que s 11on %

Non*

'ème Question ; -
Chaque pays est souverain dans res décisions en ce qui 
concerne la durée des émissions sur les ondes courtes®



- If - 
(Doo. 38^-F)

!+7o TCHECOSLOVAQUIE

Non.
19'omG Question î 

N oâV

20eme Question î 
Oui

21'eme Question :
Oui o

22eme Question^;

Non.
21eme Question 2 

Non*
2Verne Question s 

Non»
2 Verne Question %

Oui dans-le casÿ si un pays a exprimé le désir de parta
ger aux émissions sur les ondes courtes, mais pour des 
raisons extraordinaires n ’a pas pu soumettre ses demandes 
a temps voulu,

y

Non en cas contrairec 

26’eme Question s 
non,-,

27&me Question %

Non*

28&me Question s 
Non,

l8cteio Question :
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Résumé

La Délégation tchécoslovaque après les réponses au 
questionnaire estime devoir ajouter que la détermination ' 
des principes généraux par un questionnaire dans la forme ■ 
dressée au document No 265“F ne peut pas conduire à aucune 
solution.

\

. Sauf la question No 6 et 7 les questions posées ne 
sont pas de genre principal. Nous préférons déterminer les 
principes généraux sur lesquels le plan futur de répartition 
de fréquences doit etre basé.

~ 5 ~
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Ce pays a répondu à toutes les questions.

a) Oui. Des capitaux considérables ont été dépensés par quel
ques organisations pour le développement des services à 
ondes courtes et il serait injuste qu’une réduction con
sidérable des demandes affecte des installations qui res
teraient ainsi inexploitées.

b) Oui. De nouveaux pays comme le Pakistan doivent faire lfob
jet d ’une considération spéciale.

c) Oui.
d) Oui9 pourvu que la Conférence reçoive l ’assurance que les 

services projetés commenceront à la date prévue.
2ème Question;

a) Non. Les fréquences doivent etre assignés par rapport aux 
besoins réels.

b) --

c) —
3ème Question;

Oui »
ùème Question 1 

- a) Non.
b) Oui, En conformité avec les normes fixées par la Conféren

ce .
5ème Question;

a) Oui; de même que pour les services nationaux où les ondes 
moyennes ne peuvent pas être utilisées pour desservir les 
populations largement réparties dans les régions tropica
les ou semi-tropicales ou les parasites atmosphériques • 
sont nombreux. Aussi pour les services internationaux où 
le programme est d'une grande importance pour le pays 
desservi.

b) Oui.

(Doc. 38^-F)
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c) Oui. 1) services nationaux intérieurs;
2) émissions à partir de la métropole vers des ter

ritoires qui en dépendent;
3) internationaux,

d) Oui, mais il sera très difficile d'obtenir un accord.
6ème Question:

a) Oui, mais peut ne pas être possible.
b) Les réponses à ce questionnaire fournissent la base d'é

tablissement des facteurs principaux. Elles ne peuvent 
pas être contenues de façon concise dans une seule ré
ponse à cette question.

7ème Question?
a) Non. Ces facteurs sont essentiels pour la radiodiffusion 

intérieure mais d'autres doivent entrer en ligne de comp
te pour des services internationaux,-

b) Il y a trop de facteurs possibles pour'les donner ici.
c) Probablement plusieurs facteurs auront à être pris en 

considération, chaque cas devant être jugé sur ses méri
tes .

Sème Questions
a) Non. Ces questions doivent être normalement traitées par 

les services internationaux du pays intéressé.
b) Oui.

c) Non. Est-ce que ceci ne devrait pas être assuré sur une 
base nationale?

9ème Questions
a) Oui.
b) Oui.

c) Il n'est pas possible de répondre à cette question sim
plement par oui ou par non.
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lOème Question:
Voir réponse à 5 c).

11 ème Questions

a) Non »
b) Non» La seule base pour la réduction des demandes doit 

etre celle constituée par les normes établies par cette 
Conférence»

12 ème Question:
a) Est-ce^ que ceci ne devrait pas se baser sur le résumé de 

(je questionnaire et sur les décisions officielles de 
cette Conférence?

b) Oui? si d’autres méthodes échouent»
1.3 ème Question:

a) Nonj mais les pays qui n'ont pas pu utiliser immédiate
ment les fréquences assignées en raison de circonstances 
résultant de la dernière guerre pourraient recevoir un 
traitement spécial»

b) —
l̂ fèrne Questions

a) Oui. Pourvu que ces demandes satisfassent aux normes à 
établir.

b) i) Oui. ii) Non.
l^ème Question:

Non. L'assignation doit être déterminée selon les prin
cipes établis.

l6ème Questions
Non» Certainement l'importance relative des besoins in
dividuels conformément à des normes établies doit déter
miner l'assignation dans chaque catégorie.



if -

(Doc. 38if-F) 
if8» AFRIQUE DU SUD

Non» Ici le critère est 1*importance du programme pour 
le pays qui le reçoit.

18ème Questions 1

Oui, Certains programmes ont des groupes importants d'au
diteurs et il est essentiel que la qualité du service 
pour ces groupes ne soit pas diminuée par la réduction 
du nombre des fréquences assignées actuellement.

19ème Questions
i) a) Oui9 pourvu que l ’analyse ne traite eue des récepteurs à 

ondes courtes.
b) Non9 il n'y a pas de rapport.

ii) Se rapporte à la déclaration faite sous le No 17 ci-
dessus de façon à établir l ’importance du programme pour 
le pays qui le reçoit.

20ème Questions
Oui. Cette délégation considère comme suffisante une 
puissance de 50 kW.

21 èm e Que s t i on s
a) Cette question n'est pas claire pour nous»
b) Cela dépend de la signification du terme "souveraineté11 »

22ème Questions
Seulement si ces territoires d'outre-mer manifestent le 
désir de recevoir des programmes "étrangers".

23ème Questions
Non. A certains moments du jour ou de la nuit, chaque 
bande deviendra une bande internationale ce les émissions 
qu'elle contiendra traverseront les zones voisines.

25-ème Questions
a) Non» Une réduction sans discernement ne peut pas etre 

acceptée. Elle doit etre faite en accord avec des normes 
établies.

17ème Questions



b) —
2 5cm e Que s t i on

Non, Pourvu qu’ils aient été dûment pries de remettre 
leur demande, '

2 6 ème Questions

(Voyez 5 a).
27ème Question;

Sans Commentaire,

2 8 ème Que s t i on ;
Oui5 voir 18,

- 5 -
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La Délégation de l'Union Soviétique considère qu'il est 
possible do répondre affirmativement aux questions suivantes i 
3 5 § it-b), 6 § a), y § a),

Concernant la question 7 c), la Délégation soviétique 
attache une égale importance à dos facteurs tels quo super
ficie, population et nombre de langues officielles d'Etat con
sidérant ‘que ces facteurs sont de force égale.

Notre Délégation répond également affirmativement .. o 
aux questions suivantes : 13 § a) , et 1*+ S a) et fait remarquer 
qu'il devrait être assignée individuellement aux pays qui ont 
souffert du fait de l'agression fasciste des fréquences supplé
mentaires •

Nous répondons affirmativement à la question 20.
La question 21 devrait faire l'objet d'un accord inter

national spécial*
La question 25 devrait être considérée pleinement par 

rapport à chaque pays, en partant des considérations suivantes;

a) Si un pays n ‘a pas soumis de demande^parce qu'il n'est 
pas intéressé parles hautes fréquences, aucüné fréquence ne 
devra lui être assignée.

b) Si un pays a soumis des demandes dans une forme techni
quement imparfaite ou si les données soumises par le pays étaient 
incomplètes, des fréquences devront quand même lui etr© assignées.

La Délégation soviétique estime que les autres questions 
contenues dans le document 265 sont inutiles.

Estimant que les questions suivantes ne peuvent aucunement 
contribuer au succès de 1 accomplissement du mandat de la Com
mission 3, la Délégation Soviétique répond par la négative aux 
dites questions s la), b), c), d); 2 ; k a); 5a), b), c), d); 
6b); 7b); 8a), b), c); 9a), b), c) ; 10; 11 a), b); 12;
13 b); lif b); 15; lé ; 17; 18; 19; 22; 23; 2k a), b) ; 26; 27 et 28.

Co pays a répondu à toutes les questions*
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A la suite de ̂ certaines erreurs d'impression dans les 
réponsqs de la Délégation soviétique au document 265, nous 
vous prions de bien \ouloir noter les amendements suivants;
Question 2 ̂ g La Dénégation soviétique répond par la négative 
aux points a, b, c do cette question*
Ouejtplon^.^ ; Par erreur la réponse à cette quostion a 'été 
mentionnée dans la colonne négative«La Délégation soviétique 
répond par j 1 affirmative et considère quo l'allocation des 
heures-^fréquences devrait sc baser sur les facteurs suivants ; 
territoire, population et nombre de langues officielles 
d TEtat »
Question 12 n La Délégation soviétique répond affirmativement 
au point a) et négativement au point b) r,
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1ère Question 2
a) - Oui, d'un point de vue général*
b) - Seulement pour des cas très particuliers et exception

nels, rigoureusement justifiés.

c) - Oui, en se bornant à des dommages matériels directs
dans los installations de radiodiffusion, pour autant 
qu'ils ne soient déjà considérés dans ces demandes 
actuelles *

d) - Oui.
2ème Question s

'a) - Oui, à titre de reconnaissance du droit souverain des
pays, d'employer la radiodiffusion à hautes fréquences,

b) - 50$ du total des heures-fréquences du spectre de radio
diffusion à hautes fréquences. Dans le cas où le nombre 
d 'heures-fréquences résultant de l'application de ce 
pourcentage serait plus grand que le total demandé 
pour un pays l'excédent servirait à augmenter le'50% 
restant*

c) - Déjà répondu.
3 ème Question :

(-) - Oui 

à-'èmo Question : 
a ) - Oui•
b) - Pour répondre à cette question nous considérons qu'il

g s t nécessaire do connaître en définitive los résultats
dos travaux dos commissions intéressées*
\

5ome Question ;
(-) - En suspens•

6ème Question ;
a) - Oui, on supposant quo la Conférence ne parvienne pas 

à établir un accord général sur los facteurs do baso 
à adopter «
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b) On devra renoncer àAla considération dos facteurs quels 
qufils soient? et tâcher d'établir nar unanimité une 
formule empirique de l ’application de laquelle il résul
tera une décision équitable des demandes do tous les pays.

7ème Question 1

a) Nous pensons avoir répondu par lo paragraphe précédent.
b) Meme réponse que la précédente.
c) Nous insistons sur la réponse précédente,

8 ème Quostion :
a, b5 et c) - Non,

9è'mo Question :
v a, b et c) Nous nous rendons compte que la présente Conféren

ce n*est pas en mesure d ’y répondre puisqu’elle 
est de nature juridique ot non technique ot se 
trouve en dehors des directives d'Atlantic City,

10 éme 0 uc- s t i on :
a) D ’accord avec les directives d'Atlantic City nous es

timons que le but principal do la radiodiffusion à hau
tes fréquences est celui mentionné à la partie finale 
de la quostion*

11 ème Question 1 '

a) ôui9 puisqu'ils se s°nt rigoureusement conformés aux
recommandations d ’économie de fréquences et ont fait preu
ve d ’un, esprit de coopération précédent les travaux que 
nous sommes en train de réaliser.

b) - Oui.
12ème 'Question î

a) - Ouij les critères établis par cette Conférence et par le
plan de sos travaux.

b) - Non? garce que l’application des principes techniques
doit être subordonnée aux principes généraux.
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llème Question ;

a) Oui,
b) Oui, parce que les accords bilatéraux incombent aux Etats

et ne sont pas nécessairement liés au Plan.
1 ^

1̂ -ème Question :
a) Non.
b) Non 

15'ome Question s
(-) Oui.

l6eme Question s
(*-) Nous considérons que l ’on doit laisser de côté toute 

question de priorité,

17eme Question s

(-) Non.

l8&me Question ;
(-) Non? à cause des difficultés pratiques insurmontables 

d ’en établir l ’évidence.

19eme Question t

(a et b) Nous nous référons à la question 6 (b) et aux 
suivantes,

20cme Question :
(-) Non.

2lème Question :

(a) Oui
(b) Non.

50* République Orientale de 1*URUGUAY



22'emo Question :
(~) Non*

2 Terne Question î

(-) Oui, dans le cas où cette Conférence n Taboutirait pas 
a un accord "sur une base mondiale et pour autant que 
l fon admette le partage entre les zones ou Groupes.

2*fùme Question ?
va) Nous nous référons à la réponse de la question 6 (a) et

(b)
2leme Question :

(-) Oui, pour donner au Plan en élaboration la plus 
grande portée mondiale.

26eme, 27eme et 28ème Questions %

(-) Malheureusement la traduction espagnole no nous per
met pas de nous rendre compte du sens exact de la ques
tion pour pouvoir en formuler la réponse.

(Doc* 381+-F)
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y 1ère Question
a) Oui. Le nombre d ’émetteurs en service et le volume des 

transmissions effectuées actuellement donneront le tableau du 
développement présent de la radiodiffusion à hautes fréquences.
Ce tableau montrera l ’existence côte à côte de systèmes nationaux 
fort développés à côté de systèmes nouvellement créés en plein 
essor. On ne peut négliger ni les droits historiques et les 
mérites des premiers ni leur valeur du point de vue' du placement 
de capital et des efforts ni du droit de ces derniers à l ’expansion 
et au développement.

Observations faites par l ’observateur de l ’UNESCO! le 
plan d ’assignation de hautes fréquences à la radiodiffu
sion ne devrait pas détruire ce que l ’on a construit en 
20 ans, mais devrait plutôt assurer le bon fonctionnement 
des stations existantes et préparer le chemin au dévelop
pement futur. Les pays qui ont été les pionniers dans 
le domaine de la radiodiffusion à hautes fréquences et qui 
au début avaient déjà établis d ’importants services, ont 
certains droits qui ne peuvent être négligés. On devrait 
également prendre en considération les capitaux et l ’effort 
investis pour l ’améliorer et étendre ces services. Cela 
ne veut cependant pas dire que l ’on ne doit pas encourager 
le développement de services nouveaux.
Seule une analyse minutieuse de l ’état actuel de la radio
diffusion à hautes fréquences pourrait montrer à quel degré 
les droits et les mérites des stations existantes doivent 
et peuvent être pris en considération. Il est à regretter 
que les données nécessaires à ce sujet n ’aient pas encore 
été soumises à la Conférence,

Tout plan qui ne prévoit pas*un nombre suffisant de fré
quences pour le développement de services nouvellement 
établis ou pour la création de services nouveaux dans les 
pays, qui, pour des raisons impératives* n ’ont pu parti
ciper pleinement au développement de la radiodiffusion à 
hautes fréquences, serait insatisfaisant.

â
Les statistiques prévues sous 1 a) pourraient être utili
sées aux fins de^comparaison avec les demandes*telles 
qu’elles sont présentées dans la Formule k afin de juger 
dans quelle mesure ces demandes sont justifiées, Il -:*t 
difficile d'exprimer dans un plan jusqu'à quel point il 
y a lieu de tenir compte d ’une situation existante, chaque 
cas devant être jugé et examiné selon ses propres mérites*
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L'on devra, en outre,examiner séparément les cas particu
liers prévus aux points I-a et I-c. Exprimer leurs valeurs 
en chiffres est difficile sinon impossible» Il ne paraît 
ni pratique ni acceptable d'établir un chiffre total et 
unique pour exprimer la mesure dans laquelle la situation 
actuelle doit être prise en considération.

b) Oui9 mais ces cas sont cependant très limités» Ici, encore, 
chaque cas doit etre examiné selon ses propres mérites.

c) Dans plusieurs cas les dommages causés .par la dernière 
guerre mondiale sont tels qu'ils ne peuvent et ne doivent 
etre ignorés. Afin de pouvoir juger de l'étendue de ces 
dommages, il semblerait utile d'indiquer, à coté des chif
fres demandés en I-a, le nombre d'émetteurs on service 
ainsi que l'importance de la radiodiffusion existante au 
début de la dernière guerre»

Remarques présentées à ce sujet par l'observateur de 
l 'UNESCOs II convient de prendre en considération la 
destruction des stations dans les pays endommagés par 
la guerre. Il serait souhaitable que les pays en ques
tion indiquent l'étendue des dommages, ajoutant à cela 
des renseignements sur los stations de R.H.F. qui étaient 
en service ot qui n'ont pu encore etre reconstruites. A 
ce sujet on attire tout spécialement L'attention sur les 
rapports de la Commission des besoins techniques de 
l'Organisation éducative, scientifique ot culturelle des 
Nations-Unies (UNESCO). Ces documents, publiés en 19 *+7 
et 19̂ +8 sont basés sur un vaste travail de recherche en
trepris en 29 pays par des experts en radio. Ces rap
ports fournissent dos renseignements étendus et complets 
sur la situation ot sur les besoins des différents pays.

.d) Oui, ce point est directement rattaché aux points I-a, I-b 
et I-c. On doit donner toute sa valeur au fait que certains 
pays n'ont pu créer de nouvelles installations ou dévelop
per les installations existantes de RHF au meme rythme que 
d'autres, et ceci pour des raisons économiques ou autres.

2ème Question

a) Oui. Néanmoins la quantité exacte de ce minimum, en tant 
que première assignation, ne peut etre établie -avant la 
réponse de la commission technique compétente, comme il a 
été indiqué. Selon l'opinion de la Délégation des Nations 
Unies, ce minimum n'a qu'une valeur symbolique et n'a 
aucune valeur pratique.
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D) L'on no peut prendre de décision équitable à co sujet qu'a- 
près avoir reçu des données techniques adéquates.

3ème Quostion
Oui. Les mesures en question sont de la plus grande impor
tance et seront classées comme suit?

échange bilatéral de programmes; Il est possible de réa
liser une économie directe d'heures-fréquences en faisant 
un échange bilatéral do programmes è condition que l ’émis
sion de pays à pays s'effectue par service de point à point, 
sur des fréquences autres que colles appartenant aux ban
des de hautes-fréquences.L'échange bilatéral lui-même peut 
se faire au moyen d'une retransmission directe du point 
récepteur du système national ou au moyen de disques uti
lisés à un moment ultérieur sur le même système. L ’écono
mie en heures-fréquences est évidente pour les cas pré
cités, étant donné qu'aucune fréquence de radiodiffusion a 
hautes fréquences n ’est utilisée pour un tel échange de 
programmes. Pour cette raison on-ne peut trop recommander 
un tel échange. Il est dans les intentions du Service de 
Radiodiffusion des Nations-Unies d'utiliser au maximum 
les échanges bilatéraux de programmes et d'avoir meme 
recours aux transmissions unilatérales de programmes dans 
la plus large mesure possible, en utilisant des émetteurs 
à bande latérale unique transmettant sur des fréquences so 
trouvant en dehors des bandes de la radiodiffusion à hautes 
fréquences.
Relais g Les avantages des relais peuvent se résumer ainsi s

1. Quand la station de relai se trouve dans une position 
géographique telle que les conditions de transmission 
du point de relai à la zone de réception sont consi
dérablement meilleures que par circuit direct entre 
le point d ’émission et la zone de réception, l ’on 
peut s'attendre à ce que la qualité de réception 
soit meilleure par relai que par transmission direc
te .

2. Les territoires situés entre le point de transmission 
et le point de relai et auxquels un programme donné 
n'est pas destiné seront moins bien desservis qu'au 
cas où. le relai n ’est pas utilisé et à condition que 
la transmission à la station de relai se fasse sur 
une haute fréquence en dehors de la bande de radio
diffusion à hautes fréquences. L'on peut efficace
ment utiliser dans ces cas les émissions à bandes 
latérales uniques. ,
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3. L'utilisation d'une station de relai réduit consi
dérablement les distances réelles de radiodiffusion 
ot améliore los conditions d'émission. En consé
quence, pour desservir la zone intéressée, il se
rait possible d'utiliser une fréquence optima et 
une puissance moindre,ce qui aura pour effet de 
réduire les interférences et d ’augmenter les possi
bilités de partage des fréquences.
Pour ces raisons on ne peut trop recommander l'em- 

. ploi des stations de relai. Pour les raisons ci- 
dessus, le Service de Radiodiffusion des Nations- 
Unies se propose d'utiliser les stations de relai 
dans tous les cas où cela s'avérera possible.

ENREGISTREMENTS;
L'utilisation de disques envoyés de pays en pays par voie 
aérienne, terrestre ou maritime pourrait etre un facteur 
important pour réaliser des économies- d'heures-fréquences. 
Dans le cas où ces--disques sont .faits au point de ■' 
réception pour être utilisés plus tard ot à condition quo 
les transmissions correspondantes s'effectuent sur des 
fréquences des bandes de radiodiffusion à hautes fréquen
ces à des heures où la charge est moindre ou minima, on 
pourra décongestionner les heures de charge maxima. C'est 
pour ces raisons quo l'on doit recommander l'utilisation 
d'enregistrements dans los conditions ci-dessus.

SERVICE POINT-A-POINT;
Celui-ci a déjà été mentionné à l'occasion de l'échange 
bilatéral de programmes, de relais et d'enregistrements. 
D'une manière générale on peut dire qu'on réalise une 
économie dans les cas ou les services de point à point 
peuvent remplacer la radiodiffusion directe à hautes fré
quences .

*+ème Question
a) Non, un certain contrôle est nécessaire, étant donné qu'il 

peut y avoir des demandes qui, pour de multiples et diver
ses raisons ne sont pas justifiées.

b) Oui, car il peut y avoir dos demandes qui sous la forme 
présentée contiennent dos erreurs techniques et, par con
séquent, ne sont pas justifiées, mais qui sont justifiées
à tous los autres, ou à la majeure partie des autres points 
de vue. On doit permettre aux Nations ayant présenté des
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demandes de ce genre de réparer leur s^erreurs techniques 
et elles ne doivent certaiçLement pas être éliminées pour 
la simple raison que leurs demandes contiennent des er
reurs techniques.

6èm e Question
a) Si possible, ceci paraît souhaitable. Trouver une méthode 

équitable pourrait s'avérer impossible du point de vue 
pratique.

b) Pas de commentaires.
7ème Question

a) La population, la superficie et le nombre de langues ne 
constituent pas des facteurs de base suffisants,

b) On peut recommander d'autres facteurs,comme par exemples 
la densité de la population, le coefficient économique 
(non seulement les importations et les exportations), les 
ressortissants habitant 1 ’étranger, sur mer aussi bien 
que sur terre,la population des colonies, les besoins cul
turels et éducatifs.

c) Pas de commentaires.
8ème Question

a) Toutes ces émissions internationales spéciales peuvent
b) etre effectuées par les Natlons-Unies. Si l'on accepte les 

demandes des Nations-Unies telles qu’elles sont présentées, 
il ne sera pas nécessaire de réserver des heures-fréquences 
spéciales.

c) Vu que la recherche des personnes déplacées paraît être
en premier lieu une question d ’intérêt local, il semblerait 
que les services des Nations-Unies déploieraient une acti
vité moins importante mais on pourrait néanmoins en tenir 
compte. Il paraîtrait donc souhaitable de réserver pour 
des transmissions similaires,des fréquences à l ’émetteur 
des Nations-Unies à Genève, pour une période donnée. En 
outre, les systèmes nationaux pourraient faire de même, et 
il paraît souhaitable de réserver des heures-fréquences à 
ceux-ci.

9ème Question
a) Le seul moyen de conférer à ce droit uneAvaleur et une si-
b) gnification pratique, sera de le reconnaître au moyen d'une
c) Convention entre les Nations en question. Sous une telle 

Convention devraient figurer %
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a) la reconnaissance universelle de.co droit;
b) le droit de réciprocité (en temps voulu);
c) les mesures pratiques pouvant garantir ce droit.

N
IQème Question• - - . 1 ^  -n- ~ - 1--- n-1-1

La Délégation des Nations-Unies estime que les hautes fré
quences sont particulièrement utiles pour les longues dis
tances et ne devront donc être utilisées qu'à titre excep
tionnel pour les courtes distances - conditions tropicales. 
Par conséquent, il est tout particulièrement indiqué de 
développer un esprit de bonne volbnte et de collaboration 
entre les peuples quand des frontières doivent etre fran
chies .

llème Question

a) Oui.
b) Oui.

12ëme Question
a) Pour répondre à cette question il est essentiel de se 

mettre d ’accord sur"les critères déjà établis".
b) Oui, si l'on pouvait commencer à zéro, mais étant donné 

que ce n ’est pas le cas, ceci paraît impossible. Néanmoins 
il faut appliquer des principes techniques dans la mesure 
du possible.

13ème Question
a) Non, cette proposition paraît trop peu réaliste; un com-
b) promis semblerait indiqué ici.

15-ème Question
a) Oui, il paraît souhaitable d ’étudier cette question très 

soigneusement.

bl) Certainement.
b2) Il semble indiqué d ’attribuer ces heures-fréquences à cha

que pays individuellement.
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I5ème Question
Si la chose était possible elle pourrait être utile. 

léème Question
Pas de commentaires. Il incombe à la Conférence de pren
dre une décision à ce sujet.

17ème Question
Paraît être une bonne solution qui mérite une étude sé
rieuse.

l8ème Question

L'intérêt que les auditeurs portent aux programmes geut 
fournir des indications fort utiles et ne doit pas etre 
négligé.

19ëme Question
a) Oui,
b) La consommation d ’énergie électrique ne permet pas de 

déterminer l ’importance de la radiodiffusion,
20ème Question

Oui, certainement.
2lèmë Question—   t, _ . .   r  —

a) Une limitation des droits de souveraineté des peuples ne 
peut être obtenue que par commun accord.

b) Par conséquent un plan ne pourra jamais être imposé, il 
pourra être ou adopté par un pays, ou rejeté, ou accepté 
avec des réserves.

22ème Question

Si les demandes d'un pays comprennent celles des colonies, 
aucune assignation spéciale pour des émissions interna
tionales aux colonies ne semble néoéssaipe* Si les colo
nies soumettent leurs demandes individuellement, ces de
mandes comprendront celles destinées aux émissions inter
nationales.
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23ème Question

Oui ceci paraît souhaitable et recommandable même si 
les résultats devaient être négatifs.

25-ème Question
a) Ceci paraît trop arbitraire et difficile.

25ème Question
Oui, car ces pays existent et effectuent des émissions, 
par conséquent on doit en tenir compte en élaborant un 
plan.

26ème Question
Oui, étant donné que ces services n ’ont pas d ’autres 
moyens pour remplir leur mission.

27ème Question eu 
2oême Question

Chaque cas doit être considéré selon ses mérites; 
il semble difficile d'accepter ceci comme principe géné
ral.

(Doc. 38*+-F)
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l^re Quostion i 
â) Oui.
b) Oui,
c) Oui.

d) Oui.
2 ème Question ;

a) Oui, a tous los pays.
b) Tous los pays.
c) b heures-fréquences 

Berne Question î
Oui* A recommandor.

Verne Question s
a) Non.
b) Oui.

I&me Question î

Types do services non oncoro établis par la Commission 3*

6Smo Question î
a) Oui, dans les limites établis dans la réponse a la ques

tion 1J* Il nous semble que c’est la seule base sur la
quelle nous pouvons espérer arriver à un accord,

b) Superficie,population,langues,inscription parvènuq au ̂ bureau
de Berne pour chaque pays, nationaux résidant a 1*étran
ger, nombre de navires er de bateaux en mer, difficultés
pour l ’installation et lo maintien de relais ----- —
dues à la configuration géographique, séparation des zones 
importantes d’un pays par des étendues d ’eau, fréquence 
et étendue des dommages causés aux installations de relai 
par désastres nai^rels tels quo tremblements de terre, 
typhone et inondations, difficultés d ’obtenir les fréquences 

• moyennes adéquates,dues à la configuration du sol, distri
bution de l ’onergie électrique aux foyers, niveau culturel,.



importations ot exportations, facteurs mentionnés a la 
question 1 du document 265*

7ème Question s
a) Non. Cependant cos facteurs devraient etre considérés avec 

d ’autres facteurs énumérés à la question 6 b) ci-dessus.

b) Oui, voir réponse à la question 6 b) ci-dessus.
c) Pas encore établi*

8&me Question s
a) Oui.
b) Oui.
c) Oui, seulement si employé par les Nations Unies*

9&me Question î

a) Non.
b) Non.

c) —
lOeme Question 3

Le but principal doit etre le dernier mais malheureusement 
des facteurs réalistes doivent etre pris en considération.

llème Question î
a) Oui,
b) Oui.

12eme Question i

a) Non.
b) Oui*

1Berne Question ï

a) Non.

b) -

— 2 —
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l*ffono Question :
a) Oui*
b) i) Oui 

il) Non
l^àme Quostion 1 

Oui •
l6'Smo Question :

Cette réponse no pout etre donnée jusqu’à ce que les caté
gories soient décidées*

17'àme Question ;
Oui*

18 orne Question 2
Non* Malheureusemont ne peut pas etre déterminée*

19orne Question g

a) i) Oui
b) Oui
li) Le pourcentage do distribution d fénergie-électrique 

aux foyers «

20'àme Cuestion s 
Oui.

2roïïie Question t
a) Non.
b) N ’est pas possible si le Gouvernement intéressé 

n ’ac.copte pas.

- 3 -
(Doc © 3 ^ - F )

52. S C A P



- V ~
(Doc * 38Î+-F)

52. S C A P
22'àme Question î

Admissible mais n ’est pas un service nécessaire.
22&me Question s

Recommandable pour l'étude des bandes des 6 et 7 Mc/s 
2Verne Question t

a) Non.
b) - 

25eme Question :
Oui.

26'eme. 27'àme? 28'ème Questions t

Questions non comprises.
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Original s ANGLAIS

Commission 6
RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN 

13ème séance 
17 décembre 19̂ +8

La 13ème séance de la Commission 6 est ouverte à 
10 h. lj par M. Pedersen, Président, assisté de MM. Arkadiev 
et Trimmer, Vice-présidents »

Président demande d ’abord à l ’assemblée de bien 
vouloir approuver l ’ordre du jour de la séance. (Doc. No. 3 21-F).

Lq Président ayant été informé que la distribution du 
rapport de la llème séance (Doc. No. 302-F) n ’a pu encore être 
complètement effectuée, l ’étude du çremier point inscrit à 
l ’ordre du jour doit être renvoyée a la prochaine séance.

3.1. A propos de l'approbation des Rapports, le Président 
fait savoir à la commission qu’il a reçu'une lettre de 
M. Stoyanov, de la Délégation de 1 ’U.R.S.Slui faisant 
part de quelques modifications à apporter au texte du 
Document No. 227? procès-verbal de la 9ème séance. Au 
paragraphe *+.3 de ce document dans la phrase "Enfin, à 
propos du rapport de protection employé,.il mentionne 
qu’un grand nombre de calculs ont été effectués, etc." 
les mots "un grand nombre" doivent être supprimés. Le 
texte devient donc "que des calculs ont été effectués". 
Les autres amendements concernant le texte russe 
seulement ne seront publiés que dans la version russe 
de ce r apport. '

3.2. La déclaration suivante, émanant du délégué de la
m _ _ * ,  T ___ n _Tchécoslovaquie? a été reçue pour être inseree dans le 
rapport de la 9eme séance, au‘paragraphe b-.8s
"Le délégué de la Tchécoslovaquie s'étonne que l ’on 
parle ae plusieurs plans, alors qu’il n ’existe en 
réalité qu’un plan unique complet, c ’est-à-dire, le 
plan contenu dans le Document No. 98 avec ses annexes

L ’ordre du jour est adopté.

A et B



Le nombre total d ’heures-fréquences que 1 'on envisage 
d 1 attribuer à un pays quelconque ne dorme aucune image 
réelle. Ce que nous devons.savoir c ’est de quelle 
manière le total des heures-fréquences sera réparti 
entre les bandes et de quelle façon les heures-fréquen
ces seront placées dans l ’horaire quotidien.
Le délégué de la Tchécoslovaquie fait ensuite allusion 
a diverses mesures ou projets de mesures à prendre 
pour accélérer les travaux de cette Conférence, et dont 
on a parlé dans les séances plénières et dans les 
commissions.
La Délégation tchécoslovaque estime que le moyen le 
plus efficace pour arriver à un résultat serait 
d ’accepter le projet de plan de l ’URSS, comme base des 
travaux futurs de cette Conférence.”
Le deuxième point à l ’ordre du jour est le rapport de 

M. Arkadiev,, président du Groupe de travail A. Celui-ci fait 
savoir que, malheureusement, le Groupe n ’a pas été en mesure 
de poursuivre sa tâche depuis la dernière réunion. Des 
discussions officieuses ont bien eu lieu, mais il préfère n ’en 
donner aucun rapport pour le moment.- Il se propose, cependant, 
de présenter un rapport complet à la prochaine assemblée de la 
Commission.
*f.l, Le Président regrette que le Grouçe de travail n ’ait 

aucun rapport à faire et demande a M. Arkadiev si le 
Groupe se réunira samedi matin prochain, la réunion 
fixée à cet après-midi ayant été annulée en raison de 
la séance de l ’Assemblée plénière,

*+♦2. M. Arkadiev déclare qu’il s ’efforcera d ’organiser la 
prochaine réunion de son Groupe pour le samedi matin,
Le troisième point à l ’ordre du jour est le rapport de 

M. Trimmer, Président du Groupe de travail B. Une fois de plus 
il n ’a à rendre compte d ’aucune activité de son Groupe, celui- 
ci se trouvant actuellemént sans tâche précise. Il désire 
toutefois attirer l ’attention de la Commission sur la proposi
tion faite par le délégué du Maroc et de la Tunisie au cours de 
la dernière séance et sur laquelle il aimerait donner un avis 
un peu plus tard au cours de la séance,
5.1, Le Président rappelle à la Commission qu’au cours de la

dernière réunion le Groupe de travail B a été chargé 
de faire^des recommandations au sujet de la façon dont
devront être traitées les demandes dans des bandes
inférieures à la bande 6 Mc/s,



Au sujet du kèrne point à l ’ordre du jour, étude du 
document No. 320-F, le délégué du Mexique signale à la Commis
sion que le paragraphe 2.1, B et celui qui le suit immédiatement 
semblent être en contradiction. En effet, il est stipulé dans 
le premier que le plan devra être établi sur la base des 
recommandations émanant des Commissions 3 et h et dans le 
second que la Commission est libre d ’établir un plan prélimi
naire d'assignation de fréquences sans attendre ces recomman
dations .
6.1. Le Président précise que le mandat de la Commission 6 

doit etre interprété de telle sorte que, même si les 
Commissions 3 et h n ’ont pas encore fourni les résultats 
nécessaires, la Commission 6 doit tout de même pouvoir 
procéder à son travail d ’élaboration de plans. Bien 
entendu il y aura lieu de modifier ceux-ci lorsque ces 
recommandations seront connues.

6.2. Le délégué de 1 'Egypte ne voit pas comment la Commission 
pourra établir un plan sur les données émanant de la 
Commission du Plan avant que celles-ci aient été 
nettement déterminées et approuvées par la Commission 
plénière.

6.3. Le Président explique que toutes bases de plan ou plans 
proposées par le Groupe de travail A doivent passer par 
la Commission avant d'être transmises aux deux autres 
groupes de travail.

6.*f. Aucune autre observation n ’étant faite au sujet du
projet de Rapport du Président (Doc. No. 320-F) celui- 
ci est adopté par la Commission.
La question suivante à l ’ordre du jour comporte l ’étude 

du document No. 318, présenté par la Délégation du Royaume- 
Uni. Avant d'ouvrir la discussion à ce sujet, le Président • 
propose d ’apporter à ce document une légère modification afin 
d ’eniendre le sens plus clair. Il semble que dans la dernière 
phrase il soit seulement demandé aux pays de préciser le nombre 
d ’heures pendant lesquelles les émetteurs fonctionnent dans 
les bandes adoptées à Atlantic City. Il propose que soient 
également comprises les émissions effectuées actuellement en 
dehors de ces bandes.
7.1. Le délégué du Royaume-Uni explique qu’il s ’agirait

d'indiquer les heures pendant lesquelles les émetteurs 
fonctionnent sur des fréquences situées en dehors des 
bandes d ’Atlantic City, Il remercie le Président d ’avoir 
signalé cette modification réellement nécessaire, et , 
avec sa permission, il aimerait exposer les raisons qui 
ont déterminé cette proposition. La Délégation du
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Royaume-Uni a été frappée (Je la disproportion existant 
entre les demander présentées et les heures-frequences 
effectivement en service à l ’heure actuelle. Cette 
disproportion ne se limite pas aux pays ayant subi des 
dommages de guerre. Il admet que très probablement les 
stations de contrôle ne sont pas en mesure d ’établir la 
liste de toutes les émissions à faible puissance en 
service? mais il est convaincu que ceci ne suffit pas à 
expliquer cette disproportion. A son avis aucune 
commission du Plan ne peut travailler sans ce renseigne
ment indispensable. Ce document a pour objet de 
remédier à ce défaut.

7.2, Le délégué de l ’URSS déclare que sa Délégation "estime 
que le document No. 318-F, publié par la Délégation du 
Royaume-Uni et aux termes duquel il "est proposé” que 
tous les pays présentent à la Commission 6 un rapport 
sur leur situation actuelle, constitue une violation 
inadmissible de la procédure adoptée par la Conférence.
Par ce document, la Délégation du Royaume-Uni s ’est 
arrogé des droits appartenant seulement à la Plénière de 
la Conférence ou à ses organes (Commissions ou Groupes de 

"travail). Pour cette raison, la Délégation soviétique 
propose l'annulation du document No, 318-F, dans la 
forme où il a été présenté par la Délégation du Royaume- 
Uni” .

7.3* Le délégué de l ’Argentine attire 1 'attention de la 
Commission sur une erreur commise dans la version 
espagnole de ce document où il s ’agit du nombre d ’heures 

• demandé dans chaque bande et non du nombre d'heures 
pendant lequel fonctionnent actuellement les émetteurs, 
comme il est indiqué dans la version anglaise,

7.*+, Selon le délégué du Maroc et de la Tunisie ce document
a une portée pratique, mais il estime qu'il devrait etre 
modifié en vue d ’obtenir des renseignements d'ordre 
plus général. Il renvoie la Commission au document No, 
67-F qui contient une proposition analogue. Il suggère 
<jue la proposition du Royaume-Uni devrait comporter 
également une demande au sujet du nombre de fréquences 
employées et de la puissance respective des émetteurs.
Il suggère en outre qu’une question au sujet de la 
situation de la radiodiffusion à hautes fréquences dans 
un pays donné en 1938 soit ajoutée. Eniésumé, ses 
suggestions sont les suivantes î

(a) Etudier la proposition en ælation avec le document 
No. 67-F;

(b) Introduire une question au sujet de la puissance et 
des fréquences employées $

(c) Fournir les mêmes renseignements pour 1938,
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7.5.

7.6.

7.7.

7.8.

7.9.

7.10.

7.11.

Le délégué de la Roumanie convient avec le délégué du 
Royaume-Uni qu’il existe de nombreuses contradictions 
entre les demandes présentées et les heures de travail 
actuelles. Cependant l ’utilité de ce document qui ne 
tient aucun compte du développement futur ne lui 
apparaît pas. De toutes façons, la Commission 5 a 
déjà demandé le nombre des emetteurs actuellement en 
service et de ceux dont la mise en service est envisagée. 
Il demande donc à la Commission de rejeter ce document.
Le délégué de l ’Inde est en d ésaccord avec le délégué 
de l ’URSS sur la question de procédure car, selon lui, 
toute délégation a le droit de présenter une proposition 
à la Commission compétente. En ce qui concerne la 
proposition en question, il estime qu’elle est un peu 
prématurée, la question du statu quo étant encore entre 
les mains de la Commission 3. Il propose que la dis
cussion de ce document soit ajournée a un moment plus 
opportun.
Pour le délégué de l ’Albanie, la question de procédure 
soulevée par M. Arkadiev n ’est pa(s encore résolue et il 
prie la Commission de bien vouloir en décider tout 
d ’abord avant de procéder à la discussion du texte du 
document.

Président estime que si le document est adressé 
spécifiquement à la Commission 6, et si les termes 
“Délégation du Royaume-Uni” sont supprimés du texte de 
la proposition, la question de procédure peut être 
tranchée•
M. Arkadiev déclare qu’il a agi uniquement sur une 
question de principe, et si le Groupe accepte ce document 
ce sera en contradiction avec la procédure adoptée. A 
son avis ce document doit être rejeté et la Délégation 
du Royaume-Uni doit présenter sa proposition à la 
Commission 6 conformément à la règle.
Une longue discussion s ’engage alors au cours de laquel
le divers délégués expriment leur avis, les uns en 
faveur de l ’introduction de cette proposition dans le 
document No. 67-F, les autres suggérant qu’il serait 
préférable de supprimer cette question, aucune décision 
n'ayant été prise au sujet de la question 1 du document 
No. 198-F de la Commission 3 après un mois et demi de 
travail.

Président fait remarquer qu’avant d ’entreprendre 
son travail au sujet du Plan, le Groupe de travail B 
doit avoir à sa disposition une série de renseignements



- 6 -
(Doc. 385-F)

et doit pouvoir, obtenir tous ceux dont il est suscepti
ble d'avoir besoin, même s'il n'a jamais à en faire 
usage. Ce n'est pas quand l ’accord définitif aura été 
obtenu au sujet deâ facteurs dont il faut tenir compte 
qu'il y aura lieu de demander des renseignements. 
Cependant il ne devra pas être fait usage de ces rensei
gnements pour l'élaboration du Plan avant que la 
Commission les ait approuvés.

7.12, Le délégué du Maroc et de la Tunisie demande au délégué 
.du Royaume-Uni s'il consent a introduire la modification
qu’il a suggérée à sa proposition, certaines délégations 
semblant prendre la défense du statu quo, d ’autres 
estimant que les conditions antérieures ont une grande 
importance, d ’autres enfin prenant parti pour les 
projets d ’avenir.

7.13. Le délégué du Royaume-Uni, afin d ‘écarter toutes objec
tions du domaine de la procédure, suggère que la suppres
sion des mots "La Délégation du Royaume-Uni propose" et 
leur remplacement par "La Commission 6 décide de deman
der à toutes les délégations participant à la Conférence" 
résoudrait le problème. Il attire l ’attention du 
délégué de l'URSS sur le fait que cette rédaction a été 
employée dans le document No. 1.86-F. Au sujet de la 
teneur de la proposition, il appartient à la Commission 
de décider si ces renseignements lui sont ou non utiles. 
Il n ’a aucune objection a opposer aux modifications 
proposées par le délégué'du Maroc et de la Tunisie.
Afin de concilier/ ces amendements, il propose que dans 
la dernière phrase les termes "le nombre d ’heures 
pendant lesquelles fonctionnent les émetteurs" soit 
remplacé par les termes "le nombre de kW-heures des 
émetteurs", et aussi que ces mêmes renseignements soient 
demandés aux délégations à la date du 1er september 1939 
au lieu de 1938 comme l ’a proposé le délégué du Maroc 
et de la Tunisie.

7.1^# Le délégué du Brésil déclare qu'il doit être précisé 
dans la demande que ceci n'engage aucunement la 
Commission à tenir compte du statu quo au cours de 
l'élaboration du plan, cette question étant encore entre 
les mains de la Commission 3#

7.15* Après une nouvelle discussion, le Président propose que 
tout d ’abord, afin de se conformer aux usages, la 
Délégation du Royaume-Uni remette une version corrigée 
du document No. 318-F. Ensuite, que le Groupe de 
travail B donne des directives pour la préparation d ’un 
texte devant être soumis à l ’approbation de la Commission 
au cours de sa prochaine séance. Ce texte devra
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comporter les renseignements supplémentaires proposés 
par le délégué du Maroc et de la Tunisie ainsi que la 
modification suggérée par le Président.

7.15* Le délégué du Brésil souhaite que son point de v;ue soit 
également pris en considération par le Groupe de 
travail quand il procédera à l'examen de cette proposi
tion.

7.16. Satisfaction lui est accordée par le Président et la 
Commission se déclare d'accord avec la procédure 
proposée par le Président,

7.17* Après une brève interruption, le délégué du Guatemala 
fait la déclaration suivante à incorporer dans le 
rapport î

"J’ai demandé la parole sans que la moindre 
attention m'ait été accordée.
Je désire déclarer formellement que la Délégation 
du Guatemala est absolument opposée à toute 
mesure tendant à prolonger cette Conférence.
Nous avons déjà donné tous les renseignements 
jugés réellement pertinents pour la préparation 
du plan et, selon la délégation du Guatemala,
tout ce qui serait demande à l'avenir en dehors
de ces renseignements ne pourrait servir qu'à 
différer le terme de cette Conférence.
La Délégation du Guatemala ne fournira aucun 
autre renseignement à moins qu'il ne soit 
destiné à clore la Conférence".

8, Le Président passe alors au point 6 de l ’ordre du jour
relatif aux travaux futurs de la Commission. Il rappelle que 
lors de la dernière séance, le délégué du Maroc et de la 
Tunisie a pris la parole à ce sujet. Il esperait que celui-ci
présenterait un document énonçant ses propositions. Cependant
ceci n'ayant pas été fait, il propose que la Commission, au 
cours de ses débats, étudie divers documents qui dans leur 
ensemble, ou en partie, se rapportent au travail de la 
Commission 6, c ’est-à-dire les documents Nos. 88, 120, 153 et 
291. Si un membre de la commission exprime le désir que l ’on 
procède à l'étude d ’autres documents, il lui sera reconnais
sant de bien vouloir lui en faire connaître les numéros afin 
qu'ils puissent être inclus dans le rapport de cette séance.
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8.1, A ce moment, le délégué de l'Indonésie fait savoir 
qu'il présentera très prochainement une proposition 
pour une base de plan, proposition qui résulte de



/

l ’étude des observations faites à propos de l ’Appendice 
B, Annexe 5j du rapport de la Commission du Plan, 
session de Mexico. Il précisé qu’il ne s ’agit que 
d ’une proposition et que toute modification utile sera 
accueillie avec reconnaissance.

8.2. Le Président ouvre la discussion du point 6 en déclarant 
que la Commission n ’a évidemment pas réalisé les progrès 
que l ’on attendait d'elle. Aucune tentative n ’a encore 
été faite pour élaborer un plan préliminaire d'après 
les propositions du Groupe de travail A. Toutefois, 
cela ne veut pas dire que la Commission ait été oisive, 
mais au lieu de tirer une leçon de l ’expérience offerte 
par la préparation d ’un plan préliminaire, un temps 
considérable a été consacré et est encore consacré à 
l ’étude du plan proposé par l ’URSS. Le Président 
espère que sous peu la Commission sera à meme de 
commencer à élaborer son propre projet de plan. Tous 
les délégués à la Conférence, dit-il, doivent savoir 
que les demandes, du moins à première vue, sont 
supérieures aux possibilités de les satisfaire.
Cependant il se refuse à faire preuve de pessimisme à 
l'égard des résultats de la Conférence^ estimant qu’un 
plan organisé quelconque ne peut qu’améliorer les 
conditions existantes. La Conférence s ’est particuliè
rement attachée à la méthode de répartition des heures- 
fréquences entre les divers pays. On a beaucoup moins 
parlé de l ’importance qu'il y a à obtenir le nombre 
maximum d ’heures-fréquences. Et cependant tout résultat 
possible doit être obtenu en relation avec le nombre 
total d ’heures-fréquences disponible dans chaque^bande.
Il y a quelque temps, la Commission 6 a demandé à la 
Commission b- de lui fournir des renseignements au sujet 
du nombre d ’heures-fréquences qui éventuellement seraient 
disponibles dans chaque bande, mais jusqu’à présent, 
aucune réponse n ’a été reçue. Peut-etre la Commission 
6 a-t-elle manqué un peu d ’activité à ce sujet, celui- 
ci ne constituant pas seulement un groblême technique.
Il pense que la Commission aurait dû demander à la 
Commission^ d'établir des principes techniques et 
résoudre le problème des possibilités d ’assignations 
multiples pour plus d'un type de radiodiffusion-à 
hautes fréquences. Il est possible d 'avoir différentes 
catégories de stations d'émissions comme dans la bande 
des ondes hectométriques. C ’est là un moyen d ’accroî
tre le nombre d’heures-fréquences, ce qui est bien 
nécessaire. La Commission 6 doit faire preuve de 
réalisme. Les délégués sont venus pour obtenir des 
fréquences et non pour adopter des principes d'ordre 
technique et général. Le Président cite alors comme 
exemple la bande de 6 Mc/s, où 250 kc/s sont disponibles,
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ce qui, pour un espacement entre voies de 10 kc/s, 
signifie qu’un total à la base de 600 heures se trouve 
disponible pour être réparti à titre d ’assignations 
exclusives. Il existe environ 3«800 demandes d ’heures- 
fréquences dans cette bande.
Dans les deux plans disponibles à ce jour, on trouve à 
l ’appendice A, lb-02 heures assignées, ce qui donne un 
facteur d ’assignation multiple d ’environ 2,3. Il a 
l ’impression que dans le plan de l ’URSS le nombre total 
d ’heures assignées dans cette bande^oscille aussi plus 
ou moins de part et d ’autre de ce même chiffre. La 
réduction doit donc s ’effectuer dans une proportion de 
3;1 environ. Espérer un accord général à ce sujet 
serait manquer de réalisme. Si l ’on examine en détail 
les demandes dans cette bande, et qu'on les.divise en 
deux services, l ’un à grande, l ’autre à courte distance, 
conformément aux recommandations d ’Atlantic City (10 
ou 5 kW avec antenne à gain élevé ) on pourra se rendre 
compte que sur le nombre total d’heures -fréquences 
demandées, 2100 environ sont affectées aux services de 
faible puissance, destinés à desservir seulement des 
localités peu éloignées de l ’émetteur. Il ressort, 
d ’autre part, d ’une étude plus approfondie, des demandes 
que, par exemple, J pays situés dans la meme partie du 
monde demandent l ’utilisation de la même^fréquence 
pendant la nuit et déclarent que cette même fréquence 
est déjcà en service. Cela signifie qu'il doit exister 
une possibilité pratique de faire travailler sur une 
même fréquence un nombre considérable de petites stations. 
Ces possibilités pourraient être encore accrues grâce à 
certains procédés techniques, tels que 1 ’usage d 'antennes 
à rayonnement vertical. Il existe, pense-t-il, une 
possibilité d ’établir certaines fréquences internationa
les communes, comme cela se fait en Europe, ou une 
classification, comme celle de l'Amérique du Nord.
Il propose que la Commission procède tout d ’abord à la 
discussion de ce point, qui concerne les possibilités ' 
d ’accroissement du nombre d ’heures-fréquences disponibles,

8,3. Le délégué de la France d ’Outre-mer désire attirer^
l ’attention, de la Commission sur le jàit que sa Délégation 
est en train de préparer un document sur l ’assignation 
multiple simultanée dans les bandes de 6 et de 7 Mc/s, 
document qui, espère-t-il, sera disponible d ’ici peu.

8,b-, Le délégué de l ’Inde, celui des Etats-Unis et celui du 
Portugal félicitent' le Président dRavoir abordé le 
problème de cette façon0, le délégué du Portugal, fait 
également savoir à la Commission que sa Délégation va
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bientôt présenter des propositions à ce sujet,
8.5* Le délégué de l ’URSS estime que la tâche essentielle de 

la Commission du Plan consiste tout.d’abord à établir une 
méthode généralement admise pour aborder la question.
Si une entente fondamentale peut etre obtenue à ce sujet, 
le problème le plus difficile se trouvera de c e fait 
résolu, et seuls resteraient à résoudre des problèmes 
d ’ordre technique. La Commission 6 n ’a pas a résoudre 
la question des principes, ce problème étant actuellement 
entre les mains de la Commission 3. La Commission 
pourrait néanmoins essayer d ’établir quels résultats 
pourraient être obtenus par la mise en pratique de toute 
proposition concrète. À son avis, il faut pour commencer, 
s ’occuper seulement du mois de juin d’une année d ’activité 
solaire moyenne, qui représente une moyenne entre les 
points extrêmes du cycle solaire. Si l ’on peut tomber 
d ’accord sur un plan pour cette saison, alors il sera 
possible de procéder a l ’étude des 8 autres saisons.
Les travaux de la Conférence, dit-il, se heurtent en 
avançant à de grosses difficultés 5 néanmoins, quelques 
progrès réels ont été accomplis, et l ’on a beaucoup 
appris. En ce qui concerne le plan proposé par l ’URSS, 
il souligne que le nombre total d ’heures-fréquences 
assignées dans ce plan se monte à 5,^00 environ. Il 
est admis que ce chiffre total peut encore être accru.
La Conférence pourrait certainement mettre à profit 
l ’expérience acquise pendant l ’élaboration de ce plan.
Quant jk la proposition du Président concernant la classifi
cation c'vcntuellü des stations, en vue de l ’accroissement 
du nomhre d ’heures-fréquences disponibles, il estime 
qu’il s ’agit là d ’une mesure on ne peut plus nécessaire, 
et à son avis chaque Groupe de travail doit travailler 
conformément à cette proposition.

8.6. Les présidents des Groupes de travail A et B ayant émis 
leur opinion sur la procédure à adopter au sujet de cette 
question, il est convenu qu’ils consulteront leurs 
groupes respectifs et soumettront leurs conclusions a
la prochaine séance de la Commission,

8.7. Le délégué du Portugal estime qu’il vaudrait mieux
trancher cette question au cours de la présente séance, 
et de la renvoyer à un Groupe de travail seulement.

8.8. La Commission convient néanmoins qu’il est préférable
de remettre à la séance prochaine la discussion de la 
question du choix du Groupe de travail devant traiter 
de ce problème.

9. En ce qui concerne l ’article 7 de l ’ordre du jour
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du Guatemala une lettre qui sera incorporée au rapport de la 
séance-.
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9,1# M. Esping, président du Groupe de travail C-, déclare
que son Groupe poursuit l ’analyse du plan de l ’URSS,
qui lui a été demandée. Il désire pourtant faire appel 
à toutes les Délégations n ’ayant pas encore soumis les 
formules 6 C.l, comme elles en ont été antérieurement 
priées. Il leur demande de le faire dans le^plus bref 
délai possible, cette collaboration devant être de la 
plus grande utilité pour son Groupe de travail. Le 
casier de M, Esping au centre de distribution des 
documents porte le No* +̂0,

9.2, Le délégué du Maroc et de la Tunisie demande au Président
du Groupe de travail B et a tous les délégués présents
s ’ils voient un inconvénientAà charger le Groupe de 
travail B de poursuivre sa tâche conformément aux 
directives suggérées dans les résolutions figurant au 
document No, 67-F,

9.3, ' M. Trimmer. président du Groupe de travail B, mentionne
que son Groupe est disposé va entreprendre cette tâche, 
mais que jusqu’à présent il ne lui a' pas été possible de 
l ’aborder, du fait qu’il ne possède ni les chiffres 
définitifs de l ’encombrement des bandes ni les demandes 
définitives. Il croit comprendre, néanmoins, que les 
demandes définitives sont maintenant disponibles, et 
il serait possible de préparer quelques diagrammes 
approximatifs de l ’encombrement des bandes. Il convient 
également de l'utilité de poursuivre les entretiens 
avec les délégués,

9A. Le délégué du Portugal appuie la proposition du délégué
du Maroc et de la Tunisie relative aux travaux du Groupe 
de travail B.

9.5. Le Président suggère que le Groupe de travail B tienne 
compte de cette observation au cours de sa prochaine 
séance.

10, La séance est levée à 13 h. 10,

Le Rapporteur : 
Richard A. Craig

Le Président s
Gunnar Pedersen
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Troisième rapport du Groupe de travail B 
de la Commission des demandes______

1. Le présent rapport a été soumis oralement à la Commission 5
le jeudi 23 décembre 19̂ +8,

2. Ce troisième rapport du Groupe de travail 5 B constituera
rapport sur les progrès des travaux accomplis et permettra à la 
Commission d'être au courant des résultats atteints par le 
Groupe, Il n ’apparaît guère nécessaire d ’exposer en détail, 
dans le présent rapport, les travaux exécutés par le Groupe 5 B 
Il suffira de présenter à cet effet des renseignements statisti 
ques succincts.

3* Au moment où ce rapport est écrit, le travail accompli par
le Groupe 5 B, relatif au mois de juin, porte sur les données 
suivantes s

a) Liste des pays pour lesquels les calculs sont terminés 
et approuvés par la délégation intéressée. Les dé
pliants s ’y rapportant ont été transmis au Groupe de 
travail J C .

1. Albanie
2, Ethiopie
3. Grèce
b. RSS de Biélorussie
5. Monaco
6 . Guatemala
7. Pérou
8. SCAP
9. Rhodésie du Sud

10, République'Populaire Roumaine
11. Costa Rica
12. Tanger
13. E t a t s-Uni s d * Amé r i que
l*f. Territoires des Etats-Unis
15. Finlande
16. Suisse



b) Liste des pays pour lesquels les calculs sont 
terminés et qui doivent être approuvés par la 
délégation intéressée:

1, Birmanie
2, Panama
3, Brésil 
h. Chili
5. Etat de la Cité du Vatican
6. Iran
7. Uruguay
8. Norvège
9. Territoires d fOutre-mer du Royaume-Uni

(une partie seulement)
c) Liste des pays pour lesquels le Groupe de travail

5 B est désireux de voir confirmer les calculs:
1. Belgique
2. Congo Belge
3. El Salvador

d) Liste des pays pour lesquels les calculs sont ter
minés à l ’exception d ’un nombre restreint de pro
grammes qu’on n ’a pas pu déterminer, les courbes 
additionnelles n ’étant pas encore disponibles:

1, Egypte
2. Iraq
3 • Afrique du Sud 
h. Honduras 
5* Turquie 
6* Syrie
7. Portugal
8. Liban
9* Royaume-Uni pour Singapour

10. Chine
11. Colonies portugaises
12. Indes orientales néerlandaises (Indonésie)
13. Colonies du Royaume-Uni (une partie seule

ment)
e) Liste des pays pour lesquels l ’on attend des ren

seignements complémentaires, avant de pouvoir ef
fectuer des calculs:

1. Yougoslavie
2. République Dominicaine
3. Colombie
h. Nicaragua
5. Paraguay
6. Bolivie
7. Haiti
8. Mongolie extérieure
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Liste des pays pour lesquels le Groupe de travail 
5 B désire que les délégations intéressées donnent 
confirmation de la,ou des zones de réception;

1. Ecuador 
2 # Luxembourg

Liste des pays pour lesquels les calculs sont prêts:
1. Autriche
2. Pays-Bas et Indes occidentales néerlandaises
3. Mexique
h , Australie

Liste des pays pour lesquels les calculs sont en 
cours :

1. Royaume-Uni
2. Royaume-Uni pour Georgetown (Guyane bri

tannique)
3. URSS 

Tchécoslovaquie
5. Cuba
6. Territoires français d 1Outre-mer
7. Indes
8. Maroc ot Tunisie

Liste des pays pour lesquels les calculs ont été 
soumis, pour approbation, à la délégation inté-
ressee •

1. Canada
2* Irlande
3. Danemark
b. Islande
5. Argentine
6 , France
7. Nouvelle zélande
8. ONU
9. Siam

10. Italie
11. Philippines
12. Libéria
13. Pakistan
1b. Hongrie
15. Pologne
16. Suède
17. RSS d*Ukraine
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*+,. Ceci termine la liste des points envisagés au mandat confie 
au Groupe de travail 5 B.

â, Les consultations avec les délégations intéressées n ’ont 
pas abouti à des résultats très satisfaisants. Aussi le 
Groupe de travail désire-t-il souligner qu’une coopération 
plus consciencieuse s ’impose si l'on veut terminer la tâche 
et transmettre de la documentation au Groupe de travail ? C,.

6, Enfin, qu’il me soit permis de remercier mes collègues 
pour leurs efforts inlassables et consciencieux au sein du 
Groupe de travail. Compte tenu de l ’envergure de la tâche 
qui nous a été confiée, nos progrès apparaissent plus que ré
jouissants.

Le Président a.i,s 
George R. Mather

Le Rapporteur:
A, Guldiman
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1* Le Président prie tous les délégués de bien vouloir faire un 
effort pour arriver■ponctuellement aux séances afin qufelles 
puissent commencer a l ’heure fixée.

2. Le procès-verbal de la l5ème séance (doc. No 2yh) est soumis 
a 11 approbation de 1*assemblée.

3. La correction de l ’erreur typographique suivante et les amen
dements présentés par lo délégué de 1’ .• sont adoptés i

a) Paragraphe 2. 5 (g ) et 20.b (e) (corrections qui ne con
cernent quo lo texte russe) .

b) Paragraphe 3 î supprimer les mots ” ... Néanmoins? il dé
sire fournir des éclaircissements sur de légères diver
gences entre la version de 1* . et' ce texte” ot les

- remplacer par "Mais lo texte lu par M. Richardson et le 
texte rédigé par la Délégation russe présentant quelques 
divergences on ce qui concerne la base des propositions 
adoptées par lo Groupe de rédaction. Le délégué de l ’URSS 
désire obtenir quelques éclaircissements sur la nature 
de ces divergences 11 *

c) Paragraphe 2. 6 (d) et 20,5 (d), lire "pour les distances
supérieures à k 000 km., la zone géométrique est déterminée
par un angle de l8°”.

*+• Pour lo délégué do l'Ukraine la définition donnée au para
graphe 20 .h (c) o s t~* t r o s cl ai r e , mais il suggère quo les 
mots "si la distance minimum qui sépare l ’émetteur de la zone 
de réception est inférieure à 800 km" soient ajoutés, afin 
do lo rendre plus pratique*

5. Le Président fait observer au délégué de l ’Ukraine qu’on
discute actuellement de 1 adoption du procès-verbal de la l̂ è'me 

HT séance, Si lo délégué do l ’Ukraine délire remettre on dis-
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cussion l ’une dos questions contenue dans co procès-verbal, 
il devra lo faire on temps opportun.

8* Lo délégué de l 1 URS&. . fait la déclaration suivante:
"La Délégation de l'U R S.S appuie la proposition de l ’Ukraine
[jd’amendor lo paragraphe 20.b (e) du procès-verbal de la ljome
ttséanco de la Commission b* Il est nécessaire de modifier la 
ltdécision prise par la Commission ^ car sos recommandations 
Msont souvent appliquées par la Commission 5 d ’une façon pure
ment mécanique sans aucune observation dos règles de la pro
pagation des ondes radiéolectriques. L ’application purement 
"formelle des règles édictées au paragraphe 20 du document 
"No 27*+. sans uno analyse géométrique des cas douteux, est 
"on contradiction directe avec los dispositions de l ’alinéa 
"3 do ce paragraphe, où il est stipulé^que ces règles ne 
"sont présentées qu*cn tant que "première approximation" et 
"pour des besoins pratiques». L ’application mécanique des 
"recommandations formulées par la Commission amène la Com- 
"mission 5 à recommander 2 fréquences pour les petites zones 
"do réception, situées à peu de distance de l ’émetteur, bien 
"qu’il soit tout à fait évident que des zones de cette nature 
"peuvent etre desservies au moyen d ’une seule fréquence,
"La Délég ation do 1 ’ URSS' appuie donc la proposition faite
"par le délégué de l ’Ukraine tendant à préciser les^conditions
"dans lesquelles uno zone de réception donnée peut être con
sidérée comme constituant deux zones géométriques ” ,

7® Le Président fait remarquer au délégué de 1 ’ URSS* • que ses 
observations no sont pas pertinentes. Si ce délégué estime 
que les règles énoncées au document No 2 7b no sont plus exactes, 
il doit soulever la quostion en temps opportun au moyen d ’une 
proposition concrète,

8. Le Délégué de l ’Egypte se rallie à l ’opinion exprimée par 
le Président.

9* Après une brève discussion le Président demande aux délégués 
do bien vouloir se prononcer par vote sur la quostion suivante: 
"une correction ou une modification, qui n'a pas été proposée 
au moment où s’est tenue la séance, peut-elle etre soumise au 
moment do 1 teidoption du procès-verbal?".
Il est décidé par 25 voix contre 5 ot 2 abstentions d ’appuyer 
la décision du Président selon laquelle aucune correction ne peut 
etre apportée au procès-verbal si la suggestion n ’en a pas été 
faite au moment de la séance.



10. k0 délégué du Mexique signale quo le paragraphe 20.1 (b) et 
la "section 1 ("b)~e l'annexe' du texte espagnol sont inëxacts 
on raison de la traduction fausse des mots nas woll as” .

11. Lo délégué de la France souligne également une erreur dans 
lo paragraphe 13 du texte français que l ’on doit lire de la 
façon suivante i "Les délégués de la France et du Royaume- 
Uni” et non "Les délégués do la France et do l ’UBSS.

12. Le procès-verbal de la l5ème séance est alors adopté après 
que 1*assemblée ait convenu de rectifier les par. 3*10 et 
11 ci-dessus conformément aux indications données.

13» Le Professeur Siforov déclare que la question soulevée
par lo délégué do l ’Ukraine est selon lui d rune importance 
primordiale. Plusieurs membres de la Commission 5 sont venus 
le voir et lui ont signalé des contradictions entre les 
règles énoncées dans le document No 27̂ +. En pratique, la 
plupart des pays s’accommodent d ’une fréquence pour un 
programme particulier à destination d'une zone de réception 
particulière et leurs demandes ont été présentées dans 
ce sens. L ’application à certaines demandes' des règles pro
posées par la Commission b à la Commission J a cependant 
abouti a uno allocation possible de 2 fréquences là où 
il n ’en avait été demandé qu’une. IJ. semble pour cett§ 
raison que la Commission doit en etre à nouveau en ques
tion le manque do cohérence entre les règles ainsi que l ’a 
signalé plus haut le délégué de l ’Ukraine*
Ee Président remercie le Professeur Siforov et tient pour 
établi que ceci constitue une motion formelle de rouvrir 
la discussion sur le point b (e) du paragraphe 20 du 
document No 27*+•

lj* Le délégué de l ’URSS’ . déclare estimer en effet néces
saire de "»üuvrir"ïar'dis cussion à ce sujet, la Commission 
5 ayant mis en lumière lo fait que 1’application,pratique 
de la règle IV (o) soulève parfois des difficultés ot 
crée uno certaine confusion. Il est évidemment très dif
ficile do donner uno définition numérique (ou règle) ré
pondant à tous les cas rencontrés dans la pratique^ et 
comme los exemples donnés par le délégué de l ’Ukraine 
l ’ont démontré, la règle IV(e) a dos limites «
Lorsqu’on a formulé les règles il a été clairement précisé 
qu elles n avaient qu’un caractère pratique et non définitif. 
La Commission 7 a tendance à appliquer rigoureusement au 
pied de la lettre les règles qui lui sont données ot la 
Commission b qui les a formulées est tenue de les rectifier 
afin d ’éviter toute erreur do la part do la Commission 
La Délégation de 1 ’ URSS. > appuie donc la proposition faite 
par lo délégué de l ’Ukraine.
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16. Le Président fait observer qu'il ne s'agit pas de 
discuter la proposition de l'Ukraine mais qu'il s'agit de 
décider si l ’on doit revenir sur la discussion de l'une 
des règles contenues dans le procès-verbal de la l^ème 
séance.

17. Le délégué de 1 'Albanie se range aux cotés de ceux qui 
-désirent aborder de nouveau cette question.-

18. Le délégué de la France déclare que sa Délégation a prévu 
des difficultés dans l'emploi de règles géométriques et il 
veut attirer à nouveau l'attention des délégués sur le 
fait que les délégués de la France et du Royaume-Uni ont 
contribué'à faire insérer les mots "première approximation" 
dans les règles. Il propose, afin d'épargner du temps,
que si la Commission £ a rencontré^des difficultés, la 
Commission b signale a cette dernière les discussions 
auxquelles elle s'est livrée lors de l'élaboration des 
dites règles.

19* Par 22 voix contre 10 et 1 abstention, il est décidé de
ne pas remettre en discussion le point IV(e) des directi
ves données à la Commission J,

21. Le Président fait savoir que si la proposition faite par 
le délégué de la France est appuyée une discussion pourra 
s'engager à ce sujet.

22, Le délégué de l'Ukraine appuie la proposition faite par le 
délégué de la France et émet la suggestion suivante 
"recommander à la Commission 5 de n'appliquer les recom
mandations contenues dans le procès-verbal de la l^ème 
séance au sujet des zones de réception que pour s'assurer 
que les pays ont demandé un nombre correct de fréquences, 
et de ne s'en servir sous aucun prétexte pour accroître
le nombre d'assignations par rapport au nombre de fréquen
ces porté sur les demandes".

23* Le Président prie le délégué de la France de bien vouloir
faire connaître les termes de sa proposition.

2*+. Le délégué de la France en donne lecture comme suit s -
"En ce qui concerne l'application de la recommandation 
portant sur les zones de réception, la Commission b 
attire l'attention de la Commission 5 sur la discussion 
figurant aux procès-verbaux des documents Nos 2^3 et 
27b ainsi que sur le fait que 1 'application de réglés 
géométriques n'est recommandée qu'a titre de première 
approximation". Poursuivant, le délégué de la France 
mentionne qu'il n'a aucune objection a faire à la
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proposition du délégué de l ’Ukraine.

25. Le délégué des Etats-Unis fait observer que la tâche
principale du Groupe de travail 5B est purement mécanique 
et consiste à rectifier et à vérifier les demandes des 
divers pays.
Au cours de la séance tenue hier par la Commission 5, il 
a été décidé d ’inclure les fréquences supplémentaires 
dans les demandes d'un pays lorsque l ’application de 
règle de la zone géométrique montre qu’une fréquence 
supplémentaire est justifiée. Les demandes de l ’URSS , 
et de 1 'Ukraine ont été présentées sur la base de règles 
géométriques et par suite les demandes des autres pays5 
a l ’exception de celles de 1 ’ URSS et de l ’Ukraine, 
seraient augmentées par 1 'application des règles 
géométriques par le Groupe de travail JB. C ’est donc 
pour cette raison que les Délégations de l'Ukraine et de
1* URSS désirent modifier les règles géométriques.

26. Le délégué de l ’Ukraine rappelle que la Commission *+, au
cours de ses deux precedentes réunions, a discuté de 
l ’économie de fréquences, mais que les règles énoncées 
dans le procès-verbal de la l^ème séance ouvrent la voie 
à un accroissement des demandes. Poursuivant, il remer
cie le délégué de la France d ’avoir appuyé sa proposition 
et se déclare disposé à accepter la proposition française 
avec le paragraphe supplémentaire suivant ;

"et ne peut servir de base à l ’augmentation du 
nombre des fréquences par rapport au nombre de 
fréquences portées dans les demandes des pays”.

délégué de l ’Ukraine mentionne ensuite qu’il n ’est pas 
question dans sa proposition de réduction des demandes 
mais qu'il y est seulement déclaré que la Commission 5 ne 
peut augmenter les demandes d ’un pays par rapport à celles 
qu’il a présentées. Il pense que sa proposition et cette 
explication démontrent que la déclaration faite par le 
délégué des Etats-Unis est erronnée.

27* Le délégué des Etats-Unis fait observer que le Président 
^de la Commission 5 étant présent à la réunion^ peut con
firmer que la^question soulevée par le délégué de l ’Ukraine 
est bien la même que celle qui a été votée au cours de la 
réunion de la Commission 5 tenue hier après-midi,

28. Puisqu’il a été voté de ne pas .rouvrir la discussion au 
sujet des règles géométriques, le délégué de la Syrie 
estime que, la discussion de cette question ayant ete 
reprise, il se doit de soulever une motion d ’ordre.



29« Los délégués do l ’Egypte et de la Chine se rallient à ce
point de vue.

30. Le délégué de l'Afrique du Sud demande au Président s ’il 
a reçu des observations de la part du président de la . 
Commission 7 au sujet de l ’application des règles géomé
triques par le Groupe de travail 5 B.

31. Le Président fait savoir qu’aucune réclamation ne lui a 
été adres"see par la Commission 5 concernant la question ' 
dont il est discuté. Poursuivant, il fait observer qu'un 
délégué vient de soulever une motion d'ordre demandant à 
ce qu’il soit statué que la discussion n ’est pas dans les 
règles.
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32 délégué de l ’UBSS déclare ne pouvoir reconnaître avec 
ïes~d^legïï^s de la Syrie et de l ’Egypte que la question 
dont il est actuellement discuté est la meme que celle qui 
a été rejetée par un vote. L ’URSS appuie sans réserve la 
proposition de la France et l'amendement de4*.Ukraine.

33* Le président fait observer au délégué de l ’URSS que si
une bb'JecTTon quelconque émane de l'Assemblée la question 
doit être mise aux voix quel que soit le sujet en cours 
de discussion.

3^» Le délégué de l ’URSS exprime certains doutes quant à la 
validité de la décision de la présidence.

35* Il est décidé par 25 voix contre V et 5 abstentions que 
la décision de la présidence est valable.

36. Il est ensuite décidé par lé voix contre 11 et h absten
tions de clore ,1a discussion sur la proposition de la 
Délégation française,

37* Le délégué de l ’URSS déclare que le vote ne met un terme 
qu'a la discussion de la proposition’française et de l ’a
mendement de l'Ukraine, et n'exclut pas la possibilité de 
mettre aux voix cette proposition. Il ajoute que celle-ci 
constitue une obligation pour la Commission *+ de fournir 
à la Commission 5 une explication des règles qu'elle lui a 
présentées.

38. Selon le Président il a été décidé par un vote que la dis
cussion de cette question étaitAhors de propos et par sui
te que sa mise aux voix devait être écartée.

39. Les délégués de l'Indonésie et de l ’Albanie appuient la 
proposition du délégué de l ’URSS selon laquelle la propo
sition française comportant l ’amendement suggéré par
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l 'Ukraine doit être mise aux voix.
*+0- Il est décide par 18 voix contre 11 et h abstentions

d ’adopter la décision do la Prosidenco aux termes de la
quelle le vote précédent portait également sur lo droit de 
i'assemblée à mettre aux voix la proposition française, y 
compris l ’amendement suggéré par le délégué de l ’Ukraine.

*+1. Lo délégué de l'URSS déclare ne pas voir clairement sur
quel sujet a porté le dernier vote.

*+2. Le Président fait remarquer au délégué de l ’URSS qu'on
votant il a manifestement exprimé le fait qu’il savait 
sur quoi portait le vote.

*+3. Le délégué de l ’URSS répond qu’il n'a fait que supposer
quel était l 'objet du vo t e.

Mf. Le Président précise que la Commission a voté sur la règle 
suivante de procédures "Si un délégué soulève une motion 
d'ordre demandant qu'il soit statué que la discussion de
toute question ou proposition n'est pas dans les règles,

’ il ne sera pas nécessaire de mettre cette proposition aux 
voix si l ’assemblée s'est prononcée à la majorité en faveur 
de la motion d'ordre".

. *+5» Cette règle de procédure est adoptée par 21 voix contre 7 
et 2 abstentions.

If 6. J'C s délégués de l'URSS, do l ’Ukraine et de la Biélorussie
expriment conjointement leur opinion au moyen de la décla-
ration ci-dessous s
"Les Délégations ci-dessus mentionnées désirent exprimer 
ici leur profond désaccord à l ’égard delà décision prise 
a la majorité do la Commission k do ne pas discuter los
propositions présentées respectivement par les délégués
de la France et de l ’Ukraine.
Nos Délégations estiment que ces propositions ajoutent une 
précision nécessaire aux recommandations faites par la 
Commission h à la Commission 5»
L ’application purement mécanique de ces recommandations 
par la Commission 5 conduit souvent et très faussement à 
conseiller l ’emploi de deux fréquences sur des liaisons 
faciles, alors qu'une seule peut être utilisée sans diffi
culté o

Nos Délégations estiment que les recommandations faites par 
la Commission V à la Commission 7 ne doivent en aucun cas
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servir de base à l ’augmentation du nombre de fréquences 
par rapport au nombre demandé par les pays, ceci conduisant 
à un important accroissement du nombre d'heures-fréquences 
qui sont déjà considérablement exagérées dans les deman
dées de certains pays.
Nos Délégations estiment que la Commission a le devoir 
de veiller à ce que ses recommandations soient correcte
ment appliquées par les autres commissions, et protestent 
donc avec ïa dernière énergie contre la mauvaise volonté 
manifestée par la majorité de la Commission k pour discu
ter dos propositions dont le but est d ’apporter des pré
cisions aux dites recommandations et d ’améliorer les mé
thodes de leur application.
Nos Délégations protestent en mene temps énergiquement 
contre les violations autorisées au règlement intérieur 
pour'la conduite des débats qui ont eu lieu lors du rejet 
de la mise en discussion et de la mise aux voix de propo
sitions présentées par le délégué de la RSS d'Ukraine 
ainsi que d ’autres présentées par le délégué de la France, 
et appuyées par un certain nombre d ’autres délégués.
Nos Délégations se réservent le droit do' revenir sur cette 
question au cours de la séance plénière de la Conférence".

à-7. T.e Président mentionne que cette déclaration sera repro
duite dans le procès-verbal de la réunion où il sera pré
cisé on outre que l'interprétation do la règle de procé
dure ayant fait 1'objet d'un vote n ’est pas une décision 
du Président mais de l ’assemblée, et que le premier de
voir du Président est do se conformer aux désirs de l 'as
semblée.

58. Le Président demande alors à M.Mercier si le Comité de 
rédaction du Groupe de travail ÙC a préparé une nouvelle 
rédaction du paragraphe 5 et de la suite de l'annexe au 
document 208.

*+9. M .Mercier fait savoir qu’un accord unanime n'a pas été
encore obtenu au sein cïu Groupe sur les paragraphes ayant 
été précédemment causes de désaccord.

50. Après une brève discussion, il est décidé d'adopter lo 
texte suivant pour lo paragraphe à-, chapitre II de 
1’annexe Ii

a) Le Groupe de travail estime qu'une économie appré
ciable de hautes fréquences dans les bandes de 
radiodiffusion,jointe à l ’amélioration des conditions
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de réception peut être obtenue pour mettre des 
programmes à la disposition de stations chargées de 
leur diffusion à courte et- moyenne distance dans 
une zone déterminée» En effet, les fréquences utili
sées par ces stations pourront ou appartenir à des 
bandes autres que celles de la radiodifusion à hau
tes fréquences ou, même si elles appartiennent à 
ces bandes, être susceptibles d fune utilisation si
multanée par plusieurs stations. Une réelle économie 
ne sera toutefois obtenue que si les émissions ain
si effectuées par les stations locales ou régionales 
ne viennent pas en supplément, mais en déduction 
des émissions directes sur hautes fréquences vers la 
zone correspondante»

b) Conformément aux recommandations déjà faites à 
Atlantic City (Rapport de la Conférence internationa
le de radiodiffusion à hautes fréquences - V(d) 3
et b) les programmes peuvent etre mis à la disposi
tion de stations locales ou régionales par l'utili
sation de circuits publics de téléphonie point à 
point ou d'enregistrements, à- condition toutefois 
que ce procédé soit acceptable par les services 
intéressés et ne cause pas de brouillages à d'autres 
services.

c) L'attention est en outre attirée sur l'importance 
d'une normalisation des divers moyens d'enregistre
ment pour permettre un large développement des 
échanges de programmes. Il est souhaitable que la 
Conférence prenne des dispositions précises pour 
que l'étude de cette question soit entreprise et 
aboutisse rapidement à des conclusions pratiques 
(voir chapitre "Problèmes techniques devant etre 
étudiés ou coordonnés sur une base mondiale", para
graphe 2) d) »

d) L'attention est également attirée à propos de l'u
tilisation de stations relais point à point sur les 
avantages des émissions et réceptions sur bande 
latérale unique et sur l'utilisation d'ondes porteu
ses renforcées dans le système récepteur.

51. Le texte suivant est adopté pour le paragraphe 5*
a) En période d'activité solaire maximum et même moyen

ne, il serait sans doute possible d'utiliser des 
fréquences de la bande de 26 Mc/s pour un nombre 
appréciable de liaisons et de relais, bien que les 
demandes présentées pour cette bande aient été



faibles. Il est donc souhaitable qu'un effort soit 
entrepris dans la construction des récepteurs, 
notamment pour faciliter l'utilisation de ces fré
quences et alléger ainsi la charge des bandes 21 
ou 17 Mc/s.

b) Il est signalé également les avantages obtenus par 
l'utilisation d ’une sélectivité variable pour ob
tenir l'élimination de nombreux brouillages sans 
quo la qualité proprement dite do la transmission 
soit affectée sensiblement, étant donné les nom
breuses causes de distorsion qui affectent habi- ^ 
tuollement les transmissions sur hautes fréquences.

c) En raison du fait que les systèmes de réception 
utilisant une onde porteuse renforcée peuvent ré
duire les effets des évanouissements sélectifs, il 
est recommandé d'examiner la question du dévelop
pement de la construction de ces récepteurs.

d) Enfin, le développement de la construction de 
récepteurs permettant de recevoir les émissions 
effectuées sur des fréquences des bandes tropicales 
facilitera l’utilisation de ces bandes, rendant 
ainsi possible 1'économie do fréquences dans les 
bandes de radiodiffusion à hautes fréquences.

52. La prochaine réunion est fixée au jeudi 16 décembre 
195-8.

Le Rapporteurs Le Président;
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P.N. PARKER M.L, SASTRY
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 388-F

29 décembre 195-8 
Original: ANGLAIS

S* C. A. P.

Présence aux séances de la. Conférence du conseiller 
technique de l'Observateur du Commandant, Suprême pour 
les Puissances Alliées.

1# Conformément aux instructions du Commandant Suprême pour 
les Puissances Alliées, l'observateur du SCAP a l'honneur de 
demander à la Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences de bien vouloir prendre des mesures définiti
ves au sujet de la présence aux séances de la Conférence du 
conseiller technique attaché à sa personne.

9

2. Le 8 novembre 195*8, l'observateur du SCAP, désireux de 
faire gagner du temps à-...la Conférence et de collaborer de 
son mieux à ses travaux^ a informé cette dernière, par une 
lettre adressée au Président, que le conseiller technique 
n'assisterait plus aux séances, en attendant qu'il fut décidé 
si sa présence était .désirable ou non.
3* Le Commandant Suprême pour les Puissances Alliées estime 
que la présence du conseiller technique est maintenant désira
ble pour les raisons suivantes:

a) La présence du conseiller technique aux séances de la 
Conférence apparaît nécessaire pour assurer au SCA'P une 
représentation adéquate dans l'intérêt de l'occupation .
b) L'observateur est sérieusement désavantagé du fait 
qu'il ne peut avoir à l'esprit les nombreux détails d'or
dre technique se rapportant à la radiodiffusion du Japon, 
détails que son conseiller technique est en mesure de lui 
donner aved précision»
c) L'instrument d'adhésion du Japon àsla Convention in
ternationale des télécommunicationsj libellé conformément 
aux dispositions du Protocole additionnel II de cette 
même Convention, a été envoyé en date du 3 décembre 195-8 
accompagné d'une requête au Secrétaire^géiiéral de 1JUnion 
pour que cette adhésion prenne effet dès le 1er janvier 
195-9.
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d) Lo Commandant Suprême pour les Puissances Alliées a le 
droit incontestable de désigner ses représentants confor
mément à la politique générale appropriée, c'est-à-dire 
en vertu de la décision d'ordre politique prise par la 
Commission d'Extrême-Orient, concernant la participation 
aux Conférences internationales, décision qui émane des 
représentants des Gouvernements de l'Australie, du Canada, 
de la Chine, des Etats Unis d'Amérique, de la France, de 
l'Inde, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, des Philip
pines, du Royaume-Uni et de l'Union des républiques socia
listes soviétiques?(Copie de cette décision est contenue 
dans l'annexe C du Document No 68).
e) Le Commandant Suprême pour les'Puissances Alliées s'est 
conformé en tous points a la décision dont il vient d'e- 
tre question en déléguant à Mexico un membre de son Etat- 
Major accompagné d ’un conseiller technique japonais, pour 
prendre part aux délibérations de la Conférence interna
tionale de radiodiffusion, à hautes fréquences.
f) Dans le Document No 265-, la Délégation de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie conteste ce droit in
discutable; elle invite l'Assemblée plénière à prendre 
des mesures qui constitueraient non seulement une infrac
tion à un droit inaliénable de tous les pays et de toutes 
les administrations mais encore seraient en contradiction 
avec les dispositions de l'annexe 2 (article 5-8) de la 
Convention internationale des télécommunications d ’Atlan
tic City. En outre? les mesures que la Délégation de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie voudrait 
voir prendre par la Conférence constitueraient une viola
tion directe du préambule et des articles 3 ot 27 do la 
Convention.
g) L'observateur du SCAP estime que la Conférence, en 
approuvant ou en excusant la proposition de la Délégation 
de la République fédérative populaire do Yougoslavie, 
commettrait un acte contraire a l'esprit de coopération in
ternationale dont dépend le bon fonctionnement de l'Union 
et créerait un précédent en contradiction directe avec
les buts et la politique générale de l'Union*
En vertu dé ce qui précède,j'ai l'honneur de proposer 

que la recommandation de la Commission de Vérification des 
pouvoirs, figurant au paragraphe IV.3 (c) du Document No 68, 
soit approuvée quant au fond par la Conférence. En d'autres 
termes î
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que les représentants du Commandant Suprême pour les Puissan
ce# Alliées soient,admis à participer a la Conférence inter
nationale de radiodiffusion à hautes fréquences en qualité 
d !observateurs.

C*est à mon çrand regret que je me vois dans 1*obliga
tion de demander a la Conférence de perdre encore, à ce su
jet. une partie do son temps précieux, mais en raison des 
faits que j*ai exposés je ne vois malheureusement pas d*au- 
tre solution.

L !observateur du Commandant Suprême 
pour les Puissances Alliées :
Lieut. Col. Luther E. Johnson.
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Commission *+

Rapport de la Commission technique 
2rème' séance 
20 décembre

1. Le Président récapitule brièvement le travail accompli le
samedi après-midi à la séance de la Commission b*

2. Il est convenu que le Groupe de travail se réunira dans 
le courant de 1 'après-midi. Au cours de cette réunion, la 
proposition de l ’Afrique du Sud sera mise en discussion, et l'on 
adoptera également le texte définitif du rapport du Groupe de 
travail bBt

3» Le Président déclare ouverts les débats sur la proposition
soumise lors de la 23ème séance par la Délégation mexicaine*

b ê Le Professeur Siforov annonce que sa Délégation, aprè's avoir
étudié la proposition mexicaine, en a conclu que la simple règle 
énoncée par M. Buchanan est satisfaisante dans les cas oh un 
calcul approximatif de la largeur du faisceau d'une antenne en 
losange sur plan vertical s 'avère nécessaire,

5<» Il est décidé d'incorporer la proposition mexicaine sous
forme de paragraphe 3 ̂ au chapitre IV du document No 306. Il est 
de plus, décidé d'insérer dans ce paragraphe 3 une brève expli
cation des graphiques, ainsi que les exemples mentionnés par 
M8 Buchanan dans son exposé,

6* Le Président annonce que le point suivant inscrit à' l'ordre
du jour, est l ’adoption des bhme et rapports du Groupe de
travail A (Documents Nos 213 et 300),

7« M. Richardson, Président du Groupe de travail B, fait un
bref résumé des deux rapports, en soulignant que ni l'un ni 
l ’autre n ’ont obtenu 1 'approbation unanime du Groupe de travail 
comme le démontre l ’étude du document.
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8* Le Président propose de faire précéder ;pexamen des points
séparés du Document 213 par une discussion générale du document 
dans son ensemble.

9. Le délégué de l ’URSS signale les erreurs typographiques sui
vantes dans le texte russes

a) Remplacer les quelques derniers mots du paragraphe 7 
par "à vn niveau de 6 db".
b) Dans le paragraphe 3-2 de l ’annexe B, remplacer "36$" 
par "66$".

10» Le Président émet l ’avis qi 3 la Commission k commence par
adopter un ensemble de chiffres fondés sur de bonnes normes 
techniques, et ènsuite à titre de mesure pratique et temporaire, 
des normes plus basses afin d ’obtenir un plan d ’assignation 
satisfaisant,

11* Le délégué du Royaume-Uni rappelle que lors de l ’adoption des
chiffres figurant au paragraphe B du ^ème rapport du Groupe de 
travail *+A, le Royaume-Uni, comme l ’a signalé le Président du 
Groupe de travail, avait formulé une réserve, et cela pour deux 
raisonsc Premièrement pour effectuer le travail relatif à cette 
question, le Groupe de travail hA n ’avait d 'autre base que le 
scrutin auquel avaient donné lieu l'audition d ’enregistrements 
sur disques, fournis à la Conférence par la Délégation des 
Etats-Unis, Ce scrutin,'comme il ressort de l ’annexe A a donné 
des résultats extrêmement nets; et, pour cette raison, la Délé
gation du Royaume-Uni a jugé que l ’on pouvait en toute confiance 
formuler uno recommandation sur cette base. Au cours des débats 
qui se sont engagés sur les chiffres au sein du Groupe de travail, 
dos divergences se sont manifestées sur un point de principe 
importants certaines délégations, parmi lesquelles la Délégation 
du Royaume-Uni, estimaient que la Commission, à titre d ’organe 
technique, avait pour tâche de spécifier quels étaient les chiffres 
donnant une réception pleinement satisfaisante.  ̂D ’autres délé
gations, par contre, craignant que des normes, établie^ de façon 
a‘ donner une audition satisfaisante à un pourcentage élevé 
d ’auditeurs, ne soient trop difficiles à obtenir dans la pratique 
avec des puissances raisonnables, étaient d ’avis que les chiffres 
recommandés par le Groupe de travail devaient représenter un 
compromis. La Délégation du Royaume-Uni estimait que le Groupe 
de travail ne possédant aucune donnée probante lui permettant de 
déterminer dans quelle mesure il serait possible d ’obtenir les 
normes recommandées, la seule ligne de conduite.à' adopter par lui 
était de recommander une norme pleinement satisfaisante compte 
tenu d ’avoir à reconsidérer la recommandation au cas où les autres 
commissions* intéressées la jugeraient trop difficile à appliquer.



La Délégation du Royaume-Uni était également convaincue que 
la Commission ne devait pas dès le début recommander un compromis 
et que, dans le cas où elle le ferait, la nature de ce compromis 
devrait être très nettement spécifié aux autres commissions# Au 
paragraphe 8 (I), par exemple, le chiffre de 3*+ db, qui est un 
chiffre transactionnel, est recommandé pour le rapport de protection 
contre les parasites atmosphériques, Ainsi qu'il a été souligné 
dans la réserve faite par la Délégation des Etats-Unis, la référence 
à l'annexe A démontre que 33$ seulement des délégués ayant pris 
part au scrutin ont estimé satisfaisant un rapport de protection de 
3*f db: lst Délégation du Royaume-Uni a jugé par suite^qu’il ne ̂ pou
vait etre considéré comme un rapport de protection, même modérément 
satisfaisante5 au cas où pareille recommandation serait formulée, 
le rapport devra préciser nettement à l ’intention des autres^ 
commissions, le pourcentage d ’auditeurs satisfaits représenté par 
ce chiffre.

La deuxième raison pour laquelle le Royaume-Uni supposait 
à la recommandation était les deux chiffres indiqués au paragraphe 8 
pour les rapports respectifs de protection contre les parasites 
atmosphériques et industriels, ne concordaient pas entre eux, puis
que le premier correspond à. 33$ d'^auditeurs satisfaits, alors que 
le second correspond a 66$. La Délégation du Royaume-Uni prévoit 
en outre que l ’examen des rapports ultérieurs du Groupe de travail 
hA, actuellement en voie de préparation et concernant les rapports 
de protection contre les brouillages dûs aux émissions faites sur 
voies co-partagées ou adjacentes, révélera d ’autres contradictions; 
en se permettant par exemple, d ’anticiper sur ces rapports, on 
s ’apercevra que le rapport de protection contre les brouillages 
provenant des voies co-partagées est basé sur une proportion d'en
viron 60$ d ’auditeurs satisfaits, de sorte que l'adoption éventuel
le d'un rapport de protection de 3*+ db contre les parasites atmos
phériques donnerait lieu à une situation non satisfaisante, un grand 
pourcentage d'auditeurs se trouvant protégés contre les brouillages 
dûs au voies co-partagées, mais en même temps incapables en aucun 
cas, d ’obtenir une réception satisfaisante a cause des parasites 
atmosphériques.

A la lumière des remarques ci-dessus, la Délégation du 
Royaume-Uni recommande que la Commission, avant d'examiner en dé
tail les chiffres figurant au hème rapport du Groupe de travail b-A, 
se prononce tout d ’abord sur la quostion de principe général, à* 
savoir, si elle doit recommander des normes permettant d'obtenir 
une^réception réellement satisfaisante,-compte tenu d ’une possibi
lité de compromis à une phase ultérieure-, ou si elle doit se déci
der à1 adopter immédiatement un compromis. En cas d ’adoption de 
normes réellement satisfaisantes, la Commission devra déterminer, 
comment définir en pourcentage d'auditeurs satisfaits le terme 
"satisfaisantes”; cela fait, il ne sera certainement pas difficile
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d'examiner le détail des chiffres figurant dans ce rapport et d'y 
apporter les modifications jugées nécessaires par la Commission, 
pour les mettre en harmonie avec ce principe général.

12. Selon le délégué de l'UBSS on no peut attribuer aux chiffres
figurant à l'annexe A ni une valeur absolue, ni une précision 
mathématique, ces chiffres étant le résultat d'une méthode spé
cifique. Ils ne donnent qu'une première approximation, pouvant 
servir de base à une décision définitive.

Deuxièmement, les chiffres figurant au tableau représentant 
l'opinion d ’ingénieurs do radio hautement qualifies de tous les 
pay.s du monde qui, en déterminant la valeur d'une réception de 
qualité satisfaisante, font certainement prouve d'un esprit cri
tique plus averti qu'un auditeur moyen. Pour ces deux raisons 
il faudrait abaisser los chiffres.

Le délégué du Royaume-Uni, poursuit le délégué de l ’URSS, a 
déclaré que les problèmes respectifs dos brouillages atmosphéri
ques et industriels n'avaient pas été abordés de la même façon.
Il tient à souligner que^ccs deux types de brouillage ne peuvent 
pas être abordés de la même façon, le brouillage industriel étant 
continu, alors que le brouillage atmosphérique est intermittent, 

•En second lieu, l'évaluation des parasites repose sur leur valeur 
moyenne, cependant quo l ’évaluation des parasites industriels est 
basée sur leur valeur do crête.

Au cours d ’une réunion tenue 1b  12 novembre par lo Groupe î+A, 
le délégué de Cuba, celui do Colombie et celui du Mexique ont 
signalé quo les pays tropicaux devraient utiliser des émetteurs 
do très grande puissance si un rapport de protection élevé était 
adopté. La Délégation de l ’URSS partage cotte opinion et estime 
que la décision consignée au paragraphe 8 du document 218 est 
correcte et devrait être adoptée.

13* Le^délégué dos Etats-Unis déclare avoir écouté avec beaucoup
d ’intérêt les exposés faits par lo délégué de l'URSS ot celui du 
Royaume-Uni. La méthode utilisée pour obtenir les résultats qui 
figurent à l ’annexe A a été employée avec succès depuis plusieurs 
années tant en radio quo dans d ’autres domaines. Il est tout-à- 
fait inutile d'essayer d ’analyser sur une base mathématique les 
données obtenues par l'application de cette méthode. Lorsqu'on 
a procédé aux essais aux Etats-Unis, 10% seulement, sur un nombre 
total do 2 000 auditeurs "non qualifiés", ont accepté, comme 
satisfaisant, le signal de 3*+ db pour les parasites atmosphériques, 
alors qu’à la présente Conférence, 30% des auditeurs "qualifiés" 
ont trouvé le rapport satisfaisant. En second lieu, lorsque doux 
groupes d'auditeurs qualifiés, aux Etats-Unis, furent priés de se 
prononcer sur la qu .stion de la réception satisfaisante, le Grou
pe connaissant les valeurs effectives de signal/bruit de chacun 
des enregistrements, a jugé satisfaisantes dos normes plus basses.
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4. Ces deux exemples peuvent servir de "pièces à conviction" contre
l'argument avancé par le délégué de l ’URSS,

La Délégation des Etats-Unis ne peut accepter, faute de
données aptes à l ’étayer, l ’assertion du délégué de l ’URSS, selon 
laquelle l ’adoption d ’un rapport de protection élevé exigerait 
l ’utilisation d ’émetteurs d ’une puissance.excessive,

l*f. Le Professeur Siforov tient à faire connaître à' la Commission
le point de vue de la Délégation de 1 ’URSSt»

La méthode suggérée par M. Fryer pour la solution de ce pro
blème, est fausse. Selon sa proposition, la Commission devrait 
envisager le problème sous un seul aspect, delui de la qualité 
du son.

Or, cette question doit être abordée, compte tenu des brouil
lages de tous types, de la puissance nécessaire, des difficultés 
techniques et des intérêts des pays représentés à la présente 
Conférence,

Au cours de la séance mixte des Commissions b et 6, la Délé
gation de l ’URSS a donné des exemples illustrant sa thèse, selon 
laquelle des émetteurs de grande puissance seraient nécessaires 
si un rapport de .protection élevé était adopté» La Commission 
du Plan de Genève a adopté un rapport de protection de *+0 db, 
sous réserve que celui-ci pourrait, le cas échéant, être réduit 
à' 30 db. Au cours de la présente Conférence, les délégués des 
Etats-Unis^et du^Royaume-Uni suggèrent que le rapport de protec
tion soit élevé éventuellement a 60 db.

La Délégation de l ’URSS est arrivée à' la conclusion que le 
Royaume-Uni et les 'Etats-Unisr veulent élever le rapport de pro
tection afin d ’établir une discrimination contre les petits pays.
Les Etats-Unis et le Royaume-Uni, ont obéi au même motif en pro
posant do'ne pas limiter la puissance des émetteurs» Cette mesure
n ’aurait pour conséquence que d ’instaurer le chaos dans 1’éther, 
tandis qu’une augmentation insignifiante du rapport de protection, 
aux dépens d ’une grande augmentation de la puissance dés récepteurs, 
n ’aurait aucun sens et pourrait être résumée par le proverbe: ”Le 
jeu ne vaut pas les chandelles’’,.

15. Selon le délégué de l ’Egypte, une augmentation du rapport de
protection entraînerait soit 1'utilisation,d’un émetteur de plus 
grande puissance, soit l ’assignation d ’une deuxième fréquence 
pour couvrir une certaine zone de réception. Le délégué de 
l ’Egypte donne un exemple à l ’appui de son argument.
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16» Le délégué du Royaume-Uni désire faire quelques observa
tions relatives a la déclaration du Prof. Siforov, Tout le 
monde, croit M. Fryer, est d ’accord sur 1 'importance qu’il y a 
à veiller aux intérêts des petitspays. Le Prof. Siforov a 
affirmé que l'adoption d'un rapport de protection plus élevé 
serait au détriment des petits pays, lesquels se verraient 
obligés d'augmenter la puissance de leurs émetteurs. La Délé
gation du Royaume-Uni,,ayant fait reposer son étude sur ce point, 
est arrivée a une conclusion opposée. Il semble qu’il se soit 
prodiiit une certaine confusion dans les esprits, du fait qu’il 
a été proposé non point d ’établir une base obligatoire pour 
fixer la puissance nécessaire à une émission, mais de décider du 
rapport de protection susceptible de donner un service de récep
tion satisfaisant. Tout pays s ’estimant incapable de se confor
mer à ces normes est parfaitement en droit de ne pas le faire.
Si toutefois la Commission n ’indiquait pas clairement dans ses 
recommandations les conséquences auxquelles s’exposent les pays 
ne se conformant pas à ces normes, qui se traduiraient par une 
réduction du'pourcentage des auditeurs obtenant une réception 
satisfaisante, elle porterait par là un grave préjudice aux 
petits pays.

17* Le Président fait remarquer que les débats s ’égarent sur
plusieurs lignes différentes et propose à l ’Assemblée de décider 
si 1 ’on doit :

a) Adopter des normes techniques conformément à des princi
pes techniques raisonnables vérifiés par l ’expérience et
abaisser ensuite ces normes, à titre de mesure•purement pra
tique temporaire, ou

b) Adopter des normes pratiques, en précisant nettement ■ 
leur caractère et qu’elles sont destinées à être utilisées pour 
établir le plan d ’assignation.

18, Le délégué de Roumanie déclare que, de l ’avis de sa Délé
gation, le rapport de protection représente un problème non 
point unilatéral, mais nettement lié à la puissance de l ’émet
teur. Il n ’est pas possible d ’obtenir un rapport de protection 
plus élevé sans courir le risque d ’avoir à utiliser des émet
teurs de très grande puissance. Le Professeur Siforov a clai
rement prouvé le bien-fondé de cette assertion dans l ’exposé- 
fait par lui au coxirs de la séance mixte des commissions b et 6.

19* Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare qu’à son avis, il
est des plus utiles d ’établir des normes pratiques de rapport
de protection pour élaborer un plan d ’assignation. Selon lui, 
un rapport de protection élevé demande l ’utilisation d'un 
émetteur de grande puissance.
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20, Le délégué de I ’ Inde rappelle qu'au moment de la discussion
au sein du Groupe de travail des normes pour le brouillage at
mosphérique et industriel, la Délégation de l'Inde a précisé 
clairement que lors de.la détermination de ces normes, il serait 
nécessaire de faire une distinction entreï

(ï) des normes techniques choisies conformément à des prin
cipes techniques raisonnables vérifiés par l ’expérience, 
d ’une part -

(II) des normes ayant subi une diminution temporaire si, du 
point de vue pratique, cette mesure s ’avère nécessaire, 
d'autre part.

A ce sujet, le .délégué de ljlnde déclare partager l'avis 
exprimé précédemment par le délégué du Royaume-Uni.

Il ressort des chiffres donnés que seulement 10$ des audi
teurs profanes se sont déclarés satisfaits d'un rapport de pro
tection de 3*+ db alors que ce chiffre a été trouvé satisfaisant 
pan 30$ des délégués. Les observations faites par le délégué 
de 1 ’URSS ne sont donc pas conformes à la réalité. La seule 
conclusion à tirer de ce fait est que certains délégués avaient 
déjà' leur opinion toute faite en écoutant les enregistrements 
et ont été poussés par l ’idée d ’arriver à une transaction. Etant 
composée d ’ingénieurs et d ’experts techniques, cette Commission 
se trouvera dans une position plutôt embarrassante si elle doit 
recommander des normes techniques qui ne sont même pas acceptées 
par un profane.

La Délégation de 1 ’Inde serait cependant prête à accepter 
l ’idée d ’une transaction à titre de mesure pratique destinée 
à préserver tous les intérêts, mais elle estime que des tech
niciens et des experts doivent être suffisamment honnêtes pour 
admettre que des chiffres transactionnels et des normes tech
niques doivent être considérés à part,

21* Le délégué des Etats-Unis déclare qu’en écoutant cette dis
cussion, “une comparaison lui est venue à l ’esprit* Il imagine 
un organe scientifique créé pour faire l ’étude des éléments es
sentiels à' la vie du corps humain et qui ne serait influencé par 
d ’autres facteurs que ceux jugés indispensables tels que les 
vitamines et les aliments nécessaires a la conservation de la 
vie5 de même cotte Commission s'efforce actuellement de déclarer 
que pour arriver à une radiodiffusion satisfaisante il est indis
pensable que la réception soit bonne et que cette décision ne 
peut être influencée par d ’autres considérations telles que la 
puissance, etc,



•So referont à l ’un des exemples cités par le Professeur 
Siforov à I rappui de la déclaration faite par l fURSS pour signa
ler qu'un rapport de protection élevé signifie une puissance éle
vée, Mo Walker fait observer que le trajet New York-Paris a été 
cité lorsqu'un point de cent •. oie se trouvait situé dans des con
ditions auroralesc II désire-sj ■'râler que cette heure n ’est pas 
considérée satisfaisante pour l ’audition. En tenant compte de 
l ’heure d ’audition la meilleure, la puissance ne serait pas 
excessives

Le délépué4clu Mexique déclare se trouver très embrouillé par 
la discü?sTc5rT^lîgUë‘̂ eF"Hétaillée qui a eu lieu au cours des deux 
derniers jours.-; Les débats semblent maintenant se concentrer sur 
la détermination d ’un rapport de protection satisfaisant d ’un 
point de vue .strictement technique- Les délégués ont écouté des 
enregistrements et des chiffres ont été donnés pour indiquer le 
pourcentage d ’auditeurs satisfaits pour divers rapports de pro- 
tectioru

On doit faire la part de 1 ’idéal, mais ce qui se passe dans 
la pratique est entièrement différent, et il est indispensable 
de ne pas perdre de vue le fait qu’il existe différents niveaux 
de bruit de par le monde et.- que à certaines heures du jour, une 
puissance très élevée est nécessaire en vue d-e maintenir le 
rapport de protection idéal devant satisfaire la majorité des 
auditeurs-.

En conclusion, M, Buchanan mentionne la nécessité de faire 
une recommandation indiquant le pourcentage d ’auditeurs satis
faits pour diverses valeurs de rapport de protection reposant 
strictement sur des considérations techniques et des expériences
de laboratoire,,

Le Dr»- Metzler demande au. Président si-la proposition 
soumise par le Royaume-lJni sur les rapports de protection a une 
relation quelconque avec la puissance maximum nécessaire,

Lo PresrUent répond que la proposition n ’a aucun rapport 
avec la puissancee Le point qui y est traité se rapporte unique
ment à’ des principes techniques et a pour but de décider la valeur 
du rapport de protection jugé nécessaire par la Commission tech
nique en vue d ’une réception de radiodiffusion satisfaisante,

L0 Président déclare ensuite.que cette discussion ayant 
déjà' duré trlrs longtemps, il aimerait voir l ’Assemblée décider, 
par vote 5 si elle doit se prolonger„
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26. Le délégué de l ’URSS mentionne être surpris de constater
qu’après la discussion ayant eu lieu au sein du Groupe de travail 
et la décision qui y a été prise, il se trouve maintenant quel
ques délégué souhaitant revenir, a une discussion. Toutes les 
alternatives discutées actuellement n'ont aucune valeur pratique 
et il est difficile d'admettre que cette Commission puisse ne 
pas tenir compte des décisions ..f.inales des Groupes de travail.

27* Le Président fait^hserver^'que l ’amendement du Royaume-Uni
est pertinent. Si 1 ’Assemblée n ’est pas de cet avis elle peut
le rejeter par vote. '

M. Sastry insiste à- nouveau sur son désir de voir les délégués 
décider par vote s’ils souhaitent en finir avec la discussion.

28. Le délégué de la France rappelle au Président qu’il a été 
décidé de terminer la discussion après que tous les délégués ayant 
demandé la parole, l ’auront obtenue.

29. Le délégué du Pakistan déclare vouloir renvoyer les délégués 
au mandat de la Commission b où il est mentionné qu’un rapport
de protection'minimum doit être déterminé et non une valeur tran
sactionnelle. Si la Commission 6 estime que les valeurs propo
sées par la Commission b sont trop élevées, cette dernière devra 
alors discuter de valeurs transactionnelles, mais le moment n ’en 
est pas encore venu.

30. Le dé-légué de l ’URSS mentionne que de l ’avis de sa délégation
la question des rapports de protection présente une grande im
portance. On en a beaucoup discuté au sein du Groupe de travail, 
mais comme elle est abordée pour la première fois par la Commis
sion, selon lui, on ne doit pas en finir avec elle aussi rapide
ment.

31. Le Président consent à poursuivre la discussion au cours de 
la pr o c haine s éanc e si tel est le désir des délégués. Il demande 
aux délégués qui désirent modifier le texte du document No 213
de présenter des propositions précises. Il signale que lors 
de la discussion d ’un document tel que celui-ci, il est néces
saire de procéder dans l ’ordre suivant:

a) examen d ’amendements précis *-

b) adoption du document (avec les amendements ayant été
approuvés)

c) étude des nouvelles propositions*

32. Avant la clôture de la séance, 1« délégué de la France prie
le Président de bien vouloir placer sa Délégation à la tête des 
personnes inscrites sur la liste des orateurs de la prochaine 
séance.
Le rapporteur: # Le présidents
P.N. Parker M.L, Sastry

s
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Le Secrétaire do la Conférence a reçu la communication 
suivante s

M* P.C. Chaudhuri, Président de la Délégation de 
l !Inde et M. V. Baliga, Vice-Président,devant quitter la Confé
rence aujourd’hui pour se rendre aux Indes, M. M*L. Sastry 
assumera les fonctions de Chef de délégation durant leur absen
ce*

M. C*R* Krishnamurthy Secrétaire général de la 
Délégation de l'Inde a été élevé au titre do membre de la Dé
légation par le Gouvernement de l'Inde; à titre d*information, 
copie du télégramme du Gouvernement de l ’Inde est jointe à 
ce document*

Document No. B90-F 
29 décembre 19^8 
Original t ANGLAIS 
Commission 2

signé t P.C. Chaudhuri 
Président 

Délégation de l’Inde



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No- 391-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_ _  18 décembre 19^8
Mexico, 19^8

•PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PLENIERE
Douzième Session 

17 décembre 19^8 (après-midi)

Fe Président, M. Lazaro Barajas (Mexique) ouvre la 
séance à 15 h **+5.

Les délégations suivantes sont présentes, s République 
populaire d ’Albanie, République argentine, Fédération d ’Australie, 
Autriche, Belgique, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Brésil, Canada, République populaire de Bul
garie, représentée temporairement par la Tchécoslovaquie,
Chili, Chine, Cité du Vatican, République de Colombie,
Colonies portugaises, Colonies, protectorats et terri
toires d'Outre-mer du Royaume-Uni, Congo belge, Cuba,
Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur (représenté par 
le Brésil), Etats-Unis’d ’Amérique, Finlande, France, Gua
témala, Hongrie, Inde,, Indonésie, Iran (représenté par 
la Suisse), Islande, Italie, Luxembourg (représenté par 
les Pays-Bas), Mexique, Monaco, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Pays-Bas,Pologne, Portugal, Protectorats français du 
Maroc et de la Tunisie, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l ’Irlande du Nord, République populaire 
roumaine, Siam, Suède, Confédération suisse, Syrie, Tché
coslovaquie, Territoires des Etats-Unis d ’Amérique, Terri
toires d'Outre-mer de la République française, République 
socialiste soviétique d ’Ukraine., Union de l ’Afrique du Sud,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Yougoslavie, Vénézuéla.

Sont également présents s M. Hernandez Cata y Galt 
(IFRB), et en qualité d ’observateurs ; la République popu
laire de Mongolie, l ’OIR, l ’ONU, le SCAP et 1 'UNESCO*

Secrétaire de la Conférence t M. L.E* Dostert.
M. Lazaro Barajas (Mexique) indique qu’il préside cette 

séance de l ’Assemblée plénière en sa qualité de Vice-Pré-' 
sident de la Conférence, en l ’absence de M. Miguel. Pereyra.
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I. EXAMEN DU POINT I DE L'ORDRE DU JOUR s Renseignements donnés 
par les Présidents des commissions sur l ’état des travaux à 
la date du 17 décembre, en vue de fixer les dates limites dos 
travaux des commissions.
NB ; Sur la proposition de M. Ouspenskii (Ukraine) cette 

rédaction a été adoptée à la place de celle contenue 
dans le document 332.

I~1 -Le Président déclare qu’il est fort possible que les dates 
limites primitivement fixées pour les travaux de certaines 
commissions ne puissent être maintenues. En conséquence, il 
est nécessaire d ’examiner de nouveau ces dates à la limière des 
comptes-rendus des présidents des commissions. Puisque des 
comptes-rendus écrits n ’ont pas été établis, il invite les 
présidents des différentes commissions à fournir à l'Assem
blée plénière les renseignements sur la marche des travaux 
de ces dernières semaines qu’ils jugent opportuns.

Comme le Président de la Commission 1 n ’assiste pas à 
cette séance, le Président prie M. Jacques Meyer (France), 
Président du Groupe de travail 2, de formuler les commentaires 
qu’il estime convenable à ce sujet.

1-2 M. Jacques Meyer (France) déclare que le Groupe de travail .2
n'a tenu qu’une séance, au cours de laquelle le problème de
la nature des actes définitifs qui vont sortir de cette 
conférence a été posé. Il ajoute qu’il à été demandé des 
propositions écrites aux divers membres de la Commission 
et profite de la circonstance qui s'offre à lui pour rap
peler aux délégués en général que, s'ils désirent présenter 
des propositions concrètes de nature à augmenter le seul 
document qui ait été soumis à l’étude de la Commission, c ’est- 
à-dire celui du Royaume-Uni, il sera nécessaire qu’ils sou
mettent leurs propositions on temps opportun,

1-3 M. Arkadiev (URSS) désire. attirer l ’attention de l’Assemblée
sur le fait que le Groupe de travail 2, présidé par M. Meyer,
a été créé par décision de la Commission do Coordination 
(Commission 1) ot que los tâches de ce groupe sont comprises 
dans le cadre des travaux qui ressortissent à la Commission 7* 
Cette question a été débattue au cours do la dernière session 
do la Commission de Coordination mais aucune décision claire 
et définitive n ’y a été prise. Pour cotte raison, il a tenu 
à attirer l ’attention de l ’Assemblée plénière sur la nécessité 
de prendre une décision.
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I-*+ Le président invite M. Arkadiev (URSS) à présenter une 
proposition spécifique sur ce point à la Commission 1, 
de sorte que cette dernière puisse déterminer la partie 
des travaux qui doivent être confiés à la Commission 7 
et celle qui incombera au Groupe de travail de M. Meyer.

1-5 M. Arkadiev (URSS) déclare que l'Assemblée a défini de façon 
précise le mandat de la Commission 7 et que l ’idée de créer 
un groupe de travail spécial est en contradiction avec ce 
mandat. Il considère que l ’on doit arriver à une solution 
définitive de ce problème, soit on modifiant le mandat 
de la Commission 7>.s°it en décidant que le nouveau groupe 
de travail dépendra de cette Commission.

1-6 M. Jacques Meyer (France) précise que si l ’Assemblée plénière 
désire renvoyer les travaux du Groupe No. 2 à la Commission 7 
il s’inclinera mais fait remarquer qu’il paraît plus con
venable de maintenir la décision adoptée et de laisser ces 
travaux ’ à la charge du Groupe de travail 2. Il rappelle 
les bermes. du. mandat de'la Commission *7 qui figurent 
au document 16-F. ^e mandat confié au Groupe 2 de la Commis- 
..sion 1 est tout différent. J1 s’agit do le fixer une fois 
pour toutes. Il s ’agit de même de fixer la nature des 
actes qui surgiront de cette Conférence, car ce n ’est ni 

. dans le plan lui-même, ni dans son préambule que sont' 
insérées toutes les dispositions fondamentales et de 
principe qui donneront une forme à ce plan.

1-7 Tous les'plans européens précédents (Prague, Lucerne, Mon- 
treux, Copenhague) ont été mis en vigueur selon un texte 
qui jusqu’à ce jour, s ’est appelé une convention. Il faut 
que ce texte existe et que sa nature soit également dé
terminée. Il s ’agit ensuite de savoir ce que sera le 
préambule de l’accord entre les participants. Si ces 
questions purement juridiques ne sont pas réglées, el^es 
empêcheront la mise en vigueur du plan lui-meme, Or, le 
principal objectif est de savoir quelle forme il faut lui 
donner, et c est là le travail du Groupe 2 de la Commission 1. 
Ce problème juridique spécial qui domine la Conférence n ’a 
rien à voir avec les moyens administratifs ou autres dont 
il est question dans le mandat de la Commission 7.

1-8 Comme président de ce Groupe de travail, le délégué de la
France estime que la décision précédemment prise est logique 
et valable. Il demande à l ’Assemblée plénière de la rati
fier.
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1-10

1-11

1-12

1-13

1-1*+

M* Lalié (Yougoslavie) intervient alors pour faire quelques 
observations au sujet des considérations de forme et de fond 
présentées par M. Jacques Meyer (France). Ce dernier a 
indiqué que le Groupe de travail a été créé par la Com
mission 1, et est composé de membres de cette commission.
Cette considération, dit M. Lalié, n ’a pas d ’importance, 
du fait que les membres de ce groupe de travail font par
tie également de la Commission 7? en vertu de quoi il ne 
serait pas nécessaire de faire entrer cette raison en ligne 
de compte afin que l’Assemblée plénière confirme ou non 
la décision de la Commission de Coordination.
Pour autant, et tenant compte de l ’esprit des termes du 
mandat de la Commission 7>le délégué do la Yougoslavie est 
d ’avis que le Groupe de travail 2 de la Commission 1 
devrait être placé sous 1 ’égide de la Commission 7*
M. Fontana (Uruguay) souligne que cette question n ’a aucun 
rapport avec les points de l ’ordre du jour de cette Assem
blée plénière. Cette dernière doit se borner à examiner 
l ’état des travaux des commissions et malgré que le délégué 
de 1 'Uruguay reconnaisse à cette assemblée le droit sou
verain d'en décider autrement, il considère que l ’Assem
blée plénière ne doit pas intervenir dans la modification 
de décisions déjà prises. Ceci pourrait créer un précédent 
qui entraînerait qu’en toute autre occasion et sans avis 
préalable, il serait possible d ’inclure dans l ’ordre du 
jour des propositions d ’une importance bien plus grande.
La Délégation de l ’Uruguay se déclare en désaccord total 
avec cette procédure.
Le Président soumet alors à la considération de l ’Assemblée 
le projet de décision suivant î

"L’Assemblée plénière ratifie le travail et les termes du 
mandat prévus pour lo Groupe do travail 2 de la Commission 1.”

Sastry (Inde) souligne alors que l ’Assemblée plénière 
n ’a pas le droit de ratifier‘les termes du mandat d ’un 
groupe de travail et propose un léger amendement au texte 
précédent ? "... la Commission 1" pourrait être substitué 
a : "...Groupe de travail 2 de la Commission 1.”

te Président se déclare d ’a^ccord avec cet amendement.

Ü/.T.«SavÊVE
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1-16

1-17

1-18

1-19

1-20

I-20-a

1-15

1 - 2 1

M* Sterling (Etats-Unis) souligne que la présidence vient 
de prendre une décision de grande responsabilité au sujet 
des points de l ’ordre du jour. Il ajoute que si la pré
sidence est disposée à adopter^des points additionnels à ceux 
qui sont prévus, il demande à être tenu informé de ces points 
et de suspendre la séance afin de réunir la documentation 
nécessaire pour participer à leur discussion en plaine 
connaissance de cause.

Laldé (Yougoslavie) prenant la parole comme président do 
la Commission 7? appuie la proposition du délégué dos Etats- 
Unis. Il considère quoAla question n ’est pas épuisée et 
que son examen devrait êtro différé jusqu’a la prochaine 
session de l ’Assemblée plénière.
Le Président propose alors que l ’on émette un vote préalable 
afin do savoir si l ’Assemblée plénière désire so prononcer 
sur la proposition do la présidence, "je résultat de cette 
votation préliminaire est de 36 vois pour, 10 contre, *
et 4- aostentions.
On procède alors à un vote sur le texte suivant proposé par 
la présidence î
"L’Assemblée plénière décide de maintenir les.termes du 
mandat prévu pour le Groupe 2 de la Commission
Le résultat du vote est le suivant %

39 voix en faveur du texte proposé par la présidence,
10 voix contre,
6 abstentions.
La décision proposée par la présidence est en conséquence 
adoptée sous cette forme.
M. Kito (Albanie) fait alors la déclaration suivante s
"La Délégation de la République populaire d ’Albanie estime 
que la décision prise concernant la question du Groupe 2 de 
la -Commission 1 n ’est pas correcte et que 1 ’Assemblée plé
nière, en adoptant cette décisi n, a approuvé une initiative 
irrégulière de la Commission de L ordination qui, confor
mément' au mandat que lui a attribué la Conférence, mandat' 
qui se trouve dans le document No. lo, n ’avait pas le 
droit de constituer ce groupe de travail."

A la demande du Président. M. Cardiano (Mexique) en sa qualité 
de président du groupe de travail 3? rappelle que la réunion 
au cours de laquelle le projet de rapport du groupe de tra
vail devait être adopté a été reportée à^une date ultérieure 
et que ce çrojet, après adoption^ devra être soumis à l ’As
semblée pléniere pour adoption définitive.
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-22 Le Président déclare alors que l ’Assemblée plénière a pris 
bonne note du compte-rendu de l'état des travaux du Groupe 
de travail 3*

1-23 M. de Albuquerque (Brésil) déclare que la Commission 2
(Vérification des Pouvoirs) a, sous sa présidence, rédigé 
deux listes s la première se réfère aux délégations qui 
possèdent et ont présenté des lettres de créance défini
tives. La seconde se rapporte aux délégations qui ne 
détiennent pas de lettres de créance définitives. Il 
ajoute qu'une nouvelle réunion de la Commission se tiendra 
bientôt et qu'à ce moment toutes les délégations auront 
présenté leurs lettres de créance en bonne et due forme.

I-2è Le Président informe alors l’Assemblée de’ce qu’il a"*ecû une demar 
de du Directeur de la "Oficina interamericana de Radio", 
dont le siège est à La Havane, tendant à ce que cet orga
nisme soit accrédité avec le statut d'observateur auprès 
de la Conférence. Il ajoute que le texte de cette demande 
sera distribué comme document officiel de la Conférence 
et soumis à la considération de la prochaine séance de 
l'As s.emblée plénière

1-25 L’Assemblée, waprès avoir écouté les renseignements fournis 
par M. de Albuquerque (Brésil) se considère comme convena
blement informée des travaux de la Commission de Vérifica
tion des Pouvoirs.

1-26 M. van den Broek (Pays-Bas), prehant ensuite la parole en 
tant que Président de la Commission 3 (Principes généraux), 
déclare que cette dernière a concentré son travail dans la 
tâche confiée au Groupe de travail C. Ce Groupe est chargé 
de la systématisation des réponses au questionnaire soumis.
Les séances plénières de la Commission, ont été différées 
afin de donner au Groupe do travail le temps de terminer 
ses travaux et une fois que ce dernier aura présenté son 
rapport, la Commission décidera de l'ordre du jour à suivre.
Elle examinera, à la lumière du rapport fourni par le Groupe 
de travail, si dos recommandations doivent etre présentées 

' à la Conférence au sujet des principes généraux. De meme, 
elle devra procéder à l'examen de l'Appendice B du rapport 
de la Commission du Plan (Sessions de ^enève et de Mexico).
En raison de ce qui précède, le Président de la Commis
sion 3 ne peut préciser à quelle date sera prêt le rapport 
de la Commission, mais il est en mesure d'informer l'Assem
blée que la première partie du projet do ragport^est déjà 
rédigée par le Président et pratiquement prêt à etre imprimé.
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1-27 M. Bokhari (Pakistan), Président du Groupe 3-C, est prié
ensuite d'indiquer vers quelle date son groupe aura terminé 
ses travaux.

1-28 M. Bokhari (Pakistan) déclare alors que le Groupe 3-C se 
livre pour.le moment à l'examen des résumés préparés par 
quatre sous-groupes et procédera ensuite à leur discus
sion et à leur adoption au cours d ’une réunion du Groupe 
tout entier. Il -ajoute qu’il sera possible, selon ses 
calculs, de terminer le rapport en deux jours à partir 
du lundi 20.

1-29 Le Président propose que l ’on laisse un délai plus long
à cette coitfmission, tout en recommandât que le travail se 
poursuive au cours des jours compris entre les 27 et 30 
décembre.

1-30 M.■van den Broek (Pays-Bas) déclare que s ’il est nécessaire, 
on travaillera durant ces jours-là. - personnellement., il 
n ’v voit aucun inconvénient - mais, ajoute-t-il, il ne lui 
est pas possible de prendre cette décision sous sa propre 
responsabilité sans 'avoir consulté les membres de la Com
mission.

1-31 M„ Arkadiev (URSS)/ fait alors la déclaration suivante 1

."La Délégation de 1 ’URSS attire l ’attention de l ’Assem
blée plénière de la Conférence sur le fait que l ’horaire 
des travaux de la Commission 3? fixé par la Commission de 
Coordinatio'n, en date du 9 décembre, n ’a pas été respecté.
Do ce fait, quatre séances plénières de la Commission, 
prévues au programme, n ’ont pas eu lieu.
"M. Van den Broek a annulé de son propre chef les séances 
plénières de la Commission 35 dont il est président, sans 
demander l ’approbation des membres, En conséquence, ■taute 
une série .de questions, dont l ’examen était prévu, se 
trouvent différées jusqu’à une date indéterminée,
"La Délégation de l ’URSS regrette de devoir constater que
les travaux de la Commission 3 sont paralysés par les dé
cisions de son Président, qui lui apparaissent injustifiées 
et contraires aux recommandations précises de 1§. Commission 
de Coordination,, Elle se voit contrainte de blâmer for
mellement les procédés de M. van den Broek, Président de 
la Commission 3? ot émet la suggestion de poser à son sujet
la question de confiance au scrutin secret."
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1-32' Le Président fait remarquer 'à M. Arkadiev qu'il aborde 
là un sujet qui est en dehors de l ’ordre du jour. Néan
moins, dit-il, comme des plaintes ont été formulées au 
sujet de la suppression de quelques séances, sans avis 
préalable, la Présidence désire que l ’Assemblée plénière 
prenne note des observations de la Délégation soviétique 
afin de traiter de la question un peu plus tard,

1-33 M, van den Broek (Pays-Bas), intervient alors et déclare
que dans ses grands traits, ce que vient de dire M. Arkadiev, 
est exact. Mais il désire préciser les raisons pour les
quelles la séance plénière de la Commission n ’a pas été 
réunie. La veille, dit-il, il a assisté à une réunion du 
Groupe de travail C, au cours de laquelle a été manifesté 
le désir ‘de se réunir une fois encore dans la soirée, 
avant que la Commission ne se réunisse en séance plénière.
En raison de l ’extrême importance des travaux de ce groupe, 
le Président de la Commission 3 a jugé opportun d ’accéder 
à cette demande, pensant qu’il pouvait et qu’il devait 
prendre la décision de différer la séance plénière jusqu‘à 
une date ultérieure,

1-3*+ Pour ce que M. Arkadiev a déclaré relativement à la procédure, 
M, van den Broek estime que c ’est assez grave?et propose, 
s’il est décidé de procéder à un scrutin secret afin de 
savoir si la Commission 3 lui accorde toujours sa con
fiance, que la délibération s ’effectue le plus rapidement 
possible,

1-35 M. de Albuquerque (Brésil) manifeste qu’il verrait avec 
plaisir une mention dans le rapport définitif de la Com
mission 3 au sujet de l ’excellent travail fourni par le 
Groupe A sous la direction du R.P. Soccorsi,

1-36 M. Lalié (Yougoslavie) proteste contre la procédure d ’octroi 
de la parole et déclare que les délégations ont le droit 
de formuler les observations qu’elles jugent opportunes au 
sujet de la méthode de travail suivie dans les commissions.

1-37 Le Président répond en rappelant que l ’on examine à l ’heure 
actuelle les comptes-rendus des travaux des diverses com
missions, fournis par leurs présidents. Il .est possible, 
de formuler des critiques à l ’égard de ces comptes rendus 
mais non au sujet des méthodes de travail.

1-38 Une courte discussion s ’engage entre M. Lalié (Yougoslavie) 
et le Président et ce dernier soumet aux' voix la propo
sition suivante %
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"Doit-on examiner les méthodes de travail des diverses 
commissions sous le point 1 de l'ordre du jour ?"

1-39 M. Arkadiev (URSS) déclare alors qu'il ne comprend pas
pourquoi le fait de critiquer les méthodes de travail soit 
hors de propos. Il insiste afin que s ’il y a des erreurs 
dans les méthodes de travail, elles soient recherchées 
et corrigées dès maintenant en formulant les conseils 
pratiques convenables.

I-î+O M. Fontana (Uruguay) déclare alors qu'il n'appartient pas 
à l'Assemblée de juger une commission. Aussi appuie-t-il 
entièrement le point de vue de la présidence et demande 
que la proposition de la présidence soit soumise immédiate
ment à un vote.

I-è-1 M. Lalié (Yougoslavie) proteste de nouveau contre le fait 
qu'on lui a retiré la parole avant qu'il ait présenté les 
observations qu'il désirait formuler. Il ajoute que le 
Président peut avoir le droit de lui retirer la parole 
lorsqu'il a critiqué les méthodes de travail, mais en 
aucun cas il n'a ce droit au moment oà il estAdisposé à
faire des observations au sujet des travaux memes de la
Commission 3*

I-*+2 Le Président est d'avis de se prononcer par un vote sur 
la proposition de la présidence, et après l'avoir mise 
aux voix, le résultat du scrutin est le suivant :

En faveur de l'examen des méthodes de travail des
diverses commissions, sous le point 1 de 1 'ordre du jours
 ......   10 voix
Contre... 38 voix 
Abstentions 7 voix.

I- if3 L'assemblée accepte d'exclure du point I de llordre du joui
(doc. 332-F) l'examen des méthodes de travail des commissions.

I-lfif M, Lalié (Yougoslavie) déclare alors que la décision qui 
vient d'etre prise est absolument incompatible avec la 
signification du mot "examen" qui figure au point I de 
l'ordre du jour (document 332-F), du fait que les travaux 
d'une commission dépendent'de la méthode d'organisation 
et des efforts des diverses délégations qui en font partie.
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I-kJ M. Arkadiev (URSS) fait alors la déclaration suivante :

"La Délégation de l'URSS estime que la décision proposée par 
le' Président et adoptée à la majorité des voix par l'Assem
blée, de renoncer- d'une part, à l'examen des questions 
concernant les taches accomplies et de néglier, d'autre 
part, l'étude des questions d 'organisation, en liaison 
avec les rapports des présidents de commission, contredit, 
non seulement l'ordre du jour de la présente .Assemblée 
plénière, mais encore les travaux déjà menés à bien, car 
une partie des membres du Groupe de travail 2 de la Com
mission 1 ont déjà, traité de la quostion de l'organisation.
"La Délégation de l'URSS est d'avis qu'on ne saurait dé
terminer d'une manière correcte l'état de nos travaux, 
ni fixer des dates limites aux travaux des commissions 
sans analyser au cours de la présente séance les résultats 
qui ont couronné l'activité des commissions. C'est pour
quoi la Délégation de 1 'URSS repousse la procédure instau
rée par le Président* et élève une protestation formelle 
à ce sujet,"

I-è6 M. Ouspenskii (Ukraine) fait alors la déclaration suivante '$
"Vu la décision prise par le vote précédent de ne pas discu
ter des méthodes de travail dee commissions et du fait que 
le Président de séance ne dirige la discussion que sur la 
question des dates limites des travaux des commissions, de 
l'avis de la Délégation de la RSS d'Ukraine, l'ordre du 
jour et >le procès-verbal ne correspondent pas à la forme 
à donner aux débats actuels. Afin d'éviter toute confu
sion et toute fausse interprétation, il convient de mo
difier l'ordre du jour de la façon suivantes

1. Rapport des Présidents de commissions f £>ur"l ' état des 
travaux de leurs commissions en vue d en fixer la dolc 
limite.

"Il y a lieu également, dans le procès-verbal, de remplacer 
les mots "Le rapport du Président de la Commission est 
adopté" par : "A la lumière de la déclaration faite par 
le Président, les dates proposées pour 1'chèvement des 
travaux des commissions sont approuvées.
"Faute d'adopter ce texte on arriverait à un malentendu. 
Selon le procès-verbal il serait relaté que lç rapport du 
Président a été discuté et que le rapport du Président sur 
l'état des travaux de la Commission a été adopté, alors 
qu'en réalité, aucune discussion de rapport n'a ou lieu."
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b-7 M. Schaeffer (Maroc et Tunisie) propose une procédure excep
tionnelle, en vue d'accélérer les travaux de la Conférence. 
Le rapport du Groupe de travail 3 peut être remis directe
ment a l'Assemblée plénière sans avoir été soumis au préa
lable à l'examen de la Commission. Cette procédure a de 
nombreux avantages et ferait gagner du temps.

*+8 M. Jacques Meyer (France), appuyant la proposition du
Maroc et de la Tunisie, déclaré que le rapport est déjà
prêt,, dans sa plus grande partie, et que seule la question 
relative à son examen par la Commission empêche qu'il soit 
pris en considération par l'Assemblée plénière. Mais si 
la Commission le permet, une grande partie du rapport du 
Groupe de travail pourra être soumis directement à l'As
semblée plénière avant les vacances.

*+9 M. Maristany (Cuba) déclare alors qu'il s'oppose de la
façon la plus formelle à la proposition présentée. La 
Délégation de Cuba ne voit pas de quelle manière les travaux 
d'un groupe de travail pourraient être présentés à l 'As
semblée plénière, sans que la commission intéressée en 
connaisse auparavant. Il ajoute que si l'on essaie d'ou
trepasser le règlement intérieur de la Conférence, il 
supposera ouvertement à cette proposition et présentera 
même une contre proposition,

50 La séance est suspendue de 18 h.15 à 18 h.*+5*
51 A la reprise des débats, le Dr. Mayo (Argentine) fait la 

déclaration 'suivante s
"1. Le Groupe de travail 3-C se substitue de fait à la

Commission 3* En d'autres termes, ion groupe de travail 
formé d'un nombre réduit de délégations assume, de 
fait, devant une assemblée plénière, la représentation 
d ’une commission déterminée. Ceci, si l'on y regarde 
bien, équivaut purement et simplement xà une vérita
ble annulation de fonctions,

"2. On surprime une instance réglementaire qui ne peut Scre 
supprimée, quelles que soient les raisons que l'on 
invoque à cet égard, sans commettre une violation 
notoire du règlement. D'autre part, cette violation 
réglementaire ne peut avoir lieu sans que les déléga
tions qui ne sont pas représentées dans les groupes 
de travail renoncent, de fait et de droit, à la faculté 
de discuter les questions selon deux étapes : au sein 
des commissions et aux assemblées plénières.
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"3. Ce troisième point est particulièrement important.
Cette proposition, pour le cas oà. elle serait adoptée, 
constituerait un précédent très dangereux^ en matière 
de procédure, que rien par ailleurs ne pourrait appuyer 
ou justifier dans le cas présent.

Pour ces trois raisons essentielles, la Délégation de la 
République argentine s'oppose de la façon la plus catégo
rique và l'adoption de la proposition qui a été formulée 
par l'honorable délégué du Maroc et de la Tunisie."

1-52 M, Fontana (Uruguay) rappelle que le mandat du Croupe de
travail 3-C émane de la Commission et que l'Assemblée plé
nière ne doit avoir aucune ingérence dans celui-ci. Aussi, 
déclare-t-il, la proposition présentée par le délégué du 
Maroc et de la Tunisie viole non seulement le règlement, 
mais contrevient aux règles de procédure et ne peut être 
acceptée par la Délégation de l'Uruguay qui, au contraire, 
appuie de la façon la plus formelle la déclaration for
mulée par la Délégation argentine.

1-53 A ce moment, M. Saleh (Syrie) fait la déclaration suivante s
"Nous considérons, en premier lieu, que la proposition de
l'honorable délégué du Maroc et de la Tunisie est contraire 
aux règles de procédure et ne peut être prise en considéra
tion tant qu'elles ne seront pas modifiées à là suite 
d'une proposition adoptée par l'Assemblée.
"Nous considérons, en deuxième lieu, que l'Assemblée plénière 
n'est pas l'endroit convenable oà un rapport émanant di
rectement d'un groupe de travail puisse etre discuté et, 
de plus, si le rapport doit être prêt seulement mercredi 
prochain, nous n ’aurons pas le temps de 1'étudier ni 
d'être en mesure de le discuter au cours d'une assemblée 
plénière. Il est bien entendu que les pays représentés 
dans le Groupe de travail ont disposé de beaucoup de temps 
pour 1 ’étudier et par conséquent peuvent appuyer la propo
sition en question; mais il est nécessaire également de 
tenir compte de ce que, lorsque lo Groupe de travail fut 
institué, nous n'avons soulevé aucune objection, pas plus 
que nous n ’avons insisté pour y participer, persuadés 
que nous étions quo les règles et la procédure y seraient 
respectés, et que les pays qui ne seraient pas représentés 
à l'intérieur du groupe auraient la facilité et le temps 
de formuler leurs opinions au sein de la Commission.
"Nous considérons qu’une procédure de ce genre constitue 
un précédent dangereux pour los travaux de cette conférence 
et nous désirons que l'on respecte tant à la fois nos
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1-5*+ les déclarations antérieures sont appuyées par M. Sterling 
(Etats-Unis) qui déclare, partageant la neme crainte que 
les Délégations d'Argentine, d'Uruguay et de la Syrie, 
qu'il entrevoit l'issue dangereuse à laquelle peut etre 
menée la Conférence si la proposition du délégué du Maroc 
et de la Tunisie est adoptée,

1-55 Le Président donne lecture d'une proposition écrite soumise par la Délégation de Cuba, dans les termes suivants s

"L'Assemblée plénière décide de ne prendre en aucun cas 
en considération les rapports des groupes de travail, 
afin de ne pas enfreindre le règlement intérieur de la 
Conférence, sans le traitement et l'adoption de ces rap
ports par les commissions intéressées."

1-56 Mo Schaeffer (Maroc et Tunisie^, en raison des nombreuses 
objections que sa proposition a soulevées, et dans le but 
de mettre un terme è un aussi long débat, déclare qu'il 
retire sa proposition précédente.
Aucune autre objection n'ayant été formulée, l'Assemblée 
plénière se déclare suffisamment informée de l'état des 
travaux de la Commission 3»

1-57 M. Sastry (Inde), prenant la parole comme président de la 
Commission *+, souligne qu'une des raisons du retard de la 
remise du rapport de cette dernière, a été que certaines 
données techniques ne sont pas parvenues du CPF et^qu'il 
faudra tenir pour le moins 8 ou 9 séances avant d'être 
en mesure de présenter ce rapport.

1-58 M. Arkadiev (URSS) fait alors la déclaration suivante ?

"Après examen des tâches accomplies par la Commission b et 
par ses Groupes de travail, la Délégation de l'URSS juge 
opportun de déclarer :
1. Les Groupes de travail de la Commission b ont traité de 
la plupart des questions envoyées au mandat de la Commission. 
Il s'agit de questions très importantes pour les travaux 
de la Conférence. Toutefois, la Commission n'a pas encore 
étudié, en séance plénière, toute une série de questions 
d'une grande importance. Parmi ces questions, il convient 
de ranger ; les rapports signaux utiles/bruits divers, 
les puissances des émetteurs, les normes relatives à 
l'intensité de champ.

règlements et nos procédures.n
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2. La Commission b a fait preuve d'un trop grand forma
lisme à l'égard des recommandations qu'elle a formulées à 
l'intention de la Commission 5? concernant l'application 
des graphiques dos fréquences optimum de travail, les 
liaisons difficiles, la répartition des zones de réception, 
etc. En raison de ce formalisme, la Commission b ne s'est 
guère souciée de la manière dont ses recommandations sont 
appliquées par la Commission, ni à quels résultats prati
ques a conduit cette application. Aussi la méthode choisie 
par la Commission 5 pour appliquer les recommandations 
émanant de la Commission A comporte-t-elle des erreurs 
graves.
La Commission 5 o même rejeté, on séance plénière, les 
propositions des délégations de la France et de la RSS 
d'Ukraine d'examiner la question de préciser la teneur des 
recommandations formulées à son intention. Pour la Délé
gation de l'URSS il s'agit là d'un procédé inadmissible.
3. Le Groupe de travail A-A a adopté, à la majorité des 
voix, toute une série, de décisions se rapportant à des 
questions techniques importantes. Par exemple.,, il a décidé 
de n'apporter aucune 1 imitation à la puissance des émetteurs 
de radiodiffusion à ondes courtes.
Pour la Délégation de l'URSS cette décision défavorise les 
petits pays qui ne pourront augmenter la puissance de leurs 
emetteurs5 de plus, elle conduira 'à un chaos plus grand 
encore dans l'éthôr que ne l'est le chaos actuel.
Notre Délégation n'a pas manqué de relever (voir ses ré-, 
serves formulées les 10, lA, 15 et 17 décembre I9A8) toute 
uno série d 'infractions de procédure commises au sein du Groupe* AA, de meme qu'elle a mis en évidence les décisions 
erronées prises par ce groupe.
A. La Délégation de l'URSS n'est, pas satisfaite du travail 
accompli par la Commission mixte (Commissions A et 6), 
tenue de discuter les principes techniques dont s'inspire 
le plan soviétique, conformément aux recommandations de la. 
Commission de Coordination.
Il n'a pas été tenu compte de la recommandation de la 
Commission de Coordination. En fait, M. Sastry, Président 
de la Commission mixte,* l'a annulée. Malgré les propo
sitions présentées par les délégations de plusieurs pays 
(Albanie, RSS d'Ukraine, République populaire roumaine,
URSS, etc), insistant sur la nécessité d'engager un débat 
en la matière et de prendre des décisions d'ordre■pratique
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M. Sastry, appuyé par les représentants du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, a procédé à un vote, sans mettre en discussion 
les principes, techniques dont s'inspire le Plan soviétique 
et sans donner à la minorité la possibilité d ’exprimer son 
opiniono
La Délégation de 1 fURSS estime que diriger les séances 
sans même entendre l ’avis de la minorité est contraire au 
principe de collaboration admis pour les conférences 
internationalesc

La Délégation de 1 ’URoS est fermement persuadée que 
seules une compréhension réciproque et une coopération 
de toutes les délégations, sans exceptions, des pavs 
représentés à la Conférence, permettront de mener a bonne 
fin les tâches qui nous sont dévolues,”
Après cette déclaration, l ’Assemblée plénière se déclare 
suffisamment informée de la marche et de l ’état des travaux 
de la Commission A.

1-59 M. Faulkner (Royaume-Uni), Président de la Commission 5? 
déclare ensuite que l ’état actuel des travaux de sa com
mission se présente comme suit s
Les demandes de 55 pays ont été vérifiées en accord avec 
la documentation d'Atlantic City et avec les directives 
données par la Commission A -, (Technique). Les fréquences re
commandées ont été calculées pour toute la période d ’ac
tivité solaire du mois de juin. Quelques courbes addition
nelles auxquelles on travaille activement sont encore at
tendues en ce qui concerne 19 de ces pays, mais avant long
temps ces courbes seront à notre disposition. Les for
mulaires qui émanent de la Commission 5~B, et qui doivent 
être révisés, ont été fournis par 16 pays.

1-60 Le délégué du Royaume-lJni insiste sur la nécessité de
vérification de ces formules le jlus rapidement possible 
et espci-o que les pays intéressés donneront bientôt leur ac
cord ou formuleront leur désaccord avec les fréquences 
recommandées. Il ajoute qu’il ne croit pas possible de 
terminer ce travail avant deux semaines au moins, en raison 
du retard à recevoir les formulaires qui sont encore détenus 
par différents pays. L ’étude de ces formulaires demandera 
plusieurs jours. De toute manière, conclut M. Faulkner«, 
les travaux se poursuivent à un rythme accéléré et il 
espère pouvoir soumettre le rapport définitif dans le 
courant des deux semaines qui viennent.
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I-6l M. Egorov (Biélorussie) ne se déclare pas d'accord avec
les appréciations de M. Faulkner, Président de la Commis
sion 5? lorsqu'il déclare que les demandes de 55 pays ont 
été vérifiées. Il ajoute qu'il a remarqué de nombreuses 
irrégularités de procédure au sein de la Commission 5} 
irrégularités qui vont à 1*encontre des décisions d*Atlantic 
City, le mandat de cette commission y compris. En foi 
de quoi, il se'réserve le droit de formuler toutes observatbns 
que de droit, au moment où l'Assemblée plénière discutera 
le rapport de la Commission 5*

1-62 M. Arkadiev (URSS) fait alors la déclaration suivante s
"Après, étude des travaux de la Commission 5? la Délégation- 
de l'URSS estime eue cette commission s'est laissée aller 
à commettre une série d'erreurs qui diminuent la qualité 
de la tâche acoomplie. Notre délégation croit que les 
renseignements à fournir par la Commission 5 ne feront 
pas autorité et qu'ils compliqueront plus qu'ils ne facilite
ront l'activité de la Commission du Plan.
"Ci-après les erreurs de la Commission 5 î
"1. Se fondant sur les instructions reçues de la Commission A 
relatives aux liaisons difficiles et aux zones de réception, 
la Commission 5 recommande d'attribuer des heures-fréquences 
supplémentaires à'toute une série de pays qui ne les ontA 
pas demandées. Notre délégation croyait que l'une des tâches 
confiées à la Commission 5 était de réduire, conformément 
aux résolutions d'Atlantic City, les demandes des pays 
en éliminant les fréquences superflues, envisagées par ces 
pays pour dos liaisons faciles,
"Or, obéissant aveuglément aux recommandations vagues de 
la Commission A, la Commission 5 augmente les demandes 
présentées par les pays, déjà exagérées par elles-mêmes.
C'est pourquoi la Délégation de l'URSS propose à la pré
sente assemblée plénière d'inviter la Commission 5 à 
"s'abstenir de recommander l'augmentation du nombre d'heu
res-fréquences revenant aux pays et de ne leur laisser 
qu'une fréquence pour toutes zones lorsque les pays n'ont 
pas demandé un nombre supérieur de fréquences ou, au gré 
des pays intéressés, de diminuer le nombre d'heures d'é
mission pour chaque fréquence."
"Cette question pourrait également être résolue d'une autre 
manière ; renvoyer à la Commission A les instructions par 
elle énoncées, pour examen complémentaire destiné à en
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préciser le contenu, en vue d ’éviter que soient recomman- 
> dées une ou plusieurs fréquences pour des liaisons 
faciles•
2, La Commission 5 recommande d ’attribuer "à toute 
une série de pays, pour des émissions à courte dis
tance dépassant 200 - 300 km, des fréquences prises 
dans les bandes de la radiodiffusion» Or, il est 
possible d'assurer ces émissions, dans des conditions 
très satisfaisantes, au moyen de fréquences de la. 
bande des ondes hectométriques, de la bande tropicale 
ou de la- bande des ondes docimetriques »
"Pour- la Délégation de l'URSS, il s'agit également 
d'un procédé incorrect qui rend difficile l'établisse
ment d'un plan* Aussi, engage-t-elle l'Assemblée 
plénière à indiquer è la Commission 5 que de telles 
recommandation^ sont inadmissibles#
3# La Commission 5 s'est livrée à une étude imprécise 
et hétérogène des demandes des divers pays. .Ainsi, 
par exemple, il est inadmissible de recommander l'at
tribution de fréquences supplémentaires a une série de 
pays - telle la Suisse - pour dos liaisons difficiles 
ou autres, selon la décision prise par la Commission A, 
et de ne pas appliquer cette meme décision à d'autres 
pays, tels que l'Albanie et la Tchécoslovaquie."



**» 1 8  •*
(Doc,391-F)

1-63 L'Assemblée se déclare alors suffisamment informée de l'état 
et de la marche des travaux de la Commission 5 (Demandes).

1-6A M. Pedersen (Danemark) prenant la parole alors en tant que
Président de la Commission 6 (Plan) rappelle que le Document 
320-F (projet de rapport de la Commission"du plan), énonce les 
résultats obtenus, l'organisation du travail et l'état des 
travaux en cours. Le travail préparatoire^de la Commission 6 
sera terminé, selon l'estimation de son président, au cours de 
la première semaine de janvier. Il reste à mettre au point 
quelques questions avec la Commission A, telles que les brouil
lages entre les diverses régions du globe dans la bande des 
7 Mc/s et aussi celle dos possibilités d'obtention d'un plus 
grand nombre d'heures fréquences, en classifiant les postes 
émetteurs on fonction de leur puissance, de leurs antennes etc. 
Le Président de la Commission 6 rappelle en concluant, que la 
date-limite de la clôture des travaux de cette commission devra 
être modifiée en rapport constant avec les retards prévus pour 
la clôture des travaux des Commissions 3>A et 5«

1-65 Aucune délégation n'ayant formulé d'objections à l'énoncé des 
renseignements fournis par le Président de la Commission 6 sur 
l'état des travaux de' cette dernière, le Président déclare que 
l'Assemblée a pris note avec satisfaction du compte-Pendu qui 
vient d'en être fait.

1-66 Sur la demande du Président, M. Dostert informe l'Assemblée de 
ce que le Conseil d'administration a adressé à la conférence, 
sur une proposition du représentant des Etats-Unis, une résolu
tion prise au cours d'une réunion qui s 'est tenue le 30 sep
tembre dernier et dont le texte vient de lui parvenir. Cette 
proposition contenait 11 points séparés, définissant les fonc
tions spécifiques, qui, de l'opinion du représentant des Etats- 
Unis, devaient être imparties au Vice Directeur du CCIR, au 
sujet de la mise en vigueur du plan ou des plans qui résulte
raient des délibérations de cette conférence. Ce document a été 
publié sous forme de document officiel de la conférence. Cette 
résolution du Conseil d'administration était la suivante 1 rTc 
Conseil d'administration, ayant étudié la proposition des 
Etats- Unis d'Amérique, se rapportant è certains devoirs du 
Vice Directeur du CCIR, décide de tenir compte de cette propo
sition qui est reproduite ci-dessous, et de la soumettre à la . 
Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico et 
aux délégués auprès de cette conférence, qui auront pour tâche 
d'établir une recommandation, ou l'élaboration d'une recommanda
tion è cet effet, qui sera examinée par le Conseil au cours de 
sa prochaine session." A la demande du représentant des Etats- 
Unis d'Amérique et avec l'approbation de 5 autres membres du 
Conseil, une demande a donc été envoyée pour convoquer le
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Conseil d'administration le 28 décembre pour une session extra
ordinaire extrêmement brève. Le but de cette session serait 
d'abord d'établir le plafond, des crédits que l'on pourrait 
mettre à la disposition des organismes permanents de l ’Union, 
à qui certaines fonctions supplémentaires seraient confiées 
découlant de la mise en vigueur du plan d ’assignation des hautes 
fréquences. La Commission 7 a examiné le même sujet. Si cette 
session spéciale du Conseil doit travailler de façon effective, 
elle devrait avoir, comme base de ses délibérations, un rapport 
partiel de la Commission 7 ayant trait aux fonctions et à l ’or
ganisation .nécessaires, ainsi qu'à la mise en vigueur du plan 
sur la proposition du représentant des Etats-Unis d'Amérique au 
Conseil d'administration. Si la Conférence ne se prononce pas 
sur la résolution 68 du Conseil, ou ne’ fournit pas un rapport 
provisoire de la Commission 7> il est difficile d'envisager de 
quelle manière la session spéciale particulière ̂ du Conseil 
pourrait commencer ses travaux à la date indiquée, avec quelque 
chance de succès.

I-67 Après que le Président ait demandé à M. Lallc (Yougoslavie) de 
faire un bref compte-rendu de l ’étàt actuel des travaux de la 
Commission 7 qu’il préside, ce dernier fait la déclaration 
suivante ;

"La Commission 7, au cours d ’une de ses séances plénières, 
a approuvé à l ’unanimité le mandat du Groupe de travail 7-A. 
Ce dernier étudie les fonctions d'une organisation, qui, 
sous l ’egide de l ’UIT, sera chargée de mettre en vigueur le 
plan que cette conférence est en train d'élaborer. Comme 
je n'ai pas reçu de rapport écrit de la part du Président 
du Groupe de travail, je demande à la présidence de deman
der à ce dernier de donner un compte-rendu verbal de 
l'état des travaux de son Groupe”.

1-68 M. Lasareanu (Roumanie), indique alors^que le Groupe de travail
7-A a tenu jusqu'à ce jour plusieurs séances, au cours desquelles, 
une liste de 11 fonctions, considérées comme souhaitables et 
nécessaires pour appliquer et mettre en vigueur le ou l^s pi--L 
d ’attributions pour la radiodiffusion à hautes fréquence? a 
été étudiée, puis adoptée, soit à l'unanimité, soit à la majorité 
des membres présents. Un texte a été discuté et un rapport 
définitif sera dresse pour chacune de ces fonctions, selon les 
dispositions de la première partie du mandat du groupe, lorsque 
des difficultés de traduction de certains termes auront été 
aplanies. Les divers types d ’organisation devant exercer ces 
fonctions, n ’ont pas encore été étudiés.



1-69 A la demande du Président, M. Dostert, Secrétaire, prend^alors 
la parole et déclare qu'il n'appartient pas à cette conférence 
de créer un nouvel organisme permanent chargé de 1'application 
du plan; néanmoins notre conférence doit se préoccuper de 
l ’organisme ou des organismes permanents de l ’UIT qui sera cl • v- 
gé,à titre intérimaire jusqu’à la décision de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires, de la mise en vigueur et de 
l ’application du ou des plans pouvant émaner de cette conférence* 
Un plafond de crédits doit être également envisagé. Si la Com
mission 7 n ’est pas en mesure de formuler des données suffisam
ment complètes et précises à cet effet, il serait alors judi
cieux do prévoir l'annulation de la séance du Conseil d ’adminis
tration prévue pour le 26 décembre.

1-70 M fl de Albuquerque (Brésil), propose que la session du Conseil 
d ’administration soit reportée aux premiers jours de janvier, 
lorsque tous les renseignements auront été fournis, et par le 
Groupe de travail 7-A, ot par la Commission 7*

1-71 Sastry (Inde), estime que cette question présente suffisamment 
d ’intérêt pour ne pas permettre qu’elle soit débattue en si peu 
de temps. Une décision au sujet de la session du Conseil d ’ad
ministration ne doit pas être prise pour le moment, selon son 
avis.

1-72 M. Lalic (Yougoslavie) rappelle que le Conseil d ’administration 
a et*ë"~rêgul 1erement convoqué, à la suite de la demande de 6 de 
ses membres, et qu’il n ’appartient nullement à l ’Assemblée de 
modifier ou d ’ajourner sa session extraordinaire. Sur la base 
des renseignements fournis par lui-même, comme président de la 
Commission 7? lé Conseil d ’administration suffisamment informé; 
pourra traiter de la question financière qui est la plus impor
tante, même si l'organisme en question n'est pas désigné,

1-73 M. Jacques Meyer (France) intervient et rappelle, d ’une part, 
qu’au cours d 'une séance plénière importante, l ’Assemblée a 
décidé de fixer au 15 janvier 19*+9 la date-limite de remise du 
premier rapport provisoire de la Commission 7? et qu’alors gy.. 
toutes les commissions sont en retard pour remettre leur rapport 
sur des sujets d ’une importance certes bien plus grande pour 
l ’établissement du plan, il serait peu logique d ’exiger d ’une 
commission, dont le Groupe de travail en est encore a ses tra
vaux préparatoires, la remise de son rapport, trois semaines 
avant la date prévue pour celle de son premier rapport provi
soire. D'autre part, poursuit-il, l ’Assemblée n ’a pas le droit 
de s'immiscer dans le règlement intérieur du Conseil d ’adminis
tration. Il serait opportun qu’elle se bornât seulement à 
indiquer à ce dernier que les renseignements qu’il attend ne 
pourront pas lui être fournis en temps voulu, en laissant à 
d'autres le soin de se prononcer sur les conséquences que cet 
état de fait entraînera.
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1-7*+ M* Lali<4 (Yougoslavie), intervient ensuite,^ pour souligner que 
la Commission 7 n'est pas habilitée pour décider du type d'or
ganisations auxquelles devra être conférée l'autorité nécessaire 
permettant d ’exercer les fonctions d ’application et de mise en 
vigueur du ou des plans d ’attribution de fréquences* Il déclare 
de même que le Conseil d ’administration n'attend pas de décisions 
de cette Assemblée au sujet de l ’organisation en question. Il 
n ’est pas indiqué, dans tous les cas, de traiter de cette ques
tion avant d ’avoir traité de celle des fonctions.

1-75 M* Sastry (Inde), déclare ensuite que le Conseil d ’administration 
peut fort bien, sans attendre les renseignements pourtant fort 
utiles que la Commission 7 doit lui fournir pour sa session 
extraordinaire, établir les prévisions budgétaires qu’il estime 
convenables. Ces dernières pourront toujours être revisées par 
la suite, h la lumière des décisions de l ’Assemblée plénière. 
et après remise du rapport de la Commission 7* Il apparaît a 
la Délégation de l ’Inde, inutile, dans tous les cas., que la 
Commission 7 fournisse ce travail dans le temps très court qui 
reste avant la date prévue pour la séance du Conseil,

1-76 Le Président ayant déclaré que l ’Assemblée se devait alors de
faire une communication spéciale au Conseil d ’administration et 
que la question se posait de savoir qui la formulerait, de 
l ’Assemblée plénière ou bien de la Commission 7> M. Arkadiev 
(URSS) déclare que l ’ordre du jour de la session extraordinaire 
du Conseil d ’administration doit être entièrement laissé è sa 
discrétion et que la Conférence ne peut, en la circonstance, que 
formuler des voeux. Si^le Conseil d ’administration doit se 
prononcer de toute manière sur le budget supplémentaire que la 
prolongation des travaux de la Conférence entraînera, le budget 
a1 prévoir pour l ’organisme qui se chargera de la mise en vigueur 
et de l ’application du plan, appelle les remarques suivantes 
de la part du délégué soviétique: ce plan, une fois élaboré,
devra être soumis a la ratification des pays qui l ’auront ac
cepté et une année se passera avant qu’il soit mis en vigueur.
Il ne semble pas, ce faisant, qu’il faille se hâter pour établir 
des prévisions financières pour l ’organisme d ’application eb 
de mise en vigueur.
Comme la prochaine session ordinaire du Conseil d ’administration 
est prévue pour le 15 août 19*+9> il semble parfaitement suffi
sant au délégué soviétique d ’attendre cette date, pour formuler 
les renseignements nécessaires aux prévisions du budget de 
l ’organisation en question.
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1-77 M, Laliè (Yougoslavie), intervient alors pour indiquer que,
Président de la Commission 7 et membre du Conseil d'administra
tion tout à la fois, il fournira tous les renseignements néces
saires à ce dernier»

1-78 M. Dostert (Secrétaire), prenant acte du désir exprimé par plu
sieurs délégations de ne pas souhaiter une réunion du Conseil 
d ’administration à la date prévue, indique qu’il conviendrait, 
dans ce cas, d'adresser au Secrétariat général de l ’UIT des 
précisions'■ à ce sujet. En conséquence, il demande à l ’Assem
blée de bien vouloir lui faire tenir ses instructions dans un 
sens, comme dans l ’autre»

1-79 M, Jacques Meyer (France), intervient alors et rappelle que
cette Assemblée n ’a pas été consultée au sujet de la convocation 
du Conseil d ’administration. Elle n ’avait d ’ailleurs pas à 
l ’être, cette convocation ressortissant à la procédure intérieu
re- du Conseil. N ’ayant pas été consultée, l ’Assemblée n ’a pas 
à.' donner d 'opinion au Conseil d ’administration sur sa session 
extraordinaire. Et la Délégation de la France s 'opposera 
formellement à ce que l ’Assemblée plénière de cette Conférence^ 
qui n ’a pas à connaître des convocations du Conseil d ’adminis
tration, se mêle de-les empêcher ou de les retarder. Par contre, 
si des renseignements doivent être fournis au Conseil d'adminis
tration, c ’est bien par M. Lalic, en tant que membre de ce 
Conseil, qu’ils doivent être fournis, ou, si l'on préfère, à 
titre d'information, par-le Secrétaire de cette Conférence au 
Secrétaire général a Genève.

1-80 M» Dostert (Secrétaire) précise alors qu’il n ’entre nullement 
dans ses intentions de demander à une Assemblée plénière d ’une 
conférence administrative.comme celle-ci de s’ingérer dans les 
affaires du Conseil d ’administration. Il a soulevé uniquement 
cette question pour communiquer, de son prepre cî ef, et à titre 
de renseignement, des précisions afin d ’informer les membres du 
Conseil d ’administration sur la situation existant à la Conféren
ce»

1-81 M, Arkadiev (URSS) propose la rédaction du texte suivant: "La 
Confèrence de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico, 
estime qu’elle n ’aura pas la possibilité de fournir les ren
seignements nécessaires relatifs à la structure et aux fonc
tions de l ’organisation chargée de l ’application et de la mise 
en vigueur du plan d'assignations de fréquences, avant que les 
travaux de cette conférence soient terminés",*
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1-82 M, de Albuquerque (Brésil) estime que le Conseil d ’administration 
doit etre en mesure d ’apprécier le travail de la Commission 7 et 
si cette dernière ne peut fournir actuellement les renseignements 
indispensables à cet effet, il propose que la session extra
ordinaire du Conseil soit reportée au 5 janvier, date à laquelle 
le travail de la Commission 7 pourra être terminé. De toute 
manière, la Délégation du Brésil n ’est pas d ’accord avec la pro
position soviétique,

1-83 M, Sastry (Inde) propose d ’apporter une légère modification au 
texte proposé par la Délégation soviétique ".jusqu' à la date 
de mise en vigueur du •plan" au lieu de:, .."avant que les travaux 
de la Conférence soient terminés".

l-8̂ f M» Lazareanu (Roumanie), déclare que même si la Commission 7 
pouvait fournir à l ’heure actuelle les-renseignements que le 
Conseil d ’administration attend, l ’Assemblée plénière devrait se 
prononcer sur leur adoption avant do les communiquer. Il partage 
entièrement l ’opinion du Délégué de la France, lorsque ce dernier 
a rappelé que le 15 janvier est la date-limite précédemment prévue 
pour la remise du rapport provisoire de la Commission 7»

1-85 M» Dostert (Secrétaire), déclare ensuite qu’une impression très 
nette se dégage des débats précédents, Il possède des éléments 
suffisants pour rédiger un télégramme à l ’intention du Secrétaire 
général sans demander 1 ’approbation d ’ion texte précis. Le doute 
qui règne dans cette Assemblée permettra de donner au Secrétaire 
général de l ’Union un clair reflet de l ’indécision qui règne au 
sein de la Conférence et il ne fait aucun doute que le Secrétaire 
général prendra en conséquence les mesures que comporte la 
situation.

1-86 Après un échange de vues entre M. Arkadiev (URSS) et le Président, 
au sujet de la possibilité de soumettre les renseignements demandés 
avant la fin des travaux de la Conférence, M, Jacques Meyer 
(France) prend la parole pour déclarer que sa délégation considère 
le texte proposé par la Délégation soviétique comme acceptable, 
à' quelques détails près. Il insiste toutefois pour voir se 
terminer ces débats, qui s’éloignent des points de l ’ordre du 
jour restant à discuter. Quant à ce qui est du télégramme à 
adresser au Secrétariat général de l ’Union, le Délégué de la 
France estime qu’il convient de laisser le Secrétaire de cette 
Conférence.agir selon ce que son métier et son devoir lui 
commandent.

I-87 Le Président met la proposition de la Délégation soviétique aux 
voixl Le résultat du vote est le suivant s

20 voix en faveur de l'adoption, 15 voix contre et 11 
abstentions»
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1*88 Le texte proposé par la Délégation de l ’URSS est adopté,
1-89 Le Président ayant donné la parole au Président de la Commission

9, (BudgetT~afin de rendre compte de l ’état actuel des travaux 
de cette commission, le Dr. Andrada , Président de la Commission 
de contrôle du budget, fait alors la déclaration suivante:
"La Commission 9 (Budget), a abordé le travail préliminaire
consistant, en premier lieu, à la récapitulation^et à la classi
fication de la documentation comptable des dépenses engagées par
cette Conférence, sous ses deux aspects principaux?

"a)~ En premier lieu, les dépenses réalisées pour le compte 
direct de l ’UIT.

b)~ En second lieu, les dépenses effectuées ot à' effectuer 
par l ’Administration mexicaine à titre d'avances et qui seront 
remboursées en temps opportun par l ’UIT»

"Dans les deux cas, le travail a été effectué sur la base 
de la documentation qui nous a été fournie par le Secrétaire de 
la Conférence qui fait partie de la Commission. Demain samedi, 
la Commission tiendra une nouvelle réunion pour examiner le 
projet de rapport, qui, s'il a l ’approbation de la Commission, 
pourra etre remis au Secrétariat pour traduction et publication.

"Je crois que, sauf empêchements, ce rapport pourra être
soumis à l ’Assemblée plénière de la Conférence prévue pour le 
23 décembre>

"A titre d ’information, je dirai que le rapport se composera 
de deux parties: la première consistera à l ’examen du dévelop
pement financier de la Conférence jusqu’au 31 décembre. La 
seconde partie contiendra une estimation des dépenses que la 
prolongation de la Conférence jusqu'au 15 février prochain 
entraînera. Ceci pourra paraître en contradiction avec la réso
lution prise au cours de la llème séance” de l'Assemblée plénière, 
en date du 2̂ - novembre, qui a fixé, par "une résolution, la clô
ture des travaux de la Conférence au 31 janvier 19^9? mais la* 
Commission 9> tenant compte de la marche actuelle des travaux 
de cette dernière, a cru prudent de prévoir un délai additionnel 
de 15 jours"*

1-90 Le Président déclare alors que l'Assemblée a pris note avec
satisfaction du compte-rendu qui vient d ’être donné de l'état 
actuel des travaux de la Commission 9> aucune délégation n ’ayant 
formulé d ’objection à la lecture de la déclaration du Dr,
Andrada®
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR: FIXATION DU PROGRAMME DES TRAVAUX
POUR LES PERIODES DU 20 AU 23 ET DU 27 AU 30 DECEMBRE AINSI QUE 
POUR LA PREMIERE SEMAINE DE JANVIER»
Programme de travai]. du 20 au 2b décembre*
Une discussion s'engage au cours de laquelle Mo Fontana (Uruguay), 
Ie R»Pq Soccorsi (Vatican), M* van den Broek (Pays-Bas’)’, M, Bokhari 
(Pakistan), E» Ped ers en (Danemark) , M.- Lazareanu (Roumanie) et 
E* Meyer (France), interviennent pour formuler des suggestions 
sur le programme de travail et pour exprimer leurs points de vue.
M, Arkadiev (URSS) 'intervient alors et déclare que les recommanda
tions de la Commission de coordination au sujet du plan de l'URSS 
ont été remises mais que l'examen de ce plan n ’a pas encore été 
abordé0 Le Délégué de l'Union soviétique se voit dans l ’obliga
tion d ’en appeler à l ’Assemblée plénière, afin que cette Commis
sion remplisse le mandat qui lui a été confiée
Le Président répond au Délégué soviétique en lui indiquant que 
cette question est du ressort de la Commission de coordination 
et que cette proposition doit normalement lui être transmise,
E» Arkadiev (URSS) intervient de nouveau au sujet de l ’examen du' 
plan soviétique par la Commission de coordination et le Président 
déclare qu’en aucune manière l ’horaire d ’une commission ne doit 
être subordonné aux questions à traiter. Ceci a un caractère 
interne et il n ’est par possible d ’envisager autrement la procé
dure à adopter sur ce point.*
E* Arkadiev (URSS) déclare qu’il désire savoir si la présidence 
va demander formellement à la Commission de coordination d ’exa
miner cette proposition, ou. bien si cette proposition sera 
renvoyée à la Commission de coordination, a’ charge pour cette 
dernière de la soumettre ensuite à l'Assemblée plénière.
Le Président répond qu’il ne s '* opposa pas à' ce que la proposi
tion soviétique soit examinée lorsque les questions relatives au 
programme de travail dont l ’Assemblée discute seront épuisées, 
cette proposition n'ayant pas do rapport direct avec ces dernières,

E» Ouspenskii (Ukraine) fait alors la déclaration suivante: "La 
Délégation de l ’Ukraine propose que la Commission 3 se réunisse 
en session plénière et 'que le Groupe 3-C se réunisse l ’après- 
midi. Cette proposition a une incidence directe sur l ’horaire 
des travaux"û
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II-8 Après un'échange de .vues entre M, Arkadiev (URSS) et le
Présidentr M. Lalic (Yougoslavie) appuie le point de vue de 
la Délégation de’”l 1 Ukraine, en soulignant que le changement 
d'horaire demandé par cette délégation constitue un amendement 
à la proposition de la présidence» Il insiste afin qu'une dé
cision soit prise sur ce point, avant de se prononcer sur 
l'horaire en lui-même» Ceci correspond d'ailleurs à une procé
dure tout à fait régulière»

II-9 Le Dr* Mayo (Argentine), intervient pour s'opposer à ce que
1 'Assemblée plénière impose un ordre du jour \ une commission»
Ce point de vue est d'ailleurs partagé par le Président.

11-10 Après que M. Lazareanu (Roumanie) et que M* Kito (Albanie), 
aient appuyé les propositions de l'URSS et de 1 {Ukraine, le 
Président met aux voix la question de savoir s 'il faut exami
ner la proposition soviétique. Le résultat du vote est le 
suivant :

13 voix en faveur de l'examen de la proposition soviétique, 
18 voix contraires,
9 abstentions,

11-11 La, propos.ition de l'Union soviétique tendant à' prévoir une 
Téarice "plénière_ de la Commission 3 avec un ordre du .jour ■ 
précis relatif a l'examen des principes généraux du plan 
soviétique est ainsi rejetée.

11-12 M. Arkadiev (URSS) fait alors la déclaration suivante?
" a)- Il est notoire que le plan soviétique d'assignation de 
hautes fréquences a été soumis à l'examen de la Conférence le 
9 novembre 19l'-8, Toutefois, en dépit du délai considérable 
de temps qui s'est écoulé depuis la présentation du plan sovié
tique, non seulement l'on n'a pas encore fait les déductions 
essentielles d'ordre pratique qui en découlent, mais l'on n'a 
pas pris de mesures sérieuses pour le mettre à l'étude, bien 
que, de l'avis général, le plan soviétique constitue le seul 
document important sur la question;

b) ••• La déclaration adressée par notre délégation à M.Barajas, 
Président de l'Assemblée plénière, pour préciser qu'il n'a pas 
été tenu compte de la recommandation faite par la Commission 
de coordination en vue d'une étude .par la Commission 3 des 
principes sur lesquels repose le plan soviétique, n ’a pas été 
âppuyeee par M, Barajas qui assumait la Présidence de 1 fAssem
blée 0

Au^ lien. de soumettre notre demande à l'examen équitable 
et objectif de 1 'Assemblé plénière, M. Barajas a essaye d'évi
ter ̂ qu'une décision^ne soit prise sur cette question, et a pro- 

* pose d'on renvoyer à nouveau l'étude a la Commission de Coor
dination»
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0) A la suite de protestations énergiques de la part de 
la Délégation de l ’URSS (qui a déclaré à maintes reprises 
que le Président de la Commission 3? M. van den Broek, après 
avoir,nu cours d ’une séance de la Commission de coordination 
tenue le 9 décembre 19*1-8, accepté d'examiner les principes du 
plan soviétique, et à' deux reprises confirmé personnellement 
a notre Délégation son accord pour examiner ces principes,- 
ne prit néanmoins aucune mesure pour donner suite è la recom
mandation de la Commission de coordination et à ses propres 
promesses), notre proposition a été finalement mise^aux 
voix sans aucune explication ou-discussion appropriée, et 
fut rejetée par la majorité»

"Cette décision ne contribue nullement au succès de la 
Conférence, et aura pour résulter de provoquer une nouvelle 
perte de temps et des discussions stériles0

d) La Délégation de l ’URSS se voit obligée d'interpréter 
la décision majoritaire sus-mentionnée comme une manifestation 
du désir de l'Assemblée de ne pas collaborer suivant les 
base réalistes du plan soviétique, et elle proteste formel
lement contre.cette décision",

11-13 Mo Fontana (Uruguay) fait à son tour la déclaration suivantes
"La Délégation de l ’Uruguay ne comprend pas que l ’on donne 
une priorité quelconque à l'étude du projet de plan de l'URSS. 
Il n'y a eu piucune proposition de priorité,, Aussi cette 
délégation élève~t-ei.1 e la protestation la p!îus énergique au. 
sujet de la remarque de la Délégation soviétique tendant à 
suggérer qu'une discrimination existe au sujet du plan sovié
tique et rejette de la façon la plus formelle les paroles 
du Délégué de l ’URSS1'.

IÎ rJL̂ f Après que le Dr. Mayo (Argentine) se soit déclaré entièrement 
d'accord avec la déclaration du Délégué de l'Uruguay, M*
Maristany (Cuba) fait alors la■déclaration suivante;

II-15 "La Délégation de Cuba appuie les déclarations de l ’Uruguay
et le I ‘'Argentine,* Le fait qu'un vote a été émis contre la 
proposition formulée par une délégation ne veut pas dire qu'il 
y a eu discrimination ou qu’il y a eu des priorités. Aussi 
cette délégation rejette-t-elle de la façon la%plus catégo
rique l ’affirmation du Délégué de l ’URSS et élève la protes
tation la plus énergique à ce sujet."

~ 2 7 ~
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11-17

11-18

M. Naran.io Concao (Venezuela) fait alors la déclaration 
suivante :
"La Délégation du Vénézuéla repousse catégoriquement les ter
mes employés par M. Arkadiev, Délégué de l'URSS qui n ’a pas 
pu prouver une telle attitude de la part d ’aucune commission 
et d ’aucun groupe de travail."
"Pour ces raisons, la Délégation du Vénézuéla appuie les 
déclarations des délégations d ’Uruguay, d'Argentine et de 
Cuba." ,
M. de Albuquerque (Brésil) fait aussi la déclaration suivante;
"La Délégation du Brésil tient à manifester sa protestation 
formelle à l ’égard des paroles prononcées par le vice-président 
de la Délégation soviétique. Son attitude, en votant contre 
la proposition soviétique, est logique avec sa position anté
rieure, lorsqu'elle a exprimé son point de vue qui cohsi&fce à 
■ce' que cette Conférence ne". doive pas. examiner-«seulement le 
plan soviétique, mais tous les plans, ‘dans 1 1 ordre chronologi- 
aue. sans nrioplté d ’snnnno n a f/n L f!*pst nmirnuni la délép-a-

M# Maristany (Cuba) fait alors la déclaration suivante; "La 
Délégation de Cuba manifeste son désaccord au sujet de toute 
résolution qui sera prise en vue de travailler les 27? 28? 29 
et 30 décembre 19*+8, non que cette délégation ait le meilleur 
vouloir de coopérer au développement de cette conférence, mais 
bien parce qu’au cours de la dernière séance plénière qui a 
étudié la question, le principe de la clôture des travaux du 
2k décembre au 3 janvier a été adopté, exception faite pour 
les Groupes de travail# Compte tenu de cette décision, notre 
délégation, entre autres, a pris ses dispositions pour retour
ner a1 Cuba à cette époque.
"En outre, en raison du déroulement de cette séance et de 
l ’insistance et de l'obstination dont M. Arkadiev (URSS) a 
fait montre ainsi que les pays quille suivent, j'ai tout lieu 
de craindre que si cet amendement était adopté, le plan russe, 
si mauvais pour mon pays, soit discuté en notre absence#

"Si le résultat du vote est en défaveur de ma proposition, 
je maintiendrai ma protestation au sujet de la procédure adop
tée au cas oè: ce vote ne serait pas interprété comme la dénon
ciation de la résolution déjà prise, et je fais toute réserve 
sur la décision prise en Assemblée plénière des commissions, 
cette décision étant à mon avis, préjudiciable à mon pays"#



11-19 M 0 Arkadiev (URSS) fait la déclaration suivante;
"La Délégation soviétique proteste contre l ’intervention 

* du Délégué de Cuba*
L'appréciation formulée par lui à l ’endroit du plan soviétique 
qu’il considère comme préjudiciable constitue en soi une 
insulte. On savait jusqu’à présent que ce qu’il y avait de 
plus sérieux, de plus réfléchi, c'est le plan proposé par 
l ’Union soviétique. C ’était en tout cas l ’opinion de gens 
sérieux qui savent étudier un plan et qui savent l ’apprécier 
en conséquence. Nous nous soucions peu de l ’appréciation 
du Délégué de Cuba, mais il ne nous semble pas possible de 
l ’accepter. Nous protestons de façon catégorique contre le 
genre de ternies que l ’on est en train d ’employer ici, dans 
une conférence internationale. Nous n ’avons pas dit que 
c ’était un plan idéal. ‘Il faut 1'étudier à fond. Nous n ’a
vons jamais voulu 1 imposer. Les délégations n ’ont aucune 
obligation de l ’accepter. Nous avons seulement demandé que 
l ’on ne perde pas inutilement du temps, et que l'on tâche au 
contraire de llutiliser en faisant usage de l ’expérience 
recueillie dans le plan soviétique".

11-20 M. Kito (Albanie) fait ensuite la déclaration suivante;
l'La Delég at i on de la République Populaire d'Albanie considère 
comme la suite des tentatives, levait que cette Assemblée 
plénière a rejeté la demande soviétique consistant à recom
mander à la Commission 3> lors de sa première séance, l ’exa
men des principes du plan soviétique, lors de la réunion 1 
mixte des Commissions k et 6, ainsi qu’au sein de ces deux 
Commissions, on vue d'.empêcher l'examen de ce ̂ plan. La Délé
gation albanaise se rallie entièrement à la déclaration faite 
par la Délégation soviétique, qui considère cette décision 
comme une discrimination a l'égard du plan soviétique. Cette 
considération vient d'être -.rouvée plus clairement encore 
par la déclaration du Délégué de Cuba qui, malgré qu’il a 
contesté la déclaration faite par la Délégation soviétique 
à l ’effet que cette décision constitue une discrimination, 
a déclaré en dernier lieu que le plan soviétique est le plus 
préjudiciable et a émis aussi d ’autres considérations ten
dancieuses, fort éloignées de l ’esprit de collaboration et 
de conciliation internationales, qui doit guider nos travaux. 
•La Délégation de la République Populaire d ’Albanie qui a 
une grande admiration pour le travail magistral accompli par 
la Délégation soviétique en établissant ce plan, avec 1 ’esprit 
et le désir de contribuer d'une façon concrète a la résolution 
du problème de la répartition des hautes fréquences, consi
dère l ’attitude adoptée par certaines délégations vis-à-vis 
de l ’examen du plan soviétique comme une façon de procéder
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qui nous éloigne de notre tâche concrète qui retarde le travail 
d'élaboration d'un plan, constituant ainsi un danger pour notre 
conférence”,

M* Lalic (Yougoslavie) fait alors la déclaration suivantes "La 
Délégation de Yougoslavie constate avec regret que ‘la décision 
de la séance plénière extraordinaire de ne pas fixer à la Com
mission 3 une séance plénière en lui recommandant d'aborder 
l'examen des principes généraux du plan soviétique, constitue, 
en -pratique, une discrimination inadmissible de la part d ’une 
conférence internationale, à l ’endroit du plan soviétique, et 
alors qu'aucune décision définitive dans ce sens n'a été formel
lement prise par la Conférence, Le fait que le plan soviétique 
a été soumis a cette conférence il y a* 5C jours et que la majo
rité de cette Assemblée s’oppose avec obstination, non seulement 
à se prononcer sur ce point, mais, ce qui est encore pire, empêche 
les délégations des pays souverains d'exprimer leurs opinions • 
au sujet dés principes du plan de l'Union soviétique, démontre 
clairement que le terme "discrimination” est tout à fait appro
prié pour qualifier la procédure arbitraire imposée par la majo
rité, au préjudice de tous les pays du monde.
"La Délégation de Yougoslavie se permet d ’attirer l ’attention 
de toutes les délégations présentes à la Conférence de Mexico, 
sur le fait que la date-limite de cette Conférence a été fixée 
au 1§£ février 19’*+9 et que le fait d 'ajourner l'examen du plan 
soviétique n ’aura d ’autres conséquences que de prolonger inuti
lement la durée de la Conférence et d ’augmenter les frais des 
pays membres de l ’UIT,
"La Délégation de Yougoslavie proteste de la façon la plus for
melle contre cette méthode de travail et déclare qu’elle décline 
toute responsabilité pour les conséquences mentionnées ci-dessus, 
de même que pour l ’échec éventuel de la Conférence internationale
de radiodiffusion â hautes fréquences de Mexico",\
Fe Président intervient et prie les délégations présentes d'é
viter, par tous les moyens, au cours de leurs interventions 
dans les débats, l ’emploi de termes de nature k soulever des 
protestations de la part d ’autres délégations» Il va par 
ailleurs demander aux Présidents des Commissions s'ils^sont 
disposés à travailler pendant la semaine du 27 au 31 décembre 
19*+8.
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11-25’ Me van den Broek (Pays- Bas ) estime quTil conviendra de 
travailler,"de travailler même beaucoup, au cours de la 
semaine du 27 au 31 décembre si l ’on désire avancer un peu 
les travaux.,

11-26 Cette opinion est partagée par le Président qui désire néan
moins recueillir l ’opinion de certaines autres délégations 
présentes avant de soumettre la question au vote de 'l’As
semblée O

11-27 Après les interventions de MM* Lazareanu (Roumanie), Bokhari 
(Pakistan) de Albuquerque (Brésil)* Faulkner (Royaume-UniT" 

Sastry (Inde), l ’Assemblée décide de travailler pendant 
la semaine du 27 au 30 décembre selon le vote suivant;

35 délégations sont disposées à travailler pendant 
cette période 

3 sont d ’un avis contraire,
6 s’abstiennent*

11-28 A la demande du Président, M* Sastry (Inde) indique que les
dates limites les plus appropriées pour la remise des rapports 
des Commissions 3* *+ et 5 sont le 3 s le è et le 5 janvier 
19*4-9 et Mo F ed ers en (Danemark) se rallie à' cette opinion*

11-29 Mo Lalié (Yougoslavie) précise que la date limite de la
Commission 7 dépend entièrement de la remise des rapports des 
autres commissions* Si ces dernières n'ont aucun retard dans 
la remisa de leurs rapports respectifs, la date limite de la 
Commission 7 ne variera pas*

11-30 Mo pjqsteyrt donne lecture du programme dé travail des commis
sions pendant la semaine du 27 au 30 décembre et M# Meyer 
(France) fait remarquer que la Commission 7 a été omise dans 
l ’énoncé du programme de travail de la semaine, d ’une part0 
D ’autre part- il souligne que puisque les dates limites ont 
déjà été modifiées et que l ’Assemblée s ’apprête à en fixer 
h ’autres;. il serait quelque peu ridicule d ’avoir à1 les modi
fier une troisième fois*

11-31 Le PjJ-sJAenj: ayant demandé à l ’Assemblée de formuler ses ob
servations au sujet de l ’horaire de travail qui vient d ’être 
lu par le Secrétaire, M* Faulkner (Royaume-Uni) intervient 
et fait remarquer, qu’en raison du très important travail qui 
va être imposé au personnel du Secrétariat, il y a lieu de 
prévoir trois jours pleins de repos à Noël ainsi qu'au jour 
de l'An0
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M* Dostert (Secrétaire) indique qu'il sera difficile djaccor
der trois jours do congé au personnel du Secrétariat, 
à la «fois, h Noolv‘et,au Jouî* ?de, l^ïn, du. raison du 
considéra oie travail de préparation des Gestions à 
les 3* è- et 5 janvier* Il ne manque pas'de faire remarquer 
qu'une partie de ce personnel commence a se ressentir du 
poids des travaux de cette Conférence»
M. van den Broek (Pays-Bas ), tout en appuyant la suggestion 
du îTeïegué du Royaume-Uni propose, à son tour, de déclarer le 
27? jour de congé et d'envisager de travailler pendant la 
journée du 30, ce qui permettrait ainsi de laisser trois jours 
pleins de congé au. Secrétariat^ à Noël et au Jour de l ’An*
Mo Dostert.(Secrétaire) fait ressortir qu'en raison de la 
proximité™"des dates limites, le personnel du Secrétariat sera, 
de toute manière, dans la pénible obligation de travailler 
le 31 décembre ainsi que les journées du 1er et du 2 janvier»
L0 Président ayant déclare en effet qu'il s'agit de prendre 
une mesure, dure certes, mais nécessaire, et correspondant 
aux intérêts des délégués, M» Dostert(Secrétaire) souligne 
qu'un travail sans répit jusque-là fin de l'année va être, 
imposé au personnel du Secrétariat aussi bien qu'aux délégués, 
et qu'il semble pratique, sinon opportun, de différer les 
dates limites de trois ou quatre jours afin de permettre à 
tout le monde de bénéficier d ’un repos bien mérité, dont les 
heureuses conséquences ne manqueront pas de se faire sentir 
dè's la re_ ' e normale des travaux de la Conférence*

M* Bokhari (Pakistan) propose, à son tour, de revenir sur la 
décision précédemment prise de travailler pendant la semaine 
du 27 au 30/ en raison du travail considérable qui va être 
impose au personnel du Secrétariat et à l'impossibilité dans • 
laquelle va so trouver ce dernier de bénéficier de jours de 
repos, auxquels il a bien droit*
Le Président déclare qu’il partage entièrement l ’opinion du 
Délégué du Pakistan* Il convient évidemment de reconsidérer 
cette question*
M» Dostert (Secrétaire), sur la demande du Président de faire 
une proposition concrète au sujet d :une interruption possible 
du service, souligne que le personnel du Secrétariat est à 
l'entière disposition de la Conférence et que ce personnel est 
disposé à accepter toute charge qu'on lui imposera dans des 
limites raisonnables* Puisque l'aimable proposition du délégué du
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Royaume-Uni lui en fournit 1 ’occasion, le Secrétaire propose 
de ne réunir des séances plénières au plus tôt qu'à' partir 
du b et du 5 janvier, afin de permettre au personnel du Secré
tariat de ne pas travailler les 29 et 30 décembre*
Un échange de vues s’ensuit, au cours duquel prennent la 
parole M* Fontana (Uruguay), M 0 Arkadiev (URSS), M* Jacques 
Meyer (France) et M» Sastry (Indel - ce dernier proposant de 
reporter les dates des séances de l ’Assemblée plénière au 10,
11 et 12 janvier - enfin M» Bokhari (Pakistan), qui propose 
à son tour de suspendre les travaux de la Conférence du 2b 
décembre au 2 janvier0
M» Lalié (Yougoslavie), Mo Dostert (Secrétaire), M* Metzler 
(Suisse ), le Président et M 0 Arkadiev (URSS) interviennent 
ensuite et le Président .met aux voix les deux propositions 
suivantes ;

a) Maintien de l ’emploi du temps et des dates limites 
précédemment fixées;

b) Reporter les dates des séances de l ’Assemblée plé- 
niere aux 1C, 11 et 12 janvier, en tenant compte 
de ce changement pour modifier l ’emploi du tempsn

Résultat du vote nominal:
26 voix en faveur de la première proposition

9 voix contre,
16 abstentions

L 1 Assemblée, plénière» maintient donc les dates limites des 
3 et b .janvier, ainsi que l ’emploi du temps précédemment 
fixe»

Le Président suggère alors de limiter les travaux des 29 et 
30 décembre à ceux des Groupes de travail seulement, afin 
d ’alléger le travail du personnel du Secrétariat©

Après que M© Sastry ait indiqué qu’il ne sera pas possible 
de s ’en tenir aux dates limites des 3? ^ et 5 janvier, çour 
ce qui est de la Commission technique,^ M„ Dostert (Secrétaire), 
tout en remerciant encore certaines délégations, des sentiments 
d ‘amabilité dont elles ont fait montre a l ’égard du person
nel du Secrétariat, n ’en constate pas moins que ces marques 
d ’intérêt sont hélas platoniques**
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Une discussion s'engage au sujet de l ’emploi du temps des 
premiers jours de janvier, à laquelle prennent part MM. 
Arkadiev (URSS), de Albuquerque (Brésil), Mayo (Argentine), 
Fontana (Uruguay), Jacques Meyer (France)©
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Programme de travail de la 1ère semaine de janvier»

M. van den Broek (Pays-Bas ) intervient en manifestant le 
désir de voir l ’Assemblée se livrer au plus tôt à l ’examen 
de la motion soviétique déposée contre le Président de la 
Commission 3> charge que le Délégué des Pays-Bas occupe.

M# Maristany (Cuba) fait alors la déclaration suivante :
”La Délégation de Cuba devant la motion présentée par M. 
Arkadiev, vice président de la Délégation soviétique qui 
manifeste un manque absolu de confiance à l ’égard de M© van 
den Broek, Président de la Commission 3? pour l ’attitude 
qu’il a eue au sein de la dite Commission, veut exprimer 
clairement son désaccord à l ’égard de ce que demande la 
représentation soviétique.
"Nous nous sommes opposés au Président de la Commission 3«
Tous nos pays hispano-américains, sans exception, ont eu 
des difficultés au sein de cette Commission, mais seulement 
en raison d 'interprétations.réglementaires et d'erreurs 
susceptibles d'être humainement commises© Nous tenons M. 
van den Broak pour un gentilhomme au sens le plus strict 
du mot, qui s'est efforcé de servir au mieux cette Conférence 
et nous ne croyons pas qu'il mérite quo soit prise contre 
lui une mesure du gpnre de celle que demande M© Arkadiev.
"Nous ne désirions pas intervenir dans ce dé-at, craignant 
d'être mal compris, comme il est arrivé déjà Irvcqv/il 
s ’est agit des changements dans l'horaire de travail et que 
nos paroles ont été mal interprétées par les Délégations de 
Russie et de Roumanie; mais lorsqu’il s ’agit d ’une question 
aussi importante que celle-ci, il est juste et nécessaire 
d ’intervenir.
”Pour cette raison, la Délégation de Cuba se déclare formel
lement en désaccord avec la mesure en question, selon laquelle 
un vote de défiance devrait être pris contre M© van den Broak. 
Cette Délégation espère, en définitive, que l ’opinion de la 
majorité do cette Assemblée prévaudra".

M. Andrada (Argentine) fait à son tour la déclaration suivante:
"La question de confiance posée aujourd'hui parole Délégué 
de l ’Union soviétique, M. Arkadiev, met la Délégation argen
tine dans l'impérieuse obligation de prendre la parole, s ?in 
de définir sa position devant ce regrettable incident que 
nous aurions préféré no pas réveiller*
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11-52 "La Délégation argentine - c ’est exact - a eu quelques dif
ficultés avec le Président de la Commission 3» Nos opinions 
ont souvent divergé au sujet de questions de procédure.
Plus encore, nous avions pensé, que certaines de ses décisions 
rompaient avec les règles habituelles d ’application univer
selle, et nous avons même protesté contre ses transgressions 
qui parvinrent à nous offenser sincèrement#
"Mais de ces différends occasionnels à la motionne défiance, 
il y a un abîme; et il est de notre devoir de déclarer, de 
façon catégorique, que nous tenons M. van den Broek pour 
un parfait gentilhomme, bien au dessus des différends occa
sionnels qui ont pu nous séparer sur le fond. Et la Délé
gation argentine a l ’espoir de les voir s’effacer dans un 
avenir prochain, comme conséquence directe d ’une meilleure 
compréhension réciproque,
"Par ces précisions de strict "fair play", la Délégation 
argentine a le plaisir de réaffirmer sa confiance à l ’égard 
du Président de la Commission 3 5 M. van den Broek."

Après que le Président ait demandé d ’abréger les interventions 
individuelles au sujet de la délicate question soulevée au 
sujet du Président de la Commission 3» M# Green (Nouvelle 
Zélande) exprime le désir de voir l ’Assemblée plénière 
manifester officiellement sa confiance au Président de la 
Commission 3*

Le Président met alors aux voix la question de savoir si 
cette question doit être discutée immédiatement#
Par 38 voix uour, aucune voix contre et sans abstention, 
l ’Assemblée décide de passer immédiatement à la résolution 
de cette question.
M. E^orov (Biélorussie) se rallie à la proposition de l ’Union 
soviétique et déclare que la Commission 3> par la faute de 
son Président, n ’a présenté jusqu’à présent aucun travail 
concret, et que bien plus encore, le plan proposé par l ’Union 
soviétique n ’a pas été étudié par cette Commission, pas plus 
qu’aucun des principes formulés dans une série de propositions 
concrètes émanant d’autres délégations.
M# Jacques Meyer (France) déclare ensuite que l ’examen des 
raisons pour lesquelles la proposition soviétique n ’a pas 
pu être étudiée au sein de la Commission 3> ressortit exclu
sivement à cette commission. Par ailleurs, le Délégué de 
la France se doit de témoigner que si l ’examen de cette pro
position n ’a pas été effectué comme le Président de cette 
Commission le désirait, ceci n ’est pas de son fait, et que, 
dans tous les cas, cet examen ne peut être effectué en cè
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moment, en raison de la^prolongation de tâches qui ne dépendent 
plus de lui» Le Délégué de la France, en. conclusion de son 
point d ’ordre, demande la mise aux voix des deux(questions 
suivantes :

1) -nLe renvoi à la Commission 3 du débat sur les
méthodes de travailj qui aura lieu au cours d ’une 
de ses séances plénières ultérieures,

2) - Résolution au sujet de la proposition de la Nouvelle
Zélande, à laquelle la Délégation de la France se
rallie.

II-60 M* Bokhari (Pakistan-) appuie également la proposition de la 
Nouvelle Zélande et propose que l ’on émette un vote de con
fiance à l ’égard du Président de la Commission 3»

II-61 M# Arkadiev (URSS) propose que l ’Assemblée se prononce au 
scrutin secret. - 1

11-62 M* Maristanv (Cuba) déclare à ce moment qu'un vote secret n ’est 
pas nécessaire.

II-63 M# Ouspenskii (Ukraine), faisant remarquer que la parole ne
lui a pas ete accordée par la présidence lorsqu’il l ’a demandée, 
rappelle que la Délégation soviétique a proposé d'émettre un 
vote de défiance à l ’égard du Président de la Commission 3*

11-6̂ - M# Egorov (Biélorussie) insiste afin que le vote secret porte 
sur une motion de défiance à l ’égard du Président de la.Com
mission 3 et est appuyé par M, Lazareanu (Roumanie)»

11-65 M» Green (Nouvelle Zélande) confirme que l ’Assemblée doit se 
prononcer sur sa proposition positive et est appuyé par le

Mayo (Argentine) qui souligne que la proposition de la 
Nouvelle Zélande est la seule sur laquelle une résolution doit ' 
être prise.
%

11-66 Après que M. de Albuquerque (Brésil) ait déclaré que, selon
la procédure normale du droit parlementaire, l ’Assemblée doit 
se prononcer sur la motion de confiance proposée par son col
lègue de la Nouvelle Zélande, le Président met cette dernière 
proposition aux voix et le résultat du vote est le suivant :

37 voix en faveur,
9 voix contre,
2 abstentions.



II-6?' M» Fontana (Uruguay), déclare que sa délégation a pris part 
à' ce vote pour des raisons de chevalerie, mais que la réso
lution qui en a résulté constitue une violation de la pro
cédure réglementaire normale, car cette question ,aurait dû 
etre traitée au sein de la Commission 3«

11-68 M« van den Broek (Pays-Bas) remercie l ’Assemblée du vote de 
confiance qu’elle vient d ’émettre à son'égard et confirme 
que la Commission 3 poursuivra activement scs travaux, 
notamment ceux- de 1 ’examen des plans qui ont été soumis 
û sa considération*

11-69 La séance est levée le 18 décembre 19^8 à* 1 h* 15 du matin*

Le Secrétaire adjoints Le Secrétaires
The Wettstein L*E3 Dostert

Les Rapporteurs s 
J.E. Castaingt 
G.H* Campbell 
E. Sanchez La-Faurie

Approuvés 
Le Président 
L, Barajas
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
22ème Séance 

17 décembre 19^8

-üe Dissident annonce qu'il doit faire une brève communi
cation avant que la Commission ne poursuive la discussion au 
sujet du document -306: les membres du Groupe de travail *f-C 
ont manifesté le désir de consacrer une courte réunion, à 
11 h» *+5? au problème de la normalisation des méthodes d'enre
gistrement» Il n ’a consenti qu'à regret à clore la présente 
séance à l'heure indiquée» Quoi qu'il en soit, il lui plairait 
de savoir si tel ou tel membre de la Commission a des objec
tions à formuler.

2, Tel n'étant pas le cas, les débats continuent sur le do
cument 306»

3» Plisident souligne que le délégué de l'Afrique du Sud
a présenté une observation écrite se rapportant au document 
dont il est question» L ’Assemblée décide, suivant la confirma
tion donnée par le délégué intéressé, de soumettre cette ob
servation au Groupe de travail à—B pour discussion.

\

1+» A la suite d'un court échange de vues entre les délégués
de l'URSS, des Etats-Unis et M.Metzlerg il est convenu d'ap
porter certaines modifications au texte de la lettre B du 
document 3C6s

a) Pour hx lires
hauteur au-dessus du sol de la rangée inférieure 

du rideau, exprimée en fonction de la longueur d'onde de 
travail.

b) Amendement n ’intéressant' que la version russe,
c) Pour la fréquence de travail t 

,substituer "f à hF
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d) Pour na lire:n
a = Azimut, angle formé par l ’axe central 

du faisceau principal avec la direction 
du Nord vrai, mesuré du Nord vers l ’Est.

5. ' La déf inition de Xrt donne lieu à un d ébat entre les délé
gués de 1 ’URSS, de la Suisse et de 1 ’Italie.Finalement, compte 
tenu du fait quo les systèmes d ’antennes en tourniquet utilisées 
pour la radiodiffusion à ondes courtes sont toujours du type
le plus simple (un seul dipole), il est décidé de modifier com
me suit la définition?

X  = dipole à champ tournant(système d ’antennes en tour
niquet).

6. Le délégué de 1 ’URSS propose de supprimer la remarque con
tenue dans le dernier paragraphe de la lettre B, la définition 
n ’étant correcte que pour un simple dipole dans le plan hori
zontal.

7. M.Metzler précise que si l ’on a inséré la définition de 
"dipole" dans le chapitre 2, c ’est que l ’on a pensé qu’elle 
serait^utile. Si, malgré cela, la suppression de la remarque 
apparaît nécessaire, i] ne s'y oppose pas. Néanmoins, opine-t-

„ il, son maintien constituerait une adjonction utile à la liste 
des définitions.

8. Le délégué des Etats-Unis se rallie au point de vue de M.
Metzler. Il relève que ni les documents d ’Atlantic City, ni 
ceux de la^Conférence actuelle ne contiennent de définition du 
terme "dipole". Aussi croit-il que la définition empruntée aux 
documents de l ’"Institute of Radio Engineers" serait d ’un grand 
secours.

9o Le délégué de l'URSS relève l ’inexactitude de la définition,
telle qu’elle est énoncée.aA son avis, cette imprécision procè
de du fait que seul un dipole horizontal fournit un rayonnement 
maximum dans un plan normal à son axe. Il propose la définition 
ci-après ?
"Une antenne dipole simple est un radiateur rectiligne généra
lement alimenté en son centre".

10. M.Metzler indique que la définition figurant au document 
306 se rapporte à un dipole isolé dans l ’espace. Dans ce cas.
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ollc est donc correcte. Il reconnaît que si l ’on tient compte 
de l ’influence du sol il serait difficile de faire allusion, 
dans la définition, au rayonnement maximum.

11. M.Howard propose quelques amendements de moindre importance,
que l ’on pourrait incorporer, lui semble-t-il, dans le texte
définitif.

12. Il est décidé d ’adopter le texte suivant:

“Remarque: Une antenne dipole simple est un radiateur rectili- 
gne generalement alimenté en son centre, dont le rayonnement 

' maximum s'effectue dans lo plan normal par rapport à son axe.
La longueur indiquée est la longueur totale exprimée en fonc
tion de la longueur d ’onde de travail"•

13. L ’Assemblée convient d'un amendement à apporter à la ver
sion russe..

1*+. M. Howard émet la suggestion de rectifier comme suit la
dernière phase du paragraphe 2s
"Les proportions approximatives suivantes, etc. "
Puis M.Howard souligne que l'on s'est livré à une analyse dé
taillée. Toutefois, conclut-il, les pourcentages reproduits au 
document 306 (lettre C) ont été arrondis pour obtenir les va
leurs citées.

Cette observation rencontre 1 ’agrément de la commission.
15. Il est décidé de remplacer les mots "antennes en *+ unifi- 

laires et de types spéciaux" par "autres types (y compris les 
antennes en V, unifilaires et de types spéciaux)".

16.- Donnant suite à une proposition du Président l'Assemblée 
convient de demander au Secrétariat d'inviter tous les pays à 
fournir un complément d ’information sur les types et le nombre 
d ’antennes en service.

17. La Commission supprime le mot "angulaire" dans la version
russe (lettre D, par. 1). -

18. M'.Metzler informe ses collègues que le délégué de la Suisse 
possède des renseignements supplémentaires concernant des me
sures faites sur des antennes. Il croit que l'on pourrait com
pléter le texte de la lettre en discussion par ces renseigne-

■■■ ment s.
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19. L'Assemblée prond la résolution de mentionner dans le
document la circonstance que le délégué de la Suisse a fourni 
des renseignements, étant entendu qu’on s’abstiendra de sou
mettre des commentaires à leur sujet tant que tous les délé
gués n ’auront pas eu loisir d'étudier ces données.

20» - Conformément à une suggestion du délégué de l ’URSS, il
est décidé de substituer à "tableau préparé an moyen de cette 
méthode" la phrase "tableau préparé sur la base de cette mé
thode" (lettre D, paragraphe 2, deuxième ligne).

21» Un débat d ’une-certaine ampleur s'engage sur le titre du
document mentionné à la note(l) au bas de la page 6 (lettre D, 
par. 2). En fin de compte, l ’on convient de supprimer les mots 
"méthode de détermination de la direction d ’une antenne ver
ticale".

22. Pour le délégué de l ’URSS , la seconde phase de la lettre
E (p. 7) est quelque peu vague. Il sera difficile en pratique, 
selon lui, d ’interpréter le sens de "certains types d ’antennes". 
Aussi propose-t-il soit de rendre tout à fait clair l ’énoncé 
de la phrase incriminée, soit d ’éliminer cette phrase.

23o Le Président fait remarquer que les mesures effectuées aux
Indes et en Afrique du Sud sur les émissions diffusées par la 
B.B.C. à Londres montrent que dans le cas de certains types 
d ’antennes horizontales en rideau la puissance rayonnée dans 
la direction non désirée atteint une valeur égale à 1/10 de 
la puissance rayonnée dans la direction du lobe principal.

2*+. Le délégué de 1 ’URSS voudrait s ’en rapporter aux recom
mandations adoptées aTTTunanimi t é par la Commission du Plan 
(Session de Genève) qui stipulent? "En ce qui concerne les 
assignations multiples avec emploi simultané, on supposera 
que la puissance rayonnée par une antenne dirigée est‘égale 
à la puissance de l ’émetteur, sauf dans la direction du lobe 
principal" (Rapport de la Commission du Plan, Session de Genè
ve, appendice B, p. 12*+). H  ajoute que le Groupe de travail
3-A de la Commission du Plan (Session de Mexico) a également 
admis que l ’antenne en rideau est à l ’heure actuelle le 
dispositif le plus communément employé en radiodiffusion. Aus
si le délégué de l ’URSS estime-t-il qu’il est nécessaire de 
spécifier qu’il faut tenir compte, dans le plan d ’assignation 
de fréquences, de l ’emploi de caractéristiques électriques 
élevées correspondant aux antennes en rideau. Il n ’entend pas 
dire, par là, que tous les pays sont tenus d ’utiliser ce type 
d-’antenne, mais que les caractéristiques électriques des ri
deaux d ’antennes doivent servir de base à la détermination des 
assignations multiples simultanées. Ainsi, son intervention
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doit s'interpréter comme signifiant que lors du calcul des 
assignations multiples simultanées, il faut présumer que la 
puissance rayonnée dans toutes les directions par une antenne 
dirigée est égale à la puissance de l'émetteur, sauf dans la 
direction du lobe principal*

2j* D'après M.Howard on se saurait négliger le rayonnement
dans la direction opposée à celle du faisceau principal. En 
effet, ajoute-t-il, des mesures effectuées sur des émissions de la B.B.C. indiquent que co rayonnement peut etre la cause
de brouillages.

26o Le délégué de 1'Af r i q ue du Sud propose que cette question
soit renvoyée au Groupe de travail MB pour étude ultérieure.

27° M.Metzler est prêt à discuter le problème une fois de
plus. Néanmoins, il prie tous ceux qui ont participé aux dé
bats de s'efforcer de lui fournir des renseignements à ce 
sujet.

28, M.Howard s'oppose à un renvoi de la lettre E au Groupe
de travail,"pour étude, à moins que de nouveaux faits ne 
soient allégués sur co point.

29o Le délégué do l'URSS partage l'opinion du délégué de
l ’Afrique du Sud, qui est de renvoyer le texte visé à la 
lettre E au Groupe de travail. A son avis, la première propo
sition du représentant de l'Afrique du Sud -que la Commission
a décidé de renvoyer au Groupe de travail - es't susceptible 
de donner lo jour à des idées nouvelles qui pourraient se 
révéler utiles pour une nouvelle élaboration du texte de la 
lettre E.

30. Divers courants d'opinion se dessinant à ce sujet, il est
décidé de mettre aux voix la quostion do savoir s’il convient 
ou non de renvoyer la lettro E au Groupe de travail.

31 » Par 17 voix contre 8 et 2 abstentions, l ’Assemblée décide
de ne pas renvoyer la lettro E au Groupe de travail.

32» Puis un débat prolongé s ’engage, auquel prennent part les
délégués de 1 1Afr i q ue du Sud, de l'URSS, de la Suisse et du 
Pakistan. Il est convenu, en fin de compte, en vue de la con
fusion provoquée par la première proposition du représentant 
de l ’Afrique du Sud et par le texte visé à la lettre E, d ’a
journer la séance pour permettre au Groupe de travail M~C
do se réunir.

33. Avant la clôture de la séance, M.Buchanan demande aux
délégués de se munir du document 15-1 lors de la prochaine
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séance do la Commission *+. En effet, il espère que la propo
sition dont il a fait mention au cours de la séance précé
dente pourra être distribuée dans los diverses langues.

'3*f. La prochaine séance est fixée au samedi 18 décembre, 
à 10. h.

Le Rapporteurî, 
P.N. Parker

Le Présidents 

M.L. Sastry
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ANNEXE AU DOCUMENT No 385-F 
RAPPORT

de la 1.3ème Séance de la Commission du Plan

La Délégation du Guatémala 
à M. le Président de la Commission 6

Monsieur le Président,
Me référant aux demandes présentées par divers pays, 

demandes qui ont déjà été transmises aux Commissions respectives, 
j'ai l'honneur de soumettre les remarques que voici :

LA REPUBLIQUE DE GUATEMALA a informé la Conférence, tant 
par ses observations que par d'autres moyens, de la situation 
actuelle de la radiodiffusion dans le pays, a savoir r

1) Le "Livre Bleu des Demandes , Supplément 3 la Liste 
des fréquences” montre que la plupart de nos stations travaillent en 
dehors des bandes prévues à leur intention à Atlantic City, bien 
quo la Convention passée en cette ville ne soit pas encore en vi
gueur* Néanmoins, cet écart ne procède pas d'un manque de connais
sances techniques ni du désir d'obtenir des fréquences supplémen
taires* Il est dû à l'encombrement total des voles qui nous ont
été attribuées et au fait que le Guatémala avait un besoin urgent 
d'utiliser les ondes courtes pour ses émissions radiophoniques 
nationales et internationales. Par ailleurs, aux termes du rapport 
de la Commission du Plan (session de Genève; le Guatémala n'aurait 
droit qu'à trois stations au lieu du nombre plus élevé d'émetteurs 
qui sont en service depuis 19*+*+#

2) Mon Administration utilise des hautes fréquences sans 
quLll lui ait été assigné de voies pour son usage exclusif. Aus
si 's 'est-elle vue contrainte do signifier aux diverses stations 
radiophoniques guatémaltèques, tant officielles que privées, de 
n'émettre qu'à très faible puissance pour, ne desservir que le 
territoire national et l'Amérique Centrale* De plus, elle leur a 
enjoint de r streindre, autant que possible, ses émissions sur
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dos fréquences dont la portée pourrait dépasser cos limites .
En raison de cette précaution, nos services de radiodiffusion 
sont inadéquats. Cependant, nous espérons que la Conférence nous 
attribuera des fréquences exclusives tant pour nos émissions in
térieures que pour nos émissions extérieures,

3) En récapitulant los demandes soumises par le Guatémala 
et compte tenu du principe de l ’économie do fréquences que devra 
adopter la Conférence de Mexico pour satisfaire dans une plus ou 
moins grande mesure les demandes des pays, ma Délégation prio la 
Commission 6 d'attribuer si possible (et a mon sens cette attribu
tion est possible) les heures-fréquences demandées pour notre ser
vice do radiodiffusion, meme s’il nous faut limiter la puissance 
des émetteurs, comme nous le faisons actuellement. Notre terri
toire n'est pas très étendu. Toutefois, sa configuration montagneu
se et volcanique nous impose l’usage des hautes fréquences. En 
effet, il est impossible, à l ’heure actuelle, do mettre en jeu 
les puissances qui seraient nécessaires pour desservir le Guatéma
la au moyen d'émissions à ondc-s moyennes.

à) En somme. Monsieur le Président, ma requête peut être 
résumée ainsi f'ABSTRACTION FAITE DE CE QUE NOS DEMANDES NE POR
TENT PAS SUR .LES BANDES ATTRIBUEES A LA RADIODIFFUSION A HAUTES 
FREQUENCES, NOUS ESPERONS NE PAS ETRE COMPLETEMENT EXCLUS DU PLAN 
D'ASSIGNATION DE FREQUENCES QUI SERA MIS SUR PIED PAR LA CONFEREN
CE DE MEXICO. Au début do ma requête, j'ai eu l'honneur d'indiquer 
les raisons qui motivent la nécessité, pour le Guatemala, de dif
fuser ses émissions radiophoniques en dehors dos bandes dont il 
est question»

5) Je désire également déclarer,Monsieur le Président, 
que là stations à ondes courtes sont actuellement en service au 
Guatemala, tant dans la capitale de la République qu'en divers 
endroits au territoire national* A l ’exception do la station TGOA 
♦i"La Voz de las Américas’’, qui émet sur la -fréquence de 6100 "n/s, tou
tes ces stations omettent clans -la ban Je de 6 Mc/s * mai s en dehors, de la 
bande de radiodiffusion. II'1? ^ornons le voeu ' ’ i l  leur scit attribue 
des fréquences dans les bandes réservées à la radiodiffusion et 
qu'elles ne soient pas négligées comme il a été proposé do divers 
cotés au sein de la Commission 3, bien que je ne sache pas quelle 
décision a été prise à l 1égard de ces propositions*

6) Jo suis persuadé que si le plan d ’assignation tient 
compte d'un point aussi important quo la r : 1 s n ■ vn de puissance 
pour les émissions destinées à l ’intérieur de chaque pays, l'on 
pourrait attribuer au Guatemala, à El Salvador et à d'autres petits 
pays des voies copartagôes avec des pays européens0 dans la bande
de 6 Mc/s5 et prévoir des fréquences exclusives pox. iss émission eé-sef 
tiolloment internationales oui ne nous s/nAbiont nas àùro si ̂ nombreuses En effet, l'expérience montre que los fréquences *aetriduoos a 
l'Amérique pour les émissions internationales appartiennent aux 
bandes de 9* 11* 1? Mc/s, etc,,. D'autre part, cotte même expé
rience indique que maintes voies, assignées à des pays éloignés



do 1'Amérique Centrale ne sont pas utilisées, car les fréquences 
dont l'emploi est prévu pour certaines heures no couvrent pas 
les distances envisagées* C lest pourquoi des stations munies des 
dispositifs los plus divers diffusent souvent dans ces voies en 
question»

7) - Ma' délégation estime qu'en vue de l'économie de fré
quences et pour faire droit aux demandes dans une mesure supé
rieure a 80% environ, il apparait souhaitable d'étudier les pro
positions dont il est question plus haut, d'où l'on pourra cer
tainement déduire des idées dignes d'attention.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
do mos sentiments los meilleurs.

**• 3 **
(Doc* 39^—F)

Pour la Délégation du 
Guatemala.ot de El Salvador

Félix P. Monteagudo
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TROISIEME RAPPORT 

du Groupe de travail A de la Commission des demandes

A la suite de la diminution du travail, qui^est 
désormais près de son achèvement, le Groupe 5A a mis à la 
disposition du Groupe 5B deux de ses membres; le délégué des 
Territoires d'Outre-mer de la République française et territoires 
administrés comme tels et le délégué de la Finlande, Le délégué 
de la Chine n̂ 'a pu continuer à donner son aide parce qu'il doit 
prendre part à d'autres commissions.

Sont restés, pour accomplir le travail final du groupe, 
le délégué du Royaume-Uni et celui de l ;Ârgentine0

On a procédé à la rédaction des formules A des pays
suivants î

Afghanistan.
Belorussie
Equateur
Indes occidentales néerlandaises 

' . Mongolie Extérieure
Ukraine 
URSS
Yougoslavie

Les pays énumérés ci-après n'ont pas encore donné de 
renseignements concernant le nombre des émetteurs;

Biélorussie
Indes occidentales néerlandaises
Mongolie Extérieure
Ukraine
URSS
Yougoslavie

auxquels il faut ajouter, pour le même motif:
Costa Rica
Haïti
Honduras
Panama
Paraguay
Pérou
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3. L'Arabie Saoudite et le Yemen, bien que sollicités,
n'ont pas fourni les renseignements demandes.

*+. Pour l'Afrique du Sud et le Congo Belge qui en raison
de motifs justifies, n'ont pas eu la possibilité d'envoyer les 
renseignements supplémentaires avant le '5 novembre 19*+8, on a 
rédigé les formules A conformément à la décision de la Commission
5. ,

5. Les pays suivants ont présenté des renseignements
supplémentaires après le 5 novembre 19^8?

Equateur ‘
Guatemala 
El Salvador 
Luxembourg

Pour ces pays on a rédigé deux formules A, une première avec les 
données qui figurent dans le livre bleu et suppléments y relatifs, 
une deuxième avec les renseignements supplémentaires fournis par 
ces pays mêmes.

La formule A numéro deux du Luxembourg contient des 
réductions de programmes.

Toutes les formules A en question ont été envoyées au
Groupe JB.

6, Certains pays ont restitué la formule A, qui leur avait
été envoyée pour le contrôle, lh- ont apporté de légères modifica
tions au nombre des émetteurs en service et projetés, sans 
cependant augmenter leurs demandes de fréquences, 9 pays, et 
précisémenti

Autriche
Chine
Cité du Vatican
Cuba
Egypte
Mongolie Extérieure 
Maroc et Tunisie 
République Dominicaine 
Vénézuéla

ont demandé des changements qui ne sont pas d'accord avec les 
formules b remises en leur temps et publiées dans le volume bleu 
et ses suppléments.

J ’attire l'attention de la Commission 5 sur le cas de 
ces 23 pays, afin qu'elle juge si le Groupe JA doit prendre en 
considération lesdits changements signalés et introduire, en 
conséquence, les modifications nécessaires sur les formules A, ou 
si, au contraire, aucun compte ne doit être tenu de ces changements.

Groupe de travail 5A 
Le Présidentï

S. Aurini
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
23e Séance

18 décembre 19Î+8

1. Le Président annonce que le 1er point de l ’ordre du jour 
est la suite de la discussion du chapitre E du document No 
306; il rappelle qu'au cours de la dernière séance il a propo
sé de modifier dans la version anglaise la deuxième phrase du 
chapitre V en insérant les mots "as much a::;na;orès le mot 
"attain".

2. Le délégué de l'Afrique du Sud fait remarquer que lors de 
la réunion précédente il a émis une suggestion qui a rencontré 
l'approbation de M.Metzler; il s'agissait de remplacer les 
mots "la direction opposée au lobe principal" par les mots 
"n'importe quelle autre direction"*

3. D ’après le délégué de 1 :URSS la Commission du Plan de Mexico 
s'est efforcée d 'abaisser les’normes recommandées par la Com
mission du Plan de Genève, et maintenant la Commission b essaie 
de les abaisser encore davantage. Cette manière d'agir lui 
paraît singulière; en effet, alors quo les normes techniques
de construction s'améliorent, les délégués recommandent l'adop
tion de normes théoriques plus basses. La Délégation de l'URSS 
a suggéré au cours de la réunion d'hier l'adoption de standards 
de la plus haute qualité pour les caractéristiques cleotriques 
d^&^ntennë’s a&trsæde permettre le maximon d ? as signât Ions mul
tiples. Sur cette bas e f la Délégation'* soviétique ‘ esûé - que 
lorsqu'on déterminera les poss. tititcs cl:asuigruri^ns muitupies 
de fréquences:, il y aura lieu - de ne tcrMr compte que • du rayon
nement'de antenne., dans la direction du fa:.* sceau principal. 
Dans;toutes, les•autres directionsK la puissance rayonnée*doit 
être considérée comme étant égale â celle de 1'eémotteur.

Le délégué de l'URSS convient que dans certains cas d'an
tennes en losange, la puissance- rayonnée dans la direction 
opposée à celle du lobe principal peut atteindre une valeur 
égale à 10$ de celle rayonnée dans la direction du lobe prin
cipal, mais on ne doit pas tenir compte de ce cas particulier 
pour les possibilités d'assignations multiples.
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En conclusion, le délégué de l ’URSS déclare que sa 
Çélégation recommande l ’adoption de la première phrase du 
chapitre E et la suppression de la deuxième. Si une 
deuxième phrase est jugée nécessaire, alors la Délégation 
de l ’URSS propose le texte suivant : "Dans le cas d ’une 
antenne en losange, la puissance rayonnée dans la direc
tion opposée au lobe principal peut atteindre 10%, de la 
puissance rayonnée dans le sens du lobe principal”.

*t. Le Président signale un certain nombre de questions
qui ont besoin d ’etre éclaircies •

(a) Il a été convenu que le texte de la proposition 
soumise par le délégué de l ’LAfriauet du Sud sera 
étudié par le Groupe de travail H$,

(b) Le rapport de la Commission technique de la 
Commission du Plan de Genève émane des membres 
de cette Commission et non de son Président.

(c) Cette Conférence succède aux sessions de la Com
mission du plan de Genève et de Mexico, ainsi 
qu’à la Conférence internationale de radiodiffu
sion d ’Atlantic City, et si à la lumière de 
nouvelles expériences, elle juge nécessire de 
remettre en question les discussions antérieures 
ou les normes précédemment adoptées, elle n ’agira 
pas contrairement 'à la procédure.

(d) Cette Commission ayant longuement discuté le
chapitre E, le Président propose que les divers 
amendements soient maintenant mis aux voix.

5. Le d é lé gué du. Pakn s t an rappelle que la première 
partie du chapitre E traite des assignations multiples, 
question dont l ’étude a été confiée au Groupe de travail à-A. 
Il propose donc que la Commission ne prenne aucune décision 
concernant le chapitre E avant que le Groupe b.k se soit 
prononcé à ce sujet, et demande que l ’on passe à l'ordre
du j our.

6. Pour le Président, le chapitre E constitue une 
recommandation définitive relative aux antennes, bien que 
son application incombe au Groupe de travail à-A.

7V Le délégué de la France appuie la motion du d^“>é^ué
du Pakistan demandant 1 ’ajournement de la discussion au 
chapitre E.



- 3 -
(Doc. 396-F)

8, Par 10 voix contre 22, et aucune abstention, la 
motion est repoussée.

9. La proposition de 1 ’URSS de supprimer la deuxième 
phrase du chapitre E est repoussée par 22 voix contre 9? 
et 3 abstentions*

10. La proposition de 1 ,URSS de remplacer la deuxième 
phrase du chapitre E par la phrase suivante s

‘‘Cependant, dans le cas d'une antenne en losange, 
la puissance rayonnée dans la direction opposée 
au lobe principal peut atteindre un dixième de 
la puissance rayonnée dans le sens du lobe prin
cipal, mais s'il n'y a pas lieu de tenir compte 
de ce rayonnement d'une antenne en losange au 
cours de l'étude des possibilités d ’assignations 
multiples" est repoussée par 20 voix contre 7? 
et h abstentions» -

11. La proposition du délégué de l'Afrique du Sud
d'utiliser les mots "n'importe quelle direction non 
désirée", au lieu dé "la direction opposée à celle du 
lobe principal", est adoptée par 13 voix contre 11 et b 
abstentions,

12» La proposition du Président d'ajouter dans le
texte anglais les mots "as much as" après le mot "attain" 
est adoptée par 20 voix contre 0 et 12 abstentions.

13. La proposition du Dr, Howard de remplacer les
mots "direction non désirée" par les mots "autre direction" 
est adoptée à l'unanimité,

1*+. Le chapitre E dans sa nouvelle rédaction est adopté
par 23 voix contre 7 et 2 abstention^»

15, Le délégué de l'URSS remet le texte de la déclaration
suivante ;

Jn débat engagé sur la question des antennes diri
gées a été clos au cours de la 23e séance de la Commis
sion technique, tenue le 18 décembre 19^8, ainsi que 
le relate le rapport du Groupe de travail ^B.

Ce rapport repose sur le texte préparé par la 
Délégation soviétique, texte qui a été partiellement 
modifié au cours des discussions du Groupe de travail b-B 
et à nouveau au cours des trois séances de la Commission 
te clinique.
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"Les principales modifications ont concerné les 
recommandations sur les caractéristiques électriques - 
des antennes, sur lesquelles on devra se baser pour 
l ’élaboration d ’un plan d ’assignation de fréquences, 
ainsi que la façon dont on doit tenir compte de la 
puissance rayonnée^par une antenne quand deux stations 
émettent sur une même fréquence. Ces questions ont 
été étudiées au cours de la session de Genève de la 
Commission du Plan, ainsi qu’au cours de la session de 
Mexico par le Groupe de travail 3.A et finalement par 
la présente conférence0, à l ’issue de chaque discussion 
une décision a été prise qui témoigne d ’une tendance 
croissante à ne tenir compte que d ’un nombre insuffisant 
de caractéristiques électriques d ’antennes dans le 
plan d ’assignation de fréquences, procédé ne pouvant 
qu’influer .. sur le nombre de voies co-partagées 
qu’il est possible d ’obtenir.

"La Délégation soviétique a fait connaître à 
maintes reprises son opinion à ce sujet, en particulier 
dans le document PC-Rhf-72, paragraphe 3 de la Com
mission du Plan de Mexico, publié le 19 octobre 19^3.

1. Elle considère qu’il est de son devoir de déclarer 
que dans le plan d ’assignation de fréquences, on 
doit tenir compte de toutes les caractéristiques 
électriques de fonctionnement des antennes, carac
téristiques qui doivent être d ’un standard com
parable à celles des rideaux d ’antennes, pour
les raisons exposées dans le document PC-Rhf-72 
mentionné ci-dessus.

2. Elle estime que dans le calcul des assignations 
multiples simultanées, la puissance rayonnée dans 
toutes les directions par une antenne dirigée,
à l’exception de la direction du faisceau prin
cipal, doit être considérée comme étant égale- J' la 
puissance de l ’émetteur.
En conséquence, la deuxième phrase du chapitre E 
du rapport du^Groupe de travail Ab (document 
No 306) doit être supprimé*n#

16. Le ^résident passe au point suivant de l’ordre du
jour, la proposition que M. Buchanan (Mexique) désire 
présenter.
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17. M. Buchanan (Mexique) déclare tout d ’abord qu’il 
n'a pu obtenir la distribution de sa proposition dans 
les quatre langues5 il a cependant distribué des cour
bes explicatives. ' «

18. Il'est convenu que M. Buchanan dictera très lentement 
sa proposition afin que les délégués puissent en prendre
le texte et soient ainsi en mesure d'en discuter a la 
prochaine séance s

19. M. Buchanan procède alors a la lecture de la dé2 
claration suivante, à la vitesse de dictée s
"Proposition au sujet de la distribution de l’intensité 
d'énergie dans le lobe principal de rayonnement d ’une 
antenne en losange".

Dans le cas où l ’on ne dispose pas de renseignements 
complets au sujet de la forme exacte du lobe principal ^
de rayonnement d ’une antenne en losange, et ou l ’on ne connaît 
que le gain total et l ’angle de site du rayonnement ;■ 
principal, on supposera que les.caractéristiques de ce 
rayonnement sont les suivantes s
(a) Le lobe principal doit être considéré comme un solide 

de révolution dont l ’axe est déterminé par la di
rection du rayonnement- maximum,

(b) La largeur angulaire du faisceau principal sera 
égale à 1,33 fois la valeur de l ’angle de site, 
c’est-è-diro que nous considérons les pourcentages 
donnés ci-dessous comme représentant la distribution 
de l ’énergie rayonnée î
- gain de 100% dans la direction de l ’axe du faisceau 

principal,
gain de 86% dans la direction formant avec 
l ’horizontale un angle égal aux 2/3 de l ’angle 
de site,

- gain de 50% dans la direction formant avec 
l ’horizontale un angle égal a 1/3 de l ’angle 
de site,
gain de 0% dans la direction coïncidant avec 
l ’horizontale.
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M. Buchanan explique que ceci constitue la proposi
tion complète; il aimerait donner une explication du 
raisonnement qui l’a conduit à la formuler*

L ’idée générale,' dit-il, résulte de l ’observation 
de la forme des lobes principaux de plus de *+0 antennes' 
en losange. En outre, la Délégation mexicaine a étudié 
les données fournies par le Royaume-Uni dans le docu
ment No 151 sur de nombreux exemples d ’antennes en 
losange, et a conclu que 1’hypothèse selon laquelle 
”les champs de rayonnement maximum varient avec le 
sinus de l ’angle de site” est à peu près correcte.

La figure 1 représente le diagramme de rayonnement 
dans le plan vertical (symétrique pour lequel l ’angle 
de site est A m  et le champ maximum de rayonnement H.
Pour un angle de site*d’un tiers, le champ atteint 0,866H 
et.pour un angle de 2/3 le champ est 0,JH. Pour des 
angles supérieurs àAm, mais inférieurs à 2 A  m on peut 
également déterminer l ’intensité du champ rayonné.
Dans les graphiques des figures 3? 5̂ 5 et 6 les 
courbes en trait plein sont les courbes réelles tirées 
du livre de Harper pour les valeurs de 0, 1 et K\données 
sur les feuilles. Les points ont été obtenus par l ’ap
plication du procédé suggéré par la Délégation mexicaine. 
Ainsi qu’on peut s ’en rendre compte, ces points se 
rapprochent beaucoup de la réalité et pour cette raison 
la Délégation mexicaine admet que fba méthode suggérée 
est exacte.

>

En ce qui'concerne la figure 2, M. Buchanan précise 
que ce diagramme est celui dans le plan de rayonnement 
maximum et est identique au diagramme dans le plan 
vertical.

Buchanan prie ensuite les délégués de s’en reporter' 
au document No Ijl et cite de nombreux exemples prouvant 
le rapprochement entre les "largeurs angulaires" obtenues 
par son procédé et celles des graphiques du document du 
Royaume-Uni.

En conclusion, M. Buchanan déclare qu’à son avis, les 
recommandations de sa délégation seront utiles à de 
nombreuses commissions et qu’elles pourront également 
être utilisées dans tous les cas oè les caractéristiques 
exactes des antennes ne sont pas connues.
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20. f Le Président remercie M# Buchanan et la Délégation 
mexicaine de ce remarquable exposé particulièrement 
bienvenu car l ’on ne dispose que de très peu de données 
sur les antennes en losange «

21. Le délégué de l'URSS demande è M. Buchanan si les 
diagrammes qu’il a distribués représentent les intensités 
de champ ou la puissance rayonnée .

22. M. Buchanan répond que les graphiques se rapportent 
à l ’intensité de champ; il prie les délégués de bien 
vouloir rectifier sa proposition en remplaçant les mots 
"intensité d ’énergie" par les mots "intensité de champ".

23. Le délégué de l’URSS trouve ce document intéressant;
les principes sur lesquels il repose lui semblent justes.
Si les approximations qu’il fournit sont bonnes, son 
utilité est certaine, mais plusieurs aspects de cette 
proposition devant être étudiés, il pense que toute 
discussion ou décision à son sujet doivent être remises
è la prochaine réunion.

2*+. Le délégué de la Tchécoslovaquie exprime le même avis.
25- Le délégué de l ’Argentine félicite, au nom de sa

délégation, la Délégation "mexicaine car il estime que' 
sa proposition sera dos plus utiles pour effectuer des 
calculs approchés sur les antennes en losange.

26. M. Buchanan rappelle eu*11 a donné des preuves de
son hypothèse, preuves basées sur un document émanent 
d ’une autre délégation; il estime que ceci rend encore 
plus convaincante la méthode énoncée dans sa proposition.

Celle-ci a été soumise parce que la formule b demande 
aux pays d ’indiquer le gain et l ’angle de site des antennes 
qu’ils se proposent d ’utiliser.

Le procédé décrit sommairement dans la proposition peut 
être également appliqué à d ’autres types d ’antennes, aux 
rideaux d ’antennes par exemple.

27• Le délégué de l ’Italie fait remarquer que la formule
ne demande pas 1 ’angle de site mais la largeur angulaire.

28, ' M. Buchanan so déclare d ’accord avec le délégué de
l ’Italie ot fait remarquer è son tour que si les ren
seignements demandés gar la formule b sont fournis,
l.’angle de site peut etre approximativement calcule.
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29. Le Président informe l ’Assemblée que la proposition
mexicaine sera étudiée lors de la prochaine réunion et 
demande s’il y a des délégués qui désirent proposer des 
sujets à discuter lors de la prochaine séance#

30#. Le délégué du Royaume-Uni mentionne qu’il désire
seulement attirer l ’attention de la Commission sur le 
document No ' 317 qui a été mis en distribution. Ce 
document contient une proposition du Royaume-Uni au sujet 
de l ’emploi des fréquences dans la bande de 26 Mc/s. ^
M. Fryer ajoute que s’il mentionne cette question, c ’est 
gour que les délégués puissent examiner ce document et 
etre prêts à en discuter à une réunion ultérieure, avant 
la rédaction du rapport définitif de la Commission 4-.

M. Fryer signale une erreur typographique k la fin 
de la deuxième page du texte français ou les mots "Afrique 
du Sud" doivent être remplacés par les mots A.frique du Nord".

31. M. Richardson donne un bref compte-rendu de la marche des
travaux du Groupe de travail A et mentionne que les trois 
premiers rapports de son Groupe ont été adoptés par la 
Commission. Les b-e et Je rapports ont été adoptés par 
le Groupe de travail et distribués. Les 5e et 6e rapports
ont été adoptés par le Groupe et seront mis en circulation
dans quelques jours. Les 8e et 9© rapports ont été ré
digés sous forme de projets et n ’ont pas encore été adop
tés par le Groupe#

32# Il est décidé que la prochaine séance de la Commission b
aura lieu le lundi 30 décembre à 10 h. et que les questions
suivantes y seront discutées î

a) Proposition mexicaine figurant dans le présent rapport,

b) Document du Royaume-Uni, No 317,
c) ^e et Je rapports du Groupe de travail A.

Le Rapporteur : Le Président :
P.N, Parker M.L. Sastry.
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Document No 397-F

ROYAUME-UNI

Pour aider la Commission du Plan en ce qui concerne le 
coté pratique de son travail, la Délégation du Royaume-Uni
propose, pour étude, à la Commission 6 s que tous les pays
 j( _______ i i. ____ t-v—  /  ^  Jt J  —, —  J - _____(.4., n ------- ^ --- ■ ^  ~  -3 _  4- ̂  ypx'c ù tüi. u tüJ. b a u  rrca x uau b uts uübbc buuuiuDûxuu, a une uabc a

convenir, un rapport indiquant le nombre d ’heures pendant 
lesquelles fonctlonnent actuellement les émetteurs de radio- 
diffusion à hautes fréquences. Ce rapport devra préciser le 
nombre d ’heures pendant lesquelles fonctionnent les émetteurs 

dans chacune des bandes de 6 Mc/s à 26 Mc/s.
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RA DI OD IFF US ION A HAUTES FREQUENCES
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
loême séance 

21 décembre 
(après-midi)

IV Avant que le nombre de membres requis pour atteindre le
quorum ne soit présent, une brève discussion s*engage, cer
tains délégués doutant que le quorum puisse être atteint 
à l'une ou à 1 !autre des séances de la Commission 4-,prévues 
du 27 au 29 décembre,
Le Président fait remarquer qu’au cours de la prochaine As- 
semblée' plénière l ’on espère pouvoir modifier le Règlement 
intérieur (document No 21), de manière à le rendre conforme 
aux dispositions du chapitre 6 du Règlement général annexé 
à la Convention internationale des télécommunications d ’Atlantic 
City» Dans ce cas, aucun quorum ne sera nécessaire pour les 
séances ordinaires des Commissions r.
Il s’ensuit un débat-, Plusieurs délégués, dpnt ceux de la 
Roumanie et de la Suisse, manifestent quelqu’appréhension, 
certains pays ayant exprimé le désir de suspendre les tra
vaux de la Conférence pendant les fêtes de Noël et du Nouvel 
An*

2. On reprend ensuite l ’examen du document No 213*

3* Sa proposition relative aux principes généraux ayant été 
approuvés, le délégué du Royaume-Uni émet la suggestion 
que le paragraphe o soit amendé de manière à faire coincider 
les chiffres qu'il contient - avec sa recommandation.
Comme il a été décidé d’adopter des rapports de protection 
procédant de normes techniques, 4-1 s’agit maintenant do dé
terminer ce que l ’on entend par "proportion raisonnablement 
élevée d ’auditeurs satisfaits"0 Les opinions peuvent différer 

W  a ce sujet* Pour sa part, le délégué du Royaume-Uni estime

Document No 398-F 

décembre 19̂ +8 
Original î ANGLAIS 

Commission H-



qu’il est possible de slen.tenir à une proportion de 60 à 
70 auditeurs sur 100* L ’adoption de cette proportion si
gnifierait que le rapport de protection contre les parasites 
industriels est le morne que celui déjà mentionné au para
graphe 8, alors quo,(comme on le verra plus tard), les 
rapports contre les brouillages occasionnés par des émis
sions faites sur une meme fréquence et par des émissions 
sur uno fréquence adjacente restent inchangés,

Pendant l ’interruption du déjeuner, la Délégation des Etats 
Unis a utilisé les chiffres contenus dans l ’annexe A pour 
tracer des courbes montrant la corrélation entre la"pro
portion d ’auditeurs satisfaits” et les "rapports de protection" 
Il ressort de ces courbes que le rapport de protection con
tre les bruits atmosphériques est do 38 db, si l ’on établit 
la .moyenne entre los courbes des émissions musicales ot 
celles des émissions parlées* Aussi la Délégation du 
Royaume-Uni propose-t-elle de substituer au chiffre de 3*+ 3b, 
dont il est question au paragraphe 8*1, la valeur de 38 db*
•Le délégué de l ’Egypte ne sfoppose pas à l f'emendement bri
tannique, à condition^qu’il n ’influence pas l ’application
/•'» *1 n ■f'n rwn /~\ î! r? orio ri r\ .X w 4* *n /-\v\ 11 *n 1 a v*i r\ -m *V\ *vn r\ r\
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fréquences requis pour satisfaire des besoins particuliers*
Il propose de compléter comme suit l ’amendement présenté 
par le Royaume-Uni: "Néanmoins, la Commission h estime que 
îa mise en oeuvre de ces normes ne doit pas contredire les 
résultats obtenus en appliquant la définition de "zone 
de réception" formulée précédemment à l ’intention de la 
Commission 5” •
Le délégué du Royaume-Uni est disposé à ajouter a son amen
dement le texte proposé' par lo représentant de l ’Egypte.
Le délégué de 1 ’URSS rappelle qu’au cours de la séance du 
matin il s’est fait un plaisir de donner à la Commission 
lecture des recommandations relatives aux rapports xie pro
tection, contenues dans le Rapport do la Conférence de ra
diodiffusion à hautes fréquences d ’Atlantic City, dans le - 
Rapport de la Commission du Plan (session do Genève) et 
dans lo rapport de M* van der Pol. L ’étude de toutes ces 
recommandations -ajoute-t-il - et les résultats d’écoute 
des enregistrements d ’essai indiquant que le chiffre de 3*t db, 
figurant au paragraphe 8.1 du document No 213, est satis
faisant, Malgré tous ses efforts, la Délégation du Royaume- 
Uni n ’a pas été en mesure de proposer un chiffre très supé
rieur à 3^ db. Il convient de ne pas attribuer uno valeur 
absolue aux chiffres obtenus à l ’aide des enregistrements 
d’essai, mais de les employer en tant que première approxi
mation, Si l ’on envisage la question sous d ’autres angles.
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l'on obtient confirmation du chiffre de 3^ db. Ajouter'lb- 
db, comme le propose le délégué du Royaume-Uni, n'avance
rait guère le problème, Par ailleurs, ce serait contrevenir 
a la procédure précédemment adoptée par la Commission on 
fait de recommandations d'ordre pratique à l'intention dos 
autres Commissions que de prendre des résolutions portant 
sur des valeurs absolues. En conséquence, los Délégations 
de l'URSS et de la RSS d’Ukraine préconisent l ’adoption 
du rapport de protection de 3^ db.

7* Selon le délégué du Pakistan le document No 27*+ (p.5) montre, 
de toute évidence, qu'une modification du rapport de pro
tection n'exerce aucune influence sur la définition de "zone 
de réception".

8, Pour le délégué de 1 ’Inde il importe tout d'abord de dé
terminer le pourcentage des "auditeurs, satisfaits",

9*. Un bref débat s’engage. Certains délégués estiment qu'il 
convient de rectifier les chiffres donnés au paragraphe 8 
pour une largeur de la bande des fréquences do modulations 
égale à 6̂ +00 c/s- D fautres no voient pas l'utilité d'une 
pareille correction, a l'heure actuelle, à condition que 
l'on indique avec précision la largeur de la bande des 
fréquences de modulation à laquelle se rapportent les chif
fres figurant au paragraphe 8,
En fin do compte, la Commission décide de no pas modifier 
les valeurs dont il est quostion au document No 213,'et 
d ’attendre que le rapport du Groupe de travail b-A lui 
soit présenté pour approbation, avant do reprendre les dé
bats sur^ce sujet.

10, M. Mercier est heureux que le Royaume-Uni propose d'aug
menter de' b db seulement le rapport de protection contre 
les bruits atmosphériques. En toute franchise, il so de
mande s'il vaut la peine de se disputer pour quelques dé
cibels. Pour sa part, il est tout disposé à accepter* tel 
quel le document No 213 à défaut de renseignements précis 
à ce sujet et compte tenu du fait que l'on a discuté pen
dant deux jours,

11, D ’après le délégué de l 'Italie« certains membres Ue la 
Commission se sont opposes a 1 adoption d'un rapport de 
protection élevé pour deux raisons î l'une d'ordre écono
mique et l'autre procédant de la difficulté, selon eux, 
d'établir un plan d'assignation de fréquences qui repose 
sur dos rapports de protection élevés*
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L g deuxième paragraphe de l'amendement du Royaume-Uni, 
adopté ee matin, répond à ces deux objections.

A propos des chiffres débattus, il est important - lui 
somble-t-il - qu’une t o portion identique d'auditeurs soit 
protégée contre les brouillages de toutes catégories* Sur 
ce point, il se rallie- à la'proportion proposée de 60 au
diteurs sur 100, soit à un rapport de protection de 38 db.

12V Pour le délégué de 1 'URSS la proposition de 1 'Egypte ne 
se rapporte nullement au problème en discussion. Il esti
me qu'il est possible de présenter, et d'ajouter à n'im
porte quel amendement, des propositions de ce genre.
Après deux jours de débats -poursuit-il - le délégué 
du Rcyaume-Uni propose de n'augmenter quo de b db le rap
port de protection de 3*+ db. Un pareil "labeur" est digne 
sans aucun doute de la fable de "La montagne qui accouche 
d'une souris".
Et le délégué de l ’URSS de déclarer qu'il partage l ’opi
nion du représentant do la Franco. Par illours, il insis
te pour quo lo rapport du Groupe de travail b soit approu
vé tel'quel.

13. Par lo voix contre 2 et 10 abstentions il est décidé 
de mettre fin aux débats' sur ce point et de voter sur 
1'amend ement du Royaumo-Uni•

l b• Le délégué du Mexique rappelle qu'il avait demandé la 
parole avant quo l ’on ne pasbe au vote.

15. Le Président ne s'est pas aperçu que le délégué du Mexique 
désirait parler. Aussi lui donne-t-il la parole.

16. Le délégué du Mexique estime que les rapports de protec
tion proposés,~Tant anciens quo nouveaux, ne sont pas 
raisonnables. Il rappelle que le Groupe 4—A a admis que 
les parasites industriels diminuent la qualité de la 
réception. Aussi émit-il la suggestion de ne pas fixer 
de chiffres précisp mais de mentionner, en revanchep la 
corrélation qui existe entre le pourcentage des auditeurs 
satisfaits et les divers rapports do protection.

17. Un débat d ’une certaine ampleur s'engage, los délégués
de l'URSS, de la République .populaire de Bulgarie, de la 
République populaire Roumaine et de 1 'Albanie exprimant le 
d'ésir que' l ’on procédé a un vote au sujet de la proposition



do l'Egypte indépendamment de l'amendement présenté par le 
délégué- du Royaume-Uni.
be Président fait -observer qy.Q si le délégué du Royaume- 
Uni accepte d'incorporer l'amendement de l'Egypte a la 
proposition britannique, il n'y a pas lieu de metire aux 
voix, séparément, l'un ot l ’autre amendement# ■ .

18 • La Commission adopte par 21 voix contre 10 et 2 absten
tions , l'amendement combiné (propositions britannique et 
égyptienne).

19* Les Délégations de 1 'URSS. de la RSS de Biélorussie et de 
la RSS d'Ukraine présentent la déclaration,écrite ci- 
aprePs î

" Les délégations ci-dessus mentionnées s'opposent 
formellenent aux résolutions prises à la majorité des voix 
.par la Commission *+, au cours de ses 2Je et 26e séances, 
portant modification du paragraphe 8 du quatrième rapport ' 
du Groupe de travail *+-A.'

Notre opposition procède des motifs suivants:
1. Les normes relatives aux rapports do protection 

signal utile/signal brouilleur, contenues dans le quatrième 
paragraphe du Groupe b-A, ont été adoptées après une étude 
prolongée et approfondie de la part des experts partici
pant aux travaux du Groupe*

2. La décision de porter de 3*+ à 38 db le rapport de 
protection signal utile/bruits atmosphériques, selon la 
proposition du délégué du Royaume-Uni (compte non tenu 
des évanouissements), est tout à fait incorrecte du point 
de vue technique. En effet, cette augmentation no repose 
que sur une interprétation unilatérale des essais d'écoute 
d*enregistrementsabstraction faite do toute uno série
de questions so rattachant au problème des rapports do 
protection ot dos décisions prises par la Conférence 
d fAtlantic City et'par la Commission du plan (session de 
Genève).

3* Le fait d'augmenter de quelques décibels le rap
port de protection n'entraîne pas une amélioration sensi
ble de la qualité de réception. En revanche, cette augmen
tation conduit à un accroissement considérable des valeurs 
de l'intensité de chaihp, c'est à dire à une augmentation 
considérable de la puissance des';émetteurs de radiodif
fusion.

« 5 u
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Ce dernier fait ne laisse pas de désavantager sé
rieusement les petits pays, qui se voient contraints soit 
de subir les brouillages provoqués par les puissants émet' 
tours de certains grands pays, soit d'augmenter la puissan
ce de leurs propres émetteurs au prix d'un gros effort fi
nancier. Ainsi, l'augmentation des rapports^de 'protection - 
injustifiée, du point de vue technique - amène a une discri
mination contre les petits pays, au profit des intérêts 
égoïstes de certains grands pays.

5. La deuxième partie de la proposition.du Royaume- 
Uni qui se borne à donner, pour la gouverne dos autres 

■Commissions, des courbes montrant la corrélation entre la 
proportion d'auditeurs satisfaits et le rapport de protec
tion contre los bruits atmosphériques, sans indiquer de 
normes susceptibles d'être appliquées, est vague à souhait 
et peut donner lieu à dos interprétations erronées au cours 
dos travaux pratiques dos autres commissions".

20. Se référant à la deuxième partie de sa proposition, que 
l'on a décidé d'.insérer dans le document No 213, après le 
paragraphe 2, le délégué du Royaume-Uni déclare que son 
but était d'attirer Inattention dos autres commissions sur 
les données figurant à l'annexe A. Comme la Délégation 
dos Etats-Unis vient de présenter des courbes, il propose 
de les annexer au document No 213 (sous réserve d'en véri
fier l'exactitude) et de compléter le paragraphe 8 par une 
note succincte relative à l'annexe A et aux courbes en 
question.

21. Le délégué do l'URSS désapprouve que l'on propose une indi
cation aussi vague~a l'intention dos autres commissions.
Il estime qu'il faut incorporer au rapport le chiffre pra
tique de 3^ db afin do rendre impossible toute interpréta
tion arbitraire. Si l'on ne donne pas d'instructions pré
cises - conclut-il - des malentendus seront inévitables, 
ainsi qu'il est arrivé pour les recommandations précédentes 
faites par la Commission b à la Commission 5-

22. Le Président invite le délégué.do l'URSS à soumettre une 
proposition précise, s'il le désire.

23* Le délégué de 11 URSS présente la proposition ci-après :
" A titre do proposition pratique d'un rapport de 

protection normal à l'usage dos autres commissions, 
il est recommandé d'adopter le chiffre de 3^ db 
pour le rapport j valeur moyenne du signal/niveau 
moyen des bruits atmosphériques".

M 6 «à
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Le délégué du Royaume-Uni propose d ’ajouter le texte 
suivant au paragraphe"^ î .

"Les résultats du scrutin dont il est question au 
paragraphe k 9 sont indiques à l ’annexe D, sous 
forme d Tun diagramme, montrant dans quelle mesure 
la proportion dos auditeurs satisfaits dépend des 
rapports de protection contre les bruits atmosphé
riques et contre les parasites industriels. S ’il 
est nécessaire d ’employer, en pratique, dos normes 
inférieures à celles qui sont recommandées plus 
haut, il convient de prendre pour guide ces courbes 
en vue de connaître approximativement la diminution 
probable de la proportion d ’auditeurs susceptibles 
d ’obtenir une bonne réception”.

Les délégations des pays ci-dessous demandent qu’il soit 
procédé a un vote au scrutin secret ;

URSS
RSS d ’Ukraine
République populaire roumaine
République populaire de Bulgarie
RSS de Biélorussie

La proposition de l’URSS est rejetée par 12 voix contre 
21, et 0 abstention.
La proposition du Royaume-Uni est adoptée par 2k voix 
contre 8, et 0 abstention.

Les délégués de 1 ’URSS et de la RSS d ’Ukraine se pronon- 
-cent contre cette dernière décision”. Ils se réservent 
le droit de soulever la question à l’Assemblée plénière.
Le document No 213 est adopté, sous réserve des amendements 
prévus•

Le Rapporteur i 

P*W. Parker

Le Président : 

M.L. Sastry
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Le Groupe de travail 6-A a scrupuleusement accompli sa tâche, 
selon les instructions données par la Commission de Coordination.

Composition du Groupe;

Monsieur van Dissel, observateur de l ’ONU, a également pris une 
part active aux travaux du Groupe. Monsieur Van den Broek (Pays-Bas) 
n ’y a pas participé. Enfin, Monsieur Montes (Cuba) n ’a pas assisté 
aux deux dernières séances.

Il incombait au Groupe d ’étudier et de grouper les commentaires 
présentés à la Conférence par les délégations, à la demande de la Com 
mission du Plan désireuse de recevoir des observations se rapportant 
au Document No 217.

Aux termes du paragraphe 1 du Document 217 les délégations ont 
été priées de donner leur avis au sujet du projet de plan proposé par 

, la délégation de l ’URSS pour le mois de juin d'une activité solaire 
moyenne, du point de vues

a) des émissions dirigées ou des zones de réceptions
b) des assignations de fréquences et des heures d ’émissions
c) du nombre total d ’heures-fréquences par bande, attribuées 

aux pays ;
d) de l ’emploi simultané de fréquences.

Pour le paragraphe 1 du Document No 217? le Groupe de travail 
a décidé de grouper les réponses selon la méthode suivantes

M. Schaeffer 
M. Nerurkar 
M. Montes

M. Arkadiev 
M. Sacco

(URSS)
(Italie)
(Maroc et Tunisie)
(Inde)
(Cuba)

1) Répartition des réponses d ’après chacune des questions men 
tionnées plus hauts

2) Répartition des réponses en cinq catégories;
HT
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Catégorie A - pays n ’ayant pas soulevé d ’objections au sujet 
de la section correspondante du plan.

Catégorie B - réponses comportant certaines observations au 
sujet de la section correspondante du planj

Catégorie C - réponses comportant de sérieuses réserves au 
sujet de la section correspondante du plan;

Catégorie D - réponses dont le contenu est uniformément défa
vorable à la section correspondante du plan;

Catégorie E - réponses qu’il n ’a pas été possible de ranger 
dans l ’une ou l’autre des catégories précéden
tes •

Conformément à la méthode de classement adoptée, le Groupe de 
travail estime qu’il convient de répartir comme suit les opinions 
formulées par los pays au sujet du paragraphe 1 du Document 217 3 
opinions reçues par le Groupe et qui ont fait l ’objet d ’études

Question ”a”, paragraphe 1, Doc, 217

Catégorie As Catégorie Bs Catégorie C: Catégorie Ds Catégorie Es

1, Albanie 1. Canada 1. Chine 1. Argentine

2. RSS de Bié
lorussie

2. Etats-Unis 2. Cité du 
Vatican

2. Australie

3. Bulgarie 3. France 3. Territ .des 
Etats-Unis

3. Belgique

Danemark Roumanie Bolivie

5. Egypte Suède 5o Brésil

6 , Finlande 6. Libéria 6 . Chili

7. Hongrie 7. Colombie

8, Islande 8. Col.port.

9. Italie 9. Col .du 
Royaume-Un:’

10. Norvège 10. Cuba
11. Nouvelle-

Zélande
il. Rép.Domi

nicaine

1,Congo Belge
2, Pakistan

3 « Union de 
l ’Afr.du S .
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Catégorie A: Catégorie B: Catégorie Cs Catégorie Ds Catégorie Es

12. Pologne 12. El Salvador
13. Maroc et 13. Guatemala

• Tunisie lb. Inde
J.M-. Yougoslavie 17. Luxembourg
17. RSS d ‘Ukraine 16. Monaco
16. Tchécoslova 17. Nicaragua

quie 18. Pays-Bas
17. URSS 19. Portugal
18. Rép,Pop. de 20. Royaume-Uni

Mongolie 21. Suisse
19. ONU 22. Terr.de la 

République 
française

23.
2b.

Uruguay
SCAP

Question "b", paragraphe 1, Doc. 217

Catégorie As Catégorie Bs Catégorie C: Catégorie D: Catégorie E:

1. Albanie' 1 . Canada 1 . Chine
m. RSS de Bié p . Danemark Oc- • TP n . , T V , - t -  ~n °lorussie 3i Etats-unis 3. France
3. Bulgarie b. Islande Italie
b. Finlande 5. Maroc et 7. Nouvelle-
7. Norvège Tunisie Zélande
6 . Pologne 6. Roumanie 6 . Roumanie
7. Yougoslavie 7. Terr. Etats -7. Terr .Etats
8. RSS d'Ukrai

ne
Unis Unis

9. Tchécoslova
quie

10. URSS
11. Rép.Pop, de 

Mongolie
12. Hongrie

1. Argentine
2. Aublraiie 
3 • Bolivie 
b. Brésil
9. Chili
6. Colombie
7. Col. Port.

- 8. Terr . E,ü.
' 9. Cuba
10. Rép. Domi

nicaine
11. El Salvador
12. Guatemala
13. Inde
l k e Luxembourg
17. Monaco
16. Nicaragua
17. Pays-Bas
18. Portugal
19. Suède
20. Uruguay 
21c ONU
22. SCAP
23. Cité du 

Vatican
29-, Belgique #
27. Suisse .*
26 Terr .de la 

République 
française

1. Congo Belge
2. Pakistan
3. Union de 1 *A- 

frique du Sud

/
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QuGstiontlc>t. paragraphe 1. Doc. 217

Catégorie As Catégorie Bs Catégorie Cs Catégorie D; Catégorie Es

1. Albanie 1.
2. RSS de 2. 

Biélorussie3.
3. Bulgarie b.
*+. Pologne 5.
5# Yougoslavie
6. RSS d'U

kraine
7., Tchécoslova

quie
8. URSS
9. Rép.Pop.de 

Mongolie
10, Hongrie

Danemark
Finlande
Islande
Norvège
Roumanie

1. Canada lo Argentine 1
2. Chine 2. Australie 2
3. Egypte 3. Bolivie 3
b. Etats-Unis b. Brésil
5. France 5. Chili
6. Maroc et 6. Colombie

Tunisie 7. Col, Port,
7. Terr.E.U. 8. Col. Royau
8, Libéria me-Uni

9. Cuba ,
10. Rép .Domini

caine
11. El Salvador
12. Guatemala
13 « Inde
lb. Italie
15. Luxembourg
16. Monaco
17. Nicaragua
18. Nouvelle-

Zélande
19. Pay-Bas
20. Portugal
21. Royaume-Uni
22. Union de l'A

frique du Sud
23. Uruguay.
2b. ONU
25. SCAP
26. Belgique
27. Suisse
28. Terr.de la 

République 
française

29. Cité^du
Vatican
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Quostion ”dn, paragraphe 1, Doc. 217

Catégorie Bs Catégorie Cs Catégorie Ds Catégorie EsCatégorie A:

1. Albanie
2. RSS de Bié

lorussie
3. Bulgarie
J+. Canada
5. Danemark
6. Islande
7. Pologne
. 8. Yougosla

vie
9. RSS d ’U

kraine
10. Roumanie
11. Tchécoslo

vaquie
U * URSS
m * Libéria
i*+. Rép .Pop .de

Mongolie
15. SCAP
16. Hongrie

1. Finlande 
•2, Norvège 
3» Royaume-Uni 
b. Suède

1. Etats-Unis 1.
2. France 2.
3. Maroc et 3.

Tunisie b.
b. Terr. E,U. 5.
5. Terr.de la 6.

Rep .françai-7.
se

6. Nouvelle- 8.
Zélande 9.

7. Suisse
10.

11.12. 11
lb.
15. 
'16.
17.18.
19.

Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Col.Port. 
Col.Royau
me-Uni 
Ciiba
Rép.Domi- 
niCcaine 
El Salva
dor
Guatemala
Luxembourg
M r\ <tn
X O. w J JLCtV», KJ

Nicaragua
Pays-Bas
Portugal
Uruguay
Inde
Belgique

1. Australie
2. Chine
3. Congo Felge
4-. Egypte
5. Italie
6. Pakistan
7. Union de l ’A

frique du Sud
8. ONU
9. Cité du Va

tican

Aux termes du paragraphe 2 du Document No 217 les délégations ont été 
priées de donner leur avis sur l ’appendice B, annexe 5 du Rapport de la 
Commission du Plan (session de Mexico) au sujet des points suivants s

a) Bases adoptées dans l ’appendice B, annexe 5.

b) Nombre- total d ’heures-fréquences assignées à chaque pays.
c) Présentation de suggestions concrètes permettant d ’améliorer 

l ’annexe de l fappendice B.
/ Pour le paragraphe 2 du Document No 217 le Groupe de travail a déci

dé de grouper les réponses selon la méthode suivantes

1) Répartition des réponses d ’après les questions ''a” et ”b” men
tionnées plus haut; 1

2) Répartition des réponses en quatre catégories?



Catégorie A (a) - Pays partisans do la possibilité d'améliorer
la formule proposée par la délégation de 
l'Inde,

Catégorie B (a) - Pays opposés à la formule proposée par la dé
légation do l'Inde.

Catégorie C {a) - Pays s'abstenant de commentaires au sujet de
la formule proposée par la délégation de l'Inde.

Catégorie D (a) - Pays dont les réponses n'ont pu être rangées
dans aucune dos catégories précédentes.

Catégorie A (b) - Pays favorables au nombre d'heures-fréquences
déterminé à l'aide de la formule de l'Inde.

Catégorie B (b) - Pays défavorables au nombre d ’heures-fréquences
déterminé à l ’aide de la formule de l'Inde.

Catégorie C (b) - Pays n'ayant pas soumis d'observations au sujet
du nombre d'heures-fréquences déterminé à l'ai
de do la formule de l'Inde.

Catégorie D (b) - Pays dont les réponses n ’ont pu être rangées
dans aucune dos catégories précédentes.

Se conformant à la méthode adoptée, le Groupe de travail estime
que les réponses roguos des délégations au sujet du paragraphe 2
du Document No 217 et qu'il a examinées, doivent être reparties
comme suit:

Quostion "a", paragraphe 2̂  Doc. 217

-  6  -
(Doc.399-F)

Catégorie A (a) Catégorie B (a) Catégorie C (a) Catégorie D (a)

1. Chine 1. Albanie 1. Argentine
2. Col .Port. 2. Australie 2. Danemark
3. Cuba 3. Belgique 3. Islande
b. Etats-Unis b. RSS de Biélo b. Norvège
5. France russie 5. Suisse
6. Inde t 5. Bolivie 6. Union de l'Afri
7. Indonésie 6. Brésil que du Sud
8. Italie 7. Bulgarie 7. ONU
9. Monaco 3. Canada

10. Pakistan 9. Chili
13 Portugal 10. Colombie
12. Maroc et 11. Col. Roy.Uni

Tunisie 12. Congo Belge
13. Terr. E.U. 13. Rép .Dominicaine
l*f. Terr.Rép, lb. Egypte

française 15. El Salvador
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Catégorie A (a) Catégorie B (a) Catégorie C (a) Catégorie D (a) x

16. Finlande 
17* Guatemala
18. Nicaragua
19. Nouvelle- 

Zélande
20. Pays-Bas
21. Pologne
22. Yougoslavie
23. RSS d rUkraine 
2 k0 Roumanie
25* Royaume-Uni 
26 » Suede
27« Tchécoslovaquie
28. URSS
29. Uruguay
30. Rép,Pop. dé 

Mongolie
31. Syrie
Question nbna paragraphe 2; Doc. 217

Catégorie A (b) Catégorie B (b) Catégorie C (b) Catégorie D (b)

1. Belgique 1. Albanie 1. Brésil
2. Col. Port, 2. Argentine 2. Chine
3. Danemark 3. Australie 3. Cité du
h. Islande b. RSS de Biélo Vatican
5. Pays-Bas

5 »
russie b. Egypte
Bolivie Etats-Unis

6 , Bulgarie 6 , Inde
7. Canada 7. Indonésie
8. Chili 8. Italie

■ 9. Colombie 9. Pakistan
10. Col .Roy .Uni 10. Maroc et
11. Congo Belge Tunisie
12. Cuba • 11. Union de l'Afri
13. Rép .Domini

caine 12.
que du Sud 
ONU

l1*. El Salvador 13. SCAP
1?. Finlande
16 • France
17. Guatemala
18. Monaco
19. Nicaragua. .
20. Norvège

17. Libéria
16. SCAP
17. Cité du 

Vatican
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Catégorie A (b) Catégorie B (b) Catégorie C (b) Catégorie D (b)

21* Nouvelle-Zélande
22. Pologne 
23 . Portugal 
2b» Yougoslavie
25. RSS d'Ukraine
26. Roumanie
27« Royaume-Uni
28. Suede
29. Suisse
30. Tchécoslovaquie
31. Terr. E.U.
32. Terr. Rép. 

française
33. URSS 
3*+. Uruguay
35. Liber’ia
36, Rép.Pop. de Mon

golie

Conformément à la question "c" du paragraphe 2 du. Document No
21ÿ, les propositions concrètes dos divers pays visant à améliorer la
formule soumise par la’délégation de l'Inde sont contenues dans l'an
nexe A du présent rapport du Groupe de travail.

En outre? le.,Groupe de travail a jugé opportun de grouper comme 
suit les réponses des pays à la question ”c"s

A - pays ayant présenté des propositions concrètes en vue d'amé
liorer la formule, contenue dans l'annexe 5 de l’appendice B;

B - pays s ’étant prononcés pour la formule différant de celle 
contenue dans l'annexe 5 do l'appendice B;

C - pays ayant présenté des propositions concrètes au sujet de 
la méthode, différant de la méthode exposée à l'annexe 5 
de l'appendice B;

D - pays s'étant abstenus de tout commentaire;

E - pays s'étant prononcés contre toute méthode analogue à celle 
exposee dans l'annexe 5 de l'appendice B.

Conformément à cette méthode, le Groupe de travail estime qu'il 
faut grouper comme suit les réponses reçues des délégations des divers 
pays au sujet de la question ”c ” î
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A B C D E

1. Argentine 1. Albanie 1. Indonésie 1. Bolivie ,1. Australie
2. Chili 2. RSS de Bié 2. Italie 2. Brésil 2. Canada
3. Chine lorussie 3. Suisse 3. Rép .Dom, 3. Col .Royaume-
if. Cité du Vatican 3. Pologne H-. Syrie b. El Salva Uni
5. Cuba k. Yougoslavie 5. Terr.E.U. dor Danemark
6. Egypte 5. RSS d ’U 5. Guatemala 5o Etats-Unis
7 * France kraine 6. Nicaragua 6, Islande
8. Inde 6. Roumanie 7. Norvège 7. Nouvelle-
9. Monaco 7. Tchécoslova 8. Union Afr e Zélande

10. Pakistan quie du Sud 8. Pays-Bas
11. Portugal 8. URSS«h* j 9. Libéria 9 o Royaume-Uni
12. Maroc ot Tunisie 9. Rep.Pop.de 10. Finlande 10. Suede
13. Terr.Outre-mer / Mongolie il. Belgique

Rep. française 
l*f. ONU
15. SCAP
16. Col. Port.

/ ' Le Groupe de travail n ?a pas regu de réponses ou n ’a regu que des 
réponses partielles de la part des pays suivants s
1. Autriche
2. Bulgarie
3. Canada 
if. Hongrie
5. Luxembourg

6. Panama
7. Pérou
8-, Rhodésie du Sud
9. Venezuela

10. Equateur

11. Irlande
12. Mexique
13. Paraguay 
lif, Siam 
15. Turquie

Compte tenu de la possibilité d ’une interprétation erronée des ré
ponses reçues, le Groupe de travail a décidés

”De demander aux délégations des divers pays d ’examiner la méthode 
de classement qui a été adoptée pour les réponses et, le cas échéant, 
d ’y apporter toutes modifications”.

Le Groupe a fait part de cette décision lors de la présentation du 
rapport préliminaire au cours de la séance plénière de la Commission-6* 
Par ailleurs, il a pris en considération los désirs formulés par certai
nes délégations.

En raison des grandes divergences que présentent les résultats at
teints, le Groupe prie la Commission 6 de lui indiquer, sur la base du 
présent rapport, s ’il doit poursuivre l ’analyse des réponses des pays au 
jîsujet du Document No 217 en vue de l ’établissement du plan envisagé.

Le Président du Groupe de travail 6-As
D. Arkadiev
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!• Le Président ouvre la séance à 10 h.20, secondé par MM.
Arkadiev et Trimmer, premier et deuxième vice-présidents•

2. Le premier point porte sur l ’adoption de l ’ordre du jour 
(document No 35?) qui est approuvé sans réserves.

3. Le Président aborde alors la discussion du premier point à
. l ’ordre du jour î approbation du rapport de la 1lème séance 
(document No 302). Il relève un amendement au'paragraphe 5-8 
de ce document, où' mention est faite du document No 217; il 
s'agit bien entendu du document No 267.

3-1 Le délégué de 1 'Argentine soumet le texte corrigé ci-âprès,
se rapportant au paragraphe 5-*+ î

"Le délégué de l ’Argentine émet la suggestion d'inviter, au 
moyen d ’une note affichée en un lieu visible, les délégations 
qui n ’ont pas encore répondu au questionnaire de bien vouloir 
le faire, un délai raisonnable leur étant accordé car personne 
nrignor'e leur participation active- aux - tr avaux; de s - commissions, 
et les difficultés auxquelllcs elles se heurtent pour trouver 
le temps nécessaire qu’exige une étude aussi poussée”.

3-2 Au sujet du paragraphe 3-2, le délégué de la Tchécoslovaquie 
fait savoir a la Commission qu’il a remis une déclaration 
au rapporteur, à l ’issue de la onzième séance. Il semble 
cependant que cette déclaration n ’a pas été reçue. Aussi 
en a-t-il envoyé copie.

3-3 Le Président répond au délégué de la Tchécoslovaquie que sa
déclaration est bel et bien parvenue. Il ajoute qu’elle sera 
insérée dans le rapport de la treizième séance.
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3-*+ Le délégué dù Pakistan relève que les versions anglaise et
française du paragraphe 3-^ du document No 302 ne coïncident 
pas. Seul le texte anglais du paragraphe incriminé «est cor
rigé.

3-5 Le délégué de 1 'Ukraine attire l'attention de l ’Assemblée 
sur la dernière phrase de la version russe du paragraphe 6 
de ce document. Pour faire concorder les textes anglais et 
russe, il suggère de modifier en conséquence cette phrase.

3-6 La Commission approuve le rapport sous réserve des amendements 
ci-dessus.

H— Le Président aborde le second point à 1 ’ordre du jour. Il 
rappelle 'h la Commission qu’au cours de la dernière séance", 
il a émis certaines suggestions concernant los possibilités 
d ’augmenter le nombre d ’heures-fréquences disponibles. Aussi 
a-t-il consulté les présidents des trois Groupes de travail.
Ces entretiens ont montré la nécessité de créer un nouveau 
Groupe de travail, chargé d ’étudier cotte question. Puis, 
le Président propose que soient admises au sein de ce Groupe, 
en qualité de membres, trois délégations qui ont précédemment 
exprimé le désir de participer activement aux réunions de 
l ’un ou de 1 'autre des Groupes de travail; il suggère éga
lement d ’y voir siéger les représentants des pays qui ont 
pris part aux discussions sur ce problème. Après quoi, il 
propose la composition du Groupe et le mandat a lui confier 
(la composition définitive et le.mandat du Groupe sont indi
qués au paragraphe k~12 du présent rapport).

1 Au cours des débats portant sur la proposition du Président, 
divers amendements sont soumis,se rapportant è la composition 
et au mandat du Groupe.

1+-2 Les délégués de 1 ’Italie, de l'Inde, du Portugal» de l 'Ar
gentine et de la France d ’Outre-mer remercient le Président 
d ’avoir admis leurs délégations au sein du nouveau Groupe.
Par ailleurs, ils ne manquent pas de souligner l ’importance 
de la tâche qui les attend.

lf-3 Pour le délégué de la France, il serait préférable de renforcer 
le Groupe de travail B et de lui donner des instructions sup
plémentaires plutôt quo d'instituer un nouveau Groupe. Tou
tefois, si la Commission en décide autrement, il aimerait 
voir sa délégation figurer parmi les membres de ce Groupe.
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Le Président répond qu'à son avisAle Groupe de travail B 
accomplit et doit accomplir des taches nombreuses. Il 
ajoute que le mandat qu’il a proposé de confier au nouveau 
Groupe de travail est très difficile, d ’oè la nécessité de 
sa création.
Le délégué de la France d ’Outre-mer demande au Président 
de fournir des éclaircissements au sujet du deuxième point 
du mandat envisagée II lui plairait de savoir si ce point 
comporte une étude du problème relatif à la détermination 
des fréquences les plus favorables aux émissions à courte 
et à moyenne distance. Il précise que le Groupe de travail 
53 s ’est heurté à de grandes difficultés lors de l ’examen 
de ce problème. C ’est pourquoi il demande . si la Commission *+ 
devra faire des recommandations à ce sujet,
Le Président renvoie ces questions à M. Trimmer, Président 
du Groupe de travail B qui a reçu mandat de proposer la 
méthode la meilleure pour étudier les demandes dans la 
bande Inférieure à 6 Mc/s,
M* ^rimmer- dit que de l ’avis de son Groupe, il est impossible 
d ’étudier ce problème avant que ne soit élaboré un premier 
plan.
Le délégué, de 1 ’Indonésie partage les vues du délégué de la 
France d ’Outre-mer, en vertu desquelles il s ’agit d ’une 
question très importante qu’il convient de soumettre à un 
examen technique préalable. En effet, les problèmes tou
chant à un transfert éventuel dans les bandes de fréquences 
plus basses envisagées est extrêmement complexe.
Le délégué de la France d'Outre-mer demande que soit insérée 
dans le présent rapport Ta" dé c'ï ar a t i o n ci-après î

"La Délégation de la France d ’Outre-mer voudrait appuyer le 
point de vue exprimé par le délégué de l ’Indonésie et tient 
a préciser que sa proposition initiale vise è "étudier les 
méthodes de détermination des fréquences les plus favorables 
pour assurer de façon satisfaisante les services à courte 
et moyenne distance" méthodes indispensables pour l ’assigna
tion de fréquences par le Groupe 6B à ces différents ser
vices. L ’idée n ’est donc pas, en fait, de chercher une 
économie de hautes fréquences, bien que dans certains cas 
particuliers celle-ci puisse découler des études faites con
formément à*la proposition précédente, mais seulement de 
normaliser l ’attribution de fréquences aux services v 
et moyenne distance, conformément aux règles général
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techniques recommandées par la Commission î+. En aucun cas, la 
proposition de la Délégation de la France d f0utre-mer n ’avait 
pour but de demander au Groupe %  d'examiner les besoins .d n̂s 
les bandes tropicales situées en dessous de 6 Mc/s qui ne sont 
pas de la compétence de cette Conférence”.
Puis un débat s’engage sur ce problème. Il est décidé qu’un 
amendement de peu d ’importance au texte du mandat proposé 
permettrait de confier au Groupe de travail D l ’étude de ce 
problème.

Ensuite, le délégué des Etats-Unis soulève la question de la 
liaison entre les Commissions""? et 6. En effet, il estime 
qu’une liaison plus étroite entre ces deux Commissions devient 
maintenant indispensable. Après une discussion à ce sujet? il 
est convenu qu’il est préférable de demander à la Commission b 
de prier certains de ses membres d ’assurer la coordination avec 
les Groupes de travail 6 B . et 6 D, plutôt que d ’instituer un 
nouveau Groupe.

La composition et le mandat du Groupe de travail 6 D sont: 
Président - Argentine 

France d ’Outre-mer Portugal
Inde Hongrie

Italie Suisse
France Royaume-Uni
Mexique Etats-Unis

U.R.S.S.
Mandat
1. Etudier les possibilités d ’augmenter le nombre d ’heures- 
fréquences, notamment dans les bandes des fréquences plus bas
ses en étudiant, d ’après des bases techniques, les moyens d ’é
conomiser les heures-fréquences., en augmentant les possibilités 
des assignations multiples, en groupant .les stations de radio
diffusion à hautes fréquences en diverses catégories: suivant
la puissance des émetteurs, les types d ’antennes, l ’emplacement 
géographique et d ’autres facteurs techniques.
2. Préparer un projet de texte des questions à soumettre à la 
Commission *+ au sujet des problèmes techniques se rapportant 
au point 1 .
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3. Présenter un rapport à la Commission 6, le 10 janvier 19̂ +9 
• au plus tard,

k-13 M, Navatta, délégué de 1 'Argentine et Président du nouveau
Groupe de travail, demande au Président de la Commission s’il 
est possible de proroger la date limite envisagée au point 3 
au cas où il serait décidé qu’aucun Groupe do travail ne sié
gera du 27 décembre 19k8 au 1er janvier 19̂ *9•

k-lk Le Président répond qu’il espère traiter de cette question 
quand sera examiné le point 7 à l ’ordre du jour*

*+-15 Le délégué do l 'Indonésie demande d'être autorisé à assister de 
temps à autre, en"qualité d ’observateur, aux séances du nouveau 
Groupe de travail.

5. Le point 3 à l'ordre du jour comporte l ’examen du rapport 
de M. Arkadiev, Président du Groupe de travail A. Celui-ci 
déclare que son Groupe n'a pas encore examiné lo texte du rap
port à soumettre à la Commission. Aussi va-t-il présenter un 
compte-rendu. Il dit quo le Groupe on a fini avec l ’étude et la 
coordination des réponses relatives au Document No 217* Il dé
crit ensuite los méthodes utilisées et les résultats que cotte 
analyse a permis d'atteindre. Ces résultats - conclut-il - 
seront consignés dans le rapport qui sera publié, après appro
bation de la part du Groupe de travail.

5-1 Lo Président remercie M. Arkadiev do son exposé. Puis il recom
mande a la Commission de no pas discuter le rapport en question 
avant qu’il ne soit publié et distribué,

5-2 Le délégué do l ’Inde relève qu’une omission s’est glissée dans
le rapport du Groupe de travail, relative à une question de
procédure au sein du Groupe. Il affirme que la Delégation^de 
l'Inde a présenté cotte question pour être insérée dans le rap
port, Il prie le Président do donner confirmation si le Prési
dent du Groupe de travail A,a reçu ou non mandat de consulter 
les délégués au sujet do leurs réponses au Document No 217»

5*3 Le Président confirme qu’aux termes du projet de rapport de
la 13ome séance le mandat en question n ’a pas été donné.

5-lf A l'issue d’un débat, le Président propose de demander au
Groupe de travail de consu?^ter, autant que possible, les délé
gations chaque fois qu’il ne sera pas en mesure de classer, à 
l’unanimité, les réponses reçues. Cette méthode permettrait 
d'interpréter correctement ces réponses.



5-6 Le délégué de l’Inde soulève la question du nombre de membres*,
qui prennent par ̂ activement aux séances du Groupe de travail 
A. Il propose d'élargir la composition du Groupe, compte tenu
du fait que certains do ses membres ne sont pas en mesure
d ’assister régulièrement aux réunions.

5-7 A la suite d'une discussion au cours de laquelle diverses
délégations désignées en qualité de membres additionnels du 
Groupe se voient contraintes, à leur grand regret, de décli
ner cette offre en raison d'autres engagements, il est décidé 
de nommer comme membres du Groupe de travail les délégués des 
Nations Unies c-t de la Colombie.
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5-5 La Commission adopte cette suggestion,

6. Le rapport de M, Trimmer, Président du Groupe de travail B 
figure comme point k a"~l'ordre du jour, L ’intéressé déclare 
qu’il va présenter, à titre do renseignement, un compte-rendu 
relatif à l ’activité de son Groupe.

Tout d ’abord, lo Groupe a rencontré de grandes difficul
tés pour trouver uno salle où so réunir et pour bénéficier des 
installations d’interprétation. Le Groupe a rédigé un nou
veau projet de texte concernant la proposition présentée par 
le Royaume-Uni, Un débat sera engagé a ce sujot au cours de 
la prochaine séance. Il a également été propose do discuter 
du problème dos consultations avec les délégations toujours 
au cours de la prochaine séance. Pour sa part, M. Trimmer 
a eu un long entretien avec le Président du Groupe de travail 5 
C, ot il a pu s’assurer que l ’on a maintenant terminé l ’exa
men dos demandes de 7 pays.

7* Le point 5 a l ’ordre du jour comporte l ’étude du rapport 
de M . Esping, Président du Groupe de travail C . L ’intéressé 
déclare""que son Groupe continue d ’analyser l ’annexe 2 A au 
Document No 98. D ’autre part, l ’on a entrepris de 
les formules 601, bien qu’il soit apparu nécessaire de complé
ter tout d ’abord ces formules pour 20 pays qui ont omis de 
les présenter. Comme il a eu l ’occasion de l ’indiquer précé
demment, le calcul des heures-fréquences a été effectué sur 
la base des chiffres contenus dans le rapport de la Commis
sion du plan (session de Genève) on faisant usage de la for
mule proposée par l ’URSS. Cependant il vient d ’etre informé 
quo la Délégation de l ’URSS n ’a pas utilisé tous los chiffres 
‘dont il est question plus haut, car l ’on a constaté que cer
tains d ’entre eux étaient erronés. Toutefois, la Délégation 
de l ’URSS lui a promis do présenter des calculs rectifiés. Le 
Groupe a reçu maintenant ces données ot il est on train de los



examiner. M. Trimnor espère pouvoir présenter à la Commis
sion un rapport au sujet do cette analyse, au cours de la 
première séance do janvier 19k9*

8. A propos du point 6 de l ’ordre du jour, le Président 
émet la suggestion de différer à la prochaine séance les 
débats y relatifs en raison du manque do temps.

9. Pour lo point 7 à l’ordre du jour, lo Président désire 
que l ’assemblée lui indique s’il faut prévoir ou~non des 
séances plénières, do la Commission du 27 décembre 19k8 au 
1er janvier 19k9 ou si seuls les Groupes do travail vont so 
réunir au cours de cotte période,

10. La séance est levée à 13 h.kO .
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Le Rapporteur î Le Président i

Richard A. Craig Gunnar Pedorscn




